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LISTE DES APPENDICES, 1917.

N 1-Rapport du Comité permanent de l'Agriculture et de la Colonisation en date
du 4 juin 1917, recommandant d'imprimer pour distribution les témoignages
de M. J. H. Grisdale, sur "l'administration des fermes expérimentales
fédérales" et sur "l'alimentation et l'élevage du bétail", rapport qui n'a
pas été approuvé. Voir Procès-Verbaux de la Chambre des communes, page
513, premier rapport du Comité mixte des Impressions du Parlement. Pas

imprimé.

N° 2 .-- Rapport du Comité Spécial en date du 6 juin 1917, auquel a été renvoyé le
Bill (No 13) Loi modifiant et codifiant la Loi des chemins de fer recomman-
dant que le pracès-verbal de ses délibérations et les témoignages entendus
soient référés au Comité des Impressions dans le but'de les faire imprimer
sous forme de Livre bleu et comme appendice aux Journaux de la Chambre.
Rapport approuvé. Imprimé.

N° 3.-Témoignages produits avec le sixième rapport du Comité permanent des Bills
privés au sujet du bill de divorce Kennedy. Pas imprimés.

N° 4 .- Rapport du Comité Spécial chargé de s'enquérir de la réception, du traitement,du soin, etc., des membres de la force expéditionnaire canadienne recomman-
dant que le rapport préliminaire ainsi que le présent rapport et les procès-verbaux de ses séances et les témoignages soient imprimés pour distribution
et comme appendice aux Journaux de la Chambre. La résolution pour l'appro-bation de ce rapport n'a pas été présentée à la Chambre. Le rapport du Co-mité des Impressions relatif à la recommandation du Comité Spécial reAppendice No 4 n'est pas approuvé. Pas imprimé.
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ORDRE DE RENVOI.

CHAMBRE DES COMMUNES,

OTTAWA, 7 février 1917.

R,ésolu,--Que le bill no 13, loi codifiant et modifiant la loi des chemins de fer, soit
renvoyé au comité spécial, composé de sir Herbert Ames, et de messieurs Armnstrong
(Lambton), Bennett (Calgary), Blain, Cochrane, Carvell, Crothers, Cromwell, Donald-
son, Fowler, Graham, Green,-Lapointe, Lemieux, Macdonell, Maclean (York), McCur-
dY, Mieighen, Murphy, Nesbitt, Oliver, Pugsley, iRainville, Reid, Sinclair et Turrifi.

Certifié.

TUbIS. B. FLINT,
Greffier de la- Chambre.

Mui, 24 avril.1917.
Ordonné,-Que la résolution cdoptée par la Chambre, le 7 février 1917, r envoyant

le bill ni' 13, loi codifiant et modifiant la loi des chemins de fer, aux membres (vingt-
-six) d'un comité spéial soit modiifiée en y ajoutant:

1. Que la règle II soit suspendue à cet égard;
2. Que le quorum dudit comité soit de neuf membresý;.
3. Que ledit comité soit autorisé à envoyer chercher les personnes, pièces et dos-

siers, et à fire rapport de temps à autre, 1et avoir permission de siéger pendant les
séances de la Chambre, et qu'il soit, de plus, autorisé à faire imprimer chaque jour,
à~ l'usage du comité, ses procès-verbaux et les témoignages qui peuvent être rendus, et
que la-reègle 74~ soit suspendue à cet effet; et

. Qu l nom "Kamnouraska", soit inséré immédiatement à la suite du nom

7 GEORGE V A. 1917
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RAPPORTS.

PREMIER RAPPORT.

CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DE COMITÉ No 301,

MARDI, 24 avril 1917.

Le comité spécial à qui a été renvoyé le bill n" 13, loi codifiant et modifiant la loi

des chemins de fer, demande l'autorisation de présenter son rapport suivant.
Votre comité a consenti à recommander que la résolution adoptée par la Chambre,

le 7 février 1917, renvoyant le bill n° 13, loi codifiant et modifiant la loi des chemins

de fer, à un comité spécial (de vingt-six membres), soit modifié en y ajoutant:

1. Que la règle Il soit suspendue à cet égard;
2. Que le quorum dudit comité soit de neuf membres;
3. Que ledit comité soit autorisé à envoyer chercher les personnes, pièces et dossiers,

et à faire rapport de temps à autre, et avoir permission de siéger pendant les séances

de la Chambre, et qu'il soit, de plus, autorisé à faire imprimer chaque jour, à lusage
du comité, ses procès-verbaux et les témoignages qui peuvent être rendus, et que la

règle 74 soit suspendue à cet effet; et
4. Que le nom "Kamouraska" soit inséré immédiatement à la suite du nom

"ILapointe ".

Le tout est respectueusement soumis.
J. E. ARMSTRONG,

Président:

DEUXIÈME RAPPORT.

CHAMBRE DES CoMMUNES,
SALLE DE CoMITÉ N' 301,

MERCREDI, 6 juin 1917.

Le comité spécial à qui a été renvoyé le bill n° 13, loi codifiant et modifiant la loi

des chemins de fer, demande l'autorisation de présenter son deuxième rapport suivant.

Votre comité a mis à l'étude le bill n° 13, loi codifiant et modifiant la loi des

chemins de fer. et il a consenti à le rapporter sans amendements.

soumis.
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" Mutual Fire Underwriters".. 258, 645
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"National Trust Company".. .508
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l'honorable M. Lemieux (procès-verbaux) 49
le "Toronto Board of Trade" (pocès-verbaux.. 4g
la ville de, Toronto (procès-verbaux)............. ..... 566

Railway Brotherhoode " (procès-verbaux) ...... 52

RÉSUMÉ DU SUJET DES ARTICLES DISCUTIS.

Application~~ .e 510ipr.5s

Bureau de'la Comisin, par. 9-71.
Compagnies de c de fer, par5 72-160.
Construction des usinies motrices des ch~emins de fer, par. 161-1Ç6.
Emplacement de la vole,' par. 167-188.
L'acquisition et l'emploi des terres, par. 189-214.
Mesures d'expropriation, par. 215-243.
Matériaux nécessaires à la construction, par. 244-275.
Inauguration de chemin de fer pour trafic, par. 276-279.
Sflreté et entretien du chemin de fer, par. 278-286. -
Accidents, par. 285-286.
Service et équipement, par. 2&7-211.
TJrafic, taxes et tarifs, par. 812-859.
Messageries, Par. 840-.66.
Télégraphe, téléphones, forces motrices et électricité, par. 367-479.
Statistiques et rapports, par. 385-391.
Actions en dommage, par. 886-392,.
Délits et pénalités, etc., par.. 3-448.
Constables de chemi. de fer, par. 449-455.
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PROCÈS-VERBAUX.

CHAMBRE DES COMMUNES,

SALLE DE COMITÉ N° 301,
MARDI, le 24 avril 1917.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill n° 13, Loi codifiant et aahendant la
Loi des Chemina de fer, s'est réuni à 11 heures' a.m., présents: Messieurs Ames (sir
Herbert), Armstrong (Lambton), Bennett (Calgary), Blain, Carvell, Cochrane, Orom-
well, Donaldson, Graham, Green, Lapointe (Kamouraska), Lemieux, Macdonell,
Meighen, Nesbitt, Oliver, Pugsley, Rainville, Sinclair et Turrif.

Le comité est appelé à l'ordre sur motion de M. Macdonell.
M. Armstrong (Lambton), est choisi comme président du comité.
Le président prend le fauteuil et lit l'ordre de référence.
Sur motion de M. Cochrane, il est:
Ordonné, qu'un rapport soit fait à la Chambre pour lui recommander d'amender

la résolution adoptée par la Chambre des Communes, le 7 février 1917, laquelle refé-
rait à un comité spécial (de vingt-six) le Bill n° 13, Loi codifiant et amendant la Loi
des Chemins de fer, en y ajoutant ce qui suit:

1. Que le règlement 11 soit suspendu en ce qui concerne cette résolution;
2. Que le quorum du dit comité soit de neuf membres;
3. Que le dit comité reçoive le pouvoir de faire venir des personnes, des docu-

ments et des dossiers et de faire rapport de: temps à autre, et qu'il ait la permission
de siéger tandis que la Chambre est en session, et aussi qu'il soit autorisé à faire
imprimer, de jour en jour, pour l'usage du comité, le procès-verbal de ses séances et
les témoignages qui peuvent y être rendus, et que le règlement 74 soit suspendu à ce
sujet; et

4. Que'le nom de "Kamouaska" soit inséré immédiatement après le nom de
Lapointe

Le président ,it un mémoire concernant la procédure du comité.

lendemain à Il heures a.m.

7 GEORGE V A. 1917
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CHAMBRE DES COMMUNES,

SALLE DE COMITE No 301,
JEUDI, le 26 avril 1917.

Le comité spécial auquel a été référé- le Bill n° 18, Loi codifiant et modifiant la
Loi des Chemins de fer, s'est réuni à 11 heures a.m.

Présents: MM. Armstrong (Lambton) au fauteuil, Bennett (Calgary), Blain,Bradbury, Cochrane, Cromwell, Donaldson, Green, Lapointe (Kamouraska), Lemieux,Macdonell, Reid, Sinclair et Weichel.

Le comité continue l'étude du bill.

A une heure le comité s'ajourne jusqu'au lendemain à 11 heures a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES,

SALLEDE COMrg' No 801,
VENDREDI, le 27 avril 1917.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill n° 13, Loi codifiant et modifiant la
Loi des Chemins de fer, s'est réuni à 11 heures a.m.

Présents: Messieurs Armstrong (Lambton) au fauteuil, Bradbury, Carvel, Coch-
rane, Donaldson, Hartt, Graham, Green, Lemieux, Macdonell, Oliver, Pugsley, Rain-
ville, Reifd, Sinclair et Weichel.

Le comité reprend l'étude du bill.

A une heure le comité s'ajourne jusqu'au lendemain à il heures a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES,

SALLE DE COMIT N" 301,
SAMEDI, le 28 avril 1917.

té spécial auquel a été référé le Bill n° 13, Loi codifiant et modifiant la
nins de fer, s'est réuni à 11 heures a.m.

Messieurs Armstrong (Lambton) au fauteuil, Bennett (Calgary),
irvell, Cochrane, Donaldson, Hartt, Green, Lemieux, Macdonell, Pugsley,

,end l'étude du bill.
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AMENDEMENTS SUGGÉRÉS DE LA PART DE LA FRATERNITÉ DES MÉCANICIENS DE LOCOMOTIVES,
DE L'ORDRE DES CHEFS DE TRAINS, DE LA FRATERNITÉ DES HOMMES D'ÉQUIPE DE CHE-
MINS DE FER, PAR LES SOUSSIGNÉS REPRÉSRNTANTS LÉGISLATIFS CANADIENS DESDITES
ASSOCIATIONS.

Au comité spécial nommé par là Chambre des Communes pour codifier le Bill n° 13.

MESSIEURS,-

L'article 5 (page 6): Amender en biffant de la seconde et de la troisième ligne
les mots "autres que les chemins de fer de l'Etat ".

Nous soumettons respectueusement que, pour être logiques, la Loi des Chemins
de fer, dans ses dispositions concernant l'équipement, l'entretien et l'exploitation, et
les ordonnances de la Commission des chemins de fer à cet égard devraient, pour une
raison de sécurité, s'appliquer aux lignes de chemins de fer exploitées par le gouver-
1ement canadien comme elles s'appliquent aux chemins de fer exploités par des com-
pagnies.

Article 6 (page 7): Il est important que cet article reste tel qu'il est actuellement
parce que ses stipulations favoriseront l'uniformité dans l'équipement, l'entretien et
l'exploitation des locomotives et des wagons aussi bien que dans les règlements d'ex-
PlOitation, assurant ainsi une plus grande sécurité sur toutes les lignes de chemins
de fer, ce qui peut être considéré comme étant dans l'intérêt général du Canada.

Article 41 (page 18): Amender l'article en y ajoutant à la fin, ce qui suit:

" Mais quand ce règlement, cette ordonnance ou cette décision exige un
travail, un acte ou une chose à. faire, pour la sécurité du public ou des employés
,du chemin de fer, il ne sera pas accordé de prolongement sans une aiddition
après avis".

Nous soumettons que là où la sécurité de la vie humaine est en jeu, les ordon-
nances ou les règlements promulgués ne devraient pas subir d'atteintes, et le temps de
leur mise en vigueur devrait être prolongé sans avis et sans qu'une audition n'ait eu
ieu au préalable.

Article 284 (page 110) : Le paragraphe r de cet article devrait être biffé car
nous soumettons qu'avec l'équipement moderne généralement en usage sur les che-
mins de fer du Canada, il n'est pas nécessaire d'enlever le remplissage des cours de
croisements ou des contre-rails en hiver. Nous sommes d'avis que la plupart des com-pagnies de chemins de fer ne font plus cela. Un garde-frein, un homme de cour outout autre employé de chemin de fer peut aussi bien se faire prendre le pied dans un
ceur ou entre un contre-rail et la voie principale quand l'espace est vide entre dé-cembre et avril que pendant toute autre partie de l'année, L'alinéa est caduc', pensons-
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accidents qui surviennent sur le chemin de fer et qui causent des blessures ou des
pertes de vies. Cela permettrait à la Commission d'envoyer un de ses représentants
pour qu'il soit à l'endroit de l'accident si c'est possible, avant que les preuves des
causes de l'accident disparaissent, et cela permettrait de faire une enquête plus com-
plète sur les causes de ces accidents.

Article 289 (page 115) alinéa (j): Certains employés de che'mins de fer s'oppo-
sent à ce que ces paroles soient mises dans la loi. Nous soumettons respectueusement
que l'alinéa (j) de l'article 289 pourrait être considéré comme tout à fait inacceptable
aux employés de chemins de fer, et nous espérons que si l'alinéa est mis en vigueur,
son adoption sera considérée comme étant sans préjudice des contestations que pour-
ront faire à l'avenir, toutes les organisations d'employés de chemins de fer ou une
quelconque d'entre elles.

Article 292 (page 114): Nous suggérons de biffer cet article, car nous croyons
qu'on ne peut donner de bonnes raisons pour justifier l'idée de donner à une compa-
gnie de chemin de fer l'autorité de mettre la loi commune en vigueur. L'article 414
permet simplement d'imposer une pénalité pour la violation des règlements de la
compagnie.

Article 294 (page 114): Amender cet article en biffant des troisième et quatrième
lignes les mots "ou imposer une pénalité ". ,

Nous soumettons, comme nous l'avons laissé entendre, que l'on ne devrait pas
donner aux compagnies de chemins de fer l'autorisation d'imposer une pénalité aux
employés pour la violation d'un règlement, et que si elles font de ces règlements, ils
devraient être soumis à l'approbation du gouverneur en conseil.

Article 300 (page 116): Amender cet article en y ajoutant à la fin la stipulation
suivante:

"Cependant aucun changement de ce genre ne sera fait ou permis sans un
avis dûment donné et une audition devant la Commission".

Nous soumettons que, dans l'intérêt des employés, il n'est pas désirable qu'une
ordonnance ou un règlement vient faits au sujet de'l'équipement, de l'entretien et de
l'exploitation sans un avis dûment donné et une audition préalable des représentants
des intéressés.

Article 302 (page 117): Immédiatement à la suite de l'article 302, insérez le nou-
vel article 302a comme suit:

" Toute locomotive sera pourvue en permanence d'un cendrier pouvant se
basculer ou se vider sans qu'il soit nécessaire à un employé d'aller sous cette
locomotive".

Bien qu'il y ait une ordonnance de la Commission exigeant que les locomotives
soient pourvues de cendriers tel que suggéré, on s'est aperçu que souvent les compa-
gnies de chemins de fer violaient cette ordonnance. Il semble donc désirable, pour la
sécurité des emolovés. aue l'emnloi de cet anoareil soit exiceé nar In mi iae n -
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Article 311 (page 119): Amender cet article en biffant des cinquième et sixième
lignes les. mots ou du tender s'il est en avant ".

Nous Soumettons qu'il n'y a aucun avantage à faire stationner une personne en
arrière du tender tel que stipulé dans cet article, quand la locomotive recule sur un

passage'de grand chemin à niveau, parce que, sur la locomotive moderne, la distance
n'est pas:plus grande de la cabine d'une locomotive à l'arrière du tender que de la
cabine de la locomotive à l'avant de la chaudière. Le mécanicien et le chauffeur, dans
la cabine de la locomotive, peuvent aussi bien'surveiller l'état de la. voie avec une loco-
motive faisant machine en arrière et voir à ce qu'aucune personne ni aucun employé
ne soit en risque de se faire frapper ou blesser par le train.

Article 372 (page 145): Amender cet article en ajoutant après les deux mots "en
travers ", dans la 4me ligne, les mots " ou le long ".

Nous soumettons qu'on devrait demander l'autorisation de la Commission avant
de construire, de placer ou d'entretenir lelong du chemin de fer, sur l'emprise de la
voie des lignes de fils électriques, surtout ceux qui portent un haut voltage.

Article 391 (page 162): Amender cet article .en remplaçant le mot " un " par le
mot " deux " dans les quatrième et sixième lignes du paragraphe du dit article.

Les représentants des employés sont fortement d'avis qu'ildaudrait étendre à deux
ans la période où l'on peut intenter une poursuite en réclamation pour dommages ou
blessures dus à la construction ou à l'exploitation des chemins de fer. Dans plusieurs
des provinces, le temps pendant lequel on peut prendre des actions en réclamation de
dommages-intérêts pour dommages ou blessures subis dans les industries autres que
les chemins de fer dépasse deux ans.

Article 422 (pages 173-4-5): Amender l'alinéa (g) en biffant des sixième et sep-
tième lignes (page 175) les mots " ou du tender si le tender est en avant".

Cette suggestion a pour but d'harmoniser cet article avec l'amendement de l'ar-
ticle 3i que nous avons suggéré.

Respectueusement soumis,

C. LAWRENCE,

Représentant législatif canadien, F. des M. de L.

WM L. BEST,
Représentant législatif canadien, F. des C. et M. de L.

L. PELTIFR,
Vice-président et représentant législatif canadien,

Ordre des Chefs de trains.

TAMES MURD0OK,
Vice-président et représentant législatif canadien

de la Fraternité des Hommes d'Equipe de Chemins de fer.
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PIEGE "A "

DiVmiox Du 1i/ÇPEOTION DES LOCOIgoTyES.

Article 302b: 1. Afin de rendre efficaces et complets l'équipement,lentretien et l'inspection des locomotives à vapeur, des tenders et deleurs accessoires, on devra établir et maintenir un service de la Com-mission qui portera le nom de "Division de l'Inspection des Locomo-tives" de la Commission des chemins de fer du Canada.

2. Le bureau chef de la Division de l'Inspection des Locomotivessera établi dans la ville d'Ottawa, Ont., et le ministre, avec l'appro-bation du Gouverneur en conseil, devra fournir les bureaux, l'équipe-ment et la papeterie et engager le personnel qu'il faudra pour donnereffet aux dispositions du présent article.

3. Dans les trois mois qui suivront l'adoption de cette loi, leministre devra nommer, sujet à l'approbation du Gouverneur généralen conseil, un inspecteur général, et deux sous-inspecteurs générauxqui auront la surveillance générale des inspecteurs de districts telque prévu, devront diriger lesdits inspecteurs de districts dans l'ac-complissement des devoirs qui leurs sont imposés par la présente loiet auront l'obligation générale de voir à ce que les dispositions de cetarticle et les règlements et instructions faits ou donnés en vertu de laprésente loi soient mis en vigueur et observés par les compagnies dechemins de fer soumises à la présente loi.

4. L'inspecteur en chef et les deux sous-inspecteurs en chef de-vront être choisis eu égard à leur connaissance pratique de l'exploita-tion, de la construction, de l'équipement et de l'inspection des loco-motives à vapeur, des tenders et de leurs accessoires, et eu égard àleur aptitude à systématiser et à mettre en vigueur les dispositionsde la présente loi ou de toute ordonnance ou tout règlement de lacommission concernant la construction, l'équipement, l'entretien,l'inspection et l'exploitation des locomotives et des tenders et de leursaccessoires.

ont, ds5. Dans les trente jours qui suivront sa nomination et saions des. fication, l'inspecteur général devra diviser le territoire formé 1différentes provinces du Canada en trente districts d'inspecti,locomotives disposés de manière à ce que les services de l'inspnommé pour chaque district soient le plus efficaces et de manièique la somme de travail requise de 'chaque inspecteur soit proment la memé



COMITÉ SPÉCIAL-BILL No 18

ANNEXE No 2

pement, de l'entretien, de l'inspection et de la réparation des loco-
motives, des tenders et de leurs accessoires; à chacun des inspecteurs
ainsi nommés l'inspecteur général assignera un des districts prévus
dans le paragraphe précédent.

7. Afin d'obtenir les inspecteurs les plus compétents possibles, Examen des
. inspecteursl'inspecteur en chef devra, aussitôt que possible après sa nomination de districts.

préparer une liste de questiòns auxquelles les aspirants devront ré-
pondre concernant la construction, la réparation, l'exploitation, l'en-
tretien, l'épreuve et l'inspection des locomotives à vapeur, des chau-
dières, des tenders et de tous leurs accessoires et concernant leur
expérience pratique dans ces travaux. Cette liste, une fois approuvée
par la Commission, servira à l'examen que devront subir tous les aspi-
rants à la position d'inspecteur de district.

8. Aucune personne financièrement intéressée, soit directement Inéligible.
ou indirectement dans la vente de tout article breveté pouvant servir
sur une quelconque des locomotives à vapeur, sous surveillance, et
aucune personne intempérante ne sera apte à être nommée aux postes
d'inspecteur général, de sous-inspecteur général ou d'inspecteur de
district.

9. L'inspecteur général recevra un traitement de pas moins de Salaires et
quatre mille cinq cents piastres par année; les sous-inspecteurs géné-allocations.
raux recevront chacun un traitement de pas moins de trois mille cinq
cents piastres par année; et les inspecteurs de districts recevront cha-
cun un traitement de pas moins de deux mille cinq cents piastres parannée. Tous lesdits inspecteurs recevront outre leurs salaires uneallocation raisonnable pour les frais de voyage encourus dans
l'accomplissement de leurs devoirs lorsqu'ils ne seront pas chez eux;
cette allocation sera fixée par la Commission.

10. Chaque compagnie de chemin de fer soumise à cette loi de- Règlements et
vra soumettre à l'inspecteur général ses règlements et instructions concernant
concernant l'inspection et l'épreuve des locomotives à vapeur, des l'inspection
chaudières, des tenders ou de leurs accessoires, dans les trois mois et 'epreuve.
qm suivront sa nomination et pas plus tard que le 1er janvier 191,et après un avis dûment donné, l'audition des intéressés et l'approba-tion par la Commission, lesdits règlements et'inatructions avec telles
modifications que la Commission exigera en vue de l'uniformité et
d'une plus grande sécurité, deviendront obligatoires pour ladite com-
pagnie de chemin de fer. Si une compagnie de chemin de fer soumise
à cette loi omet de déposer ses règlements et instructions, l'inspecteur
général préparera des règlements et instructions ne dérogeant pas à
la présente loi concernant l'inspection et l'épreuve des locomotives à
vapeur, des chaudières, des tenders et de leurs accessoires pour la gou-
verne de la dite compagnie; lesdits règlements et instructions, étant
approuvés pa, la Commission, et une copie en ayant été transmise au
président, au gérant général et au surintendant général de ladite
compagnie de chemin de fer, devront être observés, et si ladite com-
pagnie les enfreint elle encourra une pénalité tel que prévu ci-après.
Il est aussi stipulé qu'une telle compagnie de chemin de fer Peut
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nent ne prendra effet ni ne sera mis en vigueur tant qu'il n'aura pas
été soumis à la Commission et approuvé par elle.

Devoirs des 11. Il est du devoir de chaque inspecteur de se familiariser au-inspecteurs
de districts. tant que possible, avec l'état de chaque locomotive, et de chaque ten-der (y compris leurs accessoires) qu'on garde ou qu'on répare ordi-

nairement dans le district auquel il est attaché; et si l'on garde ou ré-pare une locomotive dans deux ou plusieurs districts, alors l'inspec-
teur général ou un sous-inspecteur général doit faire une division dutravail entre les inspecteurs pour éviter que le même travail ne soitfait deux fois inutilement. Chaque inspecteur doit faire,- de temps àautre, telle inspection personnelle des locomotives confiées à sa surveil-
lance qui est nécessaire pour appliquer les dispositions de la présenteloi et qui est compatible avec les autres devoirs à lui assignés dans le
présent article ou ci-dessous, mais il n'est pas requis de faire lesdites
inspections à époques déterminées ni à intervalles réguliers. Son pre-
mier devoir est de voir à ce que les compagnies de chemins de fer fas-
sent l'inspection suivant les règlements établis et approuvés par la
Commission, et que les compagnies de chemins de fer réparent les dé-
fauts que ces inspections feront découvrir avant que les locomotives
ou leurs accessoires soient de nouveau mis en service. A cette fin, cha-
que compagnie de chemin de fer soumise à cette loi doit transmettre
à l'inspecteur en charge d'un district, sous le serment du fonction-
naire ou de l'employé compétent, un duplicata du rapport de chaque
inspection requise par lesdits règlements, et doit aussi transmettre
au dit inspecteur, sous le serment du fonctionnaire ou de l'employé
compétent, un rapport des défauts trouvés par l'inspecteur. Les règle-
ments prévus par la présente loi doivent prescrire le temps où lesdits
rapports devront être faits. Lorsqu'un inspecteur de district, dans
l'accomplissement de ses devoirs, trouve une locomotive, un tender ou
des accessoires d'iceux ne satisfaisant pas aux exigences de la loi, ou
des règlements établis et approuvés tel que mentionné ci-dessous, il
doit notifier la compagnie de chemin de fer par écrit que la locomo-
tive n'est pas en état de service et, subséquemment, ladite locomotive
ne devra plus être utilisée tant qu'elle ne sera pas en état de service.
Cependant, une compagnie de chemin de fer, lorsqu'elle est avertie
par écrit par un inspecteur qu'une locomotive n'est pas en état de ser-
vice à cause de défauts indiqués et décrits dans ledit avis, peut,
dans les cinq jours qui suivent la réception dudit avis, en appeler à
l'inspecteur général par télégraphe ou par lettre pour faire réexaminer
ladite locomotive, et sur réception de l'appel de la décision des ins-
pecteurs de districts, l'inspecteur général doit nommer un des sous-
inspecteurs généraux ou un inspècteur de district autre que celui de
la décision duquel il y a appel, pour réexaminer et inspecter ladite
locomotive dans les nninze innvs anli Qnimivpnf la A+- V-:.. D 1-
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donné et une audition, ladite Commission peut reviser, modifier ou
annuler la décision de l'inspecteur'général, déclarer que ladite loco-
motive est en état de service et en autoriser l'exploitation. Mais pen-
dant l'un ou Vautre appel, les exigences de l'inspecteur du district
sont en vigueur.

12. L'inspecteur général doit faire un rapport annuel à la Com-Rapport
mission sur le travail accompli pendant l'année et faire les recoM-inspecteur
mandations qu'il juge opportunes pour l'amélioration du service. général.

13. Dans le cas où un accident provenant d'un défaut d'une loco-Accidents
motive ou de ses accessoires dû à n'importe quelle cause produit des la por panes
blessutes sérieuses ou la mort chez une ou plusieurs personnes, la de chemins
compagnie des chemins de fer possédant ou exploitant ladite loco- de fer.
motive doit immédiatement communiquer la nouvelle dudit accident
à l'inspecteur général par télégraphe ou par téléphone: La compagnie
de chemin de fer possédant et exploitant ladite locomotive doit aussi
faire une relation écrite des faits dudit accident à l'inspecteur en
chef dans les dix jours qui suivent ledit accident. Dès que l'inspec-
teur en chef a reçu la nouvelle dudit accident, il doit immédiatement
faire une enquête ou en faire faire une par un sous-inspecteur géné-
ral ou un inspecteur de district sur les causes dudit accident. Et lors-
que la locomotive est brisée au point de ne plus pouvoir partir par sa
propre vapeur, ladite compagnie doit conserver intactes, autant qu'il
est possible sans nuire à la circulation, la partie ou les parties affec-
tées par ledit accident, jusqu'à ladite inspection. Le sous-inspecteur
général ou l'inspecteur désigné pour faire l'inspection doit examiner
ou faire examiner complètement la locomotive ou la partie affectée et
faire un rapport complet et détaillé de la cause de l'accident à Vins-
pecteur général. La commission peut, en tout temps, demander à l'ins-
pecteur général un rapport concernant tout accident compris dans cet
article, et en recevant ledit rapport, si elle juge que c'est dans l'in-
térêt publie, faire des comptes rendus de des enquêtes, indiquant la
cause de l'accident et faisant les recommandations qu'elle juge oppor-
tunes. Lesdits comptes rendus seront rendus publics de la manière
que la Commission trouve convenable. Ni ledit compte rendu, ni
aucun rapport d e enquête, ni aucune partie d'iceux ne doivent
être admis comme preuves ou utilisés pour une fin quelconque dans
aucune poursuite ou action ou réclamation de dnmmage -provenant
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Mise en vigueur 1Pas la La mise en vigueur et l'application des dispositions du pré-commission. sent article appartiennent à la Cobimission et tous les pouvoirs jus-qu'ici possédés par ladite Commission en vertu de tout acte du parle-

ment sont par le présent étendus de manière à comprendre la mise envigueur et l'application des dispositions du présent article.

CHAMBRE DES COMMUNES.,

SALLE DE COMITÉ,

MARDI, 1er mai 1917.
Le comité spécial auquel a été référé le Bill n° 13, Loi codifiant et amendant laLo des Chemins de fer, s'est réuni à 11 heures a.m.

Présents: MM. Armstrong (Lambton)l au fauteuil, Blennett (Calgary), Bradbury,.Cochrane, Hartt, Graham, Lemieu, Macdonell, Maclean (York), Murphy, Nesbitt,Pugsley, Sinclair et Weichel.

Le comité a repris l'étude du bill.

A une heure le comité s'ajourne au lendemain à 11 heures a.m.

CHAMB3RE DEs COMMUNES,

SALLE DE COMIr,
ME RCREDI., le 2 mai 1917.

Le comité shécial auquel a été référé le Bill n' 13, Loi codifiant amendant laLoi des Chemins de fer, s'est réuni à 11 heures a.m.

Présente MM Armstrong (Lambton), au fauteuil, Bennett (Calgary), Bradbury,Graham, Green, Leinieux, Macdonell, Neshitt, ?ugsley, Reid et Sinclair.

Le comité a repris l'étude du bill.

L'article 168 étant reconsidéré, le paragraphe 3 de cet article est référé à un sous-comité pour être rédigé e nouveau, lequel sous-comité se compose de MM. Rnn¶4+
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CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DE CJOMITk,

JEUDI. à mai 1917.
Le comité spécial auquel a été référé le Bill no 13, Loi codifiant'et amendant la

Loi des Chemine de fer, s'est réuni à il heures a.m.

Présents: MM. Armstrong (Lambhton) au fauteuil, Blain, Carvell, Hlartt, Gra-
ham, Green, Macdonald, Macdonell, Maclean (York), McCurdy, Nesbitt, Sinclair
et Weichel.

Le comité a repris l'étude du bill..

A la demande du comité exécutif de l'Union des Municipalités canadiennes il,
est Ordonné que vendredi, le 18 mai, soit la date fixée pour l'étude des articles du bil
affectant les cités, les villes et les villages,, surtout en ce qui concerne l'expropriation
des biens, dans l'article 2je et les suivants, et le télégraphe et le télé-phone, articles
367-378 et articles 252 et 368, 2,54 et 256 et suivants.

Il est ordonnéI que jeudi, le 10 mai, soit la date fixée pour l'étude de Particle du
_bill concern~ant les dédommagements pour animaux tués ou blessés sur les voies des
chemins de fer.

L'article 146, "Emissions d'actions et d'obligations" ayant été lu, on entend
sir Henry IDrayton et d'auitres exprimer leurs vues sur ce point.

Après lecture de l'article 219, M. D. L McCarthy, de la Torornto, Niagars Power
COmPoïn?, est entendu sur ce point et l'on propose d'ajouter à l'article les nouveaux
paragraphes 3 et 4 suivants. Pour ces nouveaux paragraphes, voir le compte rendu des
témoignages ci-contre.

Le comité s'ajourne au lendemain à Il 'heures a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES,
- SALLE DE COMrrfg,

VENDrDI, 4 mai 19â17.,
Le cmit spcia auquel a été référé le IBill n0 '13, Loi codifiant et -amendant-la

Loi es hemns d fe, sest réuni à 11 heures a.m.

Présents: 17NMM. Armstrong (Lambton) au fauteuil, ]3lain, Donaldson, Hartt,
Graham, Lapointe (Kaxnouraska), Iemieux, Macdonald, Maedonell, Siýnclair et
Weicliel.

Le comité a repris l'étude du bill.

Il est ordonné que m)ercredi, le 16 mai 1917, soit la date fixée pour l'étude des arti-
cles concernant le téléphone et que les partieýs intéressées soient averties en consé-
quence.

Il est ordonné que jeudi prochain, le 8 courant, soit la date fixée pour l'étude des
articles 252, M4, 256, 309, etc., et que M. Lighthall, comme représentant de l'Union
des Municipalités, soit averti en conséquence.

Il est ordonné que jeudi prochain, le 8 courant, soit aussi la date fixée pour en-
tendre M. Peltier, M[. l3est et M. Lawrence à propos des articles concernant la Fratoe-
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CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DE COMITÉ,

MARDI, 8 mai 1917.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill No 13, Loi codifiant et amendant la
Loi des Chemins de fer, s'est réuni à Il heures a.m.

Présents: MM. Armstrong (Lambton) au fauteuil, Donaldson, Iartt, Green,
Lapointe (Kamouraska), Lemieux, Macdonell, Maclean (York), Murphy, Nesbitt,
Reid, Sinclair et Weichel.

Un télégramme étant lu venant de M. R. McKenzie et déclarant que la délégation
du Conseil canadien de l'Agriculture ne peut pas arriver à Ottawa avant le 15 courant
à cause d'autres réunions relatives au commerce du grain.

Il est résolu que mardi, le 15 mai, soit la date fixée à. la place du jeudi, 10 mai,
pour l'étude des articles du bill concernant les animaux tués ou blessés sur les voies
ferrées, etc.

Il est ordonné que jeudi, le 10 mai, soit le jour fixé pour l'audition de M. Haw-
kins, secrétaire de l'Association canadienne des Marchands de bois et des autres, con-
cernant l'article 323 du bill.

Il est ordonné que vendredi, le 11 mai, soit la date fixée pour l'audition d'une
délégation de la Mutual Fire Underwriters' Association of Ontario.

Puis le comité reprend l'étude du bill.

MM. Best, Lawrence et Peltier, représentant les différentes fraternités des em-
ployés de chemins de fer expriment leurs vues sur plusieurs articles du bill.

A une heure le comité s'ajourne au lendemain à il heures a.m.

ERRATA.

OTTAwA, 8 mai 1917.
Le secrétaire.

Comité spécial de la Chambre des Communes chargé d'étudier le Bill 13, " Loi
codifiant et amendant la Loi des Chemins de fer ".

CHER MONSIEUR,--VeuilleZ faire les corrections suivantes dans la pièce "A" à la
page 72 du procès-verbal des séances du comité spécial, n° 5, 28 avril.

/ Dans le paragraphe 10, page 73, le mot " compatible ", dans la le ligne,
devrait se lire " incompatible ".

Dans le paragraphe 13, dans la seconde ligne, au haut de la page 75, à la
place du deuxième mot " chemin de fer " lire " locomotive ".

Dans le paragraphe 13, à l'avant-dernière ligne, page 75, lire "croissant"'

part des représ
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CHAMBRE DES COMMUNES,

SALLE DE GOMIT9,
MERCREDI, 10 Mai 1917.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill No 13, loi codifiant et amendant la

Loi des Chemins de fer, s'est réuni à Il heures a.m.

Présents: MM. Armstrong (Lambton) au fauteuil, Bennett (Calgary), ]3lain,
Bradbury, IHartt, Graham, Green, Lapointe (KamouraskaY, ILemieux, Rainville, Sil-

caret Weichel.

Le comité a repris l'étude du bll.

A u ne heure le comité s'ajourne jusqu'au lendemain matin à il heures.

CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DE, OOMriT,

TiEUDI,'10 Mai 1917.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill No 13, Loi codifiant et amendant la
Loi des Chemins de fer, s'est réuni à il heures a.m.

Présents: MM. Armstrong (Lambton) au fauteuil, Blaiii, Carveil, Hartt, Graham,
Lapointe (IKainouraska), Lemieux, Macdonald, Macdonell, Maclean (York), Nesbitt,
Rainville, Sinclair et Weichel.

Le Comité a repris l'étude du bill.

M. A. O. MeMaster, avocat de la Chambre de Commerce de Toronto, et M. Frank.
Hawkins, secrétaire de l'Association des Marchands de bois du Canada, ont exprinig

)journé jusqu'au lendemain à il heures a.m.
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CHAMBRIE DES COMMUNES,

SALLE DE coMITk,

MARDI, 15 mai 1917.

Le comité spécial auquel7a été référé le Bill No 13, Loi codifiant et amendant la

Loi des Chemins de fer, s'est réuni à il heures a.m.

Présents. MM. Armstrong (Lamîbtoi)ý au fauteuil, iBlaîn, CarveJi, CJochrane,

llartt, Green, Macdonell, Sinclair et Weichel.

le comité a repris l'étude du bull.

Il est ordonné que mnardi prochain, le 22 courant, soit la date fixée pour rétude
de l'article 358 du IBil No 13 concernant le " trafic par eau".

Il est ordonné que mercredi procha'in, le 23 courant, soit la date fixée pour l'étude

de l'article 3S7 concernant les "incendies causés par les locomotives ".

-M. R. McXenzîe et d'autres, de la part du Conseil d'Agriculture du Canada, ont

exprimé leurs vues sur le bill au sujet des clôtures, des barrières et des garde-bestiaux.

A une heure le comité s'ajourne jusqu'au lendemain à Il heures a.m.

CIA14BRF DES COMMUNES,
SALLE DE COMITÉ,

MERCREDI, 16 Mai 1917.

Le comiité spécial auquel a été référé le Bill No 13, Loi codifiant et amendant la

Loi des Chemins de fer, s'est réuni à. 11 heures a.m

Présents: MM. Armstrong (Lambton> au fauteuil, Blain, Oarvell, Cochrane,

Green, Lapointe (1Kamourask&I>, Macdonald, Macdonell, Maclean (York), McCurdy,

Murphy, Nesbitt, Rainville, Sinclair, Turriff et Weichel.

Le comité reprend l'étude du bill et poursuit l'étude de l'article 375 'concernant

les téléphones, etc.

M. F. ])agger, représentant le gouvernement provincial d'Ontario, M. Geoffrion,

la compagnie Bell Teiovhone et MM. Mackay, Scott et Mayberry, la <Janadiain Inde-

pendant Teleph<rne Association expriment leurs vues.

il1 est ordonné que la continuation de l'étude de l'article 375 soit readé u mardi

29 mai courant.

A& une heure le comité s'ajourne jusqu'à vendredi, à 11 heures a.ux.

Aisi d'amendemen~t pro posé.

Par M. Lemieux: Nouvel article 385a à insérer:

ei 8aa. Lojrsquune compagnie omet de faire la livraison à destination d'une

'n*1t ilenue We'lle a consenti à trnpre, et Iorgque rîinex6eu--
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du contrat, tous les dommages, prévus ou imprévus qui sont une conséquence
immédiate et directe de l'offense et de l'inexécution du contrat."

Mémoire soumis par la Chambre de Commerce de Toronto.

M. J. E. AMSTROiYG, M.P.,
Président, comité spécial chargé de la

refonte de la Loi des Chemins de fer,
Chambre des Communes,

Ottawa.

CHER MONSIEUR, - Je vous inclus ci-contre un mémoire soumis par la
Chambre de Commerce de Toronto relativement aux questions qui se discutaient
à votre comité la semaine dernière.

Sans doute, vous avez réglé au fur et à mesure de votre travail plusieurs des
questions soulevées par ce mémoire, mais il y en a quelques-unes qui sont
pendantes.

Les questions qui intéressent le plus la Chambre de Commerce se trouvent
dans les articles 313, 357 et 358. J'envoie à M. Chrysler une copie de l'amende-
ment Proposé à l'article 357. Vous le verrez au haut de la page 4 du mémoire
ci-inclus.

Au haut de la page 3, vous verrez l'ajouté que la Chambre de Commerce
voudrait faire faire à l'article 313; il a été dactylographié tel que proposé au
début par la Chambre de Commerce -les mots biffés à l'encre sont les mots
que M. Strachan Johnston a suggéré de biffer. J'ai aussi cité au long certains
articles de la loi américaine du commerce entre Etats dont il était question.

Bien à vous,

A. C. McMAsTR.

Mémoire soumis par la Chambre de Commerce de Toronto au comité spécial de
aChambre desCommunes chargé d'étudier le Bill No 13-" Loi codifiant et amen-

3 à faire amender ce bill comme suit
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Article 149.-C'est l'article concernant la disposition des terres obtenues sous

forme de subsides.
La Chambre de Commerce de Toronto croit que, pour la protection du public, leparagraphe 2 de cet article devrait être amendé de manière à limiter le droit ainsidonné de transférer les intérêts qu'une compagnie a dans ces terres à une compagniede construction, de façon à ce que ledit droit ne puisse être exercé qu'avec l'assenti-ment de la Commission. La manière de voir des chambres de commerce sur ce sujetet la raison pour laquelle elles demandent cet amendement ont été exposées complète-ment hier, devant le comité, par l'avocat de la Chambre.

Article 194, paragraphes 4 et 5.-Dans ces paragraphes, la Chambre soumet quele mot "nouveau" comme qualificatif du mot "chemins de fer" devrait être biffépartout ou il se trouve. Elle soumet que l'intention n'est pas que l'article ne s'appliquequ'à un nouveau chemin de fer mais qu'il s'applique à tout nouveau site et que cetteinterprétation est suffisamment expliquée par les mots "site projeté " qui se trouventdans les paragraphes et qui demontrent qu'il s'agit des nouvelles constructions.
Articles 202, 203 et 222.- Ce sont les articles concernant les procédures d'expro-priation. Sans suggérer aucune phraséologie, la Chambre de Commerce, pour les rai-sons soumises par son avocat hier, suggère qu'on devrait faire des amendements pourempêcher une compagnie de chemin de fer de retenir indéfiniment la propriété d'unepersonne en vertu de cette clause, et suggère que le principe de l'amendement devraitâtre que les compagnies de chemins de fer, en transmettant leur plan, seront par le faitmême obligées de prendre la propriété et devront compléter l'achat en moins d'un anou d'un autre délai raisonnable qu'il sera bon d'indiquer dans le statut.
Article 267.-La Chambre de Commerce est fortement d'avis que tous les che-mins de fer de l'Etat devraient être complètement placés sous l'autorité de la Loi.
Articles 309 et 420.-- Ces articles ont été discutés à fond devant le comité par

l'avocat de la Chambre, hier, et la Chambre comprend que le comité a l'intention d'a-mender ces articles en établissant que les dispositions de tout règlement proposé parune municipalité ne prendront effet qu'une fois approuvées par la Commission des
chemins de fer et aux conditions contenues dans toute ordonnance approuvant le dit
règlement.

Article 313- Paragraphe 1. - La Chambre de Commerce de Toronto trouve que
certains services accordés au publie accidentellement ou par habitude ne sont expres-
sément prévus par aucune des dispositions du statut et par conséquent la Chambre
demande qu'il soit ajouté à l'article 313, paragraphe 1, un autre alinéa nommé (e), se
lisant comme suit:

"(e) donner tels autres services qui sont habituels ou usuels à cause des
affaires d'un agent de transport de la manière que la Commission déterminera
par ordonnance de temps à autre, et devra maintenir et continuer tous lesdits
services actuellement établis à moins que leur discontinuation ne soit autorisée
par la Commission"
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en commun les profits réalisés sur les marchandses de chemins de fer différents et
concurrents ou de diviser entre eux le montant ou les revenus nets provenant
des recettes des dits chemins de fer ou de. toute partie d'iceux, et dans le cas
d'une entente pour la mise en commun des profits de marchandises tel que susdit,
chaque jour où l'infraction se continuera sera considéré comme un délit nou-
veau".

Le statut que le comité discute en ce qui concerne la prohibition des fonds com-
muns, est caractérisé par les mots sans permission de la Commission. La loi américaine
comporte une prohibition absolue et la Chambre de Commerce pense que la prohibition
devrait être absolue et que la loi américaine a raison.

Article 357. - Cet article est important, surtout pour les petits expéditeurs qui
n ayant pas d'homme ni-de service spécial pour s'occuper du trafic, n'ont pas les mêmes
moyens que les gros expéditeurs de vérifier les taux exigés d'eux. Il ne convient donc
Pas qu'on limite trop le temps où ils peuvent faire leurs réclamations, et s'il est impor-tant que sur les grosses réclamations la Commission ait ce nouveau pouvoir additionnel
-- il importe en effet beaucoup qu'elle l'ait - il est aussi important que le petit expé-
diteur ne, soit pas obligé de porter ses petites réclamations aux grands centres où la
commission siège pour obtenir satisfaction. En premier lieu, la Commission ne de-vrait pas être ennuyée par de petites réclamations, si cela peut s'éviter, ensuite le petit
expéditeur ne devrait pas être obligé de faire ces dépenses. Il devrait pouvoir obtenir
le remboursement des petites sommes à la cour de sa localité. Et l'article devrait aussi
être amendé de manière à ce qu'il ne soit pas entendu que l'agent de transport est
justifiable d'attendre qu'on ait fait une réclamation pour refuser les taux excessifs sile caractère excessif de ces taux a été remarqué par l'agent de transport.

La Chambre de Commerce prend donc la liberté de suggérer que l'article devrait
se lire comme suit:

357. La Commissioi peut, lorsqu'elle trouve qu'un taux reçu ou perçu par la com-pagnie est illégal, ordonner à la compagnie de rembourser la partie du dit taux quidépasse le taux légal, avec l'intérêt sur le dit excédent au taux de cinq pour cent parannée, à partir de la date de la perception du dit taux; mais aucun tel remboursement
ne sera ordonné par la commission à moins que la demande de rajustement n'ait d'a-bord été faite à la compagnie par le réclamant, ou à moins que la demande n'ait étésoumise à la commission en moins de deux ans après que la compagnie a décidé de

a cmation. Mais rien dans le présent article ne sera considéré comme pri-ant de so droit au remboursement de toute telle réclamation devantmnt i compétent n Wexeptera compagnie du devoir de faire le rembourse-mtend ddemn qperçoit qu'elle a exigé un taux excessif, sansattendre de demande.

NoTE -Nous suggérons deux ans. C'est la période légale, dans la plupart desprovinces, pour la réclamation des dommages-intérêts.

Article 358- Trafic par eau. - Tavocat de la Chambre de Commerce, hier, asoumis au Comité l'objection qu'a la Chambre à l'amendement contenu dans les cinqdernières lignes de cet article qui se lit comme suit:
Et les-dispositions de cette Loi concernant les taxes. les tnriuf At 1a, entPf R.
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ment. Quelqu'un a suggéré au comité, hier, que la Commision de Commerce entre
Etats avait juridiction sur des compagnies d'expédition indépendantes ou des
bateaux indépendants. En consultat la loi pour faire des règlements concernant le
commerce, nous avons constaté que c'était une erreur et que la Commission de Com-
merce entre Etats n'avait pas ce pouvoir. Le premier article de la loi établit clairement
que les articles en question dans toute la loi ne comprennent pas les compagnies d'expé-
dition indépendantes. Par exemple, en définissant les transporteurs qui doivent être
soumis à la loi, on a recours à cette phrase: "et à tout transporteur ordinaire ou tous
transporteurs faisant le service de transport des voyageurs ou des -effets entièrement
par terre, et en partie par terre et en partie par eau, lorsque ces deux modes de trans-
port sont soumis à un, même contrôle, une même direction ou arrangement pour unel
expédition ou un transport continu".

Enfin, quant à l'article 389, la Commission propose que le paragraphe 2 soit biffé.
L'amende pour une contravention à une ordonnance relative aux taxes, c'est-à-dire
que la compagnie peut être poursuivie pour un montant représentant trois fois la taxe,
n'est pas du tout trop rigoureuse. Il n'y a aucune raison pour que, en plus des frais
et de l'ennui causé par le fait d'être obligé de poursuivre pour une chose de ce genre,
le demandeur doive encourir les frais additionnels de faire une demande à la Com-
mission pour lui permettre de déposer son action. S'il intente cette action sans raison,
il n'y a pas de doute que la cour lui en fera payer les frais et ce sera une amende
suffisante pour lui.

MI#MORANDU)MS PRLSENTÉS PAR LES FRATERNITfS D'EMPLOYÉS DE CHEMIN DE FER.

OTTAWA, Ontario, le 3 mai 1917.
M. J. E. AýISTRowo;,

Comité de la loi-codifiant et modifiant la Loi des Chemins de fer.

CHAMBRE DES COMMUNES,

OTTAWA, Ontario.
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contrôle, comme l'indique l'article 442 où il est stipulé une amende et-la déduc-
tion du montant de l'amende ainsi imposée du traitement de ces constables.
Lorsque les compagnies de chemins de fer jugent opportun, par suite de condi-
tions ou circonstances extraordinaires que, des constables spéciaux doivent être
nommés, elles doivent en faire la demande aux autorités civiles qui sont en pre-
mier lieu responsables du maintien du bon ordre, et ces autorités civiles doi-
vent immédiatement accorder la protection additionnelle nécessaire.

3. Les objections présentées par les présentes ne se rapportent pas aux
constables permanents qui peuvent être à l'emploi des compagnies de chemins de
fer pour maintenir Fordre dans ou aux environs des gares et stations de chemin
de fer, etc., mais se rapportent spécialement à lemploi de constables spéciaux
ou d'hommes armés lors de différends industriels; et l'arrivée de ces personnes
dans une région a ordinairement pour effet d'irriter considérablement les gré-
vistes au point de les porter à commettre des actes de violence qu'ils n'auraient
pas commis autrement.

4. Nous sommes aussi d'avis qu'il est important que toutes les personnes
nommées à la position de constables soient des sujets britanniques, et que lors-
que ces Personnes prêtent le serment professionnel, ce serment contienne une
stipulation en vertu de laquelle ces personnes fassent une' déclaration solennelle
attestant qu'elles sont sujets britanniques. A toutes les personnes prêtant faus-
sement ce serment devrait être imposée une forte amende.

5. Nous proposons donc que la Loi soit modifiée de façon à ce qu'il soit dé-
fendu aux compagnies de chemin de fer de nommer des constables spéciaux
lors de différends industriels, pour les raisons précitées.

Respectueusement soumis,

C. LAWRENCE,

Délégué fédéral de législation

Fraternité des mécaniciens de locomotives.

WM L BEST,
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OTTAWA, 3 mai 191.

CHER MONSIEUR, - Relativement aux articles 442, 449, 450, 451 et 452 noudisons qu'il est bien vrai que l'on propose de faire nommer les constables pacertains fonctionnaires civils désignés par l'article 449, mais ces nominationsont faites à la demande de la compagnie de chemin de fer ou d'un de ses commis ou d'un de ses agents, et les personnes nommées sont recommandées pa.ces fonctionnaires pour ces fins. Lorsqu'ils sont nommés, ces constables sonpratiquement et, de fait, sont les employés particuliers de la compagniepayés par elle et soumis à son contrôle. Ceci est indiqué par l'article 44,où il est stipulé que toute amende imposée à un constable ainsi nommé peuêtre déduite de tout traitement qui lui est dû par la compagnie et par l'artich452 qui revêt la compagnie, ou tout commis ou agent de cette compagnie, dipouvoir de destituer ce constable. Nous désirons aussi appuyer sur le fait quebien que l'article 449 stipule que la personne ainsi nommée constable soit ursujet britannique, elle n'est pas tenue par la formule du serment prescrit paicet article de jurer qu'elle est sujet britannique. La dite formule de serment de-vrait être modifiée de façon à ce que la personne nommée constable jure qu'ellEest sujet britannique, et il devrait être stipulé une amende convenable dans lecas d'unespersonne nommée constable qui fait un faux serment attestant qu'elleest sujet britannique. Les articles dont il est question plus haut ont été sansdoute faits de manière à s'appliquer dans les cas de grèves ou de différendsindustriels, et on sait très bien que dans le passé les compagnies de chemin defer ont presque entièrement cherché à protéger les vies et les propriétés, dansces cas de grèves et de différends industriels, au moyen de gardes et de gardiensfournis par des agences de détectives bien connues qui peuvent à bon droit êtrecaractérisées comme étant une sorte de force militaire ou constabulaire ayantun caractère particulier. L'emploi de ces gardes ou gardiens appelés constablesne tend qu'à créer une antipathie irréconciliable entre les compagnies et leursemployés en grève, et rien ne peut mieux porter ces derniers à des actes deviolence.
Pour vous donner un exemple de cet état de choses nous attirerons votreattention sur le rapport et les recommandations du sous-ministre du Travail,M. Acland, relativement à une grève des manutenteurs de marchandises à l'em-ploi du chemin de fer Pacifique-Canadien, à Fort-William, en 1909.
Il arrive souvent que les hommes ainsi fournis ne sont pas d'un caractèretel qu'ils doivent être ,nommés constables sous l'autorité de la Loi, mais parsuite de la hâte que l'on met généralement à les nommer, on n'a aucune ocea-sion de faire une enquête sur leurs antécédents ou leur caractère antérieur, etquelques-unes des conséquences désastreuses résultant des grèves et des diffé-rpndz nnivviea Q-n~ A,,--. :i , 1
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qu'ont mises les autorités civiles à protéger efficacement et promptement les per-
sonnes et les propriétés, dans ces cas. Mais nous croyons que ce reproche ne peut
pas être fait aux autorités civiles canadiennes, et le fait de permettre aux com-
pagnies d'employer des hommes comme constables en grande partie sans doute
fournis par des agences de détectifs semblables en Canada tend bien à produire
les mêmes résultats déplorables ici, et est de nature à fomenter des haines par-
mi les grévistes et ceux qui sont parties à des différends industriels dont le ré-
sultat est souvent des démonstrations hostiles et des blessures sanglantes. De
telles actions de la part des compagnies constituées en corporation ne doivent
jamais être permises en Canada, et le devoir de protéger éfficacement et promp-
tement les personnes et les propriétés dans les cas de grève et de différends
industriels devrait être imposé aux autorités civiles exclusivement; nous avons
les moyens voulus pour demander aux autorités compétentes de leur venir en
aide lorque besoin il y a. Une ligne de conduite contraire à celle-là tend à faire
tomber les autorités civiles locales dans le mépris, tandis que l'emploi des fonc-
tionnaires d'une autorité civile qui se rend compte de son devoir, est la plus
sûre garantie pour la protectioii de la vie et des biens et le maintien de l'ordre
public. Les grévistes ou leuramis ne troubleront pas les fonctionnaires des
autorités civiles ni ne leur résisteront, tandis que dans des conditions exactement
semblables ils attaqueront les gardiens ou les gardes -engagés à titre de cons-
tables par la compagnie et-seront attaqués par eux.

Nous attirerons votre attention sur le Quatrième Rapport annuel du Secré-
taire du Travail, W. B. Wilson, ministère du Travail, Washington, sur cette
importante question et ses recommandations au Congrès demandant une légis-
lation pour remédier à cet état de choses. Ce rapport appuie sur ce déplorable
état de guerre industrielle causé là-bas par le défaut des autorités civiles d'as-
sumer leurs propres fonctions et nous aurons à déplorer sincèrement les mémes
conditions prenant tant d'emprise sur notre cher Canada.

Si, nonobstant ce que nous venons de déclarer, on propose de maintenir ou
de maintenir en partie ces articles dans la Loi, nous suggérons respectueuse-
ment que ces articles soient modifiés de manière à stipuler que les personnes
devant être nommées constables le soient par les autorités civiles et soient sou-
Mises à leur contrôle exclusif, et ne soient pas recommandées pou• ces fins par
la compagme ou son commis ou son agent, ou soient soumis à son contrôle, les
établissaut ainsi les gardes ou gardiens particuliers de la compagnie. Il n'y aurait
aucune difficulté à établir l'autorité civile compétente pour faire les nominations
de ces constables et en prendre le contrôle.

Votre respectueux,

L. L. PELTIER,
Vice-président et délégué fédéral de égislation,

Ordre des conducteurs de chemins de fer.
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'CHAMBRE DES COMMUN.ES,

SALLE DE COMIr,
VENDREDI, 18 mai 1917.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill n° 13, Loi codifiant et modifiant laLoi des Chemins de fer, s'est réuni à il a.m.

Présents: MM. Arnstrong (Lanbton) au fauteuil, Blain, Bradbury, Cochrane,Graham, Green, Macdonald, Macdonell, Maclean (York), McCurdy, Nesbitt, Sinclair,Turriff et Weichel.

Le comité a continué l'étude du Bill.

A l'article 373, "Pose de lignes ou de fils en travers ou le long des voies publi-ques, etc.", on a entendu M. W. D. Liglithaîl, au nom de l'Union des MunicipalitésCanadiennes, M. D. E. Thompson et autres au nom de la cité de Tronto; de . Geo. IKelmer, représentant du gouvernement provin-a d'Ontardo; M. Pope, au nom de laHydro-Electric Commission; M. McCarthy, représentant de la Torono, NiagaraPower Co., et autres.

A une heure le comité a ajourné jusqu'au mardi suivant, le 22 courant, à Il heuresdux matin.

AMENDEMENT PRESENTE PAR M. LIGHTALL.

OTTAWA, 18 Mai 1917.
L'Union des Municipalités canadiennes craint beaucoup l'expropriation des ser-ntudes faite séparément du terrain et scy oppue. p les motý 4et toute servitude,. sont maintenus, elle demande qu'ou modifie l'article 2m " 15 ("défini-ions des terrains ") de la manière suivante:---
Insérer avant "toute servitude" les mots "doivent, sauf dans les cités, villes etillages, comprendre ". ovnsu aslsets ilse
Tous les autres articles ou projets d'amendem~ents seront modifiés de manière àaire disparaître l'expropriation de "toutes servitudes actives et passives, etc.

W. D. LIGHTALL,
Sec. Hon. U.M.C.

u président du comité de
révision de la Li des Chemins de fer.

AMENDEMENT PRgSENTÉ PAR D. E. TnoMpsoN, C.R., Au NOM DE LA OIT DE Tûnunm
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NOUVEL ARTICLE - 378A.

Dans cet article-

1. (a) " Compagnie - signifie toute personne ou compagnie ayant reçu l'autoritê

législative du Parlement du Canada d'acquérir, de construire, d'exploiter, d'entretenir
des ouvrages, des machines, des usines, des lignes, des poteaux, des tunnels, des con-

duites ou autres appareils pour la réception, la génération, l'emmagasinage, la trans-

mission, la distribution ou l'approvisionnement de l'électricité ou autre force motrice

ou énergie, mais ne comprend pas une compagnie de chemin de fer ou une compagnie
de service télégraphique ou une compagnie de service téléphonique.

(b) " Municipalité "-signifie le conseil municipal ou autre autorité ayant juri-
diction sur les voies publiques, les squares ou les autres endroits publics d'une cité,
d'une ville ou d'un village ou sur la voie publique, le square ou autre endroit publie
dont il est question.

2. Nonobstant la teneur de toute loi spéciale ou autre loi en autorité du Parle-
ment du Canada ou de la législature d'une province quelconque, la compagnie ne doit
pas, sauf tel que stipulé dans cet article, acquérir, construire, entretenir.ou opérer des
ouvrages, machineries, usines, lignes, poteaux, conduites ou autres appareils sur, le long,
en travers, ou sous une voie publique, un square ou autre endroit public dans les limi-
tes de toute cité, ville ou village sans le consentement de la municipalité.

3. Si la compagnie ne peut pas obtenir le consentement de la municipalité ou ne
peut obtenir ce consentement autrement qu'à des termes et conditions non acceptables
par la compagnie, celle-ci peut demander à la Commission la permission d'exer-
cer ses pouvoirs sur cette voie publique, ce square ou cet endroit publie; et toutes les
dispositions de l'article 373 de cette loi concernant les pouvoirs et les droits d'une
compagnie compris dans cet article et touchant les procédures à prendre lorsque la
compagnie ne peut pas obtenir le consentement de la municipalité, conformément aux

dispositions de cet article, s'appliquent à la compagnie et à toute demande faite à la
Commission et à toutes les procédures qui en résultent et aux pouvoirs de la Commis-
sion sur les lieux.

4. Rien au présent article n'est censé autorisr la compagnie, et elle n'aura aucun
droit d'acquérir, de construire, d'entretenir ou d'exploiter aucun système de distribu-
tion ou de distribuer de la lumière, de la chaleur, de la force motrice ou de l'électricité
dans une cité, une ville ou un village; ou d'ériger, mettre ou placer dans, sur, le long,
ou sous une voie publique ou un endroit public dans une cité, une ville ou un village
A- ____ , . - -,,.a.- A-. ai., a tinnal. des conduites ou
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CHAMBRZE DES COMMUNES,

SALLE DE COMITÉ,

MARDI, 22 mai 1917.
Le comnité alpécial auquel a été transféré le B3ill n O 13, Loi codfifiant et modifiant laLoi des Chemins de fer, s'est réuni à 11 a.m.
Présents: MM. Armstrong (Lambton) au fauteuil, Blain, Bradbury, Cochirane,Cromwell, Graham, Green, .Macdonell, Murphy, Nesbitt, Oliver, Reid, Sinclair etWeichel.

Le comité a continué l'étude du bill et J'étude de l'article 358 relatif au "Trans-
port par eau"

Le président a lu des télégrammes et des lettres relatives à cette question, aprèsquoi il a manifeste son desir de quitter le fauteuil par suite de la part active qu'ilprenait à l'étude de l'article en question.
Sur proposition de l'honorable M. Cochrane, M. Macdonell s'est assis au fauteuil.
Ont été alors entendus M. Francis King, procureur de la Dornnion Aarfe Asso-ciation et d'autres personnes représentant certaines chambres de commerce et cer-~taines compagnies de transport.

" une heure le comité s'est r'eposé jusqu'à quatre heures de' l'après-midi.
" quatre heures le comité a continué l'audition des objections contre les disposi-tions de l'article 358, et on a alors entendu M. Armstrong, député de Lambton, en faveur

de cet article.
A six heures le comité s'ajourne jusqu'à demain, à Il heures du matin.

Ordre a été donné d'insérer les lettres suivantes dans les procès du jour:

EDIOIE DE LA LÉcISLATURE,

TORONTO, 18 mai 1917.

Article 375, Bill nO 1.

<JuR MONSIEUR,- 9

A la séance de votre comité tenue le 16 courant, le soussigné a cité unelettre teçue par le Ontario Raiiway and Municipal Board de la A.dmaston Ruaral
Tel ephoine Associaetion.

Lors de mon retour à Toronto, j'ai con~staté que le Conseil avait reçu une
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d'entendre et d'étudier des questions de ce genre devant une commission con-

jointe afin d'imposer ses décisions à chaque partie intéressée.

Votre bien sincere,

F. DAGGER,

Expert en électricité et téléphone.

M. J. E. ARMSTRONG, M.P.
Président, comité spécial sur le Bill n° 13.

Chambre des Communes, Ottawa.

STATION, ONT.,

14 mai 1917.

vay and Municipal Board,

CHER MoNSIEUR,-

J'ai sous les yeux votre lettre du Il concernant la Admaston R. T. Associa-
tion, Ltd.

Lorsque j'ai écrit à votre c6nseil au moment où la compagnie de téléphone
Bell du Canada voulait nous faire accepter un taux nominal au lieu d'un taux
d'échange de 10 cents, vous m'avez renvoyé à Ottawa et la Commission d'Ottawa
nous a dit qu'elle n'avait aucune autorité sur elle; de sorte que nous avons été
forcés de lui payer $5 (par téléphone par année) là où nos taux d'échange nous
coûtent, à la plupart d'entre nous, de $1 à $2 par année; en conséquence nous
avons été forcés de signer le contrat qu'elle vous a maintenant envoyé, pour
trois ans, de sorte qu'il n'y a pas d'autre chose à faire maintenant que de

l'approuver.

Votre dévoué qui -vous remercie,

n., Ld.

EDIFICES DI CGIsLATURE,
TORONTO, 19 mai 1917.

Article 375-Bill no 8.

ARMNsTRoNO-Je prends la liberté de vous envoyer sous ce pli, pour
ie,, une copie d'une lettre reçue ce jour de la Udney Telephone
nited, de même que la réponse de cette Commission.

Votre bien dévoué,

F. DAGGER,
Expert en électricité et téléphone.,
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M. J E. ARMSTRONG, M.P,

Président, comité spécial sur Bill n° 13,
Chambre des Communes, Ottawa.

TUE ONTARIO RAILWAY AND MUNICIP4L BOARD, TORONTO.

MERCREDI, 17 mai 1917.
MESSIEUs;--Nous poussons notre système de téléphone dans une nouvelledirection à partir de l'échange Bell ou notre centre, et la compagnie de téléphoneBell veut que nous fournissions et érigions 18 poteaux à partir de l'échangeBell ou notre centre à titre de boni pour le raccordement. En vertu de notrecontrat avec la compagnie de téléphone Bell, cette compagnie doit nous ren-contrer à ï de mille de leur échange, à Brechin, nous donnant des circuits gra-tuits sur ses fils de plomb qui existent actuellement et nous lui payons $4 parsouscripteur par année pour l'échange. Elle prétend que le territoire se trouvedans une limite de ï de mille de son échange. Je puis ajouter qu'actuellementla compagnie a une avance de cinq poteaux dans la direction dans laquelle nousétendons notre ligne. Sommes-nous obligés de donner ce boni à la compagniede téléphone Bell, ou pouvons-nous construire jusqu'à l'extrémité de sa ligneexistant actuellement et la forcer de nous y donner un raccordement, ou lacompagnie de téléphone Bell doit-elle nous rencontrer 'à 1 de mille de sonéchange?

Espérant recevoir une prompte réponse,
Votre dévoué,

ALEX. MARTIN, Jr.,
Secrétaire.

EDIFICES DE LA LEGIsLATURE,
ToRONTo, 19 mai 1917.

Expansion de réseaw-Contrat avec la compagnie de téléphone Bell.

CHER MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en datelu 17 courant et en réponse je tiens à vous dire que la Commission n'a aucuneiutorité pour traiter des questions touchant la compagnie de iéléphone Bell duEanada et les réseaux téléphoniques appartenant à des compagnies locales en)ntario.
Le gouvernement provincial s'efforce d'obtenir l'adoption d'amendements àet effet dans la Loi fédérale des Chemins de fer, ce qui permettrait que lestuestions de ce genre soient réglées par une commission eonininte. enmnng4p Aa
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ERREURS.

HÔTEL ALEXANDRA,

OTTAWA., 17 mai 1917.

M. J. E. ARMýTRONO, M.P.,
Président, comité sur le Bill n0 13,

Loi codifiant et modifiant la Loi des Chemins de fer,

Chambre des Communes, Ottawa.

CHER MoNsIEUR,-Dans les procès-verbaux imprimés de votre comité se

trouvent les erreurs suivantes, voudrez-vous faire les corre·ctions dans une nou-
velle publication.

Dans le second paragraphe de ma lettre à sir Robert Borden, premier mi-

nistre, on lit dans les procès-verbaux " pour les services rendus au public les

compagnies de chemin de fer exigent le paiement avant que•vous fassiez entrer
le réseau dans le service des marchandises ", on devrait lire "les compagnies de

chemins de fer exigent elles-mêmes le paiement avant que vous fassiez entrer
le réseau dans le service des voyageurs et le paiement avant le service de livrai-
son dans le service des marchandises ". Page 189 des procès-verbaux, n° 10,
8 mai.

A la même date et dans les mêmes procès-verbaux, à la page 191, sous le
titre " Etats qui exigent des paiements semi-hebdomadaires ou semi-mensuels
de traitements aux employés de chemins de fer " on constate les omissions sui-

ns de fer, dans les mines, les fabriques et les
L. L. article 3760, Lois 1913, ch. 46.

corporation employant plus de dix
Lois de 1915, eh. 385.
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CHAMBRE DES COMMUNES,

SALLE DE COMIT,

MERCREDI, 23 mai 1917.

Le comité spécial auquel on a référé le Bill n° 13, Loi codifiant et modifiant la Loides Chemins de fer, s'est réuni à il heures a.m.

Présents: Messieurs Armstrong (Lambton) au fauteuil, Bradbury, Carvell, Co-ehrane, Green, Macdonald, Macdonell, Maclean (York), Nesbitt, Oliver, Sinclair etWeichel.

Le comité a continué l'étude du bill, et l'étude des articles 284, 289, 302 et 311,traitant de la ciirculation et de l'équipement des wagons et des locomotives, etc.
On a entendu le surintendant de la force motrice et le surintendant général deslignes de l'est de la compagnie du chemin de fer Grand-Tronce,'et autres, de même queles représentants des fraternités des employés de chemin de fer.
A une heure le 'omité s'est ajourné jusqu'au vendredi, à 11 heures du matin.

AVIs DES NOUVEAUX ARTICLES PREsENTLs.

Par les fraternités des employés de chemins de fer:

PIÈCE "B".

Heures de travail.

1. Dans cet article, sauf là où le contexte le demande au-rement:
(a) "chemin de fer" comprend tous les ponts et les passges dont on se sertou que l'on fait fonctionner relativement à un ehemin de fer et une ligne oulignes dont se sert une compagnie de chemin de fer exloitart un chemin de

fer, lui appartenant ou mis en opération en vertu d'un contat, d'une cnven-
tion ou d'un traité d'affermage;

(b) "employé" signifie toute personne ou -personnes actuellement engagéesou intéressées au mouvement d'un train quelconque;
(c) "en service" doit comprendre toute la période de service ou de respon-sabilité qui s'y rapporte.

2. Cet article doit s'appliquer à toute compagnie de chemin de fer sous la juridic-on du Parleient du Canada, et à tous les fonctionnaires, agents et employés de cettecupagnie faisant le service de transport des voyageurs et des effets par chemin de ferL Canada, ou à partir de tout endroit en Canade à tout endroit en dehors du Canada,r de tot endroit du Canada passant à travers un pays étranger à tout autre endroiti Canada.
3. Aucune compagnie de chemin de fer, ses fonctionnaires ou agents, ne doiventmander ou permettre à un employé, conformément aux dispositions du présent article,stre ou de rester en service pendant une priode de plus de quatorze heures consécu-

,es; et lorsqu'un employé a été en service continu pendant quatorze heures il doitle relpe& et dwi - -1- --- -
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de service; il est stipulé que les dispositions précédentes ne doivent pas s'appliquer

dans les cas de service supplémentaire résultant seulement et entièrement d'accidents
graves et imprévus ou d'exigences que le plus grand soin et la plus grande diligence
de la part de la compagnie de chemin de fer, de ses fonctionnaires ou de ses agents de
l'administration n'auraient pas pu prévoir; mais les délais causés par le surchargement
des locomotives par suite d'un trop fort tonnage, les accidents à la locomotives, les
barres d'attelages défectueuses, les coussinets surchauffés, ou les tuyaux d'air crevés
ne doivent pas être allégués pour suspendre l'application de la loi conformément à la
clause précédente, et le service supplémentaire permis par les dispositions de cette
clause ne doit en aucun cas se prolonger au delà de la période du délai réel causé par

cet accident ixiiprévu ou cette exigence.

4. Dans-toutes les poursuites sous l'autorité de cet article la compagnie de chemin

de fer doit être censée connaître tous les actes de ses fonctionnaires et .agents et en

avoir donné l'autorisation.

5. Chaque compagnie de chemin de fer soumise aux dispositions de cet article,

doit faire rapport à la Commission des chemins de fer du Canada, sous serment, dans
un délai de trente jours après l'expiration de chaque mois, dans chaque cas où ses
employés ont été en service pendant une période plus longue que celle prescrite par le

présent article. Les fonctionnaires de la dite Commission doivent, de temps en temps,
faire l'inspection du régistre des compagnies de chemin de fer et faire toute autre
enquête nécessaire à l'observance rigoureuse des dispositions de cet article.

6. Chaque compagnie de chemin de fer qui demande ou permet à un de ses
employés d'être ou de rester en service en contravention à la clause 3 du présent article
doit être coupable d'une contravention et passible d'une amende de deux cents dollars
pour chaque contravention, cette amende devant être perçue en vertu d'une poursuite
civile intentée sur la foi des renseignements fournis par la dite Commission au procu-
reur de la province dans laquelle cette contravention a été commise, avec ordre de

prendre les procédures nécessaires selon le cas. Mais aucune poursuite ne doit être
intentée après l'expiration d'un an de la date d'une telle contravention.

(2.) La dite Commission doit envoyer au procureur général de la province dans
laquelle une telle contravention aux dites dispositions est commise les renseignements
nécessaires aussitôt que le fait de cette contravention est connu par la dite Commission.

7. L'exécution et la mise en vigueur des dispositions du présent article doivent
relever de l'autorité de la dite Commission et tous les pouvoirs que possédait jusqu'ici
la dite Commission en vertu de toute Loi du Parlement se trouvent appliqués à l'exé-
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CHAMüBRE DEs COMMUNES,

SALLE DE COMITi,

VENDREDI, 2d mai 1917.
Le comité spécial auquel a été référé le Bill 13, Loi codifiant et modifiant la Loi,des Chemins de fer,'s'est réuni à il heures du matin.

Présents: Messieurs Armstrong (Lambton) a atul avlCcrnGen
Macdonell, Kesbitt et Sinclair. a atul avlCcrnQcn

Le Comité a continué l'étude du iBill.
Sur motion de M. Cochrane, l'article 331, traitant des tarifs spéciaux de marchan-dises, a été étudié de nouveau et on a entendu de nouveau M. Fjrank Hawkins, secré-taire de la (Yenadian Lwmbermaê's Association.

L'étude en est renvoyée à plus tard.
L'article 442 ayant été étudié de nouveau, on a de nlouvead entendu les représen-tants des fraternités des employés de chemins de fer de mêmne que relativement àl'article 4419 et autres traitant de la nomination ýdes constables de chemin de fer.

L'étude en est renvoyée à plus tard.
A une heure le comité s'est ajourné au mardi suivant, à Il heures du matin.

CHA,MIBRE DES COMMUNES,

SALLE DE COMTÉ,

MA2RDI, 29 mai 1917.
Le comité spécial auquel a été référé le Bill n' 13, Loi codifiant et modifiant la[Loi des Chemins de fer, s'est réuni à il heures àla matin.

Présents: Messieurs Armstrong (Lambton) au fauteuil, Blain, Qarveil, Cochrane,Jromwell, Uartt, Green, ILemieux, Macdonald, Macdonell, Maclean (York), McCurdy,.Vesbitt,, Sinclair et Weichel.

Le comité a continué l'étude du bill.
On a de nouveau étudié l'article 373 " Pose de lignes ou de fils en travers ou leong des voies publiques, etc." On a entendu M. MacT<olkan, au nom de la National!'rus Comipany; M. Anglin, C.R., au nom de la British Emapire Trust Compan; M.;erg .lvfer, au nomde la cté de Toronto M. op au nom d aaHydro- <nric7omsin, et d'autres. Le débat est clos. sorrtiels A-Al - 1
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CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DE COMITÉ,

MERCREDI, 30 mai 1917.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill n° 13, Loi codifiant et modifiant la
Loi des Chemins de fer, s'est réuni à il heures du matin.

Présents: Messieurs Armstrong (Lambton) au fauteuil, Blain, Carvell, Cochrane,
lartt, Green, Macdonell, Nesbitt, Sinclair, Turiff et Weichel.

Le comité a continué l'étude du bill.

L'article 375, "Dispositions relatives aux télégraphes et aux téléphones ", est de
nouveau étudié.

Proposé par M. Nesbitt que le paragraphe 7 soit modifié en biffant les mots "à
grande distance" aux lignes 7 et 9 de ce paragraphe; en biffant les mots " à telle con-
tribution rétributive " aux lignes 22 et 23; en biffant tout ce qui reste de ce paragraphe
après le mot "maintenue" à la ligne 28 ; et en insérant un nouveau paragraphe 7a
comme suit:

7a. Aucune ordonnance faite conformément aux dispositions du précédent article
ne doit s'appliquer à l'échange de communications locales entre des personnes se servant
des téléphones de deux réseaux de lignes se faisant concurrence là où ces réseaux ou
lignes aboutissent à un tableau de distribution situé dans les limites municipales de
la même cité, de la même ville ou du même village, sauf lorsqu'il s'agit de lignes télé-
phoniques rurales se trouvant dans une zone où il n'y a pas de concurrence et alors
seulement lorsque la Commission juge cet échange désirable et pratiquable.

L'amendement ayant été mise aux votes, la décision a été donnée affirmativement
par un vote de sept contre quatre.

L'article a été adopté tel que modifié.

L'article 373, " Pose de lignes ou de fils en travers ou le long de voies publiques,
etc.", est de nouveau étudié. On a de nouveau entendu M. Geo. Kilmer parlant au
sujet de l'amendement présenté au nom de la cité de Toronto, le 18 courant.

A une heure le comité s'ajourne jusqu'à demain, à 11 heures du matin.
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Et aussi que l'article suivant soit inséré à titre de nouvel article 373A:, (Pour ce
nouvel article 373A, voir les pro cês-verbauz du comité, partie'16, page 8)

Les amiendements présentés ayant été mis au vote, le comité s'est divisé et l'appel'
des noms ayant été faits, ils ont été enregistrés comme, suit:

Our: Messieurs Bennett (Calgary), Blain, Bradbury, Cochrane, Donaldson, Rartt,
Macdonell, Maclean (York) et Weichel.-9.

NON: Messieurs Carveil, Nesbitt et Sinclair.-3.

De sorte que la- réponse a été affirmative.

L'article 373 a été alors adopté tel que modifié.

.A une heu~re le comité s'ajourne jusqu'à demain, à Il heures du matin.

CHIAMBRE DES CO'MMUNES,
SALLE DE COMITi,

VENDREDI, ler juin 1917.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill n0 13, Loi codifiant et modifiant la
loi des (Jheminsd e fer, s'est réuni à il heures du matin.

Présents: Messieurs Armistrong (Lambton) au fauteuil, Bradbury, Mlain, Carvell,
Cochrane, Cromwell, Maedonell, Nesbitt, Oliver, Sinclair et Weichel.

Le comité a continué l'étude du bill.

A une heure le comité a ajourné au mardi suivant, à il heufres du matin.

CHAMBRE DES Co-MMUNEs,
SALLE DE GOMITE,

MARDI, 5 juin 19,17.

Le comité spécial auquel a été référé l'étude du Bill n' 13, Loi codifiant et modi-
fiant la Loi des Chemins de fer, s'est réuni à il hieures du matin.

PrésenIts: Messieurs Armstrong (Lamhton) au fauteuil, Blain, Coherane, Hartt,

Macdonell, Maclean (York~), Nesbitt, Oliver, Reid, Sinclair, Turiff et Weichel.

T,- enmit4 a continu, l'étude du bill. et a étudié quelques-uns des articles dont
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CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DE COMITE,

6 juin 1917.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill n° 13, Loi codifiant et modifiant la
Loi des Chemins de fer, s'est réuni à 11 heures du matin.

Présents:,.Messieurs Armstrong (Lambton) au fauteuil, Blain, Cochrane, Crom-

ell, Macdonald, Macdonell, Oliver, Sinclair et Weichel.

Le comité a continué l'étude du bill.

Sur proposition de M. Bradbury, l'article 353 " Voyageurs qui refusent de payer
leur place," a été étudié de nouveau et modifié en biffant les mots " ou près d'une habi-
tation, au choix du chef du train," à la quatrième ligne de cet article.

L'article 358, " Transport par eau," est de nouveau étudié et modifié, sur motion
de M. Macdonell, en biffant tous les mots qui se trouvent après le mot " endroits," à la

s les articles dont l'étude avait été renvoyée à plus tard,

Ordonné que le bill tel que modifié soit retourné à la Chambre et imprimé de nou-
veau tel que modifié par le comité, en recommandant que les procès-verbaux et la preuve
soient imprimés sous forme de livres bleus et à titre d'annexe7 aux Débats de la Chambre.

Le comité s'ajourne alors sine die.
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PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,

CHAMBRE 301,
24 avril 1917.

Le comité spécial auquel a été référé le Bill n° 13, Loi codifiant et modifiant la
Loi des Chemins de fer, s'est réuni ici à Il heures de l'avant-midi.

M. MACDONELL: Comine il y a quorum, je propose que M. Joseph E. Armstrong
soit nommé président de ce comité.

L'hon. M. PuGsLEY: J'ai l'honneur de seconder cette motion.
La motion est adoptée.
M. ARMSTRO-NG: (Au fauteuil) messieurs, je vous remercie de l'honneur que vousniàvez fait.
Il a été proposé par M. Cochrane, secondé par M. Macdonell-
Que la résolution adoptée par la Chambre, le 7 février 1917, référant le Bill n° 13,Loi codifiant et modifiant la Loi des Chemins de fer, à un comité spécial (de vingt-sixmembres) soit modifiée en y ajoutant ce qui suit:
1. Que la règle 11 soit suspendue à ce sujet;
2. Que le quorum dudit comité soit de cinq membres;
3. Que le dit comité soit autorisé à faire venir des personnes, des documents et desarchives, et à faire un rapport de temps en temps, et ait la permission de siéger pen-dant les sessions de la Chambre, et soit aussi autorisé à faire imprimer de joui en jourpour l'usage du comité les procès-verbaux et la preuve qui seront prises, et que la règle74 soit suspendue à ce sujet; et
4. Que le nom "(Kamouraska)" soit inséré immédiatement après le nomLapointe .
Après une discussion de quelques instants il a été décidé de former le quorum deneuf membres au lieu de cinq comme on l'avait d'abord proposé. Ainsi modifiée, larésolution a été adoptée.
On a ensuite fait la lecture de l'ordre de référence sous l'autorité duquel le comitéagit. -

Le PRÉSIDENT: Je ne puis m'empêcher de songer qu'il serait prudent de décidercertaines règles .our l'orientation du comité. J'ai préparé un mémorandum concey-nant ce qui, selon moi, devrait être fait par ceux qui désirent exposer leurs opinionsà ce comité, que ce soit des représentants de compagnies de chemin de fer constituéesen corporation ou autres organisations extérieures. Dans ce mémorandum, je suggèreque ces déclarations soient présentées par écrit. Je vais lire le mémorandum en ques-tion, et si le comité croit opportun de se ranger à mon avis, je crois que cela aura pourrésultat d'expédier très rapidement les affaires. (Il lit):
" Par suite de l'importance de ce bill, contenant 461 articles renfermant desdispositions relatives à des questions complexes de législation en matière dechemin de fer, il sera absolument nécessaire, afin d'obtenir la passation du billdana un délai raisonnable, d'établir certaines règles pour la direction des

" En conséquence, je suggérerais au comité que toute compagnie constituéeen corporation, -chemin de fer municipal ou autres, ou tout autre intéressé outout autre groupe de population concerné par le caractère de cette mesure, etqui desire présenter des opinions à ce comité relativement au bill, soient ténus

A. 1917ANINEXE No 2
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de coucher sur le papier par écrit leurs suggestions et leurs arguments à l'appuide ces opinions.

"De cette manière, le comité aura sous les yeux, d'une façon tangible, lesdiverses suggestions qu'il lui sera nécessaire et opportun de considérer. Lors-que dans un cas spécial le comité croit qu'il serait sage d'entendre une députa-tioni, le comite peut, sur demande à ce sujet, établir une disposition spéciale àcette audition, et, ce cas se présentant, peut demander à la partie intéressée denommer un ou plusieurs porte-parole pour défendre ses opinions.
"Il me semble que si l'on permet à toutes les personnes intéressées danscette mesure de se rendre ici et de s'adresser au comité il s'ensuivra une pertede temps considérable et il y a un grand risque que dans un grand nombre decas les questions exactes en cause ne soient pas clairement indiquées."Je suggérerais que le comité fît l'étude du bill article par article. Decette façon, le comité pourra restreindre la durée de la discussion et traiterefficacement la plupart des modifications projetées. Lorsqu'un article présen-tera des difficultés imprévues, ou lorsqu'il paraîtra désirable de consulter despersonnes intéressées au sujet d'un projet de modification, on peut faire unarrangement spécial pour étudier ces questions en un jour déterminé, alors quelon pourra entendre les différentes personnes y intéressées, si la chuse estnécessaire.

"A mesure que le comité avancera dans son travail, il pourra être désirabled'établir d'autres règles pour sa direction, mais en attendant je suggérerais lesregles prectees comme devant servir de base à nos travaux."Il vous sera aussi nécessaire de considérer quelles devront être les heuresde travail du comité, Parce qu'il est tout à fait désirable de tenir compte del'accommodation dcs membres. M'est-il permis de suggérer que les heures detravail soient, disons, de onze heures de l'avant-midi à une heure, et de troisheures à six heures de l'après-midi.
"Nous avons, présent à ce comité, M. Strachan Johnston, C.R., de Toronto,dont le ministre des Chemins de fer a retenu les services pour aider le 'comité,et qui, je n'en doute pas, connaît à fond les modifications et les raisons de cesmodifications. Je suggérerais par conséquent que l'on accordât à M. Johnstonla même liberté de discussion dans ce comité que celle accordée aux membres."Je suis certain que les membres du comité comprendront la nécessitéd'assister aux' séances avec empressement, afin que les travaux de ce comité

soient terminés le plus tôt possible ".

Le comité s'est mis à l'étude du bill.
A l'article 2, Interprétation, paragraphe (2), "règlement" lorsque cette expres-sion se rapporte à un acte de la compagnie, comprend une résolution.
L'hon. M. PUGsLEY: Est-ce que cela signifie que toute résolution serait un règle-ment!?
M. STRACHAN JOHNSTON, C.R.: Je suis porté à le croire; cela ne signifie pas qu'unerésolution comprend un règlement.
L'hon. M. PUGSLEY: S'il y a une clause indiquant les procédures à prendre pourla passation d'un règlement, elle pourrait tout aussi bien s'appliquer à une résolution.M. STRACHAN JOHNSTON, C.R.: Il n'y a aucune modification de l'ancienne loi àce sujet. Je pourrais peut-être dire quelque chose qui nourrait s dd . , A.

sans, peut-etre,
A un
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tain nombre d'endroits, vous verrez un petit point ou signe rouge qui, indique que l'on
a omis certaine matière de l'ancienne loi. Si quelqu'un d'entre vous désire référer à
quelque article de l'ancienne loi, il trouvera à la fin une table indiquant comment on
en a disposé, et pourra en la consultant facilement découvrir un article quelconque et
savoir ce qu'on en a fait.

Sur le sous-article 4.

M. BENNrETT: Il me semble que la définition du mot " compagnie " s'applique àpeine au cas actuel.
M. STRACHAN JOHNSTON, C.R.: La raison du changement est que dans l'affaire dela Toronto and Niagara Company, décidée par le Conseil privé, on a maintenu que

l'article 247 de la loi ancienne, loi touchant les fils et les lignes sur un grand chemin,
ne s'appliquait qu'aux compagnies de chemin de fer; il en est résulté que la compagniepeut prendre les rues de la municipalité et installer des fils sans le consentement decette dernière---l'article 247 ne s'appliquait qu'aux chemins de fer.

L'hon. M. LEMIEux: N'y a-t-il pas plus loin une autre clause traitant des tram-ways et tous. ces genres òe transport prévus par la disposition du présent paragraphe?
M. STRUCHAN JOHNSTON, C.R.: Il y a là une clause, mais néanmoins la décisiondu Conseil privé semble appeler cette interprétation. M. Chrysler, C.R., rédacteur decette clause, est d'avis que l'interprétation donnée ici est nécessaire afin qu'il soitclair que le mot "compagnie" s'appliquera à d'autres qu'aux chemins de fer. J'aidonné beaucoup d'attention à cette clause, et je crois encore que la rédaction de M.Chrysler est excellente et couvre le' terrain, élagant la difficulté soulevée par l'ancienneloi. L'article 373 est un article sur lequel il peut y avoir quelque discussion. Vousverrez que le mot "compagnie " y est employé dans de nombreux cas où il s'appliqueà des compagnies de téléphone et de force motrice, et cette définition est nécessairepour qu'il soit clair que le mot " compagnie " signifie toute sorte de compagnie que letexte pourrait faire entendre. Je ne vois pas comment il peut y avoir de doute possiblesur l'interprétation du mot tel que défini par M. Price.
M. SINCLAiR: S'applique-t-il aux chemins de fer du gouvernement ?
M. JoHNSToN, C.R.: Les réseaux du gouvernement sont exclus.

L'hoi. M. CoCHRANE: J'espère qu'on le fera s'appliquer aux chemins de fer du gou-vernement. Je crois pour ma part qu'il serait excellent de le rendre applicable, maisJe discuterais naturellement cette question avec mes collègues avant d'en décider.L'hon. M PusLtY: Je n'ai jamais compris pourquoi l'honorable M. Blair s'opposaitàson application.
M. JOINSTON, C.Rl.: Cela sera traité plus tard.
M. BENNETT: Je suggérerais que le mot "accompagné" soit biffé, et que les motsimmédiatement précédés " soient insérés après le mot " à moins ".
Le sous-article est modifié et adopté.

Sur le paragraphe (a):

.Comprend toute compagnie semblable ou personne ayant droit de cons-

'se du pouvoir législatif du
ns cette loi.
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Sur le paragraphe (b):

b) dans les articles de la présente loi qui exigent que les compagnies four-
nissent au ministre des statistiques et des rapports, ou qui imposent des amendes
à défaut de ce faire, comprennent de plus toute compagnie qui construit ou
exploite une ligne de chemin de fer en Canada, même si cette compagnie ne
relève pas autrement de l'autorité législative du Parlement du Canada, et com-
prennent aussi tout particulier non constitué en corporation, qui est propriétaire
ou locataire d'un chemin de fer en Canada, ou est partie à une convention pour
l'exploitation d'un tel chemin de fer.

M. BENNETT: Seule une compagnie peut vraiment posséder un chemin de fer.

M. JOHNISTON, C.R.: Oui, un particulier peut exploiter un chemin de fer.

M. BENNETT: Il doit y avoir une identité corporative, touchant un chemin de fer.

L'hon. M. GRAiAM: Y a-t-il des jugements où entre la question du pouvoir de
l'autorité fédérale à traiter d'un chemin de fer exploité sous le régime d'une charte
locale?

M. BENNETT: La présente clause demande seulement qu'on fournisse des statis-
tiques, et je puis dire que sous le titre du commerce nous avons juridiction là-dessus.

M. JoHNSTON, C.R.: Il y a un autre article de la loi qui donne pouvoir sur les
chemins de fer provinciaux, une fois que nous les décrétons ouvrages pour l'avantage
général du Canada.

L'hon. M. LEMIEUX: Les compagnies exclusivement provinciales vous font-elles
rapport?

L'hon. M. COcHRANE: Non, et voici un ordre pour obtenir ce rapport.
M. CARvELL: Et comment l'appliquerez-vous?
L'hon. M. PUGSLEY: C'est presque identique à la loi actuelle.
M. CARvELL: Je "ne m'y oppose pas.

L'hon. M. GRAHAM : Des compagnies ayant des lettres patentes provinciales ont-elles
fait rapport au ministère des Chemins de fer?

L'hon. M. CocHRANE: Quelques-unes seulement.
M. BENNETT: Des compagnies de tramway ont fait des rapïports subordonnément

au présent article à l'autorité fédérale.
L'hon. M. GaAM: Si de semblables compagnies n'ont pas dans le passé fait ces

rapports au ministère fédéral des Chemins de fer, le sous-article présent n'est pas très
efficace.

L'hon. M. COCHRANE: Ce sous-article n'est que pour définir. Nous verrons' plus
tard la clause qui'oblige à faire les rapports.

L'hon. M. GRAHAM: Si le sous-article n'est pas une définition efficace, il ne fera
pas grand bien.

M. BENNETT: Vous verrez, dans le rapport du statisticien du ministère des Che-
mins de fer et Canaux, des tableaux contenant des rapports de compagnies de tram-
ways électriques. Ces compagnies ont admis la disposition de la loi pour les fins statis-
tiaues seulement. Elles ont refusé de donner d'autres informations, et je crois qu'elles



COMITÉ SPÉCIAL-BILL No 13

ANNEXE No 2

Sur le sous-article 6:

"Comté" comprend tout comté, une union de comtés, un riding, un dis-

trict ou une division correspondante à un comté,.et, dans la province de Québec,

toute division municipale distincte d'un comté.

M. JOHNSTON, C.R.: Le mot " district " a été ajouté.

M. CARVELL : Y a-t-il eu des décisions sur la signification de "une union de

comtés "? Vous pouvez avoir une union de comtés pour une fin et non pour l'autre.

Vous pouvez avoir une union de comtés pour des fins électorales et pour bien d'autres

choses. Cela s'appliquerait-il dans le cas actuel?
M. BENNETT: Le mot " district" a été ajouté pour rompre les difficultés qui se

sont produites dans la pratique, surtout dans l'Ouest.
M. JoHNSTON, C.R.: Cela ne touche pas la question de M. Carvell.

M. CARvELL: Oui, ce que je veux savoir est ce.gue vous entendez par "une union

de comtés." Il y a au Canada des comtés qui sont unis pour des besoins municipaux
et qui sont séparés pour d'autres.

-M. JoxNsTONre, C.R.:' Il y a des divisions municipales séparées dans la province
de Québec.

M. SINCLAIR: Nous les avons en Nouvelle-Ecosse. Le comté que je représente
compte deux comtés municipaux.

M. BENNETT: Vous remarquerez que le paragraphe emploie le mot " comprend ".

C'est assez large.
L'hon. M. PuasiLtY: Y aurait-il quelque mal à omettre les mots," dans la pro-

vince de Québec ".

M. CARVELL: Y a-t-il eu quelque décision judiciaire sur la signification des mots
" comtés municipaux ?"

M. JOHNSTON, C.R.: Pas que je sache.
M. CARVELL: Car je puis voir où il y aurait des difficultés. Ainsi, lorsqu'une

compagnie de chemin de fer produit un plan et un cahier de renvoi au bureau d'enre-
gistrement du comté-supposons qu'il y-ait deux comtés, unis pour les fins électorales,
cela pourrait être une belle question que savoir si la production doit être faite au
bureau d'enregistrement d'un comté ou de l'autre.

Sir HERBERT MEs: Il y a un- conseil de comté pour les comtés de Stormont,
Dundas et Glengarry. Ia même chose existe quant aux comtés de Northumberland
et de Durham.

L'hon. M. GRAHAM: Oui, mais il n'y a pas trois bureaux d'enregistrement.
Sir HERBERT AMEs: Je ne saurais vous le dire. Toute législation proposée à

l'adoption du conseil de comté devra être adoptée par l'union des comtés.
M. BENNETT: Il m'est parfaitement clair que la clause, telle qu'elle est, ne peut

faire aucun mal.
LIhon. M. LEMiEux: Dans la province de Québec, il y a le village de Chambly

et la paroisse de Chambly. La municipalité de village et la municipalité de paroisse
sont deux organismes -différents.

M. CARVELL: Sont-elles toutes deux dans le même comté?

L'hon. M. LEiMIEux: Oui. Puis, dans le comté de Gaspé, il y a deux bureaux

N° 2 dans le comté de
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Sur le sous-article (7):

"cour" signifie une cour Supérieure de la province ou du district, et,
lorsque cette expression est employée au sujet de procédures qui ont pour
objet,-*

(a) la fixation ou le paiement, soit à la personne qui y a droit, soit par
consignation en cour, d'indemnités pour terrains pris ou pour l'exercice de pou-
voirs conférés par la présente loi; ou

(b) la mise en possession de terrains ou l'anéantissement de résistance à
l'exercice de pouvoirs, après paiement ou offre d'indemnité;

elle comprend la cour de Comté dans le ressort de laquelle les terrains sont
situés; et les désignations " cour de Comté " et " cour Supérieure " doivent être
interprétées selon la Loi de l'Interprétation et ses amendements.

M. CARvELL: Je voudrais discuter pourquoi une bonne partie de cette autorité
ne pourrait pas être conférée aux cours de Comté, car nous les avons presque, partout
au Canada, maintenant. Les procédures sont plus coûteuses si l'on va aux cours supé-
rieures. Je ne propose pas ceci comme amendement, mais je le suggère simplement.

M. BENNETT: Les procédures peuvent être portées devant un juge de la cour de
Comté, mais dans les questions de dépossession affectant les terrains, la pratique n'a
jamais été de les enlever aux cours Supérieures.

M. JO'HNSTON, C.R.: La cour de Comté a une juridiction étendue, comme vous
le verrez à mesure que nous avancerons.

Le PRÉsiENT: Vous remarquerez que dans la rédaction qui suit le paragraphe
(b) la cour de Comté est comprise. Je crois que cela cou'vre votre objection.

M. CARVELL: Oui.
M. JOHNSTON, C.R.: Les mots finals de ce sous-article " et 'cour de Comté' et

'cour Supérieure' doivent être interprétés selon la loi d'interprétation et ses modifi-
cations ", sont soulignés, étant simplement ajoutés.

L'hon. M. PUoSLEY: Il ne peut être nécessaire d'ajouter ces mots, car la loi d'in-
terprétation peut s'appliquer ici. Je crois qu'il est dangereux d'inclure des mots qui
ne sont pas nécessaires.

M. NESBITT: Laissons-les là pour rendre le sens clair.

Le sous-article est adopté.

Sur le sous-article 9-" taxes de messageries ".

M. JOHNSTON, C.R.: La seule modification est la substitution du mot " toutes"
devant compagnie, deuxième ligne, au mot "la " de l'ancienne -loi.

L'hon. M,1 LEMiEUx: Pour l'amour de la langue anglaise n'emploiriez-vous pas
le mot "levy " au lieu de " charge "? La "toll " (taxe) n'est-elle pas une levy plutôt
qu'une chargef

M. JOHNsTON, C.R.: C'est levy tant que ce n'est pas encaissé. , Le mot " charge"
est défini dans un autre sous-article.

Le sous-article est adopté.
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Sur le sous-article 11:

"Voie publique " comprend toute route, rue ou ruelle, tout autre chemin

ou toute voie de communication publique.

M. BENNETT: Je crois qu'il serait bon d'ajouter le mot " passage
L'hon. M. PUGsLEY: " Voie publique " n'embrasse-t-il pas " passage
M. CAÂvELL: Un chemin de fer, entre autres, peut avoir un chemin privé qu'on

pourrait appeler " passage ".
Un hon. MEMBrE: Un pont serait-il compris dans '"grand chemin"?
M. JoHNsTON, C.R.: D'ordinaire, "pont" serait compris dans le mot vole

publique

Le sous-article est adopté.

Sur le sous-article 12-" Ingénieur-inspecteur ".

L'hon. M. LEMIEUX: Bien que je ne m'oppose pas à la juridiction de la Commis-
sion des Chemins de fer, je comprends que la loi présente doit être appliquée sous
l'empire de la Commission. L'inspec*eur-ingénieur sera-t-il nommé par la Commis-
sion ou par le ministre?

M. JOHNsTON, C.R.: Tous deux ont ce pouvoir sous l'empire de la Commission.
L'hon. M. LEMIEUX: Je n'y fais pas objection.
L'hon. M. COCHRANE: Je laisserai la chose à la Commission, autant que cela me

touche.

Sur le sous-article 14-définissant "juge de paix "
"Juge de paix" signifie un juge de paix exerçant ses fonctions dans le

district, comté, riding, la division, cité ou localité où se présente l'affaire qui
exige son intervention; et, lorsqu'une affaire permet ou exige l'intervention de
deux juges de paix, l'expression "deux juges de paix" signifie deux juges de
paix réunis et agissant conjointement.

M. CARVELL: Pourquoi ne pas suivre la loi criminelle sous ce rapport? Dans les
cas ordinaires le magistrat de police peut faire tout ce qui exige d'ordinaire la présence
21e deux juges.

L'hon. M. PUGSLEY: Cela ne s'appliquerait pas ici.
M. BENNETT: Ceci signifie deux individus.
M. CARvELL: Et dans la loi criminelle aussi bien.
M. BENNETT: Cela implique que deux hommes on étudié la question au lieu d'un.

Le sous-article est adopté.

Sur le sous-article 15:

" Terrains " signifie les terrains dont la présente loi ou la loi spéciale au-
torise l'acquisition, la prise de possession ou l'usage, et comprend des biens-
fonds, dépendances, terrains, maisons et héritages de toute condition, ainsi que
toutes servitudes actives ou nassives, tous droits, privilèges ou int6rêts existants
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M. BENNETT: Après le mot 4 sur ", dans l'avant-dernière ligne, ne serait-il pas bon

d'ajouter "sous"I "
L'hon. M. LEMiEUX: Je le crois. L'affaire Rainville Canadian-Northern est uncas de ce genre.
Le PRssDENT: On suggère d'ajouter le mot "sous " après le mot "sur ".
L'hon. M. PUGsLEY: Je propose Padoption de la clause, telle qu'elle est modifiée

par M. Bennett, avec le mot " sous" suivant immédiatement le mot "sur'"
M. JOHNSTON, C.R.: Il y a à Toronto une litispendance où se voit un curieux état

de choses. Une des compagnies d'énergie motrice donna avis d'une servitude sur leterrain d'un particulier; elle plaça ses fils à environ quinze pieds du sol, et après avoir
posé ces fils, se soumit à l'arbitrage aux fins de déterminer la somme du paiement
qu'elle devait faire. Le propriétaire du terrain dit: "Vous avez virtuellement prismon terrain, et vous devriez le payer ", mais la compagnie répliqua: " Nous consentons
à payer les dommages que nous avons faits à votre terrain en laissant les fils en lieuoù ils sont ", mais le propriétaire reprit: "En prenant la servitude active à traversmon terrain, vous avez virtuellement pris le terrain ". L'affaire est maintenant en
cour d'Appel.

L'hon. M. LEMIEUX: Selon la loi, le mot " propriété " signifie propriété sur ousous. Dans le cas du Canadien-Nord à Montréal, on a prétendu qu'il avait détruit la
propriété de dessous en tunellant sous des parties entières, en conséquence de quoi lapropriété de surface étaient lézardée et dérangée.

M. NEsBITT: La dernière fois que ce sous-article a été discuté, on a attiré l'atten-tion sur le fait qu'en Ontario, l'Hydro-électrique n'a pas pris le terrain, mais a simple-ment établi ses poteaux et poteaux à fils sur ces terrains, portant ses fils au-dessus dusol. Par le présent sous-article, nous donnons maintenant aux compagnies privées lemême droit.
L'hon. M. CoCHRANE: Ces compagnies seraient responsables de tout dommage

causé.
M. NESBITT: Les compagnies privées n'ont pas eu ce droit jusqu'ici. Il y a eubeaucoup d'ennuis chez les cultivateurs, en conséquence de l'exercice de ce droit parl'Hydro-électrique. Le gouvernement provincial a refusé de donner aux compagniesparticulières de poursuivre l'Hydro-électrique et il en est résulté un fort mécontente-

ment, les cultivateurs prétendant que la compensation qu'on leur remit ne suffisait pas,et qu'ils aimaient tout autant se faire enlever le terrain que de voir s'élever les poteaux
et les fils, parce que les gens de l'Hydro-électrique passaient constamment sur le terrainpour examiner les fils; ils venaient en voiture double, causant des dommages, de sorteque les cultivateurs dirent qu'ils feraient tout aussi bien de vendre absolument leterrain à la Hydro-électrique.

L'hon. M. CoCHRA.NE: Si l'Hydro-électrique endommage la propriété, elle doit!a payer.
M. NEsBIrr: Non, elle ne paie pas dans le cas présent, parce que tout d'abord ellese réserve le droit de passer sur le terrain pour fins d'inspection.
L'hon. M. COCHRANE: Je crois qu'on devrait suspendre le paragraphe.

pris dans la somme payée aux débuts. Je crois que nous devrions dire clairement dansle présent article quel pouvoir doit être donné à la compagnie.
M. F. H. CHRYsLER, C.R.: Je représente ici les compagnies de chemin de fer,mais en parlant sur l'article en question je veux simplement aider au comité; car ilsemble y avoir doute sur la portée du présent sous-article. Comme je comprends cesous-article, la première partie donne à la compagnie le droit de prendre le terrain sielle veut une servitude active pour passer sur le terrain ou l'eau courante et si elleveut la payer, mais elle ne peut acquérir une servitude active. J'ignore quels sont lescas dont M. Johnston a parlé, mais la décision donnée récemment portait qu'on nepouvait pas sous l'empire de l'ancien article aller trouver un lomme et lui dire: " Je

ne veux pas votre terrain, mais simplement le pouvoir de creuser à dix pieds sous terre,et je désire acquérir sur votre terrain cette servitude active oue ie crée nar mon nv"
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La compagnie de chemin de fer n'a jamais eu ce pouvoir. Ou de mêmela compagnie

ne pouvait pas dire à un particulier: " Nous voulons poser un pont sur votre terrain,

à environ dix pieds du sol; nous ne vous touchons pas et nous ne prenons pas votre

propriété, nous voulons tout simplement acquérir une servitude active pour le surpas-

ser dans l'air ". J'ignore quel est le programme du comité sur les servitudes, mais
c'est là le but du sous-article.

M. BENNETT: Il y a plus loin une autre clause touchant l'expropriation, et je
crois qu'il vaudrait mieux laisser le sous-article présent jusqu'à ce que l'autre soit

étudié.

M. NESBITT: ,Je ne veux pas donner ce pouvoir à toutes les compagnies, mais je
consens à suspendre la présente clause jusqu'à ce que les clauses d'expropriation soient

mises à l'étude.
M. MACDONELL: Si une compagnie prend le pouvoir de poser des fils au-dessus

du terrain d'un particulier, elle fait aussi bien d'acquérir ce terrain, car le propriétaire

ne peut plus l'utiliser après coup aux mêmes fins qu'il pourrait désirer, si les fils sont
posés.

M. NEsBITT: L'Hydro-électrique voulait pousser son éclairage jusqu'à certaine
maison; il y avait trois habitations en ligne. Que fît-on? On attacha les fils-à l'une
des maisons, on les passa bas devant les fenêtres de l'habitation, Puis ont les porta jus-
qu'à la maison voisine. Ni compagnie ni gouvernement ne devrait avoir le droit
d'agir ainsi. Cela détruisit en grande partie la valeur de cette maison. On passa les
fils droit devant les fenêtres.

M. JOHNsTON, C.R.: On passa les fils sur une-partie de sa propriété?

M. NEsBrrT: Oui.

M. JOHNsTON, C.R.: On a dû l'indemniser de ce dommage?
M. NESBITT: Non, pas d'un sou.
L'hon. M. CoCHRANE: Ceci devrait être empêché par le présent article.
M. CARVELL: Je ne vois pas pourquoi une corporation quelconque pourrait avoir

droit d'empiéter sur une propriété, à moins de la prendre et de la payer. Une compa-
gnie d'éclairage électrique dans laquelle j'étais intéressé avait des fils chargés au-
dessus du jardin d'un particulier; il protesta et nous enlevâmes simplement les fils.
Nous avions les rues pour passer. Il nous fallut débourser pour faire le changement.

L'hon. M. COcHRANE: Je ne crois pas qu'une compagnie devrait pouvoir prendre
les rues sans la permission de la municipalité.

M. CARVELL: Ni moi, mais la rue est là.
L'hon. M. LEIEUx: Tout dépend du mot " compensation ". Prenons Montréal:

sir Herbert Anies admettra sans doute avec moi que lorsque les premiers fils électriques
souterrains ont été posés à Montréal, on a constaté que le béton était affecté par leur
présence. Plusieurs de nos conduits ont dû être réparés. Il y avait une certaine

attendant d'étu-
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L'hon. M. COCHRANE: Je crois qu'on devrait suspendre le paragraphe.
Le PRéLSIDENT: Je crois que nous regretterons d'avoir suspendu ce paragraphe.
M. SINCLAIR: Je crois qu'il vaut tout autant l'étudier maintenant, à moins qu'il

n'y ait meilleure raison pour le retarder.
L'hon. M. PUGSLEY: Alors, la législature pourrait pourvoir à ce cas particulier. Je

crois que cela entraînera de forts ennuis et des torts pour les particuliers. S'il sur-
vient des cas spéciaux, laissons à la compagnie des pouvoirs exprès dans ses lettres
patentes. Mais je crois que ce serait un grand malheur que donner dans une lettre
patente le pouvoir de passer sur la propriété d'un particulier, d'acquérir des servitudes
actives, et le laisser dépendant d'une compensation dont la base serait très incertaine.

L'hon. M. COCHRANE: Un grand nombre de compagnies d'énergie obtiennent deslettres patentes provinciales, ainsi que de nombreuses compagnies de téléphone.
L'hon. M. PUosLEY: Alors, la législature pourrait pourvoir à ce cas particulier.
M. BENNETT: Si nous insérions le mot "dépendante" avant " servitude active ",cela n'embrasserait-il pas le tout I
M. MACDONELL: Cela ne changerait absolument rien au sens.
M. JOHNSTON, C.R.: Une servitude active doit être dépendante.
M. BENNETT: Ceci conférait le pouvoir d'exproprier certain droit distinct du sol,mais M. Chrysler dit que le paragraphe, dans sa teneur actuelle, n'accorde aucun d'roitde cegenre, mais donne simplement le droit de prendre tels droits et privilèges qui sont

dépendants de terrain ainsi acquis, et le Canadien-Nord qui traversait le canal d'irri-
gation du Pacifique-Canad.ien, dut payer pour le canal à titre de servitude active dépen-
dant du terrain approprié. M. Chrysler dit que c'est là l'ancienne loi, et que c'est lasignification actuelle de l'article.

M. CARVELL: Je ne le comprends pas dans ce sens.
M. JoHNsToN, C.R.: M. Chrysler dit que c'est ouvert à l'interprétation suivante:

que cela donne simplement aux compagnies le aroit de prendre une servitude eativeexistante.
M. CARVELL: Mais le danger est qu'il y ait plus tard une législation qui leur per-mette de se trancher une nouvelle servitude.
M. JoiiNsTON, C.R.: Il est indubitable que la présente clause est destinée à don-ner à la compagnie le dròit de se trancher une servitude.
L'hon. M. PUosLEvY: Si par cette loi générale nous donnons à une compagnieferroviaire le droit d'aller sur la proprité d'un particulier, et, sans en acquérir lefranc-alleu, d'obtenir le droit d'y aller partout où cela lui plaît, sujet au paiementd'une compensation, il peut en résulter pour plusieurs une injustice profonde.
M. CARvELL: Du moment que vous leur donnez le droit d'acquérir le terrain vousleur donnez le droit d'obtenir la servitude.
M. MACDoNELL: Nous avons déjà discuté ce paragraphe-là. Le seul exemple invoquéou l'air d'un particulier, ou toute autre chose que la pensée humaine pourrait imaginerou exécuter dans l'avenir, et cela donnerait à la compagnie de chemin de fer ou à toutecompagnie sous l'empire de la présente loi, le pouvoir de prendre tout droit et toutepropriété où cette dernière serait voisine de son entrnra

pas Jons
iîtra. Il
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pas être constamment en litige avec une compagnie au sujet de compensations supplé-

mentaires touchant les droits qu'il voulait exercer, ou de droits additionnels que la

compagnie voudrait mettre en vigueur.
L'hon. M. PUGSLEY : A moins qu'on ne puisse montrer qu'il y a de sérieux inconvé-

nients touchant la loi ancienne, je crois que nous devrions biffer ceci.

M. MACDONELL: Nous avons déjà discuté ce paragraphe là. Le seul exemple invo-

qué était le tunnel de Montréal, et, par ailleurs il n'y a pas apparemment de demande
dans ce sens. Je crois que si ce droit ou tout autre droit semblable est donné, il devra
l'être avec quelque sauvegarde, disons un renvoi'à la Commission des chemins de fer
ou à une autorité qui aurait pouvoir d'empêcher de prendre à faible compensation des
servitudes fictives et triviales.

L'hon. M. COCHRANE: Pourquoi ne pas suspendre en attendant de prendre l'autre
article?

L'hon. M. PUGLSLEY: Comme exemple, si l'on adopte cet article, une compagnie
pourra exproprier le droit de pénétrer sur le terrain d'un particulier en vue d'une gra-
vière, et enlever le gravier sans du tout affecter le titre.

M. JOHNsToN, C.R.: On peut le faire actuellement.
L'hon. M. PUosLEY: Non, il faut maintenant acheter le terrain; j'ignore si cela

serait ou non une servitude active.

M. CARVELL : Non, parce qu'on 'acquiert dans ce cas le terrain.

L'hon. M. PuosLEv: Ne serait-ce pas là une servitude?
M. CARVELL: Non.
L'hon. M. PUGsLEY: Le pouvoir de prendre de l'eau serait une servitude?
M. CARVELL: Non.
M. NESBITT: Je crois qu'il vaudrait mieux le suspendre. Ce serait parfois un dom-

mage continu, et la question ne serait pas alors réglée définitivement.
M. JoINSTON, C.N.: Je crois que si une compagnie de chemin de fer ou.d'énergie

motrice prend le droit d'établir une ligne de haut voltage sur le terrain d'un particulier,
elle ne devrait pas être quitte en lui payant des dommages qui sont à ce moment visi-
bles. Elle devrait lui payer le dommage continu.

M. NESBITT: C'est là l'intention. Je crois que cette responsabilité constante est
parfaite, car neuf personnes sur dix ne sauraient dire sur le moment ce que sera
l'étendue de leur dommage.

L'hon. M. CoCHRANiE- Personne ne peut dire ce qui se produira plus tard.

Le sous-article est suspendu, tel que modifié par l'adjonction du mot "sous ".

Sur le sous-article 18-définissant le mot "propriétaire":

(18) " Propriétaire ", lorsque les dispositions de la présente loi ou de la loi
spéciale exigent qu'avis soit donné au propriétaire de terrains, ou lorsqu'elles
permettent ou exigent qu'une chose soit faite du consentement du propriétaire,

. comprend toute personne qui, en vertu des dispositions de la présente loi ou de
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M. CARVELL: Quelle est la nécessité d'ajouter un fardeau nouveau a une compa

gnie qui désire acquérir du terrain, c'est-à-dire le fardeau d'avertir un trop gran<
nombre d'individus?

M. JOHNsTON, C.R.: Le créancier hypothécaire devrait sûrement avoir le droi
de se présenter et de se faire représenter devant le juge de la cour du comté ou l'arbitre. Je suis porté à croire que les mots sont superflus. On a déjà admis que l'hypo
thécaire est propriétairq.

L'hon. M. PuOsLEY: Ne plaiderait-on pas dans un cas où une ferme serait hypo
théquée, et où la compagnie de chenmin de fer ne prendrait que partie du terrain; e1
où le juge serait appelé à régler entre l'hypothéqueur et l'hypothécaire.

M. IBENNETT: Dans l'Est, les tribunaux ont adjugé que le mot "propriétaire'
embrasse "créancier hypothécaire ", car l'honoraire a passé à l'hypothécaire; mai,
souvent, dans l'Ouest, l'hypothèque n'est qu'une charge, et c'est pourquoi l'on a ajouté
ces mots.

Le sous-article est adopté tel que modifié.

Sur le sous-article 20, définissant "Législature provinciale ".
M. JoHNsTON, C.R.: Ce paragraphe est simplement une transposition de la teneur

ancienne.

Le sous-article est adopté.

Sur le sous-article 21-définissant le mot "chemin de fer ".
L'hon. M. LEMIEUX: Quelle différence y a-t-il entre "street railway? et "tramway"?
M. BENNETT: L'un est une expression anglaise, et l'autre américaine. " Tram-

way " est employé en terminologie anglaise, alors que " street railway " est l'expression
américaine d'une chose identique.

L'hon. M'. PUGSLEY: Est-il désirable d'amener toutes les compagnies de tramway,
grandes ou petites, sous l'empire de la loi des chemins de fer? 

M. NESBITT: Tant qu'elles sont sous notre juridiction.
M. BENNETT: Celles seulement qui doivent leur origine aux statuts fédéraux.

Celles-ci devraient être sous notre juridiction.

Sur le sous-article 27-définissant " shérif ".

L'hon. M. LEMIEUX: Je voudrais vous demander renseignement sur le mot shérif.
Je sais que sous l'empire du droit commun anglais le shérif est un officier extraordi-
naire. Dans quelle relation se présente-t-il ici de façon si marquée? Dans notre
province, le shérif, entre autres au sujet d'une vente forcée, est le fonctionnaire com-
pétent touchant cette vente.

M. BENNETT: Le sous-article embrasse tout ce qu'on peut faire faire par le fone-
tionnaire appelé shérif.

M. JOHNsTON, C.R.: Le shérif serait chargé du devoir de remettre possession des
terrains à une compagnie de chemin de fer en vertu d'un ordre du juge du tribunal

MIL
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intitulé: Loi à l'effet de modifier la loi du chemin de fer National Transconti-

nental, ainsi que les contrats annexés auxquels cesdites lois réfèrent ; et

L'hon. M. PUGSLEY: Pourquoi borner l'application du sous-article à un amende-
ment précis?

M. BENNETT: Ne vaudrait-il pas mieux dire " et toutes ses modifications "?

L'hon. M. CocHRANE: Il n'y a pas d'opposition à cela.
Le PRS1DENT: Nous bifferons alors: " et la loi qui la modifie, qui a été adoptée la

quatrième année du règne de feu Sa Majesté, chapitre vingt-quatre, et qui est intitulée
loi à l'effet de modifier la Loi du chèmin de fer National-Transcontinental ", et de
substituer à ces mots, l'expression " et toutes ses modifications ".

La modification est adoptée.

M. JOHNSTON, C.R.: M. Fairweather, du ministère des Chemins de fer, fait re-
marquer que le mot "toute " devrait être substitué au mot "la" dans la sixième
ligne du paragraphe. La dernière partie de ce paragraphe se lirait alors: "et toutes.
conventions ainsi que tous contrats annexés auxquels cesdites lois réfèrent ".

Sur le paragraphe (c) du sous-article 28:

(c) Les lettres patentes qui constituent l'autorité qu'une compagnie possède
de construire et d'exploiter un chemin de fer, conférée en vertu de quelque loi,
ainsi que la loi en vertu de laquelle ces lettres patentes ont été accordées.

M. BENNETT: Je suggère que les mots " ou confirmées " soient ajoutés après le
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7 GEORGE V, A. 1917L'àlon. mi de t i vous exerciez juridiction sur les câbles transocéaniquejmsu'à des emn de smilles, vous amèneriez les compagnies sous lempire de laCommission des chemins de fer, et elles consentiraient à accepter les tarifs que lacommission Pourrait esxer. Cette question a été débattue aux Communes, il y a quel-ques années, et q les compagnies de câblographie, en conséquence des efforts alors tentéset de la discussion qui se produisit dès lors-les compagnies d'en deçà et d'au delà, desEtats-Ténis et de la Comm comprirent qu'il leur fallait accorder des tarifsmoins élevés au public. Comme question de fait, les tarifs de câblographie furent decette façon réduits. La presse a aujourd'hui un tarif bien inférieur à celui qu'onexigeait il y a quelques années, et de plus, il y a actuellement des tarifs réduits de nuitet de fin de semaine. Je crois que si vous insérez le mot câble dans ce sous-article,cela vous permettra d'exercer un contrôle sur les compagnies de câblographie, du moinsjusqu'à la limite de trois milles.
M. CaRILL: Vous pourriez exercer votre autorité sur les terrains, aussi.

A Canso, circonscription de M. Sinclair, où il y a une station câblographique, le ,gUu-vernement pou-rait exercer une certaine juridiction.
M. BENNETT: Feu le juge Mabee basait sa prétention sur la supposition que si leParlement avait contrôle sur les atterrissages des câbles et les localités où les dépêchesétaient remises ou reçues pour être transmises, il pouvait se produire une prohibition,presque, à moins que les compagnies ne fussent responsables envers des règlementssous l'empire desquels elles transmettraient e pe dpêches au delà des trois milies,à tauxfixe. Voilà sur quoi le juge Malhee basait son affirmation de juridiction, et c'est indu-bitablemnt très bien. M. Theodore Vail, qui a peut-être fait plus que tout autre pourla câblographi de nos jours, réclame à bon droit l'honneur des changenents qui ontdonné les câblogrammes réduits de nuit et de fin de semaine. Il constata que lorsqueles câbles n'étaient pas occupés, à certains moments, ils pouvaient être avantageusementutilisés en accordant des taux réduits au publie. L'effet a été comme M. Lemieuxdexplique. En tout cas, vous navez ps du tout a inserer le mot " câble." La juri-diction que nous avons maintenant est comprise dans la définition du mot " télé-

gramme." La transmission de message par courant électrique sous l'eau au lieu desous terre est également dépendant de notre juridiction'
L'hon. M. LEmiEux: Sauf tout respect dû à la prétention de M. Vail, je croisque les compagnies ont cédéparce ¶ue le Parlement, il y a quelques années, s'occupabeaucoup de la question, et de plus que la conférence impériale de 1911 s'y intéressa.C'est immédiatement après 1910 ou 1911 que les compagnies cédèrent.M' . A BcENNETT: C'est losque la Western Union Telegraph Co. s'est fusionnée avecl'Ameri, Telephone Co., ai vous vous rappelez; puis M. Vail a alors pris la chose enmain.

L'aon. M. LEnx: Prenons entre autres le câble du Pacifique.. Dès que naquit
l'ag-itation pour un câble officiel, ou câble impérial, il y eut diminution dans les tarifs;rda fit merveille dans l'ouest et dans les autres colonies, l'Australie, leS Nouvelleélade et les autres îles qui appartiennent à la Grande-Bretane dans cette partie du,,lobe.

M BENNETT: Il y a eu déficit annuel dont nous avons payé partie.Le PRésDENT: Quelle objection y a-t-il à insérer le mot "câle "?oo. r A oe: Je ne crois pas qu'il y en ait. Le temps peut venir où nous
oopérerons avec le gouvernement britannique pour réglernenWr conjointement lesirifs câblographiques. Il nous serait alors utile d'avoir ce pouvoir.

M. S __umlàA* J'étais présent à laudience, lors an in A-.
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et no1fs ne pouvions pas régenter ces compagnies quand nous n'avions que cinq pourcent du service. On ne discuta pas notre droit de réglementer.
M. JOINSTON, C.R.: Le parlement a-t-il droit, entre autres, de réglementer le

tarif d'un câblogramme entre Halifax et Londres?
L'hon. M. COCHRANE: Il pourrait empêcher d'y atterrir.
L'hon. M. LEMIEUX: Il prend en main une arme légitime pour forcer les com-

pagnies câblographiques à réduire leurs tarifs s'ils sont onéreux. Je ne dis pas qu'ils
le-soient maintenant; je ne veux pas laisser entendre que les compagnies sont exhor-
bitantes. Seulement, c'est une arme légitime aux mains du parlement.

L'hon. M. CoCHRANE: Vous proposez en tout cas l'insertion du mot " câble "?
L'hon. M. LEMIEUX: Je propose l'insertion du mot " câble ".
M. JOHNSTON, C.R.: Il faudrait ajouter ce mot en plusieurs endroits.
M. MACDONELL: Partout où c'est nécessaire.
t BENNETT: Le sous-article se lira: " Télégraphe comprend le télégraphe-à câble

et le sans fil",

Adopté.

Sur le sous-article (31):

(31)h" Taxe de téléphone" ou "taxe ", lorsque ce dernier mot s'applique à.un téléphone, signifient et comprennent les taxes, les taux ou la rémunération
exigibles par quelque compagnie, du public ou d'un particulier, pour l'usage oula location d'un réseau ou d'une ligne de téléphone ou d'une partie de ce réseauou de cette ligne, ou pour la transmission d'appels téléphoniques, ou pour- l'installation et l'usage ou la location d'instruments, de lignes ou d'appareilstéléphoniques, ou pour tout service se rattachant à l'exploitation du téléphone.

M. JoHNsToN, C.R.: Je dirai que le président de la Commission des chemins defer croit que les mots " ou location " devraient être omis.
Quelques hon. DÉPUTÉS: Pourquoi?
M. JOHNsTON, C.R.: Il dit que la Commission ne croit pas que cela nuirait auxtarifs, car une compagnie de téléphone peut louer tout son réseau à une autre.
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L'hon. M. PUGSLEY: Cela le rend très clair. Un tribunal tiendrait que cela si
gnifie une compagnie commerciale, quelque compagnie utilisant un régime télépha
nique. Ce que je veux est une clause signifiant clairement que le mot " taxe " embrass
les " taxes " d'après lesquelles une compagnie téléphonique est tenue de fournir à tout
autre compagnie téléphonique le privilège de transmettre les messages sur le réseau d
cette compagnie.

L'hon. M. CoCHRANE: S'il n'y avait que la juridiction fédérale, il n'y aurait pa
d'ennui, mais s'il y a la juridiction provinciale, la Commission n'aura aucun contrôlE
C'est une question très brûlante. Ce serait superbe si nous pouvions y réussir. Comm
vous savez, il y a, en Ontario, plusieurs compagnies qui demandent raccordement ave,
la compagnie de téléphone Bell. Comment allez-vous l'accorder? Elles ont une légis
lation provinciale, et nous demandent d'en prendre contrôle.

L'hon. M. PUGSLEY: Attendons d'arriver à cette clause.
M. CARVELL: Vous n'auriez pas grande difficulté à dire à la compagnie Bell

" Il vous faut permettre à une compagnie locale de raccorder avec votre ligne ", mai
la grosse difficulté surviendrait si vous aviez à traiter avec un fort organisme provin
cial qui ne permettrait pas à d'autres compagnies d'utiliser sa ligne. En tant qu'i
s'agit de la compagnie Bell, il n'y a pas de difficulté.

L'hon. M. CoCHRANE: C'est vrai, nous aurions juridiction sur elle, mais la juri
diction devrait être réciproque.

M. JOHNsTON, C.R.: Il y a une autre clause traitant des télégraphes et télépho
nes, article 375, qui provoquera de la discussion.

Le sous-article 31 est adopté.

Sur le sous-article 32, " taxe " ou " taux ".
M. CARvELL: Je voudrais demanßer si jamais le Commission des chemins de fei

s'est opposée à la suggestion que les wagons-restaurants soient compris dans le préseni
article.

L'hon. M. COCHRANE: Ce serait une grande bénédiction pour les chemins de fer.
si vous les enleviez complètement des trains.

L'hon. M. LEMiEUx: Il y a quelques années, M. Maclean, l'honorable député d<
York-Sud, suggérait que lorsque le lit supérieur d'un wagon-lit était inoccupé, on nE
le "faisait" pas, mais on le laissait comme de jour.

M. CARvELL: Les tarifs des wagons-buffets ne devraient-ils pas aussi être soumis
au contrôle de la Commission?

M. BENNETT: J'ai entendu un commissaire dire que la posture d'un commissaire
était déjà assez mauvaise; mais je crois que si les commissaires étaient appelés à déci-
der des prix à payer pour les aliments dans les wagons-buffets, leur posture s'aggrave-
rait de beaucoup.

Le sous-article est adopté.

Sur le paragraphe (i) du sous-article 36.
M. BENNETT: Ce paragraphe est-il rédigé comme le paragraphe parallèle des

règlements de la Intersfate Commerce Commàssion des Etats-Unis?
M. JoNToTN, C.R.: Je ne saurais vous le dire.
M. BENNETT: L'intention est, je crois, que notre législation définissant les iteiu

de dépenses qui devraient être imputées aux "frais du revenu" distinctement du" compte du capital" soit exprimée en des termes qui assureront l'imputation des
item à ce comDte auant aux ejlmina a for enanA . +m -- , ;1 . _+4-a
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L'hon. M. COCHRANE: Oui.
M. BENNETT: L'idée est qu'on peut comparer en ayant une similitude de char-

ges.
M. JOHNSTON, C.R.: Je l'ignorais. Cet article est tout comme il était ci-devant;

le seul changement est d'inclure la compensation payable aux travailleurs comme
partie des frais ordinaires.

M. BENNETT: Le président de la Commission a traité cette question au long
récemment; il croyait que nous devrions placer les iteM à charge des "frais d'exploi-
tation" sur les réseaux canadiens, tout comme cela se fait sur les réseaux américains
sous l'empire de la Interstate Commerce Commission-nous devrions avoir la même
formule de compte.

M. BENNETT: C'est le résultat d'une longue expérience.
M. CHRYsLER, C.R.: C'est accommoder la loi des chemins de fer à la loi du

Grand-Tronc-Paeifique. Pour le régime anglais de comptabilité, je ne crois pas qu'il
accuse une diférence sérieuse avec la définition de la Interstate Commerce Commission.

M. BENNETT: La définition de la Interstate Commerce Commission a été légère-ment modifiée depuis six mois. Je me rappelle qu'on a fait un léger changement afin
d'imputer au revenu certains item qui étaient antérieurement imputés au capital.

M. CHRYsLER, C.R.: Je ne crois pas que cela ait fait grande différence dans lapratique des chemins de fer canadiens, car après l'enquête sur les tarifs, le Canadian-Northern, le Paciflque-Canadien et le Grand-Trofic suivaient tous un système uni-forme.

Le PRÉSIDENT: Si cette clause est retardée à demain, M. Johnston l'expliquera aucomité.
M. CARVELL: Elle devient importante quant aux taux.
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PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA,

MERCREDI, 25 avril 1917.
Le comité se réunit à onze heures du matin.

Sur le sous-article 36 de l'article 2, " frais d'exploitation ".

M. JorNsToN, C.R.: M. Bennett disait, hier, comprendre que l'iritentiori étaitd'accorder la définition de " frais d'exploitation " avec une définition parallèle auxEtats-Unis. J'ai cherché sans succès une semblable définition. Je ne crois pas qu'ilen existe de semblable.
M. NESBTT: Il vaut mieux suspendre le sous-article.
M. CARVELL: Y a-t-il quelque nécessité de le laisser en suspens? Si nous ne trou-vons pas de précédent il vaut mieux continuer.
L'hon. M. PUOsLY: Il semble tout embrasser.
L'hon. M. CociiuNE: Oui, et je comprends que ce n'est pas une loi aux Etats-Unis. Ce sont des instructions à la Interstate Commerce Commission.
L'article est adopté.

Sur l'article 3, "Interprétation d'après des lois spéciales "

M. JOHNSTON, C.R.: Le paragraphe (b) se lit comme suit:
" Lorsque les dispositions de la présente loi et celles de quelque loi spécialedu Parlement du Canada se rapportent aux mêmes matières, les dispositions dela loi spéciale doivent être considérées comme prévalant sur les dispositions dela présente loi, en tant qu'il est nécessaire pour donner effet à cette loi spéciale."

L'hon. M. LEMIEUX: Ainsi, si des dispositions très spéciales ont été arrêtées poureertaines compagnies ferroviaires, et diffèrent des dispositions présentes, commentces compagnies seront-elles affectées?
M. MACDONELL: Ceci les exempte des dispositions de la loi spéciale.
L'hon. M. LEiEuX: Oui, mais si les dispositions générales sont, remplacées par'autres dispositions du présent bill, les chemins de fer auront alors perdu ce qu'ilsivaient obtenu par législation.
L'lion. M. COCHRANE: Non, c'est réciproque.
M. JoHNsToN, C.R.: Non, ce ne serait pas là l'effet.
L'hon. M. LEMIEUX: Je le lis au hasard.
M. CARVELL : La loi spécifique prévaut.
M. MACDoNiL: Voici l'objection. On a de temps à autre, dans le passé, constituétes compagnies en corporation selon des lois spéciales. De temps à autre les besoins'ublics et les exigences municipales ont empiété sur les droits des compagnies, et, àýur demande et selon les exigences de la situation, des lois générales ont été adoptéesour protéger les municipalités et autres corps. Ces clauses de protection ont étédoptées dans la loi générale de chemins de fer. Or, si vous tentez d'interpréter la loi
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spéciale des chemins de fer, ces clauses de protectibn ne s'appliquent pas à cette com-

pagnie particulière. Il peut y avoir conflit entre les dispositions de la loi spéciale et

les dispositions de la loi générale des chemins de fer. Si cela se produit les clauses

spéciales de protection de la loi s'appliquent, à mon sens.
L'hon. M. LEmmux : J'aimerais entendre M. Johnston, là-dessus.

M. JOHNSTON, C.R.: L'article 3 est exactement le même qu'avant, sauf que le

paragraphe (c) est tout à fait neuf et a été ajouté. Le reste de l'article a été légère-
ment retouché. Mais si vous prenez l'article 3 de l'ancienne loi des chemins de fer et

le comparez au présent article 3, y compris les paragraphes (a) et (b), vous verrez qu'il
n'y a pas de modification fondamentale. Vous verrez que c'est exactement la même
chose, sauf qu'il y a inversion dans la rédaction.

L'hon. M. PUosLEY: Il établit vraiment ce qui serait loi sans cela.
M. JoHNsTON, C.R.: Je crois que c'est indubitable. Vous vous rappellerez que

dans l'affaire Robertson, .le Grand-Tronc fut tenu de mouvoir des trains de troisième
elasse sans demander plus de deux- sous du mille. Le Grand-Tronc, prétendit que
l'obligation qui lui était imposée par la loi spéciale était biffée par la loi générale.
Cette affaire vint au~Conseil privé.

L'hon. M. PUGsLEY: La cour en jugea autrement.
M. MACDONELL: Nous adoptons une loi générale des chemins de fer, qui est cen-

sée avoir une application générale pour tous les chemins de fer, équitablement et uni-
formément. Si jadis dey compagnies particulières ont eu des pouvoirs contraires aux
dispositions de la loi générale, ces pouvoirs extraordinaires demeurent, et la loi géné-
rale ne les infirme pas.

M. JoHNsTON, C.R.: Sauf s'il est autrement prévu par la présente loi.
L'hon. M. COCHRANE: Il vous faut adopter une clause particulière si vous v.oulez

changer cela; vous savez alors ce que vous faites.
M. CARvELL,: Il peut y avoir des cas où nous verrons que les clauses particulières

sont rappelées.
M. MACDONELL: Les compagnies particulières ont ces dispositions spéciales, et la

loi générale ne les atteint pas.
M. CARVELL: Il y a plusieurs cas où l'on a dépensé de l'argent, dans une compa-

gnie, agissant sous l'empire de ces clauses particulières.
M. MACDONELL: Dans le cas où une compagnie possède des pouvoirs extraordi-

naires, elle exige que soient stipuléès dans ses lettres patentes toutes les clauses de
protection de la présente loi, afin de les rendre justiciables de la loi générale. Je ne
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f. NESBITT: N'est-ce pas une contradiction de l'autre, quand on lit:

"(c) Les dispositions provenant d'une loi générale des chemins de fer e
incorporée par relation dans une loi spéciale, doivent être considérées comnm
remplacées par les dispositions de la présente loi se rapportant aux même
matières ".

M. JOHNsToN, C.R.: Pas du tout. Cela veut simplement dire que les disposi
tions empruntées à quelque autre loi et qui ont été incorporées dans l'article corres
pondant de la présente loi prendront la place de la première.

M. NEsBrTT: Je crois qu'il y a erreur d'impression dans l'alinéa (a). Le mo
"incorporer " devrait être " incorporées ".

M. JoHNToN, C.R.: C'est là le langage de la loi existante, et je crois qu'il es
très bien tel qu'il est.

Article adopté.

Article 4-Loi spéciale se rapportant à des dispositions correspondantes.

L'hon. M. LEMIEUX: Cet article se rapporte à ce que j'ai dit il y a un instant el
il me prouve clairement qu'il n'y a rien de retranché aux privilèges existants, droits
etc., conférés par le Parlement à une compagnie de chemin de fer.

M. JOHNSToN, C.R.: A moins que cette -suppression soit clairement et explicite
ment décrétée.

1M. MACDONELL: Je désire faire ici quelques observations. Il y a des pages et de
pages de cette loi générale que le public et le Parlement du Canada croient d'une appli
cation générale à tous les chemins de fer du Dominion. Prenons garde à ce que inouý
faisons en procédant. En fait, cette impression est illusoire, parce que, d'après ceý
définitions, ces clauses ne s'appliqueront à aucune compagnie qui a des pouvoin
spéciaux, à moins que les dispositions de cette loi soient répétées textuellement dam
les chartes de ces compagnies. Ainsi, les articles que l'on croit applicables à touteý
les compagnies ne seront pas applicables à toutes. Je crois que nous devrions nou
rendre compte du fait et l'envisager.

L'hon. M. CocHRAN: Ne serait-il pas préférable de différer la discussion jus
qu'à ce que nous soyons arrivés aux clauses en question?

M. MACDONELL: En attendant je désire que ces articles ne soient pas adoptés.
Le PRésIDENT: Ces articles étaient applicables auparavant. Dans un très grand

nombre de cas les modifications se réduisent à un remaniement de la rédaction.
M. CARvELL: Mais M. Macdonell ne veut pas que ces articles soient adoptés sam

une certaine étude.
Le PRéSIDENT: Quels changements suggérez-vous, M. Macdonell?
M. MACDONELL: Je crois que les termes de cette loi devraient être précis, que l'on

devrait indiquer clairement que toutes ses dispositions s'appliquent uniformément à
toutes les compagnies. Dans l'état actuel des choses, un très grand nombre d'articles
qui ont été inclus dans ce bill à la suite des expériences des dix ou vingt dernière,
années, ne s'appliqueront pas aux compagnies, selon les termes de l'article 3, à moim
que ces dispositions spéciales soient dans leurs chartes.

L'hon. M. PuGsLEY: La loi des chemins de fer contient des dispositions générales
qui, dans la grande majorité des cas. ne viennent vas en conflit avec les lois suéciales
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M. -MACDONELL: Mais il n'y a rien da tte loi qui se rappo

mentionne l'honorable monsieur.

L'hon. M. PUGsLEY: Oui, je crois que vous trouverez plus tard, dans le bil, ce

qui se rapporte aux questions que j'ai mentionnees.

M. MACDoNELL: Il ne s'applique qu'aux cas où il n'existe aucune disposition de
la loi spéciale. La détermination du nombre des directeurs et le reste, ce sont la des

détails de la régie interne des compagnies.

M. CARVELL: Est-ce que votre point de vue n'est pas celui-ci: Certaines compa-

gnies ont été constituées en corporations par des lois spéciales qui leur donnent cer-

tains privilèges, et vous soutenez que ces privilèges devraient être supprimées et les

compagnies soumises à l'opération de ce bill. N'est-ce pas là votre prétention

M. MACDONELL: Je prétends que ces compagnies devraient être soumises a Yap

plication de la -loi générale. Peut-être pouvons-nous différer l'adoption de cet article

en attendant que j'aie lu les articles que j'ai à l'id'ée.

Le PRSIDENT: Si vous avez des suggestions à faire ne serait-il pas sage de les

faire maintenante

M. MACDoNELLo : Je fais les suggestions maintenant, je les fais le Plus clairement

que je peux. Je dis qu'il y a des articles promis à une application générale, mals

qu'en raison de ces définitions leur application ne sera pas générale ils ne s'applique-

ront qu'aux compagnies dont les chartes contiennent déjà ces dispositions

L'hion. M. PUGsLEY: Ces articles seront d'application générale, sauf dans les cas

où le.Parlement a décrété certaines dispositions qui sont incompatibles avec leur appli-

cation.

Le PRÉSIDENT: Tous les autres membres sont d'avis que tout l'article soit adopté.

M. MACDONELL: Il n'est adopté qu'en dépit d'une dissidence très marquée-de ma

part.

compagnies et quels chemins de fer elle
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M. CHRYSLER, C.R.: La présente loi ne s'applique à rien autre chose qu'aux coinpagnies de chemins de fer, et aux compagnies de télégraphe. de téléphone et de messageries qui y ont été assujetties par sections distinctes. Ce Parlement n'a d'autoritque sur les compagnies de télégraphe interprovinciales. La même remarque s'applique aux compagnies de téléphone; ce Parlement n'a aucune autorité sur les compagniede téléphone locales. Ces compagnies ne sont pas sujettes à l'application de la présente loi a moins qu'elles soient interprovinciales ou exploitées par des compagnies d<chemins de fer. Les articles concernant les télégraphes et téléphones ne susciteniaucune difficulté. Quand vous en viendrez là vous constaterez que les compagnies dttéléphone et de télégraphe sont sous le contrôle de la Commission des chemins de feret comme les compagnies de messageries, ce sont des compagnies qui fonctionnent suiles lignes de chemins de fer. Aucune des autres, comme les compagnies locales, n'estsujette à la juridiction du présent article.

L'hon. M. Pucs-LEY: Et les compagnies de téléphone? Est-ce que cet article nedoit pas s'appliquer aux compagnies de téléphone qui ne sont pas raccordées à uneligne de téléphone ou à un chemin de fer d'entier parcours?
M. CHRYSLER, C.R.: Quand elles ont obtenu le pouvoir de se raccorder à et d'expé-dier des messages sur des réseaux téléphoniques d'entier parcours comme celui de lacompagnie de téléphone Bell, qui est le seul de cette description que je connaisse.
M. NESBITT: Je suggérerais que l'article s'applique à toutes les personnes, toutesles compagnies et tous les chemins de fer.
M. CARvELL : Le mot compagnie est défini et comprend les personnes.
M. MACDONELL: Si vous regardez au paragraphe 4 de l'article 2, vous verrez qu'ildéfinit les compagnies et les compagnies de chemins de fer.
M. CARVELL: J'aimerais à interroger M. Chrysler au sujet de l'insertion du motchemin.de fer. Il doit y avoir une raison pour justifier l'insertion de ce mot.
M. JOHNsTON, C.R.: Il est sujet aux stipulations qui précèdent, et il y a d'autresarticles qui traitent spécialement de la question.
M. CHRYSLER, C.R.: Il y a quelques années, vous avez adopté un amendement à laLoi des chemins de fer, qui introduisent dans cette loi des clauses concernant les télé-phones. Vous avez légiféré pour étendre la juridiction de cette loi aux compagniesde messageries et de télégraphe, mais vous n'avez jamais amendé cette partie de la loi;et il est probable que le moment est maintenant arrivé d'insérer une clause portantque les compagnies de télégraphe, les compagnies de téléphone et certaines compagniesde messageries sont soumises aux dispositions ,de la présente loi, mais cela ne devraitpas se faire en modifiant cette clause, qui est une clause distincte traitant des compa-gnies de chemins de fer.
L'hon. M. PUGsLEY : Ceci est une définition de ce que le mot " compagnie " signi-fiera sous l'opération de la présente loi?
M. CHRYSLER, C.R.: Oui.

L'hon. M. PUGsLEY: Notre intention est que la loi s'applique à toutes les com-pagnies, qu'elles aient été constituées en corporations auparavant ou qu'elles le soientà l'avemr. Pourquoi en limiterions-nous l'application aux compagnies de chemins defer? Notre intention est que la loi s'applique à toutes les compagnies désignées dansa définition du paragraphe 4 de l'article 2,-et par conséquent le mot " chemin de fer "
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M. CHRYSLER, C.R.: Vous pouvez avoir raison, m'âis si vous regardez la clause
relative aux compagnies de télégraphe, de téléphone et de messageries, vous trouverez
qu'elle est trop large.,

L'hon. M. PUGsLEX: Si elles ne sont pas des compagnies au sens du paragraphe 4
de l'article 2, ceci ne s'y appliquerait pas. L'article 5 est destiné à s'appliquer aux
compagnies soumises à la juridiction de la présente loi, qu'elles aient été constituées
en corporations avant ou non.

M. CARVELL: Si on décide de supprimer cela, je demanderais au ministre des
Chemins de fer quelque chose de tangible, et c'est qu'il supprime les mots " autres que
les chemins de fer de l'Etat ".

L'hon. M. COCHRANE: Cette question a été discutée un peu l'autre jour et j'ai dit
hier que j'étais en faveur de cela, mais je ne voudrais pas le faire sans consulter mes
collègues.

M. CARvELL: Je vais donner au ministre un petit exemple
L'hon. M. CoCHRANE: Je suis d'accord avec M. Carvell.
M. CARvELL: Une locomotive d'un chemin de fer de l'Etat a incendié les bâti-

ments d'un pauvre homme. Ce bâtiment valait plus de deux cents dollars. Si la
valeur est moindre que deux cents dollars un homme peut poursuivre le gouvernement
devant toute juridiction compétente.

L'hon. M. COCHRANE: Il peut poursuivre pour cinq cents.
M. CARvELL: Oui, quel que soit le montant. Cet homme est traîné devant la cour

de lEchiquier; on lui dit qu'il n'y a pas matière à procès et tout est dit. Pourquoi
ceci n'est-il pas sous l'opération de la loi des chemins de fer i

L'hon. M. CoCHRANE: Il y a d'autres questions beaucoup plus importantes que
celle-là.

L'hon. M. PUGsLEY : La réglementation des tarifs est beaucoup plus importante.
Il y a quelques années, j'ai eu connaissance d'un cas où l'Intercolonial, raccordé à une
compagnig de chemin de fer privé, exigeait de la compagnie particulière des taux
d'évitement quatre fois plus élevés que le montant que la Commission des chemins de
fer aurait autorisé, mais il n'y avait aucun recours. Je ne vois pas pourquoi les che-
minas de l'Etat ne seraient pas sujets à la juridiction de la Commission des chemins
de fer. Cela éviterait au ininistre beaucoup de difficultés.

L'hon. M. COCHRANE: Aucun ministre n'ose faire cela et en prendre la responsa-
bilité, mais je vais soulever.la question au Conseil à la première occasion.

M. CARVELL: Je suis content d'entendre Phonorable ministre dire cela. Cela
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les chemins de fer de l'Etat traversent la forêt. C'est là une question très importantt
que nous désirons soumettre au comité. Il y a une couple de semaines a eu lieu i
Québec une réunion où j'ai été choisi pour soumettre les vues de mon association. Je
voudrais avoir l'occasion de faire venir de Québec un homme qui exposera fortemeni
nos vues devant le Comité.

Le PRÊSIDENT: Quelle est votre situation
M. HAwKINs: Je suis secrétaire de la Canadian Lumbermen's Association, et je

m'occupe aussi de la question de la protection des forêts dans Québec. Les chemins
de fer de l'Etat traversent un vaste territoire sur les rives nord et sud, et c'est réelle-
ment une question très sérieuse pour nous.

M. NESBITT: Nous approuvons beaucoup les vues de M. Ilawkins.
Le PRsIDENT: Seriez-vous assez bon de remettre au greffier du Comité un exposé

de vos objections à cette clause, ou de vos vues à l'appui de la clause telle qu'elle est,
pour que ce document puisse être distribué aux membres du Comité et que nous puis-
sions en disposer définitivement.

M. HAWKINS: En sera-t-il de même pour les autres clauses?
Le PaISIDENT: Pour n'importe quelle autre clause du bill.
M. IAWKINs: J'ai reçu de M. Walsh, de l'Association des Manufacturiers cana-

diens, un télégramme demandant quand il lui sera permis d'exposer ses vues au comité.
Le PasIDENT: Cela dépend des clauses au sujet desquelles il désire exprimer une

opinion. Vous pouvez l'informer que s'il veut envoyer au greffier du comité une copie
de ses recommandations concernant ces articles, ou de ses objections à ces clauses,
nous tiendrons compte de ses suggestions.

L'hon. M. CoCHRANE: Tous ont été priés de faire cela.
Le PéSIDENT: Qu'il soumette ses vues par écrit et le comité décidera s'il est

opportun de l'entendre ou non.
M. CÀARvELL: Aussi bien que vos suggestions.
M. HAWKINs: A l'assemblée annuelle nous avons adopté des vSux que je puis

soumettre au comité.
Le PRésIDENT: Le greffier est autorisé à faire imprimer ces voux et à les sou-

mettre au comité, pour que nous les ayons par devers nous quand les clauses seront
discutées. On jugera peut-être à propos de lire la correspondance que nous avons
reçue au sujet des différentes clauses, à mesure que nous avançons dans l'étude de ce
bill.

M. MACDONELL: e propose que M. Best soit entendu.

Accordé.

M. W. L. BEsT, délégué canadien de législation de la Fraternité des Chauffeurý
et Ingénieurs de locomotives.

Je dois dire, monsieur le Président, que les représentants des employés, confor-
mément à votre suggestion, ont préparé un mémoire pour le soumettre à votre comité.
Malheureusement, il nous est impossible de le présenter ce matin parce que l'un de nos
membres, dont nous aimerions à nous procurer la signature, n'est pas encore arrivé
en cette ville. Je vous demande donc, au nom des employés que je représente, dedifférer l'adoption de l'article 5 en attendant que nous puissions déposer devant vous

I
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Article 6:

Les dispositions de la présente loi doivent, sans restreindre l'effet de l'article

qui précède, s'étendre et s'appliquer:

(a) A toute compagnie de chemin de fer constituée en corporation ailleurs

qu'en Canada et qui possède, contrôle, exploite ou fait circuler des trains ou du

matériel roulant sur quelque ligne de chemin de fer en Canada, soit que cette

ligne soit possédée, contrôlée, louée ou exploitée par cette compagnie ou par des

compagnies, soit que, dans l'un ou l'autre cas, ce droit de propriété, de contrôle

ou d'exploitation ait été acquis par achat, bail, convention ou autrement.

- (b) A toute compagnie de chemin de fer qui exploite ou fait circuler des

trains entre un endroit des Etats-Unis et un endroit du Canada.

(c) Tout chemin de fer en totalité ou en partie construit sous l'autorité du

Parlement du Canada ou non, présentement ou ci-après possédé, contrôlé, loué

ou exploité par une compagnie relevant entièrement ou partiellement de l'au-

torité législative du Parlement du Canada, ou par une compagnie exploitant un

chemin de fer qui relève en totalité ou en partie de l'autorité législative du

Parlement du Canada, que ce droit de propriété, de contrôle ou d'exploitation
en premier lieu mentionné soit acquis ou exercé par achat, bail, convention ou

de toute autre manière, ou qu'il soit acquis ou exercé sous l'autorité du Parle-

ment du Canada, ou sous l'autorité de la législature d'une province, ou de quel-
que autre manière que ce soit; et tout chemin de fer en totalité ou en partie,

présentement ou ci-après ainsi possédé, contrôlé, loué ou exploité, doit être

reputé et est par la présente loi déclaré une entreprise d'utilité publique pour
le Canada. 8-9 Ed. Vil, c. 32, a. 11. Mod.

L'hon. M. PUosLEY: Je suis opposé à cet article. Il peut arriver que la législature
d'une province constitue une compagnie de chemin de fer en corporation, lui donne
des subventions, garantisse ses obligations-peut-être fournit-elle les moyens pratiques
qui assurent la construction de la ligne. Alors une compagnie comme le Pacifique-
Oanndin lé "ilLnd-Trono n l'Grinc-Trne-Pacifiaue loue ce chemin de fer. Ne

a la
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L'hon. M. lEmIEux: Vous rappelez-vous le nom du chemin de fer, M. le ministr<
L'hon. M. COCHRANE: C'est une ligne de Québec.
M. LAPOINTE: Le Québec-Central?
L'hon. M. COCHRANE: Je crois que c'est ce nom-là.
M. LAPOINTE: Allant de Québec à Sherbrooke?
L'hon. M. COCHRANE: Oui. On nous a demandé de placer ce chemin de fer soi

la juridiction de la Commission des chemins de fer. Je crois, Dr Pugsley, avec toi
le respect que je vous dois, que le contrôle de la Commission des chemins de fer e
dans l'intérêt de tout le peuple.

L'hon. M. PUGSLEY: Cela se peut. Il se peut aussi qu'il soit dans l'intérêt ë
tout le peuple d'interdire à une législature provinciale de subventionner une compi
gnie de chemin de fer ou de garantir ses obligations dans certains cas.

L'hon. M. COCHRANE: Si la législature provinciale consent à ce qu'une ligne soi
placée sous la juridiction fédérale, quelle objection y a-t-il ?

M. CARVELL: J'étais sur le Québec-Central il y a moins de quinze jours, et u
gros exportateur m'a dit qu'il lui fallait payer un taux local à partir de n'importe que
point de la ligne, la Commission des chemins de fer n'ayant aucun contrôle sur 1
tarif. Il en résulte que le tarif à payer est plus élevé que si ce chemin de fer étai
sous le contrôle de la Commission des chemins de fer.

L'hon. M. COCHRANE: Si le chemin était sous la juridiction de la Commissioi
des chemins de fer, le tarif des marchandises serait un tarif d'entier parcours et n.
serait pas plus élevé qu'il ne faut.

M. NESBITT: Dans la province d'Ontario, autrefois, on a construit nombre di
lignes avec l'aide des subventions des comtés, des townships et des villages. Le Grand
Tronc, le Pacifique-Canadien ou quelque autre corporation s'en sont emparé immédia
tement et ces lignes font partie de grands réseaux de chemins de fer. Plus tard
quand la Commission des chemins de fer a été créée, elles ont été placées sous sa juri
diction. La Commission des Chemins de fer a pu alors contrôler les tarifs de ces
chemins de fer.

M. CARVELL: Nous avons au Nouveau-Brunswick le cas d'un petit chemin de fel
qui exploite une mine de charbon. Il demande 90 cents la tonne pour transporter lE
charbon de la mine à Fredericton, distance d'environ 30 milles; cependant, il trans-
portera le même charbon à Saint-Jean, à 65 milles plus loin, pour 5 cents de plus.
Cela ne serait pas permis si le chemin de fer était sous le contrôle de la Commission
des chemins de fer, parce que la Commission uniformiserait les taux et la ville de
Fredericton paierait un tarif plus équitable sur son charbon.

M. MACDONELL: Je crois que vous constaterez que dans presque tous les cas où
des lignes locales sont devenues (par absorption ou acquisition) la propriété de che-
mins de fer transcontinentaux ou d'entier parcours, le consentement des autorités
provinciales a été accordé dans chaque cas.

L'hon. M. PuGsLEY: Si on stipulait que le transport doit se faire avec le consen-
temn-t de la législature de la province, ce serait très bien. Il y a pour une compa-
gnie fédérale deux moyens de s'assurer le contrôle d'une ligne locale; c'est de louer le
chemin de fer ou d'acheter le capital-actions. Prenez le Pacifique-Canadien: il n'a
pas loué le St. John Bridge and Railway, mais il a acheté le capital-actioné, et le che-
min de fer appartient à une compagnie distincte, qui est la propriété du Pacifique.

L'hon. M. COCHRANE: Les provinces pourraient se protéger en insérant dans leur
loi de subvention une clause prohibant cette pratique et stipulant que cela n'est pas
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pourraient avoir, permettant à une compagnie plus forte, en faisant main-basse sur
le capital-actions, de fixer les tarifs de trdesport....

L'hon. M. CoCHRANE: Quel mal cela fait-il à la province
L'hon. M. PUGSLEY: Prenez la Colombie-Britaniique: le gouvernement McBride

a accordé de très larges subventions à un chemin de fer allant vers le nord, de Van-

couver à Prince-George.
L'hon. M. CocHRANE: Je ne cr6is pas que ce soit le gouvernement MeBride, mais

son successeur.
L'hon. M. PUGSLEY: L'un des gouvernements, en tout cas.
M. CARVELL: Appelez-le le gouvernement de la Colombie-Britannique.
L'hon. M. PUGsLEY : Il a stipulé qu'il voulait avoir un tarif de marchandises

avantageux pour les villes du littoral, et que les taux seraient sous le contrôle absolu
du gouvernement de la Colombie-Britannique.

L'hon. M. CoCHRANE: Je crois que c'est le Canadian Northern.
L'hon. M. PuGsLEY: Et il a placé des millions de dollars dans ce chemin de fer.

L'hon. M. CoCHRANE: Il a fait la même chose pour le Canadian-Northern, et ce
n'est pas dans l'intérêt public.

L'bon. M. PUGSLEY: Quel droit avons-nous de passer une loi qui annulera cette
convention et permettra à la compagnie de défier le gouvernement britannique?

M. SINCLAIR: Cela a été fait dans l'intérêt de la province, pour faire baisser les
taux, et il n'y a pas d'objection à ce que nous ayons juridiction. D'après moi c'est
la seule qùestion.

M. NEsBITT: - Le chemin n'est d'aucune utilité s'il ne fait qu'entrer dans Van-
couver, et pour qu'il soit utile il faut le raccorder avec des chemins de fer transcon-
tinentaux. Il ne sera d'aucun avantage tant qu'il ne sera pas relié au pays qu'il a
mission de desservir, et dès qu'il sera raccordé avec l'un ou l'autre des chemins prin-

lue y ont placé leur argent

pédier sur ce même
montant dépasse la

vous ne pouvez rien

fer telle
relation

Le Cana-
tre con-
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L'hon. M. LEM1EUX: C'est une question d'autonomie provinciale, et quand utprovince accorde une charte à une companie et stipule que la compagnie aura ces

tains privileges, je ne vois pas comment le gouvernement fédéral peut venir se mêlde la chose.
a 'bon. M. CociiRANE Alors vous voulez obliger les gens à payer double tauabsolument comme dit X. Carvell?~
M. NEsBTT: Cela peut offenser la dignité de certaines provinces, mais pour 1peuple c'est une bonne chose que le gouvernement ait le contrôle çles taux.Le Pe Smo o: M. Lawrence, le délégué de législation de la Fraternité des mécaniciens de locomotives, voudrait exprimer son avis au sujet de cette clause.-L'hon. M. LEMIEUX: Pensez-vous que nous devrions adopter cette clause sanavoir entendu les représentants des gouvernements provinciaux Cela paraît être niempiètement sur l'autorité provinciale.
L'hion. M. CoOHRQqNE: On a émis la prétention que quand le gouvernement fédéral accorde une charte locale, il a le droit de contrôler la comparnie.
L'hion. M. PJuaSLEy: Je sais qu'à la législature du Nouveau-Brunswick, il y ï,quelques années, notre prétention était que si le Parlement décide de s'emparer d'unchemini de fer provincial et d'enlever à la législature provinciale toute autorité sur cechemin, il doit rembourser aux provinces l'aide qu'elles ont apportée à la constructionde ce chemin.
M. LAwREfCE: A titre de représentant de la Fraternité des mécaniciens de loco-motives, et de concert avec M. Best, représentant des chauffeurs e locomotives, j' airédigé un petit article à ce sujet, et je désire le soumettre au comité. Nous disonslaissez cet article tel qu'il est actuellement parce que ses stipulations favoriserontl'uniformité dans l'outillage, l'entretien et la ceirculation des locomotives et deswagons, ainsi que dans les règlements d'exploitation, assurant ainsi une plus grandesécurité sur toutes les lignes de chemins de fer qui peuvent être considérées commeétant d'utilité générale pour le Canada. L'uniformité dans l'outillage ou dans l'ex-ploitation est considérée comme essentielle à la sécurité des opérations de chemins defer. On a mentionné le chemin de fer Québec-Central, et e peux dire que nous avonseu beaucoup d'ennuis au sujet de ce chemin. Il est exploité par le Pacifique-Canas

dien. La Commission des chemins de fer a passé des règlements concernant l'outil-lage, afin qu'on ne nous donne pas de locomotives où il est impossible au mécaniciende voir. Nous avons des plaintes à faire et nous les avons portées devant la Commis-Sion, muais elle nous dit toujours qu'eille n'a pas juridiction. Il en est de même pourles appareils de sauvetage sur les locomotives et les wagons. Ce sont les mêmes hom-etes qui circulent sur ce chemin de fer et sur les autres parties du Pacifique-Canadien,et si vous tes au fait de Feutillage d'une locomotive vous savez combien il est essen-tiel que toutes les locomotives soient à peu près semblables et que les mêmes règlementssoient passés concernant le sauvetage. Ces règlements s'appliquent aux wagons. Cetartile est très important et je crois que les employés du chemin de fer sont unanime-ment d'avis qu'on devrait le laisser tel qu'il est et que ces chemins de fer soient décla-rés d'utilité générale pour le Canada.
. L'hon. M. PUCsi.uv: Il me semble riu'n nmt"4+'

le Grey et Bruce, et
Dans tous ces cas,

nt été absorbés par I
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L'hon. M. COCHRANE: Nous avons, par décret de l'Exécutif, placé le Canadian

Northern sous la juridiction de la Commission.
L'hon. M. P]UGsLEY: Malgré les protestations du gouvernement de la Colombie-

Britannique.
L'hon. M. CoCHRANI'E: Je n'ai reçu de lui aucune protestation.

L'hon. M. PUGSLEY: Je la trouve dans les journaux.
L'hon. M. CoCHRANE: On ne m'en a rien communiqué.
M. CARVELL: Vous et moi, il n'y a pas bien des années, nous avons demandé que

ces chemins de fer provinciaux fussent placés sous la juridiction du gouvernement
fédéral.

L'hon. M. PUGSLEY: Je vous demande pardon, voici ce que nous avons fait: nous
avons dit que la Colombie-Britannique pouvait faire comme elle l'entendait à ce
sujet, mais qu'aucune subvention fédérale ne devrait être accordée à moins que ces
chemins de fer ne fussent placés sous la juridiction fédérale.

Le PRésIDENT: J'attire l'attention du Comité sur le fait que les législatures pro-
vinciales ont des représentants à Ottawa, je crois; et sj cette clause les intéressait ces
représentants devraient être ici.

L'hon. M. PUGSLEY: La Colombie-Britannique a-t-elle un représentant? Je sais
que le Nouveau-Brunswick n'en a pas.

L'hon. M. LEMiEux: Je me rappelle bien la cause du Montreal Stret Railwaj,
qui fut portée au Conseil privé, et il fut décidé que notre loi n'était pas constitution-
nelle et que nous n'avions aucun droit de donner à la Commission juridiction sur le
trafic direct, c'est-à-dire en ce qui concerne les lignes provinciales.

L'hon. M. PUGSLEY: Quant au gouvernement d'Ontario, il croit que ce gouver-
nement est incapable de faire rie'n de mal et il ne surveille pas ce qui se passe ici.

M. JoHNSToN, C.R.: A propos de cette cause, le jugement n'est pas exactement
ce qu'on a suggéré: il porte que tant qu'un ouvrage n'a pas été déclaré d'utilité géné-
rale pour le Canada, il ne tombe pas sous la juridiction fédérale. Cette cause n'a pas
décidé cela; elle a ètabli que tant qu'une entreprise n'a pas été déclarée d'utilité géné-
rale pour le Canada, l'article est ultra vires.

M. SINCLa: Je comprends que la plupart de ces lignes locales ont été placées
sous le contrôle fédéral à l'époque de leur constitution en corporation, afin de les
mettre en mesure de recevoir des subventions.

M. JOHNsTON, C.R.: C'est très probable.
M. SINCLAIR: Il est trés rare maintenant de trouver un chemin de fer provin-

cial qui ne soit pas sous la juridiction générale du Canada en vertu d'une loi spéciale.
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M. CARVELL: Comment pourrons-nous terminer l'étude de ce bill si nous con.tinuons à convoquer ici à tout moment des gens de toutes les parties du pays?
L'hon. M. LEMiEux: Vous conviendrez avec moi que cet article est très impor-tant, Je considère cette disposition comme un empiètement sur les droits provin-ciaux.
Le PRÉSIDENT: Vous attendez-vous à ce que les provinces s'y opposent?
L'hon. M. PUGSLEY: Elles s'y opposeront certainement, si elles n'ont pas vu l'ar-ticle.
L'hon. M. LEMiEux: Je vous assure que si vous voulez suspendre l'adoption del'article, je communiquerai immédiatement avec le procureur général de la provincede Québec et que je me laisserai guider par lui en cette matière.
L'hon. M. PUGSLEY:, Pour différer l'adoption de cet article je n'aurais pas besoinde raison plus forte que la déclaration du président à l'effet que nous pouvons supposerque les provinces s'y opposeraient. Les provinces ne soulèveront aucune objection àmoins qu'elles ne considèrent l'article absolument déraisonnable.
M. NESBITT: Ces propos concernant les droits des provinces sont de nature à fairecroire que les provinces se retranchent dans leur dignité.
L'hon. M. PUGsLEY: J'ai grande confiance dans les provinces à l'heure actuelle.L'hon. M. CocnRNE: Je suis tout disposé à reconnaître la juridiction provin-ciale, mais quand les provinces consentent à ce que la juridiction leur échappe, commeelles l'ont fait dans chaque cas, quelle objection peut-on faire?
M. CARVELL: Je connais très bien la situation des chemins de fer dans les pro-vinces maritimes. Aucune province n'a construit autant de chemins de fer que celledu Nouveau-Brunswick-peut-être le ministre des Chemins de fer croit-il qu'on en atrop construit-et je ne sais pas pourquoi il ne serait pas de l'intérêt de chaque gou-vernement provincial que les taux de ses chemins de fer soient contrôlés par la Com-mission des chemins de fer.
M. MACDONELL. Autrement vous retardez les aiguilles de l'horloge de vingt ans.
M. CARvELL: ,Pour 'moi ce n'est pas une question de province se retranchantdans sa dignité, mais il s'agit de savoir si le Parlement du Canada doit légiférer dansles meilleurs intérêts de tout le Dominion. En ma qualité de député du Nouveau-Brunswick, je suis pret à prendre la responsabilité de mon acte et à dire que cetteclause devrait être adoptée.

Le PRéSIDENT: Voulez-vous faire une motion à cet effet?
M. CARVELL: Oui. Je propose que l'article 6 soit approuvé.
M. MACDONELL: Je seconde cette motion.

La motion est mise aux voix et adoptée.
Article 8 -Chemins de fer provinciaux se raccordant aux chemins de ferfédéraux ou les croisant.

M. JOHNSTON, C.R.: Le paragraphe (b) a été déclaré ultra ires. Le jugement aété rendu par le Conseil privé le 12 janvier-1912.
L'u on. M. LEMiEux: Vous parlez -du jugement dans la cause du chemin de ferurbain?
M. JOHNSTON, C.R.: Oui. Dans cette cause le paragraphe (b) a été déclaréîltra vires de ce Parlement. On a maintenu que tant que le chemin dr.in n'o .-
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L'hon. M. LEMIEUX: Il existe une stipulation qui veut dire que dans le cas d'un
chemin de fer appartenant à un gouvernement provincial, le chemin de fer du Témis
caming, par exemple, l'article de la présente loi concernant le transfert ne pourrait

pas s'appliquer sans le consentement de ce gouvernement. C'est-à-dire, vous ne pour-

riez pas fixer les taux sur ce chemin de fer en Ontario sans le consentement du gou-

vernement provincial d'Ontario, bien qu'à ses deux extrémités il aboutisse à des

réseaux transcontinentaux.
L'hon. M. COCHRANE: Je comprends cela, mais certain personnage éminent a dit

qu'en accordant cette subvention au Temiskaming and Ontario Railway nousaurions

le droit de fixer un taux de parcours entier sur ce chemin. Pas un taux local, mais

un taux d'entier parcours.
M. NEsBITT: Je ne crois pas que vous ayez ce droit.

M. CARVELL: Je voudrais que nous ayons juridiction pour contrôler tous les taux,

sur ce chemin.
M. NERBITT: Moi aussi, mais je ne crois pas que nous puissions le faire en tou

cas nous ne les contrôlons pas.
M. MADoNELL : Par cet article, nous empêchons que cela se fasse dans Pavenir.
M. CARVELL: Ce serait assez difficile pour nous d'adopter maintenant une législa-

tion à ce sujet; je ne crois pas que nous ayons juridiction de le faire.
M. MÀcDONELL : -Où est la nécessité d'insérer une chose que nous ne faisons pas?

Nous négativons une négation.
M. JOHNSTON, C.R: NOus n'avons pas le pouvoir d'adopter le paragraphe (b). M.

Lemieux parlait du paragraphe (d).
M. CARVELL: Vous dites que nous n'avons pas le pouvoir d'adopter le paragraphe

(b)?

M. JoHNs'oN, C. R.: Il dit ici: " Bien que le Parlement ne l'ait pas déclaré

d'utilité générale pour le Canada "-c'est là le vice de l'article; il constitue une ten-

tative de contrôle des taux sur un chemin de fer qui n'est pas déclaré d'utilité générale

pour le Canada.
M. CHRYSLEa, C.R.: C'est très bien pour les croisements et les jonctions et tout

- -- -n_- n- .; A- ,nmin dé fer est bien soumise
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M. CARVELL: Oui, mais pourquoi offrons-nous des avantages semblables pour en
gager des juges à quitter le banc?

L'hon. M. LEMIEUX: Nous n'avons pas fait d'erreur jusqu'à présent en nomman
des juges. Nous avons nommé les juges Mabee et Killam.

M. CARVELL: Je ne connais personne de la Commission que je croirais devoir êtr:
révoqué, mais cette stipulation donne certainement à une classe un avantage su.
l'autre.

M. NESBITT: Jusqu'à l'autre jour, j'avais cru que tous relevaient du Parlemen
du Canada. Je ne crois pas qu'ils devraient relever du Gouverneur en conseil, pare
que la Commission doit être un corps absolument indépendant. Je ne dis rien contr:
l'administration actuelle, mais je ne crois pas que les commissaires devraient relever
du Gouverneur en conseil.

M. CARVELL: Je suis plutôt disposé à être aussi de cet avis.
M. NESBITT: Je crois qu'ils devraient relever du Parlement seul.
Le PRslDENT: Serait-il juste pour les commissaires actuels de modifier cela en

quoi que ce soit?
L'hon. M. CoCHRANE: Aucun d'eux ne tombe maintenant sous l'autorité de ce

article.
M. SINcLAIR: Cela les mettrait dans la même position que les juges. Vous ne

pouvez pas révoquer de ses fonctions un juge de la cour Supérieure.
M. NESBITT: Je crois qu'ils devraient être absolument indépendants du parti au

pouvoir, qu'il soit grit ou tory.
M. CARvELL: Je le crois.
M. NEsBITT: Ils devraient relever du Parlement du Canada, et on devrait nom

mer les ,meilleurs hommes qu'il soit possible de trouver, parce qu'on leur donne de
grands pouvoirs.

L'hon. M. COCHRANE: Le traitement ne vous attirera pas les meilleurs hommes
de même que le traitement des juges n'est pas un attrait pour les meilleurs hommes

M. NEsBITT: Je ne vois pas pourquoi leur terme est limité à dix ans.
L'hon. M. COCHRANE: Je crois que c'est très bien.
M. CARvELL: Avez-vous étudié la question de les rendre sujets à révocation uni

quement sur adresse de la Chambre des Communes?
L'hon. M. CocHRANE: Je n'aurais pas d'objection à cela.
L'hon. M. LEMIEux: Si le ministre n'a pas d'objection je vais faire une motio

dans ce sens.
M. CARvELL: Nous pourrions modifier la clause de façon à ce qu'elle se lise

"mais à toute époque il peut être révoqué sur adresse du Sénat et de la Chambre de
Communes '.

M. CARvELL: Vous rendez cela plus fort.
M. MACDONELL: "Il peut être révoqué uniquement sur adresse du Sénat et d

la Chambre des Communes ".
Le PRÉSIDENT: Le Comité est-il réellement unanime pour opérer cette modifica

tion?
M. NEsBITT: Je suis en faveur du changement.
L'hon. M. LEMIEUX: En cette matière je suis la direction du ministre des Che

mins de fer.
L''on. M. CoCHRANE: Je ne m'y objecte pas du tout. Je ne crois pas qu'il y ait

pas exactement quel est l'amendement proje
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L'hon. M. LEMIEUX: Il est proposé qu'aucun membre de la Commission des che-
mins de fer ne devrait être déplacé, sauf sur adresse du Sénat et de la Chambre des

Communes. Vous biffez Particle de la loi qui concerne le commissaire en chef et
vous donnez à celui-ci une application générale.

M. CARVELL: C'est la question.
M. LAPoINTE: Vous aurez aussi à rayer le paragraphe (b) actuel.

M. JonsToN, C.R.: Je suggérerais que le paragraphe 3 se lise comme suit:
"Mais il peut à toute époque, être révoqué sur adresse du -Sénat et de la Chambre des
Communes ". Le paragraphe (b) devra disparaître.

Le PRésIDENT: Le paragraphe 3, alors, se lira comme suit: " Chaque commis-
saire reste en charge durant bonne conduite pendant une période de dix ans à compter
de la date de sa nomination; mais il peut, à toute époque, être révoqué sur adresse du
Sénat et de la Chambre des Communes ".

L'article 9 est approuvé tel qu'amendé.

Article adopté.

Article 13-Intérêt, parenté ou affinité.
M. NESBITT: Est-ce que la dernière partie de la phrase ne contredit pas la pre-

mière partie? Elle dit: " Si un commissaire est intéressé dans une affaire portée
devant la Commission ou a des liens de parenté avec un intéressé, le Gouverneur en
Conseil peut nommer quelque personne désintéressée pour agir en qualité de com-
missaire " pro hac vice ", etc.; elle dit ensuite: " Néanmoins, aucun commissaire n'est
rendu incapable d'agir par raison d'intérêt ou de lien de parenté ou d'affinité avec
quelque personne intéressée dans l'affaire portée devant la Commission"

M. 'CARVLL : Cela paraît contradictoire.
M. FAIRWEA'HER: La première partie stipule que le commissaire intéressé sera

ecarté, mais le-fait qu'il a siégé ne vicie pas les procédures.
M. JoHNSTON, C.d.: C'est la même chose qu'auparavant.

Article adopté.

Article 20-Réglementation des séances et disposition des affaires.

M. CARvELL : C'est réellement un exposé de la nature de leurs fonctions.
L'hon. M. COCFTRANE: C'est du nouvea.u.

-X JoHNsToN, C.R.: L'article a été inséré sous cette forme pour répondre aux

er ces
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qu CARVELL: Supposons qu' y ait deux sessions tenues à Ottawa; il peut arrilque le secrétaire ne soit pas absent pour cause de maladie, mais qu'il assiste à uautre séance.
L'hon. M. CoCHRANE: Quelle objection y a-t-il à ce que nous disions: "Le secréta:Ou le secrétaire intérimaire."
M. SINCLAIR: La clause se lirait comme suit: "Il est du devoir du secrétairede sqs aides."
M. JOHNSTON, C.R.: Aoutez à l'article 22: "Le Gouverneur en conseil peut aunommer un sous-secrétaire."
M. NE5BITT: Mettez : "Sous-secrétaire."
M. CARVELL: Cela ne ferait pas, parce que l'article 24 dispose que la Commissinomme l'aide.
M. MACDONELL: Je crois que l'article 24 y pourvoit.
M. CARVELL: Cela se peut, par voie de conséquence implicite.
M. SINCLAIR: Je crois qu'il serait très bien de dire: c'Il sera du devoir du seertaire ou sous-secrétaire."s
M. NESBITT: Je suggérerais d'ajouter cela à l'article 22.
M. JOHNSTON, C.R.: L'article 24 ne couvre pas ce point. Dans ce cas vous avez usous-secrétaire permanent et aucune disposition de la'loi ne pourvoit à sa llminatiolMf. COCHIRANE: On m'informe qu'il y a deux sous-secrétaires.
M. JOHNsTON, C.R.: S'il en est ainsi, ils ont été nommés sans autorisation eivertu de la présente loi. Il n'y a actuellement rien dans la loi qui autorise leur nomination. Je crois que l'adoption de l'article devrait être différéq afin de permette d'refaire la rédaction.
Le PRéslDENT: Quel est le désir du comité?
L'hon. M. PUGSLEY, Je crois qu'il serait préférable de reviser la rédaction dýl'artikle.23 de façon à couvrir les points soulevés.

Article différé.

Le comité s'ajourne à 11 heures de l'avaàt-midi.
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PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,
OTTAwA, le 26 avril 1917.

Le Com'ité se réunit à Il heures de l'avant-midi.
M. _BLAIN: .J'ai ici une communication 'que le comité, je Suppose, a reçue par

quelque autre voie. C'est un plaidoyer en faveur d'un traitement peus équitable du
Public dans la loi concernant les, téléphones et le service à grande distance.

Le PRÉIDENT: S oyez assez bon de déposer votre commaunication, et le grffe£r
enverra une lettre. 'Voici la formule de lettre employée en pareil cas:

CHER %1o-5EUR-

Conformément au mode de prouéduT'e adopté far le Comité du bill n' 13,ý
chargés de codifier et amender la Loi des chemins de fer, vous êtes prié par les
présentes de mettre par écrit vos objections aux amendements 'projetés au bill,
s'il y a lieu, et de les adresser par la poste au greffier du Comité pour qu'elles
soient insérées, le cas échéant, dans le procès-verbal imprimé des délibérations.
En outre, votre représentant, si vous en avez un, iiera entendu devant le 'Comité.

Tout à vous,

N. ROB3IDOUX,
Greffier du comtité spécial du bill n' 13.

C'et l lréoisç envoyée à presque tous les correspondants de cette catégorie.
M. JONSTON C.R. Pend nqe nous discutions la clause 9), on paraissait sup-

Poser que la lo e ju ecotient dles dispositions concernant la révocation des juges
dle la cour, Supérieure, mais je consae qu'il n'en est rien. Elle contient des stipu-
dations rel-atives à'la révocation des juges de comntes, et le Gouverneur général en con-
seil peut révoquer les juges de0 comtés en vet de cet article. La senli- qiit.nt4 nnL
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M. BENNETT: Si vous voulez être exact l'expression consacrée est "Gouverneui
en conseil ".

M. JOHNSfoN, C.R.: " Par le Gouverneur en conseil sur adresse du Sénat et di
la Chambre des Communes ".

Article adopté tel qu'amendé.

Article 23-Devoirs du secrétaire.

M. JoHNSTON, C.R.: On m'a demandé, hier, de rédiger de nouveau la clause 23
parce qu'il appert qu'il y a un secrétaire et .des sous-secrétaires, et que la Cim
mission pourrait tenir deuZ sessions en même temps. Naturellement, il est manifeste
ment impossible à un seul secrétaire d'assister à toutes les séances de la Commission
Je propose de refondre l'article en en retranchant l'alinéa "A". Alors l'alinéa "' di
ce bill sera l'alinéa "A", et l'alinéa "C" sera l'alinéa "B "; "D " sera ",C " et " E '
deviendra "D ". L'alinéa " D " se lira comme suit:

"De voir à ce que tout règlement et toute ordonnance de la Commissioi
soient rédigés conformément aux instructions de cette dernière, à ce qu'ils soien
signés par le commissaire en chef, revêtus du sceau officiel de la Commission e
déposés au secrétariat ".

L'hon. M. LEMIEux: Je comprends que vous avez deux secrétaires. Vous ave
M. Cartwright et M. Primeau.

L'hon. . COCHRANE: Je crois qu'il y en a trois.
L'hon. M. LEMIEUX: La raison pour laquelle je demande cela, c'est que, comm

la Commission tient des sessibns dans la province de Québec, il devrait y avoir i
secrétaire connaissant la langue française.

L'hon. M. CocHRANE: Et il y en a un.

Article 26-Les commissaires.

M. LEMIEUX: Qui est le sous-commissaire en chef?
L'hon. M. CocHRANE: M. Scott.

Article adopté.

Article 28--Autres employés.

M. BEN;NETT: Cet article dit: " Chaque fois que la Commission, dans l'exercic
,des attributions que lui confère la présente loi, nomme quelque personne ou lui or
donne ", etc. Il y a d'autres lois que celle-ci qui confèrent des attributions à la Coin
mission, et il en est résultée un procès. Il y a pu une cause où il a été dit que l1
Commission des chemins de fer du Canada pouvait rendre une ordonnance en verti
d'un autre statut.

Mo JoHNsoN, C.R.: Si la modification suggérée par M. Bennett était adoptée, e
si on insérait les rwpts " ou autrement " après le 'Mot " loi " à a deuxième ligne, n
serait-il pas nécessaire d'ajouter des mots semblables après le mot loi à la quatrièm

.ligne?
M. BENNETT: Je parle d'une manière générale; je ne sais pas s'il s'ensuivrait qu

cela soit toujours fait par le Gouverneur en conseil; quelquefois, certaines piovince
peut-être, peuvent exercer une juridiction douteuse et, je crois, on devrait insére
cette stipulation en termes généraux pour couvrir le point que j'ai soulevé. Cela pour
rait comporter une nouvelle rédaction de l'article.

a la
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des chemins de fer d'assumer certaines fonctions, est-ce que, dans ce cas, la province

d'Qntario ne devrait pas payer?
M. BENNETT: Certainement; il me semble que cette stipulation devrait être mo-

difiée de façon à couvrir le point que j'ai soulevé. da cela
M. JOHNSTON, C.R.: "Ou par tout autre statut du Parlement du Cana ,

couvre le point.
»ER, C.R.: " En vertu de toute autorité conférée par la présente p

, loi du Parlement du Canada."
ENT: La clause 28 telle qu'amend6e se lirait comme suit:

la Commission, dans l'exercioe des attributions que lui
ou toute autre loi du Parlement du Canada, nomme

outre des employés réguliers, pour exécuter un service
[oi ou par toute autre loi de cette nature, ou la charge
l est payé à cette personne, pour ses services et déboursés,
ýuverneur en conseil, sur la recommandation de la Com-

Article 31-Rapport annuel au Gouverneur en conseil.

M. BENNETT: Je vois que larticle indique le 31 mars comme le dernier jour de

l'exercice des chemins de fer; je pense que nous devrions suivre lhabitude adoptée

par les chemins de fer du Canada et faire terminer lexercice des chemins de fer en

même temps que Vannée civile.
L'hon. M. CocHRANE: Je crois que c'est une bonne suggestion, et que nous

devrions l'adopter. Je ne vois pas pourquoi cela ne pourrait pas se faire dans cette loi

plutôt que dans une loi spéciale.
M. JoHNsToN, C.R.: Le comité aura à s'occuper plus tard d'une clause concer-

nant les statistiques annuelles.

ý point de
a'il serait
l'exercice

dans 1
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telle manière qu'elle prescrit, en tant qu'il n'y a rien d'incompatible avec la
présente loi, toute action ou chose que cette compagnie ou personne est ou peut
être tenue de faire ou autorisée à faire sous l'empire de la- présente loi ou de la
loi spéciale, et peut défendre l'accomplissement ou la continuation de toute
action ou chose contraire à la présente loi ou à la loi spéqiale; et elle a, pour les
fins de la présente loi, pleine juridiction pour entendre et décider toute question
tant de d;oit que de fait.

M. BENNETT: Dans les mots "en tant qu'il n'y a rien d'incompatible avec cette
loi ", il y a une question qui se rapporte au point qu'on a soulevé il y a quelques
instants. D'autres lois que celle-ci confèrent une juridiction à la Commission et
exigent l'exercice de ses pouvoirs.

M. JOHNsTON, C.R.: Ne le disent-elles pas expressément?
M. BENNETT: Cet article est-il assez large pour couvrir ces cas?
M. JoHNsToN, C.R.: Je crois que ce serait une erreur d'élargir cet article. Si

le parlement décide, dans des cas spéciaux, de donner à la Commission le pouvoir de
faire quoi que ce soit, il devrait le dire expressément dans la loi.

L'hon. M. LxiEux: Nous avons un article qui indique que les commissaires des
chemins de fer peuvent avoir certains pouvoirs dont ils aient été investis par le parle-
ment en outre de ceux mentionnés ici.

M. JoHNsTON, C.R.: Si le parlement décide de donner des pouvoirs additionnels
à la Commission, il devra le dire dans le temps.

L'hon. M. LEMIEUX: Je crois que cette rédaction est assez serrée.

Paragraphe adopté.

Paragraphe 3:

3. Relativement à la présence et à l'examen des témoins, à la production et
à l'étude des documents, à la mise à exécution de ses ordonnances, à la descente«
sur les lieux et à l'inspection des biens, et à toutes autres matières nécessaires
ou propres à l'exercice régulier de sa juridiction sous l'autorité de la présente
loi, ou à d'autres égards pour l'exécution de la présente loi, la Commission a tous
les pouvoirs, droits et privilèges d'une cour Supérieure.

M. MADoNEILL: Ne devrait-il pas y avoir une référence à la loi spéciale? Cela
limite son autorité aux questions qui tombent sous l'autorité de la présente loi. Il
peut s'élever des difficultés, sous l'autorité des lois spéciales, au sujet des différentes
questions spéciales mentionnées ici. Je pense qu'il devrait y avoir une clause spéciale
dans la loi, quelque part, qui prévoirait toute la situation.

M. BENNETT: M. Chrysler peut avoir une suggestion.
M. CHRYsLER, C.R.: Vous pourriez peut-être étendre cet article au n° 2. Je crois

que M. Johnston a raison sur ce point. Si vous dites " à l'exercice régulier de sa juri-

" ou à d'autres égards pour l'exée
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paragraphe 4:

Le fait qu'un receveur, administrateur ou autre fonctionnaire d'un che-

min de fer ou un séquestre des biens d'une compagnie de ahemin de fer a ét

nommé par un tribunal, fédéral ou provincial, du Canada, nu administre ou

exploite un chemin de fer sous l'autorité de ce tribunal, n'est pas un empêche

ment à l'exercice par la Commission des pouvoirs que la présente loi lui confère;

mais tel receveur, administrateur ou fonctionnaire est tenu dadministrer et

d'exploiter ce chemin de fer conformément à la présente loi et aux ordonnances

et instructions de la Commission, qu'elles soient générales ou qu'elles s'appli-

quent en particulier à ce chemin de fer; et tel receveur, administrateur ou folc-

tionnaire, et toute personne sous ses ordres, sont tenus d'obéir à toutes les

ordonnances de la Commission relatives à ce chemin de fer, dans lesalimites de

la juridiction de la Commission, et sont assujétis à ces ordonnances que la Com-

mission peut leur appliquer, bien que ce receveur, cet administrateur, ce fone-

tionnaire ou cette personne aient été nommés par un tribunal ou exercent des

pouvoirs que celui-ci leur a conférés; et lorsque, pour cause d'insolvabilité, de
vente en recouvrement d'hypothèque, ou pour toute autre cause, un chemin de

fer ou une section de ce chemin de fer est exploitée, administrée ou possédée

autrement que par la compagnie, la Commission peut rendre toute ordonnance

qu'elle juge convenable pour adopter et appliquer les dispositions de la présente

loi à ce cas.

LM. MACDoNELL: Je crois que la même objection s'applique aux mots " que la

Présente loi lui confère" dans la trente-troisième ligne. Je crois qu'il faudrait les

enlever parce que très souvent on adopte des lois spéciales pour 'mettre en faillite et

liquider ces compagnies et la référence à la Commission des Chemins de fer ne lui

donnerait pas les pouvoirs voulus parce que ces pouvoirs sont dans les limites des

pouvoirs que la présente loi lui confère.
. M. JoNSsTOs: Vous proposez de biffer les mots " que la présente loi lui con-

fère?
M. MACDONELL : Oui.
M- JoHNsTON -Ne serait-il pas bien de substituer les mots "de ses" au mot

des"? La rédaction serait " à l'exercice par la Commission de ses pouvoirs ".

M. eMACDONELL: Ex éatement. b r
-M. BENNETT:* Ces changements Sont nécessaires d'un bout à Ilautre.

biffés?
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M. JOHNSTON: ]Ne pouvons-nous pas faire les changements nécessaires main-tenant?
M. BENNETT:' Oui, si vous le désirez. Cela peut se faire très simplement. Jesuggérerais que l'alinéa se lise comme suit:

" En termes généraux, pour l'exécution de la présente loi ou de toute autreloi du Parlement du Canada en vigueur".
Mais peut-être que l'amendement est trop ample.
M. JOHNSTON: Il est pas mal ample. L'amendement donnerait juridiction à laCommission, par exemple, sur la Loi des Compagnies.
M. CHRYSLER: Je mettrais cela de cette manière:

(b) En termes généraux pour l'exécution de la présente loi;(c) Pour exercer toute juridiction conférée par toute autre loi du Parle-ment du Canada.

M. BENNETT: Au lieu de réunir ces stipulations, vous les séparez.
M. CHRYSLER: Oui.
M. BENNT: C'est ce que je ferais aussi.
M. JoHNsToN: Je soumettrais ce qui suit comme alinéas (b) et (c):

(b) En termes généraux pour l'exécution de la présente loi.(c) Pour exercer toute juridiction conférée à la Conamission par touteautre loi du Parlement du Canada.

M. _BENN1ETT: Cela règle la question et rend la chose claire.Article adopté tel qu'amendé.
Article 34, paragraphe 3-- Amendes:
une ENETT: Ce paragraphe n'est pas clair. Il me semble qu'il devrait y avoirune amende de $100O pour une violation continue de cette nature.
M. MACDONELL: Laissons cela à la discrétion de la Commission.M. CHHRYSLER: Vous pourriez laisser cela jusqu'à ce que vous étudiiez les para-graphes de la fin relatifs aux amendes.
Mf. BENNETT: Alors il n'est pas nécessaire d'avoir cette disposition du tout?M. CHRYSLER: Non.
M. JOHNsToN: L'une est une violation de la loi et l'autre une violation de l'or-donnanee de la Commission.
M. BLNNETT: Pourquoi ne pas se servir du même langage d'un bout à l'autre?L'hon. M LEmux: Par cet article, conferons-nous le pouvoir qui a été exercéet hiver par quelqudl compagnies de chemins de fer lesquelles invoquaient une·rdonnance de la Commission des chemin de fer en ce qui concerne, par exemple, le'équisitionnmet du charbon? Plusieurs compagnies do chemins de fer, entreiutres le Grand-Tronc, ont pris le charbon d'autres compagnies, et je ne vois pasiue la loi ait donné aucune autorité à la Commission d'en agir ainsi.
L'i on. M. Cocints e Ne pensez-vous pas qu'on devrait donner cette autorisa-ion d Ce soit les agents de transport ordinaires et le public serait beaucoup plusrcoutiodé ie chemira de fer arrtait par manque de charbon que si une autre,idustrie arrêtait.
nies & dc LemiEn X: Je ne nets pas en doute la néceésité pour certaines comna-nies de chemins do. fpr 1 --
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M. BENNETT On a pris le charbon avec persistance, sans ordonnance de la

Tmission. la

L'hon. M. LEMIEUX: M. Reid, le ministre des Douanes, n

mbre, au commencement de cette session, une lettre de sir Henry Drayton auto-

at les compagnies de chemins de fer à en agir ainsi à cause du manque de char-

i Ne serait-il pas bon de régler ce point tout de suite? J'aimrais savoir ce

n pense M. Blair.

M. BLAIR: Je ne sais pas quelle a été l'attitude du président, mais en tant que

iuis voir, il n'y a rien dans la loi qui autorise les compagnies de chemins de fer à

roprier ou à s'approprier ce charbon. Et il n'y a rien qui donne à la Commission

chemins de fer le pouvoir d'émettre une orgdonnance le permettant.

L'hon. M. LEMiEUX Quel était le ton de la lettre de sir Henry Drayton? Etait-

"l simple conseil l

3M1. BLAIR: Oui. Son but était, vu les besoins des chemins de fer, de voir a ce

les personnes dont le charbon avait été saisi ou réquisitionné reçussent des com-

alies de chemins de fer, aussitôt que ce serait raisonnablement possible, la quan-

, de charbon qui leur avait été prise. On a demandé les bons offlices de la Com-

sion et le commissaire en chef a cherché à faciliter le mouvement du trafic et en-

me temps à venir à ce que les personnes qui avaient été incommodées fussent dédom-

gées aussitôt que possible.
L'hon. M. LEMIEUX: Ne serait-il pas bien de faire un alinéa pour prévoir un cas

nme celui-là ?
Le PRÉsIDENT: La question que vous soulevez est très importante et je com-

,da, d'après ce que dit M. Johnston, qu'il ne serait pas possible de l.étudier en dis-

tant cet article. Il ne serait pas sage de l'inclure dans cet alinéa.

L'hon. M. LEMIEUX: J'avais un cas en vue dont j'aurais voulu faire mention.

lis si vous pensez que nous pourrons discuter cela plus tard, je n'ai pas d'objection.

Le PRsIDENT: Il n'y a pas d'objection à ce qu'on le discute maintenant.

L'hon. M. LEMUÎUX: Une compagnie que je représente à Montréal a une fabri-

de sulfure chimique pour la pulpe dans le comté de Gaspé. Il lui faut beaucoup

Ycharbon et elle avait commandé son charbon aux Etats-Unis, mais le charbon et

3 Wagons ont été saisis ou réquisitionnés par le Grand-Troue. Je comprends que

Grand-Tronc était dans l'embarras. Il- ne savait pas comment faire circuler ses

ain. Il a pris ce charbon, et il s'en est suivi que cette industrie a été arrêtée pee-

t Plusieurs jours et que la compagnie a subi de lourdes pertes, et lorsqu'elle s'est

Iressée à la compagnie de chemin de fer pour se faire dédommager, la compagnie de

eMin de fer a offert le prix du charbon d'après la facture. Sans doute on était

'ligé d'avoir du charbon en plus petites quantités mais à un prix plus élevé à cause

s Il grande pénurie. La compagnie de chemin de fer a refuse de dédommager l'in

natrie Pour les pertes provenant du réquisitionnement: J'ai vu M. Chamberlain, le

résident du Grand-Tronc, et il a dit: "Vous verrez l'ordonnance rendue par air

Drayton". Sans doute, je l'avais lue, mais je n'ai rien trouve dans la Loi
utorisant le réquisitionnement de ce charbon. Maintenant, ne devrai-il pas y avoir

als la loi un article prévoyant les cas de ce genrei

M. BENNETT: Je ne le crois pas. Les compagnies n'ont-elles pas un droit de

rpriété restreint sur tout ce qu'elles transportent, et quand elles se servent pour

Propre utilité d'un article qu'elles transportent, ne sont-elles pas responsables de

a conversion et l'étendue des dommages ne s'estime-t-elle pas d'après le d#oit coin-

ont un droit de propriété restreint sur ce qu'elles transpor-
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M. BENNETT: Si une personne à qui vous avez confié des choses qui vous appar-

tiennent s'en sert pour son propre usage, elle devient responsable des dommages et
ces dommages sont ceux qui sont dus à la conversion.

L'hon. M. LEMIEux: Les dommages immédiats ou lointains?
M. BENNETT: Dans notre province, le dommage pour conversion s'estime d'après

le droit commun. Il n'y a pas de changement. Je dirai que ce n'est que le coût duremplacement de la marchandise, sans les dommages causés, à moins que la compagnie
n ait été avertie, dans le temps, qu'on en avait besoin pour une fin particulière-la
théorie générale de la conversion. Quand j'étais l'avocat de la compagnie du Pacifique-
Canadien, je lui ai conseillé de prendre le charbon et de faire marcher les locomotives;
je lui ai dit qu'elle avait un droit de propriété restreint sur ce charbon et qu'elle pou-vait s'en servir, et que les dommages seraient ceux qui proviennent de la conversion.

M. JoHNSToN : La compagnie de chemin de fer est un dépositaire qui se loue, n'est-
ce pas?

M. BENNETT: Je ne discute pas ce point.
M. MACDONELL: Elle a un droit de pI·opriété restreint d'après le droit commun.
Il n'y a pas de doute qu'en ce qui concerne l'expédition et le transport des mar-

chandises, les compagnies de chemins de fer ont un contrat limité avec l'expéditeur,
et si elles en ont besoin, en vertu de la doctrine du droit commun, elles prennent pour
leur usage le charbon qu'elles transportent pour l'expéditeur.

M. CHRYsLER: C'est une question de compensation.
M. BENNETT: Tout à fait une question de compensation; la compagnie de che-

min de fer doit payer le charbon.
L'hon. M. COCHRANE: Je crois qu'il est bon qu'elles le prennent.
M. JoHNsTON: La personne lésée par cet acte de la compagnie de chemin de fer

devrait recevoir plus de compensation que le simple coût du charbon. Elle devrait
avoir droit à une compensation pour les dommages qu'elle a subis.

M. BENNETT: Cette pratique n'est pas nouvelle du tout, elle est aussi vieille que
les chemins de fer eux-mêmes; chaque fois qu'ils ont eu besoin du charbon, ils l'ont
pris. Il n'y a rien qui.les autoirise expressément, et l'on reconnaît facilement que
leur manière d'agir nuit aux droits de quelqu'un; mais le besoin absolu de la compa-
gie la force à la prendre, et quand la compagnie ne sait pas que le charbon doit
servir à un but déterminé, la compagnie n'est tenue qu'à payer le coût du remplace-
ment du charbon à l'époque où elle l'a pris.

L'hon. M. LEIIEUX: C'est très bien au point de vue de la compagnie de chemin
de fer, mais ce n'est pas bien au point de vue de l'autre partie à la transaction.

M. BENNETT: Elles le prennent non pas pour elles-mêmes mais dans l'intérêt
public, afin de pouvoir continuer le mouvement de leurs trains.

L'hon. M. LEM.IEux: Mais est-il juste que la personne qui se trouve à l'autre
bout soit appelée à souffrir une perte au profit de la compagnie de chemin de fer?

M. BEiNETT: Comme je comnrendq la rh s si In rirr.rdirm flo l a,, enan' I
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L'hon. M. LEMIEUiX: Si j'étais à la place de M. Johnson, je rédigerais un article

ipulant clairement que la partie lésée sera convenablement indemnisée.

L'aon. M. CocRANE: On peut obtenir une indemnité raisonnable aujourd'hui,

est-ce pas ? Comme je comprends la chose, cela peut se faire d'après les dispositions

ueM. JoHNSToN: De l'avis des membres du comité, la difficulté est que les parties

sées n'obtiennent pas une compensation suffisante.

L'hon. M. CocHRANE: Je sais que c'est ce qu'on prétend. Les parties qui sont

ýsées ont l'avantage d'aller devant les tribunaux pour obtenir une compensation con-

enable, mais elles n'en prennent pas avantage.

L'hon. M. LEMIEUX: Les Compagnies de chemins de fer peuvent toujours se pro-

Lg'r, mais ce comité devrait s'efforcer de protéger le public contre les empiètements

les grandes compagnies, surtout en ce qui concerne le réquisitionnement du charbon.

L'hon. M. comÇHRANE Mais il leur faudrait aller devant les tribunaux, si les

'hemins de fer contestaient leurs réclamations, même si nous mettions un article

soinme vous le suggérez.

L'hon. M. LEMIEUx: Oui, mais les compagnies de chemins de fer seront moins

gressives s'il y a un article dans la loi qui prévoit ce cas et qui stipule clairement

.lu'il doit y avoir compensation. Rappelez-vous que ces compagnies -ont sous le pouce

de la Commission des chemins de fer.

M. MCCREA: Je sais que les compagnies de chemins de fer ont tréquisition du

charbon chaque, fois qu'elles l'ont jugé à propos; elles le prennent et le payent. Dans

un cas que fe connais, le charbon avait été acheté l'automne dernier, à la moitié du

Prix pour lequel on pourrait l'acheter aujourd'hui, et la compagnie de chemin de fer

a tout simplement pris le charbon et l'a payé au prix de la facture, de sorte qu.e la partie

intéressée a dû remplacer le charbon en le payant un prix plus élevé.

Mé. BrNeTT: Ce n'est pasce qui arrive. Il est évident que si un homme passe

un contrat pour 1,000 tonnes de charbon, disons à $2 la tonne, et si 500 tonnes de ce

charbon lui sont prises par le chemin de fer, le chemin de fer doit remplacer ce char-

bon ou payer le coût de son remplacement.

M. McCREA: Laloi devrait voir à ce que les compagnies de chemins de fer aient

la même prudence que les individus ordinaires et achètent leur charbon à temps; et

si elles ne le font pas, elles devraient être forcées de dédommager les gens dont elles

prennent le charbon, non seulement pour le charbon qu'elles prennent mais pourfres

dommages que les gens peuvent subir du fait de la fermeture de leurs fabriques.

1 M. SINcLAIR: Il me semble qu'il ne s'agit pas tan de ce qui devrait être payé

pour le charbon que de savoir si la compagnie de chemin de fer devrait être autorisée

à réquisitionner du charbon sans l'autorisation de la Commission. Si nous voulons

faire contrôler la chose, donnons à la Commission le pouvoir de la contrôler.

L'bon. M. COCHANE: Vous pouvez donner à la Commission un droit de cou-

trôle, mais supposons que vous êtes sur un train qui doit arrêter faute de charbon....

M. BRADBURY: Je comprends que la compagnie doit avoir la permission de pren-

dre le charbon si elle en a besoin, mais elle ddrerai être obligée de le payer.

M. BENNETrT: Il est contraire aux faits de dire qu'une compagnie peut prendre

.harbon et n'être obligée de payer que le cot original du charbon au lieu de payer

e qu'il en coûte pour le remplacer. Je crois qu'il serait plus dangereux de faire le

ceaqu'gement suggér que de laisser les choses telles qu'elles sont. La question de

chmesation est tout à fait sur une autre base. Les compagnies de chemins de fer

comp enato ef l cotmoenuement et étant dans le tort elles doivent indem-

s: pensez-vous que la loi confère ce pouvoir?
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M. BENNETT: Non, monsieur.
L'hon. M. CociRAŽxE: Y a-t-il une loi qui le confère?
M. J EENETT: D'après le droit commun, elles sont responsables de la conversion.M. Jolinston pense qu'elles sont responsables comme dépositaires. Ce n'est pas le motqu il faut. Elles ne sont que les agents de transport. Etes-vous des dépositaires à louer?AL JoiiçsToN.: Elles peuvent être cela aussi.
M. BENNETT: Cela n'aiderait pas la cause de M. Lemieux ni celle de M. McCreade dire qu'elles doivent payer une compensation. Cela laisse encore la chose à ladiscrétionde la cour; vous devez encore recourir à la loi.
nS'il est stipes qu'elles doivent donner des compensations, les com-pagnies de chemins de fer se surveillerônt et quand elle s deviendront à court de char-bon elles ne prendront pas celui des autres. Si elles sont obligées de payer les dom-mages, vous verez que cette confiscation n'arrivera pas souvent.
M. BENNETT: Si j'avais été votre avocat, je les aurais poursuivies.M, MAcD0NELL: Elles ont tort depuis le commencement.
ch . arboMcCREA: -l n'est pas nécessaire de leur donner le droit de réquisitionner lecharbon.
A. BENETT: Ce n'est pas Pendroit pour discuter cette question. Il y a unautre article où nous pourrons discuter cette question.
L'hon. M. LInEyx:st Voulezvos me permettre de lire ce que sir Henry Draytona écrit au premier minitre, en janvier dernier. Le premier ministre répondait à M.Mcxenzie, du Cap-Breton, et ses remarques sont à la page 214 des Débats. Le pre-mier mini>tre a dit:

"J'ai reçu, en effet, le télégramme dont mon honorable ami vient de donnerlecture, et j'ai demandé immédiatement à la Commission des chemins de fer deme transmettre tous les renseignements qu'elle pouvait posséder au sujet decet incident ou autres semblables. Je tiens à la main un mémoire que vientde me remettre le président de la commission, sir Henry Drayton. Je vaisle lire:
La pratique des compagnies de chemins de fer de réquisitionner lecharbon cause beaucoup d'ennuis, et très souvent une perte réelle auxconsignataires. Elle n'est prévue par la loi des chemins de fer ni d'unefaçon ni d'une autre, et elle n'est autorisée par aucun règlement de laCommission. Cette pratique ressemble beaucoup à celle qui s'appliquegénéralement aux avaries en mer, laquelle autorise à prendre, en cas denécessité urgente, le charbon consigné à des particuliers. Elle est justifiéesur les chemins de fer par la raison qu'il vaut mieux transporter un peude marchandises que de n'en pas transporter du tout.Natur;llement, les compagnies de chemins de fer devraient avoir leurpropre charbon; elles devraient en faire des approvisionnements; elles de-vraient pouvoir faire marcher leurs trains sans réquisitionner le charbonde particuliers; mais, d'un autre côté, il faut admettre que la disette decharbon est présentement très aiguë, et que, dans .certains cas, il a étéabsolument impossible aux compagnies de chemin de fer d'obtenir le char-bon qu'elles avaient commandé dans le temps qu'il fallait le faire.La Commission a déjà diseuté avec les compagnies de chemin de ferla question de ces confiscations de charbon, et nous avons fait tout ce qu'ilétait possible pour en diminuer les effets. Nous recevons aujourd'huibeaucoup moins de plaintes qu'autrefois à ce sujet et la situation s'améliore.La commission n'a reçu aucun avis de confiscation de'charbon appar-tenant à la compagnie TUnderwear de la Nouvelle-Ecosse; mais nous allonsnous occuper immédiatement de ce cas ".
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Il y a une lettre de sir Henry Drayton que M. Blair pourrait peut-être
obtenir pour le comité. Je suis porté à croire que nous devrions insérer un
article pour prévpir un cas de ce genre. Ce n'est pas clair dans ma pensée.

M. BENNETT: Nous ne devrions pas régler la question dans cet article du tout,
lais nous devrions l'examiner dans l'article qui fixe la mesure des dommages en ce
ui concerne la responsabilité de l'agent de transport en vertu de son contrat. Nous
lisserions le réquisitionnement sous le droit commun tel qu'il est actuellement.
)ans l'article concernant la responsabilité de l'agent de. transport, nous pourrions
aettre une disposition spéciale relativement à sa responsabilité des dommages prove-
ant du lait qu'il s'approprie des marchandises pour son propre usage.

M. MACDONNELL: Vous lui donnez un droit qu'il n'a pas du tout en vertu de la loi
les chemins de fer de réquisitionner n'importe quoi. Je ne crois pas qu'il soit sage de
nettre une disposition pour lui donner ce droit spécieux.

M. McCREA: Vous décrétez qu'il ne doit pas réquisitionner, mais s'il viole la loi il
levrait avoir une amende à payer.

M. BEN;ETT: Est-ce que l'article que j'ai indiqué n'est pas l'endroit naturel pour
'égler cette question, M. Chrysleri

M. CHRYsLER : Il y a un article, plus loin, qui dit que la compagnie doit transpor-
er les marchandises, et il y a différents paragraphes. Si le comité désire insérer des
lispositions spéciales, il conviendrait qu'elles soient insérées à cet endroit.

Le PRÉSIDENT: Est-ce le désir du comité que nous étudions cette question dans
'article ultérieur ?

L'hon. M. LEMIEUX: Je demanderais à M. Johnston de repenser à la question et
l'essayer de trouver quelque chose qui'convient.

M. JoHNSTON: Dans quel but-l'idée de fixer la mesure des dommages? Les che-
nins de fer n'ont aucunement, à l'heure qu'il est, le pouvoir de réquisitionner le char-
>on. Ils le font. En tant qu'ils violent la loi, si les chemins de fer doivent se libérer
su payant simplement le coût du remplacement, il est facile de voir que la personne
lont le charbon est réquisitionné souffre de dommages beaucoup plus considérables que
>our la valeur du charbon. Trouvez-vous que la personne. devrait être pleinement in-
lemnisée pour tout le dommage causé, comme la fermeture d'un établissement?

L'hon. M. LEMIEUX: Oui.
M. BENNETT: Vous ne pouvez pas faire cela.
Le PRésIDENT: Est-ce le désir du comité qu'un article de cette nature soit rédigé

par M. Johnston?
M. MCCREA: Je crois que les chemins de fer agissent avec très peu de sagesse et de

discrétion. Je suis en relation avec deux compagnies dont l'une comptait recevoir assez
de charbon pour tout l'hiver et l'autre n'en avait pas du tout, vivant au jour le jour. La
compagnie de chemin de fer a réquisitionné le charbon des deux compagnies. Si elle
avait réquisitionné le charbon de la compagnie qui en avait une quantité de disponible,
cette compagnie n'aurait subi qu'une perte de charbon, Elle n'a même pas pris la peine
de se renseigner, elle n'a posé aucune question, elle a réquisitiqnné le charbon des deux
eompagnies. Une des compagnies, qui employait trois ou quatre cents hommes, a fermé
Ses Portes faute de charbon. Il aurait été facile pour la compagnie de chemin de fer de
trouver quelle compagnie souffrirait et laquelle ne souffrirait pas.

M. BENNETT: Supposons qu'une locomotive ait manqué de charbon sur la route et
que le charbon ne se soit jamais rendu à destination, la compagnie de chemin de fer,
évidemment, n'aurait pas été responsable des dommages. Si la compagnie de chemin de
fer i'avait pas de combustible pour faire marcher ses locomotives et si ses trains étaient
bloqués, la mesure des dommages ne pourrait jamais être celle des pertes causées dont
mon honorable ami a parlé. La mesure des dommages peut être le tort direct de la
non-réception du charbon.
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Le pÉSIDtNTi Ne pourrions-nous pas daisser M. Lemieux et M. MeCrea rédigerune article pour le soumettre au comité plus tard?
I. CHRYSLER: L'article 313 est celui que j'avais dans l'idée, mais nous pourronsflous en occuper quand nous y arriverons.

M. MACDONELL: N'importe quel tribunal vous acorderait des dommages, M. Mc-Crea, en face des raisons dont vous parlez.
M. JOHNSTON: Je ne crois pas.
L'hon. M. LEmiEUX: Le cas viendrait-il sous l'article 313?
M. CHRYsLER: Sous le paragraphe 7 de l'article 313, je crois.
Le PRésIDENT: Ce paragraphe se lit comme suit:-

" Toute personne lésée par la négligenwe ou le refus de la compagnie de seconformer aux dispositions du présent article aura, sujet à la présente loi, unrecours contre la compagnie dont elle ne sera libérée par aucun avis,condition ou déclaration si le dommage provient d'une négligence ou d'uneomission de la compagmie ou de ses employés".

M. BENNETT: C'est l'article dont je parlais.
Me . CinYsdLER: Larticle 8 donne à la Commission le pouvoir de faire des règle-ments en cas de délai du trafic.
Le PRksIDENT: Ne serait-il pas sage que MM. Lemieux et MeCrea rédigent unamendement pour régler les questions qu'ils ont soulevées?
L'boni M. LEMIEUX: J'y consens, avec l'entente que si notre amendement vabien dans cet article il sera accepté.
M. MACDONELL: Je ne crois pas que nous ayons terminé l'étude du paragraphe3, lequel stipule qu'aucune amende pour violation d'un règlement quelconque ou d'unrèglement de la Commission n'excédera $100.
M. CHRYSLER: J'ai regardé les articles de la loi qui concernent les amendes.Ils ne prévoient pas de pénalités pour désobéissance aux ordonnances de la Commis-Sion.
M. BLAIR: Regardez l'article 445.
M. BENNETT: J'avais dans l'idée un cas où la Commission a rendu une ordon-nance à paopos d'une elôture. La compagnie de chemin de fer concernée était leGrand-Troiie-Pacique.
M. CHIRYsLER: L'article 445 prévoit ces cas.
M tlMAcDoNELL: Alors biffez les derniers mots du paragraphe 3 de l'article 34lequel stipule qu'aucune telle amende ne doit excéder $100.
on CIRYSo: Y a-t-il un autre article établissant une amende pour la viola-Âon d'une ordonnance de la Commission?amnepul 

io-
M. BENN'1ETT: L'article 392 qui est entièrement neuf prévoit les cas de déso->éissance aux ordonnances de la Commission.
M. CHRYSLER: C'est-à-dire à une ordonnance spéciale de la Commission à pro-)o d'une chose déterminée, mais ici nous parlons d'une violation des règlements et1 est stipulé que quand ces règlements sont enfreints il devrait y avoir une amende.Il. haON : En tout cas, je ne vois pas l'utilité de garder dans le namn.
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M. BENNETT: Elle est complètement instiffisante.

M JoHNsTON: Comment est-ce lorsque vous lisez le paragraphe à côté de celui

t parlait M. Blair ?

M. MACDONELL: En réponse à cela, je dirai que les deux articles sont en fla-

nte contradiction.
Le PRésDENT. Que dites-vOus de l'article 445?

M. CHRYSLER: Il veut seulement dire que les offenses répétées augmentent
nende.

M. BENXETT: Tandis que l'article que nous considérons donne à la Commission

pouvoir de faire des ordonnances et des règlements et établit une pénalité.

M. MACDONELL: Oui.
M. BENNETT: Il y a une disposition générale, n'est-ce pas, d'après laquelle la

mmission peut imposer des amendes lorsqu'il n'en est pas prescrit autrement. Il

asuit que vous limitez ce pouvoir quand vous adoptez un minimum de $100 lorsque
minimum pourrait être de $500.

L'hon. M. COCHRANE: Vous donnez ji la Commission un pouvoir illimité.

M. BENNETT: Absolument, sauf dans ce cas-ci où vous limitez son pouvoir. Ce n'àt

s une sorte de cas qui demande un traitement d'exception, n'est-ce pas M. Chrysler?

M. CHRYSLEa: Non.
M. BENNETT : Il serait mieux de biffer ces mots.

Il est agréé&que les mots "pourvu qu'aucune telle amende n'excède pas $100" soient

ifés.

Article adopté tel qu'amendé.

Article 35-Juridiction de la Commission quant aux contrats.

M. JOHNSTON: Je crois que nous devrions biffer, dans la 12e ligne, page 19, les mots

en vue de toutes les circonstances ". C'est une mauvaise rédaction.

M. BENNETT: Oui.'
L'amendement est fait et l'article adopté tel qu'amendé.

Article 37-Autorité à exercer.

M. JoHNSToN: Nous devrions biffer les mots "en vertu de la présênte loi" et les mots

:lue la présente loi lui confère".
L'amendement est fait et l'article adopté tel qu'amendé.

Article 38-Le Gouverneur en conseil peut demander un rapport à la Commission.

M. JOHNSTON : Nous devrions ajouter après les mots "loi spéciale", dans la 4e ligne,

s mots "ou toute autre loi du parlement du Canada".

L'amendement est fait et l'article adopté tel qu'amendé.

Article 39-Ouvrages ordonnés par la Commission.

Article 40-Approbation de certains ouvrages après leur construction.

Le PaisîIDENT: Biffez, après le mot "fait", dans la 4e ligne les mots "avant le trente

Unième jour de décembre mil neuf cent neuf".

Amendement adopté.

M. OnIRYsER : Avec la permission du comité, j'allais demander pourquoi, si la Con-

is"ioni, en vertu de cet article, reçoit le pouvoir d'approuver l'action de la compagnie
me qui concerne les ouvrages faits avant l'adoption de la loi, ne devrait-elle pas rece-

2-6



82 COMITÉ SPÉCIAL-BILL No 13

7 GEORGE V, A. 1917

voir aussi'le pouvoir d'approuver, si elle le juge à propos, les ouvrages faits par la com-
pagnie sans que l'approbation de la Commission n'ait été au préalable obtenue, disons
cinq ans après l'adoptiQn de la loi. Pourquoi cet article ne s'appliquerait-il pas aux ou-
vrages.-faits par la compagnie un an après l'adoption de la loi? Cet article donne à la
Commission le pouvoir de pardonner l'acte de la compagnie, par exemple, quand le che-
min de fer a posé une voie d'évitement à la hâte sans obtenir au préalable la permission
de la Commission, parce qu'il n'en avait pas le temps.

M. BENNETT: J'ai toujours pensé que c'était excessivement dangereux d'avoir un
tel article dans une loi du Parlement.

L'hon. M. CoCHRANE: Cela encourage les chemins de fer à faire leurs travaux et à
en demander l'approbation ensuite à la Commission.

M. BENNETT: '"Et si pareil ouvrage a été fait avant le trente et unième jour de dé-
cembre mil neuf ceit neuf "; cette stipulation est-elle sage ?

M. CHRYSLUR: La loi exige que les plans soient soumis à l'approbation de la Com-
mission avant que l'ouvrage ne soit fait, mais lorsque le temps fait défaut et que la com-
pagnie fait faire l'ouvrage, elle prend le risque d'obtenir l'approbation de la Commission
après. -

M. JoHNsToN: N'est-ce pas une invitation aux compagnies de chemins de fer de
faire l'ouvrage d'abord, comme on l'a fait entendre, et cet article n'e'st-il pas inutile?
L'article 34 ne donne-t-il pas à la Commission le pouvoir de faire des ordonnances et
des règlements en termes généraux pour mettre cette loi en opération et pour exercer sa
juridiction?

M. CHtYsLER: La situation est que si l'ouvrage exige l'approbation de la Commis-
sion, le chemin de fer ne peut pas'entreprendre avant d'avoir obtenu l'approbation de
la Commission, et s'il le fait, la Commission a le pouvoir d'obliger le chemin de fer à
reprendre l'ouvrage.

M. SINCLAIR: Que signifient ces mots " Loi spéciale " dont on s'est servi dans
quelques-uns des articles? Les termes dont on s'est servi dans les articles déjà adop-
tés par le comité mentionnaient "cette loi ou la loi spéciale ", mais dans le présent
article on propose d'omettre les mots "loi spéciale ", que signifie ce changement de
langage?

M. JOHNSTON: Il y a d'autres lois du Parlement du Canada qui donnent juri-
diction dans certains cas.

M. SINCLAIR: Les termes dont on propose de se servir dans cet article compren-
nent-ils ces lois spéciales?

M. JOHNSToN: Sans doute.

M. BENNETT: Il me semble que les mots "cette loi ou toute autre loi du Parle-
ment du Canada " devraient être effacés et que l'article devrait se lire "lorsque tout
note du Parlement du Canada l'exige, etc." Cela ne prévoit-il pas le cas comme .il
faut?

M. CHRYsLER: Je crois que "tout acte du Parlement du Canada" est assez
explicite.

M. BENNETT: Les mots " par la compagnie" dans la seconde ligne de l'article,
devraient aussi être biffés.

Le PaýSIDENT: L'article 40, tel qu'amendé, se lit:-

Chaque fois que toute loi du Parlement du Canada exige ou enjoint
qu'avant d'entreprendre un ouvrage l'approbation de la Commission doit être
anu naalain nhtinnna f. ,,lnnai fna mn. nAroil ftnvrnop a 4fo ?a;t .... rpf
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Est-ce le désir du comité d'adopter cet article

Article adopté tel qu'amendé.

Article 41.

Lorsqu'un règlement, une ordonnance ou une décision de la Commission

prescrit Pexécution ou l'achèvement de quelque ouvrage, acte, affaire ou chose

dans un délai spécifié, la Commission, si les circonstances lui semblent l'exiger,

peut, sur avis et les intéressés entendus, ou, à sa discrétion, sur requête ex

parte, proroger le délai ainsi spécifié.

M. BENNETT: M. Lawrence, de la Fraternité des Mécaniciens de locomotives,

e fait remarquer que dans les cas affectant la sécurité des employés, cette requête

a parte pourrait devenir très sérieuse; en d'autres termes, qu'il ne devrait pas y avoir

a prolongement de temps d'accorder sans audience pour mettre des appareils de

,curité affectant la vie humaine. Il a surgi des causes sur cette question,

Le PRÉsIDENT: Quel amendement M. Lawrence euggère-t-il?

M. LAwRENCE: Nous suggérons que tous les mots après "entendus" soient

iffés.
M. MACDONELL: IR doit y avoir une disposition pour la requête ex parte.

M. BENNETT: L'objection est celle-ci: Une compagnie de chemin de fer peut

aire une requête ex parte pour faire faire quelque chose qui modifie un règlement

istant concernant les employés. M. Lawrence prétend que les employés devraient

tre entendus avant que l'ordonnance ne soit rendue. C'est parfaitement juste.

ýais vous ne pouvez priver la Commission du pouvoir de régler toutes sortes de ques-

ions ex parte, parce qu'il peut survenir quelque chose la nuit, comme une tempete.

M. LAWRENCE: La loi devrait être amendée de manière à ce que dans les cas

dfeetant les appareils de sûreté une nouvelle audience soit accordée.

M. BENNETT: C'est cela.
M. LAWRENCE: La Commission a rendu des ordonnances et certaines personnes

)t fait des requêtes pour faire prolonger le temps de l'exécution de ces ordonnances.

[l 'Y avait dans l'ordonnance une date marquant le temps où elle devait entrer en

vigueur. On a accordé des extensions sans entendre de nouveau les parties inté-

ressées.
M. BENNETT: Je ne vois pas pourquoi il faudrait un avis de nouvelle audience

quand il ne s'agit que d'une extension de temps.

M. CHRYsLER: Je crois que vous restreignez le ,pouvoir de la Commission lors-

que Vous enlevez la requête ex parte.

M. BENNETT: Supposons que nous ajoutions les mots " ou en accordant une ordon-

nance sur requête ex parte un avis d'audiepce devra être donné".

M. CHRYSLER S:rement, la Commission mettra cela en vigueur.

M. JonNsToN: Ne pouvez-vous pas avoir confiance en la Commission?

'M LAWRENCE: Je ne suis pas ici pour chercher noise aux commissaires des che-

is de fer; ils ont rendu d'appréciables services aux employés de chemins de fer.

ais4 il Y a eu des cas-je pourrais en mentionner trois ou quatre-où la question

aeetait les employés et où la Commission a accordé des extensions sans meme aviser

Semployês pour qu'ils puissent assister à une nouvelle audience.

L'hon. M. CoCItANE: Quelle objection y a-t-il à l'amendement de M. Bennett?

M. MACDONELL: Cet article traite d'une multitude d'affaires qui peuvent venir

devant la Commission des chemins de fer. En ce qui concerne " quelque ouvrages
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acte, affaire ou chose ', il stipule que la Commission a le droit d'accorder un prolon-
gement de temps ex parte.

L'han. M. COCHRANE: Si elle ne l'accordait que pour le temps de donner avisd'une audition, vous ne vous y opposeriez pas, M. Lawrence ?
M. LAWRENCE: iNon, monsieur.
M. MACDONELL: Je pense qu'il faudrait établir des dispositions spéciales dans lescas mentionnés. Toutefois, s'il s'agit de questions dans lesquelles les employés ne

sont nullement intéressés, la Commission des chemins de fer devrait, dans l'intérêtpublic, avoir la discrétion de proroger les ordonnan 9es, sur requête ex parte.
L'hon. M. CocHRANE: Elle n'accorde la prorogation que pour 'e temps présent.
M. BENNETT: Etablissez qu'il ne faudrait pas rendre d'ordonnances ex parte

pour un délai plus long que nécessaire en vue d'une audition. Vous avez déjà pres-crit que la Commission doit rendre une ordonnance, qu'elle doit donner avis aux per-sonnes intéressées. Dans toutes les auditions, il existe toujours deux parties.
M. JoHNsrox, C.R.: Ou plus.
M. BENNETT: Ou plus. Si l'ordonnance ex parte est rendue, n'exige-t-elle pas'lamême prescription qu'une ordonnpnce d'injonction ex parte, c'est-à-dire ne doit-ellepas procéder avec les assignations jusqu'à l'audition? La chose n'est-elle pas juste,M. Chrysler?
M. CHRYSLER: Oui.
M. JouxNsToN, C.R.: Nous vous laisserons rédiger la clause, M. Bennett.
M. IAWRENCE: Dans le but de vous faire comprendre le point, je mentionneraiun cas particulier. La Commission a rendu une ordonnance à l'effet de munir decendriers à bascule toutes les locomotives; 'elle a fixé une date à cette fin et prescritque les locomotives ne pourront plus accomplir de service, à moins d'être munies deces cendriers. La compagnie de chemin de fer demande une prorogation de délai.La Commission l'a accordée, mais les employés se plaignent que la compagnie de che-min de fer maintenait en service des locomotives non régulièrement équipées et qu'ellelaissait inactives d'autres locomotives qu'elle aurait pu mettre en service. Nousavons soulevé une objection et nous avons réussi à obtenir une nouvelle audition.Lorsque nous avons' procuré des renseignements à la Commission, cette dernière arendu une ordonnance portant que la compagnie de chemin de fer doit retirer du ser-vice toutes les locomotives non régulièrement équipées. iDans ce cas-là, il n'y a pasde raison pour que la compagnie, si elle ne pouvait pas équiper ses locomotives dansse délai spécifié, n'ait pas pu adresser à la Commission aune requête, assez tôt pourobtenir une nouvelle audition avant l'expiration du délai.

M. JOHENSToN, C.R.: Il est évident, ainsi que l'a fait observer M. Macdonell,
îu'il y a une foule de cas où les fraternités de chemins de fer ne sont nullement inté-ressees.

M. MACDoNELL: J'abonde tout à fait dans le sens de M. Lawrence, et je croislue, dans un cas de ce genre, il faudrait prescrire une nouvelle audition. Néanmoins,a on modifie dans le sens proposé, cela empêcherait pour toujours la Commission deslhemins de fer de rendre une décision ex parte.
L'lhon. M. CocHRANE: Non pas en vertu de l'amendement proposé. La loi n'ae-torde que le délai nécessaire pour permettre la signification d'un avis. dans l ens
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Le PRéSIDENT: Le bill ne contient pas de clause visant ce point.

M. LAwRENCE: Non, monsieur, pas à ma connaissance.

M. BENNETT: M. Blair fait remarquer que, sur les milliers de cas soumis à la

ommission, une fois ou deux seulement 'cette difficulté a surgi. Ajoutons les mots:

mais seulement pour la période nécessaire pour permettre l'audition d'une nouvelle

quête à l'effet d'obtenir cette prorogation, sur avis". En d'autres termes, il

'existe que de rares cas ex parte dans lesquels surgit de quelque façon la question de la

rorogation du délai, et si une compagnie de chemin de fer obtient une ordonnance

o parte de trois jours, vous, messieurs, qui représentez les employés, pouvez facile-

lent être ici.

Le PRés1DETr: Cela résout-il le point, M. Lawrence?

M. LAWRENCE: Cela pourrait être utile.

M. W. L. BEsT: Puis-je dire un mot sur ce point? Je ne vois pas de raison

alable pour laquelle, s'il s'agit de l'équipement, il faille accorder une prorogation.

e proposerais l'adoption d'une réserve décrétant "qu'il ne faudrait pas accorder

ette prorogation "

M. MACDONELL: Vous en arrivez à mes fins.

M. BEsT: Lorsqu'il est rendu une ordonnance et que les compagnies de chemin

e fer savent qu'elles ne peuvent munir, disons, d'un cendrier, une locomotive, avant

ine certaine date, et qu'elles ont eu tout le temps voulu pour expliquer clairement la

hose aux autorités, pour quel motif s'adresseraient-elles à la Commission pour obte-

lir une prorogation de délai, sans signifier l'avis régulier de l'audition aux représen-

aits de tous les employés intéressés? C'est la seule raison pour laquelle la réserve

Sroposée par M. Bennett n'embrasserait pas entièrement les objections formulées par

es hommes, dont un grand nombre ont été blessés par suite du manque de l'équipe-

nent exigé.

M. MACDoNELL: Nous réglons ici les opérations de la Commission des chemins

le fer dans toute leur vaste portée, et il faudrait arrêter une disposition spéciale, en

e qui concerne leur équipement.

M. BEsT: C'est pour cette raison que j'ai proposé la disposition relative à l'équi-

peinent.
M. SINCLAIR: Qu'entendez-vous par équipement, est-ce le matériel roulant?

M. BEsT: L'équipement comprend le matériel roulant.

Le PRESIDENT: M. Lawrence et M. Best pourraient peut-être se consulter avec

N. Johnston et rédiger un amendement approprié, qui sera soumis au comité demain.

M., LAWRENCE: Nous serons heureux de le faire.

M. SINCLAIR: Se propose-t-on de faire siéger le comité tous les jours?

Le PRÉSIDENT: Oui. Il est très impérieux d'agir de la sorte, si vous tenez

compte qu'il reste encore à étudier les articles les plus contentieux du bill. Jus-

qu'ici, nous n'avons réussi à arrêter qu'un nombre d'articles relativement peu cons1-

dérable.

M. JOHNISTON, C.R.: Est-ce le désir du comité d'ajouter la proposition de

SBest?

M. BENETT: Je doute que cette proposition embrasse tous les cas que M. Best a

da4s 'idée, mais il est le meilleur juge en l'espèce. Il me semble que vous serviriez les

ineilleurs intérêts de toutes les parties, y compris la classe même dont il fait inention, si

"ous décrétiez qu'une' ordonnance ex parte devrait être exécutoire seulement pour le

teniPs nécessaire, à la signification de l'avis. Ce délai serait de trois jours ici, et il

Pourrait être de cinq à six jours dans l'Ouest. Ces choses surgissent très à l'improviste,

et ces gens violeront les prescriptions et subiront la peine.
En 1U -. il Ta n debattra le toint avec les commissaires, ainsi qu'avec
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PROCÊS-VERBAUX ET TÉEOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,

SALLE 301,

27 avril 1917.
Le comité se réunit à 11 heures du matin.

Le PRésiDENT: M. Johnston était à étudier le remaniement de l'article 41.
M. JOHNSTON C.R.: A la réunion du comité hier, MM. Lawrence et Best, qui repré-sentent les mécaniciens de locomotives, ont jugé qu'il fallait apporter une addition àVqrticle 41, à l'effet d'établir qu'il ne fallait pas accorder de prorogation de délai à lacompagnie de chemin de fer sans condition, lorsque l'installation d'un ouvrage étaitordonné en vue de la sureté du public ou des employés. J'ai débattu le point avec euxhier, conjointement avec M. Blair, l'avocat de la Commission des chemins de fer, etle commissaire MeLean, et nous avons arrêté une réserve, sujette à l'approbation ducomité. Je propose maintenant l'addition des mots suivants à l'article 41:

" mais lorsque pareil règlement, ordonnance ou décision prescrit l'exécutiond'un acte quelconque ou de quelque chose ou affaire pour la sécurité du public oudes employés du chemin de fer, aucune prorogation du délai ne doit être accordésans audience ou avis".

L'hon. M. COCHRANE: En cas d'urgence, cette disposition ne permettrait pas à laCommission derendre une ordonnance avant la date de l'audition.
M. CARVELL: Cela signifie qu'il est enjoint à la compagnie de chemins de fer d'ac-complir une certaine chose, et qu'ensuite, si elle désire une prorogation de délai, elle nepeut l'obtenir sans avis.
M. JoHNSTON C.R.: Il est ordonné à une compagnie de chemin de fer d'accomplir

une certaine chose en vue de la sûreté du public ou de ses employés. O'est parfait,ýette compagnie ne peut obtenir une prorogation de délai sans une audition.
L'hon. M. CoCHRANE: Je ne pense pas qu'il existe de difficulté à ce sujet. Si une3ompagnie de cheriiin de fer désire une prorogation de délai, elle devrait la demander àemps.
M. CARVELL:. Vous devez supposer que la Commission des chemins de fer rendra

ie ordonnance raisonnable.
M. MACDONELL: Cela ne vise pas la prorogation ex parte.
M. CHRYsLER, C.R.: J'étais d'avis, hier, qu'il fallait accorder .l'autorisation -deendre une ordonnance. ex parte, prorogeant le délai, en attendant la signification deavis. Il se peut que la chose convienne, mais je devrai soumettre le point aux com-agmes des chemins de fer.

L'article est adopté tel que modifié.

Article 42-Emploi d'hommes de loi'dans l'intérêt publie.

Veuve, ci
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git d'un petit passage à niveau pour les vaches, la Commission ne pourrait-elle pas
igner une personne qui comparaîtrait au nom de la partie intéressée? Je suppose
cela serait, en réalité, d'intérêt particulier, et non pas d'intérêt public?

M. JoHNSTON, C.R.: L'intérêt public exige qu'on fasse cas des pauvres femmes.

L'hon. M. GRAHAM: Va-t-on éclaircir l'interprétation de la disposition de
.nière à régler ce cas?

M. JOHNSTON, C.R.: La Commission pourrait, je pense, désigner un homme de

pour agir, et il n'y aurait pas d'objection.
L'hon. M. COCHRANE: Le président est toujours un avocat, et je crois qu'il

mndra la part de la personne lésée.

L'article est adopté.

Article 43-Mmoire pour la cour Suprême du Canada.

Le PRsIDENT: M. Nesbitt, qui est dans l'impossibilité d'être présent ce matin,

proposé de retrancher les mots "question de droit ou de juridiction" de l'article,
les mots " question de droit soulevée à ce sujet ", du paragraphe 2.

L'hon. M. GRAHAM: Quelles sont les raisons motivant ce changementI

Le PRÉSIDENT: M. Nesbitt ne m'a pas donné de raisons particulières.

L'hon. M. LEMIEUX: Lors de l'adoption de la loi établissant la Commission des
emins de fer, j'ai compris qu'un appel spécial était accordé seulement lorsqu'une
testion de droit était impliquée.

L'hon. M. CoCHRANE: C'est-à-dire à la cour Suprême, sur une question de droit;
Pendant, le droit d'appel au Gouverneur en conseil sur d'autres questions est aussi
cordé.

M. JOHNSTON, C.R.: La Commission peut autoriser un appel à la cour Suprême
. une question de droit. L'article 43 prévoit simplement un mémoire par la Com-
ission, de son propre mouvement. Nous aborderons maintenant les autres points.

M. CHRYsLER, C.R.: Je crois que cela faciliterait les choses, si l'on réservait
trticle jusqu'à ce que le comité aborde le débat de la question d'appel dans les autres

. Vous constaterez,.e crois, que l'article 52 prévoit ce point-là.

L'hon. M. GaAHAM: Il y a deux catégories: la première va au Gouverneur en
seil et l'autre à la cour.

L'hon. M. CoCHRANE: Oui.
Le PRÉSIDENT: Lors de l'étude de cet article, le comité a retranché, au para-

aphe 2, les mots "ou les questions de droit soulevées à ce sujet ". On propose de
server le présent article.

L'article est réservé.

Article 49, paragraphe 2-Ordonnance de la Cormmission et règle de la cour.

<. CARvELL: Quelle juridiction avons-nous pour affirmer que nous intervien-
ens à propos de la constitution de la cour Supérieure d'Ontario?

M. JOHNSTON, C.R.: Nous n'intervenons pas dans la constitution de la cour.

at-ce qu'un grand nombre de lois n'interviennent pasI
. CARvELL: Je puis parfaitement comprendre que nous ayons juridiction sur

1 cour de l'Echiquier, mais le présent article 49 dit: " toute décision ou ordonnance
endue Par la Commission, sous l'autorité de la présente loi, peut être déclarée une
ele, une ordonnance ou un décret de la cour de l'Echiquier ou de toute cour Supé-

'eure d'une province du Canada ". Quelle autorité possédons-nous, dans le Parle-
aent,-Pour intervenir à l'égard de la cour Supérieure d'une provincet
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M CARVELL La Commission ne possède-t-elle pas cette autorisation sans que

nous prescrivionsla choseI
M MacaoŽoaLL. C'est une simple autorisation.
A. CARVELL: Dans ce cas, la cour Supérieure de la province peut le faire elle-meme.

M. SINCLAIR: Les termes dç cette autorisation ne sont pas déterminés J'ignorele sens.
M. MACDONELL: Qu'est-ce que M. Blair en dit?M. BA: Je n'ai rien de particulier à ce sujet. Je sais que l'article a donné satis-faction et qu'on a pas eu de difficulté au sujet de son application -M. Liam : Parlez-vous de son application ou des décisions de la Commission?M.- B:mit: Des décisions ou ordonnances. Depuis l'établissement de la Commis-sion, il ne s'est pas présenté, plus d'une demi-douzaine de causes.

M CARVELL: Ne s'est-il jamais présenté une cause dans laquelle vous avez envoyéune décision de la Commission f la cour Suprême d'une province en disant: "Veuillezsanctionner cette décision pour en faire une ordonnance de votre cour"?M. BLAIR: Non, mais il s'est présent4 une cause dans laquelle on a demandé desanctionner une décision de la Commission pour en faire une ordonnance de la cour duINouveau-Blrunwick.
M. CARvELL: Est-ce que la cour Suprême en a agi ainsi?M. BLAIR: Non, parce que notre chef n'a pas cru la cause propre à faire émettrel'ordonnance.
M. LEMIEUX: Mentjonnezmoi une cause concrète? Quelle était cette cause duNouveau-Brunswick dont vous parlez?
M. BuAI: Dans cette cause, on avait demandé l'autorisation de la Commissionour poursuivre u agent accusé d'avoir fait de faux connaissements. Apres l'auditionle la cause, la Commission a trouvé qu'il y avait eu un faux rapport de fait. L'avocateu requérant demanda à la Commission d'émettre une ordonnance de la cour Suprême.e cette province au sujet de leur déd¶sion ou jugement, et lejuge Killam a expriméavis qlue, vu les circonstances qui accompagnaient la cause, la Commission ne devaitas intervenir ni user des droits qu'elle avait. De fait, la Commission a en plusieursirconstances émis des ordonnances en vertu de l'article qui lui confère le droit de con-artir ses ordonnances en ordonnances de la cour d'Echiquier.

M. CARvELL: Ce serait très bien.
M. îLAIR: C'est la seule demande que je me rappelle.M. JQuRSTON C.R.: Monsieur Chrysier n'y voit aucun inconvénient ?M. CHRYsLER: Cela n'a jamais été essayé. Il y a lA une grave question constitu.nnelle, mais une ordonnance de ce genre est nécessaire. Supposons que la Commis-n impose une amende, comment allez-vous la penevoir?

M. CARvELL: Supposons que nous demandions à la haute Cour d'Ontario: "Nous3iron que vous sanctionniez cette décision pour en faire une ordonnance de votreIr afin que nous puissions percevoir l'amende imposée". et ann'l -.. '-

Je ne crois pas la

cour r



(JOMIÉ SPÉOIA&L-BILL No 13

ANNEXE No 2

M. CHRYsLER, ?i.R.: Je crois que dans plusieurs cas ce Parlement a imposé des
charges aux juges des cours Supérieures.

M. CARVELL: 11 est certainement vrai que ce iParlement a imposé des charges
aux juges des cours Supérieures, mais ces derniers ne peuvent pas prévoir quels de-
Voirs ils auront à remplir lorsqu'ils siégeront comme tels.

M. CHRYSLER, C.R.: Il me semble que cet article n'est pas si important; il est
demeuré dans la loi depuis plusieurs années.

L'hon. M. LEMIEUX: Il y a là une question très sérieuse, mais je ne veux pas
retarder le travail du comité en la discutant.

Adopté.

Paragraphe 5-Faculté qu'a la Commission de rendre ses propres ordonnances
ou décisions exécutoires, de son propre mouvement.

L'hon. M. GaAHAM: Comment la Commission mettra-t-elle en vigueur sa propre
ordonnance? Supposons qu'une amende ait été imposée et que la Commission dise:
"nous allons appliquer la pénalité nous-mêmes "?

M. CARvELL: La situation est encore pire; ainsi, la Commission dit qu'elle émet-
tra une ordonnance de la Haute Cour d'Ontario au sujet de sa décision, et elle ne
dernandem pas à cette dernière de sanctionner cette décision.

L'hon. M. GanAA: Je voudrais bien savoir quels résultats donnerait l'applica-
tion de ces dispositions? A-t-on quelqu'expérience de la mise en vigueur de cet
article?

M. JoHiNsToN, C.R.: Le paragraphe 5 est nouveau.
M. CHRYSLER, C.R.: Naturellement toutes les ordonnances qui ont été mises en

vigueur jusqu'à présent l'ont été par la cour d'Echiquier.
L'hon. M. CoCHRANE: Il ne peut être question de notre juridiction en cour

d'Echiquier.
L'hon. M. GRAHAM: Comment la Commission peut-elle agir sans une ordonnance

de la cour? Je veux dire, comment peut-elle faire exécuter ce qui est l'équivalent
d'un jugement?

L'hon. M. CoCIIRANE: Elle pourrait immobiliser un'chemin de fer et dire: "Nous
ne voulons plus que vous exploitiez ce chemin."

M. MACDONELL: La Commission a différents pouvoirs.
Le PRéSIDENT: Est-ce le désir du comité d'adopter cet article?
L'hon. M. LEMIEUX: Je me réserve le droit de soulever la question plus tard.
L'hon. M. GaraNM: Dans l'élaboration de la Loi des chemins de fer créant la

Commission, et en adoptant les amendements nécessaires depuis, le gouvernement
fédéral est venu plus près d'empiéter sur le droit des provinces qu'en adoptant toute
autre loi. En tant que les provinces ont accepté, ce qui a été fait à ce sujet, il n'y
a Pas de doute que cela facilite beaucoup l'application de cet article, et ce sera proba-
blement la raison de son adoptation, et je ne crois pas qu'il surgisse de difficulté au
suJet de cette app'ication, mais si quelqu'un s'y objectait cela pourrait avoir de sé-
rieuse4 conséquences.

M. CAnvELL: Je ne demanderai pas au comité de voter sur cette question, et si
c'est l'intention de ses membres d'adopter l'article, je ne m'obstinerai pas; mais pour
moi, je trouve cela absurde en ce qui concerne les cours qui relèvent des provinces.

M.L JoHNsToN, C.R: Supposons que le gouvernement fédéral décrète que tout
'gent ou ordonnance de la cour Supréme du Canada devienne une ordonnance de

avait être, ce serait très bien.
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M. JOHNSTON, C.R.: Pourquoi n'en serait-il pas ainsi pour les décisions de la Com-
mission?

M. CARvELL: Mais vous laissez la Commission à la discrétion de la Haute Cour
d'Ontario, qu'elle le veuille ou non. Si la cour veut sanctionner ces ordonnances
c'est très bien, mais dans ce cas nous nous appuyons sur le fait qu'une institution du
gouvernement peut décréter et déclarer simplement-que sa décision devient par le fait
même une ordonnance de la cour Suprême d'Ontario, et que cette cour doit la sanc-
tionner, sinon, elle mettra cette ordonnance en vigueur el'e-même. Ceci est une vio-
lation des droits provinciaux.

M. BLAIR: Est-ce'que cela ne découle pas nécessairement des pouvoirs de la Com-
mission pour contrôler les chemins de fer?

M. CARVELL: Ce Parlement n'a pas établi la cour Suprême du Nouveau-Bruns-
wick, par exemple.

M. BLAiR: Non, mais ce même Parlement a donné à la Commission i contrôle
absolu des chemins de fer.

M. CI1RYSLER, C.R.: Prenez la Loi des faillites, toutes les cours peuvent émettre
des ordonnances à son sujet et en ordonner l'exécution.

M. CARVELL: Parce que cela relève des dispositions de l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord.

M. CHRYSLER, C.R.: Il en est ainsi de la Loi des chemins de fer.
M. CARVELL : Supposons que les cours provinciales ne veulent pas se soumettre

aux décisions de ce Parlement, voilà la difficulté. J'admets que si ces cours provin-
ciales y accédaient de leur propre initiative et qu'elles diraient "nous allons sanction-
ner ces décisions par une ordonnance de notre cour ", c'est très bien; mais vous pré-
tendez dire que vous allez contraindre une cour provinciale à émettre une ordonnance,
et si elle refuse de, la mettre en vigueur, vous la mettrez vous-memes.

M. MACDONALD: Il en est ainsi en vertu de la Loi de liquidation.
M. CHRYsLER, C.R.: Il me semble que c'est identique.
L'lion. M. LEMIEUx: Je me résèrve le droit de voter contre cet article.
M. CARvELL: Je me réserve aussi ce droit.
L'hon. M. LEMIEUX: Je crois cet article bien fondé, mais il me semble que nous

empiétons sur le droit des provinces.
Adopté.

Article 50-Avis dans la Gazette du Canada.

L'hon. M. GRAHAM: Pourquoi exige-t-on cet avis? Est-il requis pour favoriser
luelques organisations locales ou pour aviser? Si c'est pour cette dernière raison,
il n'atteint pas son but du tout.

M. CARvELL : Cela veut dire simplement que si on met un avis dans la Gazette
lu Canada et qu'il s'agisse de prouver à la cour que l'on a mis tel avis dans ce jour-
1al, vous pouvez en produire un numéro et la preuve en est faite; vous satisfaites ainsi
mx exigences de la cour.

L'hon. M. GRAHAM: C'est purement technique parce que la Gazette du Canada
i'avise personne.

Article 52, paragraphe 3-Appel à la cour Suprême, avec permission de la Con-

comp4-
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M. JOHNsTON, C.R.: Le comité verra que l'article 43 stipule que la Commission

décidera elle-même du cas où elle jugera à propos de demander l'opinion de la cour

Suprême du Canada.
L'hon. M. GRAHAM: Antérieurement c'était " sur 'une question de droit ", main-

tenant vous ajoutez la question de compétence.

M. JOHNsTON, C.R.: C'est pour bien établir que si la Commission a des doutes

au sujet de sa compétence, elle devra demander l'opinion de la cour Suprême.

M. CARVELL: Pour quelles raisons M. Nesbitt a-t-il demandé que ces mots soient

retranchés?
Le PRésIDENT: Je ne pourrais le dire, mais il a eu à s'absenter aujourd'hui, et

c'est la seule mention qu'il ait faite au sujet des articles qui pourraient être discutés

devant le comité au cours des deux ou trois jours qui vont suivre.

M. JOHNSTON, C.R.: M. Fairweather dit que le président n'a pas bien saisi l'idée

de M. Nesbitt. Il dit que le président est sous l'impression que les mots " ou ques-

tion de droit soulevée à ce sujet " sont ceux qui devraient être retranchés.

Le PRasIDENT: Aux deux endroits.

M. CARVELL: S'ils ont un doute au sujet de leur compétence, ils devraient avoir

le droit de soumettre la question à la cour Suprême.

Le PRÉsIDENT: Les mots "question de droit ou de compétence" apparaissent

à 'article 43 et à l'article 52, et il désire qu'ils soient retranchés. Il demande aussi

que dans le paragraphe 2 de l'article 42., les mots " ou les questions de droit soulevées

à ce sujet" soient retranchés. Je crois que ces mêmes mots ont été retranchés par le

comité.
M. JOHNSTON : Je crois que l'article devrait sé lire tel qu'il est excepté les derniers

Mots qui devraient se lire comme suit: "ou une question du ressort de la Commission"

au lieu de "ou de compétence".
- M. CARvELL: Cela le rend plus explicite.

Amendement adopté.

M. JoHNSToN, C.R.: Dans le paragraphe 2, je crois que les mots "ou les questions

de droit qui pourraient être soulevées à ce sujet" devraient être retranchés, de sorte

qu'il importera peu que ce soit une question de compétence ou une question de droit.

Amendement adopté.

L'article tel qu'amendé a été adopté.

Article 52, paragraphe 1.-Le Gouverneur en conseil peut modifer ou rescinder.

M. MACDONELL : Le général Biggar désire parler au comité.

Le PRSIDENT: Le comité est'prêt à entendre le général Biggar.

Le général BlooAn: Je suis chargé par le sous-ministre de m'informer si oui ou

nn on a apporté à cet article un changement aussi radical qu'on l'avait suggéré. Dans

1article original, on se sert des mots "en tout temps", et lorsque ce laps de temps a été
restreint à un mois le sous-ministre a craint que des décisions affectant sérieusement
notre département ne soient rendues par la Commission, que nous ne soyons pas avisés

de ces décisions au cours du mois,, et même qu'elles ne soient pas portées à notre con-
naissance. Comme je l'ai dit, l'article mentionnait autrefois "peut en tout temps" et on

a maintenant limité ce temps à un mois.

M. JOHNsTON, C.R.: L'intention de celui qui a élaboré cet article est apparemment

le Prévoir trois points;; le premier est celui qui concerne la pétition qui peut être ac-

0ordée par le Gouverneur en conseil; cette pétition doit être.présentée en dedans d'un

ois, ou toute autre Dériode limitée par la Commission, et le troisième est que le
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Gouverneur en conseil peut en tout temps, sans pétition, modifier l'ordonnance de la
Commission.

M. CJHRYSLER, C.R.: En supposant que le cas se présenterait, peut-on avoir recours
à cette dernière alternative? Est-ce qu'elle peut recevoir une pétition en aucun temps
après le délai d'un mois?

M. SINCLAIR: Il devrait y avoir un terme.
M. CHRYSLER, C.R.: Je suis de l'avis du général Biggar, je crois que l'article de-

vrait demeurer tel qu'il était. Je ne vois aucuñ avantage à en restreindre le temps.
Lorsque l'on prend en considération le corps auquel on en appelle, le Gouverneur en
conseil, il me semble qu'il n'y a pas lieu de limiter le temps. Pourquoi la Commission
limiterait-elle le temps d'en appeler au Gouverneur en conseil?

Le PRésIDENT: Je crois devoir mettre au dossier une lettre du général Fiset sur la-
quelle le général Biggar a bien voulu attirer mon attention, et qui se lit comme suit:

MINISTERE DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE,

OTTAwA, le 13 avril 1917".
"M. J. E. ARMSTRONG,

Président du comité des chemins de fer,
Musée, Ottawa, Ont."

"MONSIEUR,-La présente est au sujet de la révision de la loi des chemins de fer
actuellement sous considération.

"Une revue de la législation proposée a été faite et je dois vous exprimer mon
approbation au sujet des articles portant les numéros 350 et 460 tels que con-
tenus 'dans le projet de loi.

"Le paragraphe 1 de l'article 52 prévoit à ce que les appels au sujet des ordon-
nances de la Commission soient faits en dedans d'un mois, autrement.on
perd ce droit, excepté dans des circonstances spéciales ou avec la permission
de la Commission. Il n'y a pas de temps limité dans la présente loi, et il est
à espérer qu'on accordera au moins un délai de trois mois.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

EUG. FISET, chirurgien en chef,
Sous-ministre de la Milice et de la Défense.

M. MACDONELL: Je désire faire observer que l'article 56 de la loi, ancien article
sorrespondant à celui que nous discutons actuellement, se lit comme suit:-

" Le Gouverneur en conseil peut, en aucun temps à sa discrétion," etc.

&insi l'ancienne loi .était énergique et simple. On peut comprendre qu'un cas se pro-
luise où il s'écoule six mois avant qu'une décision de la Commission des chemins de
ýer puisse venir à la connaissance de la personne intéressée et il ne semble pas qu'il
existe de base raisonnable pour établir une limite.

M. CHRYSLER, C.R.: Le Gouverneur en conseil ne devrait certainement pas in-
ervenir à moins qu'il existe une raison grave Dour motiver son intervention. Je sais
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M. CHRYSLER, C.R.: Dans ce cas, pas avant un an.

M. MACDONELL: Ça ne causerait aucun préjudice de laisser cette question com-

plètement en suspens.

L'hon. M. GRAHAM: Ce n'est pas la question d'en appeler à un tribunal qui serait

différente, mais celle d'en appeler au Gouverneur en conseil qui représente en réalité

le peuple. Je ne crois pas que nous devions restreindre quoi que ce soit dans cette

loi, pas même le pouvoir du Gouverneur en conseil. Je sais que, à Ottawa, quand

vint la question de faire entrer les trains du Pacifique-Canadien à la gare Union, si

la période d'appel avait été limitée à un mois, cet appel n'aurait jamais été entendu.

Prenez le cas suggéré par M. Lawrence où une union ouvrière possède un grief quel-

conque contre une compagnie de chemin de fer, et où la Commission rend une déci-

sion; si l'union était obligée de préparer une pétition en trente jours et de mettre eu

œuvre, en même temps, toute son organisation, la chose lui en serait impossible. Je

ne crois pas que nous devrions restreindre le pouvoir du Gouverneur en conseil d'en-

tendre les appels.
M. MACDONELL: En tout temps.

M. CARVELL: Voyons l'autre côté de la question. Nous avons créé la Commission

des chemins de fer et je ne crois pas qu'il y ait eu, à mon époque, une institution au

Canada qui ait donné autant de satisfaction, ou dont les décisions soient si complète-

nient et uniformément acceptées. La meilleure preuve en est que, à chaque session

du Parlement, depuis que je viens ici, nous lui avons étendu sa juridiction et nous

lui avons confié des travaux p'us considérables. Maintenant, si tel est le cas, pour-

quoi ne traiterions-nous pas la Commission comme un tribunal? Pourquoi accorde-

rions-nous des droits au Gouverneur en conseil aux dépens de la Commission? Pour-

quoi ne pas regarder la Commission comme un tribunal et laisser le peuple accepter

ses décisions? Je ne puis m'imaginer la Commission acceptant un plan puis, quand

le travail est terminé et qu'on démontre qu'un dommage plus étendu qu'on ne Vlima-

- ginait a été fait, je ne puis m'imaginer la Commission agissant autrement qu'avec

justice. Pourquoi enlever des pouvoirs à un corps judiciaire pour les confier à un

corps politique? Le comité ferait bien de réfléchir avant d'adopter cet article; de

fait, je voudrais le voir tout à fait retranché. Je voudrais voir la Commission des

chemins de fer regardée comme une cour de justice et ses décisions acceptées comme

inales.
L'hon. M. GRArAM : Mon idée était de libérer autant que possible la Commission

des technicalités ou de la bureaucratie et de la regarder comme une sorte de tribunal

sals façon, dénué de tous les accessoires d'une cour.

M. CARvELL : Mais, imaginons que par ses méthodes sans façon elle en arrive à

une décision, voulez-vous arrêter cette décision?

L'hon. M. GRAHAM: Je ne m'oppose pas fortement à l'abolition des appels; je

suis prt à discuter cela, mais si vous avez un appel devant le Gouverneur en conseil,

ne le limitez pas.
L'hon. M. COCHRANE: Comme question dea fait, on ne saurait en appeler au Gott-

verneur en conseil sur une question de droit.

M. S'NcLA.R: Ces appels sont-ils fréquents?

L'lion. M. CoCHRANE: Pas si vous tenez compte du nombre de décisions rendues.

Le PitsIDENT: Messieurs, qu'allons-nouG faire de cet article? -

.L'hon. M. CoCHRANE: Il serait préférable de rédiger cet article tel qu'il était.

M. JOWNsTON, C.R.: Effacez tous les mots soulignés à l'encre rouge, se lisant

comme suit; " dans un mois après le prononcé de l'ordonnance, décision, règle ou
rn*4n li nuus étendue (lue la Commission peut permettre dans
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Paragraphe 2 de l'article 52.-Appel à la cour Suprême sur questions de compé-

tence, avec permission d'un juge.

M. JOHNSTON, C.R.: Ceci traite des appels sur questions de compétence et, dans
ce cas, permission doit être accordée par un juge de la cour Supérieure. Quand l'ap-
-pel est pris sur une question de droit, permission doit en être obtenue de la Com-
mission. Les termes du paragraphe 3 et ceux du suivant devraient, il me semble, être
coordonnés. Le paragraphe 3 parle " d'obtenir la permission" et il me semble que
c'est là 'a phrase convenable. " Permettre " un appel peut vouloir dire "l'accorder ".
Je suggérerai que le paragraphe 2 se lise "il y a moyen d'appel des décisions de la
Commission à la cour Suprême du Canada sur une question de compétence, quand
autorisation à cet effet a été obtenue d'un juge de ladite cour ", etc.

M. CHRYSLER, C.R.: Vous devez obtenir l'autorisation dans le délai d'un mois.
Vous pouvez avoir des difficultés à obtenir l'autorisation durant les vacances si votre
mois court du moment où vous faites la demande.

M. JOUNSTON, C.R.: Cela n'imposerait aucune limite de temps pour faire la de-
mande. Je ne crois pas que cela conviendrait, n'est-ce pas?

M. CARVELL: Non.
L'hon. M. GRAHAM: Vous'pourriez aussi bien n'imposer aucune limite de temps.
M. CHRYsLR, C.R.: La limite devrait être celle qui est permise par le juge. Ce

qui convient le mieux, probablement, c'est de déposer la garantie dans la période du
mois.

s" je crois

l'examiner

M . Jo'NssroN, C.R.: Nous pourrions le faire rédiger comme ceci: " quand la per-
1ission à cet effet en aura été obtenue d'abord de la Commission ".

L'hon. M. PUGSLEY: Je crois que la question de savoir s'il doit y avoir appel ou
on devrait être laissée à la cour Suprême, parce que chaque tribunal est apte à se
roire infaillible. Je crois qu'il devrait y avoir appel sur une question de droit.

L'hon. M. GRAHAM: Ceci est théoriquement exact mais, dans la solution des
écisions de la Commission des chemins de fer, aucune difficulté proprement dite
est survenue. Elle a accordé la permission dans chaque cas raisonnable.

M. CARvELL: Et l'idée de créer la Commission des chemins de fer était de régler
e questions de chemins de fer par l'entremise de cette Commission et de décourager
s appels. Son président doit être un avocat de dix ans de pratique.

L'hon. M. LMIHEUX: Je me souviens que de nombreuses objections se sont sou-
vées sur la multiplicité des appels qui existait auparavant, et le but de la nomina-
on de cette Commission était d'expédier les affaires et de diminuer les appels. La
ommission est toujours présidée par un juge ou une personne de grande capacité
gale et le Parlement, qui a créé cette Commission représentant l'opinion publique,
décidé que les appels sur les disputes ordinaires devaient être découragés.

M. CARVELL: Je préférerais -accepter les décisions de la Commission des chemins
fer sur une question de droit que la décision de n'importe quelle cour du Canada,

iree que la Commission est supposée être experte sur les questions qui viennent
vant elle. Le Commissaire en chef doit être avocat.

L'bon. M. PUiGsLEY: Le Commissaire en chef Deut voir sa décision renverdn ar

sur une
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L'hon. M. GRAHAM: On en a d'abord fait l'expérience, puis on a reconnu son

succès. Le peuple obtient des décisions rapides et peu coûteuses. Tous les pouvoirs

imaginables lui sont accordés.
M. CARVELL: La première fois que je me suis présenté devant elle, j'ai obtenu

une décision avant de savoir que j'étais en cour.

M. BLAIR: J'ai préparé un relevé des trois dernières années. L'appel n'a été

refusé par la Commission dans aucun cas et, dans ces trois dernières années, il y a

eu en tout onze demandes. En tant que nous sachions par ces relevés, la Commis-

sion n'a jamais refusé une demande pour permettre d'aller en appel.

M. JOHNsTON, C.R.: Au sujet du paragraphe 3, sir Henry Drayton croit que

nous devrions le laisser exactement tel qu'il était auparavant et que les mots " ou une

question de compétence ou les deux" que vous voyez ici soulignés à l'encre rouge
devraient être omis. En d'autres termes, il croit que le droit de la Commission de

permettre un appel devrait se limiter aux questions de droit et le juge de la cour

Suprême devrait accorder la permission d'en appeler des questions de compétence,
autrement, un conflit pourrait se produire.

Le PaSIDENT: C'est le point soulevé bar M. Nesbitt.

M. CHRYsLER, C.R.: Je crois que la loi est bien, telle qu'elle est. Presque
toutes les questions de compétence sont des questions de droit. Lorsque nous nous

présentons devant la cour Suprême on nous demande' "Est-ce une question de com-

pétence ou une question de droit?" C'est la même chose sous une autre forme et,
dans beaucoup de cas, nous obtenons la permission des deux tribunaux, de crainte de

voir notre appel rejeté. Nous pourrions obtenir de la Commission l'autorisation sur

une question de compétence et la cour Suprême dirait: " C'est une question de droit".

Cela fut la cause de quelque incertitude et d'ennuis. Si les mots étaient ajoutés ici,

donnant à la Commission le pouvoir d'accorder l'autorisation d'appel sur les questions
de droit ou de compétence, ou toutes.les deux, tel que nous le voyons, nous n'aurions

pas à demander l'autorisation des deux tribunaux.

L'hon. M. PUGsLEY: Il ne devrait pas y avoir de conflit. Supposons que la

Commission accorde l'autorisation, il n'y a pas de discussion et il ne devrait pas y
avoir de conflit. La demande peut être faite à la Commission si l'article demeure tel

qu'il est, et si la partie en cause le désire, elle peut toujours demander l'autorisation
à la cour Suprême.

Te PRaSIDENT: L'article sera alors adopté avec ces mots.

Article adopté.

Article 52, paragraphe 4.-Inscription de l'appel.

M. JoINsToN, C.R.: Cet article n'est pas nouveau.

M. CHRYSLER, C.R.: La limite devrait être de soixante jours. C'est le temps fixé
Pour les appels ordinaires devant la cour Suprême.

L'hon. M. GaAHAM: Peut-on faire aussi bien une inscription durant les vacances?

M. CARvjLL- Vous avez trente jours après avoir obtenu votre autorisation.

Lhon. M. PUosLEY : Les bureaux du tribunal sont toujours ouverts.

1M. CHRYSLER, C.R.: L'inscription de la cause signifie ici l'acceptation de votre
garantie• et ceci ne peut se faire en l'absence du juge. L'approbation des cautions
forme partie de l'inscription.

L'hon. M. PUGsLEY: La loi de la cour Suprême ne contient-elie pas un proviso di-

saut que le temps ne compte pas durant la vacance?

M. CHRYSLER, C.R.: Pardon, il compte.

L'hon. M. GÀHM: Ceci pourrait empêcher l'inscription de la cause. Si l'on se
trouve dans la vacance vous pourriez ne pas être à même de l'inscrire.
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M. SINCLAIn: Quel est le délai que vous désirez accorder?
M. CHRYsLER, C.R.: Soixante jours.
M. CARVELL: C'est très bien.
Le PRasIDENT: Alors, les mots "trente jours" seront changés en "soixante jours".

Le paragraphe est amendé en conséquence.

Paragraphe 5.-Cautionnement pour frais; avis de l'appel.

L'hon. M. GRAHAM: Cela signifiera le secrétaire de la Commission, sans autre dési-
gnation.

M. JOInSTO., C.R.: Oui, secrétaire signifie secrétaire de la Commission.

Paragraphe adopté.

L'article 55.-Signification des assignations à une compagnie en remettant copie
à son agent, ou à la demeure de l'agent ou à toute personne par lui employée, ou par
la poste en aucun temps le jour même par lettre recommandée.

L'hon. M. GRAHAm: A-t-on discuté la question de déterminer ce qui constitue le
jour?

M. CARvELL: Non. Vous avez jusqu'au 27 du mois pour signifier l'assignation.
Lorsque vous allez au bureau de la compagnie ou à la demeure de l'agent, il ne vous

est pas possible de trouver quelqu'un durant ce jour, vous allez au bureau de poste et
tecommandez votre lettre en exigeant un récipissé, cela constitue la signification
d'assignation.

L'hon. M. GRAHAM: Mais, supposons que l'individu ne puisse être trouvé ni à son
bureau ni à sa demeure et que le bureau de poste soit fermé, vous ne pouvez signifier
l'assignation par lettre recommandée.

M. CARvELL: Alors, c'est tant pis pour vous.

L'hon. M. PUGsLEY: Vous y retournez le lendemain.

L'hon. M. GRAHAM: Mais supposons un individu qui, de propos délibéré, évite de la
recevoir, n'y a-t-il pas d'autre méthode de signifier l'assignation? Si vous prescrivez
que cela doit se faire par lettre recommandée, les autres moyens ne réussissant pas, vous
pouvez empêcher absolument celui qui signifie l'assignation d'en recevoir l'avis.

L'lion. M. PUGSLEY: La personne chargée de donner l'avis peut retourner devant la
Commission, et déclarer qu'elle n'a pas pu signifier l'assignation selon la méthode pres-
crite dans l'article, ou par lettre recommandép et demander par conséquent qu'on en
fasse une question d'assignation spéciale, demande que la Commission peut accorder en
vertu de cet article.

L'hon. M. GRAHAM: J'ai connu des gens qui se sont délibérément absentés afin
d'éviter de recevoir l'assignation. Dans un cas où j'envoyais l'assignation, j'ai dû
déposer l'avis sur une table dans la demeure de la personne. Ceci n'est pas une his-

fI. CoCRN"E : tstousl
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cas, il est facile de s'en reporter aux registres et de constater si on a suivi la procé-

dure régulière.
M. CHRYSLER, C.R.: L'ancien texte était bien simple. Dans sa forme actuelle,

l'article est compliqué et devrait être reconsidéré.
M. CARVELL: Vous devez, de quelque manière, réserver le droit de signification.

La signification doit être faite. J'aimerais à connaître l'opinion de MM. Chrysler ef
Johnston sur la suggestion que l'on peut mettre l'avis à la poste le jour même ou- le
suivant, si on adopte le principe d'envoyer l'avis par la poste...

M. JOHNsTOl», C.R.: Le même jour ou au cours du jour suivant?

L'hàon. M. GRAHAM: Cela répondrait à mon objection.
M. McGIVERN: Une lettre recommandée.
M. CARVELL: Je crois que ce devrait être une lettre recommandée.
M. JOHNSTON, C.R.: Au cours du jour même ou le jour immédiatement suivant.

L'amendement est adopté.

, Paragraphe " b ", de Particle 55.-Assignation aux compagnies de chemins de fer.

L'hon. M. GRAMAM: Y a-t-il quelque changement à ceci?

M. JOHNsTON, C.R.: Tout d'abord, l'article se lisait: "bureau-chef ou tout bu-
reau principal ", puis amendement a été fait changeant cela en "bureau principal ".
On l'a ensuite changé de nouveau pour revenir à " bureau-chef ou tout bureau prin-
cipal ". C'est exactement ce qui était dans la loi de 1906.

Le paragraph est adopté.

Paragraphe " f ".-Ordre de signification par publication.

L'hon. M. GaAHAM: Ne devrions-nous pas avoir ici quelques termes pour locali-
ser le journal? Disons, par exemple, le plus rapproché des parties intéressées. Ces
Parties pourraient habiter l'île du Prince-Edouard et, d'après cet article, vous pour-
riez publier la signification de l'assignation au Yukon.

M. CHRYsLER, C.R.: Est'-ce qu'il ne dit pas "un journal désigné ,par la Com-
mission " ?

L'hon. M. GRAHAM: Vous devriez dire clairement que le journal doit être désigné
Par le ministre ou pak la Commission.

M. CARvELL: Je crois que c'est clair.
L'hon. M. PUGSLEY: Avant d'adopter ceci, ne devriez-vous pas apporter des chan-

genents aux alinéas "b" et "e "? Ces alinéas se rapportent au paragraphe 1 et il
"'Y en a pas. On n'a pas numéroté le premier paragraphe et c'est en réalité le pre-
rmier.

M. JOHNsTON, C.R.: Il vaudrait mieux effacer les mots de ce paragraphe.

L'amendement est adopté.

Article 59-Demandes ex parte.

M. JOHNsTON, C.R.: Cet article devrait être précédé des mots "sauf suivant qu'à
'autreS égards stipulés aux présentes".

Article adopté tel qu'amendé.

L'hon. M. PUosLEY : Monsieur le président, il semble peu nécessaire que vous lisiez
les articles quand les termes sont les mêmes que dans l'ancienne loi, et ceux qui ne trai-
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tent pas de questions purement de formalité. Dans ces cas, pourquoi ne pas lire sim-

plement la défnition placée à côté de la clause.
Le Pn£sMET: Je serai très heureux de le faire si c'est le désir du comité. Doréna-

vant je suivrai cette procédure, sauf en ce qui regarde les clauses soulignées en encre

rouge, indiquant des changements dans le texte.

Paragraphe 3 de l'article,68-Certificat énonÇant qu'on n'a pas fait d'ordonnance
ou de règlement.

M. JoHNsTON, C.R.: A Pune des premières réunions M. Scott a suggéré de substi-

tuer au paragraphe 3 le paragraphe suivant:

"Un certificat par le secrétaire, et portant le sceau de la Commission est une

preuve prima facie des faits énoncés dans le certificat sans qu'il soit néces-

saire de prouver la signature du secrétaire."

M. W. L. ScoTT: L'autre jour, le comité discutait au sujet des sous-secrétaires et,

comme ces derniers émettent aussi ces certificats, les mots "ou sous-secrétaires" pour-
raient être ajoutés.

M. JoHNSToN, C.R.: La loi ne prévoit pas expressément aux sous-secrétaires. Les

termes employés sont que la Commission peut nommer "tels fonctionnaires, commis,

sténographes et messagers".
M. SCoTT: Très bien, je suis satisfait.

L'hon. M. PUGsLEY : Dans le paragraphe 3 de l'article 68 vous dites: " Par le secré-

taire ", vous devez prouver que c'est bien son certificat. Comment aimeriez-vous les

termes " certificat paraissant avoir été signé par le secrétaire "

L'amendement est adopté.-L'article est adopté tel qu'amendé.

La séance du comité s'ajourne à 11 heures le lendemain.
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PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA.

SALLE DE COMITk 3W0,

28 avril 1917.

Le comité se réunit à 11 heures.

Le PRÉsIDENT: M. Johnston C.R., nous demande de revenir à l'article 46 et aussi
Ù l'article 49, et d'effacer les mots "en vertu de cette loi", dans la première et la seconde
ligne de chaque article, afin de se conformer à la suggestion de M. Bennett.

M. JOHNSTON, C.R.: Et avec les pr'ovisos et les changements que nous avons faits
dans tout le projet de loi. M. Bennett a fait remarquer l'autre jour qu'il y a d'autres
lois que celle-ci qui accordent des pouvoirs à la Commission.

. La suggestion est adoptée et les articles amendés en conséquence..

Article 72.

M. CARVELL: Ne ferions-nous pas mieux de continuer sur les autres articles?
M. BENNETT: Naturellement, cet article n'a pas de place dans cette loi mais il s'y

trouve.

Article 74-Directeurs provisoires.
M. BENNETT: On devrait adopter à cet endroit quelque amendement en ce qui re-

garde le directeurs signant des documents ou papiers. Vous souvenez-vous M. Chrysler
qu'un cas s'est présenté où un individu était décédé et où nous avons eu des difficultés.

M. CHRYSLER, C.R.: IR existe un grand nombre de difficultés mais je crois que ceci
couvre tout ce qu'il y a à couvrir.

L'article est adopté.

Article 78-Augmentation du capital social.

M. BENNETT: Voici un certain nombre d'articles qui devraient être plus soigneuse-
nent étudiés pour couvrir un cas qui s'est présenté l'autre jour, dans la Colombie-Bri-

tannique, alors que des sommes ont été versées d'une main et reprises de l'autre. Les ar-
tieles 76 et 77 permettent les abus commis par les lanceurs d'affaires. Des souscriptions
sont prises et un certain pourcentage est versé selon les dispositions de la loi puis repris
dl nouveau en vertu de la loi spéciale. Ne pourrions-nous pas faire quelque chose
Pour remédier à cette difficult6ê

X. CHRYsL, C.R.: J'ignore ce que P'on pourrait faire. Je comprends que
de rit de l'article 74 est de pourvoir à l'ouverture des livres d'actions, à la réception

souscriptions, aux payments de 25 pour 100 à compte du capital-actions souscrit,
iais les Sommes qui doivent être déposées dans une banque autorisée ne peuvent être

qu'une fois que l'organisation est terminée et, alors, on possède un Bureau de
rs qui sont supposés être responsables des dépenses. Je ne sais pas si cela

comme frein, mais c'est la loi, telle qu'elle est maintenant.
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M. BENNETT: Dès que l'organisation est complétée, les sommes encaissées sur

le capital-actions devront s'appliquer d'abord au payement des frais nécessaires à l'ob-

tention d'une loi particulière, aux relevés, etc., et la balance des sommes s'appliquera

à l'installation, au parachèvement et à l'entretien de l'entreprise; c'est ce que la loi

exige mais ce n'est pas ce qui se passe en pratique. Je cite la difficulté afin que l'o

puisse faire quelque chose pour empêcher cette coutume.

M. CARVELL: J'ai toujours pensé que, de quelque manière, on devrait mettre un

frein aux pratiques des lanceurs de compagnies de chemins de fer. A ce sujet, j'ai

connu des cas où des compagnies ont été organisées avec un capital très minime et,

dès l'organisation terminée, on a fait une demande au Gouverneur en conseil, pour

augmenter le capital-actions à un montant beaucoup plus grand que celui qu'on avait

en vue tout d'abord, Je voudrais, si c'est possible, voir faire quelque chose qui force-

rait ceux qui lancent une nouvelle compagnie de chemin- de fer à mettre eux-mêmes

un montant substantiel dans l'entreprise. Combien de fois ceux d'entre nous qui sont

au Parlement depuis quelques années ont-ils vu des gens venir ici demander des chartes,

n'ayant qu'un très petit capital placé à ce moment dans l'entreprise; puis offrant

ensuite ces chartes à telle ou telle compagnie, en trafiquant de tous les côtés.

M. BENNETT: Dans l'intervalle, je crois que ces articles pourraient être laissés

de côté pour les étudier davantage.
M. CARvELL: Je voudrais avoir le temps d'y réfléchir.

Les articles 76, 77 et 78 sont laissés de côté pour étude.

Article 85-Transmission de capital autrement que par transfert.

M. CHRYsLER, C.R.: J'ai reçu ce matin une lettre de la cômpagnie Canadian

Northern au sujet de l'article 80. Elle demande l'étude de quelque chose se rappor-

tant à cet article et à l'article 146. Si le comité me permet d'y revenir, je ne dirai

rien à ce sujet à présent. C'est une question technique quelconque au sujet du trans-

fert des actions que la compagnie veut faire étudier.

M. BENNETT: Au sujet de l'enregistrement anglaie.

M. CHRYSLER, C.R.: La lettre fait allusion à des obligation, débentures et

actions.
M. BENNETT: Certificats d'actions.

M. CHRYsLER, C.R.: Voulez-vous me permettre d'y revenir de nouveau en dis-

cutant l'article 146.
Le PRésIDENT: Très bien.

Article 90-Le certificat du trésorier constitue un titre.

M. JOHNsTON, C.R.: Toutes les compagnies de chemins de fer ont-elles un tré-

sorier, M. Chrysler i
M. CHRYsLER, C.R.: Je crois que oui. Dans chaque cas, je crois, c'est un poste

spécial.
M. JOHNSTON, C.R.: Le mot "trésorier" est employé dans toute la loi mais il

nsy a pas de clause expresse disant qu'il doit y avoir un trésorier.

M. BENNETT: Selon la Loi des chemins de fer, il n'y aurait pas d'organisation

complète sans un trésorier.
M. CARvELL: Elles ne sauraient manier les actions et les transferts sans trêso.

.is que ceti
ne seront
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L'hon. M. COCHRANE: Ne devrait-il pas en être ainsi? Les compagnies ne devraient
pas pouvoir déclarer de dividendes sans les avoir acquis.

M. JOHNsTON, C.R.: Ici, on permet de payer des intérêts sur le capital versé.

M. BENNETT: Non pas à même le capital. Le paragraphe 3 dit: "ces intérêts ne
peuvent être payés à même le capital souscrit" ceci couvre votre remarque.

L'article 95.-"Tous les actionnaires de la compagnie, sujets britanniques 'ou
aùbains domiciliés en Canada ou ailleurs, opt également le droit de détenir des actions
de la compagnie, de voter du chef de ces actions et, sauf les dispositions de laprésente
loi, sont éligibles aux charges de la compagnie."

M. BENNETT: C'est un article qui demandera plus d'étude si on tient compte de ce
qui est survenu depuis la guerre.

M. CARVELL: Je suis d'avis que cet article est très bien. Ce sont les autres articles
sur le même sujet qui demanderont étude parce que cet article dit: "sauf les disposi-
tions de la présente loi." Il y a un proviso quelque part disant que la majorité des
actionnaires doivent être sujets britanniques.

M. CHRYsLER, C.R.: La majorité des directeurs.
M. BENNETT: Il n'y a pas de raison pour que nous ne puissions pas dire que les

étrangers peuvent être actionnaires, mais je crois que, en ce qui touche aux articles pré-
cédents, nous devrions établir des dispositions pour empêcher le transfert d'actions de ce
genre, tandis que nous sommes en guerre avec ces ennemis.

L'hon. M. CoCHRANE: Ils ne peuvent obtenir de transfert en temps de guerre.

M. BENNETT: Tandis que l'Acte des Mesures de Guerre le défend, non, cependant,
cela peut se faire au livre des transferts de New-York. La vente d'actions à la Bourse
de New-York et la tenue d'un livre de transfert à New-York par lequel ces transferts
Peuvent s'effectuer ne sont pas contrêlées par notre Acte des Mesures de Guerre. C'est

Ue question compliquée et g laquelle je ne saurais exprimer une opinion arrêtée.

M. CARVELL: Je voudrais savoir pourquoi il est nécessaire d'aller à New-York pour
enregistrer le transfert d'actions du Pacifique-Canadien.

M. BENNETT: Vous pourriez le faire à Montréal. Il existe trois endroits où cela
peut se faire.

M. CARvELL: J'ai dû le faire à New-York.
M. JOHNSToN, C.R.: Parce que votre capital-actions se trouvait être sur le livre de

transfert de New-York.

M. BENNETT: Du moment où la propriété a été placée sur la liste de la Bourse de

New-York la nécessité d'avoir un livre de transfert à New-York s'est élevée, cette bourse

étant un marché international et la même chose s'applique à Londres.

M. CHRYsLER, C.R.: Il n'y a pas de doute qu'il y a aussi un règlement dans ce
sens à la Bourse de New-York.

M. CARvELL: 'Je ne vois pas pourquoi, si j'opêre un transfert d'actions au Canada,
je Suis obligé d'aller à New-York.

X BENNETT - raison, c'est que ces actions se trouvent sur le livre de transfert
de New-York. Vous pourriez les avoir placés sur le livre de Montréal et la compagnie

nerait d'autant mieux vous voir agir ainsi.
e PESDENT: Puis-je suggérer que, comme M. Bennett et M.Carvell se réunissent

)Our discuter un certain article, qu'ils demandent aussi à M. Johnston de se joindre à
euxe Pour congidAMre, 1n d'âmender l'article que nous discutons.
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Le PRÉSIDENT: Serait-il à désirer que les messieurs nommés et M. Fairweather
se rencontrent et soumettent au comité une recommandation traitant de ce sujet?
Devons-nous comprendre que l'article 95 est mis de côté?

M. CARVELL: Non, il passe.

Article 105-Le président et les directeurs sont choisis à l'assemblée annuelle.

M. BENNETT: Tous les directeurs ne sont pas actuellement choisis à l'assemblée
annuelle. Il s'est fait un changement dans le plan, on choisit un nombre déterminé
chaque année plutôt que le directorat tout entier et cet article n'est pas assez large
pour y pourvoir.

M. CHRYsLER, C.R.: Ce cas est couvert par l'article qui dit qu'à moins qu'une
loi spéciale n'y pourvoie autrement, ceci aura force de loi. Cela doit se faire en vertu
d'une législation spéciale applicable à cette compagnie particulière et qui sera en
vigueur malgré ceci.

L'article est adopté.

Article 107, paragraphe 2-Incapacité des employés, entrepreneurs, et cautions.

M. BENNETr: Il existe des directeurs de compagnies de chemins de fer qui
détiennent des emplois rémunérés. Ceci se trouve-t-il couvert par une loi spéciale?

M. CHRPYSLER, C.R.: Il doit y avoir dans la loi un article spécial qui le permet.
M. JOHNsTON, C.R.: Je suppose que si les compagnies de chemins de fer ne

s'opposent pas à cet article, il doit être bon. Je suppose que vous le sauriez, M. Ben-
neit, t3 ii eximWai uue uujver Won.

M. BENNETr: Oui. Il existe, dans la loi spéciale du Pacifique-Canadien, u
article qui traite de ce cas. C'est comme cela que M. Bury est directeur en vertu d
même article que les mêmes conditions existent pour bOGrand-Tronc.

J'allais demander si nous devions avoir une majorité de sujets britanniques dan
tous les cash sur les chemins de fer du Canada. -

M. CARVELL: A-t-on proposé au ministre des Chemins de fer que la majorité d
ces directeurs soient non seulement des sujets britanniques mais aussi des résident
du Canada?

CHRANE: La question
Elle n'a pas été soul

jamais été soulevée.
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L'hon. M. CoCHRANE: li ne serait pas juste d'imposer un tel proviso à la com-
pagnie du Grand-Tronc.

M. BRADBURY: Existe-t-il quelques bonnes raisons pour que d'autres que des
sujets britanniques n'aient pas le droit de posséder du capital-actions de ces compa-
gnies?

Le PRÈsIDENT: C'est là le point que nous discutons.
M. CARVELL: Nous étudions la question de savoir si les actionnaires devraient

être résidents du Canada.
M. BRADBURY : La majorité des directeurs devraient être sujets britanniques.
M. BENNETT: Je crois que nous devrions retrancher tous les mots jusqu'à Par-

lement du Canada" dans la paragraphe 3 de l'article 107 et faire de manière à ce
qu'on lise "la majorité des directeurs doit se composer de sujets britanniques ".

L'hon. M. CoCHRANE: Une majorité pourrait suffire.
M. BrNETT: Ferions-nous une grande injustice en rédigeant cet article de ma-

nière à ce qu'on lise : "la majorité des directeurs doivent être sujets britanniques "?
La majorité qui dirige l'entreprise devrait se composer de sujets britanniques. C'est
ce qui résulte de notre expérience dans cette guerre.

L'hon. M. LEMIEUX: Je crois que cela serait une bonne chose et ne pourrait faire
de mal. Si cela semblait injuste envers une compagnie quelconque, vous pourriez
toujours y remédier.

M. BENNETT: Je propose que nous retranchions les trois premières lignes du
paragraphe 3, jusqu'au mot "Canada " et que l'article se lise: "la majorité des direc-
teurs doivent être des sujets britanniques ".

M. CARvELL: J'appuie cette proposition.

L'amendement est adopté.

L'article est adopté tel qu'amendé.

Article 111-Election du président et du viceprésident; leurs devoirs.

M. CARVELL: Cet article doit subir des changements.

M. JOHNSTON, C.R.: Je ne crois pas cet article très approprié.

M. BExNETT : Je suggérerais que vous ajoutiez un cinquième paragraphe à cet
article pour couvrir ce que le Pacifique-Canadien a le pouvoir de faire actuellement;
c'est-à-dire de créer des vice-présidents qui ne sont pas directeurs. Par exemple, vice-
Président en charge du trafic; vice-président en charge d'autres services, et ainsi de
suite. C'est actuellement la pratique américaine pour tous les chemins de fer des
Etats-Unis.

L'bon. M. LEMIEUX: Etes-vous certain que leurs vice-présidents ne sont pas direc-
teurs ?

M. BENNETT : C'est le résultat d'une disposition spéciale de la loi du Pacifique-
'Canadien adoptée à ce sujet il y a quelques années.

Lhon. M.LEMiUX: M/M. Boswell, Beatty et Creelman étaient aussi directeurs.

M. BENNETT: Comme question de fait, une disposition spéciale a été insérée dans
l loi du Pacifique-Canadien, par laquelle un vice-président n'a pas besoin d'être direc-
teur de la compagnie. M. Bury a été vice-président avant d'être directeur et a été
'ommé en vertu de cette législation. Toute l'exploitation du système de réseau de
Pennsylvanie, aux Etats-Unis, est basée sur la supposition que chaque branche du
service est administrée par un vice-président. La même disposition pourrait se placer
'i dans un paragraphe portant le n° 5 et telle qu'on la voit dans la loi spéciale du
acifiquà-Canadien. Cela ne ferait pas de mal et pourrait faire du bien.
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Le PRÉSIDENT: Le comité désire-t-il que ces mots soient ajoutés ?

M. BENNETT: Le paragraphe spécial devrait être 'rédigé et ajouté comme para-

graphe 5.
M. JOHNsTON, C.R: L'intention îest-elle que, lorsqu'un vice-président est nom-

mé et n'est pas directeur, il recevra du même coup les pouvoirs conférés par cet article

aux vice-présidents ?
M. BENNETT: Naturellement non. C'est pourquoi je demande une disposition

spéciale, comme celle de la loi du Pacifique-Can'adien, à ajouter en un autre para-
graphe.

M. JOHNSTON, C.R.: C'est simplement une question de noms.

M. BENNETT: Absolument.
M. CHRYSLER, C.R.: lNe vaudrait-il pas mieux que chaque compagnie demande des

amendements à sa charte si elle désire de tels pouvoirs? Le fait d'ajouter un paragra-

phe comme le demande M. Bennett compliquera beaucoup cet article. Ceci traite de

donner aux vice-présidents le pouvoir de présider les assemblées.

M. BENNETT: Seulement s'ils sont directeurs de la compagnie. Mon idée est qu'on

pourrait bien aussi voir à la nomination des vice-présidents, qui n'ont pas besoin d'être

directeurs comme le fait à présent le Pacifique-Canadien.
M. JOHNsTON, C.R.: Vous devriez aussi spécifier que ces vice-présidents n'auraient

pas les pouvoirs conférés par cet article aux vice-présidents qui sont directeurs. Cet ar-

ticle demandera quelques changemnets. Le premier paragraphe est très bien mais les

mots "un ou plus" sont ajoutés simplement pour rendre possible la pluralité des vice-

présidents. Le second paragraphe est très bien. Le troisième dit que, en l'absence du

président, le vicè-président ou l'un des vice-présidents, selon tel ordre de priorité que

peuvent déterminer, doit présider. Pour remplacer cela, je suggérerais un paragraphe

qui se lirait comme suit:

"En l'absence du président, un vice-président occupera les fonctions de président."

Je ne crois pas qu'il existe aucune nécessité de déclarer qu'il doit exister un règle-
ment établissant la priorité, ceci est maladroit.

M. CARVELL: Si vous croyez qu'on devrait donner au doyen des vice-présidents le

droit de présider, il faudrait l'ajouter.
M. JoHNsToN, C.R.: Comme question de fait, je sais qu'il n'existe pas de priorité

chez les vice-présidents du Pacifique-Canadien.
M. BENNETT: Leur rang est déterminé par la date de leur nomination comme direc-

teurs. En dehors de ceux qui sont vice-présidents et ne sont pas directeurs, leur rang

est basé sur l'anoienneté, comme vous le verrez dans le dernier état annuel des directeurs

L'hon. M. CoCHRANE: Ces fonctionnaires sont nommés premier et second, n'est-ce

pasi
M. BENNETT: Cela se faisait mais un changement est survenu et ils sont simple-

ment désignés comme "vice-président du trafic " et ainsi de suite.

M. CARvELL: En réalité, il n'y a pas plus qu'un vice-président actuel dans la direc-

m'afs
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M. CARVELL: Evidemment, le rédacteur de cet article avait cela en vue. Si vous

voulez mettre en pratique cette idée vous pourriez dire simplement: "Le doyen des vice-

présidents présent à l'assemblée", ou quelque chose de ce genre.

M. JOHNsTON, C.R.: Laissez-le comme je l'ai mis. Vous préféreriez un article plus
maniable.

M. BENNETT: La question de savoir qjii préside l'assemblée est parfois un point
vital.

M. CARVELL: Il peut se produire des prétentions rivales au sujet de qui doit prési-

der et, dans ce cas, qui doit décider entre les rivaux.

M. JOHNSTON, C.R.: Si vous laissez le paragraphe tel qu'il est je vous ferai remar-

quer qu'il doit exister un règlement établissant la priorit&

M. BENNETT: Priorité à la présidence, voilà tout.

M. JOHNsTON, C.IR.: Vous forcez les chemins de fer à adopter up tel règlement.

M. HRtYsLER, C.R.: Je demanderais de laisser le paragraphe tel qu'il est. Des

instructions reçues du Canadian Northern me prouvent que M. Price avait approuvé

certaines clauses que ce chemin de fer y avait fait insérer. Peut-être que c'est l'une

d'elles.
M. JoHNsTON, C.R.: J'ai une note ici, dans laquelle les chemins de fer deman-

dent de la laisser.

Sur le paragraphe 4 de la clause 111.

M. JOHNsToN, C.R.: Le paragraphe 4 devrait se lire ainsi: " En l'absence du

président et des vice-présidents ", biffant les mots: " vice-présidents ou ", dans la pre-
mière ligne. -

M. CHRYsLER, '.R. Si vous faites ce changement, il vous faudra en faire un

semblable dans l'article 118.

Le paragraphe 4 est approuvé sans amendement.

Sur l'article 115-Les directeurs ne doivent pas contracter avec la compagnie.

M. SINCLAIR: Pourquoi permettre à un directeur de signer des contrats pour des

terrains et de tirer profit de ces derniers, et ne pas lui permettre de faire la même

chose relativement à toute autre commodité? '

M. BENNETT: Il ne s'agit que de terrains nécessaires à l'exploitation du chemin

de fer.

L'article est adopté.

Sur l'article 118-Nice-présidents, leurs pouvoirs.

M. JOHNSTON, C.R.: Retournant de nouveau à l'ancienne phraséologie, je crois

que cet article devrait se lire comme suit: "Dans le cas d'absence ou de maladie du

Président ou de tout vice-président", parce que si vous dites "l'un des vice-prési-

dents ", il me semble que vous enlevez les pouvoirs des autres.

M. CARvELL: Qui va décider lequel des vice-présidents aura le pouvoirI

M. JohiNsToN, C.R.: Vous n'avez pas besoin de décider, donnez-le à tous.

L'ohn. M. PUGSLEY: N'est-ce pas juste tel qu'il se lit? On ne dit pas que l'un

des vice-présidents le fera, mais que l'un quelconque pourra le faire.

M. JOHNsToN, C.R.: Si vous le croyez; prenez la question de la signature des
débentures en l'absence du président, l'un quelconque des vice-présidents peut signer.

L'article est adopté sans amendement.
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Sur l'article 120-Comptes.

Le PRMsIDENT: Je crois que nous devrions déposer au dossier la correspondance

que nous avons au sujet de cet article, afin que les autres membres puissent en prendre
connaissance. Nous avons ici une lettre de M. Ruel, représentant légal en chef du
réseau de chemin de fer Canadian Northern, que je vais lire:

ToRONTo, 28 février 1917.
L'honorable FRANK COCHRANE,

Mnistre des Chemins de fer,
Ottawa, Ont.

Re les rapports annuels des chemins de fer.

MONSmUR,-On m'a prié de demander un léger amendement à la Loi des

Chemins de fer. Notre division a reçu avis que la Commission de Commerce

entre Etats a justement donné instruction que tous les rapports des chemins de

fer soumi( à la Commission doivent être préparés pour jusqu'au 31 décembre, au
lieu du 30 juin, et qu'ils doivent être déposés au bureau de la Commission le

ou avant le 31 mars de chaque année. La Commission entre Etats prétend que
ceci est mieux pour tous les intéressés, vu que cela couvre les opérations réelles

du chemin de fer pour l'année civile, ce qui est plus naturel que de fermer les

compteg au milieu de l'été.
-Ce serait un grand avantage pour les chemins de fer d'avoir une pratique

uniforme des deux côtés de la frontière internationale, et on me prie de deman-
der l'amendement de la Loi des Chemins de fer en ce sens.

L1 deux articles dont il s'agit sont l'article 124 de la Loi des chemins de

fer, lequel décrète que "les directeurs feront tenir Un compte exact et particu-
lier des argents perçus, lequel sera fermé et balancé chaque année le tren-

tième jour de juin ", et le reste; et l'article 370, tel qu'amendé par l'article 2
du chapitre 31 des statuts de 1909, lequel décrète que, "ces rapports devront
remonter à laidate des derniers rapports annuels de la compagme, ou, si aucun

rapport n'a encore été soumis au commencement de l'exploitation de la voie
ferrée jusqu'au dernier jour de l'année courante.

L'amendement entraînerait aussi un changement dans le quatrième para-

graphe de l'article 370, lequel demande la remise au ministre d'une copie en

duplicata des rapports, dans un mois, à compter du premier jour d'août de

chaque année, ce qui, naturellement, signifie deux mois après le 1er juillet.
Si on fermait les comptes à la fin de l'année civile, les deux mois accordés pour
la remise des rapports porteraient la date à la fin de}février. La Commission
de Commerce entre Etats a fixé la date au 31 mars, ce qu'il faudrait, je crois,
adopter.

Sincèrement vôtre,
GERARD RUEL."

L'hon. M. COcHRANE: Je crois que tous les chemins de fer veulent le changement.

Le Pacifique-Canadien désirait l'introduction d'un projet de loi faisant le change-
ment.

M. BENNETT: Ils ont déjà fait le changement et fermé leurs comptes à la fin de
l'an dernier pour leur réunion annuelle.

Le PRésIDENT : Il y a une autre communication, de sir Henry Drayton, que je
vais lire:

" OTTAwA, 29 janvier 1917.

CHER M. COCHRANEr-Conformément à la loi, les comptes de l'annét au
Canada se ferment le 30 juin. La Commission de Commerce entre Etats
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des Etats-Unis a fixé ' la date des comptes et des rapports à la

fin de l'année civile. Vingt des commissions d'états demandent

les rapports à la fin de l'année civile; six autres sont en faveur

du changement et les autres ne se sont pas encore prononcées. Divers

chemins de fer ont une partie de leurs différents réseaux dans les deux pays

et doivent présenter des rapports semblables aux divers gouvernements pour des

périodes annuelles différentes. Ceci impose aux chemins de fer du travail et

des dépenses inutiles.
J'ai aussi trouvé, dans la cause des taux de l'est, dans laquelle on s'est

surtout occupé des chiffres du Grand-Tronc, compagnie dont la voie s'étend

aussi bien aux Etats-Unis qu'au Canada, que la différence dans les dates 'con-

duisait à bien des inconvénients.
Si je voyais quelque avantage à clore l'exercice le 30 juin au lieu de sui-

vre l'année civile, comme on le fait dans la plupart de nos affaires commercia-

les, je ne recommanderais certainement pas le changement; mais je ne vois

aucune raison en faveur du 30 juin, contre le 31 décembre. Même il me semble

que cette dernière date est préférable à l'autre.
Je ne connais aucune objection particulière contre le 31 juin que je n'aie

déjà notée, mais il ne semble y avoir aucune raison de ne pas suivre l'annee

civile ordinaire dans le cas de nos chemins de fer.

je remarque, dans les débats, que le très honorable premier ministre a l'in-

tention de présenter cette année la Loi relative aux chemins de fer. Il me

semble que c'est là une question que l'on devrait étudier dans cette loi ou dans

un projet spécial.
Conformément aux dispositions de la loi, une loi seule peut régler cette

question.
Sincèrement vôtre,

H. DRAYTON.

L'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux,

Ottawa, Ont."

L'hon. M. CociiRANE: Je ne vois aucune objection à cette suggestion.

Le"PR,ÙsIDEN': Il y a aussi une lettre de M. E. W. Beatty, du Pacifique-Canadien.

(IEl lit):
"MONTRL, Il janvier 1917.

L'hon. FRANK COCHRANE,
Ministre des Chemins de fer,

Ottawa,

CHER M. COCHRANE,-Je crois qu'il est question de l'opportunité d'amen-

der l'article 124 de la Loi des chemins de fer dans le but de fixer la fin de 1 exer-

cice financier des compagnies de chemins de fer à la fin de l'année civile, au 31

décembre au lieu du 30 juin. Nous sommes en faveur d'un tel changement,

afin que le Canada suive la même pratique que les Etats-Unis.

Pour le cas où la question serait à l'étude, je vous éeris afin de ,voua sug-

gérer de placer la date effective du changement.assez éloignée pour donner aux

compagnies assez de temps pour faire les changements nécessaires dans leurs

règlements; en d'autres mots, que le changement ne prenne pas effet avant

l'année 1918.
, Je ne crois pas que ce point sera oublié, mais je vous adresse cette note

afin d'y attirer votre attention.

Bien à vous,

E. W. BEATTY."
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Quelle est l'avis du comité sur cette question ?
1'hon. M. LEMIEUX: Je propose que l'exercice financier se termine le 31e jour de

décembre.
L'hon. M. PUGSLEY: Je crois que M. Beatty a recommandé que ce ne soit pas pour

cette année, que la loi ne prenne effet qu'en 1918.
M. CARVELL•: Je ne vois pas pourquoi ils désirent attendre à 1918. Pour le Paci-

fique-Canadien, par exemple, leurs comptes doivent être pratiquement fermés mainte-
nant pour la fin de l'exercice financier.

M. BENNETT: Ils ont publié leurs comptes pour jusqu'au 31 décembre 1916.
M. CARVELL: Je ne vois pas pourquoi ils ne pourraient être prêts vers le e1 décem-

bre 1917.
M. SINCLAIR: Est-ce que la lettre de M. Beatty signifie la fin de l'année 1918 i
M. CHRYSLER, C.R: Si vous me le permettez, je demanderai à M. Beatty ce qu'il

croit devoir faire. L'exercice financier actuel se terminera le 30 juin 1917. Il restera
six mois au 31 décembre 1917. C'est là une question financière.

M. CARvELL: Une question de dividendes.
M. CHRYsLER, C.R.: Je ne sais pas s'ils adopteront une période fiscale de six

mois ou de dix-huit mois pour se conformer au changement. Il peut se faire qu'ils ne
termineront pas l'exercice le 31 décembre 1917, mais le laissent se poursuivre pendant
dix-huit mois, jusqu'au 31 décembre 1918. J'aimerais à poser cette question, et peut-
être faudra-t-il insérer une clause à cet effet.

Le PRasDENT: Cela n'a rien à faire avec l'amendement projeté de cette clause.
M. CHRYsLER, C.R.: Non.
M. BENNETT: De fait, le Pacifique-Canadien a fermé ses comptes à la fin de l'an

dernier. Il y aura la période allant au 30 juin, et de cette date à la fin de cette année.
De sortes qu'ils auront deux périodes entières de six mois.

M. 'CHRYSLER, C.R.: J'y verrai. C'est là une question technique.

Sur l'article 121-Appels, manière de les faire.

M. BENNETT: Pourquoi toutes ces clauses se rapportant aux appels ne se trouve-
raient-elles pas à leur place propre? Les articles 76, 77 et 79 se rapportant aux actions,
et les articles 87 et 88 traitant du non payement des appels et des déchéances, se rappor-
tent tous aux questions d'appels, et maintenant nous revenons aux appels à l'article 121.

M. JoHNsTON, C.R.: ('est là la vieille coutume. Il est facile, cependant, de dispo-
ser de toutes à la fois.

M. BENNETT: Il n'y a pas de suite.

Sur l'article 125--Défaut d'effectuer les versement Poursuites.
M. BENNETT: La signification réelle de cet article concernant la déchéance est con-

tenue dans les articles 88 et 89. Les pouvoirs de poursuites y sont donnés.
M. JoHNsTON, C.R.: C'est la vieille coutume. On pourrait cependant les réunir.
L'hon. M. COCHRANE: M. Johnston pourrait le faire.
M. JoHNsToN, C.R.: Je crois qu'il vaudrait mieux avoir une seule entête "appels",

et cet article tout entier viendrait avant l'article 97, lequel se rapporte aux assemblées
des actionnaires.

Sur l'article 129-Pas de dividende à même le capital-Réserve quant à l'intérêt.

M. JoHNsToN<. C.R.: Il y a le point aue i'ai mentionné ce matin. "on n'accordera
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tal de'la compagnie". L'article ajoute cependant "les directeurs peuvent, s'ils le jugent

à propos, en attendant que le chemin de fer soit terminé et ouvert au public, payer inté-

rêt à un taux quelconque, ne dépassant pas 5 pour 100 par année, sur toutes sommes

réellement payées en espèces pour les actions, depuis la date respective du paiement de

ces sommes, et cet intérêt s'accumulera et sera payé aux époques et endroits que fixe-

ront les directeurs.
L'hon. M. PUGSLEY: Cela veut dire en réalité exiger intérêt sur le capital pendant

la construction et payer intérêt à même ce dernier. Cela n'est pas nouveau.

M. BENNETT: C'est nouveau pour ce qui est du capital-actions, mais pas pour les

valeurs.
L'hon. M. LEMIEUx: Payer des dividendes non réalisés.

L'hon. M OOCHRANE: Je crois que ce devrait être porté sur le capital pendant

la construction.
L'hon. M. PUGSLEY: Les gens qui possèdent des actions ne devraient pas perdre

l'intérêt pendant la cõnstruction.
M. BENNETT: L'article 92 décrète "tout actionnaire désirant avancer le montant de

ses actions, ou toute partie de l'argent dû sur ses actions, en plus de ce que l'on demande,

peut payer ces sommes à la .compagnie". Et l'article suivant décrète que "la compa-

gnie peut payer cet intérêt au taux légal du moptant tel que les actionnaires qui payent

ces sommes à l'avance et la compagnie en décideront". Le paragraphe suivant décrète:

"cet intérêt ne sera pas payé à même le capital souscrit".

M. JOHNsTON, C.R. Il y a la protection qu'ofFre l'article 92. Maintenant vous arri-

vez à l'article 129, lequel stipule que "les directeurs peuvent, s'ils le jugent à propos, en

attendant que le chemin de fer soit terminé et ouvert au public, payer intérêt à un taux

ne dépassant pas 5 pour 100 par année, sur toutes sommes réellement payées en espè-

ces ou en actions, à partir de la date respective du paiement de ces sommes ". Mais

l'article 92 dit en termes précis et positifs que cet intérêt ne sera pas payé à même le

capital. L'article 129 ne contient pas cette restriction.

L'hon. M. PUGsLEY: Pendant la construction, il n'y a aucun autre fonds à même

lequel on pourrait le payer. Il faut le payer à même le capital.

M. BENETT: L'article 92 s'applique peut-être au chemin de fer terminé.

M. JOHNSTON, C.R.: Pourquoi les actionnaires pourraient-ils retirer un intérêt

sur leur argent, pendant que ceux des autres compagnies ne peuvent le faire?

M. iBsNNETT: Et les chemins de fer ne sont jamais construits avec l'argent des

actionnaires.
L'ion. M. CoCHRANE: Ils le seront à l'avenir au Canada.

L'hon. M. PUGSLEY: L'intérêt pendant la construction peut être un encourage-
ment.

L'lion. M. CoCHRANE: Je crois qu'on devrait le compter comme faisant partie du

coût. '

L'hon./M. PuosLEY: Je le crois. On le porterait sur le capital.

M. JOHNSTON, C.R.: Peut-être que le' paiement de l'intérêt pendant une longue

période de construction mangerait le capital. Dans le cas d'une compagnie que je ne

mentionnerai pas, ils ont payé intérêt à même le capital pendant longtemps. Sept

années maintenant se sont écoulées sans que le projet soit complété et Fintérêt est

Payé à même les revenus provenant de l'émission d'obligations. Cela n'est pas juste.

Lorsque vous en venez à donner le droit de prendre l'argent des actionnaires et de

Payer des intérêts avec cet argent, cela ne semble pas juste.

L'hon. M. CoCHRANE: Il devrait y avoir une limite.

M. BENNETT: Pourquoi les actionnaires auraient-ils ce droit?
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L'hon. M. CoCHRANE: Vos taux sont basés sur le coût, et je crois que cela fait

partie des frais.
L'hon. M. PUGsLEY: Supposant que vous ne touchez pas au capital, mais que vous

obtenez l'argent au moyen d'une émission d'obligations, comment allez-vous payer

intérêt sur vos obligations pendant la construction à moins que vous le fassiez à même

le capital?
M. BENNETT: Vous êtes autorisé à le faire.

L'hon. M. PUGSLEY: Quelle est la différence?

M. BENNETT: Une est l'intérêt payable sur termes fixés par une émission d'obliga-

tion.
L'hon. M. PUOSLEY: A même quel fonds allez-vous payer l'intérêt?

M. BENNETT: A même le fonds même.

L'hon. M. PUGsLEY: Alors, il est porté au capital.

M. JoHNSTON, QR.: Lorsque vous payez intérêt sur l'obligation, vous payez à

un créancier de la compagnie, et dans l'autre cas, vous payez à un actionnaire.

L'hon. M. PUGSLEY: Ne vaut-il pas mieux prélever votre argent sur le capital

souscrit que d'avoir recours à une émission d'obligations? Il vous faut voir d'une ma-

nière ou d'une autre à payer l'intérêt au capitaliste dans l'intervalle. Il ne reçoit pas

de divideide et pourquoi ne recevrait-il pas intérêt sur sa part du capital, au lieu de

l'appliquer au détenteur d'obligations?
M. BENNETT: Si un homme a souscrit $100 au capital-actions de la coinpagnie,

et que la voie ne soit pas terminée en dix ans, l'aYgent lui est remisen intérêts.

ILhon. M. PUGsLEY: Je crois cela. Si d'un autre côté vous avez une émission

d'obligations, et que vous payez intérêt à même cet argent, quelle différence cela

fait-il?
M. BENNETT: La seule différence est ce que M. Johnston a dit-la différence entre

l'actionnaire et le créancier. Ne vaudrait-il pas mieux le rédiger comme suit: " Les

directeurs peuvent, s'ils le jugent à propos, sujet à l'approbation de la Commission,"

etc. Que la Commission des chemins de fer décide.

L'hon. M. PuGsLEY: Cela dépend jusqu'à quel point vous allez donner à la com-

mission le contrôle financier de la compagnie pendant la construction.

M. CARVELL: J'approuve M. Bennett sur ce point. Nous savons, d'après la ma-

nière de construire les chemins de fer au Canada, que les actionnaires ne souscrivent

pas beaucoup d'argent. Ils comptent sur les subventions publiqües et sur l'aide aux

chemins de fer, et je ne voie pas pourquoi un homme qui place quelques dollars pour

avoir un mot à dire et avoir l'avantage de posséder une action du capital, recevrait inté-

rêt sur son placement dès le départ, sans savoir si l'entreprise réussira ou non. Si

j'entre en affaires avec le ministre des Chemins de fer, il nous faut faire payer lentre-

prise avant de recevoir des intérêts.

L'hon. M. COCHRANE: En calculant le coût de l'entreprise vous ajoutez l'intérêt sur

le placement.

M. BENNETT: Si je place $5,000 dans une entreprise de tramways électriques

dans une ville, et qu'il faille deux ans pour construire cette voie électrique, je ne reçois

pas d'intérêt sur mon argent pendant ce temps.
L'hon. M. CocHwRANE: A moins que vous donniez des obligations.

M. CARvELL : Vous recevez l'intérêt sur votre placement.

L'hon. M. CoCHRANE: Mais vous avez l'argent et vous devez payer intérêt sur cet

M. Pugsley, que v<
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L'hon. M. COCHRANE: Peut-être qu'il ne l'a pas fait en pratique.
Le PaÉsIDENT: Vous l'encouragez.

M. JOHNSTON, O.R.: Vous ne pouvez le faire dans toute autre compagnie. Pour-
quoi le ferions-nous en chemin de fer?

M. BENNETT: Si le comité désire conserver cette clause, mettons-y une sauvegarde
qui se lirait comme suit: "Les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, et avec
l'approbation de la commission-"

L'hon. M. COCHRANE: Je ne m'opposerais pas à cela.
M. BENNETT: M. Chrysler n'aime pas cela.

M. SiNcLAm: Je ne l'aime pas non plus.
M.'CIiRysLER, C.R.: Les articles 92 et 129, tels que rédigés, sont incompatibles.

L'article 92 dit qu'ils peuvent payer intérêt sur le capital payé à l'avance, mais cet inté-
térêt ne devra pas être payé à même le capital souscrit. M. Pugsley et M. Carvell ont
fait remarquer qu'il doit être payé à même quelque autre.source, vente de valeurs ou
autre chose. L'article 120 établit une exception et dit que vous pouvez le payer a
même le capital. Les deux ne peuvent s'accorder.

Le RPSIDENT: Que suggérez-voust

M. CHRYSLER, C.R.: Si le comité est d'avis que cela doit continuer, je conseillerais
d'enlever le proviso de l'article 129-

Le PRsiDEN;r: Enlever le paragraphe "B"?

M. JOHNSTON, C,.: Non, enlevez tout le proviso.

M. CRaysLER, 'C.R.: Alors, l'article 92 dira que vous pouvez payer intérêt mais non
à même le capital souscrit.

M. Simetlim: Je ne voudrais pas rendre encore plus difficile l'obtention d'argent
pour construire les chemins de fer.

L'hon. M. PUGsLEY: L'article 92 et l'article 129 se rapportent à deux cas entière-
ment différents. L'article 92 se rapporte à un homme qui a payé à l'avance, qui a prêté
de l'argent à la compagnie. Il y a une disposition à ce sujet. Puis l'article 129 se
rapporte au cas d'un homme qui a payé en entier tout ce qu'il doit payer et lui permet
de recevoir l'intérêt pendant la construction seulement, au taux de 5 pour 100, ce qui,
naturellement, sera pris à même le capital.

M. BENNETT: Il y a là un principe certain.

L'hon. M. PUGSLEY: Il semble que si vous pouvez encourager une compagnie à
Construire sa voie à même son capital-actions au lieu de recourir à une émission
d'obligations, cela est beaucoup mieux.

M. BENNETT: L'article 129 décrète que l'intérêt peut être payé sur toutes som-
mes réellement payées en espèces.

L'hon. M. PUGsLEY: Le gouvernement essaie d'encourager l'avancement de
l'argent.

M. BENNETT: Cet article existe depuis dix ou douze ans.

'Le PagsIDENT: Le comité approuve-t-il la suggestion de M. Chryslert

L'hon. M. PUGsLEY: Je serais plutôt opposé à donner à la Commission des pou-
loirs étendus sur les affaires particulières d'une compagnie. La loi 'telle que rédigée a.
Causé peu de mal.

Le PaíSDENT: Le comité est-il d'avis de laisser l'article 129 tel que rédigé?

M. BENNETT: J'y suis opposé, mais je ne pousserai jPas la chose plus loin.
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Sur rarticle 132-Obligations, hypothèques et pouvoirs d'emprunts.

L'hon. M. PUOSLEY: Le paragraphe (a) dit que les obligations devront être

signées par le président, puis on donne le pouvoir de lithographier sa signature sur

les obligations. Ce pouvoir peut être nécessaire niais est très extraordinaire.

M. CARVELL: Je le crois aussi.
L'hon. M. PUGSLEY: Puis le paragraphe dit que même dans le cas où les obliga-

tions ne seraient pas signées par le président, ou par le secrétaire d'alors, ces obliga-

tions seront valides. Je crois que vous devriez stipuler qu'il devrait y avoir preuve

prima facie que les signatures sont celles des officiers de la compagnie.

L'hon. M. LEMIEUx: Il peut se faire que ce soit la signature réelle du président

qui: soit lithographiée.
L'hon. M. PUGsLEY: Plus que cela, les personnes dont les signatures sont litho-,

graphiées n'ont pas besoin d'être officiers au moment même.

M. JoHNsToN, C.R.: Une clause à peu près semblable à celle-ci est maintenant

insérée dans toutes les hypothèques modernes garanties par des obligations. L'idée

est qu'un très grand nombre d'obligations-disons 10 millions-seront émises en même

temps, et la sigiiature du président sera lithographiée. Le président peut changer ou

mourir, et il peut y avoir un autre président ou un autre secrétaire.

M. BENNETT: Ceci prévoit un cas qui s'est déjà présenté dans la pratique. Les

obligations furent signées et lithographiées avec la signature du président de la com-

pagnie, puis ce dernier mourut entre la date de leur achèvement et de l'autorisation

de leur émission et la date à laquelle elles furent réellement émises et certifiées par

la compagnie de garantie ou par quiconque a certifié qu'elles étaient exactes. C'est

pour régler les cas semblables que nous avons inséré cette disposition que comporte

tout acte garanti.
L'hbon. M. PuGsLEY: Cela est juste, mais le paragraphe ne fournit aucune expli-

cation relativement à ceux qui doivent certifier les obligations.

M. BENNETT: Quelquefois c'est une compagnie de garantie et dans d'autres cas,

un particulier. Par exemple, en Angleterre, ils suivent encore l'ancienne pratique

de certification par les représentants des détenteurs de débentures. Dans ce pays,

nous avons la certification par une compagnie de garantie.

M. CARvELL: Je suppose que cela regarde les compagnies de chemin de fer plus

que tout autre, mais je trouve extraordinaire que l'on émette des obligations sans

qu'elles soient signées.
M. JoHNsToN, C.R.: L'autre jour, il y a eu une émission d'obligations du gou-

vernement d'Ontario pour un montant de $8,300,000. Aucune mesure ne fut prise

pour faire lithographier la signature du trésorier provincial et je crois qu'il a dû con-

sacrer une semaine à signer ces obligations.

L'hon. M. PUOSLEY: Pourquoi ne consacrerait-il pas une semaine à l'accomplisse-

ment de ce devoir? Je crois que nous devrions forcer les compagnies à être prudentes

sur les questions desce genre. J'ai vu un cas très grave dans la cité de Sait-Jean,

il y a quelques années, relativement à des obligations émises par les syndicts des écoles.

Dans ce cas particulier la question soulevée se rapportait à la signature du président

avndicts. Si on peut obtenir la signature, pourquoi ne pas la faire lithographieri

-ouvre pas très bien, car on ne dit pas
être certifiée.

CaMITÉ SPÉCIAL-BILL No 13
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L'hon. M. PUGSLEY : Si cet article stipulait qu'aucune obligation ne sera émise à
moins d'être contresignée par le président ou par une compagnie de garantie, cela
réglerait la question.

M. BENNETT: Jusqu'à ce qu'elle ait été certifiée.
L'hon. M. PUGSLEY: Si elle était contresignée par le président ou par une compa-

gnie de garantie vous auriez alors une sauvegarde, mais cet article ne dit pas cela.
M. BENNETT: Je croyais que M. Johnston avait placé le mot "certifiée" dans ce

but.
L'hon. M. PUGSLEY: Mais d'après cet article, il n'est pas nécessaire d'en agir

ainsi. Nous permettons aux compagnies de faire lithographier des signatures, mais
nous ne déterminons pas la manière dont l'obligation doit être certifiée; il n'y a au-
cune sauvegarde.

M. BENNETT: Remarquez, docteur Pugsley, j'avais oublié la disposition qu'au-
cune obligation ne peut être énise avant qu'elle soit signée par le président ou l'un des
vice-présidents, ou un directeur, et contresignée par le secrétaire, ou un aide, ou
secrétaire local de la compagnie, pourvu que la signature du président, sur l'obligation,
et la signature du trésorier ou du secrétaire, sur les coupons, puissent être lithogra-
phiées, de sorte que nous avons la signature sur les obligations; nous étions tous deux
dans l'erreur.

L'hon. M. PUGSLEY: Alors, vous donnez liberté absolue à quelques employés secon-
daires, lesquels peuvent avoir en leur possession un millier d'obligations portant la
signature du président, et tout ce qu'ils auraient à faire, serait de signer leur nom,
quelque subalterne en vertu de cette loi peut-agir ainsi et vous n'exigez pas que l'obli-
gation soit certifiée.

Ihon. M. LEMIEUX: J'ai ici quatre billets d'une valeur minime du gouvernement
fédéral et tous portent une signature différente, mais ce sont des signatures réelles.

M. BENNETT: Les Etats-Unis émettent des billets sans aucune signliture. En voici
(il les montre),'ils sont lithographiés. Vous voyez que cet article suit l'ancienne pra-
tique, mais les'Etats-Unis ne croient pas nécessaire que quelqu'un signe leurs billets,
et ils en émettent par millions.

Le PRÙSIDENT: Adopterons-nous la clause 132?
L'hon. M. PUGsLEY : Je m'y oppose, tel qu'elle est rédigée.
L'hon. M. LEiiEux: Je crois que les obligations devraient être signées par qui de

droit.
Le PRésIDENT: Le président signe les obligations.
M. SINCLAIR: Je crois qu'une signature suffit avec l'attestation.
M. CARvELL: Je n'avais pas remarqué d'abord qu'il y avait une signature réelle.

SJOHINSTON, C.R. : On exige une signature réelle, celle du président peut être
lithographiée, mais il doit y avoir une signature réelle.

L'hon. M. PUGsLEY: On a vu le cas où il y a eu un excès d'obligations émises par
un Subalterne de la compagnie.

Le PRiSIDENT: Il y a eu des rumeurs relativement à certaines obligations d'Angle-
terre que l'on avait envoyées ici.

L'hon. M. PUGSLEY: Pourquoi ne pas dire que chaque obligation devra être certifiée
par la signature du président, ou du fidéicQmmissaire ou compagnie de garantie, ce
erait là une sauvegarde?

M.lRunw. T.. ran-nac a 1nhinetinn est bien simnle. Personne n'achètera une

Mais supposant que vous n'avi
2--8
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M. BENNETT: Personne ne les achètera sans un certificat.
M. CHaysLER, C.R.: Les valeurs du Pacifique-Canadien et du Grand-Tronc sont

émises avec l'acte du fidéicommissaire.
M. BENNETT: Les débentures-actions et les anciennes obligations sont couvertes

par un acte de fidéicommissaire dans le cas du Pacifique-Canadien et toutes les obliga-
tions du Grand-Tronc sont couvertes par un certificat du même genre.

L'hon. M. PUGsLEY: La difflculté est que nous sommes à légiférer sur une seule
question d'argent, et quelqu'un s'adresse au parlement pour en obtenir une charte, et on
demande que les valeurs portent une signature véritable, mais les intéressés répondent:
"Voyez quelle somme de travail cela demande, les compagnies de chemins de fer en sont
dispensées, pourquoi devrions-nous le faire?"

M. BENNETT: La Canada Cement Company a émis des obligations pour un mon-
tant de quelque six millions et ces obligations portaient la signature du président litho-
graphiée, mais la signature du secrétaire y était véritable et les obligations ont dû être
certifiées. Il y a deux sauvegardes. L'une, la signature véritable que portent les obli-
gations, l'autre, le certificat réel.

M. CARVELL: Ici, on exige une signature véritable.
L'hon. M. PUGSLEY: Qui peut être celle d'un simple commis.
M. BENNETT: Du secrétaire.
L'hon. M. PUGsLEY: On n'exige même pas la signature du secrétaire.
M. BENNETT: Je me rappelle d'un cas en pratique dans lequel j'ai dû obtenir une

résolution spéciale pour nommer un homme, en Angleterre, secrétaire local, vu que les
débentures étaient imprimées dans ce pays.

L'hon. M. PUGSLEY: Cette pratique peut bien aller pendant des années, lorsque tout
à coup les gens apprennent qu'un commis de confiance a disparu avec un certain nom-
bre d'obligations.

M. JoHNsTON, C.R.: Sir Ilenry Drayton est d'avis que l'on devrait insérer les mots
"ou le vice-président ou l'un des vice-présidents" après le mot "président" dans la 21>me
ligne, parce que, dans le passé, on a adopté une clause donnant à ces officiers pouvoir
de signer les obligations.

M. BENNETT: Ou un directeur.

M. JOHNsTON, C.R.: Si on veut laisser un directeur signer les obligations, peut-
être vaut-il mieux qu'il prenne la plume en main. Pour ce qui est du président ou
du vice-président, si vous permettez de lithographier la signature du président....

M. BENNIÇETT: C'est là la meilleure raison au monde, à cause des raisons que le
do*teur Pugeley a exposées ici aujourd'hui.

M. JoHNsToN, C.R.: Votre point est que vous relevez le président de l'obligation
de signer, mais personne autre.

M. CARvELL: Nous suivons l'ancienne loi que les valeurs ne peuvent être émises
à plus de 5 pour 100 d'intérêt, savoir si en pratique il ne vaudrait pas mieux changer
cela. Supposons qu'une compagnieide chemin de fer soit forcée de vendre des valeurs
portant 5 pour 100 et que ces dernières tombent à 60 ou 70. J'ai des doutes sur
l'avantage de cette pratique.

Mý CHRasLERL, C.R.: En somme, ils devraient avoir le droit de juger s'ils obtien-
dront un plus haut prix pour leurs obligations avec un intérêt plus élevé.

M. CARvELL: Qu'en vendant la valeur à 5 pour 100 avec escompte.
M. CHRYsLER, C.R.: Ils seraient mieux avec une obligation à 6 pour 100 à 90,
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M. SINCLAIR: Fixeriez-vous le taux à 6 pour 100, M. Carvel19
M. CARVELL: J'aimerais à laisser la chose à la discrétion de la compagnie.
M. BENNETT: Fixez un maximum.
M. CARVELL: Mettez 6 pour 100,alors.
L'hon. M. PUGSLEY: 5 pour 100 est le même taux que l'intér'êt accordé aux

actionnaires.
M. CARVELL: Il s'est opéré un changement merveilleux dans l'état financier du

monde.
Le PRéSIDENT: Il y aura retour aux mêmes anciennes conditions.
M. BENNETTe' J'aimerais à le croire.
L'hon. M. PUGsLEY: Cela dépendra des affaires après la guerre.
L'hon. M. CocHRANE: Quel mal y a-t-il à adopter 6 pour 100 au lieu de 5?
M. BENNETT: Aucun.
L'hon. M. COCHRANE: Cela ne les force pas à émettre ce taux.
M. BENNETT: C'est facultatif. Relativement à l'émission de valeurs, je suis

d'avis qu'aucune ne devrait être émise sans l'approbation d'un bureau quelconque.
le ,puis avoir tort, je ne crois pas qu'aucune corporation de chemins de fer ne devrait
être autorisée à grever sa voie d'obligations sans soumettre les documents et papiers
:ui s'y rapportent, et l'émission projetée, et le taux, à la Commission des chemins de
fer, ou à une cour de commerce, si vous le voulez. Je crois aussi que les entreprises
industrielles à charte fédérale devraient également soumettre leurs projets pour la
même raison.

L'hon. M. PUGsLEY : Je suppose que cela demanderait une loi générale.
M. BENNETT: Oui. Dans le cas des chemins de fer, la Commission devrait

l'approuver. Du moment qu'elle devient une entreprise existante-qu'elle n'est plus
sur le papier seulement-elle devrait être sous le contrôle de cette commission, pour
ce qui est de la capitalisation, des actions et des valeurs émises, des édifices, de la
route, du choix des pentes et de l'accommodation du public. En d'autres termes, on
'e devrait pas émettre plus d'obligations qu'il n'en faut pour construire la voie, un

Pital ,plus élevé qu'il ne le faut, et la nature des valeurs émises devrait être soumise
au jugement de quelqu'un joint à la Commission à cette fin.

M. CARVELL: Est-ce que le parlement n'a pas adopté quelques clauses à cet effet au
cours des dernières années?

M. JoHNSTON, C.R.: Il y a.l'article 146 que nous trouverons plus loin. Ce sera le
temps de discuter cette question.

M. BENNETT: Cet article ne devrait pas être laissé tel qu'il est.
M. JonNsToN, (.R.: Il y a un changement grammatical dans le paragraphe (b) de

Ia clause 2. On devrait enlever les mots "certificats pour ce capital".

I<article 182 est adopté avec amendements.

Sur l'article 133.-Valeurs garantissant des emprunts ou avances.

. JOHNSToN, C.R.: Il y a quelques années, il a été déclaré dans une cause, en An-
leterre, que des valeurs émises par une compagnie et données en garantie à une ban-

et ensuite rachetées, avaient été annulées par le fait du rachat et ne purent être
n,6ises.

,%M CHRYSLER, C.R.: Ils ont prétendu que c'était une émission, et que vous ne pou-
'ez les émettre de nouveau. Après avoir payé un emprunt et l'avoir retiré, vous n'avez

2-8J
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. JOHNsToN, C.R.: Il y a une clause semblable dans la loi concernant les compa-

gnies du Canada.

Sur l'article 138.-Autre remise, dépôt ou enregistrement non nécessaire.

L'hon. M. PUGSLEY: Je ne crois ýpas que cela doive-être adopté. Je crois que les

compagnies de chemin de fer devraient enregistrer leurs hypothèques aux bureaux ordi-
naires d'enregistrement de la province dans laquelle la voie ferrée est située, de sorte

que quiconque s'y rend peut y voir le titre et les charges. Il ne devrait pas suffire de
déposer les pièces chez le secrétaire d'Etat.

M. SINCLAIR: Voulez-vous dire dans chaque comté?

L'hon. M. PuGsLEY: Oui, dans chaque comté que traverse la voie ferrée.

L'hon. M. LEMIaUx: Appliquerez-vous cela au Transcontinental?

L'hon. M. PuGèLEY: Oui, la dé>ense n'est pas énorme.

M. CARVELL: Ne serait-ce pas une chose sérieuse si vous demandiez au Pacifique-
Canadien d'enregistrer une hypothèque dans chaque comté du Canada dans lequel il

y a un bureau d'enregistrement et un bureau de titres des terres? i
M. JOHNsTON, C.R.: Et contre chaque lopin de terre?

M. CARvELL.: Vous ne pourriez pas diviser la propriété.

L'hon. M PUGsLEY: Non, tout ce que vous auriez à faire serait d'enregistrer une
hypothèque générale.

L'hon. M. LEMIEUX: Il vous faudrait enregistrer un volume.

L'hon. M. PUGSLEY: Il pourrait être difficile de le faire avec le système Torrance.
Je n'insisterai pas. Quelle est la raison de la disposition à la fin de cet article décré-
tant que rien de ce que contient l'article n'affectera toute question en litige ou finale-
ment décidée devant une cour le 2'7 avril 1907?

M. CHRYSLER, C.R.: Cela se trouvait dans la loi de 1907. Il n'y a aucune raison
de l'y laisser maintenant.

L'hon. M. PUCsLEY: Il semble étrange de fixer cette date dans cet article, à moins
d'une raison quelconque.

M. ICHRYSLER, C.R.: Ceci vient des articles 6 et 7, Edouard VII, " en quelque temps
que ce soit par tout acte du parlement passé antérieurement on plus tard." Puis on
l'a conservé ici, parce que c'est là la date de l'adoption de cette loi. Il n'y a pas de
raison de l'y laisser maintenant.

L'hon. M. PUG(SLrY: Ne serait-il pas bien d'enlever tout après le mot "exigence"
dans la vingt-cinquième ligne de l'article?

SM. JoHrNs'oN, C.R.: L. raison pour laquelle on l'y a placée lors de l'amendement
de'la loi semble ne plus exister.

Le PaÉI:DENT: Nous allons alors biffer cela.
K. JOHNSToN, C.R.: Les références resteront.

L'article est amendé et adopté.

Sur l'article 139-Preuve des pièces1éposêes.

L'hon. M. PUGSLEY: Ne devrions-nous pas adopter les mots "signifiant être cer-

sert «un sceau i
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M. CHRYSLER, C.R.: Oui.

M. CARVELL: Cela rendra plus facile pour le requérant se servant du document
de prouver son authenticité.

L'hon. M. PUGSLEY: Ce sera une preuve prima facie de l'original sans la preuve
de la signature. Ailleurs, il est dit qu'il doit être certifié. Conséquemment, il vous
faudrait le prouver quand même.

L'article est amendé et adopté,

Sur l'article 140-Classification des valeurs.

L'hon. M. LEMIEUX: Est-ce que le comité n'est pas d'avis que dans la troisième
ligne de cet article les mots devraient être " classifiées contre" au lieu de "classifiées
sur"?

M. CARvELL: Je n'en suis'pas aussi sûr.
L'hon. M. LEMIEUX: C'est une hypothèque sur une propriété. L'idée est d'en

faire une hypothèque sur une propriété. C'est une hypothèque sur toute chose.
M. CHRYSLER, C.R.: C'est là une rédaction étrange. Cela diffère beaucoup de

l'article sur lequel on l'a copié.
M. JoHNSTON, C.R.: J'ai rédigé une clause alternative. Je propose d'y substituer

la clause suivante: " Les valeurs ainsi autorisées et les actes hypothécaires garantis-
sant respectivement ces valeurs seront inscrits contre la compagnie et sur les immu-
nités, les entreprises, les droits, revenus, loyers et recettes, et la propriété réelle et per-
sonnelle de ces choses, et que les droits de propriété, s'il y en a, établis par ces actes
hypothécaires soient sujets cependant au paiement des peines et des frais d'exploita-
tion du chemin de fer autorisés en ceci."

M. CARVELL: La pratique suivie récemment, relativement à cette législation, est
de placer l'exception au commencement: "sujets au paienment des peines et des frais
d'exploitation."

M. .JOHNsTON, C.R.: Vous suggérez de renverser la phrase?
M. CARVELL: Oui, c'est la méthode suivie presque partout dans la rédaction.
M. CHRYsLER, C.R.: Je trouve ici l'expression " sujets à toute restriction ou excep-

tion légale contenue dans l'acte hypothécaire ". Cela ne se trouvait pas dans l'article
original.

M. JOHNSTON, C.R.: Je ne puis trouver ce que cela signifie.

L'article est adopté.

Sur l'article 145, clause 2-Billets de la compagnie, comment ies faire.

M. JOHNsTON, C.R.: M. Biggar vous a-t-il parlé, M. Chrysler, au sujet des signa-
tures des billets? Cette question est traitée dans la clause 2.

M. CHRYsLER, C.R.: Non, mais j'ai un mémoire relative'ment à l'introduction des
mota "ou trésorier ". Le trésorier du Grand-Tronc est l'officier qui certifie tous les
documnents de la compagnie.

M. JoHNSToN, C.R.: Alors, je proposerais d'ajouter les niots " ou trésorier " à la
12é ligne de cette clause. Celle-ci décrétera alors que les billets acceptés par la com-
Pagnie doivent être contresignés par le secrétaire ou le trésorier de cette dernière.

La clause est adoptée tel qu'amendée.

au mardi, 1er mai.
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PROCÉS-VERBAUX ET TÉ[OIGNAGES.

CHAMBRE DE9 COM-MU-NES,

MARN, 1er mai 1917.

Le comité spécial se réunit à 11 heures, a.m.

Sur l'article 144-Transfert par tradition ou par écrit, si elles sont enregistrées.
M. JoHNsTON, C.R.: M. Ruel, représentant légal du Canadian-Northern, fait remar-

quer deux choses qui, d'après lui, devraient être amendées, dans cet article. La clause
2 de l'article 144 se lit comme suit:

"Lorsqu'elles sont ainsi enregistrées, elles sont transférables par écrit enre-
gistré de la même manière que dans les cas d'un transport d'actions."

Ceci s'applique aux valeurs émises par une compagnie de chemin de fer, telles que
des obligations. M Ruel fait remarquer que lorsque des obligations sont enregistrées la
manière de les transférer est d'endosser l'obligation elle-même, et que la compagnie de
garantis conserve les transferts enregistrés et non pas la compagnie de chemin de fer.
Il suggère conséquemment que cette clause se lise comme suit:-

"Lorsqu'elles seront ainsi enregistrées, elles seront transférables au moyen
de transferts écrits, enregistrés de la manière stipulée dans l'acte ou les actes
hypothécaires."

M. NEsRITT: Ceci semble juste.
M. JOHNsTON, C.R.: Enlevez le mot "même" et les mots "comme dans le cas d'un

transfert d'actions" et ajoutez çes mots: "stipulée dans l'acte-ou les actes hypothécaires."
M. CIRYsLER, C.R.: Je crois que l'on-devrait dire, "de la manière prescrite" au lieu

"de la manière stipulée".
M. JOHINSToN, C.R.: Oui, ce serait mieux.

L'article est adopté tel qu'amendé.

Sur l'article 145, clause 4-Aucun billet payable au porteur.
M. JOHNsTON, C.FR.: M. Ruel fait remarquer que cette clause défend absolument à

une compagnie de chemin de fer d'émettre des valeurs payables au porteur. Comme
question de fait, quelques billets à brève échéance, qu'émettent les compagnies de che-
.mins de fer, sont payables au porteur, et cet article ne visait pas ces derniers, mais de-
vait empêcher les compagnies de chemin de fer d'émettre des billets qui passeraient com-
me l'argent.

L'hon. M. PUosLEY: Pourquoi les émettraient-elles payables au porteur?
X JoHNSTON, C.R.: Ce ne sont que des billets à brève échéance. Ces derniers sont

ainsi émis et sont négociables sans endossement.
L'hon. M. PUGsLEY: C'est la même disposition que l'on trouve dans la loi concer-

pourquoi ils seraient payables au
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L'hon. M. PUGSLEY: Le but est d'empêcher toute compagnie de remplir le rôle

d'une banque, d'émettre des billets que l'on pourrait utiliser comme argent.

X. NESBITT: Vous pouvez l'appeler un billet. C'est le nom qu'on donne souvent.

M. JoHNsTON, C.R.: Enlevez le mot "ou" dans la 20me ligne, juste avant le mot

"destiné".

L'article est adopté tel qu'amendé.

M. JOHNSTON, C.R.: Je ne crois pas que cela fasse.

Sur l'article 147-Dépôt du cdntrat faisant preuve de la location, etc., du matériel

roulant.
M. JoHNsTON, C.R.: Cet article traite des reçus d'emprunts, et il dit que si le con-

trat se rapportant à la location ou à la condition du reçu d'emprunt est enregistré d'une

certaine manière, ce contrat sera valide. Il est réellement entendu qu'il sera valide con-

tre toutes les parties et non pas seulement entre les parties au contrat, et je crois que

nous devrions ajouter les mots "contre toutes les parties". L'idée est de le rendre valide

contre toutes les parties.
L'hon. M. PuGsLEY: Je ne crois pas que vous donniez plus de force à l'article en

ajoutant le mot. Je crois qu'il serait aussi bien d'arrêter au mot "propriété'' dans la 20e

ligne. Vous aviez copié la loi provinciale et je ne crois pas que vous lui donniez plus

de force en disant qu'il sera valide contre toutes les parties.

M. CHRYsLER, C.R.: Si vous examidfez l'article 21, qui est presque semblable,

il y est d'une manière plus précise là.

L'article 221 se lit ainsi:

"'Un contrat de vente de terres sera valide et bien que dans l'intervalle'

ces terres sont devenues la propriété d'un tiers "

C'est là une déclaration précise et ceci n'er est pas. Ceci ne veut pas dire les

acheteurs ou créanciers hypothécaires ou ayants droit subséquents.

L'hon..M. PUGSLEY: Il me parait un peu plus fort tel qu'il est. Si vous dites,

"toutes les parties " vous le limitez aux parties au contrat.

M. JoHNSTON, C.R.: On devrait peut-être dire " contre toutes personnes », et le

not " personnes " aurait la signification donnée par la loi concernant l'interprétation

des lois.
M. NEsBITr: Ce serait plus clair de dire contre toutes les parties.

Le PRésIDENT: La clause 147 sera amendée dans la dernière ligne en ajoutant

les mots " contre toutes personnes ".

L'article est adopté tel qu'amendé.

Sur l'article 148-La compagnie ne peut acheter des actions de chemin de fer.

M. NEsBITT: Quelqu'un peut-il me dire pourquoi cet article est dans la loi? Je

ne vois pas pourquoi la compagnie ne pourrait. acheter leurs obligations, si elle là

désire.

L'hon. M. PuasLEY: Ceci remonte à il y a douze ans. Est-ce que le comité n'est

pas d'avis que vu que nous légiférons pour l'avenir, nous pourrions biffer tout cela!

L'hon. M. GRAHAM: Le but était de ,protéger certaine transaction antérieure à

cette date.
L'hon. M. PUosLEY: S'ils avaient acquis les actions avant cela ou même jusqu'à

Présent, ce serait juste, parce que l'article ne parle que pour l'avenir.

M. CHRYsLER, C.R.; Il y a deux questions en ceci. Relativement à la difense

fat'A a mà a- nn A'nnheter ses propres actions, cette disposition est très ancienne



COMITÉ 2PÉUL&BILL No 13

7 GEORGE V, A. 1917

et contraire à la loi dans tous les pays, parce que la compagnie diminuerait son capi-
tal. Cinq pour centspar année pendant vingt ans enlèverait tout le capital de la com-
pagnie.

M. MACDONELL: C'est un procédé de remontage.
M. CHRYsLER, C.R.: Oui, et n'est pas légal sauf sans permis spécial, dans un

but particulier, si vous vouliez diminuer votre entreprise d'une façon quelconque.
M. NESBITT: Je comprends très bien au sujet de compagnies achetant leurs

propres actions, mais relativement aux autres actions?
- M. JOHxsTON. C.L.: Ceci en défend l'achat.

M. NEsmrr: Elles le font toutes.
M. MACDONELL: L'article-empêche une compagnie de chemin de fer exploitant

une certaine voie ferrée d'acquérir et d'exploiter une autre voie. -
L'hon. M. GRAHAM: Le trouble relativement à ce point se trouvait dans le fait

qu'une compagnie supposée être une concurrente n'en était pas une en réalité lors-
qu'une autre l'achetait et l'exploitait à son profit propre. Que signifie la référence
au 1er février 1904?

M. CHRYsLER, C.R.: Je crois que l'article ne souffrirait pas si on enlevait cela.
C'est la date de mise en vigueur de la loi de 1903; on l'a insérée pour exempter toutes
les transactions antérieures, mais je ne crois pas qu'il y ait raison de conserver cette
date.

M. JOHNSToN, C.R.: Ce proviso pourrait très bien être biffé.
L'hon. M. PUGsLEY: Enlevez tout après le mot " valeur '.
M. JOHNSToN, C.R.: Et toute la phrase devrait êtré précédée des mots "sauf tel

que prévu différemment plus haut" ou des mots semblables; parce que, plus loin,
J'article 152 'exige l'autorisation de la Commission des chemins ae fer et de l'exécutif
relativement aux projets d'acquisition d'actions dans d'autres compagnies dans le but
de s'amalgamer. Ce devrait être une prohibition qualifiée, " aucune compagnie ne
devra, sauf tel que prévu différemment dans cette loi".

L'hon. M. GRAHAM: Une loi spéciale aurait la priorité sur un article de ce genre.
M. MACDONELL: Je soulèverai cette question devant le comité plus tard et j'en

discuterai le principe.
M. NEsBITT: Dans un de ces articles il est stipulé que les dispositions ont la

priorité sur la loi spéciale, et dans d'autres cas, que cette dernière a la priorité sur les
premiers. Que dites-vous dans le cas de cet article?

M. JoHNsToN, C.R.: Retournez à l'article 3, paragraphe "b ", et vous verrez qu'il
est décrété que dans les cas où les dispositions de cette loi et de toute loi spéciale
adoptée par le Parlement du Canada, se rapportent à la même question publique, la loi
spéciale antérieure, en tant que cela est nécessaire, aura la priorité sur les dispositions
de cette loi. Conséquemment, si vous aviez. à traiter avec un chemin de fer qui a
l'intention d'acheter des actions d'une autre compagnie, si la loi spéciale l'y autori-
sait, elle en aurait le pouvoir en dépit des dispositions de l'article .148.

L'article est adopté tel qu'amendé.
. BENNETT: Cet article peut leur permettre d'acheter des actions d'autres coin-

pagnies situées en dehors du Canada.
M. JoHNsToN. C.R.: Ceci serait vUra vires.
Le PaÎSIDENT: Vous pourriez biffer les mots " dans le Canada ".
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M. SINCLAIR: Avez-vous des objections à cela?
'hon. M. GRAHAM: Non, mais nous disons "dans le Canada ". La voie du

Canadian-Northern se rendant à Duluth ne pourrait acquérir ces obligations sans le

consentement du gouvernement canadien.

L'article esi adopté tel qu'amendé.

Sur l'article 152-Traité pour la vente, la location, ou la fusion d'un chemin de
fer.

L'hon. M. GRAHAM: Les mots dans cet article "qui relève ou non de l'autorité

législative du Parlement du Canada" couvrent le point que nous discutons.

M. BENNEl: Mais quand vous accordez des chartes spéciales il vous faut sti-

puler que la compagnie peut se fusionner avec un certain nombre donné de chemins

de fer dont l'un appartient à une compagnie devant entièrement son existence à une

législation provinciale. Cela couvre le cas.

L'hon. M. GAuAM: Prenez le cas où une ligne principale désire opérer une fusion

avec une autre ligne et faire de cette ligne un embranchement de la ligne principale.
Si l'embranchement avait été autorisé par une loi provinciale et la fusion autorisée

par le Parlement dju Canada, alors tel que je le comprends cette ligne d'embranchement

deviendrait par le fait à l'avantage général du Canada. Je crois que cela est un peu
fort.

M. BENNETT : Ce cas tombe entièrement sous l'effet de cette loi.

L'hon. M. GRAHAM: Sans le consentement de la législature du touÚ?

M. BENNETT: Oui.
L'hon. M. GRAHAM: Cela me semble pousser la chose un peu loin. J'ai toujours

pensé que le seul moyen d'exercer un contrôle 'sur les chemins de for c'est de les met-

tre sous l'autorité du Parlement fédéral.

L'hon. M. PUosLEY: Comme de raison on pourrait s'en assurer en insérant une

disposition défendant à la compagnie d'acheter un embranchement sans un arrêté en

Conseil.

Article adopté.

'Article 155--Les directeurs peuvent conclure des traités concernant le trafic.

M. NEsBITT: Pourquoi les mots "la compagnie peut" sont-ils soulignés?

M. JOHNsTON, C.R.: L'ancienne loi disait simplement "les directeurs ". Main-
tenant le texte se lit comme suit: "Les directeurs de la compagnie peuvent." Je ne

vois pas qu'il y a aucune différence. Je pense que l'article devrait se lire "La com-

Pagnie peut à toute époque, etc."

M. MACoONELL: Je n'ai pas lu Particle avec attention, mais je crois qu'un traité
fait entre compagnies de chemins de fer au sujet du trafic auquel le public est inté-

ressé devrait être soumis à la Commission des chemins de fer pour être approuvé.

L'hon. M. COCHRANE: 11 doit être soumis à la Commission dçs chemins de fer.

M. BENNETT: Dans la dernière partie de l'article se trouvent les mots "ou leurs
navires". Cet article ne vise que les navires naviguant sur les eaux intérieures, mais
d'après l'acception large qu'on pourrait lui donner on pourrait interpréter cet article
comme pouvant s'appliquer aussi bien aux navires océaniques. Cette interprétation
aurait une portée considérable et dans le cas d'une compagnie de chemin de fer pos-
86dant des navires elle pourrait donner à cette compagnie un avantage sur une autre

compagnie au point de vue des navires et du trafic océanique. L'article se lit: "des
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océaniques mais tend à désigner cette classe de bateaux-passeurs comme ceux qui
naviguent dans les eaux deà lacs à l'intérieur du Canada, mais son application en: pra-
tique peut être bien différente du but proposé. De plus vous vous rappellerez sans
doute que la commission de Commerce Internationale a récemment déclaré que les
compagnies de chemins de fer ne devaient pas posséder de navires. Le Grand-Tronc
a été soustrait à l'effet de ce règlement mais la ligne Morgan a été divorcée du
Southern-Pacific.

M. CiHR-YsLER, C.R.: Cet article est très important pour plusieurs compagnies tel
qu'il est. Le Grand-Trone et le Pacifique-Canadien font une partie du trafic de leurs
voies ferrées au moyen de navires. Leur transport se fait de Vancouver à Victoria
sur des navires qui sont en réalité une partie de leur ligne de chemin de fer, au moyen
de connaissément d'entier parcours pour les marchandises et des billets d'entier par-
cours pour les voyageurs. Des navires font aussi le service sur les lacs Kootenay et
sur tout le parcours du lac Supérieur jusqu'à Montréal. Le trafic d'entier parcours et
les connaissements d'entier parcoars se font d'après des traités semblables à ceux
dont il est ici question sur les lignes de navires qui sont quelque fois les seuls navires
sur la route.

M. BENNETT: Il faudrait faire quelque chose pour ne pas donner plus d'avantage
à une compagnie de transport océanique par suite du fait qu'elle possède ses propres
navires. Quelle disposition faut-il adopter pour éviter cela, je re le sais à moins
qu'un traité de ce genre devra d'abor< être approuvé par lp Commission des chemins
de fer et le Gouverneur en conseil.

M. CHRYSLER, C.R.: Il me semble que les cas de la catégorie de ceux que M.
Bennett a à l'esprit s<nt présentés devant la Commission lorsque la compagnie de çhe-
min de fer soumet son tarif d'entier parcours pour être approuvé.

M. BENNET'r: Si cet article est adopté dans sa forme présente il aura une ten-
dance à donner à une compagnie possédant des navires océaniques le monopole du
trafic océanique.

Le PRSlDENT: Il y a plus loin dans la loi un article visant le transport à l'in-
térieur.

M. CHRYSLER, C.R.: Mais le sens que M. Bennett veut donner à l'article n'a pas
été jusqu'ici démontré.

M. BENNETT: Mais l'interprétation plus large de l'article est possible. J'appuie
sur ce point parce que je sais ce qui se fait dans la pratique courante.

M. NEsBITT: Est-ce que la Commission ne devrait pas approuver un traité de
ce genre.

L'hon. M. PUGsLEY; L'article ne le mentionne pas, n'est-ce pas?
Le PRsIDET: L'article 358 traite du transport par eau.
L'hon. M. PuosLEY : Cet article (155) réglemente, comme M. Bennett le dit,

l'échange du trafic entre les chemins de fer et les navires d'une compagnie. Cela ne
ferait aucun mal si l'article se lisait: "Les directeurs d'une compagnie peuvent,
subordonnément à l'approbation de la Commission, à toute époque, faire, etc."

M. CHRYSLER, C.R.: Tel n'est pas le but de l'article. Ceci ne fait que régle-
menter l'échange de trafic entre deux seqtions de deux chemins de fer. Il n'est pas
question du tout de taux ni des sommes à être payées. Ces points sont couverts par
l'article 336.

L'hon. M. PUGsLEY: L'article parle de la " répartition des taxes". Si une ligne
de chemin de fer a des navires le publie aurait certainement droit de voyager sur ces
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M. CHRYsLER, C,R.: Je crois que la Commission exerce un certain contrôle con-
formément aux termes de l'article 337.

M. JoHNsToN, C.R.: Le paragraphe 3 de l'article 337 stipule:-

Chaque fois qu'il s'élève des contestations entre les compagnies intéressées
au sujet de la répartition des taux d'entier parcours portés à un tarif commun,
la Commission peut répartir ces taux entre ces compagnies.

M. BENNETT: Supposez que vous ayez trois lignes transcontinentales exploitant
des navires sur l'Atlantique et sur le Pacifique et qu'il y existât deux autres lignes de
chemin de fer n'ayant pas de navires. Il devrait y avoir quelque disposition pour
empêcher ces dernières dompagnies d'être à la merci des grands réseaux au sujet du
transport qui doit être dirigé de l'autre côté de l'océan. Le connaissement d'entier
parcours devrait être basé d'après les mêmes taux pour le transport océanique que ceux
qui sont le privilège de la compagnie qui possède une ligne océanique. Ce n'est pas
une question de théorie, non plus. C'est une question qui surgit tous les jours dans
la ,pratique.

L'hon. M. PUGsLEY: Vous éviterez toute objection possible si vous insérez les
mots "les directeurs de la compagnie peuvent, subordonnément à l'approbation de la
Commission, conclure tout traité ". Si vous ne faites rien de ce genre une compagnie
de chemin de fer qui possède des navires pourra imposer des taux au grand détriment
d'une autre compagnie. Les taux pourront être établis en vue de nuire à l'autre ligne
et d'amener le trafic à la compagnie ayant le navire.

M. CHRYSLER, C.R.: Cela obligerait les compagnies de se présenter devant la

Commission pour faire approuver les ententes concernant les transactions les moins
importantes. Il pourrait même s'appliquer à une entente au sujet d'une seule consi-
gnation.

M. SINCLAIR: Je suppose qu'une compagnie de chemin de fer est prié tous les jours
de faire des taux spéciaux ou des arrangements particuliers.

M. NESBITT: Si les compagnies de chemins de fer sont obligées d'attendre dans
chaque cas que la permission de la Commission soit obtenue, cela impose un retard, et
les expéditeurs auront à payer pour ce retard. Je suggérerais de laisser passer l'ar-
ticle. Plus tard si une difficulté du genre de celle que M. Bennett prévoit venait à
surgir, nous pouvons revenir à cet article et l'amender. Notre conduite, assurément,
ne nous lie pas comme les lois des Mèdes et des Perses.

Le PRÉsIDENT: Je crois que l'article 358 règle la difficulté.

L'hon. M. PUosLEY: Il ne s'applique pas à ce point. Il ne contient rien qui em-

pêche une compagnie de chemin de fer d'ajuster à son propre avantage les taux à être
établis entre le navire et le chemin de fer.

Le PRÉsDEUNT: Il place les taux sous le contrôle de la Commission.

L'hon. M. PUGSLEY: Non, il dit que les dispositions de cette loi seront applicables
tant que la Commission les jugera applicables.

M' BENNETT: Je ne vois pas pourquoi la suggestion du docteur Pugsley ne serait
pas acceptée. Elle couvre le'sujet autant qu'il, nous est possible de le faire.

M. JoHNsTON, C.R.: La seule objection est qu'elle rendra nécessaire d'amener
tant de choses peu importantes -devant la Commission..

M. BENNETT: Quelles sont ces choses peu importantes?

M. CHRYSLER, C.R.: Une seule consignation peut être le sujet d'une entente entre

com1pagnies.

L'hon. M. PUosLEY: Quand vous en venez à la répartition des taxes pour le trans-
port entre un navire et une compagnie de chemin de fer, c'est une matière des plus

impDortantA Ji na voudrais nas un seul instant considérer cela comme une chose de
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peu d'importnce. Pourquoi ne pas subordonner cette entente à l'approbation de la
Commission?

M. CHRYSLER, C.R.: Les articles 336 et 337 couvrent ce point. Le premier con-
tient une disposition portant que les compagnies peuvent s'entendre au sujet d'un
tarif commun d'entier parcours. Puis l'article 337 dit que si les compagnies ne s'accor-
dent pas, la Commission peut formuler une entente entre elles. Puis si elles ne sont
pas d'accord au sujet de la répartition des taux, la Commission peut régler aussi
cette question. Nous ne nous occupons pas de taux du tout ici.

M. BENNETT: Il s'agit d'ententes.

M.-CHRYSLER, C.R.: Mais il s'agit de la direction du transport.
M. BENNETT: Des traités au sujet du transport sur deux'lignes de navires ou

routes. C'est là la difficulté.
L'hon. M. PUGSLEY: L'article 155 dit que la compagnie peut d'une manière arbi-

traire faire la répartition des taxes entre la compagnie et les navires. Maintenant,
est-ce que la Commission des chemins de fer ne devrait pas avoir un contrôle quelcon-
que sur cette répartition?

M. CHRYsLER, C.R.: Ce n'est pas ainsi que je comprends l'article 155. Voici
ce qu'il dit:

"Les directeurs de la compagnie peuvent, à toute époque, faire ou conclure
des traités ou arrangements, non incompatibles avec les dispositions de la pré-
sente loi ou de la loi spéciale, avec toute autre compagnie, en Çanada, ou ail-
leurs, pour l'échange du trafic entre leurs chemins de fer ou leurs navires."

M. BENNETT: Maintenant, continuez.
M. CHRYsLER, C.R.: (Lisant):

"et pour le partage et la répartition des taxes se rapportant à ce trafic."

M. BENNETT: Maintenant, en vertu de cette disposition, pour citer un cas con-
cret, si une expédition est faite à Liverpool, les deux tiers des taxes peuvent être impo-
sés à la compagnie de'transport par terre et un tiers à celle qui fait le transport par
eau.

M. CHRYSLER, C.R.: Vous parlez d'un sujet et le Dr Pugsley touche à un autre.
A présent si elles ne s'entendent pas à ce sujet la Commission des chemins de fer a le
contrôle de la situation en vertu des articles 336 et 3M7. Mais relativement au fait,
en tant que l'article 358 est concerné, que la loi ne s'applique pas aux navires faisant
le service entre le Canada et des pays étrangers, c'est là une toute autre question.

M. BENiNT: Absolument.
Le PRSIDENT: Est-ce le désir du comité d'adopter cet article sans amendement?

M. BENNETr: Nous pouvons y revenir plus tard.

Article adopté.

Article 158-Requête à la cour de l'Echiquier pour obtenir la confirmation du
projet. Enregistrement au port.

M. JoHNsToN, C.R.: Dans le paragraphe 4 les mots " qui l'ont consenti ou que
.no i i» dm..int ktrA raiva. Tel nna l narazrauhe se lit il dit aue les dispo-



COMITÉ SPÉCIAL-BILL No 13

ANNEXE No 2

L'hon. M. PUGsLEY: Je suppose que cela veut dire qu'il peut y avoir des per-
sonnes qui n'étaient pas partie au projet ou n'en ont pas reçu avis.

M. JonNsToN, C.R.: L'article 157 stipule que le projet est réputé ratifié si la

proportion requise des porteurs de débentures-actions et des-actionnaires ont voté en

sa faveur. Si vous y laissez les mots: " qui l'ont consenti, ou que ce projet lie" il me

semble que vous atténuez leffet de la clause précédente.

Article adopté.

Article 161-Vente de, chemins de fer subventionnés non tenus en bon état.

L'hon. M. PuGsLEY: Te ne connais rien qui puisse être mieux défini que ce que
nous avons ici, nais j'aimerais à savoir si cette disposition a jamais été d'aucun béné-
fice dans la pratique.

M. BENNETT: Elle n'a été insérée là que depuis l'acte législatif George V, 1er
et 2d.

L'hon. M. PUGsLEY: 1l y a environ cinq ans. Est-ce que l'on a jamais donné
effet à cette disposition i

M. FAmWEATHER: Pas de mon temps. C'est seulement un instrument de menace,
je crois, dont on ne s'est pas servi.

M. BENNETT: Comme je le comprends, il y a des petites lignes disséminées par

tout le Canada qui à certaines époques ont reçu des subventions du parlement fédéral,

qui ne sont pas tenues en bon état et sur lesquelles le service n'est pas efficace. Il n'y
a personnes pour avancer de l'argent et il devient nécessaire en quelque sorte que le

Parlement exerce un contrôle sur elles. Par conséquent les compagnies intéressées
sont averties d'avoir à réparer leurs lignes de manière à les rendre véritablement des

facilités de transport ou de courir la chance de les perdre, et les porteurs d'obligations

ou de garanties sur hypothèques, quelles qu'elles soient, ont toujours l'occasion de se

présenter et de sauver la propriété plutôt que de la voir perdue à cause de leur négli-
gence à maintenir le chemin de fer en état de donner un bon service.

L'hon. M. PUasLEY: .Je considère cette question au point de vue du public. Le
gouvernement n'a jamais osé donner effet à cette clause.

M. BENNETT: Il a donné cet avis.

L'hon. M. PUGSLEY: Mais le gouvernement n'est jamais allé plus loin.

M. BENNETT: Non, parce 1ue l'avis a produit le résultat désiré.

L'hon. M. PUGSLEY: Non.
M. BENNETT: Je crois que cet avis a produit 'effet désiré dans le cas de certaines

compagnies de chemin de fer dans les provinces du bas.

L'hon. M. PUosLEY: Un très mince résultat, si cela en est un.

M. BENNETT: Suffisant pour corriger la différence entre ce que l'on pourrait ap-
peler un bon service et ce qui ne l'est pas.

L'bon. M. PUGsLEY: Le ministre peut nous dire si jamais cet avis a eu quelque
effet.

L'hon. M. CoCHRANE: Je crois qu'il y a'eu un peu d'amélioration, mais bien peu.

M. BENNETT : Tant que vous avez ce pouvoir vous pouvez donner avis que si la

compagnie néglige-d'établir le service pour lequel elle a été créée elle perdra tout droit

qu'elle a à ce chemin qui a son importance au point de vue du publie.

L'hon. M. PUosLEY : J'aimerais voir cet article aller plus loin et donner au minis-

tre l'autorité, à sa discrétion, de s'emparer du chemiù, de le réparer et de constituer un

Premier gage contre la compagnie pour les frais de réparations. Ne serait-ce pas plus

simple de donner au ministre l'autorité sommaire de prendre possession du chemin

de fer. de déoenser ce qu'il jugera nécessaire pour le mettre en bon état, le coût de ces
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travaux devant constituer une première créance? Si vous allez en cour cela signifie des

honoraires d'avocats et des dépenses.
M. MACDONELL: Cet article de la loi donne au gouvernements un gage et l'article

dit plus loin " cette hypothèque peut être réalisée par Sa Majesté," etc. Vous ne pouvez
pas donner davantage.

L'hon. M. PuGsiEY: La propriété est réduite à être vendue et puisque la compagnie

qui en est propriétaire ne peut pas tenir sa voie en bon état l'acheteur ne le pourra pas

non plus. Il n'y a rien de pratique d'accompli.
M. BENNETT: On pourrait faire ceci: la cour pourrait nommer un receveur ou

autoriser le ministre à exploiter le chemin de fer en'attendant la vente.

M. NESBITT: En vertu du premier article le ministre pourrait être autorisé à

procéder à la réparation de la voie et à créer pour ces travaux un gage privilégié,ayant
priorité sur le montant d'une subvention.

M. BENNETT: La chose s'est faite au Canada une fois et le chemin de fer existe

encore.
M. NEsBrTT: Si'le peuple du district où passait cette ligne en a retiré quelque

bénifice, l'argent a été bien dépensé.
L'hon. M. PUGsLEY: J'ai soulevé la question et peut-être le ministre y verra. Cet

article n'a aucune portée à présent. Les compagnies continuent d'exposer la vie des

voyageurs et ceci ne peut produire rien d'efficace.

L'hon. M. GRAAM: D'un autre côté est-ce que votre suggestion n'aurait pas

pour effet réellement de permettre au ministre de subventionner un chemin de fer

queleonque sans en avoir aucunement l'autorisation?
L'hon. M. PUGsLEY : Pourquoi n'aurait-il pas ce pouvoir?

M. BENNETT: On pourrait dire que ce serait là un pouvoir dangereux surtout

en temps d'élection.
L'hon. M. PUGsLEY: Quelques-uns de ces chemins de fer ont été construits avec

l'argent du public. Le peuple s'est habitué à s'en servir. Ils sont une nécessité pour

le publie, et la vie des gens est tous les jours en danger. Le service' devient tout le

temps plus mauvais. Les compagnies disent à la Commission, "à ,présent, qu'allons-

nous faire avec notre chemin? Nous n'avons pas d'argent pour le réparer ".

M. BENNETT: Leur difficulté est de maintenir l'équilibre entre le revenu et les

dépenses d'exploitation. Ceci signifie en dernier lieu que la ville devra prendre pos-

session de ces chemins.
L'hon. M. PUGSLEY: Oui.
M. BENNETT: Nous -n'en sommes pas rendus aussi loin. Il n'y a aucun doute

que c'est un remède violent si on lui donne tout son effet mais la difficulté de mainte-

nir l'équilibre entre le revenu et les dépenses d'exploitation les empêche de faire les

réparations. Le peuple de ce pays n'est pas disposé à appuyer ces entreprises.

L'hon. M. PuosLEY: Il ne sait pas apprécier ce service pour pouvoir envisager

cette question avec un esprit plus large.

L'hon. M. GRAgAM: Finalement le résultat sera que 'le gouvernement devra

prendre possession de ces chemins si l'on désiré maintenir le service.

M. RENNETT: Je crois que le mot "obligation " devrait être omis.
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M. ENNETT: NOUS, devrions intercaler à la dernière ligne après le mot "garan-

ties ", les mots "par hypothèque ".

M. CHRYSLER, C.R.: C'est bien cela.

M. JOHNSTON, C.B.: Garanties par hypothèque on autrement.

M. CHRYSLER, C.R.: Oui.

Article adopté tel qu'amendé.

Article 162.-Délais pour la construction.

M. BENNETT: Il y a eu beaucoup de discussion au sujet de cette question. Ce
premier article a été introduit par les compagnies de chemins de fer.

Le PRásIDENT: Le comité des chemins de fer l'a approuvé pendant les deux der-

nières années.
M. CHRYSLER, C..: Il n'y a aucune objection à l'article. Mais il me semble

qu'à prendre cet article et l'article 167 qui stipule qu'elles ne doivent commencer la

construction qu'après avoir fait approuver par la Commission le tracé général de la

voie et déposé en ses mains le plan et le livre de renvoi, cela signifie des travaux de

génie considérables. Deux ans est un délai bien court pour commencer les travaux

et cette clause est plutôt sévère pour les compagnies. Tout l'argent placé dans l'entre-

prise est perdu à moins que le gouvernement ne prolonge le délai, si quinze pour cent

des travaux ne sont pas faits dans les deux ans. C'est un délai très court si vousg

prenez en considération le fait que nous n'avons seulement qu'environ six mois de

l'année pour les'travaux, d'exploration et d'arpentage.

M. BENNETT: Cela nous ramène à la vieille question. Il y a beaucoup de gens qui
s'en vont s'établir dans la région espérant qu'ils auront en certains endroits des moyens
de transport du simple fait qu'une charte a été octroyée pour là construction d'un

chemin de fer, et la charte probablement a été vendue. Il me semble que faire quinze

pour cent des travaux n'est pas une somme énorme à dépenser en deux années. Si les

compagnies sont sérieuses elles poussent de l'avant.

M NEsBITT: Si elles ne peuvent pas dépenser quinze pour cent cn deux ans pour
les travaux préliminaires, elles ne peuvent pas être très sérieuses.

M. CIHRYsLER, C.R.: Il s'agit de construction proprement dite, non pas de travaux
préliminaires.

M. NEmtr: Non; cela est au sujet d'une ligne établie.

SM. BENNETT: En arpentage et travaux de construction proprement dite.

L'hon. M. PuosLEY: Dans le premier cas pour ce qui touche au montant -quinze

Pour cent du capital, et pour ce qui touche à l'extension il y a quinze pour cent de

l'émission d'obligations. Sans doute la somme réellement due dépend de ce que la

compagnie attribue d'un côté au capital, et l'autre à l'émission des obligations. Si

>la compagnie le désire son capital, peut être bien peu élevé et les émissions d'obligations

très considérables. Pourquoi une limitation de quinze pour cent du capital relativement

à la ligne principale? Vous pouvez avoir un capital de $5,000 et des obligations de

$15,000 par mille.

L'hon. M. CoCHRANE: Le Parlement ne permettrait pas un capital de $5,000 par
mille.

M. BENNETT: Si leur capital est aussi peu élevé que dans le cas que vous avez

mentionné il y a sans doute une certaine garantie que la compagnie est sérieuse.

l'hon. M. PUosLEY : Si les compagnies s'aperçoivent qu'elles doivent dépenser

quinze nour cent en deux ans elles placeront leur capital à un montant peu élevé et

à pas faire.
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L'hon. M. PUGSLEY: Je connais un cas où le Parlement leur a permis d'avoir un
capital de $100,000 et d'émettre des obligations pour une somme considérable parce que
le chemin a été construit au moyen de l'émission de ces obligations.

M. CHRYSLER, C.R.: Il y a une entente quant au montant du capital par mille.
M. NESBITT: Oui, nous exigeons de toutes les compagnies $10,000 de capital par

mille.

Article adopté.

Article 168-Tracé de la voie.

APPROBATION DE LA COMMISSION.

L'hon. M. PUGSLEY: En. étudiant cet article pourquoi ne pas accorder d'attention
aux vues du Sénat? Mon idée était dans le temps qu'il serait sage d'obtenir l'approba-
tion de la Commission avant de se présenter devant le Parlement. La chose ne me
semblait pas bien logique que le Parlement puisse approuver le tracé d'une voie ferrée
et autoriser sa construction et que la Commission de son côté ait le pouvoir de déclarer
que la construction de cette ligne n'est pas dans l'intérêt .public. Il me semble que
la compagnie devrait venir devant la Commission pour en obtenir l'approbation puis se
présenter au Parlement.

M. BENNETT: Un homme conçoit l'idée d'un chemin de fer; il prend une carte, la
dépose et vient au Parlement et il obtient une charte. La carte indique la route d'une
manière générale. Il n'y a peut-être même jamais eu d'arpentage de fait, il ne fait que
tracer une ligne sur la carte. Relativement à la coutume suivie jusqu'ici au Canada, on
s'est aperçu qu'il devrait y exister une certaine autorité avant de permettre au pro-
'moteur de commence- les travaux. L'arpentage devrait être fait avant d'accorder une
charte.

L'hon. M. PUGsLEY: Est-ce que le comité n'a jamais pensé au fait que nous avons
maintenant une Commission de chemins de fer et que nous nous proposons de donner à
cette Commission le droit de déterminer indépendamment du Parlement, parce que
c'est cela que cette disposition signifie-si certaines ehoses peuvent être accordées et la
Commission peut défaire ce que le Parlement a fait-le comité s'est-il demandé s'il ne
serait pas possible de donner plus d'effet à tout cet article sans avoir à venir devant le
Parlement du tout?

M. BENNETT: Oui. Nous nous rappelons tous que feu le sénateur Davis avait
soulevé cette question au Sénat et toute l'affaire y a été discutée. Il était suggéré que
les personnes désireuses d'obtenir des chartes pour la construction de chemins de fer
s'adresseraient à la Commission des chemins de fer et que cette dernière serait auto-
risée à octroyer une charte.

M. MACDONELL: La difficulté est que je suis grandement en sympathie avec les
vues exprimées par le Dr Pugsley. Je fais partie du comité des chemins de fer depuis
les quatorze dernières années et il serait presqu'impossible d'énumérer toutes les
requêtes dépourvues de détails qui y sont présentées. Les gens se procurent une carte
et y tracent une ligne au crayon et ils déposent assez d'argent pour preeser leur
demande en Parlement et demander une charte. Ces chartes ont été accordées sans
distinction. Personne ne s'informait ni de la route ni de la nature du uroiet.
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tunité de la route à suivre, ou du besoin d'un chemin de fer dans cette région; elle a
pratiquement à accepter le tracé que nos lui présentons. La compagnie devrait faire
voir par des preuves convenables le côté pratique de la route et le projet devrait être
étudié par -ls officiers que la Commission a nommés à cette fin. Après cela, que ces
gens se présentent devant le Parlement et disent: " Nous avons obtenu l'approbation
de notre projet et des détails qui s'y rapportent ". et alors le Parlement pourra leur
donner une loi les constituant en corporation. Mais la méthode présente commence
par la fin, plaçant la charrue devant les boufs, et beaucoup d'ouvrage est fait qui n'est
Pas nécessaire.

M. NESBITT: Je crains de ne pouvoir partager l'opinion de M. Macdonell. Je ne
c.rois pas que nous devrions subordonner nos droits à la Commission des chemins de
fer pour décider si un chemin de fer passant dans une certaine région, sans avoir le
tracé exact de la ligne, est nécessaire ou non, dans l'intérêt du pays. Tel que je le com-
prends c'est ce que nous faisons à présent. Le comité des chemins de fer décide si un
chemin de fer ira d'un certain point à un autre. Nous ne déterminons pas exactement
le tracé qu'il suivra. C'est là une chose qui pourrait convenablement être soumise à
la Commission des chemins de fer, parce qu'elle prendra le temps de 'étudier, de
nommer un ingénieur qui s'en occupera et de s'assurer si ce chemin ne nuira pas à
d'autres personnes. Puis il y a souvent une querelle pour savoir si un chemin de fer
doit se rendre dans une ville ou près de la ville. Je crois que cette question devrait
être laissée à la Commission. Le Grand-Tronc-Pacifique se rend à deux ou trois milles
de Saskatoon, ce qui est un inconvénient. La Commission des chemins de fer devrait
avoir le droit de dire si la ligne doit se rendre là ou non, et les représentants du peuple
devraient pouvoir dire si la ligne est ou non nécessaire dans cette région. Nous
devrions être les premiers à nous prononcer et si nous disons que ce chemin est néces-
saire, la Commission des chemins de fer devrait être autorisée à faire le tracé de la
ligne de manière à éviter le doublement d'une autre ligne et à le faire rendre dans les
villes qu'il est supposé desservir.

Le PRÉsIDENT: Avez-vous objection à faire faire le tracé par la Commission dans
l'intérêt public, vu que cet article dit: " Si la Conimission juge que la construction
d'un chemin de fer sur la ligne projetée ou sur une partie de cette ligne n'est pas dans
l'intérêt public elle doit refuser de l'approuver en tout ou en partie ".

M. JoHNsoN, C.R.: C'est exactement ce que dit M. Nesbitt.
M. BENNETT: Ce que M. Nesbitt a dit est ce que cet article est censé vouloir dire.
M. NEsBrITT: Je ne crois pas qu'on doive lui donner le droit de refuser la permis-

sion de construire un chemin de fer entre deux points.
M. BENNETT: Tout ce qu'elle a à faire c'est d'étudier le tracé qui lui est soumis.
M. NESBITT: C'est là l'idée.
L'hon. M. PUGSLEY: Je crois réellement que ce serait une grande réforme si nous

permettions au secrétaire d'Etat et la Commission des chemins de fer d'octroyer la
charte et de faire tout ce qu'il a à faire au lieu'de venir au Parlement pour cela et
causer une perte de temps qui serait mieux employé à autre chose.

Le PRÉSIDENT: Ceci y apportera remède.

L'hon. _M. PUGSLEY: Non, il n'en sera rien. La compagnie devra venir d'abord au
Parlement et l'on continuera à discuter ici toute cette affaire avec des avocats qui
assisteront à nos assemblées et le temps des députés sera pris pour des discussions
Parfaitement inutiles. Je me rappelle un e'ntretien que j'ai eu avec feu M. Creelman,
avant sa mort, et il était grandement en faveur de laisser au secrétaire d'Etat le soin
d'octroyer la charte avec l'approbation de la Commission. Il parla de la procédure
rapide dans le cas du chemin de fer se rendant à Spokane pour la construction duquel,
la compagnie n'eut pas à attendre de législation, mais a été en mesure d'obtenir rapide-
nlent la Permission nécessaire de pousser les travaux et de compléter sa ligne en très
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peu de temps. Il me paraît évident que ce serait bien mieux si le secrétaire d'Etat
et la Commission des chemins de fer pouvaient octroyer la charte.

M. BENNETT: Sans doute, mais vous changeriez par là tout notre système de juri-
diction législative.

L'hon. M. PUGsLEY: C'est vrai, mais en adoptant cette loi nous donnons à la Com-
mission des 'chemins de fer un pouvoir très grand et très opportun. Maintenant,
pourquoi ne pas aller un peu plus loin et faire approuver par la Commission le projet
de la charte, laquelle serait ensuite octroyée par le secrétaire d'Etat.

M. BENNETT: Si nous en agissons ainsi la loi spéciale disparaît et nous n'avona
plus que la loi générale -des chemins de fer, comme la loi des compagnies, qui s'appli-
que à chaque chemin de fer. l n'y existe aucune raison de ne pas le faire, mais en
le faisant le principe sur lequel cette loi est basée serait entièrement renversé. Il
faudrait qu'il y soit stipulé que la charte serait publiée dans les statuts comme les
arrêtés du conseil le sont chaque année, de manière à conserver la liste de toutes les.
compagnies créées.

M. MACDONELL: Pour ce qui concerne pratiquement les neuf dixièmes de la légis-
lation qui nous passe par les mains, la procédure est la suivante: Une loi est pré-
sentée en comité des chemins de fer constituant en corporation la compagnie du che-
min de fer A. & B,. couvrant une distance de 500 milles dans l'Ouest. Un député quel-
conque se lève et dit: " J'ai présenté cette loi et ce chemin passera par une telle ville",
ou en parle d'une manière générale, et la loi est consentie sans connaître les mérites
ou les démérites du projet, ni les vues de la municipalité ou des municipalités intéres-
sées. Maintenant, nous ne' sommes pas en mesure d'avoir tous les renseignements
nécessaires tandis que les commissaires le sont. Ils peuvent obtenir et ils obtiennent
tous les faits qui doivent être connus dans l'intérêt public.

L'hon. M. PUGSLEY: Dans la Commission des chemins de fer vous avez des
hommes désintéressés qui sont constamment occupés de ces questions.

M. MACDoNELL: Une commission impartiale qui peut ifaire une enquête juste.
Mais comme l'a dit M. Bennett, nous changeons le principe qui est la base de la pré-
sente loi.

Article adopté.

Article 168-Tracé de la voie.

M. JOHNSTON, C.R.: Je suggérerais d'enlever le titre "approbation de la Com-
mission" et laisser celui de "tracé de la voie."

Article adopté tel qu'amendé.

Article 184-Modifications non autorisées sont défendues.

M. CHRYsLER, C.R.: Je ne suppose pas que ce que je dirai changera l'opinion du
comité, mais je suis autorisé à dire que le Grand-Trone en principe est opposé à
l'article prohibant de déplacer, fermer, ou abandonner toute gare ou station, ou point
de division, sans la permission de la Commission. La compagnie ne m'a pas fait
part de ses raisons pour s'y opposer si ce n'est le fait qu'elle croit que c'est là une
question domestique qu'elle devrait avoir la liberté de régler elle-même.

M. NEs r: Si la compagnie pouvait avancer une bonne raison la Commission
ne lui refuserait pas la permission d'opérer de changement et si une bonne raison ne
peut pas être donnée alors cette défense a bien sa raison d'être.

M. BNNETT': Vous avez oublié la fin de l'article: la compagnie doit indemniser
ses employés dans la mesure que la Commission juge convenable pour les pertes.
financières qu'ils subissent par le changement de résidence ainsi occasionné.
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L'hon. M. COCHRANE: N'est-ce pas là une sage disposition? Prenez un point
de division autour dequel sont groupées les demeures des employés. Si oe point est
changé il est certainement injuste d'obliger les employés à vendre leurs maisons à
sacrifice.

L'hon. M. PUGSLEY: Dans tous les cas le Parlement a adopté cette disposition il y
a deux on trois ans, et je ne crois pas qu'on devrait la changer.

Article adopté.

Article 186-Rameaux industriels.

L'hon. M. PUGsLEY: En obligeant une compagnie à payer en entier le coût d'un
rameau, le gouvernement traite les compagnies de chemins de fer plus durement que
l'Intercolonial: Le gouvernement lui-même paie une portion du coût.

L'hon. M. CoCHRANE: Non, je ne le pense pas. Je crois que nous payons tout.
L'hon. M. PUGSLEY: Le gouvernement tient compte des rails et traverses tandis

que la personne qui construit doit payer pour la fondation.
L'hon. M. CocHRANE: Nous avons adopté l'entente uniforme existant actuellement

sur les autres chemins.
L'hon. M. PUQsLEY: J'ai un intérêt dans un rameau. En vertu de l'entente uni-

forme le gouvernement paie le coût du rameau et exige du requérant 6 pour 100
d'intérêt.

L'hon. M. COCHRANE: Ce 6 pour 100 est prélevé sur les rails mais c'est ce qui
se fait sur toutes les lignes.

L'hon. M. PuosLEY: Sous l'effet de cet article le coût des rails devra être rem-
boursé au requérant, et je me demande si les compagnies n'ont pas eu quelque objection
à formuler.

M. SiNcLAm: Est-ce que le chemin de fer Intercolonial n'exige pas un loyer %
L'hon. M. COCHRANE: Oui.
L'hon. M. PUGsLEY: Par cet article nous obligeons les compagnies de chemin de

fer à faire de plus gros paiements que le gouvernement.
M. MACDONELL: La Commission des chemins de fer, selontoute apparence doit y

cOnsentir.
M. CHRYsLER, C.R.: La Commission peut approuver la forme de l'entente. Cela

semble raisonnable.
M. NEsBrrT: Comme question de fait, dans la pratique l'intérêt est porté au

compte du coût des rails.
L'hon. M. PUosLEY: Cela sera certainoment illégal d'en agir d'après cet article.
M. MACLEAN: Où y a-t-il une disposition s'appliquant au cas d'un autre chemin

de fer faisant usage d'un rameau industriel?

M. BENNE'T : Ce cas est couvert par l'article concernant l'échange du trafic.

M. MACLEAN: Je désire savoir si la loi s'applique à un cas de ce genre.

M. CHRYSLER, C.R.: Oui, en vertu de l'article 187 touchant l'usage d'un rameau
par une autre industrie.

M. MACLEAN: Ma propre idée est que les rameaux industriels devraient être à
Portée de tous aux mêmes conditions. Une fois qu'ils sont construits tous les che-
ne de fer devraient y avoir accès.

L'hon. M. OoCHRANE: Il pourrait n'y avoir plus de place pour d'autres.
X. MACLEAN: S'il y en a la Commission devrait avoir la faculté de dire qu'ils

seron't accessible§ à tous.
2-91
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Le PRésIDENT: Je vais lire l'article 187 et vous verrez ce qu'il stipule, M. Mac-
lean.

M. MAOLEAN: Est-ce que cela s'applique au trafic sur un autre chemin de fer?
Le PRésIDENT: Non.
M. JoHNsToN, C.R.: Cette disposition peut être facilement insérée, si on le

désire, dans l'article 194. Le paragraphe 5 de cet article réglemente l'usage en com-
mun des voies ferrées.

M. BENNNETr: Ce que M. Maclean veut dire c'est que les machines à vapeur,
locomotives et force motrice d'un autre chemin de fer devraient circuler sur le rameau.
Pour cela il faut avoir la permission de la Commission.

M. MAOLEAN: Un grand nombre de rameaux industriels sont plus ou moins con-
sidérés comme propriété privée, et d'autres compagnies ne peuvent s'en servir bien
qu'elles soient désireuses de payer pour ce privilège. Je veux qu'il soit clairement
spécifié dans la loi nouvelle que les autres compagnies peuvent faire usage de ces
rameaux moyennant un paiement raisonnable subordonnément aux règlements pres-
crits par la Commission des chemins de fer.

M. BENNETT: Elles peuvent faire cela à présent.
M. NEsBITT: L'article 187 y pourvoit.
M. BENNETT: L'article ne couvre que le cas d'autres industries.
M. NEsBITT: Comme question de fait, où vous avez une voie d'évitement sur une

ligne de chemin de fer et que vous désirez y faire circuler les wagons d'une autre
- ligne, le chemin de fer sur la ligne duquel se trouve cette voie d'évitement les remor-

quera tout le long du chemin.
]M. BENNETT: Absolument, et la Commission des chemins de fer a maintenant

des règlements en vigueur au sujet de ce cas-là.
M. NEsarr: Comme question de coutume c'est ce qui se fait.

M. BENNETT: Comme question de loi, certainement.
M. MACLEAN: Est-ce que cette disposition est clairement définie?
M. BENNETr: Elle l'est.

Article adopté.

Article 187-Usage du rameau par une autre industrie.

M. BLAIR: La Commission des Chemins de fer est d'opinion que l'article serait
splus clair s'il était amendé en enlevant la virgule après le mot " arrangement " dans
la première ligne et en ajoutant peut-être les mots "ou nonobstant". L'article se
lirait alors, " Nonobstant tout traité ou arrangement ou nonobstant quoi que ce soit,
fait ou conclu sous le régime de.l'article précédent, la Commission peut", etc. En
discutant cette question avec les membres de la Commission l'opinion a été émise que
l'article ne spécifiait pas clairement quel traité ou arrangement peut être fait avec la
compagnie indépendamment de l'article 186.

M. JoHNsTON, C.R.: Vous voulez dire que l'on croit qu'il soit possible de faire

quelque chose par un traité ou arrangement tout à fait en dehors de la portée de l'ar-
ticle 186.

M. BLAIR: Justement cela.

L'hon. M. PUosLEY: Je suggérerais d'adopter cet amendement: " Nonobstant
quoi que ce soit de fait sous le régime de l'article précédent et nonobstant tout arran-
gement conclu sous le régime du dit article ou autrement ".

Article adopté tel qu'amendé.

Le comité s'ajourne jusqu'à demain.
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PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES,

CHAMBRE DES COMMUNES,

2 mai 1917.
Le comité se réunit à 11.10 a.m.

M. H. B. MCGIVERN et M. Andrew Hayden sont présents représentant le Canadfan-
N'orthern.

M. CuRYSLER, C.R.: Le comité a considéré hier l'article 169 et les articles suivants
relativement au plan, profil et livre de renvoi. Il y a eu un point en discussion ces
jours passés au sujet de l'établissement d'une servitude en étudiant la définition du
mot terrains dans l'article 2. Si vous référez à l'article 2, paragraphe 15, vous verrez
que le mot terrains y signifie entre autres choses ",toutes servitudes aatives ou passives,
tous droits, privilèges ou intérêts existants dans, sur ces terrains, ou à leur égard. C'est
tel qu'on l'a imprimé. J'ai mentionné au comité dans le temps que malgré que ce fût
aPparemment l'intention de donnr aux compagnies de chemins de fer, ou autres com-
pagnies tombant sous le régime de la présente loi, l'autorisation d'établir une servi-
tude, l'article ne la donnait réellement pas, et les articles 169 et 170 ne la leur don-
iaient pas non plus. Par conséquent un amendement sera nécessaire. J'ai discuté la
chose avec M. Johnston, et il comprend ce qu'il nous faut, et il est de mon opinion à ce
fujet. Si le comité désire qu'une telle autorisation soit donnée, il faudra ajouter un
paragraphe donnant à la compagnie l'autorisation d'établir une servitude sur les
errains lorsque la chose sera nécessaire sans acquérir le terrain lui-même en donnant
2n avis expliquant que la servitude est nécessaire soit pour planter un poteau, poser
i fil, soit pour construire un pont, établissant dans chaque cas bien exactement ce
lue la compagnie désire prendre, accompagné des plans appropriés des ouvrages que
On se propose de construire et l'étendue de terrain affecté, et en faisant une offre pour

ce privilège que le propriétaire peut accepter ou refuser comme bon lui semblera. Dans
Plusieurs cas le résultat sera exactement celui que vous vous proposez par l'article que
vOils venez d'adopter, permettant à la compagnie de prendre possession du terrain et de
1oner en échange une servitude. En suivant une opération contraire vous laissez à
cet homme son terrain intact mais soumis à une servitude et pour cela la compagnie
Paiera une indemnité complète. Sous le régime de la loi telle qu'elle est cette autorisa-
ton n'existe pas, et la conséquence est que ce système entraîne du gaspillage à moins que
)ar une entente les choses se passent comme je l'ai expliqué, parce que la compagnie

Ot Obligée de prendre et de payer pour du terrain dont elle n'a pas besoin et qui devient
terrain non utilisé; on ne s'en sert que pour placer ou faire passer quelque chose au-

esue, ce qui n'empêche pas du tout de l'utiliser. Dans quelques cas ce que l'on met
dessus du terrain peut être plus substantiel que dans d'autres cas. S'il s'agit d'un
, Par exemple, avec une arche large le propriétaire conserve la valeur d'une bonne

artie du terrain l'utilisant au moins, pour un passage, ce qui soulage la compagnie
e la nécessité de payer pour tout le terrain.

. SINCLAIR: Donnez-nous un exemple de ce que vous ,voulez dire en conseillant a
permettre d'établir une servitude sans avoir à prendre possession du terrain.

Le PaesIDEr: Un cas ordinaire est celui d'un passage supérieur ou de fils suspen-
Us pour les compagnies se servant de force motrice, ou posage d'un conduit souterrain

d'un égoût en pierre ou en béton. Vous ne pouvez faire aucun de ces travaux dans
'o'r à Prendre tout le terrain, et en quantité suffisante de chaque côté, qui devient sans
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doute la propriété de chemin de fer et qu'il peut revendre s'il n'en a'pas besoin sous le
régime de la présente loi.

Le PRSIDENT: Je crois, messieurs, que M. Johnston désire que cette clause soit
laissée en suspens.

M. SINLAIm: Nous avons discuté cette question déjà et c'était l'opinion'dans ce
temps-là qu'il était préférable de prendre le terrain, que si la compagnie désirait
établir une servitude elle devrait prendre aussi le terrain.

M. MACDONELL: C'est ce que je pense, et je lis en marge du paragraphe 15 de
l'article 2 la remarque " en suspens " lorsque cette question a été discutée la première
fois. Je me suis exprimé alors vigoureusement et j'ai encore la même opinion que
dans ce temps-là-de fait M. Chrysler vient justeme-nt de répéter ce que j'avais à
l'esprit; il nous dit franchement que la compagnie de chemin de fer, n'a pas eu
jusqu'à aujourd'hui l'autorisation d'établir une servitude sur un terrain, qu'elle est'
obligée de payer pour le terrain qui ne sera utilisé que d'une manière passive résultant
lde cette servitude et que le terrain est gaspillé. Mais c'est là envisager la question au
point de vue de la comp'agnie. Maintenant, ce que M. Chrysler propose aurait le
Imême résultat excepté que le terrain non utilisable resterait aux mains du propriétaire.
Si vous établissez certaines catégories de servitudes sur des terrains sans prendre pos-
-session du terrain lui-même, ce terrain reste sur les bras du propriétaire vu que ce
terrain est non-utilisable.

L'hon. M. REm: C'est le cas souvent.
M. MAo)NELL: Souvent. Maintenant l'importance de cette législation repose

dans le fait qu'elle est entièrement nouvelle. Jusqu'à présent les chemins de fer
n'ont pas eu les droits que le paragraphe 15 de l'article 2 leur donne. C'est là un
pouvoir très ample et très large: autorisant l'acquisition ou l'usage de "toutes ser-
vitudes actives ou passives, tous droits, privilèges ou intérêts existants dans, ou sur ces
terrains ou à leur égard ", c'est-à-dire à l'égard de tout terrain. Il me semble que c'est
là un article des plus révolutionnaires. Je comprends qu'il y a des cas-par exemple
celui que M. Reid nous a signalé l'autre jour relativement au tunnel de Montréal-
où il y existe la nécessité pour un chemin de fer d'avoir le droit d'établir une servitude.
Ce cas appartenait à cette classe et la servitude accordée en cette occasion était une
bonne chose. C'est là cependant une exception, et j'ai des doutes sérieux sur la sagesse
ou l'opportunité de donner une autorisation générale si large à une compagnie de
chemin de fer d'établir des servitudes sur des terrains qu'elle pourra laisser sur les
bras de leurs propriétaires pour qui ils sont désormais sans valeur et inutiles.

M. NEsBrr: Est-ce que nous ne donnons pas à la Commission des chemins de fer
le soin de déterminer si une compagnie aura ou non le droit d'établir une servitude?

M. MACDONELL: Tout ce que vous autorisez la Commission à faire c'est d'évaluer
les dommages.

M. NESBrrT: Je suis sous l'impression que le paragraphe 15 était laissé en sus-
pens la dernière fois que nous l'avons étudié.

M. MACDONELL: " En suspens " est la remarque que j'ai insérée en marge relati-
vement à ce paragraphe. Nous l'avons étudié mais non adopté.

M. JoHNsToN, C.R. La remarque que j'ai inscrite relativement au paragraphe 15
de l'article 2 est qu'il sera en suspens jusqu'à ce qu'on arrive à l'article 223.

Le PRÉSIDENT: Pourquoi ne pas laisser tout l'article en suspens jusqu'à ce que
M. Macdonell, M. Johnston et M. Chrysler s'entendent pour composer quelque chose
de convenable.

M. NEsBrr: J'aimerais bien que M. Chrysler composât l'article afin que nous

de le faire.
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M. LIGHTHALL: Je représente l'Union des municipalités canadiennes et je désire
vous dire brièvement que nous considérons cette demande comme étant d'une nature
très dangereuse. C'est l'une de ces choseà qui intéressent tous nos citoyens, toutes
nos propriétés, et je sais que la position prise, du moins par nos plus importantes mu-
nicipalités, est de s'opposer très fortement à toute requête de ce genre.

M. NEsBITT: Nous apprécions l'importance de cette mesure aussi pleinement que
les municipalités.

M. BENNETT: Pour donner un exemple s'appliquant au point soulevé par M.
Chrysler, j'ai eu trois cas qui se sont présentés l'un après l'autre. L'un provenait au
sujet du posage d'un gros tuyau en béton. Sous le régime de la loi existante il m'a
fallu exproprier le titre de pleine propriété de tout le terrain afin de poser ce tuyau.
Ce dernier a été posé profondément dans le sol et le terrain à la surface pouvait bien
être cultivé, et de fait l'a été plus tard. Telle que la loi existait, il fallait exproprier
tout le terrain et construire une clôture de chaque côté. J'ai eu à cause de cela
beaucoup de difficulté et il nous a fallu donner en retour au propriétaire une servi-
tude sur le terrain dont nous avions pris possession. Dans l'autre cas, il s'agissait
d'un passage supérieur qu'il fallait construire au-dessus d'un ravin. Tout ce qu'il
,fallait c'était obtenir l'autorisation de construire deux piliers de chaque côté et
construire un passage au-dessus du terrain. La construction des piliers était une
affaire bien simple, mais en tant que la construction d passage d'un pilier à l'autre
signifiait réellement l'usage du terrain du propriétaire dans le sens d'une servitude et
le privait de son droit ou de la faculté de circuler sur son terrain, nous avons dû, telle
que la loi existe-c'était mon opinion et j'ai pu me tromper-exproprier tout le ter-
rain entre les deux piliers afin d'être en mesure de construire le passage au-dessus.
Dans le dernier cas, et je puis vous dire franchement que j'avais des intérêts dans la
chose, il s'agissait de faire passer des fils, des fils chargés de force motrice électrique,
au-dessus de certains terrains. Sous le régime de la Loi des chemins de fer l'autori-
sation est donnée d'exproprier les terrains agricoles, mais dans ce cas-ci les cultiva-
teurs propriétaires du terrain n'étaient pas disposés à donner le titre de pleine pro-
priété du terrain afin de nous permettre de suspendre nos fils d'un poteau à l'autre,
de sorte qu'à la suite d'une entente nous avons dû acheter. Dans ce cas-ci il y avait
une servitude nous donnant le droit de planter nos poteaux, et si les fils étaient brisés,
au cours de tempêtes ou autrement, nous avions le droit de pouvoir les réparer à con-
dition d'indemniser les propriétaires pour tout dommage causé à la récolte, et notre
droit d'entrée et de sortie étant toujours subordonné à la disposition concernant l'in-
demnité à payer. Ainsi que je le comprends la suggestion faite au comité ne fait
rien de plus et en tant qu'elle intéresse les villes ou cités la question de l'indemnité
est déterminée par la Commission d'arbitrage de la même manière que si le titre de
Pleine propriété avait été obtenu.

M. MACDONELL: Non.
M. BENNE•r: Peut-être que le degré d'indemnité serait plus élevé, mais la Com-

mnission en détermine le montant exactement comme elle fait au sujet du titre de
Pleine propriété qui a été obtenu.

M. MAcDONELL: Pas nécessairement. Supposez que vous avez une servitude qui
vous ferme la lumière.

M. MACDONELL: Alors le montant des dommages causés, dans ce cas-là comme dans
les autres, dépendra du caractère de la preuve soumise. Je connais un cas à Macleod
dans lequel les dommages ont été aussi élevés que si le terrain avait été entièrement
pis. Dans le cas de certaines cités je connais certaines occasions où la servitude a
été acquise au prix d'une-certaine indemnité qui s'élevait à un chiffre assez important.

. LIGHTHAt.L: Dans la plupart des cas l'expropriation n'est pas censée être une
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M. BENNETT: Toujours. Je crois, M. Lighthall, que nous pouvons commencer par
dire que l'expropriation est considérée comme l'usage d'un droit extraordinaire et que
l'expropriation de toute propriété est considérée être un malheur, malgré qu'en pra-
tique, je dois le reconnaître, elle puisse être une bonne affaire.

M. NESBITT: Je puis concevoir certains cas où une servitude pourrait être un bien-
fait pour celui dont le terrain est traversé. M. Chrysler pourrait composer un article
en vertu duquel une compagnie de chemin de fer ou aucune autre corporation qui
voudrait acquérir une servitude devrait d'abord obtenir le consentement de la Com-
mission des chemins de fer et spécifiant que les dommages ne devraient pas être déter-
minés d'une façon permanente parce qu'il y a un grand nombre de personnes qui ne
peuvent pas dire ce que seront les dommages permanents au moment de l'établisse-
ment de la servitude.

M. LIGITHALL: J'ai suggéré à M. Chrysler, que les cités, villes et villages, de-
vraient être exemptés dans n'importe quelle clause qu'il pourra élaborer. Cela rédui-
rait de beaucoup l'étendue des difficultés.

M. BENNETT: Excepté en ce qui concerne le posage des conduits d'égouts. J'ai
eu un cas où il s'agissait d'égouts et j'ai pu en dernier lieu arranger la chose par une
entente.

M. MACDONELL: Si vous faites exception pour les tuyaux d'égouts vous faites une
législation spéciale. Si la compagnie peut obtenir une servitude pour faire passer un
tuyau sous un certain morceau de terrain sans déranger la surface du sol, le dom-
mage serait comparativement insignifiant. Un homme sera privé de l'usage de son
terrain auquel il a naturellement droit jusqu'au centre de la terre, ou tout autre
endroit dans sa profondeur, et en même temps la compagnie ne paierait qu'une ba-
gatelle pour cela. Je m'imagine facilement ce que furent les cas d'injustice que M.
Bennett a mentionnés.

M. NEsBITT: Est-ce que cela ne serait pas une bonne affaire de les obliger, comme
je le suggère, à présenter à la Commission une requête demandant l'autorisation
d'établir une servitude ?

M. MACDONELL: Je ne crois pas. Si vous prenez le cas d'une cité avec la multir
cité des requêtes venant des compagnies de chemins de fer et autres compagnies -dé-
sirant poser des fils et ériger des poteaux, et le reste, vous détruisez tout simplement la
ville, parce qu'elles pourraient établir des servitudes de toutes sortes et de toute nature,
prendre possession de terrains, obtenir des servitudes passives, etc., elles pourraient
laisser dégager des odeurs nuisibles. Cette législation peut faire pour certains cas,
où vous n'auriez qu'à dire tout simplement: " J'établis une servitude ".

M. NESsBITT: Pensez-vous qu'une commission raisonnable le permettrait?

M. MACDONELL: Je crois qu'une cité importante devrait être soustraite au régime
de cette disposition.

M. JOHNsToN, C.R.: Je pourrais dire que cette discussion a été précipitée parce
que le comité a adopté hier l'article 169. Cet article stipule ce que doivent indiquer les
plans, profil et livre de renvoi que la compagnie de chemin de fer doit déposer au
bureau de la Commission. Vous avez mis de côté pour le présent la définition des
mots " terrains " tels qu'ils sont contenus dans la clause d'interprétation.

M. NEsBITT: C'est-à-dire dans l'article 15?
M. JOHNsTON. C.R.: Oui. Si vous vous proposez d'adopter l'article tel qu'il est,
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deux, j'ai attiré l'attention de M. Chrysler à ce sujet, en lui faisant remarquer que si
l'intention était de donner aux chemins de fer l'autorisation d'établir des servitudes, il
faudrait modifier l'article 169. Tandis que ce point est en discussion je me permettrai
de dire qu'en Angleterre un langage semblable à celui de la présente loi des chemins
de fer a été interprété comme autorisant une servitude. C'est/à-dire que dans les
clauses relatives aux terrains de la loi consolidée de 1845 le mot " terrains " s'applique
à toutes dépendances, terrains, maisons, héritages de toute condition. Cela est sem-
blable à la présente loi des chemins de fer. On aurait interprété ces mots comme
s'appliquant aussi aux servitudes.

M. BENNETT: J'étais d'opinion que j'avais tout à fait raison en expropriant une
servitude tout aussi bien qu'en expropriant un titre de pleine propriété.

M. JOHNsTON, C.1R.: Est-ce que M. Lighthall et les municipalités ne sont pas

protégés par l'article 373 qui décrète qu'aucune compagnie n'aura le droit de pénétrer
dans une rue quelconque sans le lonsentement de la municipalité, ou à défaut d'icelu
sans une ordonnance de la Commission? Est-ce que cela ne. protège. pas assez les
municipalités?

M. LIGHTHALL: Nous parlons non seulement au nom des municipalités pour les

corporations mais aussi peur les citoyens. C'est à ce point de vue que je parle.

M. SINCLAIR: Comment la chose vous irait-elle de décider du principe de cette
clause? Il me semble qu'il y existe une différence d'opinion, et si nous en venons à la

conclusion que nous allons les laisser exproprier une servitude indépendamment du

terrain, il faudra faire composer par quelqu'un les clauses telles que nous les désirons.
Je serais tenté de laisser la loi telle qu'elle est. Je crois que cela obligerait les com-

pagnies de chemins de fer. et de télégraphe d'exproprier le terrain.

Le PRéSIDENT: Supposons que nous laissions cette question en suspens pour per-
mettre à M. -Chrysler de formuler une clause en ce sens en consultant en même temps
M. Lighthall à ce sujet? Nous pourrons la laisser en suspens pour le moment jusqu'à
l'heure où nous aurons devant nous quelque chose de bien défini.

L'hon. M. GRAHuM: Est-ce que le comité a adopté hier la clause relativement à
la manière d'obtenir les chartes de chemins de fer?

M. NESBITT: Nous avons étudié la question concernant les chartes.

L'hon. M. GAHAM: Et la question relative au- tracé de la voie?

M. JOHNsTON, C.R.: Les devoirs du ministre sont maintenant délégués à la Com-
mission des chemins de fer.

,, L'hon. M. GRAHAM: A venir jusqu'aujourd'hui les compagnies devaient se pré-
senter devant le comité des chemins de fer pour obtenir leur charte. Pour l'avoir elles
n'avaient qu'à indiquer d'une manière générale le tracé de leur ligne et la coutume
suivie était d'indiquer que le chemin de fer projeté reliait les endroits "A" et "B".

Quelquefois on indiquait que la ligne passait par "C", mais le plus souvent le tracé

était indiqué d'une manière générale. Puis lorsque le temps de construire était arrivé

elles s'adressaient au ministre des Chemins de fer à qui elles devaient remettre les

Plans et profil de la ligne pour les faire approuver d'une manière générale. Après
avoir reçu l'approbation du ministre les plans étaient alors déposés au bureau de la

Commission des chemins de fer. Cette dernière devait s'en tenir à la décision du
ministre sauf qu'elle pouvait changer le tracé d'un mille d'un côté ou l'autre, je crois.

Cette méthode pouvait être considérée comme compliquée à cause du mécanisme varié
de la procédure mais elle donnait au public trois sources de protection. En premier
lieu le comité des chemins de fer pouvait protéger le publie en indiquant d'une
manière générale par où la ligne devait passer. Puis le ministre pouvait déterminer
le tracé d'une façon. un peu plue précise, mais s'il venait à faire une erreur la Com-
nission dea chemins de fer Pouvait le modifier d'un mille d'un côté ou l'autre.
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M. BENNETT: Cette méthode ne leur a pas permis de rentrer dans Saskatoon.
L'hon. M. GRAHAM: Je n'étais pas ministre dans ce temps-là, mais je sais que le

chemin de fer n'a pu y pénétrer. La Commission des chemins de fer l'a fait passer
aussi près de Saskatoon que possible vu l'approbation donnée par le ministre. Cette
législation va soulager le ministre d'une grande responsabilité. Cette méthode de
laisser cette responsabilité à un seul corps sans avoir pratiquement aucun recours
contre sa décision donnera-t-elle autant de protection au public, je l'ignore.

Le PRésIDENT: Cette question a été discutée presque complètement hier.
L'hon. M. GRAHAM: Je vous demande pardon de la ramener sur le tapis, mais

c'est une question à laquelle je me suis beaucoup intéressé.
Le PRsIDENT: Le comité a été unanime pour la faire adopter.
L'hon. M. PUGsLEY: Pas tout à fait unanime. Cette clause donne à la Commis-

sion le pouvoir d'annuler complètement la décision du parlement. Je crois que c'est
manquer de dignité et de convenance.

L'hon. M. GRAHAM: Sous le régime de cette disposition la Commission peut dire:
"Vous ne pouvez pas construire ce chemin du tout ". Je crois que c'est là donner
trop de pouvoir à la Commission. Supposons qu'à mon point de vue je consentirais
à donner à la Commission le pouvoir d'indiquer où le chemin ira, devrions-nous placer
dans les mains de trois ou quatre personnes le pouvoir de dire, après que nous aurions
décidé qu'un chemin de fer serait construit, qu'il ne le sera pas? Seraient-elles plus
en mesure de juger la conduite de ce parlement-non au point de vue des détails mais
au point de vue du principe?

M. NEsBIrrT: Je ne vois pas que ce soit là la portée de l'article 168.
L'hon. M. PUGsLEY: Oui, la Commission peut arrêter toutes les procédures et

dire que la charte est nulle et de nul effet.
L'hon. M. REm: Le paragraphe 3, de l'article 168 dit:

" Mais si la Commission juge que la construction d'un chemin de fer sur
la ligne projetée ou sur une partie de cette ligne n'est pas dans l'intérêt public,
elle doit refuser de l'approuver en tout ou en partie; et dans tous les cas où la
Commission juge que cela est dans l'intérêt public, elle peut, relativement à'
quelque partie du chemin de fer projeté, rendre une ordonnance ou exiger l'in-
stitution de procédures auxquelles pourvoit l'article 194 de la présente loi."

Cela signifie qu'après que le parlement aura adopté cette loi la Commission peut
l'annuler.

M. BENNETT: C'est-à-dire, relativement au tracé de la ligne.
L'hon. M. PUGSLEY: Sous le régime de cette loi si la Commission juge que la

construction d'un chemin de fer sur la ligne projetée, ou sur une. partie de cette ligne,
n'est pas dans l'intérêt public, elle peut refuser de l'approuver.

M. BENNETT: Oui.
L'hon. M. PUGsLEY: Cela lui donne le pouvoir absolu de dire qu'une ligne projetée

est trop près d'une autre ligne et elle peut refuser à la compagnie la permission de
construire. Supposons qu'une eeftaine compagnie se propose de construire une ligne
de Hamilton à Toronto la Commission peut dire, "Non, c'est trop près des autres
lignes ".

M. BENNETT : Mais le parlement n'a jamais octroyé de charte sur des données aussi
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sion l'eût exercé, le Canadian. Northern, le Grand-Tronc-Pacifique et le Pacifique-
Canadien ne feraient pas circuler leurs trains sur des lignes parallèles les unes aux

autres sur une aussi grande distance des plaines de l'Ouest.

L'hon. M. PUGSLEY: C'est le parlement qui devrait en être le juge.

M. BENNETT: La question se résume à savoir si le comité des chemins de fer quand

un promoteur soumet son projet de construire une ligne de "A" à "B ", est plus en

mesure de connaître ce qui est dans l'intérêt public que la Commission d'experts qui

doit décider si le trafic est suffisant pour alimenter un seul chemin de fer ou s'il est

assez considérable pour diviser ce trafic entre deux lignes.

L'hon. M. GRAHAM: Considérons la chose de l'autre point de vue et supposons que

le comité des chemins de fer étudie très soigneusement la question d'octroyer une

charte-et je crois qu'à l'avenir un plus grand soin et une plus grande attention seront

exercés parce que le territoire devient passablement rempli-une charte qui doit comme

question de fait être soumise àu comité de toute la Chambre et du parlement. Sup-

posons que le gouvernement aurait adopté une certaine ligne de conduite relativement
à la construction d'un chemin de fer et aurait approuvé la construction d'une certaine

ligne, j'hésiterais d'appuyer une clause qui donnerait la moindre autorité à la Com-

mission des chemins de fer de circonvenir l'action du gouvernement et du parlement,
comme de chacun de nous, en refusant d'approuver un tracé quel qu'il soit et de s'en-

têter à dire, "Non, nous n'approuvons pas ce tracé-ci ni ce tracé-là. "Elle peut

restreindre l'autorité du gouvernement et renverser de cette manière les fins du

Parlement.
M. BENNETT: Le comité des chemins de fer et canaux en Angleterre a joui de pou-

voirs beaucoup plus grands qu'aucun de ceux qui aient jamais été conférés à notre

Commission des chenrins de fer, mais je ne me rappelle pas que ces pouvoirs existent

relativement au tracé d'une ligne. Vous le rappelez-vous, par hasard, M. Chrysleri

M. CHRYSLER, C.R.: Si je comprends bien le régime anglais la Commission des

chemins de fer siège à la Chambre des communes et constitue le comité des chemins

de fer, et il faut y présenter les plans indiquant à un pouce près pour ainsi dire le

tracé que devra suivre la ligne et le plan doit être approuvê avant que la charte ne soit

octroyée. Cela serait impossible ici.

L'hon. M. PUGSLEY: Cela serait une chose raisonnable à faire.

M. CHIRYsLER, C.R.: Ce comité entend les appels des municipalités, etc.

L'hon. M. PUGsLEY : Cela est raisonnable. Ici, comme le dit M. Graham, nous

ne permettons aucun appel des décisions rendues sur des questions de droit, et je ne

crois pas que nous devrions annuler toute action que le gouvernement ou le parlement

pourrait décider de prendre.

M. BENNETT: Le principe est simple. La question est devons-nous l'adopter ou
1o1.

L'hon. M. GRAHAM: Supposons que le gouvernement déciderait de permettre à une

certaine compagnie de construire une certaine ligne de chemin de fer. Au point de vue

du gouvernement cela pourrait être une question politique.

L'hon. M. PUGsLEY: Et le gouvernement peut penser qu'un certain tracé est con-

venable et approprié et dans l'intérêt public.

L'hon. M. GRAHAM: Je n'aimerais pas à voir la Commission des chemins de fer

Mettre de côté la décision que pourrait prendre le gouvernement après une très coin-

Plète étude de la question.

M. BEN-NEf -: Cependant en pratique voici ce qui arrive en certains cas: Pre-

nons les banques par exemple. En vertu des statuts elles ont le pouvoir de se fusionner.

Les actionnaires approuvent la fusion, les démarches nécessaires sont prises mais le

ministre des Finances refuse son consentement.
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L'hon. M. GRAHAM: Le ministre des Finances est responsable au public.
M. BENNETT: Il est plus important d'avoir un tribunal qui ne peut pas être

influencé.
L'hon. M. GRAIIAM: Nous pouvons nous en prendre au ministre des Finances s'il

ne fait pas son devoir.
M. NESBITT: Je ne crois pas que la Commission des chemins de fer devrait avoir

le pouvoir d'annuler entièrement toute action prise par le parlement.
L'hon. M. PUGsLEY: Sous le régime de l'article 168 elle a ce pouvoir.
M. NEsBITT: La Commission devrait avoir le pouvoir, sans doute, d'approuver le

tracé général d'une ligne de chemin de fer.
L'hon. M. GRAHAM: Le ministre des Chemins de fer serait soulagé d'une grande

responsabilité, et peut-être le public serait tout aussi bien servi, mais je ne crois pas
que lorsque le parlement aura pris une certaine décision au sujet d'une question de ce
genre, la Commission des chemins de fer devrait être en mesure de dire " Non, nous
ne le ferons pas

L'hon. M. PUGsLEY: Supposons que le parlement autorisât la construction d'un
chemin de fer qui peut être dans l'intérêt public et cela après avoir très bien pesé les
choses. La Commission peut dire: "Nous ne croyons pas que cela soit utile. Le
tracé va intervenir avec le trafic des autres lignes, et il n'y en a aucun besoin. Nous
n'approuverons pas ce tracé du. tout ". La Commission aurait ce pouvoir.

M. BENNETT: Le parlement accorde de grands pouvoirs aux tribunaux mais nous
devons toujours supposer que ces pouvoirs seront exercés d'une manière raisonnable.

L'hon. M. LEMIEUX: Ainsi que le Dr Pugsley, je crois que le parlement étant
suprême il ne devrait pas abdiquer son autorité. On ne peut, pas supposer que le
parlement adopte jamais une loi quelconque assez absurde pour mériter d'être mise
de côté par la Commission des chemins de fer. Nous avons donné à la Commission
des pouvoirs, et je suis un de ceux qui croient que ces pouvoirs doivent être amples
afin qu'elle puisse administrer la loi des chemins de fer dans l'intérêt public; mais
quand le parlement a autorisé une compagnie de chemin de fer de construire une
ligne d'un tel ou tel endroit à un certain autre endroit, si la Commission peut venir
dire après " Le parlement a tort et nous allons mettre sa décision de côté ", c'est un
coup sévère porté à l'autorité suprême.

L'hon. M. GRAHAM: Est-ce que vous ne croyez pas, M. Bennett, que donner ce
pouvoir absolue à la Commission aurait pour effet de rendre les députés et de la Cham-
bre et du comité des chemins de fer moins exigeants et moins difficiles qu'ils devraient
l'être. Je crains qu'ils seraient portés à dire, " Oh, à quoi bon? Pourquoi me faire un
ennemi de cet homme en m'opposant à ce bill. Que la Commission s'arrange avec et y
mette un arrêt si le projet n'est pas recommandable ".

M. BENNETT: Vous donnez une belle description de ce qui se passe actuellement.
L'hon. M. GRAHAM: Mais cela ne devrait pas être ainsi.
L'hon. M. PUGsLEY: Si je regarde le passé je ne crois pas que nous puissions

avoir raison de faire des reproches au Parlement relativement à la législation des
chemins de fer. En général, le parlement a exercé assez de soin et il n'y a pas eu grand
mal résultant de l'octroi des chartes. Je ne vois pas pourquoi en discutant cette ques-
tion l'on doive aller aux extrémités et dire, "nous n'avons pas fait de bien du tout".

M. BENNETr: Si les pouvoirs auxquels il est pourvu dans cet article eussent
été exercés d'une manière pratique le pays aurait fait une économie de un million de
dollars par mois.

L'hon. M. PUGSLEY : Je ne vous crois pas du tout.
M. BENNETT: Tout ce que j'ai à faire c'est de lire les chiffres et de regarder
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L'hon. M. PUGSLEY: Je ne crois pas que les chartes aient pu être octroyées sans
produire de bons résultats.

M. BENNETT: Je ne puis vous croiresérieux lorsque vous dites cela.
L'hon. M. PUOSLEY: Je ne crois pas que nous devrions nous dépouiller de toute

autorité.
M. SINCLAIR: Je ne pense pas qu'il y ait lieu de s'alarmer sans raison. Nous

avons jusqu'ici conféré des pouvoirs considérables à la Commission des chemins de fer
croyant que cela était dans l'intérêt public. Par exemple elle a reçu l'autorisation de
fixer les taux. Le parlement aurait encore ce pouvoir s'il ne s'en était pas désisté. Nous
avons renoncé à un grand nombre de nos pouvoirs.

L'hon. M. GRAHAM: Voyez l'immense portée qu'aurait, en effet, une telle auto-
risation. Supposons que le Parlement jugerait qu'il est nécessaire dans- l'intérêt de
la défense du Canada d'adopter certain projet et qu'un certain comité de stratégie
viendrait dire: "Non, ce projet n'est pas bon, nous ne l'exécuterons pas".

M. BENNETT: C'est ce qui est arrivé en Angleterre depuis des anmées.
L'hon. M. GRAHAM: Les conditions qui existent en Angleterre sont bien différentes

de celles qui existent ici.
M. BENNETT: Ils ont en Angleterre un comité d'experts à qui a été confié le

contrôle de la dépense des dleniers. Cependant, M. Johnston a fait une suggestion qui
pourrait aplanir les difficultés et conserver encore à la Commission un pouvoir discré-
tionnaire, mais lui refusant le pouvoir de renverser les décisions du parlement, comme
le suggère M. Pugsley. Si le paragraphe 3 de l'article 168 était modifié et les para-
graphes 4 et 5 de l'article 194 maintenus, alors le pouvoir discrétionnaire serait encore
conféré à la Commission mais on ferait disparaître tout droit qu'elle pourrait avoir
de renverser complètement la décision du parlement. Laissez-moi vous lire le para-
graphe 4 de l'article 194 (lisant):

" 4. Lorsque le tracé projeté d'un nouveau chemin de fer est près ou à peu
de distance d'un chemin de fer existant, et que la Commission est d'avis qu'il
n'est pas opportun dans Pintérêt public d'établir deux emplacements de voie à
une telle proximité, la Commission peut, si elle le juge à propos, sur la demande

'd'une compagnie, municipalité ou d'une personne intéressée, ou de son propre
mouvement, ordonner à la compagnie qui construit ce nouveau chemin de fer
de prendre les mesures que stipule le paragraphe 1 du présent article, autant
que la Commission le juge nécessaire pour empêcher que ne s'établissent ces
deux emplacements de voie séparés ". -

Cela s'applique au cas où une nouvelle compagnie désire utiliser des droits exis-
tants. Puis maintenant voyons le paragraphe 5 (lisant):

"5. Dans chaque cas où la Commission juge qu'il est dans l'intérêt .public
d'empêcher la construction d'un ou de plusieurs nouveaux chemins de fer près
ou à peu de distance d'un chemin de fer existant, ou d'empêcher la construction
de deux ou de plusieurs nouveaux chemins de fer près ou à peu de distance l'un
de l'autre, ou les uns des autres, elle peut, à la demande d'une compagnie, d'une
municipalité ou d'une personne intéressée, ou de son propre mouvement, rendre
telle ordonnance ou donner telles instructions qu'elle juge nécessaires ou op-
portunes touchant lusage combiné ou commun, ou la construction et l'usage, par
les compagnies possédant, construisant ou. exploitant ces chemins de fer, d'un
seul emplacement de voie, avec le nombre de lignes, les têtes de ligne, les gares
et stations ou autres commodités, et les arrangements voulus au sujet de ces
chemins de fer ".

A présent il me semble que ces deux paragraphes avec la modification du para-
daDhe 3 de l'article 168 devraient rencontrer les vues de tous les membres de ce
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Le PÉSIDENT: Si je comprends bien, le ministre est en faveur de l'article tel

qu'il est.
L'hon. M. GRAHAm: Je croirais que le ministre serait désireux de voir tout le

monde unanime et par conséquent il ne devrait pas se montrer trop exigeant.

L'hon. M. PUGsLEY: Je propose de reconsidérer cette disposition et que messieurs

Bennett et Johnston constituent un sous-comité pour élaborer un article plus accep-

table.
Le PRSIDENT: Est-ce le désir du comité que oet article soit reconsidéré et que

messieurs Graham, Bennett, Johnston et Chrysler constituent un sous-comité ayant

mission d'en changer les termes.

Suggestion adoptée.

Article 190-Prise de possession et occupation des terrains (Terres de la Cou-

ronne).

L'hon. M. GOAHAm: Est-ce un article nouveau?

M. JOHNsTON, C.R.: En substance c'est la même chose que dans la loi ancienne.

L'hon. M. GRAHAM: Est-ce dû au fait que l'on dispute à l'autorité fédérale le

droit d'empiéter sur les terrains de la Couronne appartenant aux provinces.

M. JOHNsToN: La loi fédérale d'expropriation pourvoit d'une manière expresse à

la prise de possession des terrains provinciaux.

M. BENNETT: Le conseil privé a rendu une décision sur ce point. Sous le ré-

gime des dispositions du présent article l'autorité existe de prendre possession des

terres de la couronne appartenant aux provinces.

L'hon. M. GRAHAM: Supposons que le gouvernement acéordât une charte et que

le plan fût approuvé par la Commission des chemins de fer. Sous le régime de cette

loi est-ce que la compagnie de chemin de fer pourrait exproprier des terres provin-

ciales I
M. MACDoNELL: Une compagnie n'a aucune autorité de le faire sous le régime

de la présente loi, et ce gouvernement ne peut pas lui donner une telle autorité.

L'hon. M. GRAHAM: Mais si l'on désirait faire passer la ligne à travers certaines

terres appartenant à la province ?

M. CHRYsLER, C.R.: Le terrain est la propriété de la Couronne et non de la pro-

vince. Si une autorité législative compétente décrète qu'une compagnie de chemin

de fer peut prendre possession des terrains de la Couronne, que ces derniers soient

attribués à la province ou au gouvernement fédéral, vous avez là votre droit.

M. MACDONELL: Oh. non.

M. BENNE'-.T: Une décision a été rendue par le Conseil privé, dans la cause d'une

compagnie d'éclairage électrique de la province de Québec, il y a environ trois ans, où

il s'agissait du pouvoir d'expropriation lorsqu'une compagnie avait une charte fédé-

rale.
L'hon. M. GRAHAM: Le Dominion a l'autorité d'exproprier des terrains de la

Couronne situés dans les provinces, et peut déléguer cette autorité à une compagnie
de chemin de fer, est-ce là l'idéeî

M. BENNETT: C'est la collation du droit de possession souveraine à une créature du

parlement du Canada.

L'lion. M. GRAHAM: La question a été soulevée il y a quelques années lorsque je

siégeais à la législature d'Ontario, et il y eut à ce sujet passablement de bruit. Je me

demandais si la question avait été réglée depuis ou si cette loi contenait une disposition

e adopté.
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Article 200-ttendue des terrains qui peuvent être pris sans consentement.

M. JOHNSTON, C.R.: Les mots "Subordonnément aux dispositions de l'article qui
suit" ont été ajoutés, mais cela n'a pas d'importance. Les compagnies de chemins de
fer m'ont demandé de suggérer qu'il soit établi clairement que dans les endroits où une
ligne de chemin de fer traverse une subdivision la compagnie peut prendre la -totalité
de tout lopin contenu dans la dite subdivision en payant la valeur. Les compagnies de
chemins de fer sous le régime de l'article 205 sont autorisées à faire l'achat de plus de
terrain qu'il n'en est requis lorsqu'il leur est possible d'acheter une plus grande étendue
de terrain à des conditions avantageuses. Les compagnies allèguent que quelquefois les
gens font des subdivisions de terrains avant la pose des rails et lorsque le chemin de
fer atteint ces endroits ils trouvent qu'un homme a subdivisé son terrain en lopins
ayant de 150 à 200 pieds de profondeur, et vu que la compagnie ne peut prendre que
100 pieds elle est forcée de payer des dommages-intérêts considérables. Elles disent
qu'elles devraient être autorisées à prendre tout le lopin dans les cas où une telle sub-
division aurait eu lieu.

L'hon. M. PUGSLEY: Est-il raisonnable que la compagnie de chemin de fer fasse
un profit sur le restant du terrain au détriment de son propriétaireî-Je crois que les
compagnies devraient se contenter des pouvoirs que nous leur avons donnés.

M. BENNETT: Ce n'est pas là la question.

L'hon. M. PUGSLEY: Oui. Elles peuvent exproprier tout le terrain qu'elles aient ou
non besoin de ce terrain pour les fins du chemin de fer et empêcher un individu qui
prévoit l'avenir, et divise sa terre croyant qu'un chemin de fer passera un jour, de
réaliser quelque bénifice.

M. JOHNSToN, C.R> La chose m'a été expliquée comme ceci: un lopin a 150 ou
120 pieds de profondeur. La compagnie na droit d'exproprier que 100 pieds pour
l'emplacement de la voie, ce qui laisse au propriétaire 20 pieds. Cet homme prétend
qu'il a droit à une indemnité non seulement pour les 100 pieds qui ont été pris mais
aussi pour le dommage causé aux autres 20 pieds. Il dit, ' Il me reste sur les bras 20
pieds qui ne me sont d'aucune valeur

L'hon. M. PUGsLEY: Dans ce cas-là les autres 20 pieds ne seraient pas d'un grand
avantage pour la compagnie.

M. BENNETT: Il y aurait peut-être avantage pour la compagnie mais non pour
l'individu. Ces ý0 pieds ont toujours été un sujet d'ennui pour la municipalité et la
question des clôtures surgit, et je puis vous montrer des cas où des clôtures ne sont
Séparées que par une quinzaine de pieds de terrain. La municipalité a élevé une clôture
Sur le front d'une rue et la compagnie a été obligée de construire l'autre clôture.

L'hon. M. PUasLEY: Il me semble que la chose n'est pas assez importante pour que
nous autorisions la compagnie à prendre plus de terrain qu'il ne lui en faut pour la
Construction de sa ligne.

M. BENNETT: Nous devons lui donner une certaine autorité parce que nous avons
à traiter cette question dans l'Ouest du Canada. J'ai eu beaucoup à faire avec ces
eas-là et ces bouts de lopins nous ont causé des embarras sans nombre. Je crois que
'ous devons y pourvoir par une disposition subordonnément à une ordonnance de la
commission.

L'hon. M. GRAHAM: Dans les cas où les lopins ne dépassent pas une certaine éten-
due de terrain je crois que la compagnie devrait être obligée de les prendre en entier.

M. BENNETT: Assurément.
L'hon. M. PuosLY: Oui, pour ce qui concerne les petits lopins.
L'hon. M. GRAHAM. ;Cela donne lieu à des litiges.
M. MACDoNELL: Donnez leur ce pouvoir subordounnuénment à une ordonnance de
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L'hon. M. GRAHAM: Je crois que la Commission devrait avoir l'autorité de pouvoir

obliger la compagnie de prendre tout le terrain ou toute partie de terrain nécessaire.

L'hon. M. PUGsLEY: Il y a des difficultés des deux côtés. Ce serait peut-être une

grande injustice'que de forcer -la compagnie à prendre plus de terrain qu'il ne lui en

faut. D'un autre côté les compagnies jouissent de pouvoirs très considérables, cepen-

dant, règle générale, elles peuvent aisément faire des arrangements avec -les proprié-

taires.
M. BENNETT: Je me rappelle un cas survenu pendant le plus fort de la spéculation.

C'était un fait connu que le Canadian-Northern passerait par Calgary. Un monsieur

acheta une demi-section et la divisa en lopins à bâtir. Ces lopins ont à cet endroit

150 pieds de profondeur. La ligne les coupait de telle façon qu'ils étaient rognés de

dix pieds d'un bout, et de dix pieds dans un autre endroit, de sorte que les arbitres

ont eu une question difficile à régler. Laissons la Commission décider de l'étendue de

terrain que les compagnies devront prendre, parce que, à présent, on ne peut les

forcer à prendre plus de 100 pieds.

L'hon. M. PUGsLEY: Est-ce que les honorables députés ne croient pas que les pro-

priétaires seraient heureux de vendre ces petits bouts de terrain ?

M. BENNETT: Les compagnies ont à signifier un avis afin de pouvoir exproprier

le terrain qu'elles désirent prendre.

L'hon. M. GRAHAM: J'ai eu beaucoup de trouble avec ces bouts restants lorsque

j'étais à la tête du ministère.
M. BE-NNETT: Ces bouts augmentent beaucoup en valeur.

L'hon. M. PUGSLEY: Ce serait une injustice pour la compagnie si vous l'obligiez

à tout prendre le lopin.
M. JOINTON, C.R.: J'ai préparé une clause projetée qui se lit comme suit:

Dans les cas où le terrain requis pour l'emplacement de la voie forme une

partie d'un lopin à bâtir désigné sur tout plan ou toute sub-division enregis-

trés, la compagnie peut, subordonnément à l'approbation de la Commission,
prendre posession de tout le lopin.

L'hon. M. -PUosLEY: Ou la compagnie peut être forcée de l'acquérir.

M. BENNETT: Dans l'intérêt publicje crois qu'elle devrait être obligée de l'acqué-

rir.
L'hon. M. GRAHAM: Cette mesure 3emble sévère, mais c'est là une difficulté

qui se présente très souvent.
M. CraysLEa, C.R.: Dans la cause loldidge la décision a été rendue que s'il

s'agit d'une subdivision faite de bonne foi avant l'enregistrement du plan vous devez

payer pour tout le lopin, mais les arbitres doivent prendre en considération l'augmen-
tation de la valeur du terrain à cause de la construction.

M. BENXTT: Cela ne s'applique qu'à une partie du terrain à travers lequel passe

la ligne du chemin de fer. C'est très bien pour cette région-ci du pays, mais où vous

avez vingt-cinq subdivisions autour d'une cité, c'est une diférente afaire.

L'hon. M. PUtsLErY: Peut-être n'y en aura-t-il pas tant à l'avenir.

M. GREEN: La plupart de ces cas sont, réglés avant de venir devant les arbitres.

à moi me
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constances, j'ai fait exactement ce que la Commission est autorisée à faire et toutes
deux ont accepté ma suggestion.

M. GREEN: J'ai eu connaissance de nombreux cas d'arbitrage et j'ai trouvé que,
règle générale, la compagnie craint plus l'arbitrage que le propriétaire du terrain, et
à moins que la réclamation fût des plus déraisonnables une entente était toujours
possible.

M. JOHNSTON, C.R.: - M. Ruel, aviseur du Canadian Northern, m'apprend que
sa compagnie était la partie défenderesse dans la cause Holdidge.

L'hon. M. PUGSLEY: Si vous essayez à rendre justice selon les idées de M. Graham
et à imposer une obligation réciproque, la compagnie préférerait de beaucoup que la
chose restât comme elle est.

M. CHRYSLER, C.R.: Pour être franc, je crois que cela est préférable de la laisser
ainsi. Si l'article 205 comportait l'obligation nous serions plus mal et comme la
chose existe elle donne l'occasion d'en arriver à une entente quand les gens sont rai-
sonnables.

Article adopté.

Article ý01, paragraphe 6-Dépôt chez les registraires des titres.

M. CHRYSLER, C.R.: L'ancien article concernant le dépôt des plans, la sanction
du dépôt, le dépôt des plans, profil et livre de renvoi, etc.; dépôt des précédents une
fois autorisés. au bureau de la Commission et à celui du registraire des titres. Je ne
vois pas où il y a un changement ici. Ces dispositions existent déjà.

Le PRsmENT: Vous n'y avez pas d'objection tel qu'il est.
M. CHRYSLER, C.R.: Non, excepté que c'est moins clair que dans l'autre.
M. JOHNSToN, C.R.: J'ai par devant moi l'ancien article, il dit:

" Toutes les dispositions de la présente loi applicables à la prise de posses-
sion de terrains pour l'emplacement ou la voie principale du chemin de fer sans
le consentement du propriétaire, s'appliquent dans les cas de terrains dont la
prise de possession est autorisée aux termes du présent article ", etc.

Et le dépôt de ces pièces une fois sanctionnées au bureau de la Commission et à celui
de registraire des titres. Les dispositions exigent de déposer les plans au bureau de la
Commission et à celui du registraire des titres ont été omises. Le dépôt de ce plan
est maintenant requis. De sorte que ce qui était autrefois non nécessaire est main-
tenant rendu nécessaire, et il semble qu'il soit raisonnable que lorsque la compagnie
Prend une plus grande étendue de terrain elle doit être obligée de déposer les plans.
Je crois que cet article devrait être laissé en suspens.

Article adopté.

Article 207-L'ordre du juge peut être obtenu.

M. JoHNSToN, C.R.: Le but de l'amendement à l'article 107 est de spécifier d'une
manière absolument claire que les personnes qui n'ont aucun droit légal de vendre
doivent obtenir un orde du juge.

M. CuRsLEFR, C.R.: C'est une condition établie qu'elles doivent au préalable ob-
teir un ordre du juge. Le changement semble approprié.

Article adopté.

Article 208-Restriction des pouvoirs d'aliéner.

L'bon. M. GRAHAI: L'article 205 est subordonné à celui-ci.
2-10
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M. JOHNSTON, C.R.: L'article 205 pourvoit à ce que la compagnie puisse acquérir
une plus grande étendue de terrain qu'elle nen a réellement besoin lorsqu'elle peut le
faire à des conditions avantageuses. L'article 208 restreint le pouvoir de certaines
personnes comme les recteurs, les corporations ecclésiastiques, de manière qu'elles ne
peuvent vendre que les terrains absolument requis par les chemins de fer. Le but évi-
dent est de les empêcher de spéculer ou de vendre des terrains qui ont été destinés à
certaines fins, et elles sont assujetties aux besoins réels des compagnies de chemins
de fer.

L'hon. M. GranAm: Elles sont réellement des fidéicommissaires.

Article adopté.

Article 211-Les contrats anticipés.

M. JOHNSTON, C.R.: Ceci pourvoit simplement à l'enregistremenl.
M. CHRYsLER, C.R.: C'est très bien sauf la disposition qui stipule, "Si ces

terrains sont ultérieurement tracés et déterminés dans le délai d'une année à compter
de la date du contrat oujnarché ". La question est de savoir si c'est là une date appro-
priée pour faire commencer votre année. Dans d'autres cas l'année conùnence à partir
de la date du dépôt du plan.

M. JOHNSTON, C.R.: L'article est tel qu'il était sous ce rapport.
L'hon. M. GRAHAM: La compagnie avait le droit autrefois de prendre possession

du terrain ou de donner avis qu'elle devait prendre possession du terrain et elle le
gardait deux ou trois ans sans rien faire. Est-ce que cette disposition couvre ce point?

M. CHRYSLER, C.R.: Non. Vous pensez à révoquer l'avis de la prise de posses-
sion et ne pas aller plus loin.

L'hon. M. PUGsLEY: Quand vous introduisez les mots, " est obligatoire, si ce con-
trat ou marché est régulièrement enregistré chez le registraire officiel des titres, "vous
ne désirez réellement pas une restriction quant à l'année. Je comprends qu'une année
a été spécifiée pour couvrir les cas où le contrat n'aura pas été enregistré, où aucun
avis n'aura été envoyé à une tierce personne, mais si vous faites enregistrer le contrat,
cela s'applique à toute la vie du contrat.

M. CHRYsLER, C.R.: Non, ce n'est pas là le sens de l'article. La compagnie va
trouver un homme et lui dit: j" Nous allons vous payer $100 pour traverser votre
terre ". Vous fixez le prix, mais vous ne faites rien de plus. Cet article stipule qu'un
contrat devient nul si les terrains ne sont pas déterminés dans un délai d'un an.

L'hon. M. PUosLEY: Lorsqu'il est enregistré le contrat lui-même doit déterminer
le temps.

M. CHRYSLER, C.R.: Cela s'applique à ma prétention dans tous les sas.

Article adopté.

Article 212-Arrentement lorsque les parties ne peuvent pas vendre.

M. JOHNsTON, C.R.: N'est-ce pas là une curieuse disposition? Sous le régime
de l'article 212 toute personne intéressée dans ces terrains qui n'est pas autorisée à
vendre peut convenir d'une rente annuelle. Savez-vous, M. Chrysler, depuis combien
de temps la coutume existe de prendre des baux sous l'autorité de cet article?

M. CHRYSLER, C.R.: Non.

L'hon. M. PUoSLEY: Ces baux doivent être perpétuels ou pour quatre-vingt-dix-
neuf ans.

M. CHRYsLER, C.R.: Je crois que le temps varie selon chaque cas. La compagnie
ne peut faire de contrat pour plus longtemps qu'elle n'est autorisée à le faire.
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L'hon. M. PUGSLEY; Et règle générale les avocats de la compagnie de chemin de
fer feront ces bauxi pour 99 ans ou aussi perpétuels que possible.

M. CHRYSLER, C.R.: Relativement à l'article 208 les administrateurs ne passe-
raient pas de bail pour plus longtemps qu'une année.

Article adopté.

Article 214, paragraphe 2-La compagnie peut accorder des servitudes, etc.

M. JOHNSTON, C.R.: Ceci est ajouté dans le but de permettre à la compagnie, lors-
qu'elle prend tout le titre de pleine propriété du terrain, de donner à la personne dont
elle prend le terrain une servitude sur ce terrain.

M. GHRYSLER, C.R.': Comme indemnité pour les dommages causés.
M. CHRYSLER, C.R.: Il y avait un doute au sujet du pouvoir des arbitres d'accor-

der quoi que ce soit lorsque le contrat leur a été soumis.
' L'hon. M. -GRAHAM: Cela est passablement juste.

Article adopté.

Article 216-L'avis d'expropriation doit être signifié.

L'hon. M. GRAHAM: Le paragraphe 0 réfère à la notification portant que "si
lans les dix jours suivant la signification de cet avis, ou lorsquel'avis est donné par
annonce publique," etc. En quelle circonstance est-il suffisant de donner un avis parannonce publique? Quelle est cette sorte d'annonce publique?

M. JOHNsTON, C.R. Un avis donné à la Commission conformément à un article
Précédent

L'hon. M. PUGSLEY: Supposons que le propriétaire soit absent et que vous ne
Puissiez pas lui faire signifier un avis.

M. CHRYSLER, C.R.: L'article (182) concernant les lignes d'embranchements
stiPule qu'un avis de quatre semaines doit être donné. Cette disposition s'applique-
t-elle à ce cas-ci?

M. MACDoNELL: Un-avis dans la Gazette du Canada ne suflit pas.
L'hon. M. GRAuA: Quand vous vous efforcez réellement d'atteindre un homme

'l devrait y avoir un avis de donner en plus de l'annonce requise dans la Gazette du
Canada.

. JOHNsToN, C.R.: L'article 218 stipule (lisant):

" Si la partie adverse est absente du district ou du comté où le terrain est
situé, ou si elle est inconnue, une requête peut être présentée à un juge d'une
cour Supérieure de la province ou du district, ou au juge de la cour de Comté
dans le ressort de laquelle les terrains sont situés, lui demandant l'autorisation
de faire la signification par voie d'annonce dans un journal.

2. Cette demande doit être accompagnée du certificat susmentionné, ainsi
que de l'affidavit d'un fonctionnaire de la compagnie attestant que la partie
adverse est absente, ou que, après une recherche minutieuse la personne à la-
quelle cet avis devait être signifié n'a pu être trouvée.

3. Le juge doit ordonner que l'avis susmentionné, mais sans le certificat,
soit inséré trois fois dans le cours d'un mois dans un journal publié dans le dis-
trict ou le comté, ou, s'il n'y est pas ipublié de journal, dans un journal publi&
dans un district ou comté voisin ".

L'hon. M. GRAHAx: Je ferais publier cet avis bien plus près du domicile du
opriétaire. Je dirais que l'avis devrait être publié dans le journal paraissant dans

2-104
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l'endroit le plus rapproché de sa dernière adresse ,postale. Une personne ordinaire
n'est pas connue à quarante milles de chez elle et l'avis devrait être publié dans un
journal publié non loin de son domicile.

L'hon. M. PUGSLEY: Cela est une disposition de vieille date.
L'hon. M. GRAHAM: Je le sais, et j'ai toujours soutenu que la Gazette du Canada

au point de vue de l'annonce n'était pas dans l'intérêt de personne sauf pour celle qui
aurait un représentant légal et dont l'avocat se donnerait la peine de la consulter.

M. JoHNsToN, C.R.: 11 peut se présenter des cas où la personne est absente, on
n'a peut-être jamais résidé dans le comté; elle pourrait vivre en Angleterre ou aux
Etats-Unis. Tel que l'article est fait le- juge doit voir à la publication de l'avis
nécessaire.

M. MACDONELL: Le .but est de faire parvenir l'avis au propriétaire. Pourquoi
ne pas laisser ce soin au juge? Vous pouvez stipuler que le juge donnera un ordre
pour faire publier un avis dans un journal ou de toute autre manière qui permettra
dans son opinion d'atteindre le plus facilement la personne en question. Quelque
chose en ce sens.

Article laissé en suspens avec l'entente que M. Johnston soumettra à la prochaine
séance un amendement acceptable.

M. JoHNsTON, C.R.: J'aimerais à revenir à l'article 216 et profiter de la présence
de M. Chrysler, parce que j'approuve difficilement les mots "la partie adverse ". Tel
qu'il est actuellement l'article stipule ce qui suit: " Avant de procéder à l'arbitrage
pour déterminer l'indemnité ou les dommages-intérêts, la compagnie doit signifier à
la partie adverse un avis ".

M. MACDONELL: Cela est très vague.
M. CHRYSLER, C.R.: On ne devrait pas dire "la partie adverse", mais "le pro-

priétaire du terrain ".
M. JOHNSTON, C.R.: La loi précédente disait "la partie ". L'interprétation a

été donnée, et je crois que la loi anglaise a été ainsi interprétée, que toutes les parties
intéressées devraient recevoir un avis.

Il est résolu que l'article restera en suspens jusqu'à ce que messieurs Johnston
et Chrysler aient préparé un amendement acceptable. Tous les autres articles dans
lesquels se trouvent les mots "la partie adverse " sont déclarés aussi en suspens.

Article 219-La compagnie peut retirer l'avis et abandonner les procédures si
elle se décide à ne pas prendre le terrain ou les matériaux mentionnés dans l'avis.

M. JoHNzsToN, C.R.: J'ai reçu quelques lettres de M. M. D. L. McCarthy qui
désirerait adresser la parole devant le comité et qui m'a envoyé un long amendement
au sujet de l'abandon des procédures. J'ai ici une lettre de M. McCarthy disant qu'il
sera ici demain.

Article déclaré en suspens.

s'ajourne jusqu'à demain.
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PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,

JEUDI, le 3 mai 1917.
Le comité s'assemble à 11.15 a.m.

Le PRÉSIDENT: Il a été entendu de prendre ce matin l'article 146: réglementation
s émissions de capital et d'obligations (lisant):

146. Nonobstant toute disposition d'une loi spéciale ou d'une autre loi, ou
d'un autre article de la présente loi, nulle compagnie, déjà constituée en corpora-
tion ou qui le sera à lavenir, ne doit, à moins qu'elle n'ait été antérieurement
autorisée par le Gouverneur en conseil, émettre de capital, d'actions, de eertificats
d'actions, d'obligations, de débentures, de débentures-actions, de billets, de
mortgages ou d'autres valeurs ou titres de créances recouvrables au delà d'une
année après leur date ou émis autrement que pour valeur en espèces seulement,
sans obtenir au préalable l'autorisation de la Commission touchant cette
émission.

2. Selon qu'elle juge que les circonstances la justifient, la Commission peut
refuser ou peut accorder la permission nécessaire à Pémission projetée, ou peut
accorder une permission pour telle partie de cette émission qu'elle considere
raisonnable et convenable; et elle peut en tout cas imposer les termes ou con-
ditions lui paraissant justes; et, si elle juge que les circonstances la justifient,
elle peut fixer un prix au-dessous duquel cette émission ne doit pas être vendue,
et spécifier les objets auxquels le produit de l'émission doit être employé, ou
pourvoir à l'application de ce produit à tel usage qu'elle peut déterminer par
ordonnance subséquente, ordonner que ce produit soit mis en dépôt ou employé
comme elle peut le prescrire, et exiger que soit donnée une reddition du compte
de ce produit.

3. Nulle permission accordée par la Commission, ou ordonnance rendue par
elle en vertu du présent article, ne doit être considérée ou prise comme consti-

tuant une garantie ou une attestation relative à ce qui fait l'objet de cette

permission ou de cette ordonnance, ni comme empêchant la Commission de
s'occuper de quelque question de taxes ou de taux comme elle pourrait juger à
propos de le faire. (Nouveau.)

M. MACLEAN (York): M. Jolmston voudra-t-il expliquer ce que contenait la loi
leiennei

M. CURysLER, C.R.: Tout cet article est nouveau.
'hon. M. GRAHAM: Cet article délègue l'autorité exercée jusqu'ici par le Gou-

ýrneur en conseil à la Commission des chemins de fer.
M. MACLEAN : La loi est bien plus clairement définie. Tout pouvait se faire sous le

eirne de l'ancienne loi.
L'hon. M. GRAHAM: Lorsqu'une compagnie désirait faire une nouvelle émission de

leurs, Pour parler d'une manière générale, elle présentait une requête au Gouverneur
Sonseil et devait exposer les raisons pour lesquelles permission devait lui être donnée
1e faire. Puis un arrêté du Conseil lui accordait cette permission. Dans le éas

nt, voua avez suggéré d'abord, je crois, dans la Chambre des Communee-e SuP-
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-pose que c'est la ligne de conduite suivie de l'autre côté des lignes-qu'avant de per-
mettre à une compagnie de chemin de fer de faire l'émission de valeurs nouvelles elle
devait obtenir au préalable le consentement de la Commission. Aux Etats-Unis, je
crois, il faut obtenir la permission de la Commission de Commerce entre Etats.

M. MACLEAN: Est-ce que le chemin de fer Pacifique-Canadien n'émet pas de
valeurs sans le corsentement de qui que ce soit à cause des pouvoirs qui lui ont été
primitivement conférésI

L'hon. M. GRAHAM: Il peut y avo:r quelque chose dans leur charte originale qui
leur donne des prévilèges spéciaux.

M. MACLEAN: Je désire savoir si ces choses-là vont cesser.
Le PRéSIDENT: Je comprends que les représentants des diverses compagnies de

chemin de fer sont présents ici ce matin, et si c'est le désir du comité qu'ils soient
entendus, j'inviterai M. Biggar, l'aviseur général du chemin de fer du Grand-Tronc.

M. MACDONALD: Qui est l'auteur de cet article?

M. JOHNSToN, C.R.: Cet article paraît dans cette forme pour la première fois
dans la loi préparée par M. Price. M. Price avait reçu du ministère la mission de
préparer ce bill. Cet article est une innovation radicale.

M. MAcLEAN: Je crois que la Commission des chemins de fer a eu quelque chose
à faire avec sa préparation.

Le PRÉsIDENT: Sir lenry Drayton est présent et parlera plus tard.

L'hon. M. GRAHAM: Comme question de fait, je crois que mon honorable ami de
South-York (M. Maclean) a été le premier à amener cette question en Chambre.

M. MACLEAN: Je le sais.
M. 'NEsBITT: L'intention est de transférer l'autorité du Parlement représenté

par le ministre des Chemins de fer, à la Commission, n'est-ce pas?
M. W. H. BIoGaR, C.R.: Je suis ici par un pur hasard parce qu'il semblait compris

hier soir que cet article ne serait pas étudié aujourd'hui à cause de l'absence forcée de
M. Beatty, aviseur général de la compagnie du chemin de fer Pacifique-Canadien, dont
la compagnie est plus intéressée à cet article que la nôtre. M. Beatty était obligé
d'être à Montréal aujourd'hui et il lui était impossible d'être présent ici.

M. NEsBITT: Quelque remarque a été faite disant qu'il ne pourrait pas être ici.

Le PRÉSIDENT: Hier il a été compris que l'on prendrait cette clause.

M. BIffoAR: L'entente était de nature différente hier soir. Je suis bien en mesure
de vous donner les objections de la compagnie du Grand-Tronc, mais je pensais qu'il
serait peut-être préférable d'entendre en même temps les vues du chemin de fer Pa-
cifique-Canadien.

]f. MAOLEAN: Comment votre compagnie fait-elle les émissions de capital?

M. BlooAR: Les émissions de capital se font toutes en vertu d'une loi spéciale
du Parlement.

M. MACLEAN: Y a-t-il une loi spéciale pour chaque compagnie?

M. BIGoAR: Notre émission ne consiste que dans une seule catégorie d'actions.
Chaque fois que nous désirons émettre de nouvelles actions nous nous présentons au
parlement et obtenons une loi spéciale qui pourvoit au montant de l'émission projetée et

de plus que la loi ne sera pas mise en vigueur avant que les actionnaires ne l'aient

approuvée, les dits actionnaires étant les détenteurs des actions présentes de la mêime
catégorie. Ce nouvel article signifie, en tant que nous y sommes concernés, que vous
allez transférer du Parlement à la Commission des chemins de fer le droit de dire de
quel montant sera l'émission et de quelle manière elle se fera.

M. MAcLEAN: Que faites-vous de vos compagnies subsidiaires?

M. BiaoAR: Nous n'avons plus de compagnies subsidiaires au Canada; elles sont
toutes fusionnées avec le Grand-Tronc, le Canada-Atlantic étant la dernière à être
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fusionnée. Comme je l'ai dit, chaque émission de capital sera sur un pied d'égalité avec

le capital émis dans les mêmes conditions et en vertu des mêmes lois qui sont en

vigueur depuis les cinquante dernières années, et cette loi n'est pas valide, et les di-

recteurs ne peuvent pas émettre ce capital avant que les actionnaires actuels ne se

soient entendus et n'aient déclaré à quelles fins sera applicable le produit de cette

émission. Nous croyons que le Parlement peut, en ce qui nous concerne, contrôler-le

montant de notre émission projetée et les conditions dans lesquelles nous désirons la

faire, et nous croyons de plus que, en ce qui concerne l'utilisation du produit de

l'émission, nos directeurs, nos chefs d'exploitation, nos chefs de transport, les gérants

des lignes, qui sont tous constamment en contact avec les besoins de la propriété, ont

meilleure qualité à dire comment l'argent devra être dépensé ýque même la Commis-

sion des chemins de fer. Si cette autorité est transférée à la Commission cette der-

nière ferait comparaître devant elle nos officiers, entendrait leurs vues et agirait

probablement en conséquence.
M. MAOLEAN: Supposons, M. Biggar, qu'il arriverait au Canada ce qui est arrivé

aux Etats-Unis où de grands réseaux de chemins de fer ont été ruinés par une émission

inopportune de capital qui avait été autorisée à la légère. Est-ce que cela ne serait

pas une bonne chose de rendre quelqu'un responsable de l'émission de capital et de la

disposition de son produit afin qu'il soit appliqué aux fins de l'entreprise?

M. BiGGAR: Le Parlement a aujourd'hui ce pouvoir.

M. MAcLEAN: Je sais qu'il l'a.

M. Bio;a: La différence est celle-ci: aux Etats-Unis les compagnies de chemins

de fer ne sont pas constituées en corporation par une loi spéciale comme elles le sont

ici; elles sonteconstituées en corporation simplement en déposant un mémoire d'acte

d'association.
L'hon. M. GaAHAM: Ainsi qu'il se fait ici sous le régime de la loi des compagnies.

M. BIGGAR: Elles ne se présentent pas au Congrès pour obtenir leurs pouvoirs.

Dans chaque loi qui est adoptée le Parlement limite le montant de l'émission d'obli-

gations, et le capital est fixé. Il se peut que dans le passé le Parlement ait été trop

libéral en autorisant des émissions d'obligations mais vous ne pouvez pas guérir cela

Par cette législation.
M. MACLEAN: Est-ce que des pouvoirs semblables n'ont pas été donnés à la

Oommission de Commerce entre Etats des Etats-Unis.

M. BIoGAN: Ce que j'en pense c'est que le comité nommé par le Congrès a fait un

rapport contre ce projet et a donné l'avis de ne pas autoriser la Commission de Com-

Imerce entre Etats de régler l'émission des valeurs. Dans quelques états de l'Union la

,commission a. ce pouvoir.
M. MACLEAN : Un projet national à cette fin est devant le Congrès.

M. BiooAa: Le projet a été référé à un comité et ce dernier a fait un rapport
défavorable. Dans quelques états elle a ce pouvoir mais non pas dans la majorité des

cas. Dans quelques-uns des états ce pouvoir est exercé d'une manière arbitraire et

c'est la coutume de prélever une taxe sur chaque émission d'obligations. Tel est le

cas dans le Michigan et l'Illinois. Là vous devez vous présenter devant le conseil

d'Etat et obtenir son approbation avant de pouvoir émettre des valeurs, mais il vous

fait payer une forte taxe pour cette émission. Ce n'est pas ce qui est proposé ici.

Une des principales raisons pour lesquelles ces états ont adopté des lois de ce genre c'est

qu'elles leur permettent d'en retirer des revenus considérables. Dans notre cas nous

ne Pouvons pas émettre un dollar de capital-nous n'émettons qu'une catégorie

d'actions-sans être obligés de venir devant le Parlement qui décrète une loi spéciale

qui en limite le montant. En tant que la dépense du produit est concernée, nous

nous, les propriétaires, que nous sommes tout aussi capables de dire comment
11 doit Atra Mnpna mim la Commission.
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M. MACDONELL: Nonobstant que la loi spéciale autorise l'émission de capital et
de débentures,.il en est toujours ainsi sous le régime de l'article 146 qui en plus impose
l'obligation de se présenter devant la Commission. L'article dit: "Nonobstant toute
disposition d'une loi spéciale ou d'une autre loi ".

M. BroGAR: La Commission nous dirait, par exemple, comment nous devrons
dépenser notre argent. Assurément les personnes responsables de la propriété sont
capables et en mesure de dire comment il peut être dépensé au meilleur avantage dans
l'intérêt des actionnaires. Et de plus, l'article stipule que nous n'en pouvons pas fixer
ni la limite ni le prix. Je crois qu'il y a une lettre-le comité peut ne pas l'avoir
reçue encore-de M. Smithers, président de notre bureau, dans laquelle il dit qu'en
plusieurs occasions il a-pu se rendre au London Exchange et vendre en une demi-heure
de cinq à six milions de ces actions. Comment pourrait-il câbler ici et obtenir l'appro-
bation de la Commission au sujet du prixI Il arrive des moments opportuns où l'on
peut vendre avec grand avantage des actions sur ce marché. Cette chance peut être
perdue du soir au matin. Que veut-on en fixant le prix pour nous-et que veut-on en
particulier en nous disant comment nous allons dépenser notre propre argent?

M. MACLiFAN: La Commission n'est pas obligée d'exercer son autorité. Elle
pourrait dire: "Nous allons vous permettre de faire l'émission d'actions au prix -que
vous pouvez avoir.

M. BrooAa: Nous sommes obligés d'avoir son approbation.
M. MACLEAN : Pour le prix ?
M. BroòAa: Oui.
M. MACLEAN: La Commission peut vous dire; "Faites pour le miepx et financez

l'affaire vous-même ".

M. BioGAS: Mais comment oserions-nous vendre à un certain prix sans avoir au
préalable obtenu l'approbation de la Commission?

M. MACDoNELL : Ceci donne à la Commission une très grande' autorité.
M. NSBirT: L'autorité passe simplement du Parlement à la Commission.
L'hon. M. GRAHAàM: Somme toute, pensez-vous, parlant d'une manière générale,

que nous en sommes arrivés à cette période, si jamais nous devions y arriver, où le
Parlement et le gouvernement doivent renoncer à tous ces pouvoirs pour les passer à
d'autres?

M. BrooAa: La chose se réduit simplement à cela en tant que le Grand-Tronc est
concerné. Vous transférez le contrôle absolu de notre capital du Parlement à la Com-
mission. C'est cela que l'article signifie.

L'hon. M. GRAHAM: Personnellement, je ne crains pas de prendre ma part de
responsabilité à l'égard de ces choses. Sans doute, c'est une chose facile que de suivre
les lignes de moindre résistance et nous dépouiller de toute aiitorité et nous épargner
du trouble en la passant à une Commission. Quelle que soit l'habileté de la com-
mission quel en sera l'avantage au pays, aux actionnaires, ou à n'importe qui?

M. MACLEAN: J'ai regardé par hasard ce matin un resumé du rapport de M. Smith
sur la situation des chemins de fer au Canada, et il recommande la formation d'une
nouvelle compagnie qui serait administrée par quelqu'un relativement aux valeurs.

L'hon. M. GRAHAM: Il recommande cela pour le chemin de fer d'un autre et non
pour le sien.

M. MACLEAN: Oui, et nous avons eu l'expérience de M. Smith et de ses assoociés.
Je òrois que les chemins de fer du Canada devraient être administrés d'après l'ex-
périence obtenue aux Etats-Unis. Les personnes chargées de l'administration des
différents réseaux de chemins de fer des Etats-Unis ont été les pillards de leurs pro-
pres lignes et les ont volées, et les exemples les plus graves probablement dans le monde
entier se trouvent dans les faits concernant l'administration des lignes Rock Island
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et la Hartford et New-Haven. Ce qui a été révélé au sujet de ces lignes était si grave

qu'il y a eu aux Etats-Unis une demande pour un changement. Quelques-unes des

compagnies avec lesquelles M. Smith a été associé ont été exploitées du côté des

finances et du capital à un degré tel que le public doit êtie protégé contre ces excès.

Nous en avons eu quelques exemples ici.

M. NEsBITT: iDans ces cas-là étaient-elles obligées d'aller au Congrès pour faire

approuver leurs projets
M. MACLEAN: Je ne m'occupe pas de ce qu'elles avaient à faire. Le public devrait

être protégé. Ces gens allaient où ils voulaient et émettaient des actions comme ils

voulaient et exploitaient le public. La situation des chemins de fer au Canada au-

jourd'hui a été rendue plus sérieuse, selon moi, à cause de la manière facile et libre

avec laquelle on a permis au Pacifique-Canadien d'émettre son capital-un capital

qui commande 10 pour 100. Ce capital rapporte des dividendes de 10 pour 100, tandis

qu'une grande partie des besoins financiers du Pacifique-Canadien eussent pu etre

rencontrées par une émission d'obligations portant un intérêt probablement de 4 pour

100. La compagnie a des débentures-actions dont l'intérêt, je crois, est à un taux peu

élevé. Il devrait y avoir quelqu'un d'autorisé à dire comment le réseau sera financé,

soit au moyen d'actions; ou soit au moyen d'obligations. Laissez-moi vous dire quel-

que chose d'occurrence récente au sujet du Pacifique-Canadien. C'est un chemin de

fer absolument canadien. Sa construction a été entreprise pour le bénéfice du Canada,

et cependant le contrôle de cette ligne pourrait passer hors de ce pays. Si vous tenez

votre émission de capital à un chiffre peu élevé et le remplacez par des obligations, il

y a une bien plus grande chance de conserver au Canada le contrôle du chemin de fer

qui a été construit pour le bénéfice du Canada, mais si vous allez faire une émission con-

sidérable de capital ce contrôle pourrait ne pas demeurer au Canada.

M. NESBrT: Mais où est la différence que vous émettiez du capital ou des obli-

gations au point de vue du céntrôle?

M. MACLEAN: Je prétends que si vous désirez laisser nos chemins de fer sous le

contrôle des corporations privées, le capital émis devra être à un. chiffre peu élevé et

gardé, si possible, au pays.

M. CARVELL: Si l'émission de capital est peu considérable se vendra-t-elle ,plus

facilement au pays qu'à l'étrangerl

M. MACLEAN: Oui, vous pouvez en appeler au patriotisme des Canadiens.

M. CARvELL: Pas quand il s'agit de dollars et de cents.

M. NEsBITT: Il disparaît quand on àrrive à la question de dollars et de cents.

M. MACLEAN: Lorsque le capital émis était peu considérable c'était une chose

facile pour le ,pays de conserver le contrôle de ses propres voies ferrées, mais le con-

trôle du Pacifique-Canadien, à cause de son émission considérable de capital est passé

à l'étranger tandis qu'il aurait dû rester au pays. Comme de raison, vous pourriez

en Prendre possession demain comme mesure de guerre, mais alors vous soulevez la

question importante de la sureapitalisation.

L'hon. M. GRAHnA: Admettons que vous ayez raison pour tout ce que vous dites,

pensez-vous que cette Commission exercerait un meilleur contrôle que le Gouverneur

conseil qui. est directement responsable au peuple?

M. MACLEAN: Je le penserais, oui, parce que le contrôle n'a pas été bon dans le

passé.

L'bon. M. GRAIIAM. Les conditions changent tout le temps.

M. MACLEAN: Il y a eu une véritable insouciance dans l'émission du capital au

Point de vue de sa nature et au point de vue de son conteôle, et l'on s'est demandé

e Si toutes les valeurs avaient été appliquées aux meilleures fins de l'entreprise.
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M. CARvELL: Nous nous efforcions d'obtenir des renseignements de M. Biggar.

Avez-vous objection à lui entendre dire pourquoi il préférerait avoir affaire au Gou-
verneur en conseil pour ces choses plutôt qu'à la Commission des chemins de fer?

M. MACLEAN: Je n'en'serais que trop heureux.
M. CARVLJ: C'est là la vraie question en jeu.
M. MACLEAN: Non, la vraie question en jeu ce sont les intérêts de la nation, et

non les vues du Grand-Tronc.
M. CARVELL: La question est relative au pouvoir d'autoriser les émissions de

capital et d'obligations et de savoir si ce pouvoir doit être aux mains de la Commis-
sion des chemins de fer ou du gouvernement.

M. MACLEAN: C'est probablement la question en jeu. Mais ce n'est pas là toutà fait ma proposition, mais j'ai soumis à la Chambre la question de savoir si des émis-
sions de capital de cette nature ne devaient pas être contrôlées. Et je crois que cette
question non seulement répond partiellement au but que je m'étais proposé mais tou-
che à la question de la sagesse ou du manque de sagesse de la Commission des chemins
de fer. Je crois que cet article est fait dans l'intérêt public. Sir Henry Drayton est
ici et je vais lui demander de nous éclairer.

L'hon. M. GRAHIAM: Que pensez-vous du point soulevé par M. Biggar au sujet
du pouvoir de la Commission de régler le prix des actions? Je crois que le Gouver-
neur en conseil n'a jamais fixé le prix auquel les valeurs devaient être vendues.

M. MACLEAN: Comme de raison il serait possible d'exploiter cette valeur d'une
manière inconvenante, je ne dis pas que la chose arriverait mais il faudrait la pré-
venir.

M. CARvELL: Vous croyez qu'il serait possible de couper un melon?
M. MACLEAN: Il s'en est beaucoup coupé de melons dans ce pays, mais pas sur

le Grand-Tronc, je regrette de le dire. J'en suis peiné; mais ce bon vieux réseau, le
Grand-Tronc n'en a pas coupé de melons, et c'est peut-être parce que le bureau-chef
est situé à une longue distance du Canada.

L'hon. M. GRAHAM: C'est parce qu'il a eu à remorquer ces voitures de troisième
que vous désiriez, je crois.

M. MACLEAN: C'était une bonne chose. Ces voitures furent mises en circulation,
mais les gens qui restaient à Brockville et aux environs n'ont pas voulu en profiter.

L'lion. M. GRAHA4MÇ: Nous ne voyageons pas en troisième.
M. MACLEAN: J'ai lu que des ex-ministres avaient traversé le continent en wagon

particulier et qu'ils avaient aimé le voyage, mais nous nous éloignons de la question.
L'hon. M. GRAHAM: M. Biggar a soulevé une objection qui me semble une objec-

tion réelle au point de vue de fixer le prix. Quiconque s'occupe de valeurs surtout de
celles de chemins defer peut avoir une chance un certain jour de s'en défaire. Des
circonstances peuvent se présenter où une personne peut se défaire de ses valeurs avec
avantage; mais s'il lui faut attendre pour obtenir l'autorisation 'de loin, elle sera
exposée à un grand désavantage dans exactement la mme mesure que se trouve le
Grand-Tronc à ce bout-ci'de la ligne. Il y aurait lieu peut-être de varier te prix d'un
demi-point pour répondre aux besoins. Que dites-vous à ce sujet?

M. MACLEAN: Je me suis déjà présenté à la banque pour avoir de l'argent que
j'aurais pu à un certain moment utiliser avec grand avantage mais l'on me répondait,
" il faut que. nous prenions le temps d'étudier la chose ".

Le PRÉsIDFENT: Je propose que nous entendions sir Henry Drayton et les experts
en chemins de fer. Ils pourraient faire leurs suggestions au comité.

M. MACLEAN: Je serais trop heureux d'écouter, mais jusqu'ici je m'en suis tenu
à poser des 'questions.

. CARvELL: J'éprouve beaucoup de sympathie à votre égard.
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M. MAOLEAN: Je suis en faveur de ce paragraphe.

Y. CARVELL: J'aimerais à entendre quelque raison adverse.

M. MACLEAN: Ecoutons les vues de la compagnie au sujet de ce paragraphe. Je
serai bien heureux de voir M. Biggar continuer son témoignage.

M..BIGGAR, C.R.: Il ne me reste pas grand'chose à dire: Je crois que c'est en 1884
que la loi a été adoptée autorisant la compagnie d'émettre cette catégorie de dében-
tures-actions. C'est réellement ýune hypothèque sur la propriété. Les détenteurs de
ces actions ont droit de vote tout comme les autres actionnaires et ils possèdent
aujourd'hui le contrôle de la compagnie.

M. MACDONELL: Voulez-vous dire au comité par quels règlements ou par quelle
disposition le Gouverneur en conseil contrôle aujourd'hui la vente des actions ou des
obligations ou l'usage qui est fait du produit de cette vente?

M. BIGGAR, C.R.: Pour ce qui nous concerne le Gouverneur en conseil n'exerce
aucun contrôle. Une fois que le Parlement adopte pour nous une loi spéciale et
qu'elle est approuvée par les détenteurs d'actions avec lesquelles cette émission sera sur
un pied d'égalité, nous pouvons vendre te capital au'plus haut prix possible, ce que
nous faisons naturellement, et utilisons le produit de cette vente aux meilleurs inté-
rêts de la compagnie, et en tant que le Grand-Tronc est concerné, comme je l'ai déjà
dit, le contrôle est aux mains des détenteurs de débentures-actions. Ils le possèdent
et le contrôlent, et pas un dollar de ce capital, nonobstant l'autorité donnée par le
Parlement d'émettre de nouvelles débentures-actions, n'est vendu avant que les action-
naires dont les actions seront sur le même pied que celles de l'émission nouvelle, ne
disent, " Oui, c'est dans l'intérêt de lacompagnie d'émettre ce capital et de faire usage
du produit pour améliorer la propriété ".

M. SINCLAIR Seriez-vous plus satisfaits si le contrôle était placé dans les mailis
du Gouverneur en conseil plutôt que dans celles de la Commission?

M. BIGGAR, C.R.: Si vo.us donnez ce contrôle à la Commission vous nous susciterez
des embarras concernant la disposition du capital et l'usage à faire du produit.

M. SINLAm: Est-ce que le Gouverneur en conseil ne vous causerait pas autant
d'embarras?

M. BIGGAR, C.R.: Il ne nous suscite pas d'embarras dans le moment. Naturelle-
ment, tant qu'il n'approuve pas la loi du Parlement nous ne pouvons pas émettre
d'actions, mais une fois qu'il l'a approuvée et que nos actionnaires l'ont approuvée,
nos directeurs sont autorisés de vendre ce capital-actions aux meilleures conditions
possibles. S'ils ne le font pas, les actionnaires commencent bientôt à faire des ob-
jections et critiquent la conduite des directeurs, et si nous n'utilisons pas les en-
caissements pour améliorer la propriété les d;recteurs sont tenus d'expliquer ce fait.

M. CARVELL: Je suppose que l'intention du Parlement était de charger quelqu'un
de cette direction et de dire dans quelles conditions le capital-actions devait être
vendu et les recettes distribuées. Auriez-vous quelque préférence entre le Gouverneur
en conseil et la Commission des chemins de fer?

M. BIGGAR, C.R.: Personnellement, je ne vois aucune difficulté. Comme je l'ai
déjà dit, le Gouverneur en conseil serait influencé par les gérants de la propriété. Je
crois que la Commission subira la même iinflence. Je poserais cette question: Qui y
a-t-il sur le personnel de la Commission aussi compétent pour dire de quelle manière
cet argent sera déboursé dans l'intérêt de la compagnie que le sont les différents dé-
p)artenents du chemin de fer?

M. CARVELL: Votre principale objection est que ce sont eux qui devraient avoir la
direction de l'émission du capital-actions de la compagnie?

M. BIGGAR, C.R.: Oui.

M. MACLEAN: La -question est de savoir s'il y aura direction, ou s'il n'y en aura pas.
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M. CARVELL: J'essaie d'éliciter le point de vue de M. Biggar.
M. BIoGAR: Nous n'avons émis aucune autre catégorie de capital-actions durant

les vingt-cinq dernières années. C'est la seule catégorie de capital-actions qu'émet le
Grand-Tronc, et il se vend avantageusement en Angleterre. Ces actions y sont très
populaires, et chaque émission y a été achetée par les détenteurs des actions précé-
dentes. D'abord, si nos directeurs autorisent une requête au Parlement demandant la
permission pour la compagnie d'émettre 25,00)0,000 de ces actions, et le Parlement dit
que cela est bien, et les actionnaires disent que cela est bien, nous mettons ces nou-
velles au rang des anciennes, et nous mettons notre confiance dans les directeurs,
croyant qu'ils débourseront ces fonds dans l'intérêt de la compagnie, et qu'est-ce que
la Commission peut faire de plus que les directeurs et les actionnaires pour voir à ce
que cet argent soit dépensé comme il sied i La Commission peut arrêter un prix. Nous
ne pouvons vendre ces actions qu'en Angleterre, et la Commission peut en déterminer
le prix de vente. Ce n'est pas du roman, ni de l'imagination lorsque je vous dis que
maintes fois nos actions-débentures ont été vendues par millions dans une demie
heure. Précisément au moment opportun M. Smithers, notre président, qui connaît
très bien la situation financière de là-bas, saisit une occasion propice de visiter quel-
ques courtiers et dans dix minutes vend pour dix millions de dollars de ces actions
à un bon prix.

M. MACLEAN: Est-ce que les dividendes sont payés sur ces actions?
M. BiGGARs Ces actions paient un dividende de quatre pour cent, et' paient ce

dividende depuis des années.
M. MACLEAIN: Est-ce que généralement des dividendes ont été payés sur les

actions?

1 M. BiGGAR: Toujours, parce qu'elles sont une première hypothèque statutaire
sur la propriété.

M. MACLEAN: Et les actionnaires ont-ils une part dans l'administration de la
compagnie?

M. BIGGAR: Les détenteurs de ces actions ont une direction quasi absolue du
Grand-Tronc aujourd'hui. Ils ont une part dans l'administration de la compagnie et
ils peuvent contrôler les assemblées des actionnaires, voire même toute la politique
de la compagnie.

M. MACLEAN: Siègent-ils avec les actionnaires ordinaires?
M. BIGGAR: Oui, certainement. Ils disposent de deux votes contre un des action-

naires, ordinaires.
M. MACLEAN: Et vous dites que les dividendes ont été payés sur ces actions bien

que l'entretien de la voie ait été détérioré?
M. BiIGAR: Ces actions ont priorité sur toute les valeurs émises par le Grand-

Tronc, à l'exception de quelques débentures-actions émises en faveur du Great-Western.
M. MACLEAN: Et ces actions ont préséance même sur les nécessités de la'voie?
M. BIGGAR: Elles viennent à la suite des frais d'exploitation.
L'hon. M. GRAHAM: Y a-t-il quelqu'un ici qui représente le Pacifique-Canadien?
Le PRÉsIDENT: A ce que je crois, M. Chrysler le représente ici.
M. CHRYSLER, C.R.: Je parais ici au nom du Pacifique-Canadien et d'autres

compagnies de chemin de fer, mais je m'attendais à ce que M. Beatty ftt ici ce matin;
on a fait hier des arrangements à ce propos. Il est, de fait, venu à Ottawa, mais mal-
heureusement il a été rappelé et il a dû retourner à Montréal ce matin. Je voudrais
qu'on donne un peu plus d'étude à la position du Pacifique-Canadien dans cette affaire,
si le comité est d'avis que cet article doit être approuvé à cette heure. Je ne suis pas
à même de discuter l'aspect financier de la question parce que je n'en ai pas été avisé,
mais il me semble que cet article peut difficilement se recommander au comité pour
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plusieurs raisons qui sautent aux yeux. Si le comité veut bien regarder la latitude des
termes employés dans les deux premières lignes: Ces termes stipulent que nonobstant
quoi que ce soit dans aucune loi, spéciale, ou autre, ou dans d'autres articles de cette
loi, n'importe quelle compagnie, qu'elle soit constituée en corporation avant ou
après cette loi, à moins d'êvoir été avant cette date, autorisée par le Gouverneur en
conseil doit émettre du capital-actions, des actions, etc., sans avoir au préalable obtenu
la permission de la Commission pour cette émission. Puis-je dire combien de choses
sont nécessaires avant d'avoir une idée nette de ce que cela signifie, le langage en est si
ambigu. La charte ordinaire, a part toute clause usuelle qui puisse paraître dans
les chartes des plus grandes compagnies, comme le Pacifique-Canadien, et le Grand-
Tronc, peur un chemin de fer de cent milles, autorise la compagnie à émettre du capital-
actions. La première chose qu'elle dit est que la compagnie ne peut pas organiser, ne
peut faire aucune transaction, jusqu'à ce qu'elle ait émis un certain montant du capital-
actions qui est mentionné dans l'article que nous étudions,-je crois que c'est 25 pour
100 souscrit, et 10 pour 100 payé. Or, il y a l'autorité du parlement pour l'émission du
capital-actions,'je ne parle pas des obligations. De sorte que dans le cas d'une nouvelle
compagnie, vous avez le parlement qui conditionne l'existence de cette compagnie sur
l'élnission de son capital-actions. Pourquoi, par exemple, la compagnie devrait-elle
s'adresser à la Commission des chemins de fer pour savoir si elle peut émettre du
capital- actions? Pour ce qui est d'un cas de ce genre cet article ne signifie rien.

M. MACLEAN: Pour moi ces mots signifient quelque chose relativement au Pacifique-
Canadien.

M. CHRYSLER, C.R.: Vous devrez disposer de l'article tel qu'il est.

M. MACDONALD: Vous n'êtes pas restreint aux trois grands chemins de fer existants.

M. CHRYSLER, C.R.: Cet article est applicable à tous les chemins de fer et à toutes
les circonstances des compagnies, autrement, je prétends qu'on ne devrait pas l'adopter.
Ensuite, prenez le cas suivant. La compagnie du chemin de fer a l'autorité, en vertu
de sa loi spéciale, d'émettre du capital-actions-je me borne toujours au capital-actions--
et cet article propose que nonobstant cette autorité dont jouit la compagnie, et laquelle
a probablement guidé ses arrangements financiers depuis des années, elle ne peut point
émettre ce capital-actions, à moins que quelque autre autorité ne lui donne le droit de
l'émettre. Là vous annulez les lois du parlement et les transactions qui ont eu lieu
en vertu de ces lois. Le député de York-Est parle du Pacifique-Canadien. Comme je
l'ai dit au début, vu que je ne suis pas au courant de l'aspect financier de la question

je ne suis pas en mesure de faire des commentaires là-dessus. Mais voilà un chemi
de fer autorisé il y a trente ans, ou plus, avec pouvoir de faire certaines choses. S'il

n'a pas le pouvoir de faire certaines choses qdil veut faire il' n'a qu'à s'adresser de nou-
veau au parlement pour l'obtenir. C'est une question pour le parlement et le parlement
Peut imposer les conditions qu'il veut. Mais vous traitez ici d'une autorisation actuelle

d'érmettre du capital-actions. J'emploie le terme d'" émission" parce que l'émission

cOmprend toutes les démarches, la passation des règlements nécessaires et l'obtention

de l'assentiment des actionnaires et des directeurs. Mais ce n'est pas là réellement

l'émission des actions. Le capital-actions n'est pas émis dans toute la largeur du mot

tant qu'il n'est pas vendu. Maintenant, vous proposez qu'à quelque état qu'elle soit,

cette transaction ne peut être terminée, bien qu'autorisée il y a vingt-cinq ou trente ans

par le parlement, à moins d'obtenir le consentement de la Commission, lequel consente-

ment la Commission, naturellement, peut refuser. La Commission a le droit de refuser

Parce que cet article ne signifie rien si la Commission ne peut le faire.

Prenez alors le langage de la première partie de l'article: " Nonobstant quoi que
. ,A. Q- . - -, Itwui l'lin nnikeonoue des articles de cette
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actions, elle devient nulle. Il se peut que certaines compagnies aient émis du capital-
actions dans un sens du terme. C'est-à-dire, il se peut qu'elles aient terminé les obli-
gations, l'hypothèque, l'assentiment des actionnaires, en un mot, il se peut qu'elles
aient terminé toutes les démarches faites en vertu de la loi qui leur est applicable jus-
qu'à ce que cette loi entre en vigueur complètement; mais si elles n'ont pas vendu ces
actions est-ce que cette loi est applicable au cas? Est-ce l'intention que cette loi s'ap-
plique à la vente des garanties qui sont aujourd'hui dans les coffres dé quelqu'une deces compagnies? Les termes de l'article sont assez larges pour s'appliquer. J'entends
que le paragraphe deuxième, qui dit que le prix minimum doit être déterminé par la
Commission, s'applique aux valeurs non émises, non vendues, qui sont actuellement
en existence, qui sont autorisées par une loi du Parlement, et sanctionnées par toutes
les clauses de cette loi du Parlement qui s'y appliquent. M. Biggar m'apprend que
le Grand-Tronc est dans cette position aujourd'hui; ils ont des valeurs qui ont été
autorisées et émises mais non pas vendues. C'est à cette transaction que M. Biggar
faisait allusion. Il va sans dire que le droit de créer-et je puis employer ce terme
qui est peut-être plus explicite-des garanties peut donner naissance à des trqnsac-
tions longtemps avant que l'émission soit terminée par la vente au public, mais cet
article arrête la dernière démarche de toutes.

Maintenant, pour ce qui est des obligations-débentures, et débentures-actions,
elles sont toutes autorisées en vertu d'une loi du Parlement. Le député de York-Est
dit: "Ils font les choses autrement aux Etats-Unis". Aux Etats-Unis ils font les
choses autrement, sous certains rapports. Leur lpi est bien différente, si je puis ledire. Je ne connais aucune législation aux Etats-Unis qui puisse se comparer à la
loi canadienne sur les chemins de fer, pour ce qui est de la gouverne des chemins de
fer.

L'hon. M. GRAHAM: Très bien.
M. CHRYSLER, C.R.: J'ai le rapport de l'enquête faite par l'Inter-State CommerceCommission sur les chemins de fer de la Nouvelle-Angleterre, mais j'ai oublié del'apporter ce matin, malheureusement. Ce rapport traite précisement de ce sujet etexpose la négligence qui a caractérisé l'octroi des chartes et le contrôle des émissionsde capital-actions, aux Etats-Unis; mais il indique un état de choses qui, à ma con-naissance, n'existe pas, et n'a jamais existé, au Canada, et certainement n'existe passous la présente loi concernant les chemins de fer. Je ne trouve pas juste que lescompagnies de chemin de fer qui se sont conformées, légitimement, à toutes les exi-gences de la législation existante, soient punies à cause de certaines irrégularités

dans un pays étranger. Voilà, en vérité, ce que tout ceci signifie; nous n'avons euau Canada aucun exemple horrible tel que ceux indiqués par M. Maclean.
M. MACLEAN: Permettez-moi de vous poser une question: Supposez que desactions soient émises à plus-value et qu'elles soient limitées aux actionnaires exis-tants? A-t-on jamais taillé un melon dans ce pays, à votre connaissance?
'Nt. CHIRYsLER, C.R.: A mon sens ce -n'est pas là tailler un melon.
M. MACLEAN: Pas même lorsque les actions sont mises à un prix moindre que celuiauquel le publie pourrait les acheter, ou qu'elles obtiendraient en vente publique? C'est

là tailler un melon pour les actionnaires.
M. CHRYSLER, C.R.: Cela ne fait rien de la sorte.
M. NESBITT: A propos de melons, que dit-on des dernières actions vendues par le

Pacifique-Canadien?
M. MAOLEAN: Mo question relative à la préférence' accordée aux actionnaires

reste sans réponse.
M. NEsBITT: Si vouS faites beaucoup d'affaires à la bourse, vous devez savoir que

vous ne pouvez pas direIle matin quelle sera la cote des aètions la nuit suivante.
M. MACLEAN: Je sais cela, et un grand nombre d'autres gens le savent.
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L'hon. M. GRAHAM: Le Pacifique-Canadien ne taille pas de melons maintenant.
M. MACLEAN: A un certain moment ces actions peuvent être vendues, et quel-

qu'un dans l'intérêt du public, devra en déterminer le prix.
M. NESBITT: Qui est l'homme sagace auquel vous voudriez confier ce devoir?
Le PRiSIDENT: Si vous n'avez pas d'autres questions à poser, M. Maclean, M.

Chrysler peut continuer.
M. MACLEAN: Je veux bien écouter M. Chrysler, mais il a fait allusion à moi et

j'ai répondu de la sorte.
M. OHRYSLER, .R.: Je ne veux pas suivre plus loin la discussion à propos des

actions du Pacifique-Canadien ou de n'importe quel autre chemin de fer, mais j'atta-
que carrément les prémices impliquées dans l'argument de M. Maclean, touchant
l'émission des actions, que la plus-value de ces actions ne vient pas à la compagnie.
L'émission des i(ctions aux -actionnaires de la co mpagnie plutôt qu'au public, est la
Iméthode convenable d'émettre les actions, parce que les actionnaires sont les pro-
priétaires de la compagnie. Les actions additionnelles projetées sont la propriété des
actionnaires; elles n'appartiennent pas au public.

M. MACLEAN: Mais il y a un devoir envers le public.
M. CHRYSLER, C.R.: De quelle manière
M. MACLEAN: Il y a le devoir de la corporation-vis-à-vis du public relativenlent à

la charte.
M CHRYSLER, aR.: Je vous demande pardon, monsieur.
M. MACLEAN: Je suis content d'entendre diie cela par le Pacifique-Canadien; ça

Jette une grande clarté sur la question-que la corporation n'a aucun devoir envers
le public.

M. CHRYSLER, O.R.: Je n'ai pas dit cela. J'ai dit qu'il n'y a .pas de devoir qui
clonsiste à donner les actions au public plutôt que de les donner aux actionnaires, si
elles sont payées à un prix convenable. Il n'y a rien. Ill n'y -a rien qui prête à la
théorie ou à l'argument que M. Maclean avance maintenant; il n'y a rien qui ýcon-
tienne quoi que ce soit ayant trait aux principes que défend . Maclean, en premier
lieu que les actions devraient être offertes au public plutôt qu'aux actionnaires, et
deuxièmement qu'elles devraient être vendues au pair. Il n'est nullement question de
les émettre à escompte dans les cas dont il parle. Les actions ne peuvent pas être
vendues à escompte, d'après la loi des chemins de fer. Les .obligations peuvent être
Vendues de cette manière et il serait peut-être bien qu'une autorité quelconque déclare
que les obligations ne doivent pas être vendues à un plus grand escompte que tant.

M. :MACDONALD: Est-ce là la situation aujourd'hui, que vous ne pouvez pas dis-
Poser des actions d'une compagnie de chemin de fer au-dessous du pair?

M. CRUYsLER, C.R.: Elles doivent être payées en entier, soit en espèces sonnantes
'Oit en propriété.

I. MAcDoNALD: Pour ce qui est des actions, il n'y a pas de règlement concernant
le Prix auquel elles doivent être émises.

M. CHRYsLER, C.R.: Les actions doivent être payées en entier; elles peuvent, être
émises à plus-value, voilà qui est autre chose. Des obligations peuvent être émises à
escompte, et c'est au parlement de dire lorsqu'il autorise l'émission d'obligations, si la
limite de l'escompte auquel ces obligations peuvent être vendues doit être déterminée.

M. MACooxLD: Les obligations doivent être vendues au prix que vous pouvez
Obtenir.

3. CHRYSLER, C.R.: Et l'escompte est souvent si grand que cela devient peut-être
gaspillage de les vendre à ce prix; mai, dans certaines limites, les obligations se

endent ordinairement avec escompte.
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M. MAcLEAN: Les actions du Pacifique-Canadien furent-elles payées au pairI

M. CHRYSLER, C.R.: C'est là une autre question.

M. JOHNSTON, C.R.: Si elles ne sont pas payées au pair les actionnaires seront

encore responsables en cas de règlement final.

M. BIoGAR, C.R.: Il y a, je crois, quelque législation qui autorise l'émission

d'actions à un certain chiffre qui est moindre que le pair.

M. CHRYSLER, C.R.: Je parle de la législation que nous étudions aujourd'hui, dans
la loi des chemins de fer. Je crois que je n'ai plus rien à dire si ce n'est que si le

parlement désire imposer certaines restrictions à l'émission de garanties, elles devraient

se borner aux obligations, aux débentures et aux débentures-actions. Jusqu'ici c'est le

parlement lui-même qui a déterminé le montant des valeurs à émettre, et lorsque vous

avez l'autorité qu'il faut pour émettie ce capital-actions, et que le montant de l'émis-

sion a été déterminé, il me semblé qu'il n'est plus nécessaire alors d'obliger la com-

pagnie de chemin de fer à consulter la Commission pour savoir le prix auquel ces

valeurs peuvent être vendues.
L'hon. M. GRAHAM: Vous pourriez peut-être éclairer le comité un peu sur la

disposition actuelle de la loi, où la compagnie s'adresse au Gouverneur en conseil

pour l'autorité dans certains cas.

M. CHRYsLER, C.R.: Je suis heureux que vous ayez posé cette question. Je ne me

croyais pas obligé de parler de cet aspect-là aujourd'hui, mais mon idée est que ce

pouvoir est exercé en vertu de l'autorité de certaines lois spéciales du parlement qui

stipulent que le Gouverneur en conseil peut autoriser certaines choses; et les lois g-
nérales n'en disent pas un mot.

M. SINCLAIR: Vous opposez-vous à tout contrôle dans cette affaire, tant par le
Gouverneur en conseil que par la Commission?

M. CHRYsLER, C.R.: Non, mais c'est une affaire compliquée que nous avons ici;

le contrôle dont j'ai parlé, et que M. Graham vient justement de mentionner, est très
bien dans maints cas où la compagnie s'adresse au Gouverneur en conseil pour obtenir
l'autorisation d'émettre des garanties, et ce contrôle est très convenable, cela dépend des
circonstances. Cela peut être fort bien dans le cas d'une grande compagnie, faisant

,.une grande émission, mais cela peut être moins désirable pour une petite compagnie.
A mon sens, c'est une question qui devrait être étudiée et réglée dans la loi spéciale.

Le PRéSIDENT: Je remarque que nous avons ici ce matin sir Henry Drayton, pré-
sident de la Commission des chemins de fer, et le comité serait heureux d'entendre
sen avis sur cette affaire.

Sir HENR'y DRAYTON: Monsieur le pré3ident, messieurs, pour ce qui est de l'idée,

si l'on peut la réaliser, c'est une très belle idée; si nous commencions tout en neuf, je
dirais que c'est la démarche qui s'impose. Le principe à la base de tout ceci est très,

simple, c'est que l'on devrait obtenir, par la vente des garanties de toutes sortes, tous
les dollars qu'on peut, absolument, et que ces dollars devraient être versés dans le trésor
de la compagnie. Voilà l'idée, voilà le principe de fond, et c'est cette idée-là qui

prend forme dans cette législation. C'est une idée qui au premier abord se recommande
entièrement à mon approbation. Mais, depuis que la question a été soulevée nous
avons étudié ce qu'ont fait les Etats-Unis à ce propos, car on y en a fait l'expérience,

exprès. Je regrette que mon temps a été si accaparé par la besogne que je ne puis
vous présenter des renseignements définis, mais j'ai compris-on peut me corriger-
que le comité du sénat américain qui étudie cette question a conclu que la légis-
lation projetée ne peut pas être mise en vigueur. Ils sont arrivés à cette conclusion

en conséquence de ce qui a déjà résulté dans quelques états de l'Union où la loi est

en vigueur depuis un an ou deux. Il s'est tenu de nombreuseenquêtes relatives à
l'opération de la loi, si je me rappelle bien, et lorsque le sénateur LaFollette a, le
premier, soulevé la question, il y a quelque quatre ou cinq ans, ils étaient tous forte-
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ment en faveur du projet. Dans ce temps, le gouvernement ici, ou peut-être devrais-je
dire le secrétaire d'Etat, a également commencé une enquête sur le même sujet; c'était
entre les mains de M. Mulvey, l'idée étant que le même principe devrait s'appliquer non
seulement aux chemins de fer mais à toutes les corporations. M. Mulvey a étudié la
question et en a fait un rapport plutôt long. Le sénateur LaFolette, du Wisconcin, dans
sa correspondance avec M. Mulvey a changé d'avis, et maintenant il dit que ce principe
ne devrait pas prendre une forme législative. Aujourd'hui je suis opposé à ce prin-
cipe, pour la raison très simple qu'ici au Canada nous ne pouvons pas déterminer les
taux des chemins de fer sur une base de capitalisation; il y a eu du capital fictif,
il n'y a pas de doute là-dessus. Et il semble impossible que les taux soient déterminés
sur une base de capitalisation. Nous déterminons les taux ici sur une base de valeur
et de service et des conditions avoisinantes. Il est impossible de mettre cette législa-
tion en vigueur.

M. MACLEAN: Méme pour protéger les veuves et les orphelins.
Sir HENaY DRAYTON: Même pour ce qui touche aux veuves et aux orphelins;

il est impossible dans la détermination des taux de prendre en considération la capi-
talisation. Ceci enlève à la Commission le droit de déterminer les taux, mais la
Commission devrait, d'après cette loi, décider quelles sommes. d'argent doivent être
perçues, à quelles fins cet argent doit servir, et à quel prix les valeurs doivent être
émises. Or, si la Commission fait cela, et si fa Commission, dans l'exercice de son
jugement honnête et probe, est arrivée à cette conclusion, elle se trouve dans cette
position qui en tant que cela regarde la Commission, la Commission doit et devrait,
en toute probité, régler les taux de telle manière que les garanties auxquelles elle a
donné son approbation reçoivent un revenu convenable. Voilà la position.

Prenez la compagnie du Grand-Trone. Elle a une capitalisation de $100,000 du
raille, tandis que le coût moyen des voies ferrées au Canada est de $60,000 du mille,
et nous avons beaucoup de chemins de fer au pays ici qui n'ont pas coûté $30,000 du
aille, et en d'autres régions du pays, où la construction est très dispendieuse, nous

avons des chemins de fer qui, convenablement et nécessairement, ont coûté $110,000
'd mille. La compagnie du Grand-Tronc a une très grande capitalisation. Main-
tenant, sur quelle base, sur quelle base correcte est-ce que la Commission peut aborder
la question de régler les taux du Grand-Tronc, tenant compte non seulement de leur
ancienne capitalisation, mais aussi de leur nouvelle capitalisation? Il faudrait tout
considérer à cause de la nouvelle capitalisation et de la nouvelle unité, et la question

e Peut être considérée qu'en tenant compte des pouvoirs d'encaissements. L'histoire
deS expériences dans le Massachusetts....

M. CARvELL: Avant de vous rendre là,-à supposer qu'une stipulation de cette
nature eût été insérée dans nos statuts il y a cinquante ans, croyez-vous que le Grand-
Trone eût eu une capitalisation de $132,000 du mille?

Sir HENRY DRAYToN: Je ne le crois pas. Je ne puis pas dire si mon opinion
est correcte ou non, parce que la chose s'est passée il y a bien des années, mais je doute
fort qu'on ait mis ce montant d'argent dans le capital. Au Massachusetts le premier
ont]rôle publie de l'émission des valeurs a été accordé par la loi de 1870, et la loi de

cette annéellà stipulait que toute augmentation du capital-actions d'une corporation
o;it vendue à encan public à pas moins que pair, au bénéfice de la corporation. Ceci

a"continué jusqu'en 1893 et, naturellement, sous l'ancienne règle, cela voulait dire
lue les actionnaires, comme dans le cas du Pacifique-Canadien, obtiendraient pour
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était que toute valeur accrue aux actions dans le marché en plus de leur valeur au

pair allait dans le trésor de la corporation et non aux actionnaires. La loi contre la

création d'un capital fictifstipule qu'advenant une augmentatioù du capital les nou-

velles actions doivent être offertes aux actionnaires à leur valeur de cours lors de

l'augmentation, laquelle valeur de cours ,devait être déterminée par la Commission

des chemins de fer "en tenant eompte des ventes antérieures des actions de la cor-

poration et autres considérations y relatives." La loi a continué avec peu de change-

ment jusqu'à 1908. Cette loi était sans élasticité. Le Boston & Maine a fait une

nouvelle émission d'actions. Les actions de la compagnie se vendaient alors à environ

$20, et la Commission a mis le prix de la nouvelle émission à $190. Il est patent

que le prix de la nouvelle émission doit être moindre que celui de l'ancienne. Un

très petit bloc de ce capital a été souscrit par les actionnaires et les açtions furent

alors offertes au public à l'encan; le prix en a baissé de trente points. La deuxième

émission après cette législation -était lorsque le Boston & Maine est venue offrir aux

actionnaires un autre bloc d'actions au prix de $165, prix agréé par la Commission des

chemins de fer. En ce moment les actions se vendaient à la bourse autour de $178 à

$180. Vous voyez que la Commisison croyait qu'une réduction de 15 points serait

suffisante, mais encore les actionnaires n'ont pas 'été sympathiques, et la vente a

l'encan qui a suivi a démontré que la valeur réelle des actions, pour ce qui avait trait

au publie, était encore moindre que ça, parce que le prix en a tombé de $130 à $140,

de sorte que dans cette émission de capital, il y a eu une perte d'environ 40 points.

Ainsi, s'est élevée la difficulté que le public blâmait la Oommission des chemins de ¢er

pour cette baisse dans les actions, et les actionnaires blâmaient également la Com-

mission des chemins de fer. Voici la'position des actionnaires vis-à-vis de la Com-

mission. "Vous avez sanctionné nos actions comme valant $190. Vous dites qu'elles

valent $190. Au lieu de valoir $190 en réalité, après que vous ivous immiscez dans

cette affaire depuis quelques années, nous pouvons difficilement les vendre même a

$130 et c'est entièrement de votre faute." Et le publie avait la même idée; en consé-

quence directe, la Commission a cherché un moyen de faire modifier la loi de ma-

nière à lui enlever ce fardeau. En 1908, cette'loi fut modifiée. Depuis ce temps les

détenteurs du capital déterminent eux-mêmes en premier lieu--par détenteurs du

capital, j'entends la compagnie--le prix auquel se font les .émissions. La Commission

jouit encore de quelque contrôle dans l'affaire, parce que la Commission a le droit de

déterminer le montant ide l'émission dans chaque, cas, ce qui a suscité encore d'autres

difficultés lors des émissions. Ces actions sont cotées bien bas, à cette heure, natu-

rellement; $30 si je me rappelle bien. Je trouve très injuste de ýla part de la coi-

pagnie d'imputer à la Commission le blâme de ce résultat.

M. MACDONALD: Qui devraient-ils blâmer?

Sir HENRY DRAYToN: Je ne sais pas. Je ne crois pas que cette question doive

aous préoccuper. Ils idisent: Vous nous empêchez de faire nos ventes; vous nous

empêchez de gagner notre marché, et vous devez en prendre la responsabilité.

L'hon. M. GRAHAM: La ;faute en est à la loi.

Sir IIENRY DRAYTON: La faute en est à tout le monde, aux directeurs et'à tout

le monde. Blâmez-les tous.

M. S4IxCLAM : N'est-ce pas que les directeurs auraient mieux arrangé l'affaire San"

l'intervention de laiCommission?
Sir HENRY DRAYToN: La difficulté dans la vente des actions parait être ceci: le

marché financier est d'une compréhension extrêmement difficile. Il y a très peu de

gens qui le comprennent. Que je sache, je ne puis peut-être pas dire que les comP

gnies ont fait preuve de manque de jugement dans la vente de leurs garanties du pointd
vue des compagnies. Par exemple, prenons la capitalisation du Canadian-Northe

Jusqu'à un certain point on a trouvé des fonds à un taux d'intérêt aussi bas que',.8.
Il s'est élevé de 3.98 à 4.80 environ jusqu'à l'année .1914. Je suis convaincu qu'
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cune commission des chemins de fer n'aurait pu s'approcher d'un tel résultat dans
ce cas.

M. OARVELL: Est-ce que cela vous serait égal, sir Henry, de donner, sur ce même
point, une opinion touchant l'usage des fonds prélevés?

Sir HlsENRY DRAYTON: Touchant l'emploi de ces fonds il reste quelque chose à
dire; il n'y a aucun doute là-dessus. Il n'y a pas de doute que l'argent devrait être
gardé, réservé uniquement aux fins en vue desquelles les actions sont émises.

M. CHRYSLER, C.R.: Il se peut qu'on soit obligé de-les utiliser autrement à cause
d'un changement de circonstances.

Sir HENRY DRAYTON: In y a là de quoi discuter, M. Chrysler. Je ne puis pas
dans le moment indiquer des cas où ces fonds ont été détournés.

M. CHRYSLER, C.R.: Je ne parle pas de soustraction frauduleuse. J'entends dé-
tournés d'une chose à une autre qui, six mois après encaissement des recettes, paraît
urgente; c'est-à-dire que les améliorations sont suspendues en attendant que d'autres
travaux plus pressés soient exécutés.

Sir HENRY DRAYTON: Naturellement, M. Carvell, pour ce qui regarde la sous-
traction frauduleuse, nous n'avons que la garantie des .directeurs. Ils manqueraient
à notre confiance s'ils détournaient ces fonds. Je regretterais beaucoup de voir les
taux dans ce pays déterminés sur une base quelconque de capitalisation, et pour ce qui
concerne le public, le seul intérêt du public se trouve dans cette voie.

L'hon. M. GRAHAM: Dans les taux?
Sir HENRY DRAYTON: En tant qu'il s'agit des taux. Si nous basons les taux sur

le capital il n'y a aucun doute qu'il est de notre intérêt d'éliminer chaque cent de
valeur fictive qui a jamais été créée; mais vous ne pourrez jamais l'éliminer complète-
nent. Nous avons au Canada un millage énorme de voies ferrées. Ce qui constituera
les problèmes de l'avenir c'est l'utilisation la plus intense et la plus efficace de ces
voies. Notre problème à nous c'est d'utiliser comme il faut les chemins de fer que
nous possédons. Si, comme je dis, nous commencions tout en neuf, nous pourrions
empêcher la création de valeurs fictives; mais ces valeurs fictives sont là et vous ne
POuvez pas les enrayer. Les garanties sont entre les mains de gens innocents et vous

pen Pouvez enrayer la valeur fictive. Si maintenant la parlement arrive et dit que des
garanties ne seront Wendues qu'à tel et tel prix il doit être motivé par quelque but
utile. Ce but utile doit être l'une de deux choses: ou, voir à ce que la compagnie
Obtienne tout l'argent possible, afin que le public ne paie point des taux basés sur une
valeur de capitalisation fictive; ou bien, que les garanties émises, portant la marque
d'une autorité supérieure, se vendent plus chères dans un marché publie. Voilà les deux
seules raisons possibles, à mon sens, qui puissent donner quelque utilité à cette législa-
tion. Ce serait fatal à l'intérêt-publie de baser les taux sur la capitalisation; et, pour
ce qui touche à la seconde question, c'est-à-dire le,fait d'aider à nos valeurs, en les
sanctionnant de telle manière qu'elles trouvent un marché plus généreux, toutes' ces
garanties sont, à parler de la situation comme nous la trouvons, sujettes à toutes les
ramidications des compagnies, à toutes leurs émissions, etc.

M. MACLEAN,: , Il n'est nullement du devoir de la Commission de protéger les
actionnaires, comme vient de dire sir Henry. C'est un cas de caveat emptor.' A

endre votre argument, sir Henry, même si vous dites que ce n'est pas dans l'intérêt
u Public que vous ayez la direction de ces affaires, parce que, dites-vous, vous êtes

gé de protéger ces actionnaires, il ne s'ensuit pas que le parlement soit tenu de
protéger ces actionnaires, et vous n'exercez qu'un pouvoir délégué.

Sir HENRY DRAYTON: Le parlement ne détermine pas les taux.
g- MACLEAN: Oui, il les détermine. Vous représentez le parlement. Et il y a

un temps où les taux étaient déterminés au nom du parlement par un des ministres
Ilar le Gouverneur en conseil.
Sir HENRY DRAYTON: Il y aurait beaucoup de difficulté. Je parle poui moi-même,

e Peux me tromper. il me semble, à moi, qu'en simple question de probité, si je
2-111
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dis à John Jones: "Vous pouvez placer tant d'argent dans cette affaire; à y placer

cet argent vous faites bien; c'est un bon placement, et dans l'intérêt public ", je ne

puis pas, en déterminant les taux, me retourner le lendemain et voler John Jones.

M. NEsBrrr: Vous ne tenez pas compte du capital!
Sir HENRY DRAYTON: Aucunement.
Le PRésIDENT: Le comité est censé comprendre que, pour ce qui vous regarde, vous

ne croyez pas que ce soit dans l'intérêt du public d'octroyer à la Commission les

pouvoirs que lui confère Particle 146?
Sir HENRY DRAYToN: Non, je ne le crois pas.

M. MALEAN: Qui a mis cette clause dans le bill?

M. MACDONALD: M. Price en a fait le schéma.

M. MAOLEAN: 3C'est-à-dire qu'elle vient du ministère des Chemins de fer.

M. MACDONALD: De M. Price.
M. MAOLEAN: Qui est parrain de la loi!

L'hon. M. GRAHAM: C'est M. Price. Il a été choisi par le ministre.

M. MACDONALD: Dans la Nouvelle-Ecosse, dans notre loi sur les utilités publi-

ques nous avons une clause analogue qui traite de la vente des actions et des obli-

gations, plus particulièrement pour ce qui regarde les compagnie de tramways. L'ex-

périence de la Nouvelle-Ecosse a été qu'en établissant un contrôle efficace de la vente

des garanties on a soulevé de très grandes difficultés qui nuisent à quiconque cherche à

trouver des fonds pour une entreprise d'importance locale. Le résultat a été, chez

tous, que la Commission, ei toute bonne foi, comme l'a dit sir Henry, instituait des

enquêtes, faisait évaluer la propriété et prenait sur elle de dire que les actions et les

obligations devaient se vendre à tel chiffre. La compagnie essayait de vendre ces

garanties, mais sans succès. En conséquence les améliorations ont été retardées, et le

crédit de la compagnie a souffert. Les valeurs ont été offertes a des prix qui ne pro-

mettaient aucun avantage. Nous savons d'expérience de quelle manière fonctionne

un tel paragraphe et j'ai cru devoir le mentionner en touchant l'allusion faite -par sir

Henry aux conditions analogues dans le Massachusetts.
Le PaísmENT: Allons-nous .passer cet article?

M. CARvELL: Je suis vraiment très peiné d'entendre ces déclarations de sir Henry

Drayton, ce matin. Si les membres de la Commission ne trouvent pas convenable

qu'ils aient ce devoir, je ne me sens certainement pas disposé à voter pour le leur

imposer de force. Mais. j'ose croire que tous les membres de ce comité ont eu afaire

à des corporations au Canada; je parle des corporations en général. Nous savons

tous qu'il y a du capital fictif dans presque chaque corporation de ce pays. Nous

savons tous que le public paie ce' capital fictif, et s'il y avait au monde un moyen

quelconque d'établir une méthode qui fit disparaître ces chiffres menteurs du capital

des chemins de fer du Canada, j'aimerais à le voir adopter. J'ai conscience des difi-

cultés que sir Henry expose que ces abus résultent de cinquante ou soixante ann

de progession et que c'est presque chose impossible de guérir les abus qui existen

mais je voudrais que le parlement fasse quelque chose, pendant que nous codifions

W mnr les chemins de fer, pour au moins adopter le principe de l'effort à ofrir,
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gouverneur ces affaires et partant de guérir les abus qui se sont établis à la faveur de
ces conditions, et lorsque vous avez l'aveu de la bouche de M. Mulvey, et de ceux qui
ont plaidé contre la réglementation de l'émission de capital-actions, que' la réglemen-
tation par l'Etat est impossible, alors tout ce qui reste, vu l'exploitation du public
dans d'autres pays, et vu l'exploitation du public dans notre propre pays, relativement
au capital fictif, c'est que le public doit devenir lui-même propriétaire de ces grandes
entreprises publiques établies pour le service public, et si nous ne pouvons pas con-
trôler le capital, et ne pas contrôler les taux pour une raison ou pour une autre, alors
il ne nous reste plus rien que d'assumer les chartes de ces entreprises, et -corporations,
et de les coordonner et de cette façon éliminer le capital inutile quiy a été introduit.

M. CARvE'LL: Qu'allez-vous faire pour l'éliminer?
M. MACLEAN: Il y a moyen de, le faire. Vous pouvez rembourser toutes ces

Organisations.
M. CARvELL: Qu'allez-vous faire du capital fictif du Grand-Tronc
M. MACLEAN: Le Grand-Tronc aujourd'hui s'est avoué coupable et incapable....
M. BiacR, C.R.: Si j'ai donné à quelqu'un l'impression qu'il y a du capital

fictif dans le Grand-Tronc, cette impression est erronée. Tout homme qui a placé un
dollar dans le Grand-Tronc, ou l'a perdu ou le possède encore. Ces actions, à une
valeur de millions de dollars, ont été achetées et payées en Angleterre, au pair, et ces
détenteurs ont perdu tout ce qu'ils y avaient placé. Tandis que le Grand-Tronc est
évalué à $100,000 du mille, je crois que sir Henry Drayton m'appuyera lorsque je dis
que les seuls qui attendent quelque dividende de leur capital l'ont placé sur une éva-
luation de $50,000 du mille....

Sir HENRY DRAYToN: $48.000 à 4 pour 100.
M. BiGGAR, C.R.: Tout le reste du capital a été perdu par les gens de l'Angle-

terre qui y ont placé leur argent.
M. MACLEAN: Le ministère des Chemins de fer a retenu des avocats, et ils pré-

8entent une proposition relative à l'émission du capital par les chemins de fer.
J'aurais aimé à voir le ministre des Chemins de fer ici aujourd'hui.

M. MACDoNALD: Quelle est la politique du gouvernement?
M. MACLEAN: Je voudrais connaître la politique du gouvernement. Même le

'linistre suppléant n'est pas ici pour nous dire quelle est la politique au gouverne-
rient dans cette affaire; et si la confession est faite par le minisare des Chemins
le fer et le gouvernement du Canada, dans un projet de loi ministêriel, que la direc-
tiol des émissions d'actions d'une compagnie de chemin de fer créée par le parle-

ent, n'est pas dans l'intérêt public, mais qu'elles doivent être contrôlées par d'autres,
a'lr8 je dis, devant cet aveu, devant l'expérience que nous avons des chemins de fer,
devant toutes les considérations, devant le rapport présenté hier au parlement par la
ConnniSSion, dont pratiquement chaque membre admet qu'il s'est ,coimnis de grandes
erreurs dans la capitalisation, alors il ne reste à ce pays que la nationalisation des che-
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L'article 219-L'avis peut être retiré.

Le PRésIDENT: J'ai compris que M. D. L. McCarthy, C.R., de Toronto, est ici au

sujet de l'article 219 et désire adresser la parole.
M. D. L. MoCARTHY, 0.R.: Le point que je désire signaler à votre attention dans

l'article 219, qui traite de l'avis d'abandonnement dans les procédures d'expropriation,

est ceci: D'après les dispositions de la loi concernant les compagnies d'énergie-je

parle plus particulièrement de la Toronto-Niagara Power Company-les procédures

d'expropriation qui sont applicables à un chemin de fer sont incorporées, et la compagnie

d'énergie a le droit en vertu de leur loi d'incorporation soit d'exproprier du terrain,-

c'est-à-dire de réaliser un droit de passage ou un emplacement de voie-ou d'acquérir

un droit de servitude sur le terrain d'autrui. Dans l'acquisition de ce droit de servi-

tude nous avons rencontré beaucoup de difficulté, parce que personne ne semble savoir ce

qu'est un droit de servitude aérien; et là où des arrangements ont été conclus avec de

simples particuliers ou avec des corporations publiques pour des droits de servitude,

soit au travers de leur propriété ou au travers des rues publiques, on a eu de la dif-

ficulté à déterminer précisément en quoi consiste le droit de la compagnie d'énergie

dans le posage de ces fils. Notre procédé a été de soumettre nos plans au ministre

qui les approuvait. Ensuite nous concluons une entente avec le propriétaire particulier

ou la corporation publique, ou nous exproprions. Lorsque vient la question de lexpro-

priation, le problème se pose: qu'est-ce qu'on obtient dans un droit de servitude? Les

compagnies d'énergie ont toujours maintenu qu'on n'obtient que l'espace occupé par nos

fils. De l'autre côté le propriétaire a dit: "Nous doutons beaucoup là-dessus. Vous

pouvez avoir d'autres droits qui ne sont pas exprimés; en d'autres termes, si vous

obtenez un droit de servitude, ce droit s'applique directement au terrain, et vous

avez probablement tous les droits sur ce terrain jusqu'à la hauteur de vos fils, et en

conséquence ce droit de servitude serait un détriment à notre utilisation de la pro-

priété dans l'avenir ". Voici ce que je suggère à propos de cette clause: qu'on intro-

dvise une modification de la loi à l'effet que la compagnie d'énergie puisse abandonner

tous droits, si tels existent, dont elle ne veut pas jouir pour ce qui regarde le posage

de ses fils. Vous permettez un exemple concret? Supposez que la compagnie fait

affaires avec un individu, obtient le droit de poser ses fils de transmission au travers

de la propriété de cet individu, et les pose à soixante pieds en l'air. L'homme nous donne

un droit de servitude sur sa propriété pour le posage des fils, parce que c'est tout ce

que la loi nous permet de prendre. Ce droit de servitude s'attache nécessairement au

terrain et en conséquence, pour toujours, cet individu a les fils au-dessus de sa pro-

priété et nous avons un droit de servitude tel qu'acquis par l'emploi de ces fils posés

au travers du terrain. L'homme nous dit: "Mais vous avez tout ce droit de servi-

tude depuis les fils jusqu'à terre". Nous disons: "Nous ne sommes pas d'accord.

Nous n'obtenons que les pieds cubes occupés par nos fil dans l'air. Nous lui disons.

" Nous sommes prêts à abandonner tout droit à l'espace entre les fils et le sol ", mais

il dit "Vous n'avez aucun pouvoir d'abandonner, car une corporation publique ne

peut céder aucun de ses droits ". Nous demandons donc une modification de cette

clause qui nous donne le droit d'abandonner tout droit que nous avons acquis par

l'acquisition du droit de servitude au travers d'un terrain par le posage de nos fils.

C'est une protection pour la compagnie, à cause de la difficulté qui est survenue

chaque fois qu'il nous a fallu traiter avec un particulier. Le propriétaire dit: "Il n'Y

aucune disposition dans la loi sur les Chemins de fer qui vous permette d'abandonner

ces droits ". Nous sommes bien prêts à les abandonner, et il est bien consentant à c

que nous le fassions. Cette question envisage plutôt le passé que l'avenir. Toute la

difficulté s'est posée récemment dans une cause en litige, à savoir, si, oui ou non, il Y a

pouvoir d'abandonnement, et le juge en chef de l'Ontario a exprimé l'opinion

lorsque la cause s'est plaidée devant lui, que la loi sur les chemins de fer devrait être

modifiée de manière à permettre à la compagnie du chemin de fer d'abandonner tout

droit qu'elle ne voulait pas détenir à raison du droit de servitude qu'elle a acquis
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au travers du terrain par le posage de ses fils. Les dispositions du bill traitent de
l'avenir. Je parle du passé où nous avons acquis des droits de servitude et cette diffi-
culté survient lorsque nous faisons des transactions avec des particuliers. Ils disent:
" Lorsque nous vous avons donné ce droit de servitude nous n'entendions pas abandonner
tout Pespace entre le sol et le fil " et nous disons: " Nous n'avions pas Pintention de le
prendre ".

M. NEsBrrr: N'est-ce pas que votre compagnie se réserve le droit d'entrer pour
faire linspection des poteaux et des fils ?

M. MoCARTHY, C.R.: Là où il y a des poteaux.
M. NESBITT: Vous ne· pouvez pas entrer et examiner les fils sans faire usage

du terràin.
M. McCARTHY, C.R.: Cela serait mieux exprimé par l'emploi du terme " permis"

d'exploiter, d'entretenir et de réparer.
M. CARVELL: Si vous n'obtenez pas droit à l'espace depuis le sol jusqu'aux fils,

au cas où vos fils tombent sur le sol, alors vous êtes coupables d'empiètement?
M. MOCARTHY, C.R.: Oui, si nous allions sur le terrain sans la.permission du

propriétaire. Nous devons lui demander la permission d'y aller et faire des réparations.
M. CARVELL: Votre expropriation n'est que le droit de maintenir les fils dans Pair.

M. MoCARTHY, C.R.: Voilà le risque que nous serions obligés de prendre. Mais le
propriétaire du terrain dit: " En réalité vous prenez notre terrain. Vous ne de-
mandez qu'un droit de servitude, mais nous ne pourrops jamais bâtir sur ce terram.
Vous pouvez être à 60 pieds dans l'air aujourd'hui; mais vous pouvez tomber 50 pieds
demain; je ne pourrai donc jamais construire même une cabane de 20 pieds sur le
terrain ". Nous disons: "Nous cédons cela ". Et ils disent: "La loi ne vous donne
Pas le pouvoir de céder ".

M. SINcLAmI: Vous ne voulez jamais le terrain ?
M. McCARTHY, C.R.: Si nous le voulons nous sommes obligés de acheter. Nous

avons réglé nos comptes avec des gens et nous avons acquis des droits de servitude avec
l'idée que nous ne prenions que des droits à Pair.

M. MACLEAN (York-Sud): Mais Pagriculteur veut se faire payer tout lespace
jusqu'en bas. Il donne quelque chose qu'il ne croyait pas donner.

M. McCARTHY, C.R.: Oui, et il veut exercer le droit qu'il croyait avoir obtenu,
et nous voulons le lui donner.

M. NESBITT: Au cas où vous voudriez obtenir cet espace d'air au-dessous des fils

vous êtes prêts à le lui payer ?
M. McCARTHY, C.R.: Il nous faudrait commencer de nouvelles procedures d'ex-

proPriation et nous serions forcés de le payer. Tout ce que nous lui avons payé,
c'est Pespace occupé par les £ls, et si nous en voulons plus, nous devons le lui payer.

M. CARvELL: N'est-ce pas que cela sera un peu désavantageux pour la compagnie?
Je connais un peu ces choses-là, moi-même. N'est-ce pas que la compagnie devrait
avoir le droit de pénétrer sur ce terrain afin de réparer ses fils?

M. McCARTHY, C.R.: Je crois que cela est prévu par la lo. Je ne crois pas qu'il
soit obligatoire d'acquérir un droit de servitude. Ce droit de servitude affecte le

terrain. Un permis d'entrer serait bien suffisant.

M. MACDONELL: Quel est le caractère de la modification que vous proposez?

X MOCARTHY, C.R.: J'ai esquissé un amendement que j'ai transmis à M. John-

'ton, et il vous le soumettra. Il existe dans le moment de nombreux cas où nous
serions bien consentants à nous adresser au propriétaire et lui dire: "Il est vrai que.

1ous demandons quelque chose, mais nous ne comprenons clairement, ni l'un ni l'autre,

es que au juste nous avons demandé ". Nous aimerions à nous approcher de lui et
lui dire: " S'il existe quelque doute nous serions bien prêts à abandonner tous droits
que vous croyez que nous avons acquis, mais que nous ne voulions pas avoir. Nous
0 mes d'avis que nous n'avons acquis qu'un certain droit ". Je crois que personne
'a compris ce qu'était un droit de servitude dans l'air.
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M. CARvELL: Y a-t-il bien des cas dans l'Ontario où cette question s'est élevée?
M. MCOARTHY, C.R.: Oui; il y a une ligne de quelque 250 ou 300 milles. Nous

nous sommes approchés de certaines gens leur disant: " Nous désirons traverser votre
propriété"; nous avons réglé la chose avec, eux et nous avons traversé. Ces gens ont
trouvé plus tard que l'entente qu'ils avaient conclue-avec nous pour nous accorder un
droit de servitude leâ affectait de façon bien plus vitale qu'ils n'avaient jamais voulu,
non plus que nous.

M. NESBITT: Vous parlez de l'Hydro-électrique?
M. McCARTHY, C:R.: Non, de la Toronto-Niagara Power Co. Ils ont reçu certains

pouvoirs. Ils peuvent exproprier des droits de servitudes, mais, à mon idée, la majo-
rité des fermiers n'ont pas une connaissance exacte, lors de la transaction, de ce que
signifie réellement le droit de servitude qu'ils nous accordent pour traverser leur
propriété; quelques-uns s'en rendent compte plus tard.

M. SINCLAIR: Parlez-vous des lignes de transmission?
M. McCARTHY: Je ne parle que des lignes de transmission. La Toronto and

Niagara Power Company a été constituée en corporation par une loi du parlement
fédéral et elle est sujette aux dispositions de la loi des chemins de fer et à certaines
clauses qu'on est à insérer dans cette loi.

M. MACLEAN: Donnez un exemple de droit de servitude entre la compagnie et des
particuliers. Je voudrais connaître les circonstances d'un cas spécifique de droit de
servitude.

M. MoCARTHY: Voici un cas qui s'est élevé entre la compagnie et le propriétaire.
M.IMACLEAN: Citez un cas qui servira à illustrer un nombre de cas.
M. McCARTHY: Par exemple, nous avons construit des tours tout le long de la

plage Burlington et la Burlington Beach -Commission s'est présentée devant le mi-
nistre. La question des plans a été'discutée, et après accord avec le ministre sur la
hauteur des tours et la manière de poser les fils ces plans furent approuvés. Va sans
dire, nous n'étions pas sujets à la Commission des chemins de fer et ces tours ont
simplement été placées aux endroits indiqués par le ministère; nous lui expliquions
l'espèce de tours que nous voulions ériger.. Nous avons payé à la Burlington Beacm
Commission-de fait nous avons fait des paiements tout le long de la plage Burlington
-une certaine somme pour chaque tour. D'après la loi des chemins de fer nous
étions obligés de poser les fils à une hauteur de 22 pieds lorsqu'ils traversaient un
chemin public, mais il n'y a aucune limitation de la hauteur des fils qui traversent une
propriété particulière. Le long de la plage nous pouvions baisser nos fils à 12 pieds,

Npourvu qu'ils fussent à 22 pieds au-dessus de tout chemin public. Maintenant, la
Burlington Beach Commission prétend que cette propriété est devenue un terrain de
jeux public, un endroit de natation et de récréation; et voilà que la question s'est
posée: I' Avons-nous le droit de baisser ces fils "? Non seulement là, mais la question
s'est élevée dans bien d'autres cas entre Toronto et Niagara. Par exemple, il y a
deux cas à Thorold, où la question survient relativement au posage ,de lignes secon-
daires. L'affaire est venue en cour- de temps en temps, et nous avons toujours dit
que nous ine pouvons rien -faire. A l'occasion du procès de l'affaire'de la plage Bur-
lington le juge en chef de l'Ontario m'a suggéré: "La loi fédérale concernant les
chemins de fer est en voie de révision. N'est-ce pas là ýune oecasion de régler cette
auestion"? En conséauence. le tribunal a réservé iuzement dans cette cause -our
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Les arbitres out conclu que l'espace cube occupé par nos fils était tout ce que nous
avions acquis et ils ont accordé les dommages sur cette base. Coleman a porté la chose
en cour d'appel, et la cour l'a référée aux arbitres, qui lui ont accordé des dommages
additionnels. Il n'était pas encore content et il est revenu à la cour d'appel, et la cour
d'appel a dit: "Réglons cette affaire une fois pour toutes. Qu'avez-vous obtenu en
vertu de vos droits de servitude. Avez-vous obtenu des droits depuis le sol jusqu'aux
fils, ou seulement à l'espace cube occupé par les fils. La chose se règle sans difficulté,
et si vous dites que vous avez acquis seulement l'espace cube occupé par vos fils voua
pouvez abandonner le reste ". Nous avons dit: " Très bien ".

M. MACLEAN: Pourquoi le parlement ne définirait-il pas le droit de servitude
(easement) plus exactement?

M. CARVELL: Il y a bien des cas dans un district rural où un circuit électrique peut
passer sur la ferme d'un individu sans faire aucun tort. Il y a la possibilité que le fil
se brise, et il y aurait alors la nécessité des réparations; mais la ligne peut être là des
années et des années sans faire le moindre tort.

M. SINCLAIR: Il y a un certain danger.
M. MOCARTHY : Nous devons payer pour le droit de traverser et il est possible qu'il

arrive des accidents. Mais Coleman a dit: " Cela va bien plus loin que vous le dites;
je ne pourrai jamais construire là où vous passez ". Nous nous avouons prêts à aban-
donner; mais cet homme répond: "Vous n'avez pas le pouvoir d'abandonner ".

M. MACDONALD: Qu'avez-vous à dire là-dessus, M. Johnston?
M. JoHNSToN, C.R.: 11 me semble que ce que désire M. McCarthy c'est de limiter

ses droits aux nécessités des circonstances. Il a pu prendre beaucoup plus qu'il n'était
nécessaire de prendre, et certainement tout droit de servitude donne beaucoup plus
que ces particuliers ne voudraient donner. Mais M. McCarthy dit: "Nous sommes
Prêts à, limiter nos droits au simple maintien de nos fils à 60 pieds dans l'air, et à
abandonner tout le reste ".

Le PRéSIDENT: S'il vous plaît de lire les amendements qu'il propose.
M. JoHNsToN, C.R.: L'amendement proposé par M. McCarthy doit s'ajouter au

Paragraphe 3 de l'article 219, et se lirait comme suit (il lit):

" Lorsque le montant de compensation payable en vertu de l'avis a été référé
à l'arbitrage, la compagnie peut, au lieu de retirer l'avis conformément au para-
graphe (1) de cet article, donner au parti opposé et à l'arbitre, un avis qui
change la description des terrains ou des matériaux à prendre ou des pouvoirs
que doit exercer la compagnie; lequel avis subséquent doit aussi inlure-

" (a) Une déclaration de la volonté de payer un certain montant ou loyer
selon le cas, à titre de compensation pour ces terrains, ou pour dommages, pour
ces matériaux ou pouvoirs, et les dommages soufferts et les frais encourus par
ladite partie adverse en conséquence de l'avis antérieur;

(b) Une notification que si dans huit jours après présentation de cet avis
la partie à laquelle il est adressé, n'avertit pas la compagnie qu'elle accepte la
somme offerte par la compagnie, l'arbitre peut sans tarder déterminer la com-
pensation pour les terrains, matériaux ou pouvoirs décrits dans l'avis subsé-
quent ".

Maintenant, pour l'article 4 (il lit):
" Dans le cas où l'arbitrage se poursuit conformément à cet avis subséquent,

tous les témoignages et toutes les procédures résultant du premier arbitrage
doivent servir, en tant qu'ils sont applicables, dans l'arbitrage sur l'avis sub-
séquent, et les procédures résultant des deux avis seront considérées comme
formant un seul arbitrage; mais la compagnie est passible de payer tous les
dommages soufferts et les frais encourus par la partie adverse par suite de ce
que la compagnie n'a pas demandé dans le premier avis les terrain, matériaux
ou pouvoirs décrits dans l'avis subséquent ",
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Le PRsSIDENT: Qu'est-ce que vous conseillez .
M. JOHNSTON, C.R.: Je trouve que c'est une suggestion très raisonnable. J'ai

lieu de croire que dans le cas mentionné par M. McCarthy ils ont posé les fils à 66
pieds au-dessus de terre. Le propriétaire de ce terrain se plaint que la compagnie a
pris en réalité un droit de servitude général, ou pernis, qui autorise la compagnie à
baisser ces fils à n'importe quelle hauteur qu'elle voudra, pourvu qu'elle les maintienne
à 22 pieds au-dessus des chemins publics. Or, M. McCarthy dit: "Nous n'avons jamais
voulu prendre tout cela; nous ne voulons 'vous faire aucun tort, nous sommes prêts à
limiter nos droits au maintien de ces fils à 66 pieds au-dessus de terre ". Nous ne
traitons pas ici de la question générale des droits de servitude.

M. MAODONELL- Avez-vous songé à l'application de ceci? L'amendement 'vise un
cas spécifique. Voilà pour quelle raison il semble bien à désirer que lorsqu'une com-
pagnie veut abandonner une partie de son droit de servitude, elle ait le pouvoir de ce
faire.

M. JOHNSTON, C.R.: Je crois, M. Macdonell, que les paroles de M. McCarthy
règlent précisément l'aspect que vous signalez.

M. CARVELL: L'article 219 est de sens assez large pour s'appliquer à l'abandonne-
ment de terrains.

M. MoCAnTHY: Mais non, à l'abandonnement de pouvoirs.
M. NEsBTT: Je propose que des copies des amendements projetés soient impri-

mées et nous soient fournies pour que nous sachions clairement de quoi il s'agit lorsque
nous prendrons la chose en considération de nouveau.

M. CARvELL: Il me plaît de dire que la proposition semble très raisonnable et je
serais disposé à rencontrer, autant que possible, les désirs de M. MeCarthy.

M. MAcLEAN: Ce serait bien d'en envoyer une copie à l'avocat général de l'Ontario.
Le PRÉSIDENT: L'article reste en délibéré, et dans l'entretemps le greffier fera

imprimer des copies de l'amendement et en fera transmettre à chaque membre du
comité.

L'article reste en délibéré.

M. NEsBITT: Certaines gens m'ont exprimé leur désir de dire quelque chose à
propos de la clause qui a trait aux assurances.

Le PRsIDENT: Le comité exécutif de l'union des municipalités canadiennes
m'a demandé d'arrêter un jour pour la considération des articles affectant les villes,
bourgs et villages, spécialement pour ce qui regarde l'expropriation des droits de
servitude dans l'article 216, et les questions touchées par les articles 252, 254, 256 et
258. Quel est le désir du comité dans cette affaire?

M. MALEAN: Voilà précisément le point que j'ai soulevé avec M. McCarthy. Cette
affaire des droits de servitude peut inclure les municipalités. Ces gens veulent exposer
leur côté de la question et je propose qu'on arrête un jour pour cette audition.

M. NEsBIrT: Laissez cela au président.
Le PRÉsIDENT: Je préfère que le comité lui-même nomme la date.
M. MACDoNELL: J'ai reçu une lettre du président de l'union des municipalités

canadiennes disant qu'il aimerait qu'on désigne un jour pour l'audition de leurs
arguments au sujet de certaines clauses.

Le PaSIDENT: J'ai lieu de croire qu'un délégué de Winnipeg voudrait aussi se
faire entendre sur certaines de ces clauses.

'M. MAoDONELL: Sir Adam Beck veut exposer au comité certaines questions de
très haute importance. Il est actuellement en Californie; mais il sera de retour dans
l'Ontario le 15 mai. Je voudrais voir nommer une date qui permette la présence de
sir Adam.

M. CARVELL: J'ai reçu certaines communications relatives à la protection des
bestiaux. J'ai cru que nous pourrions nommer une date pas très éloignée, où nous
pourrionn discuter les articles qui ont trait à cette affaire.
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Il fut décidé d'écouter les 'représentants des municipalités le vendredi, 18 du
courant.

M. OARVELL: Maintenant,, pour ce qui est de la protection des bestiaux, cette
question devrait se régler de quelque manière une fois pour toutes. En premier lieu
je ne trouve pas acceptable, comme avocat, la décision de la cour; mais nous avons des
décisions, et nous devons nous soumettre en attendant. La question devrait être réglée
maintenant pour qu'il ne puisse plus y avoir de doute sur ce que sont réellement les
droits.

Le PRàsIDENT: Pourrez-vous proposer un jour pour la considération de cette
question?

M. CARVELL: Voilà la difficulté, tout mon temps est pris par d'autres comités.
Le PRsIDENT: Est-ce que cela vous irait de nommer une date à une semaine

d'aujourd'hui.
M. CARVELL: Oui, ce serait très bien.
Le PRMsDENT: Alors nous considérerons cette clause du bill jeudi prochain.

Le comité s'est ajourné. .
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PROU2S-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,

4 mai 1917.

Le comité s'est réuni à 11.10 heures du matin.

A l'article 168--Tracé de la voie.

Le PRýsIDENT: Cet article a été mis de côté pour être étudié et modifié par un

sous-comité. M. Johnston, C.R., est maintenant en mesure de nous donner un rap-

port de ce qui a été fait par ce comité.
L'hon. M. GRiHAM (à M. Johnston, O.R.): Qu'avez-vous fait?

M. JOHNsTON, C.R: Vous, vous rappellerez que l'article 168 donne maintenant à

la Commission le pouvoir d'approuver la carte indiquant le tracé général. Autrefois,

ce pouvoir était laissé au ministre des Chemins de fer, mais on propose par le présent

article de donner ce pouvoir à la Commission. Quelques membres du comité se sont

fortement opposés à certains mots du paragraphe 3. Le passage se lit comme suit:

Si la Commission juge que la construction d'un chemin de fer sur la ligne

projetée ou sur une partie de cette ligne n'est pas dans l'intérêt publie, elle

doit refuser de l'approuver en tout ou en partie.

Quelques membres du comité ont pensé que cela annulait l'action du parlement

et dégradait le parlement qui a déjà accordé une loi spéciale. On a alors fait

remarquer que l'article 194 donne à la Commission le pouvoir d'empêcher la cons-

truction de deux voies et d'ordonner l'usage combiné des voies ferrées, ce qui, à cer-

tains membres du comité, semblait être tout ce qui était nécessaire. J'ai discuté

cette question avec M. Bennett et aussi avec M.&Chrysler, C.R., à la demande du comité,

disant que nous avions décidé que, si les mots que je viens de citer-de fait tous les

mots du paragraphe 3 de l'article 168, commençant par le mot " mais " à la troisième

ligne-étaient omis, et si l'article 194, avec les paragraphes 4 et 5 était 'conservé tel

qu'il se lit, cela comprendrait tout ce qu'il est nécessaire. Je me permettrais de faire

cette recommandation au comité. M. Bennett et Chrysler sont du même avis.

L'hon. M. GRAHAM: Si cela rend bien ce que l'on désire, j'en suis satisfait.

M. SINCLAI: Quel résultat donnerait l'amendement?
M. JoHNsTON, C.R.: Le résultat serait, je crois, que la Commission ne pourrait

pas arbitrairement refuser son consentement à un tracé.
Le PRsIDENT: Elle pourrait refuser son cohisentement à la construction de'deux

voies.

M. JoHNSTON, C.R.: Absolument sous l'autorité de l'article 194.
L'hon. M. GRAHAM: Je ne crois pas que ce soit accorder trop de pouvoir. '

M. JOHNSToN, C.R.: L'article tel que préparé donnait certainement lieu à tn

grand nombre des objections que le comité a faites: c'est-à-dire que, tandis que la

Commission de4 chemins de fer est censée faire appliquer les lois et les vues du Parle-

ment, on lui donnait par cet article le pouvoir d'adopter une mesure opposée à la

politique du gouvernement ou du parlement. Je crois que l'article tel que modifié,



00mI2'É,SP)ÉCL4L-BILL No 13

ANNEXE No 2

M. JOHNSTON, C.R.: Je crois qu'en effet il aurait donné ce pouvoir à la Commis-

sion. Je ne crois pas qu'il soit désirable de substituer la Commission au parlement,

lorsque le parlement a adopté une politique.
L'amendement tel que présenté par M. Johnston, C.R.; est adopté.

M. JOHNSTON, C.R.: M. Chrysler m'a prié de vous demander la permission de

revenir sur l'article 148 pour un moment.

Article 148-Achat des valeurs de chemins de fer.
M. JOINSTON, C.R.: Le comité se rappellera qu'à la première ligne après le mot

"doit" on a ajouté les mots "sauf dans les cas où il est autrement stipulé dans la

présente loi ". M. Chrysler nous dit que les mots ajoutés devraient se lire" sauf dans

les cas où il est stipulé autrement dans la présente loi ou dans la loi spéciale ". Je

crois que cela est évident.
M. CHRYSLER, C.R.: Je suggère que les mots soient ajoutés au commencement de

l'article. Il se lira alors comme suit, " Sauf dans les cas où il est autrement stipulé

dans la présente loi ou dans la loi spéciale, aucune compagnie ne doit ", etc.

L'article tel que modifié est adopté.

M. JOHNSTON, C.R.: 11 y a une question que nous avons discutée, M. Chrysler et

moi, et c'est au sujet de -larticle 159. Je crois que vous voudrez revenir sur cet article.

M. CHRYsLER, C.R.: Il s'agit ici de la question des servitudes. Il faudra modi-

fier cet article.
Le PRÉsIDENT: Nous arrivons maintenant à l'article 216. Cet article a été laissé

de côté pour qu'il soit corrigé, et l'on me dit que M. Johnston est prêt à faire son

rapport.
M. JOHNsTON, C.R.: J'ai étudié cet article avec M. Chrysler et nous sommes

d'avis que le mot " adverse ", à la troisième ligne, devrait être biffé. La raison en est

qu'il a été maintenu dans un grand nombre de décisions que toutes les parties interes-

sées devaient recevoir un avis. Nous sommes sous l'impression que si nous y insérons

le mot " adverse " on pourra croire qu'il s'agit d'une seule partie, et nous avons cru

qu'il serait préférable, par suite des décisions rendues, de faire ce changement.

L'hon. M. LEMIEUX: Il faudra biffer le même mot dans un certain nombre d'autres
endroits.

M. JOHNSTON, C.R.: Oui, en plusieurs endroits. La phraséologie peut ne pas

paraître bien châtiée, mais on en a donné l'interprétation dans un grand nombre de
décisions.

L'article tel que modifié est adopté.

Article 218-Signification par voie d'annonce.

M. JOHNsTON, C.R.: J'aimerais ajouter quelques mots afin d'établir clairement

que le juge aura la liberté d'agir. M. Graham a fait remarquer qu'il ne serait peut-

être pas juste de limiter la publication de l'avis dans un journal dans le district ou le

comté où se trouvent les terrains. Je propose par conséquent d'ajouter, après le der-

nlier mot " comté " au paragraphe 3, les mots, " et dans tout autre journal, s'il y en a,

à la discrétion du juge .
L'hon. M. GRAHAM: Cela est très bien.
M. CHRYSLER, C.R.: Laissez aussi de côté le mot " adverse " à la première ligne.

L'article est adopté tel que modifié.

Article 220--Si la somme offerte .n'est. pas acceptée.

L'hon. M. GRAHAM: Il y a là quelque chose de nouveau, qu'est-ce?

. M. JOHNsTON, C.R.: Les juges de cour de comté peuvent être les seuls arbitres
dans tous les arbitrages de chemins de fer.

M. CHRYSLER, C.R.: C'est un changement radical, mais je n'y ai aucune objec-
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L'hon. M. GRAHAm: Est-ce que cela augmenterait le travail des bureaux, ou aug-
menterait le' temps qu'il faudra pour obtenir une décision ?

X. CHRYsLER, C.R.: Non cela le simplifierait de beaucoup.
M. SNCLAm: Je crois que c'est une bonne proposition.
L'hon. M. GRAHAM ; Ce sera plus satisfaisant pour tout le monde. Est-ce que ce

changement veut dire-que toute évaluation de terre ou arbitrage touchant aux procé-
dures d'expropriation seront entendues devant le juge de comté?

M. CHRYSLER, C.R.: Non, cela n'a trait qu'à la loi des chemins de fer.
M. SiNcLAIR: Bifferiez-vous le mot " adverse " dans cet article?
M. JOHNsTON, C.R.: Il nous faudrait le biffer partout, ou le laisser partout où il

se trouve.
M. CHRYstIa, C.R.: Je suggérerais que nous insérions dans les articles touchant

l'interprétation une définition du mot "partie", nous pourrions dire "partie intéres-
sée".

I. JOHNSTON, C.R.: Si nous changions cette phraséologie nous pourrions forcer
la compagnie de chemin de fer de donner un service à un nombre indéfini de personnes.

M. CHRYSLER, C.R.: Je crois que nous devrions insérer une définition.
Le PRÉSIDENT: Le mot "adverse" se trouve à l'article 220. Devons-nous le

biffer?
L'hon. M. LEMiEux: Je ne vois pas pourquoi nous laisserions le mot "adverse"

en cet endroit.
L'hon. M. GRAHAM: M. Johnston s'oppose à l'emploi des mots " parties intéres-

sées " parce que ces mots peuvent étendre la signification à un grand nombre de par-
ties.

Le PRÉSIDENT: M. Chrysler propose de modifier l'interprétation de l'article en
y ajoutant un paragraphe.

M. JoaNsToN, CR: Si l'on a cette intention, il serait peut-être désirable d'ac-
cepter la suggestion que j'ai faite hier; au lieu d'employer les mots "partie intéres-
sé' ", dites "toute partie intéressée ".

M. CHRYsLER, C.R.: Cela est trop large. Il faudrait signifier l'avis à toutes les
personnes ayant un intérêt distinct qu'elles représentent elles-mêmes, mais lorsque
l'administrateur d'une succession représente quarante ou cinquante héritiers, vous ne
devriez pas avoir à signifier des avis à tous les héritiers. L'administrateur est la per-
sonne qui a le droit de faire le transport, et c'est le langage dont nous nous servions
dans la loi auparavant, et vous avez, dans l'article adopté hier, plusieurs cas de repré-
sentants qui ont droit de faire des transactions de propriétés, mais il y a un grand
nombre d'autres personnes intéressées. Prenez le cas d'un morceau de terre où il y
a un droit de passage. Vous signifiez l'avis au propriétaire, mais allez-vous signifier
l'avis à toutes les personnes qui ont un droit de passage sur le terrain?

M. JOHNsTON, C.R.: Si vous insérez " toute personne intéressée " vous serez
absolument dans le même cas.

Le PRÉsIDENT: Nous pourrions adopter l'article et M. Johnston et M. Chrysler
prépareront un amendement, si nécessaire, pour l'article touchant l'interprétation.

L'article est adopté.

Article 222-On doit tenir compte de l'augmentation de la valeur des terrains
qui restent.

M. JOHNSTON, C.R.: Le premier paragraphe est exactement comme il était au-
paravant. On a cependant ajouté le paragraphe 3 pour établir clairement que l'arbi-
tre peut allouer l'intérêt. D semble que c'est l'habitude d'allouer parfois l'intérêt,
mais dans la cause de Clark versus le Toronto, Gray & Bruce Railway, on a suggéré
que l'on n'avait pas le droit d'allouer l'intérêt, et ce paragraphe n'est que pour établir
clairement que l'intérêt peut être alloué.
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M. SINCLAIR: Je n'aime pas ce paragraphe. Il se présente souvent des cas où
le chemin de fer ne prend pas possession du terrain dans le délai d'un an, et le pro-
priétaire pourrait éprouver un grand inconvénient du fait que sa propriété soit ainsi
liée pendant plusieurs années. La compagnie ne paie le terrain que lorsqu'elle le
prend, mais elle transmet un profil au bureau du registraire des titres. Nous dirons
que la propriété est un lot dans un village, là où l'homme ne peut construire, ou
vendre ou faire\quoi que ce soit. Il est lié pour plusieurs années, et la compagnie, ou
bien le paie elle-même, ou bien le lui donne. Lòrsque la compagnie construit son
chemin de fer et en prend possession, elle vient alors le payer. Est-ce juste?

M. CHRYsLER, C.R.: Il y a d'autres articles qui ont trait à cela. Elle doit en
prendre possession dans un délai d'un an ou l'avis n'a plus de valeur. Est-ce que ce
n'est pas le sens de l'article?

M. SINCLAIm: Oui.
L'hon. M. GRAHAM: C'est un amendement que nous avons fait il y a quelques

années, pensant que c'était dans l'intérêt du, propriétaire.
M. CHRYsLER, C.R.: Je crois qu'il est bien à sa place dans ce bill.
M. SINCLAIR: Ai-je raison dans mon raisonnement?
M. JOHNSTON, 0..: Je le crois. Cet article a été ajouté pour le bien de l'indi-

vidu dont on prenait le terrain.
L'hon. M. GRAHAM: A-t-il cet effet?
M. SINCLAIR: La compagnie peut bien ne prendre possession du terrain que plu-

sieurs années après avoir déposé son profil. Dans plusieurs cas, il doit en être ainsi,
parce que souvent la construction d'un chemin de fer est très lente.

- M. CHRYsLER, C.R.: Il vous faut prendre possession du terrain dans Un délai
d'un an de la date de votre avis.

L'hon. M. GRAHAM: C'est, si je m'en souviens, le sens du statut. On s'est plaint
de ce que les compagnies de chemins de fer feraient juste ce que M. Sinclair vient
de dire, signifieraient l'avis et vous feraient attendre pendant des années. Je me

rappelle que nous avons modifié le statut P~our empêcher cela.

M. CHRYSLER, C.R.: Cet article avait aussi pour but de remédier à un autre

grief, c'est-à-dire que dans l'Ouest, où la valeur des terres a rapidement augmenté, dans

Certains cas on postdatait l'avis et l'on disait que la terre idevrait être évaluée au mo-

Ment de la prise de possession, et le propriétaire de la terre disait: ' Non, nous

voulons que l'avis soit antidaté afin que nous puissions avoir la valeur accrue de la

terre ".
L'hon. M. GRAHMm: C'est un autre aspect. Le propriétaire de la terre voulait

avoir le bénéfice de l'augmentation de la valeur.
M. JOHNSTON, C.R.: Le paragraphe 2, de l'article 172, se lit comme suit:

"Lorsque la Commission ne fixe aucun délai tel que susdit, si la com-

pagnie, dans le délai d'un an à compter de la date de pareille sanction ou per-

nissiofi de la part de la Commission, ou lorsque pareille sanction ou permission

n'est pas nécessaire, si la compagnie dans le délai d'un an après le dépôt du plan,

du profil et du livre de renvoi chez le registraire des titres, n'acquiert pas les

terrains couverts par cette sanction ou permission, ou par ce plan, profi et

livre de renvoi, ou ne donne pas l'avis mentionné à l'article 216 à ce sujet, le

droit de la compagnie de prendre sans le consentement du propriétaire, ou d'y

pénétrer, quelque partie des terrains qu'elle l'a pas acquis dans ladite année

ou relativement auxquels elle n'a pas donné ledit avis, doit s'éteindre absolument

et prendre fin à l'expiration de ladite année ".

M. SINCLAIR: Ce paragraphe est-il en contradiction avec l'autre?
r . rn4 -D. rmn ltre n'a trait qu'à la question de valeur.
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Article 223-La compagnie peut offrir une servitude, etc.

M. JoHNsTON, O.R.: Oet article est en substance tiré de la loi d'expropriation.

Il y a un article semblable dans la loi d'expropriation qui permet à la compagnie de
chemin de fer d'offrir au propriétaire des lots dont on prend les terrains une servitude
à titre d'indemnité.

M. CHRYSLER, C.R.: Ce paragraphe n'est pas en contradiction avec l'autre article.
Vous pouvez adopter celui-ci sans affecter l'autre. C'est un contrat qui doit être fait
avec le propriétaire pour lui donner un passage à bestiaux, ou un pont, ou de l'eau

ou autre chose à titre d'indemnité pour les dommages causés.

L'article est adopté.

Article 224-Frais' d'arbitrage.
L'hon. M. LEMIEUx: Avez-vous lu le jugement rendu par le juge Mercier, l'autre

jour, à Montréal, relativement aux frais d'expropriation par lequel il a diminué les

frais des arbitres d'une manière très bien conduite?
L'hon. M. GRAHAM: Cela ne serait pas très intéressant à lire pour M. Chrysler,

je crois qu'il préférerait lire quelgue chose de plus captivant.
M. JoHNSTON, C.R.: Autrefois, il y avait une règle sévère et expéditive touchant

les frais. Lorsque les dommages-intérêts étaient plus élevés que la somme offerte par
la compagnie, la compagnie devait payer. les frais de l'arbitrage, mais s'il en était

autrement les frais étaient payés par l'autre partie. Cet article donne une certaine

liberté au juge qui est l'arbitre.
L'hon. M. GRAHAM: L'arbitre ne reçoit rien.
M. JOHNSToN, C.R.: Dans ce cas l'arbitre ne reçoit pas d'honoraires, non plus.
M. SINCLAIR: Il est le juge sous l'autorité de cet article.

M. JOHNSToN, C.R.: 1- doit être juge sous l'autorité de cet article. Toutefois

chaque partie nommait son propre arbitre.
L'hon. M. GRAHAM: On ne peut pas considérer cela comme du péculat de la part

d'un juge.
M. JOHNsToN, C.R.: Non, les juges de -comté auraient un grand nombre d'objec-

tions à cet article. Ils diront qu'ils devraient être indemnisés.
L'hon. M. GRAHAM: Ne devraient-ils pas être indemnisés?

M. JOHNSToN, C.R.; C'est une question. Les juges de comté ont-ils trop de

travail?
L'article est adopté.

Article 225--Procédures de l'arbitre.

L'hon. M. GRAHAM: Je suppose que cet article est pour empêcher la prolongation

des procédures.
M. JoHNSToIN, C.R.: Il renferme deux points. On a souvent eu l'habitude

d'employer un grand nombre d'experts. Cela allonge les procédures et augmente les

frais. Cet article limite le nombre des témoins experts a trois pour chaque partie.

Ensuite la deuxième partie de l'article permet à l'arbitre, sur le consentement des

parties, de faire l'inspection des lieux et rendre sa décision sans faire l'appel des

témoins.
-rn.L- -h am ,.nt eaonlimite 1e nombre des experts à trois de chaque

eticie
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Article 229-L'arbitre doit procéder rapidement.
L'hon. M. GRAHAM: Est-ce que cet article est nouveau?
M. JOHNSTON, C.R.: C'est pratiquement un nouvel article.
L'article est lu par le Président.
M. JOHNsTON, C.R.: Cela est important. Il est si évidemment juste que je ne

crois pas que le comité y ait une objection quelconque. L'article 204 de l'ancienne
loi, lequel est remplacé par l'article 229, n'était pas juste pour la partie adverse. Je
ne crois pas que les chemins de fer aient des objections contre l'article 229, tel que
présenté.

M. CHRYSLER, C.R.: Non, monsieur.
L'article est adopté.

Article 233-Appel de la sentence arbitrale.
L'hon. M. GRAHAM: C'est un nouvel article.
M. JOHNSTON, C.R.: Il renferme un certain nombre de modifications. Autre-

fois le propriétaire ne pouvait pas faire appel lorsque la sentence arbitrale était moin-
dre que $600. Maintenant on lui permet de faire un appel.

Le PRSIDENT: Est-ce pratiquement la seule modification, M. Johnstoni
M. JoHNSTON, C.R.: Non. Au paragraphe 1, on a ajouté les mots "ou en for-

Inulant toute autre objection ".
L'hon. M. GRAHAM: La seule chose qui m'intéresserait serait la suivante: si

c'est un nouvel article, je verrais à ce qu'il ne soit pas plus difficile à obtenir une
décision finale.

M. CHRYsLER, C.R.: C'est pratiquement le même qu'auparavant, mais en sub-
stituant le juge à l'arbitre.

M. JOHNSTON, C.R.: Il y a une autre chose stipulée par le paragraphe 3, M.
Chrysler, et c'est qu'il ne peut y avoir qu'un appel, sauf lorsque le montant de l'in-
demnité accordée ou réclamée dépasse $10,000.

L'hon. M. GRAHAM: Est-ce .que cela est nouveauî
M. JoHNsToN, C.R.: Oui, cela est nouyeau.
L'hon. M. GRAHAM: Que stipulait l'ancienne loi?
M. JoHNýsToN, C.R.: Elle ne renfermait aucune disposition de ce genre. Main-

benant, il ne peut pas y avoir un nombre indéfini d'appels.
M. CiRw iER, C.R.: fLe principe est parfait, mais je crois que le montant est

trop élevé.
M. JOHNsTON, C.R.: Il ne fait que diminuer le nombre d'appels.
M. MACDONELL: Le montant fixé dans le paragraphe est trop élevé. Un homme

ýemt vouloir faire un appel, et il n'y a aucune raison pour ne pas le lui permettre en
ixant un montant raisonnable.

L'hon. M. GIIAHAM: Supposons que nous fixions $5,000.
Le PaRsiDENT: La modification de $10,000 à $5,000 au paragraphe 3 de cet arti-

:le est-elle approuvée par le comitéi
L'article est adopté tel que modifié.

Article 23+-Consignation d'argent en cour, etc,
L'bon. M. GRAHAM: C'est l'ancien principe, lorsqu'on n'est ,pas certain du mon-

ant, on le paie à la cour.
Si. JOHNsTON, C.R.: La cour doit voir à .ce que toutes les parties intéressées

ouehent l'argent. Prenez le cas où un locataire à vie est en possession d'une terre,
t il peut vendre à ue' compagnie de chemin de fer. La compagnie paie l'argent à

cour sous l'autorité de cet article et permet aux parties intéressées de satisfaire

2-12
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Article 237-L'indemnité tient lieu du terrain.
L'hon. M. GRAHAM:, Qu'est-ce que cet article signifie?
M. JoHNsToN, C.R.: Il a pour but de protéger les droits du propriétaire sur

l'argent non payé, mais je ne crois pas que ce soit nécessaire.
M. CHRYsLER, C.R.: Je ne le crois pas nécessaire, mais je n'y vois aucune objec-

tion si cela peut être utile à quelqu'un. Je suis'd'avis que l'on fait face aux exigences
par des dispositions qui se trouvent déjà dans la loi.

M. JoHNsTON, C.A.: Les seuls mots qu'on y a ajoutés sont les quatre dernières
lignes et l'auteur dit de ces lignes ajoutées:

" Le droit du propriétire sur le prix d'achat non payé est expressément un
droit protecteur. On s'est plaint dans le cas de compagnies insolvables. La
modification se trouve dans les quatre dernières lignes qu'on a ajoutées ",

M. CHRYsLER, C.R.: Une compagnie insolvable n'obtiendrait pas un titre plus
facilement qu'une autre compagnie solvable, sauf en le payant et obtenant un contrat
de la personne qui a droit de faire le transport.

M. JOHNsTON, C.1.: Je ne vois aucun avantage dans les mots ajoutés. En voZez-
vous, M. Chrysler:

M. CHRYsLER, C.R.: Non.

L'article est adopté.

Article 240-Procédures pour entrer en possession.
M. MAoDONELL: Il y a là quelque chose de nouveau.
M. JOHNsTON, C.R.: On avait fait un oubli dans l'ancienne loi et le bill, tel que

rédigé maintenant, stipule que l'indemnité doit être payée ou l'offre de paiement doit
être faite avant que des procédures soient ordonnées pour entrer en possession. Les
compagnies de chemins dé fer ne s'y opposent pas.

M. CHRYsLER, C.R.: Non.

L'article est adopté.

Article 242, alinéa (b)-Dépôt de l'indemnité.
M. JoHNsToN, C.R: Cet alinéa stipule que le juge n'accorde l'émission d'un

mandat sous l'autorité du dernier article précédent que si, et ici il a une addition qui
est nouvelle, la somme cêrtifiée par l'arpenteur ou l'ingénieur comme étant la juste
valeur du terrain est plus élevée que la somme offerte par la compagnie. Alors, le
montant que la compagnie doit payer est déterminé par le montant le plus élevé. De
plus le juge peut voir à ce que la partie elle-même soit en partie payée et à ce que la
compagnie donne un cautionnement pour ,le reste. Ceci n'est pas à l'avantage du
chemin de fer, c'est juste le contraire.

L'ion. M. GRAHAM: La base du règlement se trouvera sur une plus grande échelle
lorsque la somme mentionnée dans le rapport de l'ingénieur sera plus élevée que celle
établie dans le rapport de la compagnie.

M. CHRYsLER, C.R.: Je n'ai aucune objection à cet alinéa, et je parle au nom des
chemins de fer.

M. JoHNsTON, C.R.: Puis au paragraphe 2, il est permis au juge d'ordonner une
signification équivalente lorsque l'avis ne peut être signifié à ,a partie.

L'article est adopté.

Article 245-Relativement aux salaires: salaires courants.
M. CHRYsLER, C.R.: C'est l'ancien article.
L'ihon. M. LEmIEUx: Le salaire juste et raisonnable est déterminé par les fone-

tionnaires du ministère du Travail. C'est l'expérience que j'ai acquise.
M. CHRYsLER, C.R.: Voici les mots, " doivent recevoir les salaires qui sont générale-

ment reconnus comme salaires courants pour les bons ouvriers ou journaliers dans la
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région où s'exécutent les travaux ". En cas de contestation ces salaires sont en
réalité déterminés par le ministère du Travail.

M. JOHNSTON, C.R.: Le mot "ministre" dans cette loi signifie le ministre des
Chemins de fer et Canaux.

M. SINCLAIR: Est-ce que cela soustrait les employés de chemins de fer à la juridic-
tion de la Loi Lemieux?

L'hon. M. LEMIEUX: Il y a une loi spéciale concernant les diférends en matière
de chemin de fer outre la Loi Lemieux, mais voici ce qui se rapporte au travail et aux
salaires. Lorsqu'un chemin de fer a été subventionné par le parlement et il est enten-
du que les salaires doivent être les salaires courants, et les chemins de fer doivent ac-
cepter l'échelle préparée par le ministre du Travail. Chaque fois qu'un chemin de
fer a été subventionné, on lui a envoyé une échelle de salaires pour voir à ce que l'in-
génieur ou l'inspecteur fassent payer ces salaires aux ouvriers travaillant sur ce
chemin de fer, et lorsqu'il y a eu contestation, une enquête a été faite par le ministre du
Travail.

M. CHnys.LER, C.R.: Oui, c'est le cas.
L'hon. M. LEMmUx: Je crois que le mot "ministre" s'applique au ministre du

Travail.
M. CHRYSLER, C.R.: Non. L'article dit que les ouvriers, journaliers ou autres

Personnes qui prennent part aux travaux de cette construction doivent recevoir les
salaires qui sont généralement reconnus comme salaires courants pour les bons ouvriers
ou journaliers dans la région où s'éxécutent les travaux. C'est par le ministre des
Chemins de fer.

L'hon. M. GRAHAM: Je crois que cela signifie le ministre des Chemins de fer.
Le ministre du Travail donne généralement ses conseils au ministre des Chemins de
fer sur ce qui est l'échelle de salaires convenable. Cela était arrangé avec le ministère
des Chemins de fer parce qu'il est la seule autorité pouvant dire au contractant ce que
les salaires doivent être. Sa décision était finale lorsqu'il déterminait l'échelle con-
Venable. Il a pris conseil du ministre du Travail relativement à l'échelle de salaires.

M. MACDONÉLL: Je crois que l'article concernant le travail devrait être inséré
dans le contrat accordant la subvention. Le ministre des Chemins de fer se fait
donner l'échelle des salaires par le ministre du Travail et cette échelle est insérée dans
le contrat.

L'hon. M. GRAHAM: Il met dans le contrat accordant la subvention un article
concernant le paiement de l'échelle des salaires convenables. L'échelle des salaires
Pourrait bien ne pas être la même lors du contrat que celle en vigueur lors de la cons-
truiction de la voie.

M. MACDONELL: M. Lawrence aimerait qu'on entende ses remarques touchant
eet article.

M. LAWRENCE: Le comité se rappellera qu'il y a quelque temps il y a eu une dis-
eussion à la Chambre sur la question du paiement des salaires deux fois par mois aux
eraployés de chemins de fer. Nous aimerions ajouter quelque chose à ce sujet dans
l'article 245. Nous n'avons pas inséré cela dans les remarques que nous avons pré-
sentées au comité, mais nous aimerions étudier la chose.

L'hon. M. Ga.HAM: Vous ne voulez pas dire des paiements semi-mensuels aux
hommes employés aux travaux de construction, mais aux hommes employés aux tra-
"aux d'exploitation.

M. JOHNSTON, C.R.: Il s'agit ici de construction seulement.
L'hon. M. GRAHAM: Cet article s'applique à un contractant qui construit une

. LAWRENCE: Je demanderai alors qu'on insère l'article à un autre endroit.
Le PaPsIENT: Si M. Lawrence veut rédiger un article il sera soumis au comité

'ous l'autorité d'un autre article.
2-12j
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M. SmNoAtA: Je ne suis pas porté à croire qu'il serait opportun de placer les che-

mins 'de fer sous l'autorité du ministre des Chemins de fer.
M. LAWRENcE: Non, on propose d'insérer dans le bill un article stipulant que

les chemins de fer doivent payer leurs employés semi-mensuellement. Je présenterai

un article rédigé plus tard.
L'article est adopté.

Article 251-Hauteur au-dessus des wagons.

M. CHRYSLER, C.R.: Il y a une -question à ce sujet. Le Pacifique-Canadien de-

mande que la hauteur de sept pieds soit réduite à six pieds et six pouces.

L'hon. M. GRAHAM: ela est entre le.dessus du plus haut fourgon et le point le

plus bas du pont ou du tunnel?
M. CHRYsLER, C.R.: Entre le dessus du plus haut fourgon et la partie la plus

basse de la structure qui se trouve au-dessus de la voie. Comme je représente les

deux compagnies, je puis dire que le Grand-Tronc croit qu'on devrait laisser la hauteur

telle qu'elle est.
L'hon. M. GRAHAM: Elle est de sept pieds maintenant.

M. SINCLAIR: C'est afin de protéger la tête du serre-frein de haute taille.

M. CHRYSLER, C.R.: Je crois que le seul point est la différence dans la coutume

des hommes qui marchent sur le dessus des wagons. Ils disent que ce n'est pas né-

cessaire, maintenant. Je ne sais si cela est exact ou non, mais la hauteur est de sept

pieds dans la présente loi.
L'hon. M. GRAHAM: J'aimerais entendre l'avis des représentants de chemins de

fer sur cette question.
M. PELTIER: Ils n'aimeraient pas de voir l'espace libre au-dessus de la tête

diminuer. Comme question de fait, si la dimension des fourgons à marchandises

continue d'augmenter, il nous faudra élever quelques-uns des tunnels afin d'empêcher

que les hommes soient blessés. Je parle d'après une expérience de quarante ans dans

le service des chemins de fer.
M. LAWRENCE: Il est aussi nécessaire que cette hauteur soit maintenant de -sept

pieds que cela était nécessaire auparavant; de fait; elle devrait être plus grande. La

règle oblige les hommes à monter sur le dessus des wagons tout comme auparavant.

Il ne devrait pas y avoir de réduction. Si l'on faisait quelque chose, ce devrait être

d'augmenter la hauteur.
M. CHRYSLER, C.R.: Au paragraphe 3 on demande un espace libre de pas moins de

22 pieds 6 pouces. Le Pacifique-Canadien suggère que 20 pieds 3 pouces seraient

bien suffisants. C'est la même chose. Il vous faudra déduire la hauteur du wagon de

l'espace totale pour obtenir la distance. Je crois que si l'on s'en tient à l'espace de 2ý

pieds, il faudra aussi s'en tenir ~ la hauteur de 7 pieds et 6 pouces.

L'article est adopté.

Article 252-Dans le cas où la longueur excede 18 pieds.

Le PRsIDENT: Nous avons une lettre qui, je crois, devrait faire partie du dossiel

afin que le comité l'étudie. Cette lettre vient de' l'union des municipalités cana

diennes. Elle m'est adressée et se lit comme suit:

construi
se font
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Quant au reste du bill, je suis anxieux, à titre de représentant de l'union
des municipalités canadiennes en général, d'être présent à la discussion des
articles 252, 254, 256, 309, 367, 378 en particulier, et serai très reconnaissant de
connaître par dépêche le jour où ces articles seront discutés, si l'envoi de cette
dépêche ·ne vous cause pas trop d'inconvénient.

Sincèrement à vous,

W. D. LIGHTHALL,
Sec.-trés. hon. U.MX.C.

Nous avertirons M. Lighthall d'être ici mardi et nous pourrons alors entendre
ýxposé de ses vues.

L'article reste en suspens.

Article 257-Demande de passage.
L'hon. M. GRAHAM: Les cultivateurs demandent qu'on les entendent sur la ques-

on de protection pour les bestiaux.
M. JoHNsToN, C.R.: Cette question viendra plus tard. M. Carvell s'occupera de

atérêt des cultivateurs.
L'article est adopté.

Article 259-Enlèvement d'obstacles à la vue.
M. CHRYSLER, C.R.: Tout l'article est nouveau, et il n'y a pas beaucoup d'objection

cet article si ce n'est qu'il va trop loin. L'article donne à la Commission l'autorité,
lns le but de diminuer les causes de danger aux passages à niveau, d'ordonner:

(a) D'enlever les arbres, les constructions, la terre ou les autres obstacles
à la vue, qui peuvent se trouver sur le chemin de fer, la voie publique ou les
terrains avoisinants;

(b) que rien qui puisse obstruer la vue ne soit placé à ce croisement ou
plus près de ce croisement que le désigne la Commission;

à ces fins, la Commission a le pouvoir d'autoriser ou d'ordonner l'expropriation de
ut terrain, l'acquisition de toute servitude et l'accomplissement de toute chose
'elle juge nécessaire, et elle a le pouvoir de fixer et ordonner le paiement. de l'in-
nr1Inité qu'elle juge équitable.

Maintenant, une grande partie de cela est bonne. Il est convenable que la Com-
s88ion ait le pouvoir d'ordonner d'enlever les arbres, la terre ou les autres obstacles à
vue, qui peuvent se trouver sur la voie publique, peut-être aussi sur les terrains

rOisinants, bien que je ne sois pas renseigné sur cette question. Mais, quant aux
>nstructions, la Commission aura le pouvoir d'ordonner d'enlever les constructions
instituant une obstruction qui appartient au chemin de fer lui-même et il se peut
ae 'es constructions soient un entrepôt, une usine, ou quelque chose de ce genre et il
Idra que cela soit enlevé parce que ce pourra être un danger au croisement. Ou bien
se peut que ce soit une cabane pour la perception des taxes ou une cabane de

Irrière qui obstrue la vue. Nous croyons que l'on ne devrait pas donner à la Com-
18sion le pouvoir d'obliger les chemins de fer ou les municipalités d'enlever les cons-
Uotions qui peuvent se trouver sur des terrains avoisinants de même que sur les
ra1ins appartenant à la compagnie ou à la municipalité.

I. SINCLAIR: Cet article est-il fait dans le but de donner aux employés du
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M. CHRYSLER, C.R.: C'est une clause très sévère. Si j'avais un arbre donnant de
l'ombre sur ma propriété et qu'il ne serait pas dans le chemin, je n'aimerais pas à la
voir couper.

Le PREBIENT: Dans bien des cas les arbres sont des obstacles parce qu'ils obs-
truent la vue.

M. LAWRENCE: Je me souviens d'un cas où il y avait un croisement dangereux
dans une région agricole, et la question a été référée à la Commission. Il n'y avait

pas de construction près du croisement, mais il y avait un certain nombre de vieux
arbres qui avaient grandi et obstruaient la vue. La Commission a suggéré de couper
les arbres qui constituaient un obstacle. Cependant, les propriétaires ne voulaient pas
les couper et la Commission ne pouvait pas leur ordonner de ce faire. Je comprends

que cet article est pour faire face à des cas de ce genre. Il peut se rencontrer des cas
où il y ait de beaux arbres qui donnent de l'ombre et qui ne devraient pas être sa-
crifiés, mais il y a un grand nomibre d'autres cas où, dans l'opinion de la Commission,
les arbres devraient être coupés et elle devrait avoir le pouvoir de voir à ce que ce soit
fait.

Le PRÉsIDENT: Ne pourriez-vous pas faire entrer les arbres dans l'amendement
que vous présentez, M. Chrysler?

M. CHRYsLER, C.R.: Je suis bien disposé à ce que l'on ordonne au chemin de fer

ou à une municipalité de couper des arbres qui se trouvent sur une voie publique ou

sur une voie de chemin de fer parce que la Commission exerce son contrôle sur ces

choses-là, mais le fait d'exproprier une propriété privée pour la faire enlever peut
avoir pour résultat des frais considérables.

Le PisIDENT: Je connais bien des cas dans la campagne où les arbres constituent

un sérieux obstacle.
M. CHRYSLER, C.R.: Je ne crois pas que la dijficulté soit plus grande dans ces

cas que dans les cas où l'on ordonnerait d'enlever des constructions coûteuses.
M. LAWRENcE: Dans îe cas que j'ai cité les arbres n'étaient d'aucune valeur pour

le terrain. Si l'on n'accorde pas le pouvoir que l'on demande, dans cet article, la

Commission peut ordonner à la compagnie de chemin de fer-de placer un gardien au

croisement, ce qui représenterait plus de frais pour la compagnie que le fait de couper

les arbresou d'enlever les constructions. Je ne vois pas pourquoi les compagnies de

chemins de fer s'opposeraient à cet article.
M. SaicLAm: Ne pensez-vous pas que s'il était nécessaire de couper des arbres

afin de ne pas obstruer la vue du chemin de fer, la compagnie devrait en payer les

frais?
M. LAwRENcE: Certainement, quelqu'un devra payer les arbres qui auront été

coupés.
L'hon. M. GRAHAM: Sous l'autorité de la ,présente Loi, dans des casde ce genre,

la Commission n'aurait-elle pas le droit de répartir les frais entre la compagnie de che-

min de fer et la municipalité, selon qu'elle le jugerait opportun.
M. CHRYsLER, C.R.: Il y a des articles qui traitent des frais des améliorations aux

voies publiques, par exemple, augmenter ou diminuer la hauteur des barrières, etdes

choses de ce genre, en vertu desquels la Commission peut ordonner que la municipalité

assume une partie des frais, mais je ne crois pas que ces articles s'appliquent à ce cas.

Le PRÉSIENT Si l'on biffait le mot "constructions", cela rencontrerait-il votre

approbation?
M. MACDONELL: Une construction est souvent un sérieux obstacle à la vue. Sou-

vent aussi, sur des chemins de fer, j'ai vu des hangars à marchandises dans le chemin.

M. CHRYSLER, C.R : La compagnie devrait enlever tout ce que la Commission lui

ordonne d'enlever parce que cela se trouve dans le chemin ce qui constitue une menace.

Le PRsIENT: Le comité désire-t-il que le mot "constructions" soit biffé?

M. JoHNsToN, C.R: Non, cela ne serait pas satisfaisant. Supposons que nous

disions, M. Chrysler, " les arbres, la terre ou les autres constructions qui peuvent se
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trouver sur le chemin de fer ou la voie publique, ou les arbres sur les terrains avoisi-
nants."

M. CHRYsLER., C.R.: Je crois que cela est très bien.
M. MACDONELL: VOus limitez les obstacles sur les terrains avoisinants aux arbres

exclusivement.
M. JOHNSTON, C.R.: Si je comprends bien l'objection que soulève 'M. Chrysler,

P'est la suivante: Je suis propriétaire d'un hôtel situé à l'angle d'une voie publique
et'de l'emplacement-du ehemin de fer, où je'fais des affaires prospères, est-il juste que

l'on ordonne au chemin de fer d'exproprier ma construction?
M. MACDONELL: Cet article ne dit pas que la Commission 'doive le faire.

M. JOHNsTON, C.R.: Il donne à la Commission le pouvoir d'exproprier tout ter-
rain.

M. MACDONELL: Il n'est pas déclaré que la-compagnie de chemin de fer doive en

payer les frais. Ce que l'article stipule, c'est que la Commission peut ordonner le

paiement de l'indemnité qu'elle juge équitable.
M. JOHNSTON, C.R.: En vertu de Particle 269, M. Chrysler, la Commission a un

pouvoir illimité de répartir les frais.
M. CHRYSLER, C.R.: Je serais bien satisfait de lamendement que M. Johnston

suggère, mais nous ne devrions pas être obligés d'enlever les constructions sur les

propriétés privées.
M. MACDONELL: Il n'y a rien ici à cet effet.
M. CHRYsLER, .1R.: Oh! oui.
M. MACDoNELL'; On peut prendre l'avis de la Commission.
M. CHRYsLER, C.R.: On peut lui prdonner de le faire. Je ne crois pas que cet

article était destiné à s'appliquer à autre chose qu'à un hangar ou une cabane, pro-

bablement quelque chose qui n'avait pas une grande valeur, mais le sens en est assez

large pour s'appliquer à une construction très coûteuse. M. Lawrence suggère que

si le croisement est dangereux et s'il s'y trouve une construction de ce genre, la Com-

mission peut ordonner l'intallation d'une barrière ou d'un gardien, ou bien faire

disparaître le croisement à niveau. Elle a le droit de faire cela, et ce peut être le

remède opportun, mais ce que lon propose ici ne me semble pas être le remède oppor-
tun.

Le PRésIDENT: L'objection relative aux arbres est une objection très sérieuse.

M. CHRYsLER, C.R.: Je ne m'y opposerais pas, exigeant le paiement des arbres.

M. SINCLAIm: Supposons que nous adoptions l'amendement de M. Johnston.

Pensez-vous que cela comprend l'indemnité pour la coupe des arbres?

M. CHRYsLER, C.R.: Je le crois.
M. JOHNSToN, C.R.: Evidemment, la Commission a le- pouvoir, dans ce cas,

d'ordonner aux chemins de fer d'exproprier les arbres et d'en payer les frais.

Le PRÉsIDENT: Devons-nous adopter l'article 259 en ajoutant à la troisième ligne

'du paragraphe (a) après le mot " voie publique " les mots, " ou les arbres "?

M. MACDoNELL: Je ne crois pas que l'article devrait être adopté de cette manière

Parce qu'il peut se trouver une construction à l'angle du croisement, sur une propriété

autre que celle du chemin de fer, et la Commission n'aurait aucun pouvoir pour

Ordonner de l'enlever.
M. JOdS ON, C.R.: C'est justement ce que M. Chrysler prétend que nous ne

devrions pas accorder.
Le PRÉsIDENT: Prenez la situation du Tecumseh-House à London.

M. JoHNsToN, C.R.: Le président croit que si Particle est adopté tel qu'il se lit

actuellement, la Commission pourrait ordonner à une compagnie de chemin de fer

d'exproprier le Tecumseh-louse, à London, Ontario.

Le PRÉsIDENT: Cet hôtel se trouve tout près de la voie ferrée.

L'hon. M. GRAiim: M. Lawrence a attiré notre attention sur le fait que l'on

Pourrait ordonner à la compagnie de chemin de fer de placer un gardien au croisement.
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. MAODONELL: Oui, la Commission pourrait exiger que la compagnie de chemin

de fer le fasse.
M. SINCLAm: La seule valeur d'un terrain pour un grand nombre de personne c'est

qu'il permet à des arbres qui donnent de l'ombre d'y pousser.- J'ai un arbre à Pangle de
mon lot et je ne le vendrais à personne, et si on Penlevait je croirais que je serais bien
mal traité si l'on ne me payait que la valeur de Farbre.

Le PRÙSIDENT: Si c'était dans Pintérêt public, vous seriez content de le laisser
enlever.

M. SiNcLAm: Si c'était dans l'intérêt public, on devrait payer le terrain. Le
terrain ne m'est d'aucune utilité, sauf celle d'y faire croître l'arbre.

M. JoHNSTON, C.R.: Je suggérerais que le paragraphe (a) soit modifié de cette
manière, en insérant le mot " ou " avant les mots "la voie publique " à la troisième
ligne, et en insérant après les mots "la voie publi'que ou ", les mots "les arbres sur
Le paragraphe se lira alors comme suit:

" d'enlever les arbres, les constructions, la terre ou les autres obstacles à la vue,
qui peuvent se trouver sur le chemin de fer ou la voie publique ou les arbres qui
se trouvent sur les terrains avoisinants".

M. MACDONELL: Je veux que les procès-verbaux mentionnent que je suis opposé .
l'article 259 tel que modifié.

L'article est adopté tel qùe modifié.

Article 263-Crédit relatif à la sûreté du public aux passages à niveau des voies
publiques.

M. JOHNSTON, C.R.: On pourvoit à ce que le crédit soit accordé pendant un autre
terme de cinq ans, et les pouvoirs de la Commission traitant cette question sont moins.
restreints. Voici la note de celui qui a rédigé la loi: *

" On pourvoit à ce que le crédit soit accordé pour un autre terme de cinq
ans et les pouvoirs de la Commission traitant de cette question sont moins res-
treints qu'autrefois par les dispositions de l'arbitrage. Les changements se
trouvent aux paragraphes 1 et 3.

" Les pouvoirs ainsi étendus par le paragraphe 3 sont le fruit d'une sug-
gestion de la Commission ".

L'article est adopté.

Article 267-Application des articles de 257 à 266.
M. CHRYSLER, C.R.: Je crois que c'est un article auquel j'ai été renvoyé par le

Canadian-Northern relativement à l'expression, " autres que les chemins de fer de
'Etat ".

M. JoHNsTON, C.R.: Je crois que cet article est superflu.
M. CHRYsiLER, C.R.: Il s'agit du droit de passage sur la voie du chemin de fer de

ient are ai
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Article 271-Drainage, etc.; termes et conditions.
M. BLAM: Cet article stipule que la Commission doit fixer l'indemnité, s'il y en a,

avant être payée à un propriétaire qui subit des dommages. En discutant ces
anses avec un des commissaires, il a été d'avis qu'il serait désirable de soulager la
ommission de ce devoir et de stipuler que l'indemnité soit déterminée en vertu des
ticles relatifs à l'arbitrage dans la loi.

M. JoHNsTON, C.R.: Par le juge de comté.
M. BLom: La Commission a des pouvoirs très étendus et beaucoup de travail à

dre. Je suggérerais que Particle se lise tel qu'il est jusqu'au mot " et " à la sixième
gne du paragraphe.

Le PRÉSIDENT: Lorsque votre Commission ordonne que le drainage soit fait, ne
mnsez-vous pas que votre ingénieur devrait en fixer l'indemnité?

M. BLAM: Cela est souvent la cause d'un travail supplémentaire considérable. Si
comité pense que la Commission doit le faire, la Commission n'y a aucune sérieuse

>jection, mais le commissaire MeLean était d'avis, après avoir'étudié avec soin tous
s différents articles de la loi, que c'était leur ajouter un nouveau fardeau en obligeant
ur personnel à faire une nouvelle investigation, entraînant un travail supplémentaire
)t on devrait peut-être en dispenser la Commission.

Le PRésIDENT: Vous croyez que la Commission ne devrait pas avoir à fier
ndemnité?

M. BLÂnt: C'était Popinion du commissaire McLean qu'il était préférable que la
ommission en soit dispensée.

M. MACDONELL: Mais elle fait si bien le travail.
M. BLAm: Je sais que la Commission apprécie hautement les sentiments du comité

ce sujet, et si le comité croit que l'article doit rester tel qu'il est, je ne pousserai pas
Ifaire plus loin, mais c'est une suggestion qui a été faite.

M. JOHNsToN, C.R.: Supposons qu'on laisse Particle de cette manière: "la Com-
ission peut fixer l'indemnité, s'il y en a, qui devrait être payée au propriétaire qui
tbit des dommages, ou peut ordonner ", etc. Si la Commission a tous les rensei-
emients voulus pour fixer l'indemnité, qu'elle la fixe. Si la Commission n'a pas les
nseignements voulus, qu'elle laisse les parties avoir recours à. l'arbitrage.

M. BLAIR: Oui.
M. JOHNSTON, C.R.: De sorte que si vous bifez le mot " doit " à la sixième ligne

'Paragraphe 2, et insérez le mot "peut ", je crois que cela ferait l'affaire: "Peut
eer l'indemnité, s'il y en a, qui devrait être payée à toute pérsonné qui subit des
>Mmages, ou peut ordonner que l'indemnité, s'il y en a, soit payée en vertu des
'ticles de la présente loi traitant de l'arbitrage.

L'article tel que modifié est adopté.

Le comité s'ajourne jusqu'au mardi, le 8 mai.
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PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CAMB DE COMMUNES,

MARDI, 8 mai 1917.

Le comité s'est réuni à 11.10 heures du matin.

Le PaSsMENT: Le comité avait fixé le dix de ce mois pour l'audition des repré-
sentants concernant la législation touchant les gardes-bestiaux. J'ai ici une dépêche
de M. R. McKenzie, de Winnipeg, qui, je crois, représente le Canadian Council of
Agriculture. La dépêche se lit: "Ne puis me rendre à Ottawa avant le 15 par suite
d'autres assemblées concernant le commerce du grain ". Le comité désire-t-il laisser
cette question en suspens jusqu'au 15?

La suggestion est approuvée.

Le PasIDENT: Il est donc entendu que nous entendrons la Lumbermen's Associa-
lion le 10, les compagnies mutuelles d'assurance contre le feu le 11, la délégation con-
cernant la loi touchant aux gardes-bestiaux le 15, les représentants des compagnies
de téléphone le 16, et les représentant des municipalités le 18.

Le PRÉsIDENT: Si le comité est prêt à entendre les représentants des fraternités
d'employés de chemins de fer, nous entendrons maintenant M. L. L. Peltier, de l'Ordre
des Conducteurs de Chemins de fer.

M. L. L. PELTER: Vous avez sous les yeux, monsieur le Président, un certain
nombre de lettres concernant le projet de paiements semi-mensuels. Il serait peut-être
bon que je les lise de nouvau afin qu'elles fassent partie des procès-verbaux. Pour
le moment, nous pourrions probablement prendre le mémorandum eigné conjointe-
ment par le représentant de la Fraternité des Mécaniciens de locomotives, 0. Lawrence;
par celui de la Fraternité des Chauffeurs de locomotives et des Mécaniciens, Wm. L.
Best; par celui de l'Ordre des Conducteurs le chemins de fer, L. L. Peltier; et par
celui de la Fraternité des Préposés aux trains sur les chemins de fer, James Murdock.
Je remarque que ce mémorandum a déjà été publié dans les procès-verbaux de ce
comité. A chacun des amendements que nous demandons, nous avons ajouté une
courte explication sur laquelle il ne sera pas nécessaire de revenir.

Article 5: Cet article a été adopté au cours des travaux du comité.
Le PassIDENT: Cet article demeure tel qu'il est.
M. PELTIER: L'article 6 a aussi été adopté.
M. NEsmTrr: C'est-à-dire adopté lorsque nýus l'avons étudié?
M. PELTIER: Oui. L'article 41: Cet article a aussi été adopté avec l'appui de

M. Johnston, à la demande du président.
M. JOHNSTON, C.R.: Nous avons ajouté une clause à cet article qui donne satis-

faction aux fraternités.
L'hon. M. MuaRpy: Quelles observations voulez-vous faire au sujet des articles

que vous venez de mentionner i
M. PELTER: Aucune. Ils sont tous acceptables. L'article 284, concernant la

garniture aux aiguilles de changement de voie. Cet article devrait être biffé. Je vais
lire le paragraphe qui s'y rapporte et il se pourrait que M. Best ou M. Lawrence
aient sur ce sujet quelques mots à ajouter plus tard. (Il lit):

Le paragraphe 5 de cet article devrait être biffé, car nous'soumettons le fait
que grâce à l'équipement moderne généralement en usage sur les chemins de
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fer canadiens, il n'y a aucune nécessité d'enlever le bourrage ou la garniture des
aiguilles de changement de voie ou des contre-rails en hiver. Nous sommes
d'avis que la plupart des compagnies de chemins de fer ne s'en tiennent plus
maintenant à cette coutume. Un serre-frein ou un homme de cour ou un autre
employé de chemin de fer est aussi exposé à se faire prendre le pied dans une
aiguille de changement de voie ou entre un contre-rail et le rail de la voie
maîtresse lorsque* la garniture est enlevée du mois de décembre au mois d'avril
que durant toute autre partie de l'année. Ce paragraphe n'a plus sa raison
d'être, croyons-nous.

C'est réellement un moyen pour faire garnir l'aiguille de changement de voie en été
et faire enlever la garniture en hiver. Les hommes s'habituent à traverser ces en-
droits lorsqu'ils sont garnis, et lorsque la garniture est soudainement enlevée, ils sont
exposés à se faire prendre.

Le PRéSIDENT: Voulez-vous dire que tout l'artele 4evrait être biffé ou seulement
le paragraphe 5?

M. PELTIER: Seulement le paragraphe 5.
M. NEsrrr: Vous ne voulez pas que la garniture soit enlevée durant les autres

mois.
M. PELTIrER: La garniture devrait rester en place durant toute lannée. Il n'y a

aucune raison importante demandant que ce paragraphe reste dans le bill.
M. MAcDONELLr Qu'est-ce que dit la Commission des chemins de fer à ce sujet?
M. MAcLEAN: La Commission peut décider si la garniture doit être enlevée

ou si on doit la laisser en place.
Le PRÉSIDENT: Avez-vous quelque chose à suggérer, M. Chryslert
M. CHRYsLER, C.R.: Je n'ai aucune instruction à ce sujet. C'est du nouveau pour

moi. L'article tel qu'il est se lit comme suit:

La Commission peut, nonobstant les exigences du présent article, permettre
que le bourrage et la garniture mentionnés au présent article soient enlevés à
partir du mois de décembre Jusqu'au mois d'avril de chaque année, ces deux
mois compris, ou d'une date à une autre que, par règlement ou dans des cas
particuliers, la Commission peut déterminer.

La garniture ne peut pas être enlevée sans la sanction de la Commission. Je ne
sais pas actuellement quelle ligne de conduite elle suit à ce sujet. Cet article ne
'n'est pas tombé sous la main depuis des années, et je comprends que l'on a suivi une
ligne de conduite conforme à ce que dit le présent article. Cela peut varier beaucoup

,dans différentes parties du pays, et je crois que c'est la raison pour laquelle l'article a été
rédigé de cette manière. Il y a des parties du pays, comme la Colombie-Britannique,
OÙ il n'y a pas de gelée ou de neige qui empêchent la garniture de rester en place toute
l'année. Que cela soit vrai ou faux, M. Peltier le sait mieux que moi.

M. MAoLEAN: L'article donne le pouvoir à la Commission. Ne voulez-vous pas
Que la Commission ait ce pouvoir?

M. PELTIER: Nous pensions que personne ne dût avoir le pouvoir de dire que
des pièges devront être tendus pour nos hommes. Tandis que nous avons une

ralide confiance dans la Commission, il y a un grand nombre d'années nous avons
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M. MACLEAN: Cela ne se fait qu'en hiver ?
M. PELTIER: Oui. J'ai constaté dans les cours à Ottawa, le 1er avril, que les

aiguilles de changement de voie étaient bourrées. Laisser la décision de cette ques-
tion à la Commission veut dire qu'il nous faudra recueillir, de l'Atlantique au Paci-
fique, et à grands frais, les renseignements nécessaires pour appuyer notre avancé

M. MACDONELL: Comment ce comité, siégeant ici, peut-il juger de la nécessité ou
de l'inutilité de ce paragraphe. Nous ne pouvons pas le faire ici.

M. MACLEAN: Se trouve-t-il quelqu'un ici pour démontrer l'utilité de ce para-
graphe?

M. MACDONELL: Il a été inclus dans la loi et y est encore présentement; ce
paragraphe accorde une certaine discrétion à la Commission.

M. NEsBITT: Pourquoi retrancherait-on ce paragraphe?
M. PELTIER: La seule raison qui militait en faveur de ce paragraphe était que,

il y a quelques années, avant que l'on se serve des équipements modernes et des rails
de grosses dimensions, les compagnies croyaient que cette garniture remplie de glace
pouvait occasionner des déraillements, chose que, naturellement, nous qui avons une
connaissance pratique du fonctionnement d'un chemin de fer, savons n'être pas exacte.
Nous ne pouvons pas agir de manière à vous prouver la nécessité de ceci, exceptê par
l'expérience. Si la Commission des chemins de fer nous faisait quelques suggestions,
nous serions bien aise de vous les soumettre. Je le répète, on a cru que peut-être
cette garniture remplie de glace pourrait occasionner des déraillements, et encore
une fois, nous qui avons une connaissance pratique du service d'un chemin de fer,
savons que tel n'est pas le cas. Si nous pouvons avoir quelques renseignements qui
pourraient vous aider sur ce rapport, nous serions heureux de vous les transmettre.

M. BEST: La principale objection que l'on avait au paragraphe 5 de l'article 284,
est qu'il suggère une certaine ligne de conduite dangereuse à sa face même dans
son application. On indique une manière d'agir aux compagnies de chemins de
fer, et qu'elles aient obtenu ou non le consentement de la Commission, ces compagnies
ont en plusieurs circonstances laissé les aiguilles de changement de voie vides de cette
garniture; les hommes ont eu les talons et leurs chaussures pris dans cette même
aiguille de changement de voie et n'ont pas pu se déprendre; un train de wagons
à marchandises s'avance lentement, ces hommes sont renversés et ont les jambes
coupées. Je crois que les dispositions de ce paragraphe devraient être retranchées
pour le plus grand bien de l'humanité, car après tout, c'est la principale chose que
chacun de nous doit avpir présente à l'esprit. Si une compagnie de chemin de fer
croit nécessaire de remplir cette aiguille de changement de voie en certains temps de
l'année, il semble essentiel que ce bourrage demeure là en permanence. Si la chose
était laissée au bon vouloir d'une compagnie de chemin de fer ou à des officiers
d'une compagnie de chemin de fer, il pourrait ne pas juger opportun de maintenir ces
aiguilles de changement de voie remplies de matériel en tout temps de l'année. Voilà
pourquoi je suggérerais qu'il ne soit.pas laissé à la discrétion d'un officier ou d'un
employé d'une compagnie de chemin de fer, de juger du temps que ce bourrage devrait
rester là.

Le PRsIDENT: Quel est le but des compagnies de chemins de fer en mettant cette
garniture dans ces aiguilles de changement de voie?
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que si les cantonniers- étaient ici ils nous diraient que les aiguilles de changement
de voie devraient être remplies en'tout temps de l'année et que les compagnies peuvent
se munir d'outils nécessaires pour enlever facilement la glace de la partie supérieure
de l'aiguille.

M. NESBITT : En quoi consiste ce bourrage I
M. BEsT: Tout juste un coin de bois de la forme de l'aiguille que l'on place

dedans et que l'on fixe avec un grand clou.
M. LAWRENCE: Il y a eu un temps où les aiguilles n'étaient pas remplies comme

le savent tous ceux qui ont voyagé sur les chemins de fer durant un certain temps, et
qui ont eu quelqu'expérience personnelle de la chose. Je me rappelle parfaitement
bien lorsqu'il n'y avait pas de garniture dans ces aiguilles de changement de voie
ni de rail divergent, et j'ai vu un homme tué à cause de cela. Il s'était pris le pied en
dedans du rebord du rail divergent de l'aiguille de changement de voie et un wagon
à marchandises vint à passer, le renversa et lui broya les entrailles. L'homme est mort
en moins de vingt minutes. Ceci arriva à l'endroit appelé Woodslee, sur le Michigan-
Central autrefois le Canadian-Southern; j'étais là et j'ai eu connaissance du fait. Les
employés ont alors réussi à faire inclure dans la loi des chemins de fer un article pour
prévenir la répétition de semblables accidents, et obliger les compagnies à mettre des
garnitures dans les aiguilles de changement de voie.

M. CHRYSLER, C.R.: Il y a trente ans de cela. Je crois que les dispositions dont
vous parlez faisaient partie de la loi de 1888.

M. LAWRENCE: L'accident dont je parle est arrivé en 1879 ou 1880, et alors il n'y
avait pas de garniture dans les aiguilles de changement de voie.

M. NEsBITT: Nous connaissons tous ce genre d'accidents et nous voulons les
éviter autant que possible.

M. LAWRENCE: Bien que cela peut ne pas être une chose en rapport direct avec
l'organisation que je représente, tout de même, à titre de compagnons, nous croyons
que nous sommes tenus de faire quelque chose pour prévenir ces accidents. Nous
croyons tout aussi important que cette garniture soit mise dans les aiguilles de
changement de voie en hiver qu'en été.

M. MACDONELL : Cette garniture est plus nécessaire en hiver qu'en été.

M. LAWRENCE: Si cette garniture est là au cours de l'été, pourquoi l'enlever au
'Cours de, l'hiver? C'est en vue de préserver la vie des hommes que nous faisons
cette suggestion, ainsi que pour leur épargner la perte de quelque membre. Il n'y
a pas de raison possible pour que les compagnies de chemins de fer ne puissent pas
laisser cette garniture en hiver comme en été, excepté que cela peut causer un peu plus
de dérangement aux cantonniers et que cela leur occasionne un peu plus d'ouvrage
Pour nettoyer l'espace compris entre le rail et le contre-rail.

M. NEsBrrr: Supposons que cela occasionne un surcroît d'ouvrage, qu'arrivera-t-
il alorsi

M. LAwRENCE: Même si cela occasionnait un surcroit d'ouvrage, l'aiguille de

changement de voie devrait être remplie tout aussi bien en hiver qu'en été.

M. JOHNsToN, C.R.: Est-ce la seule raison pour laquelle les compagnies de

chenins de fer demandent que les aiguilles de changement de voie soient ainsi main-

M. LAWRENCE: Nous avons déjà suggéré un amendement à la loi des chemins de

for en vue d'exiger que les aiguilles de changement de voie soient toujours remplies,
mais les compagnies de chemins de fer ont argumenté qu'il leur était impossible de

tenir ces aizuilles libres en hiver, et le Parlement a alors ajouté la disposition que

esaire que les aiguilles de
s'il n'en est pas ainsi, un ac
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M. LAWRENCE: Oui. Naturellement le climat n'est pas le même par tout leCanada, mais, à notre sens, les compagnies de chemins de fer n'ont aucune raison

pour enlever cette garniture durant les mois d'hiver.
M. MAOLEAN: La Commission n'a-t-elle jamais exercé les pouvoirs que lui confère

ces dispositions 1
M. CHRYSLER, C.R.: Je ne puis répondre à votre question, monsieur Maclean, lachose telle que présentée est nouvelle pour moi. Je m'accorde avec monsieur Lawrence

sur ce qu'il a dit au sujet de l'origine de la question. Il y a eu un temps où cette
garniture n'existait pas, je croirais qu'il s'est écoulé une trentaine d'années depuis
qu'on a exigé une garniture dans certains espaces-elle n'est pas requise dans tous
les espaces,--mais seulement dans les plus importants--dans les aiguilles. L'article
de la présente loi remonte à 1888, je crois; son but était de permettre aux compagnies
d'enlever le coin de bois durant les mois compris entre décembre et avril. La phraséo-
logie en a été changée en deux ou trois circonstances, et on a ainsi continué à lachanger jusqu'à tout récemment alors qu'on l'a rédigée de manière à accorder un pou-voir discrétionnaire à la Commission. Il me semble qu'il doit y avoir quelques raisons
majeures pour permettre à ces dispositions de subsister, au moins dans certaines
parties du pays. Monsieur Lawrence dit que ceci est occasionné par le surcroît
d'ouvrage et la diMculté d'enlever la glace et la neige quand la garniture est là;je crois que la difficulté en était une tout autre et plus sérieuse que cela. Je pense
qu'on a trouvé qu'il était impossible, ou à peu près, de remplacer ce bourrage lorsqu'il
était hors d'usage. Ce fut une des raisons et peut-être que l'accumulation de la glace
résultant du dégel et du regel a occasionné des difficultés aux chemins de fer aux
points en question. Je n'ai aucune connaissance pratique sur ce sujet, et je crois
qu'à certaines phases il nous sera nécessaire, si le comité croit pouvoir adopter cette
proposition, d'entendre des hommes d'expérience dans l'opération d'un chemin de fer,
au sujet de quelques-uns de ces articles.

Le PRÉsIDENT: Nous ferions peut-être bien de remettre l'étude de l'article jusqu'à
ce que monsieur Blair, qui représente les commissaires des chemins de fer, puisse
être ici et nous donner les raisons qui ont occasionné la rédaction de l'article tel
qu'il existe présentement

M. JoHNsToN, C.R.: Avant de passer outre, les chemins de fer soutiennent qu'il
n'y a pas de danger à enlever cette garniture durant les mois d'hiver.

M. PELTIER: Pour en 'revenir à ce que monsieur Chrysler a dit, la seule raison
pour accorder un pouvoir discrétionnaire à la Commission est le cas de doute, et au
cas où il pourrait exister, la Commission des chemins de fer a jugé opportun de
permettre aux compagnies de chemins de fer de laisser les aiguilles de changement
de voie sans garniture, au cours des mois d'hiver. Enfin l'expérience a démontré qu'elle
n'était pas nécessaire. Avec le pouvoir discrétionnaire que les dispositions de la loi
confèrent à la Commission, il peut en résulter une certaine incurie. Lps compagnies
soutiennent que cette garniture n'est pas nécessaire durant les mois d'hiver, et lorsque
l'on n'impose pas un devoir à une compagnie ou à ses employés, il en résulte le plus
souvent une négligence.

M. MAcLEAN: Nous entendrons monsieur Blair plus tard afin de savoir si ce
pouvoir a déjà été exercé par la Commission.

Le PRÉSIENT' Si vous voulez continuer, monsieur Peltier, nous entendrons mon-
sieur Blair un peu plus tard lorsqu'il viendra.

L'étude de l'article 284 est ajournée.

Article 287-Accidents, information à donner à la Commission.
M. PELTIER': L'amendement que nous proposons à cet article est l'addition du

proviso suivant au paragraphe 1:
"Que le conducteur ou un officier de la compagnie faisant un rapport àcette compagnie d'un acqident survenu et où il y a eu blessures corporelles
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causées à des personnes voyageant sur le chemin de fer, ou à quelque employé
de la compagnie, envoie copie de tel rapport à la Commission et expédie à cette
même Commission avis de tel accident soit par téléphone ou télégramme ".

Notre but en venant ici n'est pas toujours de promouvoir nos intérêts. La grande
expérienée et les connaissances profondes que possèdent les hommes que nous repré-
sentons nous portent quelquefois à demander une législation d'intérêt public. Nous
soutenons qu'un homme étant sur les lieux au moment de l'accident, ayant pleine-
nent eu connaissance des circonstances et sous le coup de l'émotion de l'instant, devrait
faire une copie du rapport qu'il envoie à son surintendant, et que cette copie devrait
être expédiée aux commissaires des chemins de fer.

L'hon. M. MURPHY: Ce que vous proposez, est que l'on complète le dossier à
l'endroit même où il devrait l'être?

L'hon. M. LEMIEUX: De quelle utilité le rapport en question pourrait-il être au
public lorsqu'il est entre les mains des membres de la Commission?

M. MAoLEAN: Je suis favorable au but visé. J'ai eu une expérience personnelle
des accidents du genre en question, et le publie n'a pu avoir d'information nulle part.
Ce serait une bonne chose dans ces cas d'accidents qu'une copie du rapport fait à la
Compagnie soit envoyée aux commissaires des chemins de fer.

M. LAWRENCE: Si on avise directement la Commission aussitôt que l'accident
a eu lieu, cela lui permettra d'envoyer un officier immédiatement pour rechercher
les causes de l'accident. Actuellement, on accorde un délai de trois ou quatre jours
avant de commencer l'enquête. D'abord le rapport va au bureau local de la compagnie
du chemin de fer, d'où il est expédié au bureau-chef à Montréal, lequel bureau le
transmet à son tour à la Commission. En agissant ainsi il peut s'écouler l'espace
d'une semaine; la plus grande partie du dégât peut être réparée et une enquête sur ce
qui reste implique une difficulté plus sérieuse.

M. JoHNsToN, C.R.: Le présent article oblige les compagnies de chemin de fer

à donner tous les détails d'un accident à la Commission.
M. LAWRENCE: Si je comprends bien ces détails doivent être fournis par le

bureau principal de la compagnie?
M. JOHNSTON, C.R.: Le paragraphe ne spécifie pas nécessairement le bureau-chef.

M. MAODoNELL: Comment se lit l'amendement?
L'amendement est relu par M. Johnston.

M. PELTIER: C'est pourtant bien simple; le conducteur, si c'est un conducteur, ou
l'Officifm Qi r..+ - niie lorsou'il entre dans le bureau du télégraphe pour expédier
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Le PRsIDENT: Qu'avez-vous à dire à cette proposition, M. Chrysler?
M. CHRYsLER, C.R.: Personnellement, je n'ai pas de sérieuse objection à cette

proposition. J'ai compris, je puis avoir mal compris, que la Commission, telle qu'or-
ganisée, recevait directement les rapports en question, tel que prévu dans le paragraphe
que l'on se propose d'ajouter, et qu'elle n'avait pas à se conformer à cette méthode
indirecte dont parle monsieur Peltier. Il arrive souvent que les accidents sont rap-
portés par les journaux, et que ces mêmes journaux nous disent si la Commission a
envoyé ou non ses représentants d'après les renseignements qu'elle obtient des rap-
ports de la presse, et cela je l'ignore.

M. SINcLAIR: Est-ce que ces rapports dont vous parlez, sont confidentiels?
M. CHRYSLER, C.R.: Les rapports faits à la Commission doivent l'être.
M. SINcLAm: Je veux parler des rapports faits à la compagnie par ses officiers.
M. CHRYsLER, C.R.: Je comprends que les rapports seront confidentiels dans le

cas d'un procès. Le rapport d'un accident fait à la compagnie ne devrait pas l'être,
mais peut-être que ceux faits à la Commission le devront être.

M. MACDoNELL: Supposons que nous décidions du principe, et que nous nous en
remettions à monsieur Johnston pour qu'il redige le paragraphe en accord avec cet
alinéa.

M. JOHNSTON, C.R.: Ce paragraphe ne devrait pas être comme proviso, mais si
le comité décide du principe même, le paragraphe peut être réédigé.

Le principe de l'amendement proposé est adopté, et M. Johnston est chargé de
réédiger l'article.

M. JOHNSToN, C.R.: Lorsque le comité entreprendra l'étude de l'article 287, j'aurai
préparé l'amendement en question.

M. PELTIER: L'autre amendement appartient à l'article 298 (page 113) paragraphe
"j " (il se lit):

"Quelques employés de chemin de fer s'objectent à l'emploi d'une semblable
phraséologie dans cet article; nous suggérons respectueusement que le paragraphe
" j" de l'article 289, n'est pas entièrement acceptable aux employés de chemin
de fer, et nous espérons que si le paragraphe en question est mis en vigueur,
son adoption sera considérée comme ne portant pas atteinte à toute représen-
tation que nous pourrions faire à l'avenir, à toute compagnie de chemin de fer ".

M. MACDONELL: Il e n est toujours ainsi..
M. PELTIER: Bien que nous tombions sous l'application de cet article, et que les

représentants de la Brotherhood of Engineers auront à discuter cette question, je dois
dire que leur cas est de beaucoup plus sérieux que celui des hommes que je représente,
et ce· à cause de la construction moderne des locomotives et de tous ces appareils
nouveaux que nous employons à l'heure actuelle; on a certainement besoin d'adopter
une législation rémédiatrice au sujet des heures de repos, soit par le gouvernement
ou par la Commission. Le paragraphe " j " se lit comme suit: " Limitant ou réglemen-
tant les heures de service de tout employé, classe ou classes, en vue de la protection ".
Quelques-uns de nous avons pensé de nous adresser à la Commission, mais en dis-
cutant la preuve nous voulions faire comprendre que nous acceptions le paragraphe
sans préjudice, de manière que, si la Commission n'applique pas cet article comme
nous croyons qu'il devrait l'être, nous ayons encore recours au Parlement pour rédiger
une loi conforme à nos désirs.

M. NEsBITT: Vous avez toujours ce privilège.
M. PELTIER: Oui nous l'avons,; mais on peut croire que nous avons accepté ce

paragraphe quand il était à l'étude, et que pa- suite nous nous sommes rejetés sur

J OINSTON,
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M. PELTIER: Non, monsieur, mais nous ne voulons pas nous trouver dans cette3osition, que si après une certaine période, nous nous croyons tenus de i'evenir et deiemander de nouveaux amendements, on puisse nous dire que nous avons accepté lelaragraphe tel qu'il existe présentement. Nous ne voulons pas être préjudiciés pour'avenir ai l'application de ce paragraphe par la Commission, tel qu'il existe mainte-
lant, n'en est pas bien faite.

M. CHRYSLER, C.R.: Ce paragraphe est tout à fait nouveau.
M. LAwRENCE: Je'crois qu'en 1914, comne M. Peltier Pa dit, il a été présenté

lu gouvernement une loi, et il y a eu divergence d'opinion entre les ingénieurs-
n1écaniciens, les chauffeurs de locomotives, les employés des trains et les conducteurs, aulujet de cette mesure. Il est certainement nécessaire de faire quelque règlement à cemaiet. Actuellement, les commissaires des chemins de fer sont des hommes très occu-es; personne dans le pays n'a été plus affairé qu'eux, particulièrement au cours de'hiver dernier, à cause de la congestion du trafic, et nous ignorons si ces commis-'aires ont établi ou non des règlements satisfaisants concernant les employés. Mais àheure actuelle, les préposés aux chemins de fer de ce pays ont à faire face à uneroposition très sérieuse que je puis démontrer en illustrant ma pensée par l'accidentlui est survenu sur le Grand-Tronc entre Hamilton et Toronto au mois de mars
lernier. L'ingénieur-mécanicien et le chauffeur de la locomotive d'un convoi à mar-1andises ainsi que le conducteur et le serre-frein étaient en devoir 'depuis au-delà de4 heures à compter du temps où le mécanicien fut appelé à prendre charge de sa
Oconotive jusqu'au moment de l'accident. Ce convoi stationnait sur une voie d'évi-
emlent à Port-Crédit et l'ordre lui a été transmis de circuler sur la ligne principale'près le passage d'un certain train. Vous pouvez facilement comprendre dans quelýtat se trouve un homme qui a été en devoir pendant près de 24 heures à partir du mo-nent où il est appelé à son poste. Ceci arriva le soir, vers dix heures, et je me rappellexactement cette heure. Quelque temps après un train de voyageurs est passé et on

cru que c'était celui qu'on avait mentionné dans l'ordre. Le serre-frein a ouvert
aiguille sans autre avis.

L'hon. M. LEMIEUx: A quel endroit dites-vous que la chose est arrivée?
M. LAWRENCE: A Port-Crédit, au cours du mois de mars dernier.
L'hon. M. LEMIEUx: J'étais là, j'étais sur le train de voyageurs qui a souffert1el'accident.
M. LAWRENCE: Alors vous comprenez que c'est presque un miracle que plusieurs

ersonnes ne se soient pas fait tuer, et j'espère que les membres du comité, en étudiant
ette question, n'oublieront pas qu'un de leurs collègues, l'honorable M. Lemieux, étaitUle train au moment de l'accident. Comme je l'ai dit, le serre-frein ouvrit l'aiguille
S'ingenieur mit son train en mouvement sur la voie principale; les roues de la

motive glissaient sur les rails, et comme nous nous servons de sable quand les
es glissent, ainsi le train marchait lentement; l'ingénieur sortit et lorsqu'il vint à

de la locomotive, il vit un train de voyageurs qui s'avançait sur eux; immédiate-Wt il courut de l'avant sur la voie principale avec une torche- à la main en vue
arêer ce train qui allait les frapper avec violence. Il n'eut pas le temps de le

d c'était l'" Intercolonial Limited ", je crois, qui entrait. Le serre-frein se
.o"ait de l'autre côté et lorsque l'ingénieur se dirigea vers son train pour donner leignal de l'approche, d'un train de voyageurs, il cria au chaufeur- de sauter à bas de lanouve, mais celui-ci étant nouveau à ce métier, n'a pas compris l'alarme et restaPoste. Le chauffeur et un serre-frein du convoi à marchandises ainsi que l'in-leur du convoi à voyageurs furent tués, et il est étonnant qu'un plus grand nombre

Personnes n'aient eu le même sort. Vous comprenez facilement dans quel état seouanient ces hommes; l'ingénieur et son aide qui n'était pas un chauffeur de premier
avaient déchargé deux wagons de charbon et ils étaient à bout de forces.
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J'ai ici les détails d'un autre accident survenu à Hamilton le 28 janvier, et dans
lequel l'ingénieur avait à travailler dans des circonstances aussi difficiles. L'ingénieur
était de service depuis 11 heures du matin et l'accident avait lieu à 4 heures le len-
demain matin. Ces hommes sont appelés deux ou trois heures avant le départ du train
sur lequel ils ont à travailler. Ici, cet homme avait été de service au moins vingt
heures, et après trois heures de repos seulement il fut rappelé de nouveau à son poste.
Il sortit sa locomotive,-c'était un double header-et se conformait au signal; un tram-
way vint se heurter au côté du train. Cet homme ne fut pas -blessé, mais après avoir
subi son procès, il y a quinze jours, il fut condamné à deux mois de détention dans la
prison comnmune de Hamilton. Cet homme avait fait ce qu'il avait pu, mais il avait
travaillé plus longtemps sans arrêt qu'il aurait dû le faire. Je voudrais ajouter que
les ingénieurs-mécaniciens et les chauffeurs de locomotive d'un train de voyageurs, sont

à peu près les hommes les plus occupés de tout le pays. Un ingénieur-mécanicien sur
locomotive parcourant une division de 140 milles a eu à compter le nombre de mou-
vements exécutés dans ce parcours et a de 1,800 à 1,900 mouvements différents à faire
dans l'espace de temps qu'exige le parcours d'une telle distance. Ce qui veut dire

qu'un homme dans cette position doit se tenir en éveil tout le temps et que, tandis que
le train des voyageurs est en danger, on ne se plaint pas du fait que les employés des

trains à passagers sont retenus trop longtemps de service, mais ce sont les employés
des trains à marchandises, et la vie des voyageurs sur les trains des passagers encourt
en conséquence un plus grand danger.

Le PRÉSIDENT: Devons-nous comprendre que vous vous objectez au paragraphe "j
de l'article 289?

M. LAWRENCE: Nous faisons seulement opposition aux heures durant lesquelles
les hommes sont obligés d'être de service sur les trains, et nous croyons que les légis-
lateurs de ce pays devraient être mis au courant de ces faits, ainsi qu'au danger que
court le public dans ces conditions. Il vous appartient, messieurs de ce comité, d'établir
les règlements nécessaires ainsi que les restrictionts à faire à ce sujet, afin de protéger
le public, même si cela est contre les désirs de la compagnie ou de ses employés.

Le PRÉSIDENT: Est-ce votre désir et celui des autres représentants des différentes

fédérations de retrancher ce paragraphe tel qu'il se lit présentement, à savoir " la Com-
mission peut émettre des ordonnances ou règlements,-" J " limitant ou réglementant
les heures d'ouvrage de tout employé, classe ou classes d'employés, en vue d'une plus
grande sécurité "?

Le PRÉSIDENT (à M. Lawrence): Est-ce que ce comité doit comprendre que vous

vous objectez ou que vous approuvez ce paragraphe? -

M. LAWRENCE: Nous ne voulons pas qu'il soit dit que nous sommes en faveur.

Si M. Best et moi pouvions le faire, nous demanderions au parlement d'établir une

loi comme celle qui existe aux Etats-Unis, réglementant les heures de service.

L'hon. M. MURPHY: Quelle est la teneur de cette loi?

M. LAWRENCE: Elle est basée sur les mêmes principes que celle que nous avons

fait présenter par M. Carroll en 1914. Aux Etats-Unis, il y a une loi par laquelle, si

un homme attaché à la circulation d'un train est de service pendant seize heures con-

sécutives, il ne doit pas retourner au travail avant d'avoir pris un repos d'au moins

dix heures. S'il est de service pendant seize heures sur les vingt-quatre, c'est-à-dire seize
heures partagées entre la tâche et le répit, il ne doit pas travailler de nouveau avant

d'avoir pris huit heures de repos.
L'hon. M. MURPHY: Si vous aviez consenti à l'adoption de ce paragraphe, la

Commission pourrait Pappliquer suivant les dispositions contenues dans la loi des

Etats-Unis. Alors vous n'auriez plus d'objection?

M. LAwRENCE: Non, monsieur.
L'lion. M. MURPHY: Peut-être que vous n'auriez pas dit ceci, mais vous craignez

la manière dont ce paragraphe peut être appliqué?
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M. MACDONNELL: M. Lawrence ne s'objecte pas à ce paragraphe ni ne l'approuve.
fait une déclaration, et il se dégage de.toute responsabilité si son exposé n'est pas
:ctif, pour demander subséquemment au parlement de faire quelque chose pou-
it satisfaire les exigences à ce sujet.

M. LAWRENCE: Simplement pour démontrer un fait,-je ne voudrais pas men-
nner de noms,-des compagnies de chemin de fer au Canada, entrant aux Etats-
is ont re.tenu leurs hommes en devoir jusqu'au moment d'atteindre la frontière
,ès avoir été au travail pendant vingt heures pour les faire retourner à leur point
départ, ne leur permettant pas d'entrer sur le territoire américain.
L'hon. M. LEMIEUX: S'ils avaient traversé la frontière pour entrer aux Etats-Unis,

seraient tombés sous le coup de la.loi qui existe dans ce pays à ce sujet.
M. LAWRENCE: Oui. Je pourrais citer plusieurs cas de ce genre.
Le PRÉSMENT: Si je comprends bien, vous ne vous appuyez que sur des faits.
L'hon. M. MURPHY: N'aimeriez-vous pas toujours à avoir libre accès à la Com-

'sioni, et à pouvoir émettre vos opinions sur les règlements qu'elle pourrait établir?
M. LAWRENCE: D'une certaine manière, oui. Mais, par exemple, en cas de con-

tion du trafic, les compagnies de chemin de fer pourraient en rejeter la faute sur la
concernant les heures de service des employés. La Commission pourrait émettre

ordonnance qui ne pourrait être appliquée en certains endroits; nous croyons
cela pourrait être dangereux. Cela aurait dû être fait au cours de l'hiver dernier.

puis vous indiquer des cas, en Ontario, l'hiver dernier, où nos hommes ont été
enus en fonction durant 18, 20 et même 40 heures. La compagnie du Grand-Tronc
oué quelques locomotives des Etats-Unis; lorsque ces locomotives ont été amenées
Canada, elles étaient équipées de sujets américains, parce qu'on n'avait pas permis
elles le soient par les mécaniciens du Grand-Tronc. Lorsque les seize heures de
vail furent expirées, ces équipes américaines quittèrent l'ouvrage; et dans un cas
t Particulièrement, elles ont même arrêté les locomotives sur la voie principale après
ýPiration des seize heures en question.
M. NESBITT: · C'était malheureux.
M. LAWRENCE: Etait-ce malheureux? Ce fut une leçon pour les compagnies, et la

'se ne S'est jamais répétée. Cette équipe avait amené la locomotive près du terminus.
L'hon. M. MURPHY: Ils croient qu'à toute maladie dangereuse il faut un remède

ical.
M. LAWRrNCE: Cela n'a pas retardé considérablement le trafic; ces locomotives

trouvaient juste à un terminus. Cet incident démontre que les sujets américains
lent cette loi et se soumettent volontiers à son application.

L'hon. M. LEMIEUx: Avez-vous déjà demandé une législation semblable à quelque
annission de chemin de fer?
M. L nAWiRNCE: Il y a quelque temps, nous avons parlé à quelques officiers à ce

et, mais nous n'avons pas eu grand succès. Autant que je puis me rappeler, je
is que les officiers nous ont répondu qu'ils ne pensaient pas avoir juridiction dans
eas. Permettez-moi de lire un bulletin émis par la compagnie du Grand-Tronc il y a
Meurs années, je crois. La personne qui me l'a expédié n'a pas mentionné la date
"Io, émission, mais je l'ai eu en ma possession durant trois ans. Il se lit comme suit:

A tous ceux que concerne les présentes:

Prenant effet immédiatement, les employés des trains, des cours, et les
mécaniciens ne doivent pas être tenus en service pour une période excédant 18
heures consécutives sans qu'il leur soit permis de se reposer.

En dépit de ceci, l'ouvrier a été maintenu en service durant vingt-quatre heures.
L'équipe qui ne peut atteindre le terminus dans le délai de 18 heures de repos
et 2 heures d'appel, ou régler le départ du train de manière à permettre à cette
lnêe équipe d'arriver au point terminus avec la locomotive et la cambuse, lors-

'2-18
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qu'il ,est nécessaire de retenir le train entre deux terminus, on doit s'assurer les
services d'un gardien pour la locomotive. Il ne sera permis à aucune équipe
de quitter un point terminus à moins que cette équipe ait eu 8 heures de repos,
excepté au cas où la voie prinCipale serait obstruée.

Elle est toujours obstruée.
Nous préférons annuler quelque train que ce soit plutôt que d'obliger les

employés d'un train ou d'une locomotive à quitter un terminus sans avoir pris
8 heures de repos.

J'ajouterai qu'aujourd'hui, cet avis n'occupe pas plus les officiers du Grand-Tronc que
le bruissement de mon doigt.

M. SINCLàR: Est-ce que les parties que vous représentez sont en faveur d'empêcher
les administrateurs des compagnies de chemin de fer de se mêler de ces détails, à
savoir de déterminer les heures de service des employés?

M. LAWRENCE: Oui, je suis en faveur de cela.
M. SINCLAIR: Il me semble que c'est un pas de fait dans la bonne direction.
M. LAwRENCE : Bien .alors, soumettez la loi des chemins de fer aux commissaires

des chemins de fer, cela aura pour effet d'éliminer toute ingérence.
M. MACLEAN: Quand cette loi américaine a-t-elle été mise en vigueur?
M. LAWRENCE: Je crois que les Américains ont fait adopter cette loi en 1907;

je n'en suis pas très certain.
M. NEsBITT: Puis-je suggérer que comme ces messieurs ne s'opposent pas à

l'article, mais veulent simplement qu'on ajoute leurs suggestions au dossier, nous
passions outre? Si le besoin s'en fait sentir, je ne vois aucune raison au monde pour
les empêcher d'en demander le changement plus tard.

M. MACLEAN: Nous pourrons essayer d'inclure la loi américaine dans la loi des
chemins de fer quand cette loi sera présentée à la Chambre des communes.

M. NESBITT: Rien ne les empêche de demander un amendement.
Le PRsSIDENT: Monsieur Best voudrait s'adresser au comité.
M. WM. L. BEST: Je crois qu'il deviendra visible au comité que malheureuse-

ment les représentants des différentes fédérations ne sont pas tous d'accord à ce sujet;
c'est-à-dire, que les conducteurs et les employés des trains n'ont peut-être pas cherché
aussi ardemment que les représentants des ingénieurs-mécaniciens à faire adopter une
loi réglementant les heures de service. La raison en est bien simple pour tout homme
qui a une expérience pratique du fonctionnement d'un chemin de fer; ainsi le travail
sur une locomotive ne souffre pas de comparaison, en tant que l'énergie physique
est concernée, avec le travail des conducteurs et des autres employés du train. 'Le devoir
de ces derniers les tient en assez grande activité, mais il.n'est pas comparable à celui
d'un employé sur une locomotive. Puis comme vous le comprenez, ceci s'applique
au plus grand nombre d'employés, c'est-à-dire ceux qui font un service irrégulier et
qui sont les employés des convois à marchandises. Lorsqu'ils sont en route, le conduc-
teur et les employés du train, je suis heureux de le dire, peuvent se mettre au lit aussi
confortablement que dans leur demeure. L'équipe d'une locomotive, ayant charge
d'une valeur d'environ $20.000. ne neut pas faire la même chose. Dans la section où 'ai

avaient ete au cot
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-ésenté au ministre des Chemins de fer, au comité spécial du Conseil privé et au
emier ministre, avant son récent départ pour l'Europe, un mémoire dans lequel
ait incluse une demande pour l'établissement d'une loi réglementant les heures de
rvice; je n'ai aucune hésitation à le déclarer maintenant. Subséquemment, on en
t venu à une entente qui réunissait les représentants des diverses compagnies de
emin de fer et par lequel on pourrait probablement discuter la chose très prochai-
Ment; et nous avons eu une assemblée à ce sujet. Je suis persuadé que l'organisation
s employés des trains et des conducteurs verront la chose du même oil que nous.

verront que c'est une nécessité, et comme je l'ai déclaré au ministre des Chemins
fer, une chose d'une importance nationale que de conserver la vie à cette classe des

'Mains qui travaillent sur les chemins de fer. A ce point de vue seul ce comité
Préciera notre position, parde qu'ils travaillent ardûment, j'en suis convaincu. Lors-
'un homme a été occu~pé disons: dix ou douze heures ou peut-être plus, si son état

tysique est normal il peut encore fournir une énergie de 100 pour 100. Comme il se
nd quelquefois jusqu'à douze, seize, vingt-quatre, trente-six ou même quarante-
,it heures, comme j'ai eu souvent à le faire sans aucun repos, prenant souvent ses
pas à un intervalle de douze heures, un homme ne peut pas donner un rendement
Ouvrage de 100 pour 100. La responsabilité au sujet des accidents augmente juste-
ent en proportion de la diminution de l'efficacité d'un homme. Beaucoup d'acci-
Mts sont arrivés alors que les hommes étaient en service depuis plusieurs heures.
ri a fait des enquêtes et le public a appris que quelques conducteurs ou mécaniciens
,aient omis d'exécuter un ordre donné à un train ou d'observer strictement l'horaire
un autre train ayant la priorité, et comme résultat peut-être quelques vies ont été
ýrdues; peut-être des vies d'employés, peut-être des vies du public voyageur. L'homme
Ut quelquefois être acquitté, mais il est quelquefois condamné. Dans plusieurs cas,
us8ieurs de nos employés ont été logés derrière les barreaux d'une prison, et directe-
ent ou indirectement l'ont été à cause d'un trop grand nombre d'heures de service.
e sont là des faits, et je possède dans mes paperasses un grand nombre de cas;
squels, je crois, feraient frémir les législateurs de ce pays. Récemment, j'ai eu
.tenent un cas où un employé a télégraphié pour demander un repos alors qu'il était
L chemin. Un télégramme a été envoyé par le surintendant au conducteur-on. ne re-
IXidait pas à la demande de repos du chauffeur-et ce même télégramme était adressé
1 conducteur pour qu'il remplace ce chauffeur par un de ses terre-freins afin de rendre
convoi jusqu'à un certain point, et là de débarquer le chauffeur en question et de

ire rapport de ce qui arriverait lorsqu'il serait rendu à 'destination. De crainte de
irdre sa position, ce chauffeur a fait le voyage sans repos. Lorsque le convoi fut
ndu à destination cet employé fut appelé au bureau du surintendant et ce dernier
Ivertit qu'il ne voulait plus que la chose se répétât de nouveau parce que cela

casonait -trop de dérangement en faisant l'entrée de ces demandes dans les livres.
M. MAOLEAN: Est-ce que l'article à ce sujet contenu dans la loi américaine vous

.tisfait i

-M CHRYsLER, C.R.: L'article en question ne s'applique pas à cela du tout, c'est
le loi commune.

M. BEST: C'est une loi nationale. Je crois qu'il devrait exister uhe loi fédérale
anblable au Canada, et qu'elle serait préférable aux règlements établis par les com-

saires des chemins de fer. La raison ,d'être du paragraphe " j" dans la loi des clhe-
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avec les compagnies de chemins de fer au sujet du repos des hommes en service,devraient être suffisantes.

M. MACDONELL: Pourquoi ne pas laisser ce paragraphe inclus dans la loi afin d'enpermettre l'essai et de voir s'il ne donnerait pas satisfaction.
M. BEsT: En réponse à ceci, il n'y a aucune garantie dans le paragraphe "j"que la Commssion fera des règlements. Elle peut le faire, car il y a plusieurs articlesdans la loi des Chemins de fer accordant des pouvoirs à la Commission de fairequelque chose et elle ne s'en est jamais servi. Il me semble que ceci donnera simple-ment à la Commission la compétence voulue pour faire une certaine chose si ellecroit avoir le temps de la faire et si elle est sous l'impression qu'elle est nécessaire. Ellepeut le faire et aussi ne pas le faire.
L'hon. M. LEmiEUX: Est-ce que la loi américaine serait satisfaisante?M. BEST: Si elle réduisait le service à quatorze heures. Nous l'avons faitrédiger et nous la soumettrons dans notre mémoire. Pour la raison que j'ai déjàmentionnée nous ne soumettons pas ce mémoire présentement parce que nous avons envue de proposer un amendement dans l'un des articles sur "Fonctionnement et équi-peinent " pour être inséré comme disposition dans la loi des Chemins de fer et s'ap-pliquant particulièrement à cela; et ce, parce que nous croyons qu'un amendement sem-blable doit être inclus dans la loi.
M. MACDONELL: Vous n'êtes pas encore d'accord à ce sujet?
M. BEsT: Nous n'avons pas encore eu d'assemblée pour le considérer.M. JOHNsTON, C.R.: N'est-ce pas, M. Maclean, qu'aucun des représentants descompagnies de chemins de fer n'a eu d'objection à ce que l'article demeure dans la loi?M. MACLEAN : Croyant peut-être que cet article vaut encore mieux que rien du tout.M. JOHNSTON C.R.: M. Best croit qu'il peut être nécessaire de renforcir certainspoints, mais pour le présent tout le monde admet que cet article doit demeurer dansla loi.
M. LAWRENCE: Je voudrais attirer l'attention du comité sur le fait que la Com-mission des chemins de fer n'est pas une corporation pour instituer des poursuites. Siune ordonnance est adoptée par la Commission, qu'est-ce que cela veut dire? Cela veutdire que l'employé devra poursuivre son employeur pour l'avoir retenu en service pen-dant une période de temps trop longue. Messieurs, que chacun de vous se mette danscette position; soit un serre-frein, ou un chauffeur poursuivant une compagnie de,chemin de fer pour l'avoir retenu à l'ouvrage durant une période de temps trop pro-longée. Que l'on passe une loi semblable à celle qui existe aux Etats-Unis et que samise en vigueur soit laissée à la charge du gouvernement. Dans la loi que nousavons rédigée et soumise au Parlement il y a trois ou quatre ans, c'était la ligne deconduite que nous avions adoptée. L'idée en était qu'un comité devra être nommé

pour examiner les dossiers des compagnies faisant affaires par tout le pays et d'en
faire rapport à la Commission. Lorsqu'on découvrirait quelques violations à la loi,ces violations devraient être portées à l'attention du procureur général qui devraitinstituer les poursuites en rapport avec ces manquements à la loi. Mais si le paragra-
phe " j " est adopté je ne crois pas que cela réglerait la difficulté.

M. MACDoNELL: Il se peut qu'il le règle.
M. LAWRENCE; Qu'on étende les pouvoirs de la Commission et que l'on décrètequ'elle doit poursuivre toute violation à la loi.
M. NEsBIrT: Supposons que vous adoptiez une loi réglementant les heures de

travail, et que les compagnies n'observent pas ces règlements, comment allez-vous les
poursuivre?

M. LAWRENCE: Si on adopte une loi d'après les suggestions présentées, qu'on laisse

durant
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en, est référé à cette division. Au Canada, c'est au procureur général de chaque pro-
vince qu'incombera le devoir de poursuivre les compagnies. Laissez-moi illustrer un
cas par une citation: Voici une copie d'ordonnance émise par les commissaires des
chemins de fer au sujet de l'inspection des chaudières. Toute compagnie violant
cette ordonnance se rend passible d'une pénalité de $100. Maintenant laissez-moi
vous citer un cas concret: A sept heures du matin' le 17 février dernier, une loco-
motive a explosé à "'Guelph-Junction ", Ont. Ceci erriva le samedi, et dans la
matinée du jeudi suivant j'ai reçu une lettre de nos inspecteurs m'en expli-
quant les circonstances, et me demandant de m'informer si la Commission des
chemins de fer avait enquêté sur les causes de cet accident; on en était alors au 20 du
mois. Jugez de ma surprise lorsque je suis allé aux bureaux de la Commission d'ap-
prendre que les commissaires n'en connaissaient absolument rien. L'explosion de cette
chaudière avait eu lieu à sept heures du matin le samedi, et le mardi après-midi suivant
la Commission des chemins de fer était encore dans l'ignorance de l'arrivée d'un tel
accident. Tout de même, ils avaient passé un règlement imposant une pénalité de $100
Pour tout manquement dans un cas de ce genre.

M. NESBITT: L'article que nous avons présentement sous considération devrait
Prévoir aux accidents de ce genre.

M. LAWRENCE: Dans votre opinion l'article est d'aucune utilité à moins qu'on
accorde aux commissaires des chemins de fer le pouvoir d'instituer les poursuites.
A moins qu'il soit prévu que la Commission doit faire rapport de tels cas au procureur
général, ou à quelques autorités, lequel ou lesquelles poursuivront les violateurs de
la loi.

M. MACDONELL: L'article 392 de la présente loi impose des amendes, des pénalités
ou autres obligations aux compagnies de chemins de fer et autres corporations qui
n'exécutent pas les ordres de la Commission.

M. MACLEAN: Qui met en vigueur cette disposition?
M. MACDONELL: .Attendez un moment s'il vous plaît. Si les dispositions de l'article

que nous considérons présentement ne sont' pas observées par les compagnies de chemin
de fer elles sont encore sujettes à de sérieuses pénalités en vertu de l'article 392.

M. MURPHY: Mais la Commission peut bien ne jamais faire ces règlements.
M. MACDONELL: Une objection qui a été soulevée était à l'effet que si la Commis-

sion faisait des règlements, elle n'était pas obligée de les mettre en vigueur.
M. LAWRENCE: Sur ce point, je répondrai à M. Macdonell en demandant qui

Iistitue la poursuite lorsqu'il y a violation de la loi?
M. MACDONELL : Veuillez ne pas vous méprendre sur mon intention. Je suis de

votre avis sur le sujet que nous discutons et je ne veux que vous aider.
11. LAWRENCE: Qui applique la loi lorsqu'elle est violée?
M. MACLEAN: Là est le point. Cette loi n'implique pas la mise en vigueur de la

loi fédérale semblable à celle que l'on trouve dans les statuts des Etats-Unis. Dans la
république voisine, chaque statut fédéral pourvoit à ce que le procureur des Etats-Unis
8e fasse un devoir de mettre la loi en vigueur, et un crédit de tant de mille dollars lui
est annuellement voté pour le salaire des conseils, agents et officiers spéciaux dont il
Pourrait avoir besoin pour l'application de cette Loi. Je fais partie de ce Parlement
depuis vingt-cinq ans et j'ai continuellement agité cette question, mais'je n'ai pu en
arriver à un résultat satisfaisant. Tout de même j'en arriverai à quelque chose un de
ees jours, et ceci veut dire que la loi fédérale doit être mise en vigueur. La loi doit
désigner la Personne qui sera responsable de cette mise en vigueur tel que l'ont suggéré

les représentants des fédérations des employés des chemins de fer au sujet des pour-
suites à être intentées en vertu de la loi qui est actuellement à l'étude.

LAwRENCE: J'aimerais à lire au comité, s'il n'y a pas d'objection, le verdict d'un
jury du coroner au sujet d'un accident de chemin de fer arrivé à "'Port-Crédit ".

I. MACDONELL: Si vous permettez à toute personne de mettre en branle l'adminis-
tration de la loi, que ce soit dans une action civile ou criminelle, et si ces amendes ne
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sont pas imposées pour infraction aux ordonnances de la. Commission des chemins defer, quiconque peut agir de façon à faire respecter la loi.

M. LAwRENcE : Je comprends cela parfaitement bien, mais votre expérience, toutaussi bien que la mienne, vous a démontré que le droit de chacun n'est le droit de per-sonne; et ainsi personne n'agit. On impose une pénalité, mais j'en suis encore àattendre l'annonce d'une poursuite pour ces violations à la loi par une compagnie dechemin de fer. Dans la plupart des cas, les compagnies sont presque toujours lesparties fautives. Naturellement, il arrive quelquefois que les employés eux-mêmesn'exécutent pas un ordre; nous sommes des hommes et il n'en a jamais existé qui n'ontpas fait quelque chose qu'ils n'auraient pas dû faire. Pour continuer, l'accident dontje veux parler est arrivé le 23 mars 1916, et voici le verdict du jury qui a fait l'enquêtele 2 7 ième jour du même mois. (Lisant):

"Ce serre-frein, nommé L. W. Martin, a mal interprété le message verbal
du conducteur Léo S. Ward à l'ingénieur-mécanicien Gordon Dennis, et estresponsable de sa propre mort, de celle de l'ingénieur-mécanicien Harry Overend
et du chauffeur W. O. Anderson arrivées près d'ici la nuit de jeudi dernier, alors
que le malheureux train " Chicago Flyer " du Grand-Tronc, portant le numéro
16, a renversé hors de la voie un convoi-marchandises de la même compagnie
s'avançant sur la ligne principale. Verdict du jury qui a entendu l'enquête faite
ici ce jour devant le coroner Sutten, M.D., de Gooksville."

Le jury a aussi ajouté. (Lisant):

"Nous sommes aussi d'avis que le personnel attaché au convoi à marchan-
dises se trouvait dans l'impossibilité d'accomplir sa tâche avec efficacité à causede la fatigue, ayant été en service pendant au-delà de 24 heures ".

" En résumant la preuve, le coroner Sutton a dit au jury qu'un homme qui
avait été en service pendant au delà de 24 heures ne devrait pas être chargéde la protection des centaines de vies des personnes qui voyagent sur un train.
Il mit aussi en évidence que bien que certaines déclarations faites par le con-
ducteur Ward aient été corroborées par d'autres témoins, il était visible que le
mécanicien du convoi à marchandises, le nommé Dennis, n'était pas très en éveil
lorsque Martin lui a transmis le message; et d'après Dennis, Martin lui aurait
dit de suivre le train portant le numéro 108 au lieu du train portant le numéro
16 qui se trouvait le " Chicago Flyer ".

"Dennis pouvait avoir raison, c'est à vous à en juger, conclut le coroner."

L'hon. M. LEMIEUx: Pourquoi les représentants des différentes fédérations d'em-
ployés de chemins de fer ne s'assemblent-ils pas et n'élaborent-ils pas un article qu'ils
croiraient de nature à satisfaire leurs désirs?

M. LAWRENCE: Un article a été rédigé pour être soumis à ce comité, mais on y a
soulevé quelques objections; On en a alors rédigé un autre, lequel nous sommes prêtsà vous soumettre si vous le désirez. Comme M. Best l'a déjà expliqué, à chaque convoi
de marchandises se trouve attachée une cambuse, et lorsque le train est forcé de rester
immobilisé, le conducteur et le serre-frein peuvent l'habiter et s'y reposer. Mais l'in-
geieur-mécanicien sur la locomotive et le chauffeur ne sont pas favorisés par les
mêmes circonstances. Il n'existe pas d'endroit sur un inoai o n m 1. , .... .
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M. PELTIER: Je crois que vous vous hasardez trop en ce qui concerne nos de-indes, et je voudrais avoir l'occasion d'expliquer quelle est notre position.
M. LAWRENCE: Je ne devrais probablement pas dire que vous n'en voulez pas, mais

Ltôt que nous ne nous accordons pas à ce sujet. En tous cas, voici notre position;
nous avons cru que lorsque la chose viendrait devant le comité, si ce comité avait
soin d'explications, nous serions prêts à dire pourquoi nous n'avons pu tomber
lecord sur certaines dispositions.

M. PELTIER: Voici quelques mots d'explication au sujet de l'attitude prise ýparhommes que j'ai ici le plaisir de représenter. Les conditions d'emploi sont quelque
u différentes en ce qui concerne les diverses classes d'hommes employés sur une voie
trée, mais nous croyons, le cas échéant, que lorsque les faits seront présentés devant
Commission nous serons en mesure de changer la loi et réduire les complications
i Pourraient survenir. Dans le cas de quelques-uns de nos employés, s'ils ont été en
voir pendant quatorze heures et ne sont qu'à dix milles de leur demeure, la com-
gnie leur permettra d'aller se coucher et de prendre un repos. Lorsqu'ils arrivent
1tefois à un terminus, on leur dira "vous vous êtes reposés ailleurs et vous pouvez
ulintenant reprendre le service sur votre convoi ", et ainsi ils seront absents de leur
inicile pendant un certain temps. Nous ne sommes pas en reste de sympathie pour
mécaniciens. Au contraire, ils disent: " si les Commissaires des chemins de fer ne

ýerminent pas des heures convenables de repos, en vertu d'une loi ou d'un règlement
eleonque, nous allons prêter main forte à nos collègues pour aller devant le Parlement
ýc une requête pour obtenir une loi réglementant les. heures de repos, en dépit des
ýonvénients dont nous pourrions souffrir. Nous allons faire appel au Parlement pour
>téger les mécaniciens, parce que nous croyons qu'en plusieurs circonstances, en les
>tégeant nous nous protégeons nous-mêmes. Bien que vous soyez un peu fatigués de
discussion, nous n'en désirons pas moins de vous exposer nos raisons pendant quel-
ýs heures de plus, afin de vous donner l'occasion de profiter de notre expérience. Les
-n(quements à la loi ne sont pas toujours attribuables aux officiers; l'exigence du
blic, tout aussi bien que du trafc, doit être prise en considération. Il existe tou-
t1 un surcroît d'activité qui révolutionne les officiers, et chaque jour ils sont littérale-
at encombrés. Je ne voudrais pas faire croire que les officiers de notre chemin de
"'oit des êtres surhumains pai plus qu'aucun de nous. Il semble vraiment que nous'
1s.souvent besoin d'une loi pour nous protéger contre nous-mêmes, surtout dans

lurissernent constant de ces temps modernes, sur une voie ferrée très employée.
M. SINCLAIR: Personne n'est fatigué de la discussion, mais il mie semble qu'il n'y

> sujet à discussion tant que vous n'aurez pas fait une proposition.
X PELTIER: Voici notre proposition: nous convenons d'essayer la mesure actuel-

lent exposée au Parlement, et si elle ne donne pas satisfaction, et si des moyens
etifs ne sont pas adoptés en vue de l'application de la loi, nous aurons occasion de

enter la chose avec vous plus tard.
MACDONELL: Vous voulez parler de l'article de cette loi?
PELTIER: Oui. S'il n'est pas trouvé satisfaisant nous aurons encore recours àis.

MACLEAN: Je répête la suggestion que j'ai déjà faite, que le devoir d'appliquer
des cheminq r. ;,. ni An. ,.1iemnt fni Pn anillplt dpvrnit ron ne1 alnipl-



COMITÉ 2PÉCIAL-BILL No 13

7 GEORGE V, A. 1917

lation dans ce sens. Aux Etats-Unis il existe une législation qui oblige le procureur
général d'appliquer la loi, comme je l'ai déjà dit, et on met une certaine somme d'argent
à sa disposition à cet effet.

L'hon. M. MURPHY: Dans le cas qui nous occupe, est-ce que vous seriez en faveur

de désigner un membre de la Commission des chemins de fer comme devant mettre
cette loi en vigueur?

M. MACLEAN: J'imposerais ce devoir au procureur général, c'est-à-dire le ministre
de la Justice, qui était désigné autrefois sous ce nom de procureur général. Nous

tenons le ministre des Douanes responsabte de l'application de la Loi des douanes, mais
c'est la faiblesse évidente de l'administration des lois fédérales de ce pays que la mise
en vigueur des lois de ce genre soit laissée au procureur des provinces ou à tout passant.

Paragraphe (j) est remis à une séance subséquente pour étude plus complète.
M. PELTIER: Je crois que l'article 290 est celui que nous devons considérer immé-

diatement après; il traite du paiement semi-mensuel du salaire des employés.
M. LAwRNoE: La question a été soulevée l'autre jour et on nous a demandé de

rédiger un article qui rencontrerait les vues des employés de chemin de fer que nous
représentons ici. Nous en avons agi ainsi et nous proposons qu'on ajoute le para4
graphe suivant à l'article 290:

Paiement du salaire et des gages-

" 290. (a). Les salaires et gages de toutes personnes préposées au service,
à l'entretien ou équipements de tout chemin de fer d'une compagnie à laquelle
le parlement du Canada a accordé des subventions ou autres ou tel chemin de
fer jugé être pour le bien général du Canada, devront être payés au moins deux
fois le mois pour toute période d'emploi de telle jersonne.

2. Tels paiements devant être faits à une date ne dépassant pas le vingt-
sixième jour du mois pour les salaires de la première partie de tel mois, et le
onzième jour de chaque mois pour les salaires de la seconde partie du mois
précédent.

Ces employés retirent leur salaire chaque mois, et ils l'obtiennent en tout temps.
Je ne sais pas si je puis éclairer le comité par quelques arguments montrant l'avan-
tage du paiement des gages aux employés de chemin de fer deux fois par mois au lieu
d'une comme la chose existe présentement.

M. MACDoNELL: Pourquoi spécifier ces dates particulières?
M. LAWRENCE: Pour cette raison que si on ne spécifie pas une date spéciale pour

le paiement de ces gages, les compagnies pourront reculer la date de. ce paiement
jusqu'à la date du second paiement semi-mensuel ou encore plus tard, et alors retar-
der le paiement suivant et ainsi de suite.

M. MACDONELL: Elles ne pourront pas en agir ainsi même si on ne fixait pas de
date, parce qu'elles auront à payer les salaires deux fois par mois.

M. NEsBrrT: Si j'étais à votre place, je n'insisterais pas pour inclure des dates
dans cet amendement; la compagnie ne peut déférer ces paiements qu'une seule fois.

M. PELTIER: Pour que le comité comprenne mieux la position dans laquelle se
trouyent les employés de chemins de fer sur cette question, je voudrais lui faire part
de cette correspondance, laquelle pourrait être placée dans le dossier. Je lirai une
lettre que j'ai eu l'honneur d'écrire au Premier Ministre et qui a été remise au minis-

tre des Chemins de fer et Canaux par sir George Foster. Le ministre des Chemins
de fer et Canaux me conseillg de me présenter devant ce comité. Le but que je ne
proposais en écrivant cette lettre était que, lorsqu'on a présenté une mesure semblable
au Parlement en 1912, les représentants de l'Order of Rail7ay Conductors se sont
opposés dans le temps à cette mesure, et lorsque cette loi est venue devant la Chambre
j'en ai été averti par les sénateurs et par les membres de la Chambre des Communes
Je veux maintenant démontrer d'une manière absolue que, tandis que les èonducteurs
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étaient alors plutôt tièdes ils ne le sont pas maintenant; tout au contraire l'Order of
Ra1ilway Conductors appuie fortement la loi obligeant ces paiements de salaire semi-
mensuel. (Lisant):

OTTAWA, le 4 avril 1917.

ALEXANDRA HOTEL,

Sir ROBERT BORDEN, Premier Ministre,
Au soin de sir GEoRGR FOSTER,

Premier Ministre intérimaire,
Ottawa.

Requête adressée au Parlement pour l'établissement d'une loi accordant le paiement
semi-mensuel des salaires des employés de chemins de fer.

D'après les statistiques de chemins de fer du Dominion, le nombre des employés
au service de ces chemins de fer était de 124,142 pour l'année se terminant le 30 juin
1915, et de 159,142 pour l'année 1914. En basant nos calculs sur les chiffres de 1914, et
evaluant le nombre de familles à 100,000, avec une moyenne de 5 personnes par famille,
ous1 en arrivons à un total approximatif de 559,000 personnes résidant dans les divers

centres du Dominion où on exploite les chemins de fer, et à qui l'établissement, par le
gouvernement fédéral d'une loi obligeant le paiement des salaires semi-mensuellement
serait d'un grand avantage. D'abord, cela aurait pour effet d'augmenter le pouvoir
d'achat par leurs gains; deuxièmement, de diminuer les crédits chez le marchand, et
enfin de donner une plus grande satisfaction.

D'après le présent système de paiement mensuel tel qu'appliqué par les compagnies
de chemins de fer, et en ajoutant à cela les deux semaines de salaire que l'on retient à
plusieurs employés, si non à tous, cela impose un bien lourd fardeau à ces derniers, et
On, devrait y remédier. Le seul moyen pratique en serait une loi établie par le Parle-
ment. Dans les services d'utilité publique, notamment les compagnies de chemin de fer,
C applique le système de "payer-en-entrant" pour le service des voyageurs et celui de
iPatYer-avant-livraison" pour les marchandises; et comme il n'y a aucun doute que c'est

Un moYen pratique pour les compagnies en question, elles ne peuvent pas se réclamer
du manque de fonds pour justifier leur opposition à la juste demande de' ses employés,
à savoir d'être payé pour les services qu'ils rendent directement à la compagnie et in-
directement au publie; ou les blâmer de désirer le paiement de leur salaire semi-men-

iellemaent au lieu de mensuellement-en plusieurs circonstances la période étant plus
longue-comme la chose se fait actuellement.

Les statistiques de chemin de fer dans lesquelles nous avons puisé, mentionnent la
me de $90,215,727.00 comme étant le salaire et les gages payés par les compagnies

de chemins de fer au Canada pour l'année 1915 et la somme de $111,762,972 pour
l'nnée 1914. En basant nos calculs sur les chiffres de 1914, on en arrive pratiquement
à la somme de $10,000,000 par mois. En établissant le paiement des salaires semi-
mensuellement, cela aurait pour effet de faire circuler cette immense somme d'argent,
Pr!iitiveient perçue du public, retournée au public 24 fois par année au lieu de 12 et

favoriser ainsi tout le système économique du Canada.
Tous en bénéficieraient. D'abord, les employés plus largement; puis le marchand

étailleur, le marchand de. gros, le manufacturier et enfin par l'augmentation de bien-
être que cela procurerait, les compagnies de chemins de fer elles-mêmes. La coopération

comapagnies de chemins de fer à cette mesure les paierait de retour tout comme le

er qui répand largement l'engrais sur sa terre se rembourse des dépenses ainsi

es par l'ugmentation de ses produits. Ainsi le petit effort-et dans notre opinion

d, ne devr pas être considérable-que la loi proposée occasionnerait à la compagnie
d'. chemin de fer ne devra pas être pris en considération pour diminuer les avanta-
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ges spéciaux et publics qui résulteraient d'une telle loi patronisée par le Gouvernement
canadien actuel; et cette loi, nous en sommes certains, recevrait le plus sympathique
appui des parties intéresgées et ci-haut mentionnées.

Ayant en vue la crise qui sévit présentement au milieu de la nation, et le réajuste-
ment qui sera occasionné par la désorganisation économique qui suivra l'établissement
de la paix, nous considérons qu'une mesure telle que suggérée sera d'un très grand
secours, et aidera considérablement à faire prospérer de nouveau la condition écono-
mique du Dominion. Et le dévouement déployé par tous-spécialement les gens à
gages et les soldats dans les tranchées-durant la présente crise, sera sans aucun doute
démontré par les compagnies de chemins de fer non seulement en ne faisant pas une
sérieuse opposition à la loi proposée, si le Gouvernement du Dominion décide d'établir
cette loi, mais en supportant sincèrement cette mesure.

Je demeure, votre tout dévoué,

(Signé) L. L. PELTIER, président-intérimaire,
Représentant de l"Order Railway Conductors" au comité de

législation du Dominion.

M. NEsBITT: Je désirerais que ces messieurs nous fasse leurs observations le plus
brièvement possible, et si on avait quelques suggestions écrites à nous soumettre pour
qu'on les inscrive dans les minutes, il me ferait plaisir de les recevoir. Tout de même
je crois qu'il est inutile de dépenser du temps à discuter un article de la loi que tout
le monde approuve.

M. PELTIER: Monsieur le président, et les honorables messieurs de ce comité, les
employés du service des trains et les ouvriers des cours pour lesquels nous sommes ici
aujourd'hui sont incapables d'être présents eux-mêmes. Ils sont employés au trans-
port des marchandises de 1e nation et des voyageurs nuit et jour et par tous les temps;
ils font circuler les trains de l'Atlantique au Pacifique, et vraiment ils méritent comme
les autres citoyens d'avoir leur représentant au Parlement. Evidemment les deman-
des d'une législation remédiatrice aux honorables membres de la Chambre par des
particuliers prêteraient à confusion et ne seraient pas pratiques. Conséquemment
ils essaient de concentrer leurs efforts sur nous et nous demandons pour eux votre
patience et votre considération. Mais il y a une autre classe d'employés de chemins
de fer qui sont nombreux, même la très grande majorité, qui ne sont pas capables de
venir ici ou d'être représentés et qui à cause de leur maigre salaire méritent spéciale-
ment votre considération. Pour ces derniers nous faisons aussi le même appel. Je
soumets, monsieur le président, que cette importante question devrait recevoir votre
sympathique et pratique appui, et non comme il est déjà arrivé, lui imposer un bref
refus. Il n'est que juste que ces gens puisAent vous parler durant les quelques minu-
tes qui nous occuperont.

L'hon. M. LEMrEux: Pour ma part je n'ai pas d'objections à vous entendre jour
et nuit.

M. PELTIEa: Nous aimerions à ce que vous soyiez venus du Missouri, nous pour-
rions vous démontrer la raison pour laquelle nous demandons que ceci soit fait.

M. SINCLIR: Avez-vous mentionné les avantages qui résulteront de ce que vous



COMITÉ SPÉCIAL-BILL No is

ANNEXE No 2

M. MAcLEAN: Nous sommes tous en faveur de cette loi.
M. PELTIER: Nous aimerions que nos suggestions soient incluses dans le dossier

du Comité.
Le PRÉSIDENT: Pour que le Comité prenne connaissance des amendements que

M. Peltier et ses confrères ont suggérés, je devrais peut-être les lui lire. On propose
d'ajouter le paragraphe suivant:

"290A. Les salaires et gages de toutes personnes préposées au service, à
l'entretien ou équipement de tout chemin de fer d'une compagnie à laquelle
le parlement du Canada a accordé des subventions ou autres, ou tel chemin de
fer jugé être pour le bien général du Canada, devront être payés au moins deux
fois le mois pour toute période d'emploi de telle personne."

2. Ces paiements devront se faire le vingt-sixième jour de chaque mois au
plus tard pour la première partie de ce mois, et le onze de chaque mois au plus
tard pour la seconde partie du mois précédent.

M. SINCLAiR: La question suivante est celle-ci: Les chemins de fer s'objectent-
Ils à celai

Le PRÉSIDENT: Je crois que nous ferions mieux de laisser M. Peltier terminer
Son argumentation.

M. PELTIER: Cela va prendre dix minutes seulement, et ce seront dix minutes
bien employées. Le renseignement que je vais vous donner a été fourni par l'office
des statistiques ouvrières des Etats-Unis. Cela vous démontre que les hommes de
chemins de fer au Canada sont en arrière de ceux des Etats-Unis, sous bien des rap-
Ports, en matière de législation remédiatrice, et nous sommes fatigués de cela. Voici
une liste des états qui exigent le payement bi-hebdomadaire ou semi-mensuel des gages
des employés de chemins de fer, en même temps que l'indication des dates où les lois
en question ont été adoptées et les renvois aux chapitres, articles et pages.

M. NESBITT: Est-ce qu'il s'agit du payement deux fois la semaine?
M. PELTIER: Non, cela veut dire toutes les deux semaines ou deux fois par mois.

Par exemple, le chemin de fer Boston and Maine, qui est raccordé au Pacifique-Cana-
dien, paie ses employés chaque semaine. Si nos hommes vont travailler sur ce che-
min, ils sont payés toutes les semaines, mais s'ils reviennent au Canada ils sont payés
tous les mois.

ATS QUI EXIGENT LE PAIEMENT DES GAGES DES EMPLOYéS DE CHEMINS DE FER TOUTES LES

DEUX SEMAINES OU DEUX FOIS PAR MOIS.

Arizona-Compagnies et corporations, entrepreneurs de travaux publics (Code
pénal, art. 615, amendé par ch. 10, Acte de 1912).

Arkansas-Corporations seulement (Actes de 1909, n° 13).
Californie--A l'exception de la main-d'œuvre agricole et domestique, et des

patrons qui ont moins de six employés réguliers (Lois de 1915, chap. 657).
IllinOis--Corporations seulement (Lois de 1913, p. 358).
Indiana-(A. S., art. 7989a).
Iowa-Sur les chemins de fer; dans les mines si on le demande (Art. du Code

2110-bl, ajouté de 1915, art. 2490).
Kansas--Corporations seulement (Lois de 1915, Acte 165).
Kentuckey-Corporations seulement (Lois' de 1916, ch. 21).
Louisiane-Les manufacturiers employant 10 personnes ou plus; les corporations

de servie nnhmlle: comDapriies huilières et minérales (Lois de 1914, n° 25,
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Mississipi-Les manufacturiers employant 56 personnes ou plus, les corporations
de services publics; compagnies huilières et minières (Lois de 1914, n° 25,

Missouri-Les corporations seulement (Lois de 1911, p. 150).
New-Jersey-Sur les chemins de fer (Lois de 1911, ch. 371).
New-York-Sur les chemins de fer (Con. L., ch. 31, art. 11).
Caroline du Nord-Sur les chemins de fer (Lois de 1915, ch. 92).
Ohio-S'il y a 5 employés ou plus (Lois de 1913, p. 154).

,Nous ne demandons pas d'établir un précédent. J'ai donné la liste des états qui
ont déjà adopté cette législation, et dans neuf autres états une législation semblable
est pendante. Les états qui ont déjà adopté cette méthode de paiement comprennent
un bien plus grand nombre de milles de chemins de fer et une population beaucoup
plus considérable que le Dominion du Canada, et ils l'ont évidemment jugée faisable
et praticable, car ils mettent la loi en application. Maintenant je ne m'étendrai pas
davantage sur cette matière pour le moment, sauf pour demander de verser au dossier
une lettre qui répond à certaines objections qui ont été répandues à l'extérieur par
certaines compagnies de chemins de fer.

L'hon. M. LEMiEUX: Quelle est l'objection-la tenue des livres?
M. PELTIER: Au sujet de l'effet qu'aurqit le changement projeté, je vais lire la

lettre. J'ai écrit à deux hommes entendus aux affaires afin que le comité ne soit pas
obligé de prendre ma parole. Je ne veux pas que, pour quoi que ce soit, le comité s'en
rapporte à ma seule autorité, à moins qu'il ne constate qu'il a raison de le faire.

MONTREAL, le 19 avril 1917.

GRAND UNioN HOTEL,

M. L. L. PELTIER,
Délégué de législation, O.R.C..

Hotel Alexandra, Ottawa, Ont.

CHER MONSIEUR ET FRERE,-En réponse à la question que vous me posez au

sujet de l'effet d'une loi établissant un bordereau de paiement bi-mensuel, con-
forme à nos tableaux régissant les compensations, et surtout à cette particularité

des garanties mensuelles dans certains services qui entraînent le paiement d'une

prime mensuelle pour certaines courses, nous dirons que, dans notre opinion,
c'est là une question qui pourrait se concilier avec le paiement bi-mensuel des

salaires, si on stipule simplement que la prime s'appliquera dans la méme pro-
portion à la période de paiement prévue par une telle loi; ou encore on pourrait

stipuler que si la prime s'applique directement aux gains du mois entier, elle
pourrait être payée avec le deuxième paiement, au lieu de l'être avec le premner

paiement du mois.
Nous ne voyons, à propos d'une telle loi, aucune difficulté qui ne puisse se

régler aisément.

Fraternellement à vous,

(Signé) W. G. CHESTER,
Président du comité général, O.R.C.,

Réseau du Pacißique- Canadien.

(Signé) A. McGOVERN,
Président du comité général, B.R.T.

Pacifique- Canadien, lignes de l'Est.

Le tableau mentionné dans la lettre peut se lire comme suit: Par entente, $125 par

mois pour conducteurs et employés de trains de voyageurs; le nombre de milles par-
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ceourus en plus de ce prorata. La prétention émise est celle-ci: avec la paie bi-mensuelle,
comment pourrez-vous faire payer au milieu du mois l'employé qui a droit à cette prime
]mensuelle au mille. Cela se fait actuellement. Les hommes qui ont signé cette lettre
sont des hommes pratiques. Ce que nous voudrions donc, si vous n'êtes pas toujours
d'accord avec nous, c'est que vous laissiez ce projet d'amendement aller devant le
Parlement et le Sénat. Laissez-nous courir la chance avec notre bille.

Le PRÉSIDENT: Il faudra que le bill aille au Sénat.
M. PELTIER: C'est-à-dire, si vous voulez permettre que notre amendement soit

ais à l'étude.
Le PRÉsIDENT: Il faut d'abord qu'il soit imprimé dans le procès-verbal et distribué

aux membres.
M. JOHNSTON, C.R.: Il faut en premier lieu que vous l'incorporiez dans le bill.
M. PELTIER: Je voudrais-que l'amendement soit inséré dans le bill. Laissez-nous

courir la chance avec notre bill devant les membres de la Chambre.
Le PRÉSIDENT: Nous allons maintenant entendre M. Lawrence.
M. LAWRENCE: Les Etats suivants ont adopté une disposition semblable à celle que

nous désirons faire adopter; Connecticut, Maine, Massachusetts, New-Hampshire,
Rhode-Island et Vermont.

M. MACLEAN: Quelle est la situation dans l'état de Pennsylvanie?
M. LAwRENCE: Là, la paie se fait deux fois par mois. Dans l'Etat de New-York,

la Paie se fait bimensuellement. A une session précédente, ce bill a passé aux Com-
1 unes et a été référé au Sénat, où il a été rejeté. A cette époque les compagnies de
chemins de fer s'opposaient au bill sous prétexte qu'elles ne pouvaient pas faire cir-
culer leur wagon de paie; la dépense était une autre de leurs objections. Le wagon
de paie est maintenant démodé et les compagnies de;chemins de fer paient leurs em-
WlQYés au moyen de chèques.

M. MACDONELL: Seriez-vous satisfaits de la paie bimensuelle, en laissant les dates
de côté, car elles rendent difficile l'application de l'article?

M. LAwRENCE: Il n'est pas nécessaire de spécifier les dates; la question n'a pas
d'importance. D'après mon expérience de la pratique, je pourrais citer une compagnie
de chemin de fer qui retarde presque jusqu'au dernier jour du mois pour payer à ses
emuployés leurs salaires du mois précédent. Dans d'autres cas le retard du jour de paie
des Compagnies de chemins de fer occasionne un délai presque aussi long. Cependant,
dans l'état du Minnesota une date a été fixée. La loi stipule que le paiement doit se faire
au Plus tard le 15 de chaque mois, ce qui signifie dans la pratique quinze jours après.
Nous ne sommes pas exigeants au sujet de la date, du moment qu'il est clairement
enltendu que le paiement doit se faire deux fois par mois.

M. 'BEsT: J'ai exiposé mes vues sur cette question quand le bill était devant le
8énat il y a quelques années. A cette époque la Chambre s'était engagée à adopter la
mesure. Le bill passa à la Chambre, mais il fut rejeté par le Sénat. En cette cir-
Gonstance, M. Lawrence et moi-même, nous nous déclarâmes favorables à la législation
projetée. Bien que la plupart des compagnies de chemins de fer l'aient combattue, le

ew-Yvork and Ottawa Railway, qui entre dans cette ville, paie ses employés toutes les
deux semaines. Le Pacifique-Canadien est aussi obligé de payer toutes les semaines
eu e ses employés qui habitent l'Etat du Maine. Par exemple, à Bromville-Junetion,

eacifique-Canadien a une tête de ligne et où il emploie un grand nombre
d'h¤nes, la paie se fait chaque semaine, en dépit des objections soulevées par la

omilpagnie en 1912, alors qu'elle prétendit que la chose était tout à fait impraticable
Socas. Pour ma part, je crois que c'est très praticable. La paie bimensuelle

eande moins d'écritures que la paie mensuelle, bien qu'elle exige peut-être un peu
Plu.de Papeterie et -l'émission de chèques deux fois par mois au lieu d'urie fois. M.

8etier a déjà fait ressortir les grands avantages qui résulteraient du changement et
n'ai pas'besoin d'y insistèr autrement que pour dire ceci, que les avantages que les
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employés et tous les intéressés en retireraient justifient amplement l'adoption d'une
telle proposition.

M. CHRYSLER, C.R.: Je ne suis pas en mesure de discuter cette proposition. Je
sais que les chemins de fer s'y sont opposés et qu'ils continuent à s'y opposer; en
conséquence, je demande au comité de vouloir bien, à la date qui lui conviendra, en-
tendre les experts des compagnies, qui pourront sans doute répondre à ce qui a été dit
ici ce matin.

M. MACLEAN: Comment le Pacifique-Canadien paie-t-il les employés de ses lignes
américaines?

M. CHRYsLER, C.R.: Je ne puis répondre à cette question.
M. MACLEAN: Peut-être les représentants des fraternités des employés de chemins

de fer peuvent-ils me donner ce renseignement i
M. LAwRENCE: Les employés du Pacifique-Canadien qui habitent le Minnesota

sont payés deux fois par mois. Les employés de la compagnie qui habitent le Maine
sont payés toutes les semaines.

M. MACLEAN: Et sur les lignes du Grand-Tronc qui sont aux Etats-Unis?
M. LAWRENcE: Les employés du Grand-Tronc qui habitent le Michigan sont payés

deux ýfois par mois. La loi du Michigan a été passée il y a un an, je crois. Le vieux
Canada-Southern a été loué au Michigan-Central et ses employés, à l'exception des
conducteurs de trains de voyageurs, des serre-freins et des préposés aux bagages, habi-
tent tous à Saint-Thomas, Ont. Environ six mois après que la loi imposant une paie
plus fréquente fut entrée en vigueur au Michigan, les employés canadiens du chemin
de fer suggérèrent qu'on devrait la leur appliquer également. Cela ne devait pas
entraîner de grands inconvénients parce que la suggestion fut promptement acceptée,
de sorte que les employés canadiens du vieux Can-ada-Southern, maintehant le Michi-
gan-Central, reçoivent leur paie deux fois par mois. Si c'eût été une dépense consi-
dérable vous pouvez vous imaginer que la compagnie de chemin de fer se serait vigou-
reusement opposée au changement. Maintenant, les employés de Saint-Thomas
reçoivent le 9 de chaque mois leurs gages de la dernière moitié du mois précédent.
Si le 9 tombe un dimanche les chèques arrivent samedi le S ou lundi le 10 à Saint-
Thomas, expédiés du bureau-chef de Détroit le 2& ou le 24.

M. MACDONELL: Le fait que la Chambre des Communes a déjà accueilli favorable-
ment la proposition devrait justifier leçcomité de l'accepter. On devrait alors donner
l'ordre à M. Johnston de rédiger une clause imposant le paiement des employés des
chemins de fer canadiens toutes les deux semaines. Si nous ne désirons pas adopter
la clause maintenant nous pouvons la laisser en suspens jusqu'à ce que nous ayons
eu des nouvelles des compagnies deIchemins de fer.

M. NEsBITT: Personnellement, je ne vois aucune bonne raison de ne pas accepter
la proposition. En4 même temps, il me serait très agréable d'entendre ce que les
compagnies de chemins de fer ont à dire de cette question.

Le PRésiDrENT: ýLes compagnies ont demandé à être entendues et dans les circons-
tances nous ne pouvons pas très bien ignorer leur demande.
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M. MACLEAN: Et les chemins de'fer n'ont jamais non plus demandé à la Com-
ission une décision en vertu de cet article?

M. BLAIR: Les chemins de fer n'ont jamais non plus demandé à la Commission de
8 faire bénéficier de cet article.

Le PRisIDENT: M. Johnston vous dira de quels renseignements le comité a besoin
vous voulez être' assez bon de conférer avec lui et de revenir demain prêt à nous

re quelle est l'opinion de la Commission.
1. LAWRENCE: L'article 292 est le suivant. Nous suggérons que cet article soit

yé et nous croyons qu'on ne peut invoquer aucune bonne raison pour donner à la
mpagnie de chemin de fer le pouvoir de rendre une loi commune; l'article 414 con-
ýnt une stipulation amplement ýsuffisante à la sanction des statuts et règlements de
compagnie. L'article au<uel nous nous opposons (292) se lit comme suit:

"La compagnie peut, par ses statuts, règles ou règlements, afin de les mieux
faire observer, prescrire des amendes exécutoires par voie sommaire, d'au plus
quarante dollars, pour toute contravention qui y est commise."

L'article 291 lui donne le pouvoir d'édicter des règlements et l'article 292 dit
L'elle peut prescrire des amendes exécutoires par voie commaire. C'est justement ce
te nous voulons faire rayer, parce que nous croyons qu'on ne peut donner aucune
nne raison pour octroyer à -la compagnie de chemin de fer l'autorité d'édicter des
1s communes. Les mots "exécutoires par voie sommaire" sont nouveaux et nous

croyons pas qu'ils soient nécessaires du tout. Nous prétendons que l'article 414
uvre suffisamment le cas.

M. MACDONELL: Cet article n'affecte pas du tout les employés, mais le public.
M. CHRY8,LER, C.R.: J'ai rédigé des règlements pour la compagnie et je voudrais

Mander à M. Lawrence s'il connaît quelque règlement dirigé contre les employés qui
t été appliqué de cette manière; je n'en connais aucun. Cet article vise à l'établis-
Ment d'une sanction sommaire surtout pour les alinéas (e) et' (f) de l'article 291,
d s'applique à la "malpropreté" et à l"'exploitation". Les alinéas (g) et (h) ne
nt pas îinclus. (e) et (f) visent à la réglementation de la conduite de voyageurs
rbulents dans les wagons, des gens qui circulent. Je ne sais pas, mais peut-être au
urs de la codification a-t-on inséré quelque chose qu'on n'avait jamais leu l'intention
T mettre; cependant, c'est le seul endroit de la loi qui permette une réglementation
1elconque de la conduite des gens qui voyagent sur les trains. Il y a eu sur les trains

cas de séditi'on où une demi-douzaine d'hommes ont attaqué le conducteur; et ces
glements, cela va sans dire, après qu'ils ont été adoptés en vertu du présent article,
nle dans le cas de tout autre article, devront être soumis et approuvés-du moins
en était ainsi d'après l'ancienne loi, je ne sais pas ce qui est décrété ici-par le
>uverneur en conseil et publiés dans la Gazette du Canada.

M LAWRENCE: Je ne suis pas du tout d'accord avec M. Chrysler, parce que cet
ticle dit: "par ses statuts, règle ou règlements."

M CHRYLER, C.R.: C'est vrai. Connaissez-vous un règlement passé par une
¤npagnie de chemin de fer en vertu du présent article, qui contienne une sanction
"égard d'un employé et qui ait été mis en vigueur sous l'empire de l'article 292?

- LAWRENCE: Je sais qu'une amende a été imposée en vertu <'un règlement passé
U8 l'empire de cet article, et c'était dans ma propre cause. Le premier emploi que

Oe ocPc sur un chemin de fer a été celui de serre-frein, et à cette époque je serrais
#reins d'un train de marchandise. Un matin,'nous avions une machine à brique

21-14
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de la pièce brisée. Le conducteur et les trois serre-freins furent notifiés qu'ils au-
raient à la payer, et à la paie suivante la somme de $6.25 fut déduite de mes gages.
La compagnie a retranché cela de ma paie et elle l'a encore. Je connais aussi le cas
d'un chemin de fer:où un mécanicien a brisé le chasse-pierres d'une locomotive.
Natu'rellement il existe un règlement qui dit que vous ne devez rien faire qui res-
remble à cela. La compagnie remplaça le chasse-pierre, en -chargea le coût au compte
du mécanicien et le montant fut retenu sur ses gages. Trois ans plus tard il quitta
le service de la compagnie et réclama le remboursement de ce montant; il fit un pro-
cès et eut gain de cause. Je ne sais pas pourquoi cette stipulation a été faite; je ne
vois rien qui la justifie. Murphy-Gamble, oui aucune autre compagnie faisant affaires
en cette ville n'a le droit de passer des règlements prescrivant une amende exécutoire
par voie sommaire, et je ne vois pas pourquoi une compagnie de chemin de fer obtien-
drait ce pouvoir.

M. SINCLAIR: Vous opposez-vous à l'application de cet article par voie sommaire?
M. LAWRENCE: Je m'oppose à ce qu'on l'insère.
M. SINCLAIR: Que ferez-vous de ceux qui fument du labac et qui s'enivrent sur

je train?
M. LAWRENCE: 'L'article 414 y pourvoit. Il dit:

"Toute personne qui, volontairement ou par négligence, enfreint un statut,
une règle ou un règlement de la compagnie, est passible, sur conviction par
voie sommaire, pour chaque infraction, d'une amende n'excédant pas le mon-
tant qui y est fixé, ou s'il n'en est fixé aucun d'une amende de vingt dollars au
maximum. Néanmoins, cette personne ne peut être condamnée pour une
pareille infraction, à moins qu'au moment où elle la commettait, un exemplaire
imprimé de ce statut, de cette règle ou de ce règlement ne fût déjà affiché
clairement à un endroit bien en vue de la gare ou de la station à laquelle elle
a pris le train, ou à laquelle ou près de laquelle elle a commis cette contraven-
tion."

Ceci s'applique, comme dit M. Chrysler, à tous les règlements de la compagnie.
M. JoHNsTON, C.R.: Vous n'avez pas d'objection à la clause 414?
M, LAWRENCE: Nous disons que cet article est amplement suffisant sans l'article

292.
M. MACDoNELL: L'article 292 d'applique aux infractions sur les trains, et vous

parlez des infractions aux gares.
M. LAWRENCE: Il s'applique aussi bien aux infractions sur les trains.
M. NESBITT: Approuveriez-vous une conduite turbulente de la part des serviteurs

du chemin de fer?
M. LAWRENCE: Non, loin de là, mais l'article 414 s'applique à tout "statut, règle

ou règlement de la compagnie ", lequel doit être ouvertement affiché dans un endroit
bien en vue de la gare.

M. NESBrTr: L'article 414 s'applique au public et vous ne vous y opposez pas?
M. LAWRENCE: Il s'applique également aux employés, mais la compagnie est

tenue d'afficher un avis disant: "Vous ne devriez pas faire telle et telle chose ".
M. JoHNsToN, C.R.: Je crois que M. Lawrence a raison. Je ne vois aucune

raison pour ne pas retrancher l'article 292. L'article 414 pourvoit à cela.
M. CHRYsLER, C.R.: Il faudrait dire clairement que les statuts et règlements

adoptés en vertu de l'article 291 peuvent contenir des sanctions appropriées.
M. JOHNsTON, C.R.: Si vous lisez ensemble les articles 291 et 414 cela n'est-il

pas clair, puisque l'article 414 dit:

" Toute personne qui, volontairement ou par négligence, enfreint un statut,
une règle ou un règlement de la compagnie, est passible, sur conviction par voie
sommaire, pour chaque infraction, d'une amende n'excédant pas le montant qui,
y est fixé."
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Ceci implique que le règlement a prescrit la sanction. Je crois que c'est clair.
M. CHRYSLER, C.R.: C'est à vous d'en juger.
M. MACDONELL: Pour pouvoir condamner un homme il vous faut avoir un règle-

nt, le copier, l'imprimer et l'afficher dans un endroit bien en vue de la gare où
:re homme prend le train. Supposez qu'un homme s'enivre sur le train et trouble
paix à trois cents milles de lendroit où il est monté en voiture. Il serait passible
la même sanction.
M. JoHNsToN, C.R.: L'article 414 dit: "Néanmoins, cette personne ne peut être

idamnée pour pareille infraction, à moins qu'au moment où elle la commettait un
Maplaire imprimé de ce statut, de cette règle ou de ce règlement ne fût déjà affiché
irement à un endroit bien en vue de la gare ou de la station où elle a pris le train,
à laquelle ou près de laquelle elle a commis cette contravention."

M. MACDONELL: Pour infraction ou mauvaise conduite sur le train il vous faut
>uver qu'à la station où le délinquant a pris le train, à mille milles de là, une copie
règlement était affichée à un endroit bien en vue?
M. JOHNSTON, C.R.: Pourquoi ne l'afficherait-on pas?
M. CHRYSLER, 0.]R.: Je crois que ces règlements sont affichés habituellement

18 les wagons à voyageurs, dans un petit cadre.
M. MACDONELL: La gare n'est pas un endroit pour cela. Une infraction peut

e commise sur le train.
Le PRÉsIDENT: Y a-t-il objection à ce que la clause soit rayée.
M. CIIRYSLER, C.R.: M. Johnston croit que le cas est prévu. Je vais accepter
opinion.
M. JOHNSTON, C.R.: C'est-à-dire, quant à l'affichage aux gares ou dans les trains.
M. MACDONELL: Quand nous serons rendus à l'article 414, nous demanderons

a le sens en soit étendu.
M. SINCLAIR: L'article se rapporte-t-il aux règlements faits par la Commission

Par la compagnie?
M. JOHNsTON 0.R.: L'article dit "de la compagnie ".
M. SINCLAIR: L'article 414 parle-t-il de la compagnie seulement?
M. JoHNsToN, C.R.: Sans doute il parle de la compagnie seulement.
M. SINCLAIR: L'article 291 dit: "subordonnément aux ordonnamiees ou règle-

uts de la Commission ".
.1 JoHNsTON, C.R.: Cela veut dire que la Commission a le pouvoir de régle-

nter les statuts de la compagnie.
M. SNCLAm: L'amende seràit-elle alors imposée en vertu de l'article 414?

M. JoHNsToN. C.R.: Sans doute.
Le PRésIDENT: Avez-vous décidé de rayer l'article 292?
M. EsBITT: Nous le discuterons en même temps que l'article 414.
M. MACLEAN: Quand le comité étudiera-t-il les clauses qui intéressent les frater-

'on. M. LEMIEux: Demain.
Le PRsIDENT: Puis-je appeler l'attention du comité sur le fait que les frater-

és S'intéressent également aux articles 294, 300 et 302? Est-ce le désir du comité
s ces messieurs soient entendus demain matin?

Adopté.

e' comité S'ajourne à 11 heures demain.

2-14J
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PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,

9 mai 1917.

Le comité se réunit à 11 heures 10 minutes du matin.

Le PnésIDENT: Le comité a convenu hier que les représentants des associations
se rattachant aux chemins de fer soient entendus aujourd'hui. Ces messieurs ont
été assez bons de dire, cependant, qu'ils préfèrent de beaucoup que le comité continue
à faire comme par le passé et à leur permettre d'exprimer leurs opinions à mesure
que chaque clause est mise à l'étude, plutôt que de nous faire passer notre temps
comme ils l'ont fait hier, à discuter les clauses en bloc. Si c'est le désir du comité,
nous procéderons donc de la manière ordinaire, et chaque fois que les représentants
des employés ide chemins de fer auront quelque chose à dire, nous leur permettrons
de le dire.

M. JOHNsToN, C.R.: Je voudrais, M. le Président, que le comité consente à reve-
nir un instant à l'article 216. C'était l'article 193 de l'ancienne loi. Une légère
modification a été apportée, cependant, car bien que dans la présente Loi des chemins
de fer cet article se lise: "L'avis signifié aux parties contient ", vous- remarquerev
que le rédacteur a commencé l'article 216 par les mots: " Avant de procéder à l'arbi-
trage pour déterminer l'indemnité ou les dommages-intérêts "-il ne peut y avoir
aucune objection à ces mots-puis il continue: "la compagnie doit signifier à la par-
tie adverse ".

L'hon. M. GRaHAM: C'est la vieille question de la " partie adverse" qui se pré-
sente encore.

M. JOHNSTON, C.R.: Oui. J'ai discuté cela avec M. Chrysler et j'ai lu un grand
nombre d'autorités, et je suis arrivé à la conclusion que le mot "adverse ",peut rester
là avec avantage. Il rend cet article conforme à la clause 218.

L'hon. M. GRAHAM: Alors vous mettez le mot "adverse" partout où nous en
avons parlé l'autre jour?

M. JoHNsToN, C.R.: Oui.
Le PRSIDENT: Quels sont les autres articles qui devraient être modifiés?
M. JoHNsTON, C.R.: Le changement devrait être fait à deux endroits de l'article

218, à la cinquième ligne de l'article 230, et dans les articles 223, 226 et 230.
Modifications approuvées.
M. JoHNsToN, C.R.: Je voulais aussi discuter la question de l'amendement de

M. McCarthy à l'article 219.
L'hon. M. GRAHAM: A propos d'une servitude?
M. JoHNsTON, C.R.: Non, pas à propos d'une servitude. L'objection de

MeCarthy était à propos d'une servitude, mais l'amendement qu'il a rédigé est d'appli-
cation générale. Il est très probable que M. McCarthy sera encore présent quand les
clauses municipales seront discutées, et avant d'arrêter définitivement la rédaction
je crois qu'il serait peut-être préférable de lui donner une autre chance d'exprimer

[,hon. M. GAI
maim son ame
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M. JOHNsToN, C.R.: Il concerne les terrains en général et stipule qu'après que le
ntant de l'indemnité a été référé à l'arbitre, la compagnie peut, au lieu de retirer
'is, ce qu'elle a le droit de faire en vertu de l'article 219 'tel qu'adopté, donner sim-
Ment à l'autre partie, et à l'arbitre, un avis désignant ce qu'elle veut prendre, et
rs l'arbitre peut procéder en vertu du même ordre et du même avis à la détermina-
1 des dommages-intérêts. Je suis absolument certain que M. McCarthy viendra
ore ici. Peut-être ferions-nous bien de laisser la question en suspens jusqu'à ce
il revienne.

Le PRaSIDENT: Très bien, si c'est là l'entente.
M. JoHNsToN, C.R.: Maintenant, au sujet de l'article 230-Décès ou retard de

'bitre.
N ous avons adopté cette clause. Elle dispose qu'advenant le décès de l'arbitre

son défaut de compléter l'arbitrage, chaque partie peut, en donnant un certain
S, s'adresser à la cour devant laquelle il pourrait être interjeté appel de la sentence,
à un juge de cette cour, et cette cour ou ce juge peut nommer un autre arbitre ou
ermriner l'indemnité et décider les autres questions que l'arbitre aurait pu décider.
>rs, M. Chrysler, vous verrez au paragraphe 4 qu'il est stipulé que la décision de
tecour ou de ce juge quant au chiffre de l'indemnité, ou, à toute autre question sur
uelle un arbitre aurait prononcé sous l'autorité de la présente loi, est censée être
ý sentence rendue sous l'autorité de la présente loi; mais qu'il n'y a pas d'appel de
te décision, sauf que dans le cas d'une décision rendue,par un tel juge il peut être
erJetê appel à ladite cour.

M. CHIRYSLER, C.R.: Qu'est-ce que cela veut dire? Je n'en ai pas encore saisi le

M. JOHNSTON, C.R.: J'imagine que cela veut dire ceci: Dans la province d'On-
1, par exemple, si une requête est faite à un juge de la cour Supérieure lui deman-
it la nomination d'un autre arbitre, et que le juge assume lui-même la responsa-
té de l'arbitrage et rend une décision, il y aurait appel à la division d'appel de
te cour.
X CHRYSLER, C.R.: Les termes du paragraphe, sont un peu embarrassés. Veut-il
que s'il agit comme arbitre, par suite du décès de l'arbitre nommé antérieurement,

décision est exactement comme tout autre jugement rendu sous l'autorité de la loi?
, K JoHNSTON, C.R.: Oui, mais il n'y aura pas d'appel de sa décision-ce serait
genent d'un juge de la cour Supérieure sauf à la cour dont il est membre. La

elulté me paraît provenir du fait de permettre au juge à qui la requête est faite de
nmer un autre arbitre, d'assumer lui-même le pouvoir de déterminer l'indemnité et
91r en arbitre.

* CnRYSLER, C.R.: Cela découle du premier paragraphe.
4JNs'ToN, C.R.: M. Ferguson-inain tenant M. le juge Ferguson-a suggéré

amnendement, une clause absolument nouvelle en réalité, que je crois meilleure que
du bill. Cette clause se lit comme suit (il lit):

"230. Si l'arbitre décède avant que la sentence ait été rendue, ou s'il de-
vient impotent, inhabile ou incapable d'agir, l'une ou l'autre partie, en donnant

' avis de six jours à la partie adverse, peut demander à un juge de la cour
Supérieure de nommer, et ce juge peut nommer, tout juge de comté ou de la
cour Supérieure arbitre à la place de l'arbitre décédé, devenu impotent, inha-
bile ou incapable d'agir.

"2. Dans aucun de ces cas les procédures n'auront besoin d'être recom-
Ineneées ou répétées.

" 3. Les frais des requêtes et des procédures sous le régime du présent

111V
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M. JOHNsTON, C.R.: L'appel est interjeté de la manière ordinaire. Je donnerai
plus tard cette nouvelle clause-au greffier et pexýt-être serait-il préférable de la substi-
tuer à la clause du bill.

Le PaisIDENT: Est-ce le désir du comité que la clause telle que lue soit adoptéeI

La clause est approuvée telle que lue.

Article 222-Détermination de l'indemnité.

Iaugmentation' de la valeur des terrains doit être portée au compte.
M. JOHNsTON, C.R.: Nous avons adopté, l'autre jour, l'article 222, lequel, dans

son paragraphe 2, dispose que la date du dépôt du plan, du profil et du livre de renvoi
au bureau du registraire des titres doit être la date relativement à laquelle cette in-
demnité ou ces dommages-intérêts sont déterminés. Jusque-là tout va bien. Mais
voici cette stipulation: " Néanmoins, si la compagnie n'acquiert pas effectivement
un titre à ces terrains durant l'année- qui suit la date de ce dépôt, la date de cette
acquisition sera celle relativement à laquelle l'indemnité ou les dommages-intérêts
doivent se déterminer ". J'ai pensé à cette disposition après que nous l'eiûmes
adoptée l'autre jour, et il m'a semblé que ce ne serait pas tout à fait équitable. La
compagnie de chemin de fer pourrait donner un avis. Elle pourrait retarder les pro-
cédures pendant plus d'un an. La valeur des terrains pourrait baisser, et alors la
compagnie de chemin de fer, ayant retardé les procédures, pourrait chercher à acqué-
rir les terrains à plus bas prix.

L'hon. M. GRAHAM: L'autre jour nous travaillions plutôt à protéger le proprié-
taire.

M. JOINSTON, C.R.: C'est le propriétaire qui doit être protégé dans toutes ces
causes en expropriation, et non le chemin de fer. Le propriétaire est obligé de se
soumettre aux procédures en expropriation.

L'hon. M. GRAHAM: Il est obligé d'abandonner sa propriété, qu'il le veuille ou non.
Le PlésIDENT: Que propose-t-on de faire à propos de cet article?
M. JOHNSTON, C.R.: Je voudrais étudier cet article avec M. Chrysler, afin de pré-

parer une stipulation appropriée.
L'hon. M. GRAHAM: Je suggérerais que le prix le plus élevé soit payé. C'est le

principe.
M. JoHNsToN, C.R.: Je serais disposé à accepter la suggestion de M. Graham,

c'est-à-dire que le plus haut prix l'emporte.
M. SiNcLAIR: Le prix est fixé lors du dépôt du plan.
M. JoHNsTON, C.R.: Oui, mais une disposition porte que si la compagnie n'ae-

quiert pas effectivement le titre pendant l'année, la date de l'acquisition sera celle qui
servira de base à la détermination du prix.

M. CHRYsLER, C.R.: Pour l'information du comité, je puis dire que c'était l'an-
cienne pratique, qui datait de longtemps, je ne sais pas depuis combien de temps;
peut-être remontait-elle à 1879. Les membres de ce comité verront la justice de ceci
sous bien des rapports, sans en examiner tous les aspects. Lors du dépôt d'un plan
le cultivateur-c'est ordinairement un cultivateur-ne pouvait pas employer le terrain
à d'autres fins. Le chemin de fer doit le traverser, et il a dû toujours tenir compte
de cette éventualité dans toute subdivision ou toute vente. L'intérêt a été payé à
compter de cette date. 'l n'y aura pas d'injustice en cela si le prix du terrain est
stable, mais si le prix du terrain baisse et s'il s'écoule des années avant l'expropriation,
alors il y aura injustice. Nous avons donc essayé d'obvier à cela en insérant une
stipulation de ce genre relativement au délai.

L'hon. M. GRAHAM: Il pourrait s'écouler un délai déraisonnable et, étant donné
certaines conditions, l'immeuble pourrait disparaître entièrement du marché; le culti-
vateur se trouverait dans la position d'avoir eu à certain moment l'occasion de vendre
à un bon prix, mais de n'avoir pu vendre parce que le chemin de fer était en posses-
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sion du terrain; et c'est l'un de ces cas où il ne serait pas injuste de protéger le pro-
priétaire de toutes façons.

M. SINCLAIR: D'un autre côté, le prix du terrain peut monter.
M. JOHNSTON, C.R.: Dans ce cas le chemin de fer ne tarderait pas, il se hâterait.

M. CHRvSLER, C.R.: Dans la plupart des cas, en pratique, l'intérêt sur ces terres

agricoles, compense l'augmentation en valeur. La différence n'est pas grande. Je

me suie occupé de cette question à maintes et maintes eprises. Si vous prenez

l'augmentation des terrains en valeur, et que vous preniez ensuite la valeur du ter-

rain une fois exproprié en y ajoutant l'intérêt, cela revient au même. Mais cela ne

s'applique pas à la Valeur spéculative des lots de village, ainsi de suite.

Article laissé en suspens.

Article 263-Crédit relatif à la sûreté du public aux passages à niveau des voies

publiques.

M. JoHNSToN, C.R.: Cette clause ne me paraît pas três praticable. Elle se lit

ainsi:

"lA compter du premier jour d'avril mil neuf cent neuf, il sera pris sur

le fonds du revenu consolidé du Canada et mis à part, chaque année pendant

dix années consécutives, une somme de deux cent mille dollars, etc."

Huit crédits ont déjà été votés, et si c'est l'intention que le terme soit de dix

ans seulement à compter du 1er avril 1909, le crédit s'épuisera dans deux ans, et il

me semble que ce qu'il y aurait de mieux à faire serait....
L'hon. M. GaHAm: Cela dépend de la politique du gouvernement. Il pourrait

prolonger le terme.
M. JoHNSTON, C.R.: Il serait peut-être désirable de consulter le ministre et de

s'assurer si c'est l'intention de prolonger le terme au delà des deux ans.

L'hon. M. GRAIIAM: Je suis l'auteur de cet article, et je peux dire qu'il était

difficile d'établir une base où il eût été possible d'amener tous les intéressés à travail-

ler ensemble à l'élimination du danger des passages à niveau. Cet article permet à

l1 Commission de dire combien une municipalité doit payer et combien le chemin de

fer doit payer; et cet article avait pour objet le vote d'une somme destinée a couvrir

certains frais se rapportant à l'élimination du danger. Quelqu'un peut-il nous

dire comment ce dispositif a fonctionné depuis cinq ou six ans? A-t-il fait quelque
bien?

M. C RYSLIR, C.R.: Je le crois, mais M. Blair en connaît plus long à ce sujet.

Je crois qu'un grand nombre des passages dangereux ont été éliminés grâce aux con-

tributions des municipalités et des chemins de fer et à celles provenant de ce fonds,

et je n'ai entendu aucune critique au sujet de la façon dont la Commission a réparti

les sommes à payer par les différentes parties intéressées.
Le PaísIDENT: Il vaut mieux laisser cela en suspens jusqu'à ce que M. John-

ston ait vu le ministre.
L'hon. M. GRAHAm: C'est matière de politique. Si le terme doit être prolongé,

nlous ferions aussi bien de le prolonger dans le cas présent.

M. CHRYSLER, C.R.: Ce premier article n'est pas à sa place ici. n devrait figu-

rer dans- une autre loi. Cet article serait élastique et s'appliquerait à n'importe quel

crédit que le gouvernement voudra affecter à cela.
L'hon. M. GRAIAM: Nous essayions d'éviter-et le Parlement paraissait una-

nime-la nécessité de mettre chaque année daiis le budget un crédit qui soulevât de

longs débats et nous désirions épargner à la Chambre une inutile perte de temps dans

la discussion d'une politique dont le Parlement souhaitait la complète application;

c'est pourquoi nous avons établi ce crédit par statut au lieu d'en faire l'objet d'un

'vote annuel. Le gouvernement pouvait adopter deux politiques. Sous l'empire du
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statut, il pouvait accorder les sommes que la Commission demandait chaque année
pour cette fin; ou bien il pouvait établir par statut un certain crédit qui disparais-
sait alors du budget.

M. CHRY$LER, O.R.: Cela pourrait très bien être placé dans un autre statut.
L'hon. M. GRAHAM: Mais cela devait se trouver dans un statut et il fallait fixer

le montant.
M. JOHNSTON, C.R.: Dois-je comprendre que dans la loi des chemins de fer il

ne conviendrait pas de mettre à part une certaine somme ou de déclarer qu'elle devrait
être mise à part chaque année?

M. CHRYSLER, .R.: Je ne vois à cela aucun inconvénient.
L'hon. M. GRAHAM: Si vous enlevez cela d'ici vous le per'dez?
M. JOHNSTON, C.R.: Si nous l'enlevons nous le perdons, à moins que nous le

votions de nouveau sous quelque autre forme. Il vaut mieux ne pas l'enlever.
M. CHRYsLER, C.R.: On peut rappeler cet article en passant une autre loi.

Article laissé en suspens.

Article 278-Ouverture du chemin de fer à la circulation,-Permission de la
Commission pour ouvrir le chemin.

L'hon. M. GRAIHAM: L'an dernier, la Commission a-t-elle trouvé un grand nombre
de cas de chemins de fer ouverts à la circulation sans son consentement?

M. BLAIR: Quelques cas peuvent s'être présentés, mais ils n'ont pas été portés à
la connaissance de la Commission.

L'hon. M. GRAHAM: A un moment donné nous avons dû passer une loi spéciale
concernant les étranges agissements de quelques compagnies de chemins de fer.

M.'BLAiR: Sans doute les chemins de fer agissent avant d'avoir obtenu la per-
mission exigée par la loi, mais cela n'est pas signalé à la Commission. Nous ne rece-
vons aucun avis officiel à ce sujet.

L'hon. M. GRAHAM: L'article 278 a assez bien opéré, n'est-ce pas, M. Blair?
M. Bi.1R: Oui, autant que je peux le savoir.

-Article adopté.

Article 279-La Commission peut ordonner l'ouverture du chemin de fer.

L'hon. M. GRAHAM: Ceci est nouveau. Qu'est-ce que c'est?
M. JoRNsToN,'C..: Cet article permet à la Commission de forcer la compagnie

à ouvrir son chemin de fer.
L'hon. M. GRAHAM: Couvre-t-il le cas où, pendant la construction du chemin de

fer, il est possible de laisser le cheinin entre les mains des entrepreneurs plus long-
temps, et de ne le soumettre en aucune façon à la juridiction de la Commissio,n
parce que le chemin est encore en construction ? Cet article donne-t-il à la Com-
mission le droit de dire: "Ce chemin ou une partie du chemin est soumis à notre
juridiction et vous devez l'exploiter?"

M. JOHNsTON, C.R.: C'est exactement à quoi tend l'article--prévenir le retard.
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Article 283--Protection contre l'incendie.

M. JOHNSTON, C.R. Il faudrait modifier l'alinéa " E " de cet article. Les mots qui
suivent le mot " chemin de fer "- à la vingt-cinquième ligne devraient être biffés et
devraient se trouver à Particle général. Effacez le point et virgule et faites des quatre
dernières lignes de l'alinéa " E " un paragraphe distinct.

L'hon. M. GRAHAM: Si je me rappelle bien, il y a trois parties que cet article
intéresse: le ministère des Chemins de fer, cette division diu ministère de l'Intérieur
dont relève la protection du bois à une certaine distance du cÈemin de fer, et les
autorités provinciales. Elle'a été adoptée à titre d'expérience, et je voudrais, si c'est
possible, avoir quelques renseignements sur la façon dont elle a opéré dans l'application
pratique.

M. BLAIR: D'après le fonctionnaire principal chargé de la protection contre l'in-
cendie, je crois que les dispositions de la loi telles qu'actuellement rédigées sont satis-
faisantes-c'est-à-dire qu'il y, a eu de temps à autre des amendements aux dispositions
relatives à l'incendie, mais que la loi sous sa forme actuelle opère d'une manière satis-
faisante-et s'il y a quelque changement radical à proposer, ce fonctionnaire aimerait
à en être notifié. Je peux dire seulement en réponse à votre question qu'apparemmentý
telles qu'elles existent à l'heure actuelle, les conditions sont satisfaisantes, en ce qui
concerne l'œuvre de la Commission et l'autorité qu'elle exerce.

L'hon. M. GRAiiAM: Je suis le père de deux ou trois de ces articles, et j'étais
heureux d'apprendre cpmment elles ont opéré dans la pratique. Est-ce que cet article
traite de l'emploi de l'huile sur les chemins de fer opérant dans les montagnes et en
territoire boisé?

M. CiYRysLER, C.R.: Ce sujet est abordé dans un autre article prescrivant le com-
bustible à employer dans les différentes régions. Pouvez-vous trouver cette clause, M.
Johnston i

M. JOHNsTON, C.R.: Nous ne l'avons pas encore adoptée. Nous l'avons discutée
hier. C'est la clause 289.

L'hon. M. GRAHAM: Nous y viendrons tout à l'heure.

Article adopté tel qu'amendé.

Article 284--Garniture dans certains espaces.

Le PRisIDENT: Cet article a été discuté très complètement hier. M. Peltier et
quelques autres représentants des employés de trains et des conducteurs ont demandé
la radiation du paragraphe 5. On désirait que MM. Johnston et Blair nous donnas-
sent ce matin des renseignements complets sur çette matière.

M. CHRYsLER, C.R.: Les compagnies de chemins de fer n'ont pas encore été
entendues à ce sujet, et peut-être économiserez-voùs du temps en laissant le paragra-
lhe en suspens. D'après ce que les représentants de la Fraternité des employés de

Mins de fer ont dit hier, le paragraphe n'a aucune importance pour les compa-
enies. Cependant, j'aimerais à me renseigner à ce sujet.

M. BLAIR: Je me suis occupé de cette question avec le commissaire en chef hier,
et, comme je l'ai dit au comité, la Commission n'a jamais rendu une ordonnance en
Vertu de cet article. Il ne paraît pas avoir une grande importance pratique, mais le
comité Peut être assuré que si on demandait à la Commission d'exercer son autorité
sous l'empire de l'article, elle ne le ferait qu'à bon escient. J'ai ordre de dire en
oulte que la Commission n'a aucun parti pris en faveur d'un côté ou de l'autre. Si
e comité désire bifer le paragraphe, pour les raisons exposées hier, la Commission

est indiférente à la chose.

Paragraphe 5 laissé en suspens. Le reste de l'article est approuvé.
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Article 287-Rapport des accidents à la Commission.

M. JOHNSTON, C.R.: Vous vous rappelez que l'opinion du comité, hier, était
favorable à la suggestion de'la Fraternité à l'effet que, outre l'obligation imposée à la
compagnie elle-même de donner avis des accidents à la Commission, tout conducteur
qui fait un rapport par écrit aux compagnies doit fournir à la Oommission un dou<
ble de ce rapport et doit auesi rapporter aussitôt que possible les accidents à la Com-
mission par télégraphe ou par téléphone. J'ai rédigé un. article que je crois peut-être
un peu plus concis que l'article projeté, et je vais le lire (il lit):

"Tout conducteur faisant à la compagnie un rapport sur tout accident de
cette nature doit en môme temps transmettre à la Commission une copie de ce
rapport, et aussitôt que possible après l'accident notifier la Commission de cet
accident par télégraphe."

M. LAWRENcE: Je ne crois pas que ce serait satisfaisant. Il peut se faire que
celui qui fait le rapport ne soit pas un conducteur. Je suggérerais de mettre:
"tout conducteur ou oficier

M. PELTIER: " Ou autre officier " serait acceptable.
M. CHRYSLER, C.R.: Il se peut que ce ne soit pas un conducteur qui fasse le

rapport; il peut se faire que ce soit un contremaître.
M. JoHNsToN, C.R.: Je crois que dans le cours ordinaire des choses ce serait un

conducteur. Vous pourriez dire: "tout conducteur ou employé".
M. CIIRYsLER, C.R: De service à cet endroit.
M. JOH-NSTON, C.R.: Oui, qui est de service à cet endroit.
M. PELTIER: L'amendement suggéré pourrait faire, mais il peut se présenter des

cas où il serait difficile de donner suite à la stipulation. Un mécanicien de locomo-
tive, par exemple, n'est pas toujours en mesure de faire un rapport comme le serait un
conducteur ou un autre officier. Cependant, nous ne pouvons prévoir tous les cas
possibles et qui peuvent se produire; ce serait impossible. Peut-être serait-il préféra-
ble d'accepter les mots: " ou autre employé."

M. JoHNsTON, .R.: Je crois que cela répondrait à la question, pour la raison
suivante: sa position importe peu; qu'il soit conducteur, mécanicien ou qu'il soit un
autre employé, celui qui fait un rapport doit en fournir un double à la Commission.
Je propose donc que l'article se lise: " tout conducteur ou autre employé."

Article adopté tel qu'amendé.

Article 289, alinéa (a)-Vitesse des trains.

L'hon. M. GRAHAM: Il paraît y avoir quelque chose de nouveau dans les deux
dernières lignes de l'alinéa (a): et elle peut en tout cas limiter ou déterminer le degré
de vitesse des trains et des locomotives, ainsi qu'elle le juge convenable."

M. JonfNsTON, C.R.: Les mots nouveaux qu'on propose d'ajouter sont " ou déter-
miner.

Le PRésDENT: Cette question a été suffisamment discutée hier.
M. JoHNsToN, C.R., (à M. Chrysler): Quand j'ai discuté la question avec vous

l'autre jour, j'ai cru que vous aviez quelque chose à dire à ce sujet.
M. CIRYSLER, C.R.: Je le crois, mais je ne savais pas que le sujet avait été discuté

hier.
M. JOHNsToN, C.R.: C'est seulement parce que M. Peltier avait fait allusion à

l'alinéa (j), (Heures de service).
M. CHRYsLER, C.R.: Nous n'avons aucune objection à l'alinéa (a) si on omet les

mots " ou déterminer." Vous pouvez limiter la vitesse, mais je ne vois pas comment
vous pouvez la déterminer. Vous ne pouvez pas dire: "nous irons à telle vitesse et
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Le PRLSIDENT: L'alinéa (a) de l'article 989 est-il adopté avec l'omission des mots
"ou déterminer"?

Alinéa adopté tel qu'amendé.
M. CHRYSLER, C.R.: Il y a une autre considération concernant cette matière. Le

comité sait probablement que toute cette clause se rapporte à la vitesse aux passages
à niveau. Elle n'intéresse aucunement la vitesse des trains passant dans la campa-
gne, sauf la vitesse aux passages à niveau dans les villes, bourgs et villages. Il n'y
a jamais eu dans la Loi des chemins de fer une limite à la vitesse en pleine campagne.
D'autres articles traitent de la nature de la protection requise aux passages; c'est-à-
dire que si le passage est dangereux et qu'il doive être protégé, des stipulations à
cet effet ont été insérées ailleurs qu'ici. Mais la vitesse en dehors des villes, bourgs
ou villages n'a jamais été limitée. Si cette stipulation vise uniquement à la limitation
de la vitesse da'ns les villes, bourgs ou villages, tout cela se tiouve compris dans les
lignes qui précèdent. Je ne sais pas quel est l'objet de cette disposition, ni si on se
propose d'établir une limite à la vitesse des trains circulant entre les stations, en
pleine campagne. A tout événement, le principe est faux. C'est-à-dire, il n'est pas
question de limiter la vitesse-la vitesse est réglée par la puissance de la locomotive
et le train qu'elle doit faire mouvoir, par l'uniformité de la voie sur laquelle elle
circule, eu égard toujours à la sécurité du public-la question est celle-ci: vos pas-
sages de chemins de fer sont-ils suffisamment gardés pour assurer la protection des
voyageurs sur la voie publique? Je demande que ces deux dernières lignes soient
rayées. (Page 177.)

M. PELTIER: En raison de l'état de la voie et. du matériel roulant, il peut se faire
que se pose la question de la protection nécessaire dans l'intérêt du public aussi bien
que dans l'intérêt des employés. Cette disposition ouvre un appel à la Commission
dans le cas d'insécurité. Je demande au comité de ne pas fermer la porte à cet appel.

M. CHRYsLER, C.R.: Si l'opinion de M. Peltier est acceptée par le comité, je sug-
gère qu'il y ait un paragraphe distinct limitant la vitesse. Je ne vois aucune objec-
tion à ce que la Commission limite la vitesse, mais s'il en est ainsi ce pouvoir devrait
être conféré dans un alinéa distinct.

M. JOHNSTON, C.R.: Il semble que l'alinéa (1) est assez large pour couvrir ce
point. L'alinéa se lit ainsi:

" Concernant généralement la protection des biens, et la protection, la
sûreté, la commodité et le confort du public et des employés de la compagnie
dans le service et l'exploitation des trains ou dans l'emploi des locomotives par
ladite compagnie, ou pour les besoins du chemin de fer."

Y. CilRYsLER, C.R.: Je crois que le point est couvert par l'alinéa (1), mais je n'ai
pas d'objection à ce qu'il soit très clairement défini.

M. LAWRENCE: Je crois que l'amendement a été inséré en vue d'un certain nom-
bre de causes où la Commission des chemins de fer a rendu une ordonnance déclarant
que les trains ne doivent pas dépasser une certaine vitesse. Je ne crois pas que l'alinéa
() couvre ces cas. La Commission a aussi rendu une ordonnance à l'effýt qu'aucune
locomotive circulant le tender en avant ne doit dépasser une certaine vitesse.
Je necrois pas que l'alinéa (l) s'applique là non plus. Je ne vois aucune objection
au Projet de modification de l'alinéa (a) parce qu'il tend à couvrir des cas comme
Ceux que j'ai mentionnés.

M. CHRYsLER, C.R.: Il n'y a pas d'objection à l'amendement si vous en faites un
Pararaphe distinct. Autrement il ne fera que compliquer les ,choses. Je m'oppose
à l'adoption des deux dernières lignes de l'alinéa (a) parce qu'elles permettent à la
Commission de limiter arbitrairement la vitesse des trains dans la campagne, sans
égard pour la xrotection du public ou des employés.
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Le PRSIDENT: Est-ce que les représentants des fraternités de chemins de fer ne

croient pas que la Commission a ample autorité pour se prononcer sur la vitesse des
trains en vertu de l'alinéa (Z) ?

M. LawRENCE: Si tel est le cas, cela suffit.
M. JoHNSTON, Cd.: Supposons que nous biffions les deux dei'nières lignes de

l'alinéa (a) et que nous insérions les mots suivants: " et leur vitesse " à la quatrième
ligne de l'alinéa (1), après les mots "le service et l'exploitation des trains."

Amendements approuvés.

Alinéa (h)-La Commission peut faire des règlements quant à la longueur des
sections que les employés de la compagnie sont obligés de tenir en bon état, et quant
au nombre d'employés exigés pour chaque section.

M. CunYsLER, C.R.: Les compagnies de chemins de fer m'ont donné l'ordre de
m'opposer à cet alinéa parce que la Commission est inapte à réglementer à ce sujet.
C'est une question d'économie domestique, ou d'exploitation de la ligne, et dans
certains cas, je suppose, la réglementation par entente avec les cantonniers est tou-
jours un sujet de discussion entre les compagnies et leurs employés; ce n'est pas une
chose au sujet de laquelle la Commission peut ou devrait demander de légiférer. Je
n'ai pas les connaissances techniques voulues pour me faire l'écho des objections
pratiques à cette disposition, mais je demande au comité de laisser l'alinéa en suspens
jusqu'à ce que les intéressés en la matière pour les compagnies de chemins de fer
puissent être entendus. Comme le comité le sait sans doute, la longueur des sections
varie dans les différentes parties du pays, et la voie diffère aussi.. Dans l'Est du
Canada, la longueur de section et la voie sont tout à fait différentes de ce qu'elles
sont dans l'Ouest. Je suppose aussi que la longueur de section de montagne et le
nombre d'employés requis pour chacune varient, si on tient compte du prix de la
main-d'œuvre. Le réseau de l'Ouest est aussi différent. Les compagnies de chemins
de fer s'opposent à l'alinéa et aimeraient à s'expliquer davantage à ce sujet.

M. LAWRENCE: Oette question, de même qu'un certain nombre d'autres, a été
portée devant la Commission des chemins de fer il y a quelque temps, et après dis-
mssion complète la Commission a décidé que sous l'empire de la Loi des chemins deFer elle n'avait pas juridiction. L'alinéa en question a été inséré à l'article 289 pour
lonner juridiction à la Commission. Nous avons parmi nous, ce matin, un monsieurlui ne reviendra peut-être pas au cours des débats sur ce bill, M. W. Dorey, de Wood-stock, N.-B., président de l'Organization of Maintenance of Way Men sur le réseau
Fn Pacifique-Canadien. J'aimerais que le comité entende ce que M. Dorey a à diretu sujet de cette question.

M. W. DoREY: A propos de la DroDosition eonnernnnt 1Ala n + A~.
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employés )de chemins de fer ou les voyageurs sur les trains. Nous vous demandons
donc' de laisser l'alinéa tel qu'il est actuellement.

M. BEST: Je veux ajouter quelques mots d'approbation à ce que vient de dire M.
Dorey. M. Chrysler a parlé de la réglementation par les autorités des chemins de
fer en cette matière. Sans doute il y a du vrai dans ce qu'il a dit. Je crois que les
autorités de la compagnie qui exploitent le chemin de fer, devraient être capables,
dans une certaine mesure, de déterminer le nombre d'hommes requis pour une section
de ligne. En même temps, quiconque connaît la situation des chemins de fer sait
qu'à certains moments les considérations d'économie l'emportent sur les conseils de
la sûreté, et il en résulte que des hommes sont enlevés à leurs sections quand l'état
de la voie demande qu'on les laisse où ils sont. Maintenant, ce n'est pas là affaire de
théorie. Nos dires s'appuient sur des faits qui nous sont rapportés de temps à autre
par des employés de chemins de fer et sur notre expérience personnelle. On nous a
rapporté des cas que nous avons à notre tour portés à la connaissance de la Commis-
sion, et l'enquête de la Commission a établi que des accidents ont été occasionnés par
l'insuffsance du personnel de la voie et le défaut d'entretien. Les employés de chemins
de fer savent que des cas de cette nature se prcentent tous les ans et démontrent de
la* façon la plus positive à ceux qui connaissent le mieux les faits que l'alinéa en ques-
tion devrait rester dans le texte de la loi. En d'autres termes, il devrait y avoir une
autorité qui dise à la compagnie de chemin de fer: " Il vous faut avoir un ou plusieurs
hommes sur la voie pour la tenir en parfait état pour la protection des employés et
du public voyageur."

Le PRéSIDENT: Le comité est-il prêt à décider cette questioni
M. CHRYSLER, C.R.: J'ai à peu près la même objection à présenter contre ce para-

graphe en attendant que les représentants de la compagnie de chemin de fer soient
consultés.

Le paragraphe (h) est laissé tel que rédigé.

Sur le paragraphe (i)-Nombre des employés sur les trains.
M. CHIRYSLER, C.R.: J'ai à peu près la même objection à présenter contre ce para-

graphe que contre le précédent. Bien que je sois d'avis que la question ne soit pas bien
sérieuse, elle peut le devenir. Tout le paragraphe semble nouveau, et semble à peu
-près le même que le paragraphe (h), se rapportant aux employés de la voie.

M. JoHNSTON, C.R.: Les paragraphes (h), (i) et (j) se rapportent tous au même
principe.

M. CHRYsLER, C.R.: Il vaudrait alors mieux les laisser jusqu'à ce que les représen-
tants des compagnies, lesquels sont plus au courant de ces questions que moi, puissent
venir.

Les paragraphes (h), (i) et (j) sont laissés en suspens.

Sur le paragraphe (l)-Concernant la sûreté du publie et des employés.

M. CHRYSLER, C.R.: La dernière partie de cette clause, suivant le paragraphe "1",
devrait former la clause 2. Biffez le mot "et" et commencez la clause par les mots
"le ordonnances rendues ou les règlements édictés ", etc.

Sur l'article 290-'Uniformité du matériel roulant.
M. JoHNsToeN, C.R.: Hier, M. Peltier et d'autres membres de la fraternité ont

Parlé en faveur de la paie semi-mensuelle, et on m'a demandé de rédiger une courte
clause obligeant les chemins de fer à étudier la question. J'ai rédigé cette clause, l'ar-
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dé une aide sous forme de subvention ou autrement, ou que l'on a déclaré être
une entreprise pour l'avantage général du Canada, seront payés au moins semi-
mensuellement.

M. CHRYSLER, C.R.: Vous avez inclus le mot "outillage ". C'est plus qu'ils ne
demandent.

M. PmLTiEs: Notre demande se rapporte à tous les employés de chemin de fer.
L'bon. M. GRAHAM: Vous le limitez aux employés de la compagnie de chemin de

fer i
M. JOHNSTON, C.R: Je n'ai voulu en aucune façon m'éloigner de la rédaction

de M. Peltier. J'ai laissé le mot " outillage " parce qu'il se trouvait dans son brouillon.
M. PELTIER: C'est une question si importante et qui intéresse un si grand nombre

d'hommes que je crois devoir ajouter un mot. Pour ce qui est de la rédaction de l'ar-
ticle, il vaudrait peut-être mieux la laisser en suspens pour un jour ou deux, afin de
donner le temps de l'étudier à fond. Par exemple, il vaudrait mieux avoir un jour fixe,
semi-mensuellement, où les hommes sauraient qu'ils vont recevoir leur salaire. Ceci
naturellement causerait un peu de tracas aux compagnies de chemins de fer. Nous ne
voulons pas demander une chose impossible. On a discuté cette question hier et on a
apporté des objections au sujet. Il, s'agissait de savoir, si ,pour la première moitié du
mois, la compagnie devait avoir jusqu'au 26 et ne pas payer après cette date, et payer
pour la moitié du mois non après le 12; on a prétendu qu'une date devrait être fixée.
Si vous fixez la date entre le 15 et le 26, la compagnie paiera quand il lui plaira; les
employés et tous les gens d'affaires, dont le commerce dépend en grande partie du salaire
de ces hommes, s'en trouveront mieux, pour ce qui est de l'escompte des effets à la ban-
que et autres affaires semblables, si on a une date fixe pour tout le Canada pour le paie-
ment du salaire de ces hommes. Nous ne sommes pas entêtés, mais nous ne voyons pas
toujours les choses sous le même jour. Personnellement, la chose m'est égale. Si j'avais
droit de vote, je désignerais une date, mais nous devons donner aux compagnies une
certaine latitude, autrement nous leur imposons de grandes dépenses, ce qui serait un
argument contre le projet.

Le PRéSIDENT: Ne faites-,vous pas disparaître entièrement l'argument contre
votre projet si vous laissez de côté le jour fixe?

M. PELTIER: Nous cédons trop aux chemins de fer.
M. JOHNSTON, C.R.: Disons deux fois par mois.
M. PELTIER: Mais à quelles dates?
M. JoHNSTON, C.R.: Vous vous opposez, M. Chrysler, à tout l'article?
M. CHRYsLER C.R.: Oui.
M. PELTIER: Les 25 ou 30 chemins de fer des Etats-Unis que l'on a mentionnés

hier, paient bi-hebdomadairement et semi-mensuellèment et ils ne rencontrent aucune
difficulté. ls paient deux fois par mois, mais vous devez ne pas oublier que peu de
pays ont des chemins de fer comme le Transcontinental, allant de l'Atlantique au,
Pacifique. Il y a quelque temps, le Pacifique-Canadien a transféré son bureau chef
de paie à Montréal. Dernièrement, d'après ce que me dit un membre de la Chambre
très au courant, on a retourné à l'ancien système; mais même dans le cas de décen-
tralisation, lorsqu'il s'agit d'un chemin de fer aussi, considérable, il sera difficile de
payer tous les hommes le même jour. Ils ne peuvent remettre les chèques à tous ces
hommes en un jour. Il nous faut donner une certaine latitude, ou nous leur donnons
un argument contre le projet.

Le PRÉSIDENT: Pourquoi ne pas fixer une date?
M. PELTER: Ils peuvent maintenant retarder de deux semaines. Je crois que

le Pacifique-Canadien reçoit intérêt sur l'argent ainsi retenu à la banque, un montant
de quelque $800,000. C'est là une question sérieuse-laisser l'argent des employés
à la banque et en retirer l'intérêt.. Si nous accordons un peu de latitude d'abord,
nous pourrons ensuite fixer les dates.
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M. JOHNSTON, C.R.: Je crois que si vous acceptez l'article tel qu'il est rédigé,
vous aurez gagné un bon point.

M. PELTIER: Nous obtenons une brique dorée mais les messieurs présents ne se
l'imaginent pas. 1l nous faudra retourner et dire à 150,000 employés que nous
n'avons rien obtenu de tangible.

M. JOHNsTON, C.R.; Mais vous avez quelque chose de tangible.
M. PELTIER: Nous nous en remettrons au comité.
Le PRSIDENT: J'ai l'article que vous avez préparé, et la seule différence entre celui

que M. Johnston a préparé et l'amendement que vous proposé est la fixation de la date.
L'hon. M. GRAHAm: Ne supposez-vous pas qu'en pratique, pour les affaires'de

banques et la comptabilité, la compagnie doit nécessairement avoir un jour pour le
balancement des comptes, jour qu'elle doit suivre assez strictement, même si on ne
fixait pas de dateI

M. PELTIER: Oui.
L'hon. M. GRAHAM: Naturellement les compagnies, pour leur propre avantage,

leur tenue de livres et l'organisation de leur bureau, doivent avoir un jour de paye.
M. PELTIER: On le croirait, mais elles ne le font pas toujours.
M. BEST: Je crois que l'article que M. Johnston a soumis est satisfaisant, et je ne

serais pas en faveur de suivre l'amendement de trop près, bien que je sois en faveur
d'un maximum; c'est-à-dire que les salaires des quinze premiers jours du mois de
janvier devraient se payer le ou avant le 31 de ce mois, et ceux de la seconde moitié du
mois, le ou avant le 15 du mois suivant. Je fais cette déclaration parce que je sais qu'il
est impossible aux compagnies, au Pacifique-Canadien par exemple, de recevoir les rap-
ports à Montréal pour les hommes travaillant peut-être sur la rive nord du lac Supé-
rieur, ou au point le plus éloigné du bureau du comptable, ou du bureau-chef, lequel
émet les chèques; je suggérerais ceci bien que je sois d'avis que les quinze jours
suffisent-c'est-à-dire que les compagnis peuvent très probablement se conformer à cela
-je préférerais fixer une limite maximum, ce qui serait, je crois, facile dans ce cas, et
serait pour les employés une garantie suffisante que non seulement ils seront payés
chaque deux semaines, comme le dit la première partie de l'article, mais aussi qu'ils
le seraient dans les quinze jours qui suivent.

L'hon. M. GRAHAM: Permettez-moi une autre question. Nous voulons ce qu'il y a de
mieux. Ne croyez-vous pas que les compagnies de chemin de fer doivent avoir un, délai
de quinze jours entre leurs paiements, en pratique? C'est en réalité ce que vous voulez.
Si èlles vous font attendre trente jours une fois, elles devront faire suivre l'autre
chèque dans quelques jours. Comme questio nde finances, il leur faudra un délai d'un
demi-mois entre les paiements, quelles que soient les dates.

M. PELTIER: Nous pouvons probablement leur faire fixer la date.
M. CHRYSLER, C.R.: Je veux laisser cet article en suspens. Nous nous adresse-

rons aux compagnies et nous saurons si elles veulent être entendues.

L'article est laissé en suspens.

Sur l'article 291, statuts, règles et règlements de la compagnie-cette dernière
peut édicter des statuts.

M. JoHNsToN, C.R.: J'ai une note dans laquelle sir Henry Drayton dit que les
"Mots "et subordonnément aux ordonnances et règlements de la Commission", dans
la troisième ligne, pourrai.ent être biffés.

M. CHRYSLER, C.R.: Je crois que ce serait mieux. Cela donne lieu à de la con-
fusion et il est difficile de dire si un statut est avantageux ou non avant que vous ayez
étudié les rapports de la Commission pour voir si les ordonnances suffisent.

M. BLAm: J'ai une note au même effet. Le commissaire en chef conseille d'en-
lever ces mots.

M. JOHNsTON, C.R.: Je crois qu'en justice pour tous les intéressés je devrais
faire la remarque suivante: si vous biffez ces mots et que les compagnies, par exemple,
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aient le pouvoir de passer certains règlements concernant la vitesse avec laquelle on
doit faire circuler le matériel roulant sur la voie ferrée, et que la Commission puisse
aussi en vertu de la clause 289 émettre des ordonnances et édicter des règlements, il
y aura confusion, à moins qu'il soit bien entendu que les règlements de la compagnie
sont sujets aux ordonnances ou règlements de la Commission, et malgré l'avis de sir
Henry Drayton, je crois que les mots devraient rester.

M. CHRYSLER, C.R.: Cela m'est à peu près égal. Lorsque vous étudiez le pou-
voir de police que donne cet article, je considère cela plus important que 'tout le reste.
Ge sont les. clauses " e " et " f·", se rapportant à la conduite des gens sur les convois,
les débarcadères, et la mauvaise conduite d'employés, ce qui peut arriver bien que ces
derniers appartiennent à'une classe très élevée de gens. Vous ne voulez pas qu'au
milieu de la poursuite on amène l'argument que vous n'avez pas prouvé qu'il n'y a pas
d'ordonnance ou de règlement contradictoire de la Commission.

M. JOHNSTON, C.R: Je puis accepter cela. Nous pouvons laisser les mots "et
subordonnément aux ordonnances ou règlements de la Commission, adoptés confor-
mément à l'article 289."

M. BEST: Je désire souligner l'importance de conserver ces mots. L'article 290
souligne, je crois, au comité, l'importance de cette clause. Le point est que les com-
pagnies de chemin de fer, ne peuvent édicter, pour une partie de la voie, des règle-
ments concernant l'exploitation, qui ne s'accorderaient pas avec les règlements con-
cernant l'autre partie, ou un chemin de fer peut passer des règlements concernant
l'exploitation qui seraient contraires à ceux qui sont en vigueur sur d'autres voies.

M. JOHNSTO-N, C.R.: Et subordonnément aux ordonnances et règlements édictés
conformément à l'article 289. Ajoutez ces mots après le mot "spéciale" dans la
troisième ligne.

L'article est adopté tel qu'amendé.

Sur l'article 294-Les règlements doivent être approuvés par le Gouverneur en
conseil.

M. JoHNSTON, C.R.: J'ai une note de sir Henry Drayton qui dit que les mots
"ou qui n'imposent pas d'amendes" devraient être biffés.

M. BLAIR: Oui, c'est juste.
L'article est adopté tel qu'amendé.
Sur l'article 300-Délai pour se conformer.
M. LAWRENCE: Dans notre mémoire, sur l'article 300, nous disons, ajoutez à la

fin de l'article, le proviso suivant-

"Pourvu cependant qu'aucun tel changement ne soit fait ou autorisé sans
avis préalable et sans avoir été entendu devant la Commission ".
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M. JOHNSTON, C.R.: Après le mot " cas" ajoutez les mots "après audition, sur
avis ".

M. CHRYSLER, C.R.: Oui.
L'hon. M. GRAHAM: Relativement aux taux, qui affectent une partie de la popu-

lation, ils doivent être soumis un certain temps avant qu'ils prennent effet, afin de
donner aux parties intéressées l'occasion de les étudier.

M. JOHNsTON, C.R.: Ceci ne se rapporte qu'1aux appareils et aux mécanismes.
L'hon. M. GRAHAM: Tout employé a à faire avec les appareils et les mécanismes.

Si on doit mettre un règlement en vigueur, ce dernier regarde les emiployés; ne
croyez-vous pas qu'avis devrait être donné de la mise en vigueur de tel règlement?
C'est là une question grave peut-être et se rapportant à la sûreté et que la Commis-
sion devra d'abord étudier.

M. LAWRENcE: Je crois que la suggestion de M. Johnston est juste.
L'article est adopté tel qu'amendé.

Sur l'article 302-Equipement des locomotives.

M. BEST: Nous proposons d'insérer immédiatement après l'article 302 un nouvel
article, 302a, qui se lirait comme suit:

"Toute locomotive doit être pourvue d'un cendrier que l'on peut retirer
et vider sans qu'un employé ait à passer sous la locomotive ".

M. JoHNsToN, C.R.: La Commission a le pouvoir d'ordonner cela déjà.
M. BEsT: Une ordonnance de la Commission fut rendue en 1912 par feu le com-

mnissaire Mabee, à la demande de M. Lawrence et de moi-même; et pour des raisons
bien connues de certaines compagnies de chemin de fer, ils ne se sont pas conformés
aux exigences de cette loi, et des hommes se traînent sous les locomotives en pleit
20e siècle, pendant que d'autres chemins de fer ont depuis 25 ans l'outillage qui fait
disparaître la nécessité de se traîner sous les locomotives.

Le PRÉsIDENT: La Commission a le pouvoir de rendre cette ordonnance, n'est-ce
Past?

M. BEsT: 'Quelques chemins de fer n'ont pas l'outillage qui relève les hommes
de la nécessité de se rendre sous la locomotive, et d'autres n'entretiennent pas l'outil-
lage convenablement, s'ils l'ont. J'ai le rapport d'un accident qui s'est, produit
à un point quelconque sur le Pacifique-Canadien où un préposé aux cendres, se rendit
sous la locomotive dans le but d'enlever les cendres; la locomotive qui ntetait pas
Pourvue de freins à air avança un peu et coupa la main du malheureux. Ceci se pas-
'ait il y a moins d'un mois. Nous croyons que si la loi des chemins de fer y pour-voyait peut-être que les compagnies y prêteraient plus d'attention qu'à une or-
donance de la Commission. La question que M. Maclean a soulevée hier disant que
la Commission n'a pas le pouvoir de poursuites semble d'une importance vitale. Je
désire que le comité fasse quelque chose en ce sens. Il semble y avoir désir d'écono-
miser, Peut-être nécessité, mais ,le fait demeure que lorsqu'une locomotive arrive et
qu'un appareil dý ce genre ne fonctionne pas, il me semble qu'on ne devrait pas lui
pemettre de repartir avant d'être mise en bon état, et la sûreté des hommes sera
gardée.

'M. JoIHNsToNi, O.R.: La Commission a-t-elle rendu une ordonnance?
M. BEsT: Oui, elle a rendu une ordonnance, et cette dernière a été en 1914 éten-

e Pour un autre six mois, à la demande, je crois, du Pacifique-Canadien et du
a-dian Northe,. On leur a accordé un délai jusqu'au 1er juillet 1915. Depuis cette

te naturellement, toute non conformation a été considérée comme une violation de la
nais malgré cela les plaintes continuent à arriver; je les ai transmises à la Com-

son et j'ai un nombre considérable de plaintes; on s'en est occupé de temps à autre
2-15
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et les rapports ont été aussi variés que les plaintes elles-mêmes; nous en sommes venus
au point où il nous faut faire quelque chose pour protéger les hommes, parce qu'ils
comprennent qu'on leur en impose.

L'hon. M. GRAHAM: Croyez-vous que le fait d'insérer une stipulation dans la loi
apportera le remède voulu? Dans quelle position meilleure seriez-vous s'il était statué
dans la loi que toutes les locomotives doivent être pourvues d'un cendrier que l'on
pourrait vider sans que l'homme soit forcé de se traîner sous la locomotive qu'avec la
Commission possédant le pouvoir de rendre cette ordonnance et l'ayant de fait rendue?
Est-ce que la faiblesse de la loi ne se trouve pas dans la non mise en vigueur de l'or-
donnance, et non dans l'autorité même?

M. BEsT: Cela peut être vrai, mais j'ai trouvé que les dispositions de la loi sont
plus respectées que les ordonnances de la Commission. C'est ce que me prouvent mes
observations. J'en suis venu à la conclusion que plusieurs dispositions ont été plus
respectées et considérées parce que c'était un statut et que la loi imposait une peine
dans les cas de violation de ce statut. On a admis qu'il y a certaines peines imposées
pour la violation des ordonnances de la Commission, mais ceci nous amène à la ques-
tion que nous n'avons personne chargé des poursuites, et conséquemment c'était à
nous de le faire et comme nous n'avions pas assez d'argent, nous n'avons jamais entre-
pris de le faire. Mais je dirai franchement que nous y avons pensé très, très sérieuse-
ment, et si on ne fait rien nous allons faire un coup d'essai sous peu, si personne n'est
chargé des poursuites.

Le PRÉSIDENT: Le comité est-il prêt à décider de la question?
M. CHRYSLER, C.R.: Je demanderais de laisser ceci de côté.
L'article est laissé en suspens.
Sur l'article 305-Place des voitures à voyageurs.
M. BEsT: Nous désirons faire ajouter quelque chose.
M. JoHNsToN, C.R.: Traitez-vous ce point dans votre mémoire imprimé?
M. BEST: Le mémoire ne le mentionne pas, parce que la question n'a été soulevée

qu'après la soumission du mémoire. On nous a adressé des représentations demandant
qu'un amendement soit apporté à la loi à l'effet d'empêcher les compagnies de chemin
de fer de placer un chasse-neige à l'arrière d'un convoi à voyageurs et de le mettre en
fonction pendant l'hiver. Vous savez que la mise en fonction d'un chasse-neige est une
opération mécanique dans laquelle il faut appliquer l'air comprimé à l'auxiliaire sans
le chasse-neige à l'arrière du convoi. Cet air provient de l'approvisionnement des
tuyaux dans la locomotive et le principe du frein automatique à air est que toute ré-
duction de la pression de l'air dans les tuyaux tend à causer l'application des freins sur
le convoi. Dans les circonstances, vous pouvez imaginer ce qui arriverait si on voulait
mettre en mouvement un convoi comprenant de 8 à 14 et même 15 voitures à voyageurs,
suivies d'un chasse-neige, et l'ébranlement et les soubresauts et le manque de protection
des voyageurs. Je crois que la loi des chemins de fer décrète qu'on ne placera aucune voi-
ture à la suite d'un convoi que ce soit un chasse-neige quelconque ou toute autre chose.
Si on veut enlever la neige de la voie, on peut se servir d'une locomotive et d'un chasse-
neige. Nous sommes certainement d'avis qu'on ne devrait pas permettre d'attacher un
chasse-neige à l'arrière d'un convoi à voyageurs dans l'intérêt de la sûreté du public.

Le PasrDENT: Quels mots ajouteriez-vous à l'article?

M. BEST: J'insérerais les mots " ou un chasse-neige quelconque ". L'article se
lirait alors ainsi:-

" Dans un train de voyageurs, aucun fourgon à marchandises ou à bois
ou aucun chasse-neige quelconque, ne peuvent être placés en arrière d'une
voiture à voyageurs dans laquelle se trouvent des voyageurs ".

M. HaaTT: Dans le cas d'un train formé d'une seule voiture à bagage et d'une
voiture à voyageurs, ce qui se voit sur quelques voies courtes, il faudrait un chasse-
neige pour nettoyer la voie, autrement ils ne pourraient exploiter cette voie. L'état
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dans lequel cette dernière se trouverait présenterait plus de dangers et d'inconvénients
pour le public que l'emploie d'un chasse-neige. Ne vaudrait-il pas mieux amender
l'article de manière à ce qu'il ne s'applique pas à un train formé de deux wagons?
Je connais des lignes courtes avec trains de deux wagons, et un chasse-neige à l'arrière
de ce petit co'nvoi n'offrirait aucun danger.

M. BEST: A un point de vue économique cela est possible, et la compagnie peut
y trouver son avantage, mais la vie des voyageurs d'une voiture est aussi précieuse
que celle des voyageurs de douze voitures.

M. HARTT: Mais le danger disparaît presque entièrement lorsque le train ne
compte que deux wagons.

M. BEST: Le danger que couraient les voyageurs de ces wagons serait aussi
grand que s'il y en avait 15. L'inconvénient dont souffrent les employés chargés des
freins à air sur la locomotive ne serait pas aussi grave, mais le public voyageur cour-
rait autant de dangers que s'il y avait une demi-douzaine de wagons.

M. GREEN: Le système d'attacher des chasse-neige à l'arrière des wagons à voya-
geurs est-il bien répandu?

M. BEsT: Je ne crois pas que la pratique soit générale, mais on l'a fait dans cer-
tains cas et nous voulons obtenir protection.

M. PELTIER: Je crois qu'on l'a fait sur certains embranchements dans l'Ouest.
M.'CHRYsLER, C.R.: Qu'est-ce qu'un chasse-neige?
M. PELTIER: Vous l'appelez charrue ici.
L'hon. M. GRAHAM: Une des difficultés dans la rédaction d'un bill de ce genre

dans lequel on accorde des pouvoirs aussi vastes à la Commission, est que vous en
rendez la mise en vigueur plus difficile une fois qu'il devient loi. Par exemple, on
Propose de dire ici qu'aucune voiture à bagage, à marchandise ou à bois ne sera placée
à l'arrière d'une voiture à voyageurs dans laquelle se trouvent des voyageurs. Main-
tenant on veut ajouter le mot "chasse-neige" à l'article. Plus tard, si quelque chose
se fait jour, et que l'article ne le couvre pas.en détails, on prétendra que la Commis-
sion n'a pas le pouvoir de régler le cas parce qu'il n'est pas spécifié dans la loi. Nous
Pouvons nous exposer à trop spécifier, ce qui nuirait au bon fonctionnement de la loi.
la Commission a presque pouvoir absolu de faire ce qu'elle veut. Maintenant, si
nous spécifions trop, on pourrait prétendre que tout ce qui n'est pas spécifié dans la
loi ne se trouve pas couvert.

M. LAWRENCE: Si ce danger existe, ne spécifiez aucun genre de wagons, mais
adoptez simplement l'expression " aucune voiture ". En réponse à M. Hartt, qui a

'Parlé d'un embranchement sur lequel les convois ne comprennent que quelques wagons,
je demanderais quelle est l'utilité d'un chasse-neige si le train peut passer sur la voie
'ans que la neige soit enlevée. En réalité, il est dangereux d'avoir une telle voiture
à l'arrière d'un convoi. Le chasse-neige est quelquefois aussi lourd qu'une locomo-
tive. Figurez-vous l'effet de placer un chasse-neige aussi lourd qu'une locomotive
. l'arrière d'une voiture à voyageurs sur une voie d'embranchement. Dans une colli-
ion, le chasse-neige passerait à travers la voiture et mettrait cette dernière en pièces.

M. WEITHEL: Pouvez-vous nommer des cas où des accidents se sont produits sur
'8 Petits embranchements?

M. LAwRENCE: Non; mais nous disons qu'il est aussi dangereux d'y avoir une
oiture que d'en avoir plusieurs.

M. JOINsToN, C.R.: A mon avis, il y a bien des choses inutiles dans cette loi.
grand nombre d'articles, d'après moi, ne sont pas nécessaires, mais que je n'ai pas

o>1ulu biffer lorsque l'on m'a soumis le bill. Maintenant, l'article 289 donne à la Com-
msion le pouvoir de passer des règlements sur un grand nombre de questions.

approuve le point de vue de M. Best lorsqu'il dit que lorsque la loi déerète une
ose d'une manière expresse, la fraternité croit que cela lui donne une sanction

2-151
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spéciale.. Il me semble inutile d'encombrer la loi de maintes dispositions que l'on'
<devrait laisser à la discrétion de la Commission, parce que cette dernière peut s'en
4ccuperý de temps à autre, à l'occasion ou lorsque nécessaire, tandis que si vous insé-
Tez ces choses d'une manière précise, il y' aura embarras lorsqu'il faudra régler des
cas spéciaux.

3L PELTIER: Croyez-vous que la Commission a autorité de régler ces cas?
M. -JOHNsToN, C.R.: Je crois que cela ne fait aucun doute si les mots signifient

quelque chose. Prenez le paragraphe (L) de l'article 289. La commission peut rendre
des ordonnances et édicter des règlements

"Concernant généralement la protection des biens et la protection, la
sûreté, la commodité et le comfort du public et des employés de la compagnie
dans le service et dans l'exploitation des trains ou dans l'emploi des locomotives
par ladite compagnie, ou pour les besoins du chemin de fer "

Ceci me semble assez étendue pour couvrir tout.
M. LAWRENCE: Je le crois. Comme vous le dites, bien des choses qui se trouvent

dans la loi ne devraient pas y être.
M. JoHNSToN, C.R.: Si la question sur laquelle vous voulez protection se trouve

déjà comprise dans la loi, ce serait mauvaise politique de laisser certains de ces articles
que couvrent déjà des clauses plus compréhensives.

M. LAWRENCE: Je crois que la question est déjà couverte et personne ne le contes-
tera. Dans ce cas, pourquoi ne pas biffer tout l'article 305.

M. PFLTIER: Ne soyez pas trop pressé. L'article est là et s'il ne nuit à personne
pourquoi. ne pas l'y laisser. Ce dont on se plaint se produit sur les embranchements.
Quelquefois une compagnie de chemin de fer a recouru à certaines choses dans le but
d'épargner quelques dollars. Mon opinion personnelle est que les organisations sont
assez puissantes pour voir à ce que les compagnies ne leur en imposent pas trop.
Personnellement, je n'aime pas à demander une loi pour régler une question que nous
pouvons régler nous-mêmes. Supposez que vous biffez tout l'article, qu'arriverait-il?
Lorsqu'un convoi de voyageurs est séparé en deux, la partie d'avant est généralement
confiée ,à une équipe de convoi à marchandises; cette équipe attache le fourgon à
l'arrière parce qu'il leur faudra à la section suivante revenir avec un train de mar-
chandises. Oeci se fait pour l'avantage des employés et de la compagnie et je ne
voudrais pas qu'on amendât la loi de manière à défendre cet arrangement. Je préfé-
rerais qu'on laissât l'article tel qu'il est. Nous avons le droit de nous adresser à la
Commission des chemins de fer et ce corps tient beaucoup du bureau des directeurs
d'un chemin de,fer; les employés peuvent en tout temps s'adresser à ce corps et pro-
tester contre toutes conditions qui mettent en danger la vie des employés et du publie.

M. .BEST: Dans ces circonstances, je retire ma demande d'amender l'article et
qu'il demeure tel qu'il est.

L paragraphe (L) est adopté.

J'ai'une autre suggestion dans le mémoire. On la trouvera à la page 71 des pro-
cès-verbaux du comité:-

"Dans le but d'obtenir une protection adéquate et efficace de toutes les
locomotives et de leurs dépendances sur les chemins de fer auxquels la loi s'ap-
plique, nous désirons suggérer qu'un nouvel article -soit inséré juste après l'ar-
tiele projeté 302-a, comme article 302-b, sous l'en-tête suivant, 'Division de
l'inspection des locomotives'. Voir pièce A".

On trouve cela dans les procès-verbaux, à la page 71, 7e ligne. Ce mémoire est
très volumineux. Nous l'avons préparé etnous demandons pratiquement l'adoption
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de la loi américaine concernant l'inspection des locomotives, tenders et leurs dépeii-
dances.

L'hon. M. GAHA&M: C'est la loi de la Interstate Commerce?
M. BEST: Oui. La loi originale adoptée en 1910 et 1911 ne visait que l'inspec-

tion des chaudières de locomotives et de leurs appareils. Une loi passée plus tard
aux Etats-Unis comprend le tender, la locomotive et tous les appareils et place sous
le contrôle des inspecteurs en chef nommés en vertu de cette loi concernant l'inspec-
tion des locomotives, la direction générale de l'inspection de chaque locomotive, et
lorsqu'un inspecteur trouve qu'une locomotive est dans un état qui rend son emploi
dangereux et non conforme à certains règlements passés conformément aux disposi-
tions de cette loi, il a l'autorité d'empêcher cette locomotive d'être attachée à un con-
voi. La compagnie de chemin de fer a droit d'en appeler à l'inspecteur en chef, puis
à la Interstate Commerce Commission, et il peut se faire que la décision de l'inspec-
teur de district soit renversée par l'inspecteur en chef ou par la Interstate Commerce
Commission, mais en attendant qu'elle soit renversée, la décision de l'inspecteur de
district, sous la direction duquel les locomotives d'un certain district sont placées, est
maintenue, jusqu'à ce que l'appel soit appuyé ou renvoyé. La lecture de ceci serait
longue, et je ne crois pas que nous puissions le discuter intelligemment à moins de
l'étudier clause par clause, énumérant les raisons qui nous font croire que l'on devrait
établir une division de inspection des locomotives comme division de la Commission
des chemins de fer du Canada.

Le PRésIDENT: Vous voulez mettre cela au dossier afin que la question soit sou-
levée devant la Commission.

M. BEsT: Cela se trouve dans les procès-verbaux. Il se trouve dans la pièce A
laquelle est déjà imprimée. Nous n'avons pas le temps de l'étudier en détails, mais
je veux convaincre le comité de son importance. La Commission a passé des règle-
Iments qui se rapprochent de près de ceux de la Interstate Commerce Commission
concernant l'inspection des chaudières de locomotives.

Le PRÊsIDENT: L'article est laissé en suspens, de sorte que vous aurez l'occasion
de parler.

L'hon. M. GRAHA: L'étude en serait plus facile si la Commission des chemin8
de fer nous donnait une copie des règlements qu'elle a passés sous ce ;rapport. M.
Best dit qu'elle a édicté des règlements.

M. BEST: J'en ai une copie ici.

L'article est laissé en suspens.

Sur l'article 311-Renversement de marche.
M. BEsT: Nous proposons d'amender cet article en biffant dans les cinquième

et Sixième lignes les mots, " ou du tender s'il est à l'avant ". Nous croyons qu'il est
inutile de placer une personne à l'arrière du tender, comme le demande cet article
lorsque la locomotive fait machine en arrière et traverse une voie publique à niveau,
Pa>rce que sur les locomotives modernes la distance entre la chambre de la locomotive
et l'arrière du tender n'est pas plus grande qu'entre cette même chambre et l'avart de
la locomotive. Le mécanicien et le chauffeur peuvent de la chambre de la locomotive
"urveiller tout aussi bien la voie lorsqu'ils vont machine en arrière-afin de voir à ce
qu'aucune personne ou aucun employé ne soient frappés ou blessés par le train.

L'hon. M. GRAHAM: Il peut se faire que vous ayez en certains endroits d'an-
ciennes locomotives où tel ne serait pas le cas.

M. BEsT: Nous avons discuté la question à fonds avec le commissaire en chef
lequel a, je crois, reconnu que la chose était inutile. Une des raisons pour laquelle
n1us avons d'abord soulevé le point est que les compagnies de chemin de fer ont sup-
Posé que la clause signifiait qu'il leur était permis de prendre un des préposés à la
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locomotive pour le placer à l'arrière du tender, ce qui causait aux hommes beaucoup
d'ennuis jusqu'à ce que finalement elles ont nommé un homme chargé de se tenir à
l'arrière du tender, par exemple, de la gare Bonaventure, descendant de Turcot à la
gare de l'Intercolonial, et à London et à un autre endroit. Nous croyons que ces
clauses devraient être biffées, ainsi que les mots semblables de l'article 372; les mots
se rapportant aux peines devraient aussi être enlevés.

M. JOHNsToN, C.R.: Vous avez comparu devant le comité du Conseil, compre-
nant le ministre de la Justice et celui du Travaili

M. BEsT: Oui.
M. JOHNSTON, C.R.: Quelle opinion ont-ils exprimée sur la question, vous sou-

venez-vous?
M. LAwRENcE: ' Le ministre de la Justice était opposé à l'enlèvement des mots,

et comme aucune opinion définie n'a été exprimée, nous pourrions le laisser jusqu'à
la fin de la semaine. Je n'exige pas que le comité se prononce maintenant. Je crois
qu'il n'est que juste d'attendre le retour du ministre des Chemins de fer.

M. JoHNSToN, C.R.: Je ne vois pas pourquoi on s'opposerait à l'article tel que
rédigé. Il impose une autre obligation aux compagnies de chemins de fer.

M. LAWRENCE: Et il impose une obligation à l'employé. Les règlements de-
mandent qu'un employé de cour se place sur le tender lorsqu'on entre dans la cour,
tender en avant, mais nous croyons que sur la voie principale, en dehors de la gare,
il est inutile d'y placer un homme; le mécanicien peut faire tout aussi bien sans lui.

M. CHRYSLER, C.R.: Dans un village seulement?
M. LAWRENCE: Lorsqu'il traverse la campagne et arrive à un village, l'homme

doit se placer sur le tender, et si la compagnie se conforme à cela, il lui faut un em-
ployé supplémentaire. Quelquefois le chauffeur remplit ce devoir et laisse le méca-
nicien seul dans la chambre. Nous croyons que ceci est plus dangereux que de
n'avoir personne sur le tender. Je connais un cas où un homme se rendit sur le
tender et lorsqu'on arriva au lieu d'arrêt cet homme était si transi par le froid qu'il
ne put se mouvoir et on a dû le transporter.- Un homme dans cette condition n'est
d'aucune utilité pour les fins de protection. Prenez un chauffeur sur une locomotive.
Il peut être couvert de sueurs et s'il doit se rendre à la hâte sur le tender exposé au
froid il s'expose gravement.

M. PELTIER: Il vaudrait aussi bien placer un homme sur le chasse-pierres, que
d'en placer un à l'arrière du tender d'une locomotive moderne. De l'endroit où il
s'assied, le mécanicien peut voir aussi bien.

M. HARTT: Je conviens qu'il peut très bien voir mais il ne peut avertir aussi
bien que l'homme placé sur le tender.

M. PELTIER: Il peut lancer un coup de sifet que l'on peut entendre beaucoup
mieux que les cris d'un homme sur le tender si le vent soufle en sens contraire.

Les articles 310 et 311 sont laissés en suspens jusqu'au retour du ministre des
Chemins de fer.

L'article 312 est étudié et adopté.

Le comité s'ajourne jusqu'à demain
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PRO0CS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,
JEUDI, 10 mai 1917.

Le comité se réunit à Il heures a.m.

Le PRÉSIDENT: Je crois que l'on a réservé ce jour pour les commerçants de bois

et le Board of Trade de Toronto. M. McMaster, C.R. et M. T. Marshall représentent le
Board of Trade de Toronto. M. McMaster désire présenter certains arguments se rap-

portant à diverses clauses du bill. Est-ce le désir du comité de l'entendre?
M. A. C. MCMASTER, C.R.: Nous avons quelques questions à soulever relative-

ment à des articles que vous avez déjà traités et à d'autres que vous n'avez pas encore

touchés, et j'ai cru que je commencerais par celles qui nous intéressent le plus. Le

premier, le traitant aussi brièvement que je voudrais pouvoir parler, est l'article 313.
Cet article stipule que la compagnie fournira, selon ses moyens, au lieu de départ et

ailleurs, l'accommodation pour diverses choses, tel que le chargement et le décharge-

ment des marchandises et le reste. Le Board of Trade croit qu'il y a maintenant cer-

tains services, certains privilèges et certaines conditions qu'ils obtiennent et que ne

couvrent pas ces articles et qu'on ne peut strictement classifiés com1e trafic. Mais il
y a des choses tel que le droit de moudre en transit, le droit d'arrêter pour prendre des

chargements, le droit à certaines choses de ce genre et ils voudraient que l'on ajbutât

Un paragraphe à l'article 313, paragraphe (e), lequel se lirait comme suit:-

Fournir tel autre service se rapportant au transport ou aux affaires d'une

compagnie de transport, ou établi par la coutume ou l'usage relativement aux

affaires d'une compagnie de transport, comme peut de temps à autre l'ordon-

ner la Commission, et elle doit maintenir et continuer tous les services actuels, à
moins que la Commission en ordonne autrement.

Ainsi, imême si ces choses n'appartiennent pas techniquement au trafic, ou ne

Sont pas techniquement expliquées dans la loi, si elles ont été coutumières ou

habituelles dans le trafic jusqu'à présent, nous ne voulons pas les faiie disparaître, à

moins que la Commission en donne l'autorisation et nous désirons faire insérer un

Paragraphe comme celui que j'ai lu.

M. MACDONELL : Jouissez-vous actuellement de ces privilèges?

M. McMAsTER, C.R.: Ce paragraphe ne vise que des choses dont nous jouissons
Mraintenant, telles que le droit de moudre en transit, et le droit des commerçants de

bestiaux d'arrêter un wagon pour compléter le chargement, et maintes choses semblables,
avec lesquelles le représentant du Board of Trade est plus familier que moi, mais il

'ne dit que c'est là un exemple de ce que nous voulons obtenir.

M. MAcLEAN: A-t-on jamais contesté ces droits?

M. MACMASTER, C.R.: Non. Je ne le crois pas.

M. MAOLEAN: Mais vous préférez les faire insérer?

M. McMAstER, C.R.: Nous voulons être sirs de les conserver.

M. SINCLAIR: Ne sont-ils pas couverts par la loi actuelle?

M. MCMASTER, C.R.: Bien, ces choses sont occasionnelles. Nous ne croyons pas
que rien dans cet article ne couvre actuellement le droit de moudre en transit.

. M. IACDONELL: Tout est sujet aux ordres de la Commission.
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M. McMASTER, O.R.: Tout est, sujet aux ordres de la Commission et si nous

possédons actuellement ce droit, et s'il est contumier de le faire maintenant, nous ne
voulons pas que ce droit soit enlevé sans une ordonnance de la Commission. Nous ne
croyons pas que cette proposition soit déraisonnable.

M. JOHNSTON, C.R.: Le seul point est qu'il peut être inutile, parce que l'article
289,-lequel se rapporte aux ordonnances et règlements. de la Commission relatif à
l'exploitation et au matériel, stipule que la Commission peut rendre des ordonnances en
général pour la protection, l'accommodation, le confort et la sûreté du public et des
employés de la voie dans l'exploitation des trains. Ceci est assez étendu pour couvrir
ces droits.

M. MeMAsTER, C.R.: Peut-être, mais cependant il peut se trouver des cas qui ne se
rapportent pas à la protection ou au confort.

M. JOHNSTON, C.R.: Où à l'accommodation--je crois que ceci est assez étendu.
Le PRéSIDENT: Le paragraphe " L " de l'article 289 stipule que la Commission peut

rendre des ordonnances et édicter des règlements concernant généralement la protection
des biens et la protection, la sûreté, la commodité et le confort du public et des em-
ployés de la compagnie dans l'exploitation des trains, ou dans l'emploi des locomotives
par la dite compagnie ou pour les besoins du chemin de fer.

M. CARVELL: Je doute que ce paragraphe couvre le point.
M. MCMAsTER, C.R.: Je crains qu'il ne le couvre pas. L'exploitation des trains et

le degré de vitesse de ces derniers, Paccommodation et le confort du public et le reste,
peuvent difficilement sembler couvrir quelques-unes des choses que la Commission a
à l'esprit. Vous remarquerez que dans cet article nous stipulons que tout ce qui est
coutumier et habituel ne sera pas enlevé sans une ordonnance de la Commission.
Ainsi, cela va plus loin que le paragraphe du bill. Il préserve les droits que nous avons
maintenant sans que nous ayons à nous adresser à la Commission pour en obtenir
une ordonnance. D'un autre côté, si la compagnie de chemin de fer veut abandonner
une chose qu'elle fait pour nous actuellement, il lui faudra s'adresser à la Commis-
sion pour en obtenir une ordonnance. Nous voulons ajouter cette disposition comme
sous-article.

M. MACLEAN (Nlalifax): VouleZ-vOus dire pour ce qui est de la monture et du
transit?

M. MCMASTER, C.R.: Nous ne voulons pas préciser toutes les choses qui devraient se
faire. Nous proposons que la compagnie doit fournir "tel autre service se rapportant
au transport ou aux affaires d'une compagnie de transport, ou établi par la coutume
ou l'usage relativement aux affaires d'une compagnie de transport, comme peut de
temps à autre l'ordonner la Commission, et elle doit maintenir et continuer tous les
services actuels, à moins que la Commission en ordonne autrement ".

M. MAOLEAN: On ne peut s'objecter à l'addition de cet article. "La Com-
mission reste libre d'exercer le pouvoir. Si un client de la compagnie de chemin de
fer dit qu'il veut quelque chose de ce genre et réussit à prouver à la Commission que
sa demande est raisonnable, il obtiendra la permission nécessaire. Cela veut dire sim-
plement qu'il doit trouver quelque chose de nécessaire à son commerce.

Le PRésIDENT: Est-ce là le seul amendement que vous avez à suggérer?
M. MoMAsTER, C.R.: Oui, à cet article.
M. CRYSLER, C.R.: Je serais heureux ai le comité voulait bien laisser cet article

en suspens comme il a été fait pour un certain nombre d'autres. Le paragraphe que
l'on se propose d'ajouter est nouveau et les compagnies de chemin de fer n'en connais-
sent rien. Je ne suis pas prêt à en faire la discussion en ce moment et je crois que
cette disposition devrait être mise à l'étude plus tard après que j'aurais eu le temps
de m'entendre avec les compagnies intéressées. Il me semble que cette disposition
n'offre rien de déraisonnable mais naturellement je l'entends lire pour la première fois.
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La disposition par laquelle on continuerait à suivre la coutume laisse une porte large
ouverte à la controverse, et à présent je ne sais pas ce qui pourrait en résulter. M.
MeMaster dit qu'il n'y a en ce moment aucun malentendu sur ce point. Je crois que
l'on peut considérer ces choses comme faisant partie des conditions de transport qui
toutes ont été réglées par la Commission dans le bureau. Je ne crois pas qu'il y ait
nécessité d'ajouter quelque chose à ces conditions aujourd'hui mais en attendant je
demande que les clauses projetées soient laissées en suspens.

M. NESBITT: Je crois que la clause 8 de l'article 313 couvre tous ces points.
M. CHRYsLER, C.R.: Cette clause contient une disposition d'une très large portée.
M. NESBITT: Elle prévoit que la Commission peut édicter des règlements s'appli-

quant d'une façon générale ou s'appliquant à un chemin de fer en particulier ou à
toute partie d'icelui. Il serait impossible de lui donner une portée plus large.

M. MOMASTER, 0.R.: La clause dont vous parlez se rapporte à une toute autre
question.

Le PRéSIDENT : Le comité désire-t-il que cet article demeure en suspens ?

M. MACDONELL: Il ne fait que confirmer ce que les chemins de fer donne actuelle-
ment au public. Mon opinion est qu'il devrait demeurer en suspens.

Le PRÉSIDENT: Y a-t-il autre chose, M. McMaster?
M. MCMASTER, 0.R.: L'article 316. Le Board of Trade des chemins de fer ne voit

pas pourquoi il devrait y avoir des ententes à l'effet de faire fonds commun en ce pays.
Il désire que je fasse remarquer au comité que la Interstate Commerce Commission
n'a pas le pouvoir de permettre des ententes à l'effet de faire fonds commun, et il ne
voit aucune raison pourquoi notre bureau aurait le pouvoir de les permettre. Nous
avons étudié attentivement les lois relatives à la Interstate Commerce Commission et
nous trouvons que les ententes à l'effet de faire fonds commun sont entièrement défen-
dues. On les a généralement considérées comme dangereuses, si dangereuses qu'il ne
Peut en être question.

M. NESBITT: En ce cas l'entente à l'effet de faire fonds commun se rapporte à la
division des taux. (Il lit):

"Nulle compagnie, sans en avoir obtenu la permission de la Commission, si
ce n'est en conformité des dispositions de la présente loi, ne peut, soit directe-
ment, soit indirectement, faire fonds commun de ses recettes ou taxes avec les
recettes ou taxes d'une autre compagnie de chemin de fer ou d'un voiturier
public, ni partager ses gains ou une partie de ses gains avec une autre com-
pagnie de chemin de fer ou un voiturier public, ni être partie à quelque contrat,
marché, convention ou coalition pour atteindre ou de nature à atteindre pareil
résultat."

M. MCMASTER, C.R.: D'après les lois de la Interstate Commerce Commission cha-
que chemin de fer garde la part des taux qu'il gagne et l'entente à l'effet de faire fonds
commun qui pourrait être conclue en vertu de cet article, et à laquelle nous nous objec-
tons serait celle-ci, que si une compagnie de chemin de fer gagne pour le transport de
certaines marchandises $30 et l'autre compagnie $100, il y aurait une entente par
laquelle chacune recevrait la moitié sans tenir compte de ce que chacune gagne.

M, NEsBrT: Peu m'importe comment ils mettent les recettes en fonds commun
Pourvu qu'ils donnent au public les taux fixés. •

IL McMAsTER, C.R.: Je ne crois pas qu'aucune ordonnance n'ait été rendue en
vertu de cet article.

M. CARVELL: La mise en fonds commun a été quelquefois pratiqué par les chemins
de fer,

M- McMASTER, C.R.: Si tel est le cas, la chose a été faite sans permission.
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Le PRÉSIDENT: Savez-vous si des demandes ont été faites sous l'autorité de cet
article pour obtenir la permission de mettre les taxes en fonds commun i

M. MoMAsTER, C.R.: Je ne connais aucun cas où permission a été demandée.
Le PRÉSIDENT: Vous ne connaissez aucun cas où le public a souffert?
M. MOMASTER, C.R.: On ne m'a rapporté aucun cas en particulier.
M. MACLEAN: Y a-t-il quelqu'un de la Commission qui puisse nous dire si les pou-

voirs qu'accorde cet article ont été exercés dans le passé?
M. JOHNSTON, C.R.: C'est un article prohibitoire.
M. MAcLEAN: Mais la permission n'a-t-elle jamais été accordée sous l'autorité de

cet article?
M. CARVELL: Ce que M. MeMaster veut c'est qu'on n'accorde pas à la Commission

le pouvoir de permettre la mise en fonds commun.
M. MAoLEAN: Mais y a-t-il eu beaucoup de cas où la Commission a exercé ses

pouvoirs?
M. BLAIN: Aucune permission n'a été accordée sous l'autorité de cet article.
M. CHRYsLER, C.R:. Je ne vois pas que cet article ait le sens que lui donne M.

McMaster. Je ne crois pas qu'il soit possible de pratiquer la mise en fonds commun
sous forme de partage des recettes autrement que dans la proportion que fixent les
tarifs, mais je crois que le terme s'applique au cas de deux voies parallèles, et quand
il se trouve parfois nécessaire, à cause de la congestion, ou de l'obstruction de la voie,
de transporter les marchandises par un autre chemin. Je crois que ce serait là pra-
tiquer la mise en fonds commun; c'est-à-dire que vous divisez certain trafic, urgent
peut-être, sans qu'il soit question de la quantité transportée sur l'autre chemin, à con-
dition qu'il soit adressé au point de destination, et le transport se fait indifféremment en
certains endroits par l'un ou l'autre chemin de fer. Je ne sais pas si on ne s'est jamais
prévalu de cette disposition mais je ne vois aucun obstacle à l'enlever.

M. NESBITT: Ce n'est pas du tout ce que j'entends, ou ce que la Interstate Com-
merce Commission entend par " mettre en commun "; pour eux, il s'agit d'un syndicat
qui met en commun ses recettes ou qui met en commun ses affaires; ainsi, ils font tous
un certain montant d'affaires et les chemins de fer sont supposés tous appartenir à la
même catégorie, peut importe quel chemin fait le transport. Les chemins de fer ont
une partie du trafic sur un taux de trafic commun. Ce n'est pas ce que veut dire
l'article 316. Ce dont je veux parler c'est la mise en commun du trafic qu'un chemin
de fer en particulier ou un autre transporte la marchandise.

M. CARVELL: Et sans partage des recettes d'après le nombre de milles.
M. NESBITT: Non.
M. CHRYsLER, C.R.: C'est ce que je comprends. Au Canada, cela ne s'appliquerait

qu'à une petite partie des chemins de fer.
M. NEsBITT: Ils pourraient tous mettre leurs recettes en commun s'ils le voulaient;

mais en pratique, ils ne le font pas.
M. CARvELL: La loi telle qu'elle est, ils ne pourraient le faire sans la permission

de la Commission.
M. NESBrr: Alors pourquoi biffer l'article?
M. MACDoNELL: Je ne crois pas que M. MeMaster veuille le biffer, l'intention est

de lui donner plus de force.
M. JOHNSTON, C.R.: Nous pourrions biffer les mots " sans en avoir obtenu la per-

mission de la Commission " comme M. Carvell le suggère. Il serait ainsi évident que
la mise en fonds commun est défendue.

M. MCMAsTER, C.R.: Je veux le rendre semblable à la loi américaine.
M. CARvELL: Lorsque la Commission des chemins de fer fut établie, c'était en

vue de contrôler l'exploitation des chemins de fer au Canada. Je crois aue la Com-
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mission a fait un grand bien et je voudrais plutôt augmenter ses pouvoirs que les dimi-
nuer. Si on abusait des pouvoirs que confère cet article, la Commission est là pour
protéger le public et j'ai assez de confiance en elle pour croire qu'elle le protégerait.

M. NESBITT: M. McMaster a sans doute un mémoire écrit indiquant ce que désire
son organisation et il pourrait nous le laisser. Quand nous étudierons cet article nous
pourrons prendre 'ses vues en considération.

M. McMASTER, C.R.: Je vais laissser un mémorandum. Il se peut que je le rédige
de nouveau après la séance de ce matin.

L'article est laissé en suspens.

M. McMASTER, C.R.: IR y a ensuite les articles 309 et 429 pris ensemble, touchant

les précautions à prendre aux passages à niveau. Le Board of Trade croit qu'il n'est

pas juste qu'un conseil municipal puisse mettre de côté les précautions et que les chemins
de fer soient alors relevés de toutes responsabilités au cas où un accident arrive parce
qu'on n'a pas pris ces précautions. Par exemple, il semble qu'une municipalité puisse
être relevée de la nécessité d'obliger les locomotives à sonner ou à siffler, et la clause

2 de l'article 309 exonère complètement la compagnie de chemin de fer. Quelqu'un
devrait être responsable à moins qu'on ne donne au public quelqu'autre protection en

remplacement de celle qu'on enlève. Si à ces passages à niveau le long du lac à Toronto,
la municipalité n'obligeait pas les locomotives préposées au garage à sonner, il serait

regrettable que personne ne fût tenu responsable.

M. NEsBITT: Qui devrait être responsable?
M. McMAsTER, C.R.: -Ceux qui enlèvent les moyens de protection devraient être

forcés d'en substituer d'aussi efficaces ou de protéger le public de quelqu'autre façon.
La 'clause 2 se lit:

2. Lorsque le règlement municipal d'une cité ou d'une ville interdit l'emploi
du sifflet à vapeur où des cloches de locomotives au croisement d'une voie dans
les limites de cette cité ou de cette ville, ce règlement doit, dans la mesure de
l'interdiction qu'il comporte, relever la compagnie et ses employés de l'obligation
que le présent article impose.

La Commission croit que cela ne devrait pas être possible à moins que l'on subs-
titue quelqu'autre moyen de protection.

M. MACDONELL: La dernière partie de cette clause est amendée.

M. JoHNsToN, C.R.: Il peut être possible de rencontrer les vues de M. McMaster
et aussi d'être en accord avec les suggestions de M. Carvell de donner plus de pouvoirs
à la Commission ci stipulant qu'un règlement municipal, approuvé par la Commission
e'onère la compagnie.

M. CARvELL: Nous pouvons faire des lois relatives aux chemins de fer seulement
Pon Pas aux municipalités.
L'hon. M. GRAHAM: De fait, y a-t-il eu des accidents?

M. McMAsTER, C.R.: C'est là une nouvelle disposition.

M. JoHNsTON, C.R.: Il y a eu des accidents à Toronto.

M MACDoNELL : Quelle est la raison de cette disposition?

L'ion. M. GRAHAM: De fait, quel motif justifie cette disposition?

M. BLAIN: Y a-t-il des cas où une municipalité a adopté pareil règlement?

M. JOHNsTON, C.R.: Non. En réalité ce n'est qu'une nouvelle refonte de l'article

809 qui se lit comme suit:

Lorsqu'un train s'approche d'un croisement de voie publique au niveau
des rails, il doit faire entendre le sifflet de sa locomotive à une distance de 80
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perches au moins avant d'arriver à ce croisement, et de plus sonner la cloche
continûment depuis que le sifflet s'est fait entendre jusquà ce que la locomotive
ait traversé cette voie publique.

La clause 2 de cet article se lit comme suit:

Lorsque le r.èglement municipal d'une cité ou d'une ville interdit l'emploi
du sifflet à vapeur ou des cloches de locomotives au passage d'une traverse dans
les limites de cette cité ou de cette ville, ce règlenient doit, dans la mesure de
l'interdiction qu'il comporte, relever la compagnie et ses employés de l'obligation
que le présent article impose.

De sorte que c'est pratiquement le même.
M. MArIoAN: Tous les citoyens de Rosedale assistaient à la dernière assemblée de

la Commission à Toronto et se plaignirent du bruit des sifflets et des cloches et de la
fumée. Cela démontre de quelle importance est cet article et combien grande en est
la portée et on doit le conserver avec soin. Je voudrais voir les municipalités dans
l'impossibilité de se soustraire à leur responsabilité à moins d'avoir au préalable sou-
mis la question à la Commission et obtenu son approbation.

M. NusBrrr: La Commission ne pourrait empêcher une municipalité d'adopter
le règlement qu'elle voudrait.

M. JOHNsTON, C.R.: Elle pourrait exonérer le chemin de fer, conditionnellement
à l'approbation de la Commission, de la décision de la municipalité.

M. BLAIN: Je crois que la difficulté vient de ce que les cloches ne fonctionnent pas.
Je crois que les compagnies de chemins de fer peuvent difficilement les tenir en bon
état.

M. NESBITT: Vous voulez parler des cloches automatiques. Il s'agit ici des
cloches des locomotives.

M. LAWRENCE: Ceci est un article important pour les gens que je représente, et
on a demandé si dertaines municipalités avaient adopté pareil règlement. Je sais
qu'un tel règlement est en force à Ottawaentre 11 heures p.m. et 7 heures a.m., et les
règlements de la compagnie obligent le mécanicien à siffler. On doit siffler et sonner
en circulant dans les cours et en passant les passages à niveau. La municipalité
d'Ottawa a adopté ce règlement et parce qu'un mécanicien a sonné à ces endroits
entre ces heures, il a été traduit en cour de police et réprimandé.

M. NEsBITT: <'est ajouter l'insulte à l'injure.
M. LAWRENCE: Cela est arrivé dernièrement. Une seconde offense fut ensuite

commise et un autre homme fut traduit en cour et condamné à l'amende. Cela est
injuste. Nous sommes dans un dilemne. On nous blâme si nous faisons une certaine
chose et on nous condamne si nous ne la faisons pas. Ce point en particulier intéresse,
je crois, la cité de Toronto. Je me souviens d'un cas où cette ville a demandé à la
Commission une ordonnance de ce genre. La cause devait être entendue à Toronto.
Je me suis présenté à cette assemblée au nom....

M. M-ACLEAN: Vous voulez parler de l'assemblée d'il y a trois semaines?
M. LAWRENCE: Non, c'était en 1914. Le 1i novembre, je crois, j'assistai à cette

assemblée au nom des employés et j'expliquai la situation concernant les règlements.
Les règlements du chemin de fer s'appliquant aux employés ont été approuvés par la
Commnision des chemins de fer. Elle a rendu une ordonnance les approuvant et la
Commission dit qu'elle a même force et même effet qu'une loi adoptée par le .ouver-

litÔ soit rendue
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mande fut rejetée. La cité de Toronto adopta alors un règlement faisant ce que la
Commission lui ordonnait de faire, puis adressa une nouvelle demande à la Commis-
sion et elle rendit une ordonnance.

M. CARvELL: Laquelle exonère les employés.
M. LAWRENCE,: Laquelle exonère les employés de la compagnie.
M. JOHNsToN, C.R.: Cela ne vous agrée-t-il pas î

M. LAWRENCE: Oui. Pourquoi les employés seraient-ils mis à l'amende pour avoir
fait une chose à laquelle une corporation les tient responsables, et pourquoi la muni-
cipalité viendrait-elle adopter un règlement disant qu'ils ne doivent pas le faireI

L'hon. M. GRAÂAm: Et la Commission approuve les deux.
M. LAWRENcE: Dans le cas de la cité de Toronto, le président de la Commission

m'a demandé si je me tiendrais satisfait si Toronto adoptait un règlement, si ce règle-
ment était satisfaisant et si la Commission lançait une ordonnance. J'ai dit oui.
Nous sommes libérés de cette responsabilité, et l'ordonnance établit une amende de $10
pour toute infraction au règlement. Si la ville'de Toronto veut adopter un règlement
ou désire que la Commission lance une ordonnance décrétant que les trains franchiront
ces passages (signalés par mon savant ami), sur le bord du lac sans sonner la cloche
ou faire crier la sirène, la ville doit être responsable et le blâme ne doit pas retomber
sýur les employés. Je ne m'occupe pas des compagnies de chemin de fer. M. Chrysler
Peut s'y intéresser. Elles peuvent se protéger elles-mêmes.

M. McMASTER, C.]R.: Il est un point que je n'ai peut-être pas éclairci. La difi-
culté est que le malheureux particulier, le citoyen qui se fait tuer ou estropier, peut
être privé de ses droits parce qu'il n'y a pas de devoir imputable au chemin de fer, si
ce règlement est adopté et si la législation est passée-ce n'est du devoir de personne de
voir que la cloche soit sonnée; en conséquence il n'y a pas d'omission de devoir en
laissant passer la locomotive sans sonner la cloche, et le citoyen qui se fait écraser
Peut fort bien ne pas obtenir d'un jury une décision établissant qu'il y a eu négligence
de la part de quelqu'un, ou omission de devoir, et il peut être tué, estropié ou blessé
sais avoir aucun recours.

M. CARVÉLL: N'est-il pas vrai que les municipalités s'occupent du bien de ces
citoyens ?

M. MACLEN: Ils veulent des choses différentes.
M. NES3ITT: Vous n'exigerez pas, si la municipalité adopte un règlement interdi-

sant de sonner une cloche, que les chemins de fer soient mis à l'amende pour ne pas
avoir sonné?

M. McMASTER, C.R1: Non, je suggérerais simplement au comité que cela devrait
être permis, si la Commission des chemins de fer a approuvé le règlement, car la

ommission peut dire: " Nous approuverons ce règlement si vous placez en cet endroit
un Signaleur ou une barrière. Nous ne nous occupons pas si les habitants de ces belles
Maisons aiment ou non entendre siffler; une foule de gens passent ici et nous n'approu-
verons pas le règlement."

M. MACDONELL: Il devrait y avoir protection.
IL MOMASTER, C.R.: Certainement, il devrait y avoir protection efficace.
M. CHRYsLER, C.R.: J'ai médité pendant que les autres -parlaient. Je crois que

lna soition est simple, et l'objection de M. MeMaster me semble avoir bon poids. Il ne
devrait pas y avoir de conflit'entre un règlenent municipal et les obligations d'un
chemin de fer et de ses employés dans un cas de cette nature. La loi, comme elle se
trouve dans le sous-article "1 " devrait être observée à moins que tout d'abord un
règlement municipal ne soit adopté décrétant que subordonnément à l'autorisation de
la 0omimission on ne devra pas faire siffler les sirènes ni sonner les cloches en certains
endroits, et que la Commission ne devrait pas simplement approuver le règlement,
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parce que ce n'est pas là ce qu'il faut, mais lancer une ordonnance conforme au règle-
ment. La Commission ne le fera pas à moins que les passages ne soient protégés.

M. MACDONELL: Je ne crois pas cela suffisant.

M. NESBITT: Je demanderai à M. Chrysler si la municipalité qui adoptera le règle-
ment n'outrepassera pas une ordonnance quelconque de la Commission.

M. CHRYSLER, C.R.: Elle ne le devrait pas. Elle ne devrait pas pouvoir inter-
venir dans la loi à moins que celle-ci ne fût sanctionn'ée par la Commission.

M. NEsBITT: Je l'admets, mais aurait-elle légalement le pouvoir d'outrepasser une
ordonnance de la Commission?

M. MACLEAN: Je crois que ces amendes de justice de paix sont inconstitutionnelles,
bien que je ne sois pas avocat.

M. NESBITT: Vous êtes fort sur la question d'inconstitutionnalité.
M. OARvELL: Je crains que M. Maclean n'ait des résidents qui s'opposent au son-

nage des cloches.
M. MAcLEAN: Je veux simplement ce qui est juste. Nous déléguons certains

pouvoirs, non pas à l'autorité municipale, mais à la Commission des chemins de fer, et
rien, dans cette délégation de pouvoirs, ne devrait élaguer les droits publics. Ici, nous
confions les droits du public aux 'soins d'un conseil municipal, ce qu'à mon avis nous
n'avons jamais eu l'intention de faire.

L'hon. M. GRAHAM: Comme question de fait, une foule de gens sont ennuyés par
les cloches'

M. MAcLEAN: Tout Rosedale est en révolte contre elles.

L'hon. M. GAu»IM: C'est possible. Malheureusement une foule de gens s'opposent
à des choses contre lesquelles ils ne devraient pas se rebeller.

M. CHRYSLER, C.R.: S'il s'agit de faire siffler des sirènes sur l'Esplanade de
Toronto, cela peut constituer un ennui intolérable pour une foule de gens dans la
partie basse de la ville, mais il n'y a pas de raison pour laquelle on doive l'interdire
si les passages doivent être protégés. Mais ce qu'on propose est d'appliquer la chose à
une ligne ferrée d'un mille et demi de longueur qui sera élevée et n'aura pas de pas-
sages où le sifflement des sirènes et la sonnerie des cloches forment une protection que
vous pouvez abolir en toute sûreté, mais c'est ce que la Commission devrait juger.

M. MACLEAN: La Commission, et non pas le conseil municipal, devrait en juger.
L'hon. M. GRAHAM: La sécurité publique doit être considérée avant toute autre

chose, et s'il est nécessaire, pour protéger le public, de faire siffler les sirènes et sonner
les cloches, je demande que ce soit fait coûte que coûte. En même temps, le Parlement
doit retenir son autorité sur toutes ces choses et sur la Commission, quoi que fassent
les municipalités.

M. CARvELL: D'après les dispositions, le pouvoir entier est conféré à un conseil
municipal dans le cas actuel. Il semble que si le règlement du conseil municipal est
approuvé par la Commission des chemins de fer, la compagnie ferroviaire et ses
employés n'ont donc plus de responsabilité. Je voudrais avoir l'avis de M. Chrysler
sur ce point. Cela ne confie pas le soin de légiférer au conseil municipal, mais à la
Commission des chemins de fer.

M. MACLEAN: M. Johnston a suggéré une modification de rédaction qui remédie-
rait à ce qui semble mauvais.

M. JoHNSToN, C.R.: M. Chrysler n'admet pas ma suggestion d'ajouter, après le
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M. JoHNsToN, C.R.: Il n'est pas difficile de rédiger une phrase convenable si le
comité le désire.

M. MACDONELL: La seule chose que je veuille faire valoir est conforme aux re-
marques de M. Graham, comme je les comprends. Nous enlevons ici des sauvegardes
que nous possédions de temps immémorial en des endroits où elles étaient nécessaires,
c'est-à-dire dans des districts de population dense, et il me semble que si nous libérons
le chemin de fer des sifflements de sirène et de toutes les précautions qui sont prévues
ci-contre, il nous faudra leur substituer quelque disposition sans laisser la chose
"comme la Commission la jugera nécessaire". Je crois que nous devrions accentuer
dans notre législation l'établissement de quelque juste disposition touchant la pro-
tection; pour remplacer la protection actuelle, sans laisser à la Commission le soin
de dire ce que ce sera. Je doute beaucoup que nous devions laisser à la Commission
le soin de dire quelle protection doit être donnée ou non. Nous devrions définir dans
le présent bill qu'il y aura quelqu'autre protection pour le public.

M. CARVELL: Qui en connaîtrait autant sur la question que la Commission des
chemins de fer?

M. MACLEAN: Elle est là pour cela.

M. CARVELL: Il n'y a au Canada ni ville ni village pour lesquels la Commission
n'ait pas établi quelque règlement. Dans mon propre petit village au Nouveau-Bruns-
wick, la Commission a fait certains règlements qui fonctionnent admirablement bien.

M. MACLEAN: Je consens à donner ce pouvoir à la Commission, mais non pas au
conseil municipal. Je crois que M. Johnston a rédigé un amendement qui donnera le
remède voulu.

Le PRISIDENT: Il est donc compris par le comité que M. Johnston préparera un
amendement à l'article 420 et le soumettra bientôt.

M. NESBITT: Et à l'article 309.
Le PRésIDENT: Avez-vous autre chose à soumettre, monsieur MeMaster? Je com-

prends que d'autres messieurs désirent faire des représentations au comité.

M. MOMASTER, C.IR.: Il y a quelques autres clauses que je désire faire modifier.
Nous désirons faire disparaître le mot "nouveaux" dans l'article 194.

M. JoHNsToN, C.R.: L'article a déjà été adopté, mais M. McMaster désire y revenir
Pour faire enlever le mot "nouveaux ".

M. McMASTER, C.R.: Je parle du sous-article 4 de l'article 194. Nous ne voyons
Pas pourquoi le sous-article serait limité aux "'nouveaux " chemins de fer.

M. JOHNSTON, C.R.: Ces articles sont là pour permettre à la Commission d'em-
Pêcher le doublement des chemins de fer.

Le PRésIDENT: Le comité désire-t-il que soit enlevé le mot "nouveaux " dans le
8ous-article 4?

M. MACDONELL: Attendez un instant; voyons ce qu'il signifie.

L'hon. M. GRAHAM: Ceci permettrait à la Commission de prendre toute ligne exis-
tante là où il y a dédoublement. Ne serait-ce pas aller au devant de la législation que
le gouvernement peut méditer comme solution de la difficulté des chemins de fer?

M- MCMASTER, C.R.: Nous avons cru que puisque les vieux réseaux doublaient les
lignes-cela peut arriver tout aussi bien à un vieux réseau qu'à un neuf-le mot " nou-
veaux " devrait être biffé. Nous avons cru qu'il était improbable qu'il y eût de nou-
e'aux chemins de fer dans un avenir rapproché, et la clause ne rend pas grand service
actuellement, à moins de l'appliquer à tous les chemins de fer.

L'hon. M. GRAHAM : Si vous allez dans l'Ouest, vous corrigerez votre avis sur l'uti-
lité des nouveaux chemins de fer.

M. OHRYsLER, C.R.: Selon cette proposition, vous pourriez prendre l'un des che-
mins de fer, ou deux d'entre eux entre Whitby et Deseronto, et détruire le prix des
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M. JoHNsTO, C.R.: Je ne crois que cela vous soit possible, car la rédaction de
larticle dit: " Lorsque le tracé projeté."

L'hon. M. GRAHAM: Ceci confierait le lancement du programme à la Commission,
plutôt que l'application du principe.

M. NESRITT: Nous ne devrions pas enlever le principe aux soins du gouvernement.
L'hon. M. GRAHAM: La Commission des chemins de fer n'a pas plus le droit de

créer un principe qu'un juge n'a de créer un statut. Le juge est là pour interpréter
un statut adopté par le Parlçment, et la Commission existe pour appliquer un principe
que le Parlement a arrêté.

M. SNCLIÈ: Le langage du bill signifie-t-il qu'un grand réseau comme le Grand-
Tronc pourra construire un nouveau chemin de fer doublant sa ligne actuelle?

L'hon. M. GRAHAM: Oui, mais la Commission a maintenant pouvoir de l'empêcher.
M. MOMASTER, C.R.: Je ne le crois pas. Puis-je me faire comprendre un peu plus

clairement? Je n'entends pas qu'un ancien chemin de fer, tel qu'il existe actuellement,
pourrait être pris. Je voulais dire que lorsqu'un ancien réseau veut doubler sa ligne,

'la loi doit s'appliquer tout autant que s'il s'agissait d'un réseau nouvellement constitué
en corporation. Ceci ne dit pas "un nouvelle portion de chemin de fer ", mais "un
nouveau chemin de fer ". C'est là le point obscur. Puis, dans le sous-article 5, vous
avez le même langage que la Commission peut, dans le cas de deux nouveaux réseaux
ou plus, donner ordre pour l'emploi conjoint des voies.

L'hon. M. GRAHAM: J'ignore l'effet légal de ce langage, mais cela n'a pas pour moi
le même sens que pour M. McMaster. Je comprends qu'un nouveau réseau est un
nouveau réseau, quels que soient le mode et le lieu de son projet; ce n'est pas une
"nouvelle compagnie de chemin de fer " mais un "nouveau chemin de fer ". Si le
Grand-Tronc devait prolonger sa ligne, ce prolongement serait un nouveau chemin
de fer.

M. JoHNsToN, C.R: Si vous consultez la définition du mot "chemin de fer", vous
verrez si c'est très bien (lisant):

"Chemin de fer signifie tout chemin de fer que la compagnie est autorisée
à construire ou à exploiter, et comprend tous embranchements et prolongements,
toutes voies de garage et d'évitement, toutes gares et stations, tous dépôts, tous
quais, tout matériel roulant, tout équipement, toutes fournitures, tous biens
meubles ou immeubles, et tous ouvrages qui en dépendent, et aussi tout pont de
chemin de fer, tout tunnel ou toute autre construction que la compagnie est
autorisée à ériger ".

M. MACDONELL: Quel est le but de mettre le mot " nouveaux"? Il faudra cent jurés
pour résoudre cette question.

L'hon. M. GRAHAM: La clause interprétative devrait arrêter la Commission à une
décision entre les lignes nouvelles et non pas quant à des lignes déjà établies.

M. MACDONELL: Il n'y a pas dans la clause d'interprétation de définition sur ce
qu'est un nouveau chemin de fer.

L'hon. M. GRAHAM: C'en sera un qui n'a pas déjà existé.
M. CAnvELL : Tout embranchement neuf, toute ligne nouvelle, tout ce qui est

nouveau.
M. SINCLAIR: Cela ne peut pas s'appliquer à un vieux réseau.
M. MACDONELL: Je crois qu'il y aura grande confusion si on laisse le mot

" nouveaux", car il est inutile.
L'hon. M. GRAHAM: C'est une disposition nouvelle, elle donne, relativement aux

chemins de fer nouveaux, certains pouvoirs qui n'existent pas quant aux anciens
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M. MACLEAN: Si vous enlevez le mot "nouveau" vous donnez à la Commission le
pouvoir de fusionner et de coordonner chaque chemin de fer du Canada; ne serait-ce
pas là l'effet de la clause?

M. CARVELL: Non, car le mot " projeté" s'y trouve.
M. JOHNsTON, C.R.: Je ne crois pas que M. McMaster insiste beaucoup là-dessus.

Le sous-article est laissé en suspens.

M. McMAsTER, O.R.: Je ne prendrai pas l'article 202 et tous articles relatifs
à l'acquisition de terrain. Nous avons eu à Toronto certaines difficultés touchant le
dépôt des plans et levés et l'attachement indéfini des terrains, et nous voulons quelque
disposition pour empêcher un attachement indéfini de terrain, comme il s'est produit
pour la gare centrale, après l'incendie, dans la ville en question. Cette propriété a été
attachée depuis six ou sept ans, et nous vouloni une disposition disant que lorsque les
plans et cahiers de profils sont inscrits contre le terrain d'un particulier, il doit y
avoir une limite ou durée définie dans laquelle la compagnie de chemin de fer doit
acquérir le terrain ou décider ne ne pas Pacquérir. La limite devrait être raisonnable.

M. MAcLEAN: Quelle durée suggérez-vous?
M. McMAsTER, C.R.: Je n'ai pas songé à suggérer une durée quelconque au comité.
M. JOHNSTON, C.R.: L'article 229 prévoit l'empêchement des retards.
M. McMAsTER, C.R.: L'article 222 n'est pas satisfaisant; j'ignore le 229; mais la

clause 222 dit que si la propriété n'est pas acquise dans Pannée--le sous-article 2 de
l'article 222 dit:

"La date du dépôt du plan, du profil et du livre de renvoi au bureau du
registraire des titres doit être la date relativement à laquelle cette indemnité ou
ces dommages-intérêts sont déterminés. Néanmoins, si la compagnie n'acquiert
pas effectivement un titre à ces terrains durant l'année qui suit la date de ce
dépôt, la date de cette acquisition sera celle relativement à laquelle l'indemnité
ou les dommages-intérêts doivent, se déterminer ".

Ceci semble indiquer qu'un réseau peut fort bien retenir la propriété d'un parti-
eulier pendant plus d'un an.

L'hon. M. GRAHAM: Nous avons là une autre clause sur le même sujet.
. M. MACDONELL: Mais il n'y a rien de défini, et il se peut que la valeur du terrain

ait diminué durant l'intervalle qui s'est écoulé entre le dépôt du plan et le moment
OÙ la compagnie dit au particulier qu'elle ne prend pas le terrain. La clause dit:
"N'anmoins si la compagnie n'acquiert pas effectivement un titre à ces terrains durant
'année qui suit la date de ce dépôt, la date de cette acquisition sera celle relativement
à laquelle l'indemnité ou les dommages-intérêts doivent se déterminer". Cette date
Peut être deux ou trois ans après le dépôt des plans.

M. JOHNSTON, C.R1.: Cette clause est sujette à discussion, M. MeMaster.
L'hon. M. GRAHAM: Deux points sont en jeu dans cet article. L'un, que la pro-

Priété >eut être dépréciée durant l'intervalle, l'autre qu'elle peut prendre de la valeu-.
M. McMASTER, 'C.R.: Le simple fait que le chemin de fer devait prendre le terrain

Peut diminuer sa valeur.
L'hon. M. GRHAM : Mais le propriétaire du terrain recevrait le prix supérieur

"'té lors de P'avis, en tout cas.. eMcMAS-r, C.R.: Cependant, ne serait-il pas juste de dire que le chemin de fer
t Prendre le terrain dans certain intervalle? Cela l'amènerait à bien peser la ques-
n avant de " coller " un plan sur la propriété d'un particulier et peut-être en réduire
aleur. Qu'il décide tout d'abord s'il veut le trrain, puis si jamais il place le plan
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sur l'immeuble, je suggérerais qu'il soit tenu de l'acquérir, et ne pas être en posture

de pouvoir plus tard se présenter et dire qu'il n'en veut pas.

M. MACLEAN: Que penseriez-vous d'une année ?
M. MCMASTER: Je crois que cela ne serait pas injuste-quelque chose comme cela;

Le PRésDNT: Je pourrais attirer votre attention sur ceci que la matinée était

ré§ervée pour les industriels forestiers; si leurs représentants sont ici, il nous faudra
les entendre. Y a-t-il plusieurs autres clauses auxquelles vous désirez donner votre
attention, M. McMaster?

M. McMfAsTER: Il est une seule autre clause sur laquelle je désirerais parler aujour-
d'hui, et peut-être pourrai-je aussi faire mes représentations sur les autres clauses dont

je parle; je serai plus concis si j'ai l'occasion d'écrire mes remarques, bien que je
puisse demander permission de discuter demain une ou deux clauses, si je dois revenir
devant le comité.

Maintenant, sur l'article 358-Le bureau est fortement opposé à cette clause qui
place le trafic fluvial sous le pouvoir de la Commission des chemins de fer. On veut

la libre concurrence. Nous demandons que la concurrence fluviale soit aussi libre et
inentravée qu'elle l'est aujourd'hui, et nous ne croyons pas que les règlements qui s'ap-
pliquent aux chemins de fer devraient s'appliquer aux compagnies de navigation à

vapeur, et encore moins aux navires d'aventure.
Le PRáSIDENT: Vous croyez qu'ils ne devraient pas être assujettis à un règlement

quelconque.
M. MCMASTER: Oui; ils ne devraient pas tomber sous l'empire de ces règlements.

Nous prétendons qu'ils devraient être parfaitement libres de faire ce qu'ils veulent
quant aux tarifs et quant à leur destination.

M. NESBITT: Votre idée est qu'ils devraient être libres d'établir des tarifs aussi
bas qu'ils le veulent.

M. McMAsTER, C.R.: Ce que nous demandons est que les expéditeurs puissent, s'ils
le désirent, noliser un navire aventurier qui peut aller dans tout l'univers, partout où

il veut, transportant les marchandises au taux qu'il veut, sans aucun règlement de la
Commission des chemins de fer.

Le PRéSIDENT: Quelle serait la portée de la disposition, sur un navire d'aventure?

M. MoMAsTER: On a placé tout le trafic des vapeurs sous la juridiction de la Com-
mission. Nous ne voulons pas de tarif sur les eaux intérieures.

M. MACLEAN: Supposons qu'une compagnie de chemin de fer se lance dans la navi-
gation?

M. M sMAsTER, C.R.: C'est différent. Je laisse cette partie-là. Je ne m'oppose
qu'à la dernière partie de l'article. Nous voulons que tout trafic porté par eau, par un
chemin de fer qui possède des lignes de vapeurs, soit assujetti à la loi, parce que telle
a été la situation jusqu'ici. Nous nous opposons à la fin de l'article.

Le PRSIDENT: Pour quelle raison voulez-vous que les bateaux appartenant à des

chemins de fer soient assujettis à la loi, et non pas les autres?

M. MCMASTER, C.R.: Pour cela même que le gouvernement des Etats-Unis a inter-

dit aux chemins de fer de posséder des lignes de bateaux à vapeur et de créer ainsi
un monopole pour le trafic terrien.

Le PRÉSIDENT: Les navires des eaux intérieures des Etats-Unis sont sous contrôle.

M. MCMAsTER, C.R.: On a interdit là-bas aux chemin de fer de posséder des lignes

de navigations.
Le PRÉsIDENT: Les navires des eaux intérieures des Etats-Unis sont sous contrôle,

n'est-ce pas?
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M. MCMASTER, C.R.: Je n'en suis pas certain. Ils l'étaient quand ils appartenaient
aux chemins de fer.

Le PRÉSIDENT: Ils sont aujourd'hui sous contrôle.
L'hon. M. GRAHAM: L'une des raisons de placer les lignes de navigation dépendant

des compagnies de chemin de fer sous la juridiction de la Commission, est d'amener le
tarif entier sous un même contrôle. Une compagnie de chemin de fer peut établir un
tarif très réduit jusqu'à certain point de concurrence, et augmenter ses taux sur ses
lignes de navigation pour compenser les pertes venant du tarif ferroviaire.

M. NEsBITr: Nous voulons atteindre des sociétés comme le Pacifique-Canadien,
qui expédie par rail et par eau.

M. MOMASTER, C.R.: Nous combattons la dernière partie re l'article seulement.
M. NESBITT (lisant):

"Et les dispositions de la présente loi relatives aux taxes, tarifs et tarifs
communs, en tant que la Commission juge qu'elles peuvent s'appliquer, s'éten-
dent et s'appliquent à tout trafic effectué par un voiturier par eau, d'un port ou
d'un endroit du Canada à un autre port ou à un autre endroit du Canada."

Nous donnons une certaine part d'autorité à la Commission. Je ne crois pas que
la Commission interviendrait quant à un navire d'aventure.

M. McMAsTÉR, C.R.: Le Board of Trade croit que la navigation devrait être laissée
aussi libre que possible. Ses membres ont eu des consultations et des discussions sur
ce point et j'ai mission de dire qu'ils sont très désireux d'obtenir que la dernière partie
de l'article ne soit pas appliquée.

M. SINCLAIR: La question est qu'il est possible de réglementer les aventuriers.
Ainsi, si la Commission devait s'occuper du transport du blé entre Montréal et Liver-
Pool, les aventuriers n'iraient pas par cette route, ils iraient dans la République Ar-
gentine ou autre partie de l'univers, car les aventuriers ont to'ut le globe comme champ
d'action, et ils'vont là où les tarifs les plus élevés sont en vogue. Vous chasseriez le
navire d'aventure loin de nos ports.

M. MCMASTER, C.R: Le Board of Trade de Montréal est dans la même posture
que nous. Il s'oppose fortement à cette clause.

M. SINCLAIR: Vous ne pouvez pas le faire.
Le PaSIDEnNT: C'est votre avis que le gouvernement devrait continuer à cons-

truire des canaux, des quais et des bassins, à draguer les rivières et à faire tout son
Possible pour la navigation et que les lignes de navigation fussent alors parfaitement
libres d'imposer les tarifs qu'elles voudraient et d'arrêter dans les ports qu'elles choisi-
raient.

M. McMASTER, C.R.: Nous sommes les expéditeurs. Nous croyons que -nous pou-
Vons avoir un service moins-cher en l'absence de cette disposition. Nous sommes ex-
Péditeurs, manufacturiers, marchands et autres expéditeurs.

Le PRasmDENT: Vous n'avez pas l'intention de parler pour tous les manufacturiers.
'e connais des manufacturiers qui désirent cette législation.

M. MeMASTER, C.R.: Je parle seulement pour le Board of Trade, qui croit obtenir
des tarifs moins élevés sans cette disposition. Il peut avoir tort.

L'h1on. M. GRAHAM: Comme question de fait, nous ne pouvons pas contrôler la
navigation océanique par la loi. Nous ne pouvons la contrôler que sur entente avec
les autorités d'outre-mer. Ceci a été longuement discuté. Le présent article ne peut
'appliquer qu'aux eaux intérieures. Voici ce que pense M. McMaster: Il arrive

souvent, monsieur le Président, qu'un aventurier manque de cargaison. Il aura une
cargaison pour l'aller jusqu'à certain port, voyage "d'arrachée" comme on l'appelle.

2-16J
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Il voudra prendre une cargaison de retour pour un autre port, à très bon marché. S'il
est soumis à la Commission des chemins de fer, cette Commission a non seulement le
droit de fixer le tarif et 'de dire: "Vous ne demanderez pas plus que cela', mais elle
peut dire aussi: "Vous ne demanderez pas moins que cela". En conséquence l'aven-
turier ne peut pas transporter sa cargaison à tarif réduit, car il enfreindrait l'ordon-
nince de la Commission.

Le PRÉSIDENT: S'il est vrai que la Commission peut faire ce que suggère M.
Graham, il est vrai, aussi, que si elle devait fixer un tarif maximum au-dessus duquel
un navire ne pourrait pas charger, le navire pourrait, selon la présente disposition,
faire tout arrangement qu'il désirerait au-dessous du tarif maximum.

M. SINCLAIR: Je n'admets pas que cette clause touche le trafic intérieur seulement.
Elle touche entre autres le trafic entre la Colombie-Britannique et la Nouvelle-
Ecosse. Dans la ville que j'habite, on apporte du bois de la Colombie-Britannique
par le canal de Panama pour la manufacture des wagons à New-Glasgow; et cela
signifie un trafic océanique d'un point du Canada à un autre point du Canada.

Le PRnisDENT: Ne serait-il pas bien que M. McMaster soumît son avis au comité
sous forme définitive et par écrit?

M. MACLEAN: La communication du Board of Trade de Montréal, en date du 28
avril 1917, prend la même attitude que le Board of Trade de Toronto sur cette question.

Le PRsIDENT: M. McMaster, vous ne représentez que le conseil du Board of Trade
de Toronto, non pas le Board entier ?

M. MCMAsTER, C.R.: Je représente le conseil. Il n'y a pas eu d'assemblée plénière.
M. MAoLEAN: Voici l'attitude du Board of Trade de Montréal (lisant):

" Le conseil est d'avis qu'il est inopportun d'appliquer les dispositions de la
Loi des chemins de fer sur les taux, les tarifs et les tarifs communs du fret trans-
porté par eau entre des ports du Canada. Plusieurs raisons portent le Conseil
à croire la chose inopportune, la principale est que l'on croit fortement que la
juridiction de la Commission des chemins de fer tendrait à limiter la concur-
rence entre Is transporteurs par eau et les chemins de fer."

Puis la lettre parle de l'emplacement de Montréal relativement à la navigation.
C'est là un sujet très important, et j'aimerais que la clause fût suspendue pour étude
supplémentaire.

L'hon. M. GAAM: 11 y a la différence suivante entre les chemins de fer et les
lignes de navigation indépendantes: toute personne ou compagnie qui a assez d'argent
peut construire un navire; mais il n'y a qu'un nombre limité de chemins de fer.

M. MACLEAN : Cependant rien n'a été a i'entravé que nos lignes de navigation. Les

si J'a



COMITÉ 8PÉCIAL-BILL No 13

ANNEXE No 2

M. CARVELL: Si les industriels forestiers sont ici par invitation, il vaudrait mieux
les entendre.

Le PRÉSIDENT: Les forestiers sont ici et nous avons conclu de les entendre.
M. MCMASTER, C.R.: Je serai ici demain.
Le PRÉSIDENT: Nous allons maintenant prendre la cause des forestiers.
M. HAWKms: Les représentations des industriels forestiers sont comprises dans la

copie d'une résolution adoptée à notre dernière réunion annuelle, et que vous avez en
mains, page 29.

Le PRÉSIDENT: Si vous me le permettez je vais lire deux communications relatives
à cette question.

L'ASSOCIATION PROTECTRICE DES FORÊTS DE QUÉBEC,

QukaRc, 25 avril 1917.
Au greffier du

Comité des chemins de fer,
Ottawa.

MONSIEuR,-L'Association protectrice des foréts de Québec, constituant une
fédération de toutes les associations piotectrices des forêts de la province de-
Québec, a l'honneur de soumettre au comité des chemins de fer la nécessité de
placer sous le contrôle de la Commission des chemins de fer toutes les lignes de
chemin de fer administrées par le gouvernement fédéral, ainsi que toutes les)
lignes privées, dépendant de lettres patentes fédérales ou provinciales.

La présente requête a pour objet d'obtenir une patrouille efficace sur ces
lignes, car là où elles passent dans nos terres forestières, elles constituent une
menace sérieuse; et c'est seulement par un contrôle efficace que les feux de forêts,
qui sont si désastreux pour le bien de la province, peuvent être évités.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) PAUL G. OWEN,
Secrétaire honoraire.

Lors de la séance des industriels forestiers, le 6 février 1917, John Donogh, appuyé
par A. H. Campbell, a proposé:

Attendu que, comme la presse publique l'a fait entendre, la codification ou
la révision de la Loi des Chemins de fer doit être étudiée lorsque le parlement
se r&unira, la-Canadian Lumbermen's Association, réunie en assemblée annuelle
le 6 février 1917, confirme la conduite antérieurement adoptée sur cette ques-
tion, savoir:

Que cette association coopère avec l'Association des manufacturiers cana-
diens et appuie la résolution adressée par cette dernière au ministre des Chemins
de fer et Canaux touchant la modification projetée de la Loi des Chemins de fer;
et que la question soit laissée à l'exécutif de 4'Association.-Adopté.

A cette époque votre comité des transports avait soumis la communication sui-
vante:

" Tout tarif spécial de fret d'une compagnie de transport (sujet à sa juri-
diction) qui pourra ci-après être déposé devant la Commission des chemins de
fer et auquel opposition sera faite par une personne ou compagnie ou tout autre
intéressé qui fera une protestation en règle, soit avant, soit après la date effee-

- tive indiquée en icelui contre l'adoption dudit tarif, sera, à la diserétion de la
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Commission, désavoué pendant la durée que déterminera la Commission après
avoir entendu la -preuve pour ou contre l'adoption dudit tarif. La Commission

pourra de son propre aveu, sans protêt ou plainte de la part de tiers, désavouer
un semblable tarif ou toute partie d'icelui, avec ou sans audition de la preuve
pour ou. contre.

Dans tout tarif spécial dont les taux sont augmentés, le fardeau de la
preuve de:

(a) que les taux anciens sont insuffisants, dissatisfaisants et, ou, impra-
ticables;

(b) qu'un revenu de fret plus fort est exigé et nécessaire, et les raisons
qui le motivent;

retombera sur la ou les compagnies de transport ou leurs représentants qui pro-

duisent ces tarifs.
" En sus de ce qui précède, notre comité des transports recommande que la

Loi des Chemins de fer devrait contenir une disposition disant que les frais

d'exploitation du transport seront indiqués séparément des frais de voyageurs et

autres d'exploitation. Ceci devrait être simple, car les recettes de chaque caté-

gorie de service ferroviaire sont indiquées séparément.

M. HAwKINs: Notre posture est assez bien étayée par la résolution que vous venez

de lire; je dirai donc simplement à son appui qu'au moment actuel les soldeurs n'ont

aucun recours. Subordonnément à la loi actuelle, les chemins de fer peuvent produire

des tarifs augmentant les taux, les appliquer aux dispositions de la loi, et fixer certain

jour où les tarifs entreront en vigueur. Nous pouvons protester mais nous n'avons

aucun recours. Dans le cours ordinaire des choses, le tarif entre en vigueur et le publie

expéditeur se trouve alors plaçé en face de la nécessité de prouver que ces tarifs ne

devraient pas être appliqués. Nous soumettons que cela est une posture tout à fait

fausse. Si les chemins de fer demandent une augmentation générale dans les taux,

ils doivent être en mesure de prouver que ces taux sont raisonnables.

M. MACLEAN: J'admets cela. N'y avait-il pas l'autre jour un cas où la Commission

a arrêté la mise en vigueur de quelque tarif qu'on venait de produire? Combien souvent

cela se produit-il?
M. HAwKNs: On l'a fait.

M. MACLEAN: Vous dites que la Commission n'a pas le pouvoir de protéger l'expé-

diteur sous ce rapport?
M. HAWxKis: La coutume est qu'on a. laissé des tarifs entrer en vigueur sans

entendre le public.
M. SINCLAIR: Dites-vous que cela s'applique à tous les taux, ou simplement au bois?

M. HAwKms: Au bois et surtout aux taux de tarifs. De cette façon on peut déposer

un tarif à la Commission et conformer les dispositions voulues à la loi quant à la date

d'entréeen: vigueur, mais si nous avons un protêt à faire, nous sommes appelés et mis

en posture de prouver à la Commission que ces taux ne devraient pas être maintenus.

M. MACLEAN: Entre temps il vous faut payer l'augmentation proposée.

M. HAwKiNs: Il faut payer le taux augmenté dès que le tarif entre en vigueur.

Le PRSIDENT: Les articles 828 et 881 sont ceux dont parle M. Hawkins.

L'hon. M. GRAAM: Supposons que vous soyez appelé et que vous vous opposiez au

tarif. Est-ce que le chemin de fer, comme question de pratique en contrepreuve, n'au-

rait pas à établir pourquoi le tarif doit être augmenté?

M. HAwKnrs: Cela ne s'est pas passé ainsi.

Vutwv vJiJ
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M. HAWKms: C'est ce que nous avons inscrit dans notre communication, comme

suit:-
Dans tout tarif spécial dont les taux sont augmentés, le fardeau de la

preuve (a) que les taux anciens sont insufsants, dissatisfaisants et, ou, imprati-
cables, et (b),qu'un plus fort revenu de fret est exigé et nécessaire, et les raisons

en conséquence,' retombera sur la ou les compagnies de transport ou leurs
représentants qui produisent ces tarifs.

A l'heure actuelle, le tarif s'applique et nous sommes en posture de devoir prouver

pourquoi il ne devrait pas être appliqué. Nous voulons que le poids de la preuve

retombe sur la compagnie.
M. CARvELL: Prenons un cas concret. Le Pacifique-Canadien a lancé un tarif

nouveau qui doit entrer en vigueur en trente jours. Que font les forestiers et que fait

la Commission dans un cas semblable?
M. lwKms: Le tarif est remis à la Commission. Nous pouvons protester et nous

protestons.
M. CARvELL: Supposons que vous ayez protesté; la Commission n'exigera-t-elle

pas invariablement que le chemin de fer justifie le tarif proposé?

M. HAWKINs: Pas avant la date d'application. On permet presque toujours au

tarif d'entrer en vigueur.
M. OARvELL: Je regrette de l'apprendre. Je supposais que la Commission des

chemins de fer faisait son devoir.

M. HAwKiNs: La question est que nous sommes sans secours en l'espèce. Nous

pouvons produire notre protestation devant la Commission et nous tenir prêts à lui

soumettre notre plaidoyer, mais, comme je l'ai dit, du moment que le tarif entre en

vigueur, nous sommes placés de l'autre côté de la clôture.

M. MACDONELL: Que demandez-vous?

M. HAwKns: Nous demandons que le poids de la preuve retombe 'sur la com-
pagnie de chemin de fer.

M. MACDONELL: Comment pouvez-vous réglementer un chemin de fer? Comment
allez-vous lui imposer le poids de la preuve?

M. CARvELL: Ou établir à qui l'avis doit être donné?

M. HAWKINs: Je puis vous citer un cas patent. Ainsi, voici un tarif spécial

traitant des billes et autres produits forestiers.

M. CARvELL: Les compagnies donnent avis qu'à trente jours de la date quelconque
elles ont l'intention de demander à la Commission l'autorisation d'adopter un tarif

nouveau. Or qui va-t-on maintenant inviter à être présent?

M. HAWKINS: La Commission avertit tous les intéressés.

M.. CARvELL: Mais il peut se trouver bon nombre d'intéressés qui ne seraient pas

avertis à certaine date. La compagnie de chemin de fer démontre à la Commission

qu'elle a besoin de revenus plus amples, ou quelque chose comme cela, et l'ordonnance

entre en vigueur. Il me semble vraiment que la procédure fonctionne bien telle qu'elle

existe à l'heure actuelle. Car, comme je le comprends, la compagnie donne avis qu'elle

se propose d'adopter un nouveau tarif, et alors tout intéressé peut demander à la Com-

Mission que le tarif ne soit pas autorisé. L'audience de tous les itéressés s'ensuit. Je

sais cela par moi-même car j'ai acquis l'expérience dans ma propre pratique. Je ne

voie pas que l'initiateur des procédures 'fasse grande différence, car la Commission

considère tout et décide si le tarif doit être autorisé ou non. Je connais plusieurs cas

OÙ elle n'a pas autorisé le tarif demandé.

M. HAWKINS: Nous avons appris à nos dépens qu'il y a d'ordinaire une augmenta-

tion de tau% dans chaque nouveau tarif. Pour le démontrer, laissez-moi prendre le
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taux de Montréal à Ottawa. En 1908, le taux était de cinq cents le cent livres. Le
taux est aujourd'hui de sept cents et demi, soit cinquante pour cent d'augmentation. Le
taux a été maintes et maintes fois augmenté. La dernière augmentation d'un demi-cent
le cent livres est entrée en vigueur en décembre dernier, et l'on propose d'augmenter
davantage de quinze pour cent.

M. MAOLEAN: Est-ce fait par toutes les compagnies?
M. HAWKIxs: Oui, toutes les compagnies.
M. MAODONALD: Il appartient à la Commission de dire ce que seront les taux.
M. MAcLEAN: Oui, mais le point que veut faire ressortir M. Hawkins est que les

compagnies de chemin de fer, en présentant uÙ nouveau tarif, donneront les raisons
à l'appui.

M. HAWKINs: Nous prétendons qu'elles devraient appuyer et établir leur droit
lorsqu'elles demandent l'approbation d'un'nouveau tarif.

M. MACLEAN: Dans la pratique actuelle, les compagnies n'expliquent leur affaire
que sur demande d'un client qui combat l'augmentation.

M. MACDONELL: Et la Commission traite la question comme toutes les autres
questions.

M. CARvELL: Je voudrais comprendre ce que demande M. Hawkins, car il y' a
évidemment ici quelque chose que je n'entends pas. Nous supposerons qu'en novembre
dernier les compagnies de chemin de fer ont appliqué un nouveau tarif augmentant
les taux d'un demi-cent. Elles ont sûrement donné avis du tarif. Je crois que l'avis
requis est de trente jours.

M. HAWKms: Oui, elles se sont conformées à la loi sur ce point.
M. CARvELL: Ce que vous voulez, c'est que la Commission donne avis au monde

entier qu'à certaine date il y aura séance pour décider si oui ou non tel tarif devra être
appliqué, et qu'à cette séance toute personne qui aura des objections à faire valoir sera
autorisée à les présenter.

M. HAWKINS: Nous croyons que la Commission devrait automatiquement sus-
pendre la date de mise en vigueur du tarif jusqu'à ce que les plaidoiries aient été enten-
dues et que les chemins de fer aient été invités à motiver leur demande.

M. CARvELL: Quand, où, et devant qui?
M. HAWKINs: La Commission le déterminera. Elle inscrira l'affaire au calen-

drier, et ni nous ni les chemins de fer n'aurons rien à dire sur la date de l'audience.
M. SINcLAM: Votre idée est que le nouveau tarif entre en vigueur sans ordonnance

de la Commission?
M. HAWKINs: En pratique, c'est ainsi; sur simple production. Les compagnies

de chemin de fer produisent un tarif et disent: "Voici notre tarif."
M. NEsBTr: En le faisant elles ne donnent aucune raison de l'augmentation à la



COMITÉ SPÉC7IL-BILL No 13

ANNEXE No 2

Ceci (montrant un document) est le tarif de 1916. Le tarif de 1917 a été lancé le 16
avril dernier pour entrer en vigueur le 23 avril. C'était le tarif de l'année précédente
rétabli avec cette différence que le taux d'exportation augmentait automatiquement
avec l'augmentation des taux pérmis en décembre dernier. J'en recevais par hasard
une copie à 2 heures et 45 minutes le samedi après-midi, le 21 avril, et le tarif entrait
en vigueur à minuit le dimanche. Nous n'avions donc dans. ce cas aucun moyen de
loger notre opposition au tarif nouveau.

L'hon. M. GRAHA M: Ne donne-t-on pas un avis de la production du tarif ?
M. HAwKPNs: Avis devrait être donné, mais il ne l'est pas toujours. Ce que je

viens de dire est une preuve à Pappui. Nul avis n'a été donné aux industriels forestiers
sauf que quelques-uns ont reçu copie du nouveau tarif.

L'hon. M. GRAHAM: Je veux savoir si avis est donné subordonnément à la loi. Dans
l'affirmative, la difficulté signalée par M. Carvell sur l'avis à chaque personne, se trouve
élaguée; avis a-t-il été donné conformément au statut sur la production de ce tarif?

M. HAWKnýs: Il y avait naturellement la production du tarif.
L'hon. M. GRA HA M: Oui, mais je crois qu'un avis public doit âtre donné de la pro-

duction du tarif î
M. HAWKINs: La loi les oblige à déposer copie de leur tarif dans chaque gare.
M. BLAIN: Lorsqu'un nouveau tarif, disons sur les billets, est préparé, avez-vous

l'occasion de vous présenter à la Commission et d'établir vos demandes avant lentrée
en vigueur du tarif î

M. CARVELL: Vous verrez dans larticld 828 que l'avis d'un nouveau tarif doit être
affiché, et que la Commission peut à son gré décréter toute autre mode de publicité
Supplémentaire.

M. 3LAIN: Mais avis est donné ?
M. CARvELL: Oui, lorsque le tarif est produit.
M. BLAIN: Le tarif a-t-il été arrangé par la Commission avant cela #
M. CARvIELL: Non.
M. BLAIN: Alors les forestiers auraient l'occasion de comparaître et d'établir leurs

Prétentions.
M. HAWKNs: Je reprends mes remarques sur le tarif d'exportation. L'augmenta-

tion des taux n'était pas tout particulièrement combattue par les industriels forestiers,
mais nous trouvons à la page 6 de ce tarif que les taux minimums étaient fortement
augmentés. Nous avons protesté et la Commission a prié les chemins de fer de retar-
der la mise en vigueur du tarif, en tant qu'il touchait le poids minimum, jusqu'au 21
du Mois courant.

L'hon. M. GRAHAM: Vos représentations ont apparemment été efficaces.
M. IAWKINs: Il nous a fallu aller aux extrêmes dans ce cas, et c'est seulement en

""'séquence d'un accident de la part du Grand-Tronc; il n'avait pas inclus dans son
tarif l'augmentation du poids minimum, et la Commission crut que le meilleur moyen
de Sortir de la difficulté était de demander aux chemins de fer de retarder les modifi-
cations dans le poids minimum jusqu'au 21 du mois courant. Nous faisons d'autres
représentations à la Commission et aux chemins de fer sur la question. Voici la
pierre d'achoppement, nous nous trouvions dans une posture telle que sans l'accident
dont j'ai parlé ce tarif serai.t aujourd'hui en vigueur.

M. CARvELL: Dois-je comprendre que vous demandez une modification de la loi
dans le sens que si une compagnie veut faire un changement de tarif elle doit donner

I et avant que ce tarif entre vigueur, il doit y avoir décision de la Commission,
conforme à ses propres connaissances -de la cause ou aux représentations qui lui sont
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M. HAwxu's: Et surtout qu'une opposition peut être logée avant la mise en vi-

gueur du tarif.
Le PRésIDENT: M. Blair, voulez-vous, comme représentant de la Commission des

chemins de fer, nous donner votre avis en l'espèce?

L'hon. M. GRAHAM: Sur la pratique et la coutune de la Commission.

M. BLAIR: L'article de la loi décrète que les tarifs doivent être approuvés par la

Commission. J'ignore jusqu'où vous désirez que j'aille dans l'histoire de ces tarifs,

mais les tarifs réglementaires sont produits par les réseaux et doivent être approuvés

par ordonnance de la Commission avant d'entrer en vigueur. Quant aux tarifs spé-

ciaux, comme celui dont parle M. Hawkins, ils sont produits par la compagnie et

entrent en vigueur s'ils ne sont pas désavoués. Avis est donné de la façon prévue par la

loi: Ils doivent être produits en un endroit public et entrer en vigueur trente jours

seulement après leur dépôt. Mais la pratique--je ne puis croire que M. Hawkins ait

sérieuse rancune contre la pratique de la Commission touchant ces tarifs spéciaux,

car la Commission s'est montrée bien tolérante-la pratique, dis-je, a été qu'une lettre,

entre autre chose, d'un expéditeur protestant contre les augmentations projetées et

établissant que l'expéditeur a fait des conventions basées sur les taux anciens, a suffi

à la Commission pour qu'elle impose aux chemins de fer l'obligation de démontrer

pourquoi les augmentations proposées doivent s'appliquer. C'est une disposition très

raisonnable. La Commission croit que l'expéditeur devrait au moins établir sa cause

, première vue, surtout quand cela peut se faire aussi facilement et sommairement

que la Commission l'exige en pareil cas dans sa pratique.

M. CARvELL: Pardon, un instant. Cela ira très bien si l'expéditeur se plaint du

taux existant, mais est-ce aussi juste dans le cas d'un réseau qui produit un tarif nou-

veau?
M. BLAIR: Je crois qu'une partie de la plainte de l'Association des industriels

forestiers et partie des pouvoirs demandés sont compris dans l'amendement proposé par

M. Chrysler--que la Commission peut désavouer ou plutôt suspendre l'application du

tarif avant certaine date.
M. CARTELL: Dans quel article?

M. BLAIR: Article Se.
M. CARvELL: 'C'est la partie nouvelle.

M. BLAm: Oui. Comme question de fait, la Commission a suspendu des tarifs

spéciaux sans en avoir l'autorité expresse, peut-être, et cet article lui donne ce pouvoir.

M. JoHNsToN, C.R.: Lisez aussi le sous-article 4 de l'article 331, M. Blair. Cela

confirme le droit de la Commission à " désavouer ou suspendre".

M. BLAm: Oui, cela confirme le droit; mais la première partie de la requête de

M. Hawkins est couverte par l'amendement que j'ai signalé.

M. SINOLAIm: Je comprends que M. Hawkins désire -qu'un chemin de fer deman-

dant un changement de tarif soit requis de donner preuve à l'appui. Qu'en dites-vousi

M. BLAm: Je dis que c'est la pratique actuelle. Pratiquement ils sont tenus de le

faire; le fardeau de justifier l'augmentation retombe sur la compagnie. Tout ce que

demande au fait la Commission, est ce qui me semble très raisonnable: c'est que l'expé-

diteur donne une preuve prima facie, qu'il donne quelque raison de son opposition à

l'augmentation proposée. Alors la Commission prendra l'affaire en mains.

M. CARvELs: Pour enquête.
M. BLAIm: Pour enquête, et, comme je le dis, je crois que les représentants des

compagnies des chemins de fer m'attesteront, c'est la pratique d'exiger que les com-

pagnies justifient les taux. Ceci oblige l'expéditeur à la preuve la plus simple.

Le PRésIDENT: Vous croyez que a Commission a maintenant le pouvoir de ren
cnntrer toutes les objections signalées par M. Hawkins?
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M. BLAIR: Je le crois, et de plus qu'en pratique cela d'applique comme il le veut.

M. MAcLEAN: Dans la nouvelle législation?

M. BLAIR: Oui, l'amendement donne à la Commission le pouvoir de suspendre un

tarif spécial, c'est tout; mais il ne dit pas expressément, ce que demande M. Hawkins,

que la compagnie de chemin de fer devra justifier l'augmentation des taux, mais voici

quelle a été la situation comme question de pratique et comme question de marche: La

Commission a simplement dit à l'expéditeur "nous vous demanderons de motiver quel-

que peu votre objection ", telle a été la pratique usuelle sur ce point.

M. HAwKms: M. Blair dit que le fardeau a été placé sur les chemins de fer. J'ai

assisté, je crois, à toutes les causes qui se présentent devant la Commission quant aux

tarifs sur les bois depuis 1908, et je ne vois pas une seule augmentation de taux que les

chemins de fer aient justifiée.
M. MACLEAN: Ces augmentations ont-elles été appliquées?

M. HAwKiNs: Oui, et elles le sont aujourd'hui.

L'hon. M. GRAHAM: Peut-être que la Commission les croyait justifiées.

M. HAwKms: Je l'ignore.
M. MAULEAN: Les compagnies ont-elles tenté de les justifier?.

M. HwKms: Non. Nous avons simplement été placés en posture de prouver que

lestaux ne devaient pas être appliqués; les représentants des compagnies de chemin de

fer s'écartent et laissent les industriels forestiers et les expéditeurs faire les discours.

'M. CARVELL: Il ne s'agit pas de ce que font les compagnies ferroviaires, mais de

ce que fait la Commission-voilà ce qu'il faut discuter.

M. 1HWKiNs: Voilà maintenant où je cherche à venir.

M. CARVELL: Si vous placez votre version devant la Commission, cette dernière

ne demande-t-elle pas aux chemins de fer de justifier leur aspect de la question?

M. HAWKINs: Il y a audience, mais quatre-vingt-dix-neuf fois sur cent le tarif est

appliqué.
M. MACDONALD) Mais si les compagnies de chemin de fer présentent leur cause et

si vous avez pleine audience, vous ne pouvez pas vous en plaindre.

M. HAWKINs: Mais si vous incorporez dans votre loi, dans celle-ci, une disposition
décrétant que lorsque le tarif est combattu, comme nous avons combattu l'application

du tarif, les chemins de fer devront être tenus de justifier leur augmenta ion de taux

avant qu'elle soit appliquée; c'est tout ce que nous demandons.

M. MACDONALD: Vous voulez pousser le fardeau de la preuve sur les chemins de fer?

M. HAwKmis: C'est ce que nous demandons. C'était la pratique depuis 1908.

Le PafsIDENT: C'est votre avis que la Commission devrait avoir pouvoir complet?

M. HAWKiNs: Absolument.
M. CARVELL: J'ai souvent comparu devant la Commission, et il n'y avait pas besoin

de répartir la preuve. Chacun parlait. La Commission disait: "Vous aurez ceci," et

Vous l'obteniez. C'est tout.
Le PaÉSIDENT: Quels autres représentants avez-vous ici?

M. HAwKINs: Personne. C'est là toute notre affaire.

Le PRÉsIDENT: M. Cbrysler, avez-vous quelque chose à dire?

M. CIHRYSLER, C.R: Je préférerais releverýceci quand nous y serons rendus. Mais

je pourrai peut-être dire que M. Blair a pleinement expliqué la question. Nous ne

cOmprenons pas qu'il y ait en pratique quelque chose qui place les industriels forestiers

en fausse posture comparativement à tous les autres expéditeurs, et la question de pro-
duire un tarif est une occurrence horaire et journalière. Des milliers de tarifs sont

Produits sans la moindre obiection. C'est seulement lorsqu'un tarif est combattu que
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la Comnission l'examine, car chaque tarif est étudié comme question de routine. C'est
un tarif entre mille, entre dix mille qu'on discute à l'audience.

Le PRéSIDENT: Nous avons peut-tre le temps d'écouter M. McMaster de nouveau,
si c'est le désir du comité.

M. MOMASTER, C.R.: L'article 357, sur les remboursements de taxes, est l'article
suivant dont nous voulions parler. Il est nouveau, et contient une disposition limitant
à un an la durée dans laquelle vous pouvez obtenir un remboursement, à condition
que vous vous adressiez à la Commission pour ce remboursement. Nous ne croyons
pas que semblable limite devrait exister, et nous ne voyons pas pourquoi il serait néces-
saire qu'un particulier qui a été clairement surchargé soit tenu de se présenter à la
Commission pour affirmer son droit au remboursement. Nous ne voyons pas pourquoi
nous ne pourrions pas recouvrer d'autre façon et après l'année écoulée. Si un réseau
a fait une surcharge admise, pourquoi garderait-il l'argent s'il a pu le tenir pendant
un an? Ce n'est pas une raison qui empêche un particulier d'obtenir son remboursement.
C'est un point très simple.

M. CHRYSLER, C.R.: Cet aspect du bill a été soigneusement étudié lors de la rédac-
tion. Aux Etats-Unis, les bureaux d'Etat et la Interstate Commerce Commission ont
le droit d'exiger des remboursements. Le Parlement a délibérément décidé ici que ce
n'était pas une bonne politique, et a laissé aux tribunaux le soin de recouvrer les
sommes illégalement encaissées par une compagnie; et nous sommes très satisfaits que
la loi demeure ce qu'elle est. Je crois que la Commission ne tient pas à cela.

M. NEsBIrT: Le présent article ne dit-il pas que la demande de remboursement
doit être faite "dans l'année"?

Le PRésnDNT: Touchant le présent article il y a une communication de M. J. E.
Walsh, gérant de la division des transports de l'Association canadienne des manufac-
turiers, en date du 5 mai 1917. Il dit (lisant):

"Conformément à.votre invitation du 26 avril, j'ai l'honneur de suggérer que
l'article 357 (remboursement de taxes) soit amendé par la substitution des mots"après que la réclamation est refusée par le voiturier," aux mots "après la date
d'encaissement ou de réception par la compagnie, de semblables taxes". La fin
de l'article se lirait donc: "Ni à moins que demande soit faite à la Commission
dans l'année après que la réclamation est refusée par le voiturier."

Il me semble qu'il ne devrait y avoir aucune objection à ceci, paree que
le trafic est souvent transporté sur plusieurs chemins de fer, et les réclamations
peuvent ne pas être refusées dans l'année qui suit l'encaissement de taxes. Comme
l'article se lit actuellement, il me semble que la Commission sera en plusieurs
cas priée d'entreprendre le recouvrement de réclamations, ou, en d'autres termes,recevra inutilement des appels pour empêcher qu'on soit mis hors la loi. Nous
ne prévoyons pas que la Commission désire s'occuper de recouvrements, sauf si
c'est absolument nécessaire. Voudriez-vous aviser dans ce sens?

rier, oi

Avez-v

252



COMITÉ RPÉCIAL-BII No 13

ANNEXE No 2

n'irions pas devant la Commission pour une question importante ou difficile. Nous
aimerions posséder ce droit supplémentaire de porter appel à la Commission et ne pas
être restreints à un délai d'une année. Nous ne voulons pas être privés du recours
au tribunal local; cependant, nous admettons ce que le comité a suggéré: que dans
certains cas nous devrions être libres de porter appel directement à la Commis4ion si
nous le jugions opportun.

M. NEBITT: Vous ne voulez pas être limités à un an?
M. McMASTER, C.R.: Non. Toute autre dette peut être recouvrée dans six ans.

Pourquoi une compagnie de chemin de fer échapperait-elle à l'obligation de payer après
avoir gardé l'argent pendant un an?

M. NEsBITT: Il y a du bon sens, là-dedans.

M. CHRYsLER, C.R: Je suppose que l'article n'est pas précisément en discussion;
mais je désirerais poser une question à M. MoMaster pendant qu'il est ici. Monsieur
MeMaster, cela rencontrerait-il vos vues si la loi donnait à la Commission le pouvoir
de déclarer illégal une taxe ou un taux, laissant aux parties le soin de plaider devant
les tribunaux locaux? Cela élaguerait vos difficultés, n'est-ce pas?

M. McMAsTER, UR.: Je crois que cela serait très utile, du moment que ce ne
serait pas une condition suspensive de notre recours aux tribunaux locaux, mais la
Commission devrait faire une déclaration.

M. OIRYSLER, C.R.: Non, mais la décision des tribunaux locaux serait définitive
si l'affaire était illégale.

M. McMAsTER, C.R.: Je crois ,que nous pourrions très'bien nous entendre sur une
semblable question. Cela semble très applicable. Ce ne serait pas limité à un an.

M. GARVELL: La prescription doit-elle demeurer ou disparaitre? Je ne crois pas
que le particulier devrait être tenu de poursuivre dans l'année. C'est simplement pour
la dette.

Le PRésIDENT: M. Ghrysler s'opposait'à la prescription.

M. CHRYSLER, C.R: Nous verrons ce que dit l'autre article.
M. NESBITT: Les chemins de fer suspendront parfois des réclamations en remises

Pendant un an. Je ne crois pas que la compagnie devrait être arrêtée à un an.

M. CARVELL: Je sais par expérience que vous ne pouvez pas faire payer de récla-
mation avant un an.

M. NEsDITT: Nous faisons parfois payer des réclamations sans grand retard.

M. SINCLAIH.à Pourquoi ne pas laisser s'appliquer la loi sur les prescriptions?

M. MACDoNELL: C'est raisonnable, limiter ces questions à l'application de la loi
génêrale.

Le PRÉSIDENT : Que penseriez-vous de laisser M. Johnston préparer un amendement
raisonnable à cet article?

M. JoHNsTON, C.R.: Youlez-vous conser'er le droit d'aller devant les tribunaux?

M. OHRYsLER, C.R.: Le comité oublie peut-être que nous avons adopté dans P'article
une clause qui gouverne une foule de choses semblables: "La déclaration ou dé-

CiSion de la Commission sur toute question de fait et de sa compétence est finale et
a l'autorité de chose jugée." D'après cela, si vous avez une décision de la Qommis-
8ion sur l'illégalité de certaine taxe, vous vous présentez au tribunal avec preuve.

Le PRÉSIDENT: M. McMaster a-t-il des amendements à soumettre sur les autres
clausesI

M. McMARTER. C.R. Touchant l'article 149, sous-article 2: Le Board of Trade

personnes atta au eniemm
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pas être intéressés dans cette filiale. Nous croyons que ces terres ne devraient pas
être alléguées de cette façon, à moins que la transaction entière ne satisfasse la Com-
mission des chemins de fer.

M. SINCLAIR: Si l'entreprise est confiée à une compagnie nouvelle, pourquoi les
terres n'iraient-elles pas avec? Quel est le résultat en jeu?

M. McMASTER, C.R.: Les terres de la compagnie ont été obtenues de la province,
et sont cédées à une simple compagnie de construction, peut-être, ou à quelque petite
compagnie filiale. Si le réseau a obtenu des terres publiques, nous croyons que le
public, représenté par la Commission, devrait avoir quelque chose à dire sur la façon
dont ces terres sont cédées, et si l'on en obtient une considération convenable.

M. CARVELL: VOus n'interpréteriez pas que le sous-article 2 de l'article 149 est
assez fort pour embrasser des emplacements de ville?

M. McMASTER, C.R.: Certainement. La compagnie de chemin de fer aura pu
obtenir un million d'acres. Elle peut céder ces terres à quelque compagnie filiale qu'elle
pourra constituer en corporation. Voyez la teneur du sous-article:

Cette compagnie peut céder ce droit ou cet intérêt, en totalité ou en partie
à toute autre compagnie qui a entrepris la construction ou l'exploitation de toute
voie ou d'une partie de la voie à l'égard de laquelle ces terres ont été concédées
ou cet intérêt a été accordé."

Je tiens que d'après la phraséologie de ce sous-article une compagnie de chemin de
fer peut céder ces terres à une simple compagnie de construction qui vient d'entrer en
convention avec elle. Rlle peut céder à cette compagnie toutes ces terres d'octroi sans
qu'on ait un mot à dire. Le gouvernement a peut-être donné à la compagnie un mil-
lion d'acres de terre. Bien, ces terres peuvent être cédées à une compagnie de construc-
tion dans laquelle les directeurs du chemin de fer sont peut-être directeurs ou intéres-
sés. Est-ce là chose raisonnable? Nous ne suggérons pas qu'une compagnie de chemin
de fer le ferait, et cependant rien ne pourrait l'en empêcher.

M. NEsniTT: Voilà une objection dont nous devrions tenir compte.
M. McMASTER, C.R.: Quant aux autres objections, elles sont secondaires; et si le

comité veut nous permettre de soumettre un mémoire écrit, nous serons très heureux
de le faire.

Le PnsIDENT: Nous allons maintenant prendre l'article 149. Avez-vous quelque
suggestion à offrir, M. Chrysler?

M. CHRYSLER, C.R.: Je ne comprends pas très bien la suggestion. L'article établit
que si une subvention foncière a été accordée à une compagnie, celle-ci peut en disposer.
Je suppose qu'on l'accorde à la compagnie dans ce but, et le deuxième sous-article
décrète simplemeut qu'au lieu de vendre la terre pour de l'argent, elle peut induire un
entrepreneur à construire le réseau et à prendre le terrain avec, peut-être, du comptant
ou d'autre considération en paiement. Or, quelle objection peut-on poser à cela? Il se
peut qu'on s'oppose à une politique qui adjuge des subventions foncières, mais une
fois que la subvention est donnée, ce n'est ras pour être retenue par la compagnie à
des fins particulières. ou pour quelque but défini, mais elle est accordée pour qu'on en
dispose, ainsi que ses produits, aux fins de construction d'un chemin de fer.

M. NEsBrrT: M. Chrysler peut facilement imaginer le cas où la compagnie qul
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M. JOHNSTON, C.R.: La compagnie de chemin de fer ne pe9t pas obtenir la confles-

sion territoriale avant de l'avoir gagnée.
M. CHRYsLER, C.R.: Les concessions de terres fédérales ne sont pas données avant

que les compagnies les aient gagnées. Les clauses de la loi sont très rigoureuses--cela
n'est pas dans la loi des chemins de fer et n'a pas besoin d'y être, mais la Couronne

ne cède pas les terres qu'elle donne en subvention, avant que le réseau soit construit,

avec l'argent de quelqu'un, et si c'est l'entrepreneur qui a consenti à' accepter les terres

en paiement de la construction de la voie, c'est évidemment là une question à débattre
entre lui et la compagnie.

M. McMASTER, C.R.: Si cet article est aussi simple que le dit M. Chrysler, il n'est

Pas du tout nécessaire dans le bill, et il pourrait être biffé. Le terrain donné à ces

compagnies comme subvention peut avoir été gagné par elles, mais le public a droit de

voir qu'il soit utilisé aux fins pour lesquelles il a été donné. IE devrait exister de par
les statuts quelque réglementation du droit de céder ce terrain, reçu comme subven-

tion, à une simple compagnie de construction dès qu'elle entre en convention de cons-

truire sa voie. Nous nous soucions peu qu'elle ait absolument gagné ces terres; nous
mnaintenons que c'étaient des terres publiques données dans un but précis, et nous
voulons voir et savoir comment et pourquoi on les cède à des tiers. Pourquoi les com-

Pagnies ferroviaires veulent-elles inscrire cet article, si c'est une question aussi simple

que le dit M. Chrysler? Le public ne devrait-il pas savoir ce qu'il advient de ces terres,

de façon qu'elles ne soient pas cédées à quelque particulier, sans capital, qui a fait

convention avec la compagnie ferroviaire pour construire la ligne, alors que ces terres

Peuvent avoir cinq fois la valeur pour laquelle elles sont cédées.

M. NESBITT: Le gouvernement donne les terres au chemin de fer.

M. McMASTER, C.R.: Le réseau peut déjà avoir acquis les terrains du gouverne-

Iment pour construire ses lignes. De grandes étendues de terre ont été données aux

divers chemins de fer, et ces derniers les détiennent encbre; ils lancent une petite

'compagnie, et le réseau transfère une vaste portion de ces terres. reçues du gouver-

nement à la compagnie filiale en considération de la construction d'une partie de la

ligne. Ce peut n'être pas une transaction légitime; il se peut qu'il abandonne une
vaste étendue des terrains, dont la valeur s'est fortement accrue, à la compagnie filiale

dans laquelle les entrepreneurs sont fortement intéressés.

M. CARvELL: Pourquoi n'aurait-il pas droit de la faire s'il a gagné le terrain?

M. McMAsTER, O.R.: Evidemment, si le comité l'envisage ·ainsi, ce sont les terres

Propres de la compagnie; mais nous soutenons que le terrain fut primitivement donne

au réseau par le gouvernement pour les fins de la compagnie, et que le pays est in-

téressê à savoir que ce terrain est convenablement utilisé ou cédé.

M. CARvELL: Supposez que vous me vendez le terrain, allez-vous vous en occuper
Par après?

M. McMASTER, .R.: Nous ne voulons pas intervenir dans une transaction au

comptant, mais nous voulons simplembent contrôler la cession de ces terres aux parties
à l'entreprise-de construction-des terres qui appartiennent de droit à la compagnie.

Nous voulons que les actionnaires profitent de l'augmentation de valeur des terres,

qui sont remises à la compagnie de construction dans laquelle quelqu'un de la compa-

Stie de chemin de fer se trouve aussi intéressé..
M. CARVELL: N'est-il pas vrai que ce serait là intervenir dans le droit des compa-

gnies privées de disposer de leur propriété? La politique du gouvernement n'est pas
d'intervenir entre l'actionnaire et la compagnie.

M. McMAsTER, C.R.: O'est aussi une question pour le public, en tant que cela tou-

ele à la situation sur les taux, car si les terrains d'un chemin de fer son. vendus à prix
aiso)nnable, et si les recettes entrent dans la caisse de la compagnie, cette dernière

Peut transporter à un taux digérent de ce qu'il serait si les terres étaient vendues ou

données à prix inférieur à quelqu'un de ses amis. C'est une question de principe.
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M. QHRYSLER, C.R.: La question sera peut-être simplifiée si vous portez votre
attention sur le sous-article 2. - Comme je le comprends, ce n'est pas un transport de
terres gagnées et patentées pour la compagnie qu'on veut controler. J'ignore si c'est
là ce que pense M. McMaster, mais ce n'est pas ce qu'il a dit. Ce sous-article 2 ne
parle pas du tout de cela. Il parle de la compagnie qui a obtenu un subside aux mêmes
,conditions et qui, sans avoir gagné les terres, traite avec une autre compagnie pour
transporter son droit de gagner les terres. Ce sous-article se lit comme suit:

(s) Cette compagnie peut céder ce droit ou cet intérêt, en totalité on en
partie, à toute autre compagnie qui a entrepris la construction ou l'exploitation
de toute la voie ou d'une partie de la voie à l'égard de laquelle ces terres ont été
concédées ou cet intérêt a été àccordé; après quoi cette autre compagnie a, à
l'égard desdites terres ou dudit intérêt, la même faculté qu'avait'la compagnie
qui en a fait cession.

M. NESBITT: Cela semble équitable et juste.
M. MACDONELL: Pourquoi serait-ce dans la loi? Pourquoi ne pas laisser la compa-

gnie dans la même posture que toute autre compagnie ou de tout particulier proprié-
taire des terres?

M. JOHNsToN, C.R.: Autrement, on prétendrait que la compagnie ne peut pas céder
le droit de disposer des terres. C'est pour dire nettement que la compagnie peut céder
ses droits. On peut prétendre que le réseau n'a pas les terres avant de les gagner.

M. MACDONELL: C'est une question d'entente entre les parties, c'est-à-dire, le che-
min de fer et toute compagnie avec laquelle il peut traiter.

M. NESBITT: Je propose que le sous-article reste tel quel.
M. MACDONELL: Je ne crois pas qu'il devrait rester ainsi.
M. NESBrrT: Je ne vois pas pourquoi ils n'auraient pas le droit de transférer 'octroi

de terres à une autre compagnie. Si la compagnie primitive ne les a pas gagnées, la
compagnie qui reçoit les terres devra les gagner.

M. MACDONELL: Je laisse à la loi tout cas du genre signalé par M. McMaster, ou
qui se présente à notre esprit. Je crois que cela devrait rester dans la posture de toute
compagnie qui possèdes des intérêts fonciers. Je crois que la clause devrait être biffée.

L'hon. M. LEMIEUX: Une compagnie gagne ou ne gagne pas des octrois de terres.
Si elle les gagne, elle peut en disposer à son gré. Si elle ne gagne pas, les terres ou
la subvention en argent, le gouvernment intervient.

M. MACDONALD: Plusieurs choses se produisent. Ainsi, supposons qu'un chemin
de fer traite avec une province et que celle-ci lui fait une concession territoriale sous
l'empire de termes et conditions touchant ces terres. La province veut se protéger au
sens que les recettes de ces terres seront convenablement utilisées, et aux fins du che-
min de fer. Nous arrivons avec une législation qui outrepasse cette convention-car
la présente loi prévaut-et nous disons que la compagnie peut céder ses terres à quicon-
que est indiqué dans le sous-article. Cela ,peut constituer une contravention directe
des conditions de la convention provinciale.

M. NEsmTT: Le subside est donné dans certaines conditions, et il faut les observer.
M. CARVELL: Le gouvernement provincial ne donnera pas de patente avant que les

cAnditions aient été observées.

X. SaNcLAi: Chaque dollar des recettes devrait âtre employé aux travaux. l
publie l'a donnée aux fins du réseau. Si nous pouvons l'empêcher de déchoir à un

emploieront pa
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M. CARVELL: Tel n'est pas le but du sous-article 2.
M. MACDONELL: Le sous-article 1 est puissant, et il existe.
M. CARVELL: Le sous-article 2 décrète seulement Qu'une compagnie ayant reçu un

octroi de terres, peut faire contrat avec un tiers pour faire le travail et gagner les terres.
M. MACDONELL: Je crois que la question devrait être laissée à l'approbation de la

Commission des chemins de fer, ou bien que l'article devrait disparaître.
M. NEsBITT: Je consens que les mots "subordonnément à l'approbation de la Com-

mission" soient insérés, mais je n'en vois pas la nécessité.
Le PRÉIDENT: Y a-t-il quelque opposition?
M. CHRYsLER, C.R.: Non, je crois que cela devrait rester ainsi. M. Macdonell dit

que cela n'était pas nécessaire. Cela existait depuis de nombreuses années, mais je ne
mue rappelle pas qu'on l'ait jamais appliqué. Je suis certain qu'on ne l'a pas inscrit
sans demande spéciale dans ce sens.

M. MACDONELL: Bien des choses ont été faites sous l'empire de ce principe depuis
qu'il est inséré, mais je crois qu'il est inutile et ne devrait pas être répété.

M. MACDONELL: Je propose que la disposition soit assujettie à l'approbation de la
Commission des, chemins de fer.

M. JoHNSToN, C.R.: Vous ne proposez pas de qualifier le premier paragraphe?
supposant que la compagnie a vraiment gagné les terres?

M. MACDONELL: Non.
M. CARVELL: Si elle a gagné les terres et les possède, vous n'y voyez pas d'objec-

M. MACDONELL: Non.
Le IPRdsIDENT: Ceci comprendrait votre objection, si c'était assujetti à l'appro-

bation de la Commission des chemins de fer.
M. NESBITT: Mais cela n'a rien à y voir. Ce sous-article doRne simplement un

4roit à quelqu'un qui le possède-donner le droit à quelqu'un qui accomplira la trans-
action. Je n'y vois aucun sens.

Le PRáSIDENT: Les députés sont ici et ont pleinement entendu la discussion, et
je ne suppose pas qu'un groupe quelconque de députés entendra discuter cette question
aussi à fond. Nous faisons aussi bien d'en disposer.

M. JOHNSTDN, C.R.: Le comité a déjà adopté l'article.
M. NEsBITT: Il vaut mieux le laisser et attendre d'avoir quorum pour le revoir.

L'article est laissé en suspens.

Le comité lève la séance.

2-17
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PROCÊS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,
11 mai 1917.

Le comité entre'en séance à onze heures.

Le PRÉSIDENT: Nous avons ce matin avec nous le représentant de Mutual Insurance

Companies, M. V. G. Chisholm, et je lirai la correspondance touchant l'article 387,

qui intéresse les compagnies. La première communication est une lettre de M. Richard

Blain, député, à l'honorable F. Cochrane, ministre des Chemins de fer, Ottawa, et se

lit comme suit:
BRAMPTON, ONTARIO, 14 avril 1917.

L'honorable M. COCHRANE,
Ministre des Chemins de fer,

Ottawa, Ontario.
CHER M. COCHRNE,-Veuillez trouver cirinclus copie d'une résolution en-

voyée par la Peel Farmers' Insurance Co. Sans doute une résolution semblable

vous a trouvé avant ce jour. Je regrette beaucoup ne pouvoir assister à la

séance extraordinaire;. je ne serai pas à Ottawa avant l'ouverture de la Chambre.

J'ai donc cru préférable de confier cette résolution à vos soins.

Dans l'espoir que vous vous tenez en bonne santé, et avec mes meilleurs

souhaits, je demeure,
Votre très sincère,

RICHARD BLAIN.

La résolution sont il est ici question se lit comme suit:

Re Modification de la Loi des chemins de fer.

Résolution adoptée à la convention annuelle de la Mmutual Fire Underwriters' Asso-

ciation of Ontario, tenue à Toronto les 22 et 2, février 1916:

Proposé par James Cochrane, appuyé par Thomas McEwing, " Que la Mutual

Fire Underwriters' Association prie respectueusement W. S. Middlebro, député

de Grey-Nord, de notifier, dès la première occasion, au comité des chemins de

fer de la Chambre des communes, l'opportunité, dans l'intérêt des cultivateurs
du Canada, de rappeler l'amendement à la Loi des Chemins de fer 1-2 George

V, chap. 22, article 10, adopté et sanctionné le 19 mai 1911, et de le rétablir dans

sa portée antérieure à l'adoption dudit amendement;
Que le secrétaire de notre association envoie copie des présentes à M. Middle-

bro le plus tôt possible, avec lettre exposant les raisons qui motivent notre

requête.

Nous avons aussi une communication de M. Chisholm, secrétaire de la Glengarry

Fire Insurance Company, q'il croit devoir être inscrite au dossier. Elle m'est adressée

et se lit comme suit:
Re Assurances.

M. J. E. ARMSTRoNG,
Président du comité des chemins de fer,

Ohambre des Communes,
Ottawa, Ontario.

CHER MoNIEUR,--Je me présente au nom de la Mutual Fire Underwriters'
Associatioi of Ontario, ainsi qu'au nom de la Glengarry Farmers' Mutual Fire
Ins. Company.
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Nous nous plaignons d'un amendement à la Loi des Chemins de fer, 1911,
qui affecte préjudicieusement les intérêts des compagnies d'assurance.

1911. 10. L'article 10 du chapitre 32 des Statuts de 1909 et l'article 10 du
chapitre 50 des Statuts de 1910 sont rappelés, et ce qui suit est promulgué sous
le titre d'article 298 de la loi principale. Article 298, voir page 214 de la Loi
des Chemins de fer.

Voici l'amendement:

298. Toutes les fois que des dommages ont été causés à des biens par un
incendie allumé par une locomotive de chemin de fer, la compagnie qui se sert
de cette locomotive, qu'elle soit ou non coupable de négligence, est responsable
de ces dommages et peut être poursuivie en recouvrement de ces dommages
devant toute cour de juridiction compétente: Toutefois, s'il est établi que la
compagnie a employé des appareils modernes et efficaces et que, par ailleurs,
elle n'a été coupable d'aucune négligence, la somme totale d'indemnité recou-
vrable de la compagnie sous le régime du présent article à la suite d'une ou de
plusieurs réclamations pour dommages causés par un ou des incendies allumés
par la même locomotive et dans la même occasion, ne doit pas dépasser cinq
mille dollars. Toutefois, s'il existe quelque assurance sur les biens détruits ou
endommagés, le chiffre total des dommages subis par quelque réclamant à raison
de la destruction ou des dommages de ces biens, doit, pour les objets du présent
paragraphe, être réduit du montant accepté ou recouvré par ce réclamant ou
pour son bénéfice, du chef de cette assurance. Nulle action ne peut être intentée
à la compagnie à raison de quoi que ce soit dans une police d'assurance, ou à
raison de quelque indemnité sous l'empire de cette police. La limite d'un an
prescrite par l'article 306 de la présente loi doit compter de la date du jugement
définitif dans toute action intentée par l'assuré pour recouvrer cette indemnité,
ou, dans le cas de règlement, de la date du récépissé de l'indemnité par l'assuré,
selon le cas.

"2. L'indemnité, dans les cas où la somme totale qui en est recouvrée est
moindre que les réclamations établies, est répartie entre les parties qui ont subi
la perte ainsi que la cour ou le juge peut le déterminer.

"3. La compagnie a sur tous les immeubles qui longent sa voie un intérêt
d'assurance pour lequel elle peut être tenue responsable et tenue d'indemniser les
propriétaires de la perte ou des dommages subis par suite d'un incendie allumé
par une locomotive de chemin de fer, et elle peut obtenir de l'assurance sur ces
immeubles pour son propre compte.

"4. La Commission peut ordonner, aux termes et conditions qu'elle juge
à propos, que des coupe-feu soient établis et entretenus par la compagnie le long
de la ligne de son chemin de fer et sur tous terrains, appartenant à Sa Majesté
ou à qui que ce soit, situés le long de ladite ligne, et, subordonnément aux
termes et conditions de l'ordonnance, la compagnie peut, à toute époque, péné-
trer sur tous pareils terrains afin d'y établir et d'y entretenir de pareils coupe-
feu et d'enlever entre lesdits coupe-feu et la ligne du ehemin de fer les herbes
mortes ou sèches, les mauvaises herbes et autres matières inflammables inutiles."

Nous demandons humblement que l'article 298, tel qu'il a été modiflé en 1911,
Oit rappelé et que l'article 298 soit rétabli dans la teneur qu'il avait antérieurement

cette modification, c'est-à-dire sous le titre 6-7 F. VU, chap. 37, "Une Loi touchant
ýe8 Chemins de fer."

La clause qui affecte surtout les compagnies d'assurance est celle qui décrète que
[0u un bien-fonds a été détruit ou endommagé par un incendie causé par une loco-

rotive de chemin de fer, les pertes, aux fins du présent article, sont réduites selon la
2--17j
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somme acceptée ou reçue par le propriétaire des biens-fonds, ou à son profit, du chef

de son assurance. De cette façon la compagnie de chemin de fer reçoit le bénéfice

d'une assurance qui peut être placée sur la propriété sans cependant payer un sou pour

les frais de cette assurance. Notre objection est que le principe est faux. Nulle com-

pagnie ne désirerait obtenir des primes d'assurance privée dont elle ne se tiendrait

pas responsable; mais d'autre part la compagnie ferroviaire est envisagée comme

ayant droit au bénéfice d'une assurance pour laquelle elle ne paye pas. La raison en

est que le chemin de fer est tenu responsable de quelque chose qui n'est pas de son res-

sort. C'est une responsabilité étrange, et n'a pas raison d'être si la compagnie est

négligente. Le résultat sera naturellement d'éliminer le sentiment ie responsabilité

que la compagnie devrait avoir, et de diminuer le soin qu'elle devrait raisonnablement

prendre d'éviter les feux le long de son tracé; et par ce moyen les pertes du chemin

de fer serait naturellement augmentées et les perspectives d'un trafic profitable pour la

compagnie d'assurance seraiént proportionnellement réduites.

Voici copie de la résolution adoptée à la convention des assureurs mutuels à

Toronto, le 25 février 1914:

"Proposé par James McEwing, appuyé par le colonel T. R. Mayberry:

"Attendu que notre association, d'après renseignement donné dans une tra-

vail reçu par IM. V. G. Chisholm, secrétaire de la Glengarry Farmers' Mutual

Fire Insurance Company, à sa séance plénière annuelle tenue à Toronto les 24

et 25 février 1914, sait que les intérêts des compagnies d'assurances sont sérieu-

semeat compromis par l'application de l'article 298 de la Loi des Chemins de fer

du Canada, qui traite de la responsabilité des compagnies de chemin de fer

envers les propriétés détruites par les feux dont l'origine vient de l'exploitation

des chemins de fer; et attendu que si ces propriétés sont assurées dans une com-

pagnie d'assurance, le propriétaire particulier ni la compagnie d'assurance qui

porte le risque n'ont de recours contre la compagnie ferroviaire en conséquence

de pertes semblables qui ont pu être garanties par la police de la compagnie

d'assurance; et attendu que les nombreux chemins de fer qui traversent main-

nant le pays constituent une menace toujour- croissante contre la propriété con-

tigu· aux voies de transport ferroviaire; Il est résolu que pétition soit remise

au ministre fédéral des Chemins de fer demandant de modifier la loi de façon

à placer les propriétaires et les compagnies d'assurance vis-à-vis des compagnies

ferroviaires, dans la même posture, relativement aux pertes causées par le feu,

qu'ils oecupaient antérieurement à l'adoption de l'article 298 de la Loi des

Chemins de fer du Canada.

"Et que copie de la présente résolution soit ampliée par le président et

le secrétaire de l'association et transmise au ministre fédéral des Chemins de fer.

(Adopté)."

Lors d'une séance de la susdite association, tenue à Toronto le 28 février 1917, on

a verbalement convenu que le secrétaire de chaque compagnie mutuelle de cultivateurs

communiquerait avec son représentant aux Communes, et lui demanderait d'employer

tous les moyensdont il dispose pour amener le gouvernement à légiférer dans le sens

suggéré. ig é i A a ernrynondre avec le Canadian Council
;ecretaire
:ulture et

ait être biffé jusqu'à la fin.
biffé.

1assoc aton a.
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Le PRÉSIDENT: M. Chisholm est ici et désire parler au nom de la Mutual Fire In-
surance Company. Est-ce le désir du comité de l'entendre.

On y consent.

M. V. G. CHISHOLM : Monsieur le Président et messieurs les membres du comité,
je représente ici la Mutual Fire Underwriters' Association of Ontario. Cette associa-
tion est une convention de délégués nommés par les différentes compagnies d'assurance
contre le feu de la province, au nombre d'environ soixante-dix. Relativement à l'article
387 du présent bill, les neuf dernières lignes de l'article et tout le sous-article 2 sont
les parties dont on se plaint en ce qu'elles affectent préjudiciellement les compagnies
d'assurance. L'expérience acquise dans ce sens en 1913 pourront expliquer nos griefs.
Dans cette année, M. McDermid a perdu ses bâtiments et leur contenu, sur lesquels il
portait une assurance de $800. Nous avons payé la somme exigée par la police, la
cause de la perte pouvant remonter à une locomotive. Quelques semaines plus tard,
Mme A. D. McRae perdait elle aussi ses granges, perte remontant encore à une même
cause. Nous avons aussi payé le montant de sa police, soit $1,300. Or, notre bureau
de direction comprit que les compagnies ferroviaires étaient responsables envers nous
de l'argent des assurances. J'ai été chargé de consulter un avocat en l'espèce. J'ai
soumis l'affaire à notre avocat le 1er novembre 1913, et voici sa réponse (lisant):

CoRNWALL, ONr., 1er novembre 1913.
M. V. G. CFisoItSM,

Lochiel, P.O., Ont.

'CHER MONSIEUR,-4En réponse à votre demande verbale de ce jour, permet-
tez-moi de vous dire que nous avons examiné la posture de la Glengarry Farmers'
Mutual Insurance Company, relativement aux polices portées par P. J. McDer-
mid et la succession de feu Alexander McRae.

Sans une modification récente de la Loi des Ohçmiçns de fer, votre com-
pagnie d'assurance aurait droit à la même protection et au mrnie remède, contre
la compagnie de chemin de fer, que possède le propriétaire; la compagnie de che-
min de fer serait tenue de payer toutes les pertes, et la compagnie d'assurance
ne serait tenue d'en payer aucune partie, mais par une modification de la Loi des
Chemins de fe, 1-2 George V, chap. 22, article 10, adoptée et sanctionnée le
29 mai 1911, les droits de la compagnie d'assurance sont retirés et la compagnie
ferroviaire est dégagée de payer une partie quelconque des dommages garantis
par la police d'assurance.

"Nous vous adressons ci-inclus copie de la modification adoptée en 1911.
Nous ne doutons pas le moins du monde que cet amendement crée une grande
injustice envers les compagnies d'assurance. Il enlève en pratique les droits
qu'elles possédaient antérieurement, et il appartient maintenant aux compa-
gnies d'assurance de tenter, par un- effort d'ensemble, à faire rappeler ce statut.

Bien à vous,

(,Signé) MacLENNAN & CLINE.

nons qu'avant la modification de la Loi des Chemins de fer en 1911
surances-feu, tel qu'appliqué aux pertes causées par le feu dont l'ori-
mter à une compagnie de chemin de fer, était expliqué dans une lon-
sions des tribunaul du Oanada et. d'autres pays. Ces décisions éta-
sent la loi: si les dommages étaient causés par le chemin de fer
mnces qui le rendaient passible de poursuite par le propriétaire, alors,
propriétaire de la somme totale de ses dommages, par la compagnie

dernière avait droit de le supplanter et de poursuivre le chemin
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de fer au nom du propriétaire ou en son nom propre en recouvrement de la somme des
pertes. Sous l'empire 'de la modification de 11911, la compagnie ferroviaire
est décrétée posséder un intérêt d'assurance sur toute propriété longeant
sa ligne et suseptible d'être détruite par le feu de ses locomotives, et elle est
ainsi autorisée à assurer cette propriété à son propre profit. On ne saurait s'opposer à
cette partie de l'amendement, car une semblable assurance peut profiter à tous les
intéressés. Toutefois, la clause qui affecte plus particulièrement les compagnies d'as-
surance est celle qui établit que si la propriété a été endommagée ou détruite par un
feu venant d'un chemin de fer, la perte sera pour les fins de la loi réduite par la somme
acceptée ou reçue par ou le propriétaire ou à son profit en raison de son assurance. De
cette façon, la compagnie ferroviaire profite d'une assurance qui peut exister sur cette
propriété, mais sans cependant contribuer d'une façon quelconque aux frais de l'assu-
rance

Notre objection à ceci est que le principe est faux. Nul compagnie d'assurance ne
désirerait obtenir un revenu pour une assurance dont elle ne se tiendrait pas respon-
sable, mais d'autre part, le chemin de fer est tenu pour ayant-droit au profit de l'as-
surance qu'il ne paye pas. Naturellement, le résultat sera de faire disparaître le sens
de responsabilité que la compagnie devrait sentir, et de diminuer le soin qu'elle devrait
raisonnablement prendre d'empêcher les feux le long de son tracé; et en conséquence le
risque des pertes serait naturellement augmentée, pendant que les perspectives d'affaires
profitables subiraient une diminution correspondante pour les compagnies d'assurance.

Autant que nous pouvons le savoir, personne, sauf les chemins de fer eux-mêmes,
n'a pu demander d'apporter cette modification à- la loi, et personne autre ne pouvait en
profiter. Les compagnies d'assurance perdront certainement (si leurs polices ne sont
pas abolies le long des chemins de 'fer), et de plus, les propriétaires intéressés
sont presque certains eux aussi d'en souffrir; car, selon l'état de la loi,
antérieurement à la modification, ils avaient droit de recevoir des compsgnies d'as-
surance le paiement plénier de leur assurance, et la compagnie d'assurance, dans les
cas seulement où cette somme était égale à la valeur totale des pertes, ou encore où
la somme totale des pertes avait été payée, pouvait-elle exiger du chemin de fer sa
proportion de responsabilité. De cette façon tout propriétaire qui protégeait son bien
par une bonne police d'assurance était certain de ne rien perdre du tout dans un in-
cendie provoqué par la négligence justiciable du chemin de fer.- Je ne crois pas devoir
prendre davantage votre temps au sujet de ces résolutions, car elles vous ont été plei-
nement communiquées déjà.

Le PassIDENT: Quelque meníbre du comité désire-t-il interroger -M. Chisholm?
M. NEsBITT: Dans sa forme actuelle, le bill décrète que "lorsque la compagnie

a employé des appareils modernes et efficaces et que, par ailleurs, elle n'a été coupable
d'aucune négligence, la somme totale d'indemnité recouvrable de la compagnie, sous
le régime du présent article, des dommages subis par un demandeur du !fait de la
destruction ou du dommage de la propriété, devra, sous le régime du présent article,
être réduite du montant reçu ou recouvrable par ce réclamant ou pour son bénéfice du
chef de cette assurance." Comment cela vous affecte-t-il?

M. Ousruomaý: Je comprends que la nouvelle clause est virtuellement la même
qu'auparavant.

M. JOHNSTON, C.R.: _M. Nesbitt fait remarquer qu'il y a eu changement important
dans le bill, comme on l'a proposé en faveur des compagnies d'assurance. Comme M.
Price a rédigé le bill. la compagnie d'assurance ne >eut exiger le bénéfice de l'assu-
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M. WEICHEL (à M. Lawrence).: Puis-je demander s'il y a des pare-étincelles pra-

tiques en usage à l'heure actuelle sur les chemins de fer, et qui tendent sérieusement

à entraver la production de la vapeur?

M. LAwRENCE; Je suis incapable de répondre à cette question. La Commission

des chemins de fer a fait des règlements rigoureux touchant le-placement d'extincteurs

sur les locomotives, entre autres des grilles, et les compagnies ont installé un réseau

Pare-étincelles dans la grille employée. C'est-à-dire qu'il y a maintenant une ouver-

ture plus petite dans la grille en fil- de fer, de sorte qu'il n'y a pas autant de chance

pour l'échappement des flammes ou des brindilles. A certaines saisons de l'annee, il

faut outiller de cette façon les locomotives. La Commission des chemins de fer le

décrète ainsi. Je crois que la disposition actuellement établie éliminera un grand

nombre des feux qui sont venus de cette cause dans le passé. Je crois qu'il est pres-

que impossible, à l'heure actuelle, à moins que quelque chose aille mal, qu'il s'échappe,
par les mailles de cette grille, une étincelle assez grosse pour allumer un feu.

M. HARTT: Alors lescompagnies de chemin de fer se conforment à l'ordonnance?

M. LAWRENCE: Oui, autant que je sache. Si quelques-unes s'en dispensent, elles

peuvent payer des dommages. Autant que me l'enseigne l'expérience acquise dans la

compagnie ferroviaire pour laquelle je travaille, je n'ai jamais entendu parler d'un

feu allumé par nos locomotives depuis qu'elles sont outillées de cette façon.

M. WEICHEL: Y a-t-il quelque différence dans le charbon utilisé?

M. LAWRENCE: Pas dans le charbon utilisé dans notre partie du pays.

M. SINCLAIa: Des accidents peuvent se produire.

M. LAWRENCE: Très rarement,- je crois.

M. SINCLAm: Nous avons prévu les cas où se produisent des accidents.

M. LAWRENCE: Qui. Il peut arriver que des locomotives partent pour un voyage

et que la grille se brise sur la façade; il peut y avoir un trou dans cette grille et la

tire d'en-dessous peut pousser une flammèche au travers. Mais des hommes sont

préposés à l'inspection de ces appareils, et ils font rapport à chaque voyage. On ne

laisse pas partir la locomotive à moins que la grille ne soit en état.

M. WEICHEL: Cet outillage n'a-t-il pas entravé la production de la vapeur?

M. LAWRENCE: Un peu, aux débuts. Ainsi les compagnies ferroviaires avaient

adopté un dispositif à placer près de l'extrémité avant de la chaudière-ou, comme

nous l'appelons, la boîte à fumée, devant la chaudière-et qui devait nettoyer la grille

si elle se bloquait. La grille est susceptible de se bloquer et c'est ce qui causa quelque

désagrément aux débuts après l'installation de la grille. Je crois cependant qu'on y
a remédié.

M. WEICHEL: Pourquoi ne pas installer un pare-étincelles pratique?

Le PlisIDENT: M. Smith, député, est ici pour être interrogé. Si vous n'avez rien

,de plus à demander à M. Chisholm, je prierai M. Smith de nous adresser la parole.

M. SMIT, député: J'ignore si je suis ici pour me faire entendre. Je suis inté-

ressé'dans une de ces compagnies d'assurances mutuelles et j'aimerais à accentuer ce

que M. Chisholm a dit ici ce matin. Touchant la question de M. Weichel, nous

savons par expérience que si la locomotive peut être raisonnablement outillée, il se

Peut que le feu se déclare à vingt ou trente milles du bureau-chef, et il se peut que
nous n'en sachions rien avant quelques jours.

Puis il est presque impossible de trouver l'origine du 'feu. C'est là notre expé-

rience. J'ajouterai qu'il y a trois ans nous avons eu une affaire comme celle dont

parle M. Ohisholm. La compagnie ne fut avertie de l'incendie que quatre ou cinq

jours après. Le feu s'était déclaré sous la voie, avait passé la clôture et avait couru

"ne dizaine de perches jusqu'à une grange qui était vite devenue la proie des flammes.

Le Pacifique-Canadien admit tout d'abord qu'il devait payer des dommages-intérêts,



COMI[TÉ,'SPÉC'IAL-BILL No 13

7 GEORGE V, A. 1917

mais je suppose qu'il était beaucoup comme la compagnie à laquelle j'ai l'honneur
d'être lié; il avait peut-être oublié la loi. Je puis vous assurer qu'il donna à l'affaire
toute l'attention voulue avant de payer, avec, naturellement, comme résultat, qu'il
nous fallut débourser l'assurance et que nous n'eûmes rien du tout. Il me semble que
si le chemin de fer a de nombreux droits et qu'il est convenable Aue nous les lui accor-
dions, la compagnie d'assurance a tout de même de nombreux droits elle aussi. Il
résultera de l'adoption des clauses, telles qu'elles existent aujourd'hui dans le bill à
l'étude, que les compagnies d'assurances mutuelles refuseront sous peu d'accepter des
risques sur des bâtiments contigus à la voie ferrée; et cela, à mon avis, serait très mal-
heureux. Ces gens ont de nombreux droits et ce ne serait aucune source de plaisir,
mais simplement une question d'affaires, pour la compagnie, de refuser les risques de
ce genre.

C'est à peu près tout ce que j'ai à dire, sauf que notre expérience est très sem-
blable à celle de M. Chisholm, et j'ose dire des autres compagnies d'assurances mu-
tuelles.

M. SINCLAIR: J'aimerais être renseigné sur ce point. Comme je le comprends, cet
article dit que le chemin de fer est passible de payer dans tous les cas $5,00, qu'il
soit ou non coupable de négligence.

M. JOHNsTON, C.R.: C'est exact.
M. SINcrAI: Quel est le but d'assurer la propriété si le chemin de fer doit payer?

Pourquoi les assurances mutuelles assureraient-elles, si les propriétaires sont certains
de toucher $5,000l, à moins que la propriété vaille davantage et qu'ils veuillent garan-
tir l'excédent.

L'hon. M. MuRpHY : La réponse à ceci, je suppose, est que le jour où l'assurance
est prise on ignore si la propriété sera détruite par une étincelle de locomotive ou par
un autre agent.

M. SMITH: On assure pour d'autres risques que la locomotive. Si le feu vient
d'une locomotive, c'est une question, mais il peut venir de cinq ou six autres causes.

M. NESBITT: Vous pouvez inclure dans vos polices une clause assurant contre tous
les risques, sauf les pertes venant du feu provoqué par les étincelles de locomotive.

M. SMITH: Je crains que non.
M. NEsBrrT: Oh, oui.
M. SINCLAR: C'est chose commune que d'excepter certains risques.
M. SMrrH: Je crois que les compagnies mutuelles ont décidé qu'elles ne le pou-

vaient pas.
M. NEsBITT : Je n'y puis rien. Je connais moi-même les assurances. Je sais

que les compagnies peuvent excepter tout ce qu'elles veulent. C'est une simple ques-
iion d'entente entre l'azssré et la compagnie. Ils peuvent inscrire tout ce qu'ils
veulent.

M. SMITH : Nous ne pouvons pas assurer les automobiles.
M. NESBITT: Vous le pouvez en prenant la patente voulue.
M. SITH: Une compagnie mutuelle ne le peut pas.

M. NESBTT: Si vous prenez une patente, vous le pouvez.
M. SINCLAIR: C'est la chose la plus simple du monde. Certaines polices garantis-

sent contre les accidents de foudre et d'autres ne le font pas. C'est commun exclure
certains risques dans de certaines polices, et il n'y a aucune entrave à faire une con-
vention de ce genre. et il m'est clair que cela embrasserait le cas actuel; si le 'eu

t beaucoup si i
de cette nature
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M. NEsBITT: Presque toutes les compagnies mutuelles relèvent de la loi provin-
ciale. M. Smith dit que les compagnies d'assurances retrancheraient leurs risques.
Cela me semble être un point de vue extrême. Dans ma région, où nous avons de
nombreux chemins de fer, je ne puis pas me souvenir d'un seul feu venant d'un train,
sauf un incendie de récolte. Je ne puis pas me rappeler qu'un bâtiment ait été détruit
par le feu d'une locomotive depuis dix ans. Les compagnies d'assurances font affaires
pour assurer contre le feu, et si elles n'avaient pas d'incendies de temps à autres elles
n'auraient pas du tout d'assurances. Comme question de fait cela serait une vue
extrême à mon avis, pour les compagnies mutuelles, et je sais que les grandes cor-
porations n'embrasseront pas ce sens parce qu'elles consentent parfaitement à assurer
les propriétés tout à fait voisines du chemin de fer.

M. SMrT: Mais examinez la taxe qu'elles exigent.
M. NEsBITT: Pas beaucoup plus.

M. SMITH: Presque le double.
M. NEsBITT: Je représente des compagnies mutuelles et d'autres à fonds social

et je puis dire que ce n'est pas beaucoup plus. Les assurances sont tenues de courir
leur risque. C'est pour cela qu'elles sont dans les affaires.

M. SMITH: Sans doute que c'est partie de leur commerce.

Le PRéSIDENT : M. Chrysler m'a demandé, ne pouvant pas être présent ce matin,
de suspendre l'article en question; après que les représentants des compagnies d'assu-
rance auront expliqué leur posture, je crois qu'il vaudra mieux suspendre et prendre
l'étude des autres articles.

M. NEsBITT: Je voudrais connaître l'avis de M. Chisholm sur les quelques lignes
que je lui ai lues. Il nous faut des chemins de fer aussi bien que des assurances, et
si les compagnies ferroviaires prennent toutes les précautions voulues, n'est-il pas
juste de leur donner le droit qui leur est garanti dans le présent article?

M. CHISHOLM: Je le suppose.
M. NESBITT: Je partage beaucoup l'avis de M. Smith sur la presque impossibilité

de prouver qu'elles ont pris toute ces précautions. M. Lawrence dit qu'on permet
rarement à une locomotive de quitter la gare avant l'inspection de la cheminée. Je
''en sais rien.

M. JoHNsToN, O.R: L'obligation de prouver l'inspection retombe sur le chemin
'de fer, sous l'empire de la loi actuelle. La compagnie ferroviaire est rendue respon-
sable. de négligence afin que, pour échapper à cette responsabilité elle doive prouver
que la locomotive a été inspectée. 'Il n'y a pas sur ce point de doute quant à la loi.

M. SMITH: C'est l'une des difficultés. Nous ne voulons pas aller aux tribunaux.
lusieurs des compagnies d'assurance ne peuvent pas lutter contre les grosses com-

Pagnies de chemin de fer.
M. NEsBITT: J'ai découvert tout le contraire. La petite corporation gagne d'ordi-

uaire avec le jury.
M. SMITH: La compagnie ferroviaire peut vous combattre jusqu'à la fin.
M. NESBITT: La partie de l'article qui me semble la pire est le paragraphe qui

laite la somme à $5,000. Je ne vois pas pourquoi nous devrions établir cette limite.
Je crois que le réseau devrait payer les pertes.

X. WEICHEL: M. Nesbitt doit savoir qu'il y a de nombreuses compagnies d'assu-
'ance dans ma ville natale de Waterloo, et je désire me renseigner davantage g'ur

cette question. Je demanderai donc qu'on la reprenne plus tard.
M. NEsBTrrT: Nous n'avons pas atteint l'article ce matin. Nous entendons sim-

us avez présenté votre plaidoirie, M. Chisholmi
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Sur l'article 360-Transport des postes de Sa Majesté.

Le PRÉSIDENT: J'ai une lettre du brigadier-général Biggar, directeur général des

fournitures et transports. Elle se lit comme suit:

OTTAWA, CANADA, 30 avril 1917.
Au Secrétaire du comité parlementaire,

Touchant la Loi des Chemins de fer,
Chambre des Communes, Ottawa.

CHER MoNSIEUR,-Auriez-vous l'obligeance de me laisser savoir, par écrit ou par

téléphone, vers quelle époque l'article 350 doit être étudié, car je désire être présent et

proposer une modification. Je vous en serai très reconnaissant.

Bien à vous,

J. LYWONS BIGGAR, brig.-général,
Directeur général des fournitures et transpors.

Le colonel Biggar est ici présent. Le comité désire-t-il l'entendre

Le brig.-général BIGoAR: Je veux attirer votre attention sur une partie mainte-

nant inutile de cet article. En voici la teneur:

"Le service de Sa Majesté sera en tout temps sur réquisition du directeur

général des postes, le commandant des troupes, ou toute personne ayant la
surintendance... ."

Nous avions anciennement un commandant des troupes, lors de la rédaction de

l'ancienne loi, mais nous n'en avons plus. Les troupes sont dirigées par ce que nous

appelons le conseil de la milice, et je suggère qu'au lieu des mots " commandant des

trdupes," nous insérions les mots "le ministre de la Milice, ou le sous-ministre de la

Milice."

Modification adoptée.

Sur l'article 313-Trafic, taxes et tarifs.

M. JOHNSTON, C.R.: J'ai dans ma copie de la loi une note indiquant que dans la

troisième ligne du paragraphe 8 de l'article 313, le président de la Commission suggé-
rait que les mots "ou rendre une ordonnance dans tous les cas oà elle le juge à pro-

pos " soient biffés. Avez-vous une note à cet effet, monsieur Blair ?

M. BLAIR.: Oui.
M. NESBITT: Pourquoi ces mots sont-ils là
M. JoHNsToN, C.R.: Je l'ignore.
M. NESBITT : Supposons qu'on les biffe, qu'en résultera-t-il?

M. JoHNSToN, C.R.: Cela signifiera que la Commission devra rendre des ordon-

nances d'application générale.

M. NEsBITT : M. Price, le rédacteur, dit-il pourquoi ces mots ont été insérés?

M. JoHNSToN, C.R.: Je ne crois pas qu'il "fasse de commentaire.

M. NEsBITT : Cela me semble inutile.

M. SINCLAIR: Y a-t-il distinction entre "généralement" et un "cas particulier"?

On lit: "La Commission peut faire des règlements d'application générale."
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M. JOHNSTON, G.R.: Je remarque que M. Price fait un commentaire. Le voici:

"Dans le paragraphé 8, les mots 'ou rendre toute ordonnance dans tous
les cas où elle le juge à propos' ont été insérés pour indiquer clairement que
la Commission peut traiter des cas spécifiques."

Sir Henry Drayton est évidemment d'avis que ces mots devraient être d'application
générale.

M. NEsBITT: Je penche plutôt pour l'avis de M. Price.
M. SINCLAIR: Je crois que l'article est parfait.

. JOHNsTON, .R.: Je suppose que l'idée de sir Henry est d'embrasser large-
ment la question par une réglementation générale et prévenir probablement bon nom-
bre de suppliques secondaires.

M. NEsmTT: Oui, je comprends cela, mais bien des choses se présentent dans les
transports par chemin de-fer et qui ne se produiront peut-être pas une fois l'an.

Article est adopté.

M MOMASTER, C.R.: Nous avons hier discuté un paragraphe "E" qu'on voulait
ajouter à l'article 318, et je désire soumettre au comité la rédaction que j'ai préparée.

M. JOHNsTON, 0.1K: Prenons votre clause et montrons-la à M. Ohrysler.
M. MMAsTER, CR.: Le paragraphe projeté "E" se lira comme suit:

"Fournir tout autre service découlant du transport ou de l'occupation de
voiturier, ou qui peut être coutumier ou usuel dans l'occupation de voiturier
selon que la Commission l'ordonnera de temps à autre; et devra maintenir et
continuer tous les services actuellement établis, à moins qu'ils ne soient inter-
rompus par ordonnance de la Commission."

En ce moment.même, nous avons une foule de privilèges contingents qui peuvent
ou non tomber sous une autre définition de la loi. Tout privilège contingent que nous
Possédons et que nous avons de coutume et d'usage possédé et dont nous jouissons à
l'heure actuelle, ne nous devrait pas être enlevé, à moins, à notre avis, que la Commis-
sion ne l'ordonne.

M. JOHNSTON, C.R.: Consentez-vous à limiter cela à ce que vous avez maintenant
et à ce qui est maintenant d'usage?

M. MOMASTER: Oui, je n'insiste pas tant sur la première partie de la clause que sur
la dernière, si le comité croit qu'il vaut mieux de l'exprimer ainsi, mais nous ne voulons
pas qu'on nous enlève quelques privilèges sous le prétexte technique que nous n'en
jouissons pas actuellement. Si c'est quelque chose qui nous appartient on ne doit pas
nous l'enlever, à moins que la Commission ne l'ordonne, que ce soit trafic ou commo-
dité, ou que cela tombe ou non sous l'une de ces expressions. Je le démontrerai par
Un certain nombre de choses dont nous jouissons à l'heure présente. Ainsi, le droit
de moudre en transit si c'est nécessaire, le droit d'arrêt, la crête, et plusieurs choses
al sujet desquelles la discussion peut justement ou non éclater quant à savoir si elles
sont comprises dans l'une des autres clauses. Si telle était la pratique ordinaire, si
nous avons joui de ce privilège, nous ne voulons pas qu'on nous l'enlève sans l'avis de
la Commission.

M. JOHNsTON, C.R.: Ne pourrait-on pas réduire à la plus simple expression et
dire:

"Fournir tout service d'usage et de coutume découlant de l'occupation de
voiturier et selon que de temps à autre la Commission l'ordonnera; et devra
maintenir et continuer tous ces services qui sont maintenant établis, à moins
qu'ils ne soient diseqntinués par ordonnance de la Commission."
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Ceci enlèverait les mots "contingent découlant du transport ou de l'ocupation.
d'un voiturier."

M. McMASTER, C.IR.: Je n'y vois pas d'objection.

M NEsBITT: Je n'aime pas le mot " non."

M. McMASTER, C.R.: Biffez-le.
M. JOHNSTON, C.R.: Laissez tout simplement " et de coutume." Je crois que vQus

aurez meilleure chance si vous biffez les mots "découlant du transport ou de l'oceu-
pation du voiturier."

M. MOMASTER, C.R.: Oui.
M. SINCLAmIR: Serait-ce une loi générale dans tout le C'anada? -

M. MCMAsTER, C.R.: Oui.

M. SiNCLAm: Y aurait-il quelque différence si la coutume d'une province n'était

pas celle d'une autre? Ce qu'on entend serait-il précis?

M. MCMASTER, C.R.; Il y a des trafics qui ne se 'font que dans l'est, et d'autres

dans l'ouest seulement. Quelques-unes des coutumes ne seraient pas d'application

universelle, car le trafic ne serait pas fait.

M. SINCLAIR: S'il était d'usage en Nouvelle-Ecosse de transporter du bois et de

permettre de le descendre du train pour le mettre en œuvre.

M. MCMASTER, C.R.: C'est une des choses que nous avons en vue.

M. SINCLAIR: L'appliquerait-on dans un endroit où ce n'est pas coutumier?

M. MCMAsTER, C.R.: Je ne le crois pas, mais je crois que c'est la coutume en

Ontario.
Le PRÉsIDENT: Je comprends que l'article est suspendu.

M. MCMAsTen, C.R.: En tout cas la Commission peut casser le droit si la cou-
tume devient surannée.

M. JoHNBTON, C.R.: Serait-il possible d'adopter le reste de l'article et de suspen-
dre le paragraphe en question?

Le PRÉSIDENT: Donc le reste de l'article est adopté et ce paragraphe reste en

suspens.
M. JOHNSTON, C.R.: Sir Henry Drayton suggérait que les mots " Ou peut rendre

une ordonnance dans tous les cas où elle le juge à propos."

Article adopté; paragraphe suspendu.

Sur l'article 315--Egalité sur les taxes et facilités.

M. JoHNsTON, .R.: Dans l'ancienne loi on lisait " toutes semblables taxes." Le

mot "semblables" est inutile. Les mots "ou véhicules" sont ajoutés dans le premief

paragraphe de l'article, et les mots "ligne ou route2" remplacent " portion de la ligne
ferrée ".

Puis le paragraphe 3 se lisait anciennement "les taxes pour quantités plus
grandes, nombres plus forts ou distances plus longues." Le mot "wagonnée" ne

paraissait pas dans la loi ancienne.
M. NsBITT: Il n'est pas usuel d'accorder in taux inférieur à moins d'une wagon-

néeI

M. JOHNSTON, C.R.: Non.
M. NEsBPrT: Le mot " quantités " n'est pas ausai précis que I wagonnée."

,tcle

268 *
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ANNEXE No 2

Sur l'article 316-Fonds commun prohibé.

M. JOHNSTON, C.R.: M. MCMaster s'opposait hier à cet article.
M. MOMASTER, C.R.: J'ai copié de la Interstate Commerce Act. Ce qu'on cher-

che dans cette mesure et ce à quoi nous voulions nous conformer se trouve dans l'arti-
cle 5 de la loi, qui se lit comme suit:

" Qu'il sera illégal pour tout voiturier ordinaire, subordonnément aux
dispositions de la présente loi, d'être partie à un contrat, une convention ou
une combinaison avec tout autre voiturier ordinaire pour la centralisation des
transports des résultats différents et concurrents, ou de diviser entre eux le tout
ou partie des profits collectifs ou nets des recettes de semblables réseaux et
dans chaque cas d'entente des transports comme susdit, jusqu'à jour de sa con-
tinuité, sera décrété un délit séparé."

M. NEsBITT: C'est exactement ce que je vous ai dit hier. Ce serait la centralisa-
tion, c'est là le délit, puis la division des recettes.

J'ai fait des recherches pour savoir ce qu'avait en vue la loi américaine, et j'ai
trouvé qu'on s'entendait souvent, au sujet des consignations des grands expéditeurs,
pour qu'il n'y ait pas de concurrence entre les chemins de fer, mais que chacun d'eux
prenait les consignations qu'on lui donnait et qu'on concentrait les profits pour ensuite
les répartir. Par conséquent, l'expéditeur n'avait pas de concurrence et ne profitait
pas du fait qu'il y avait plusieurs chemins. La loi américaine a rendu ce système
impossible, et notre loi à nous dit: " à moins que la Commission des chemins de fer ne
le permette ". Pourquoi le permettrait-elle?

Le PRésMENT: Est-elle censée le permettre?
M. MCMASTER, C.R.: Je ne le crois pas.
M. PELTIER: Sous l'empire du tarif, sujet à l'approbation de la Commission, pour-

rait-il y avoir une concentration profitable?
M. McMASTER: Il se pourrait que nous perdions des facilités. Il ne s'agirait

peut-être pas de nous imposer un taux plus élevé, mais nous n'obtiendrions peut-être
pas un service aussi prompt ni les mêmes facilités. Lorsqu'un chemin de fer serait cer-
tain d'obtenir la moitié de notre trafic quoi qu'il arrive, il n'aurait plus l'ambition de
transporter nos marchandises promptement ni de faciliter en aucune manière le trans-
port de nos marchandises.

M. NEsBITT: La concentration des recettes serait une mauvaise chose, mais je
n'abonde pas dans le sens de M. McMaster lorsqu'il dit qu'il ne serait pas suffisant de
laisser le contrôle entre les mains de la Commission. Je ne puis m'imaginer que la
Commission permette la concentration. C'est ma manière de comprendre.

M. MCMASTER: Je ne crois pas qu'elle y consente.
M. SINCLAIR: Qu'arriverait-il si cela était biffé, M. Johnston?
M. JOHNsToN, C.R.: M. MeMaster ne veut pas que cela soit biffé.
M. MCMAsTER: Je veux biffer les mots " sans qu'une permission à cet effet n'ait

été obtenue de la Commission ", de manière à ce que la défense soit absolue, comme dans
la loi concernant le commerce entre Etats.

M. SINCLAIR: Si vous biffiez ces mots, qu'est-ce qu'il arriverait? Qui en souf-
frirait?

M. NEsBrrT: Et qui mettrait la loi en opération si les compagnies de chemin de
fer faisaient une concentration ?

M. JOHNsToN: Je ne sais pas si les compagnies de chemins de fer veulent que les
Iots soient maintenus. Il doit y avoir quelque raison à cela, parce que le comité se

ppellera que M. Chrysler.disait hier, qu'il voulait parler sur la question. J'aimerais
ignaler à M. MeMaster ces deux sauvegardes qui sont prévues dans la loi. D'abord,
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la compagnie n'a le droit de conclure aucun marché en vue d'une concentration sans
avoir obtenu une permission à cet effet de la Commission. Ensuite, il lui est aussi
défendu de faire aucune entente en vue d'une concentration sauf suivant les disposi-
tions de la présente loi.

M. MCMASTER: C'est cela.
M. GREEN: Je crois que l'article est très bien, tel quel.

Le PRSIDENT: Les dispositions mentionnées par M. Johnston ne répondent-elles
pas à vos objections, M. McMaster?

M. MOMASTER: Je suppose que nous pouvons compter sur la Commission des che-
mins de fer pour ne pas donner ce droit aux compagnies de chemins de fer. Je ne crois
pas que la Commission le fasse jamais.

M. JoHNsToN: Et alors, la loi elle-même ne semble pas leur en donner le droit.

M. McMAsTER: La loi semble .être prohibitive. Sans doute, la Commission ne
donnera jamais un tel droit aux compagnies de chemins de fer ni ne contribuera à la
leur faire obtenir.

Le PRÉSMENT: Est-ce le désir du comité que l'article reste tel qu'il est?

Article adopté tel qu'amendé.

Article 338-Tarifs de concurrence.
M. JoHNsToN: On a ajouté deux lignes à cet article: "ou peut (il s'agit de la

Commission), à tout événement, rendre une ordonnance spéciale ou donner des instruc-
tions pour permettre qu'un tel tarif entre en vig'ueur de la manière que désignera la
Commission".

M. SINCLAIR: Tous ces articles concernant le tarif, pris en bloc, veulent-ils dire

que les compagnies ne peuvent pas réduire leurs taux sans la permission de la Com-
mission?

M. JoHNSTON: Les compagnies de chemins de fer ne peuvent pas faire cela, c'est

expressément défendu. Cela constitue un passe-droit et c'est expressément défendu par
un article que nous avons adopté.

L'hon. M. LEMIEUx: Un passe-droit au détriment de qui?

M. NEsBmrr: Des rivaux, des concurrents.
L'hon. M. LEMIEUX: Ce n'est pas le but de la question de M. Sinclair. Elle se

rapportait au fait qu'une compagnie ne peut pas réduire son tarif en faveur du public
sans la permission de la Commission.

M. JOHNsTON: Je ne crois pas que ce soit ce que M. Sinclair a demandé.

M. SINciLAm.: Je vais vous dire ce que j'entends. Supposons qu'un homme a 20
tonnes de marchandises à Vancouver. Il se présente à chaque compagnie de chemin de
fer transcontinental pour demander à quel taux il peut faire transporter sa marchan-
dise à Montréal. Peut-être obtiendra-t-il un meilleur taux du Pacifique-Canadien que
du Grand-Tronc-Pacifique. Alors il confie sa marchandise à la première compagnie.
Une transaction comme celle-là est-elle défendue?

M. JOHNSToN: Cela est absolument- défendu.

L'hon. M. LEMIEux: Alors, si une compagnie de chemin de fer consent à réduire
ses taux, la Commission peut s'y opposer.

M. JOHNSTON: En vertu de l'alinéa (a), paragraphe 3, article 817, une compagnie

n'a pas la permission de donner une préférence ou un avantage indu ni irraisonnable
à aucune personne ni à aucune compagnie.

M. NEsBITT: Il n'y aura pas de difficulté si les compagnies veulent réduire les taux.

M. JoHNsTON: C'est-à-dire si elles le veulent toutes.

Article adopté.
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Article 333-Tarifs des voyageurs.

M. MACDoNELL: Cet article concerne-t-il les billets d'abonnement sur un territoire
éfini près des grands centres ?

M. JOHNSTON: Non.
M. MAONELL: Parce que la cité de Toronto et d'autres municipalités voudraient

'tre entendues au sujet des billets d'abonnement.
Le PRÉSIDENT: Je puis dire que le député de Peel (M. Blain) voudrait aussi parler

ur la question. La ville de Brampton, dans sa circonscription, a subi un passe-droit
n faveur d'un autre endroit aussi éloigné de Toronto que Brampton.

M. MACDONELL: Il y a eu des plaintes au sujet des billets d'abonnement, à partir
le certains endroits, le long du bord du lac, près de Toronto. Je crois que M. Blair
in sait quelque chose.

M. BLARm: L'article 345 concerne les billets d'abonnement.
M. MAODONELL: J'avais en vue les cas de certaines gens qui demeurent à une dis-

ance de disons 18, 20 et 25 milles des grandès villes comme Toronto et Montréal. En
!té les compagnies de chemins de fer accordent des taux réduits aux gens demeurant
L une certaine distance des grandes villes. A d'autres gens qui demeurent à des dis-
ances semblables, dans d'autres régions, on n'accorde pas les mêmes avantages. Une
pIainte a été faite à ce sujet et l'affaire est venue deux fois devant la Chambre des
Jommunes.

M. BLa: Cela viendrait dans l'article 345.

Article adopté.

Article 341-Production et publication des tarifs communs.
M. JOHNsTON: M. Maclean a suggéré de faire un changement dans la 6e ligne de

'et article, de manière à ce que le passage se lise comme suit: " jusqu'à ce que ce tarif
Xoit remplacé par un autre tarif ou rejeté par la Commission".

M. NEsBITT: Cela est superflu, n'est-ce pas ?
M. JoHNsToN: La suggestion veut dire que cela devrait être "jusqu'à ce que ce

tarif soit remplacé par un autre tarif ".
Le PRÉSTDENT: Va-t-on ajouter les mots "par un autre tarif" dans l'articleI

Article amendé adopté.

Article 345--Prix réduits et transport gratuit.

M. JOHNSToN: Maintenant, nous voilà à l'endroit où nous pouvons parler des
billets d'abonnement.

M. MACDoNELL: Je demanderais que cet article soit laissé en suspens parce qu'il
y a Plusieurs personnes qui désirent être entendues à ce sujet.

L'hon. M. LEMIEUX: J'aimerais savoir ce que M. Blain a à dire au sujet de cet
article.

M. SINCLAIR: Qu'en pensez-vous, M. Blain?-
M. BLAIN: Ce que j'ai à dire se rapporte aux billets ,d'abonnement. Il s'agit d'une

chose à laquelle la ville de Brampton où je réside est fortement intéressée. Il y a quel-
ques années, nous avions des billets d'abonnement entre Brampton et Toronto, qui est

une distance de 21 miles par chemin de fer. Le privilège a été révoqué et mes fon-
citoyens en demandant au Grand-Trone de le rétablir ont subi un refus.

'hon. M. Lnauux: Pour quelle raison?
M. BLAIN: Parce que la compagnie n'accordait pas de billets d'abonnement, disait-
dans cette région. Nous avons cependant trouvé que Oakville, placée de la même
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manière que nous et exactement à la même distance de Toronto par chemin de fer,
bénéficiait du taux des billets d'abonnement. Nous prétendons que cela constitue un
passe-droit au détriment de Brampton. La distance entre Toronto et Brampton est
exactement la même que celle entre Toronto et Oakville, et cependant Oakville bénéficie
des taux des billets d'abonnement, ce qui lui donne un grand avantage sur Brampton.
Je suggérerais d'amender la loi des chemins de fer de manière à obliger les compagnies
de chemins de fer à donner des billets d'abonnement dans un certain: rayon-disons 25
ou 30 milles ou une distance quelconque qu'on pourra déterminer-autour de chaque
cité du Canada, pour mettre tout le monde sur le même pied.

L'hon. M. LEMIEUX: Diriez-vous chaque cité?
M. BLAIN: Ce que le comité jugera convenable. Brampton est une ville de comté,

mais Oakville n'en est pas une, bien qu'elle ait environ la même population et soit à la
même distance de Toronto. Ce passe-droit a pour résultat que des gens qui préfére-
raient vivre à Brampton, s'ils pouvaient obtenir des taux plus réduits, leur permettant
d'aller faire des affaires à 'Toronto, résident à Oakville parce qu'ils ne peuvent plus avoir
de billets d'abonnement pour Brampton. Elles laissent Brampton de côté et vont rési-
der à Oakville d'où elles peuvent tous les jours aller à Toronto pour faire des affaires
et revenir.

M. MACDoNELL: Je puis dire que les gens d'un certain nombre d'autres endroits
du Toisinage de Toronto ont fait une plainte semblable à celle que M. Blain exprime.
Il y a certaines autres régions qu'on pourrait appeler des régions favorisées qui ont des
taux d'abonnement. On dit qu'à Montréal les chemins de fer ont établi un système
comme celui que mentionne M. Blain et ont établi des zones de quelque 25 ou 30> milles,
donnant un taux réduit uniforme dans ce rayon.

M. NESBITT: Voulez-vous les forcer à donner des billets d'abonnement?
M. MACDoNELL: Nous voulons les empêcher de faire des passe-droits entre des

gens qui résident à la même distance d'un grand centre.
M. NEsBITT: Les chemins de fer donnent des billets de fin de semaine à un taux

réduit à partir des cités.
M. BLAIN:' Tout le monde a droit aux billets de fin de semaine.
M. NEsBITT: A partir des cités, mais non des villes.
M. BLAu,: Oakville a droit aux billets d'abonnement, mais non Brampton.
M. MAODoNELL: Je suggérerais que M. Blain rédige une clause appropriée et la

soumette au comité-quelque chose qui empêcherait les passe-droits.

L'article est laissé en suspens.

Article 353-Voyageurs qui refusent de payer leur place.

M. JoHNsToN: Cela ajoute simplement les mots: " ou de montrer et remettre son
billet, lorsque le chef du train le demande, peut être expulsé ".

L'hon. M. LEMIEUx: Il y avait un train qui circulait entre Rigaud et Montréal,
et il est survenu une difficulté simplement parce que le voyageur ne comprenait pas le
chef du train. Je n'insisterai pas pour que tout chef de train, dans notre province,
parle les deux langues, mais nous devrions édicter quelque chose pour protéger le publie
contre les interventions injustes.

M. NsBITT: Qu'un homme parle l'anglais, le français, l'allemand ou toute autre
langue, si le chef du train s'approche et lui tend la main, il n'y a personne qui ne com-
prendra pas ce qu'il veut.

M. SINCLAIm: Je n'aime pas les mots: " ou près d'une habitation ". Cela permet
au chef de train de faire descendre un homme avec son bagage entre les stations.

M. NEsBITT: Il devrait l'exiulser à la station suivante-
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M. MACDONELL: Un homme peut monter sur un train honnêtement et s'apercevoir
qu'il n'a pas d'argent.

Le PRÉSIDENT: Est-ce le désir du comité que les mots "ou près d'une habitation"
soient biffés?

M. W. L. SCOTT, C.R.: Cela veut dire que toute personne qui désire voyager gra-
tuitement d'une station à l'autre peut le faire. Supposons qu'un homme veut aller à
la statibn suivante. Il peut monter sur le train et on doit le transporter là. Il voyage
gratuitement.

L'hon. M. LEMIEUX: Mais il ne part pas de cette station, il rencontre l'agent de
police. M. Scott appartient à la Humane Society. Je lui demanderais s'il pense qu'une
dame jeune ou âgée, voyageant sur un chemin de fer et ayant honnêtement oublié son
porte-monnaie devrait être expulsée entre deux stations?

M. SCoT: Ne pensez-vous pas qu'on peut compter sur le chef du train pour agir
d'une manière judicieuse? Cela est dans la loi depuis plusieurs années et il y a eu très
peu de plaintes.

L'hon. M. LEMIEUX: Dans le cas dont parle M. Scott, l'individu serait mis entre
les mains d'un agent de police au prochain arrêt.

M. SINCLAIR: Je ne comprends pas le motif de votre objection, parce que l'article
dit que tout voyageur doit donner son billet à la demande du chef de train. Cela se
rapporte aux voyageurs qui ont des billets et qui veulent descendre à un arrêt régulier,
nais cela ne concèrne pas le voyageur qui veut descendre à une maison entre deux
stations.

M. SCoTT: Ce n'est pas là mon argument; l'argument que je veux faire valoir est
celui-ci: Supposons qu'un homme monte à la station "A" pour descendre à la station
"E" et ne paye pas sa place. Si cet article est amendé tel qu'on le propose, cet homme
aura atteint sa destination avant qu'on puisse le faire descendre. Il aura obtenu ce
qu'il voulait. L'article tel qu'il est, stipulant que cet homme peut être expulsé entre
les stations près d'une habitation quelconque, embarrassera les gens qui pourraient être
disposés à prendre avantage de la stipúlation portant qu'ils doivent être transportés à
la station suivante. Si, d'un autre côté, l'homme sait qu'on ne le transportera pas gra-
tuitement à la station suivante et qu'on peut le faire descendre n'importe où entre les
stations, il ne sera pas disposé à prendre le risque. Je soumets que ce serait une grande
erreur d'enlever les mots " ou près d'une habitation " tel qu'on le propose; ces mots sont
dans la loi depuis longtemps et devraient y rester.

M. MACDONELL: En vertu de l'article 354, si un homme refuse ou néglige de payer
sa place, il est passible d'être poursuivi pour ce fait.

M. PELTIER: Ayant manié plusieurs centaines .de mille voyageurs, comme chef
de train, dans le passé, et ayant de l'exp"rience pratique, je tiens à appuyer, comme
M. Scott, sur le fait que cette disposition est dans la loi depuis un grand nombre d'an-
nées. Quand j'étais sur un convoi de voyageurs, en 1874 ou 1875, c'était la loi. Si
l'on adopte l'amendement proposé à cet article, ces gens qui voudront faire un voyage
gratuit entre deux stations apprendront vite que la loi a été amendée et en profiteront.
De cette manière ils seront sûrs de faire un voyage gratuit en montant sur un train
sans argent, sachant que les chefs de trains seront obligés de les transporter à la station
sui-vante. Et ce n'est pas la seule difficulté qui surgit au sujet de cette catégorie de
Personnes. Si un homme cherche réellement à faire son chemin, il est beaucoup mieux
de le faire descendre près d'une maison ou d'un endroit où on pourra s'occuper de lui

-que de le transporter à la station'suivante et de le faire mettre en prison pour avoir
simPlement désiré ce que tout homme désirerait dans les mêmes circonstances, S'épar-
gner une longue marche. Aucun chef de train n'aime à mettre un homme entre les
nains de la police à la station suivante, simplement parce que cet homme n'a pas le sou.

Voilà en pratique de quelle manière le chef de train voit la chose.

M. SiNCLAIR: Où trouvez-vous dans ces clauses quelque chose qui empêche le chef
de train de faire cela?

2-18
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M. PELTIER: Il n'y a rien dans ces clauses, c'est à l'amendement proposé que je
m'oppose. La clause est très bien telle qu'elle.

M. SINcLAm: Si les mots "ou près d'une habitation" sont biffés quel sera le
résultat? Pensez-vous que cela empêcherait le chef de train de mettre l'individu entre
les mains de la police à la station suivantei

M. PELTIER: Si ces mots sont biffés et s'il est stipulé que le chef de train doit
transporter son voyageur à la prochaine station, cela ne fera pas de différence pour
ce qui est du chef de train, mais pour ce qui est de la compagnie, cela va créer un état

de choses tel que les gens vont essayer de jouer la compagnie et de voyager gratuitement
jusqu'où ils désireront aller. Ils attendront à la station où on les aura expulsés et
prendront le train suivant dans la même direction, ce qui leur épargnera de l'argent.
Maintenant, dans le cas d'une femme ou de toute autre personne ayant perdu son
billet, aucun chef de train n'agira sans d'abord faire enquête. Si la personne prétend
avoir acheté son billet et l'avoir perdu, le chef de train jugera pas mal par l'appa-
rence de la dame ou du monsieur, et s'il croit qu'il s'agit d'une personne respectable,
il prendra des mesures pour savoir par télégraphe si elle lui dit la vérité ou non avant
de la faire descendre. Je ne parle que pour le chef de train, mais les compagnies ont
des droits aussi.

M. NESBITT: Je crois qu'il y a beaucoup de bon dans ce que dit M. Scott.

Article suspendu.

Article 357-Remboursement des taxes.

M. JOHNsTON, C.R.: Voici une des clauses dont parlait M. MeMaster.
M. MCMASTEE, C.R.: C'est la clause qui, d'après M. Chrysler et moi-nême,

devrait être amendée. J'ai rédigé un amendement, mais je n'ai pas eu l'occasion de
le montrer à M. Chrysler. J'ai fait dactylographier l'amendement et j'en ai transmis
une copie à M. Johnston et une autre au président.

Article suspendu.

Article 35r- -Trafic par eau.

M. McMAsunTE, C.R.: J'ai examiné la loi du commerce entre états à ce sujet, et en
tant que je puis voir, la Commission du commerce entre états ne peut s'occuper du
transport par eau que lorsqu'il se fait par une compagnie de chemin de fer.

M. JorNsTox, C.R.: Il n'y a pas de doute là-dessus.
M. McMAsTER, C.R.: En tant que je comprends la loi, la Commission du com-

merce entre états n'a pas les pouvoirs qu'elle était supposée avoir et j'ai cru bon de
signaler le fait au comité. Ce que la Commission du commerce entre états contrôle,
cest "tout agent de transport ordinaire faisant le transport des voyageurs ou de la
marehandise complètement par chemin de fer, ou partie par chemin de fer et partie
par eau, lorsque tout le parcours est sous le même contrôle, gérance ou contrat pour
une expédition en un transport continu." ce qui ressemble beaucoup à la première
partie de la Loi, mais ne ressemble pas du tout à ce que veut dire la seconde partie.

'M. MACDOsmL: De quelle date est la disposition que vous venez de lire?
M. MCMAsTzIn, C.R.: Du 1er janvier 19l.
M. NEsrr: Je crois que c'est bien.
M. McMAsuni. C.R.: Je n'ai pas lu toute l'affaire, et il se peut que je me tromfPe

danS les conclusions, mais c'est en tant que j'ai eu le temps d'y regarder ce matin.
M. ADN :Cet article est extrêmement important, et il serait désirable que

le ministre des Chemins de fer vienne avant que nous en disposions.
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PROCÊS-VERBÂtJX ET TÉMOIGNAGES.

CHiAMBRE DES Cemm3umEs,
15 niai 1917.

Le comité s'assemble à 11 a.m.

Le PRÙSIDENT: Les représentants de l'Association de la Marine canadienne sont
présents aujourd'hui et désireraient être entendus sur l'article 358. Mardi prochain
est le premier jour où n'ous pourrons les entendre et si le comité le désire nous allons
fixer ce jour-là pour l'étude de l'article.

Adopté.

Le IPRÉSIDENT: Le Board of Trade de Montréal et le I3oard of Trade de Toronto
demandent aussi d'être entendus mardi prochain, et il y a un certain nombre d'autres
délégations.

Il y a certaines communications concernant la législation relative aux garde-
bestiaux qu'il faudrait mettre au dossier. La première est une lettre de M. MeNenzie,
secrétaire du Conseil d'Agriculture du Canada, adressée à M. E. W. Kesbitt qui se
lit coimme suit:'

WUNipEc MAx., 17 avril 1917.
M. E. W. NnsBrrv, député,

Ottawa, Ont

CHBER MONSIUR,-- Je vous envoie --c-inclus une copie des amiendemients à
la Loi des chemins de fer suggérés par le Conseil d'Agriculture du Canada,
ainsi qu'une copie d'une lettre que j'ai adressée à M. J. E. Armstrong, président
du comité spécial chargé d'étudier un bull pour amender et codifier la Loi des
chemins de Tfer.

L'amendement proposé es!t d'une importance vitale pour les éleveurs de
bestiaux de l'Ouest du Canada, car les pertes que leur cause chaque année la
destruction des bestiaux par les chemins de fer et pour lesquelles ils ne sont pas
dédommagés sont très grandeg.

Votre ltut dévoué,

LE CONSEIL D'AGRICIOIITTRE DUl CANADA,
'M. 2McKENZ7ir, secrétaire.

Puis il y a la lettre suivante qlue ',N. MeIKeiizie m'a adres-sée à moi-même:

. E. ARMST'RONO(, M.P.,
Ottawa.

(TUERýF ,%oNsii7R,-'kpprends par les journaux que vous êtes le président
d'uln comité quii s'loccupe actuellement dle codifier la Loi des Chemins de fer
avant dle la sqoumettre au parlement qui doit s'assembler le 19 c>ourant. Je
prends la liberté de vous envoyer sous ce pli les amendements à la loi que sug-
Rèrent lesq associations de producteurs de grains de l'Oueat en vite de prmiettre
aux cultivateurs dle sev faire dédommageýr plus facilement pou)tr les animaux qui
80 font tuer on blesser qur los voie,; du chemin de fer.
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Pour votre information, je dirai que les amendements proposés ont été

rédigés par l'ancien président de la Commission des chemins de fer, M. George
Mabee, à la suggestion du ministre des Chemins de fer d'alors, M. George P.
Graham. Ils ont ensuite été soumis par le ministre à une conférence des

représentants des chemins de fer et des organisations agricoles, de l'honorable

Cliiford Sifton et du ministre des Chemins de fer, et ont été acceptés dans la
forme que je vous les soumets. Ils ont plus tard été soumis à la Chambre ainsi
que d'autres amendements à la Loi des Chemins de fer, mais à cause de l'opposi-
tion de certains membres de la Chambre, afin de permettre au reste du bill
d'être adopté, le ministre a retiré ces amendements, mais le reste du bill a été

adopté et constitue maintenant le chapitre 22, " Loi amendant la Loi des Che-
mins de fer," adoptée en mai 1911.

Les représentants des organisations agricoles ont demandé à l'honorable M.
Cochrane, ministre des Chemins de fer, de faire adopter ces amendements à la
session de 1913. Le ministre a alors déclaré que la Loi des Chemins de fer serait
codifiée avant longtemps et a demandé que la chose soit différée jusqu'à ce que
la codification ait lieu.

D'après les instructions du Canadian Journal of Agriculture, j'ai envoyé
une copie de ces amendements proposés à l'honorable M. Cochrane, ministre des
Chemins de fer, il y a quelques jours. Maintenant que la codification de la Loi
des Chemins de fer est en train, j'espère qu'on considérera cette requête du
Conseil d'Agriculture du Canada. Presqu'invariablement, lorsqu'on demande
des compensations aux compagnies de chemins de fer pour des animaux tués ou
blessés sur la voie, elles se retranchent derrière les dispositions de l'article 294
de la loi, sans se demander si les animaux sont allés sur la voie en franchissant
des clôtures défectueuses ou à cause du manque de garde-bestiaux. Elles pré-
tendent que le réclamant a d'abord violé la loi en permettant à ses animaux
d'errer à l'aventure, soit habituellement ou par accident, après avoir brisé une
clôture de pâturage, une barrière ou quelque chose comme cela. La plupart des
cultivateurs préfèrent endurer les pertes en silence plutôt que d'encourir de
grands frais légaux et ne rien obtenir en essayant de réclamer des dommages
devant les tribunaux, et cela tant que la loi restera telle qu'elle est.

Bien à vous,

Il est entendu que nous mettons ces lettres au dossier afin que les membres de la
Chambre qui désirent en prendre oonnaissance le puissent faire.

L'hon. M. CocoRANE: Ne pouvons-nous pas les considérer comme lues?

Le PafSIDENT: Voici un mémoire des amendements à la Loi des Chemins de fer
suggérés par le Conseil d'Agriculture du Canada afin de faciliter l'obtention par les
cultivateurs et les autres personnes d'un dédommagement des compagnies de chemins
de fer pour les animaux tués ou blessés sur les voies des chemins de fer. (Il lit):

L'article 254 de la Loi des Chemins de fer est amendé par la suppression
du paragraphe 4 dudit article et par l'adoption comme paragraphes 4 et 5, des
suivants:

4. La Commission aura le pouvoir, sur demande à elle adressée par la com-
pagnie, de l'exempter, temporairement ou autrement, de l'érection et du main-
tien desdites clôtures, barrières et garde-bestiaux lorsque le chemin de fer passe

-dans une localité où, de l'avis de la Commission, lesdits travaux et structures
sont nécessaires.

5. Là où le chemin de 'fer se construit à travers des terres encloses, il est
du devoir de la compagnie de prendre des mesures efficaces pour protéger les

ces te
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Les articles 294 et 295 sont supprimés et remplacés par ce qui suit:

295. La compagnie sera tenue de payer à leur propriétaire la pleine valeur

de tous les chevaux, moutons, porcs ou autres bestiaux qui peuvent être tués

ou blessés sur les terres de la compagnie par suite de l'exploitation du chemin

de fer, sauf lorsque la mort de ces animaux est due au fait qu'une personne a:

(a) manqué de tenir les barrières fermées, à un passage -de ferme, des

deux côtés de la voie ferrée, lorsqu'il n'y avait pas lieu de les ouvrir; ou

(b) laissé ouverte, de l'un ou de l'autre côté de la voie ferrée, une barrière

établie sur un passage de ferme, sans qu'il y ait eu quelqu'un à cette barrière,

ou auprès, pour empêcher les animaux d'y passer et de pénétrer sur le chemin

de fer; ou
(c) fait entrer ces animaux sur ou dans le terrain clôturé réservé à une

compagnie de chemin de fer; ou
(d) sauf tel qu'autorisé par la présente loi, sans le consentement de la

compagnie, monté, mené ou conduit des animaux sur une voie ferrée et au delà

des clôtures et des barrières du chemin de fer;

(e) perniis à ces animaux d'errer ou de s'attarder sur un passage publie

entre les garde-bestiaux d'un chemin de fer."

M. JoHNSTON, C.R.: L'article 4 de la loi .projetée règle très clairement le point

dont il est question dans le paragraphe 4 du mémoire.

M. CARvELL: Absolument, sauf que le -paragraphe 4 du bill énonce que la Com-

mission peut, tandis que le paragraphe 4 du mémoire établit que la " Commission

doit." Je suis parfaitement satisfait de la clause telle qu'elle est.

M. JonNsTo, C.R.: Alors, le paragraphe 5 du bill est beaucoup plus étendu que

le paragraphe 5 du mémoire. Il va beaucoup plus loin.

M. CARVELL: Oui, le paragraphe 5 du bill va beaucoup plus loin que le paragraphe

5 du mémoire. Le paragraphe du bill impose à la compagnie de chemin de fer, lors-

qu'elle construit une nouvelle voie ferrée, l'obligation pratique de voir à ce que per-

sonne ne souffre de pertes ou de dommages provenant du fait que ces clôtures sont

brisées ou que des animaux vont sur la voie.

Le PaiSiDENT: Il y a un certain nombre de gens de l'Ouest ici, ce matin, qui dési-

rent être entendus au sujet de la question des animaux tués ou blessés sur la voie du

chemin de fer. Par exemple, il y a MM. McKenzie et Wood, du Conseil d'Agricul-

ture du Canada.

L'hon. M. CocHRANE: Ont-ils vu la clause du bill, où il en, est question?

M. CAvELL: J'allais faire remarquer que nous épargnerions peut-être du temps,

Bi Vous me permettez de définir mon attitude à ce sujet. J'ai reçu un certain nombre

de communications sur cette question. On se recommande à moi avec instance. J'ai
acquis mon expérience dans une pratique assez étendue de la loi générale et, bien des

fois, je me suis buté aux propositions dont il est question ici. Il semblait y avoir de

1 absurdité dans la loi telle qu'elle était, parce que l'article 254 de la vieille loi déeré-
tait qu'une compagnie devait construire des clôtures et établir des garde-bestiaux.

Te pense qu'il comportait exactement les mots ¯suivants: " Ces clôtures, barrières et

garde-bestiaux doivent être convenables et suffisants pour empêcher les bêtes à cornes

et les autres animaux d'aller sur la voie ferrée." Dans la suite, les tribunaux ont

Prétendu, dans deux causes importantes: Celle de Becker es C.P.R. et celle de Bou-
rassa V8 C.P.R., que, quand même la compagnie de chemin de fer avait été négligente

et l'avait pas placé les clôtures, barrières et garde-bestiaux qu'il fallait sur la voie,
8i le Propriétaire des animaux pouvait être considéré comme ayant été négligent de
quelque manière en laissant aller ses animaux à l'aventure, la compagnie de chemin

le fer était exonérée de tout blâme, même si le statut exigeait qu'elle ait des clôtures,
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des barrières et des garde-bestiaux. Maintenant, en examinant la chose, je trouve

que l'article 276 du bill à l'étude décrète qu'il doit y avoir des clôtures, -des barrières

et des garde-bestiaux, et va plus loin que cela., Les avocats qui ont eu de ces causes

à*plaider ont toujours eu de la difficulté à comprendre ce que voulaient dire les mots

" terres améliorées ou partiellement améliorées." La loi, jusqu'ici, décrétait que,

lorsque le chemin de fer passait sur des terres améliorées ou partiellement améliorées,
la compagnie de chemin de fer pouvait n'être pas obligée de clôturer le chemin de fer.

Tous les avocats pratiquants savent qu'il était très difficile de décider ce qui était

amélioré ou partiellement amélioré. Supposons que le chemin passait dans la partie

arrière d'une ferme où il y avait 50 acres de bois inexploitées; si les animaux erraient

dans ce bois et se rendaient sur le chemin de fer, il était très difficile de décider si la

compagnie de chemin de fer était responsable. Ce point est maintenant réglé par le

paragraphe 4 de l'article 276 du bill projeté, parce qu'il oblige la compagnie de chemin

de fer à clôturer à moins que la Commission des chemins de fer ne décide qu'il n'est

pas nécessaire qu'elles le fassent. En tant que je suis concerné, c'est très satisfai-

sant. Je comprends que quand le bill sera loi si une compagnie de chemin de fer

doit construire une voie ferrée, elle devra faire des clôtures, à moins que la Commis-

sion ne l'en exempte d'une manière spéciale, et je comprends que la Commission ne

relèvera pas la compagnie de l'obligation de clôturer à moins de bonnes raisons.

Cela nous amène à la question suivante: elle d'une négligence contributoire de

la part du propriétaire. L'ancienne loi décrétait, et l'on garde dans ce bill cette dis-

position qui me paraît raisonnable, que si les animaux erraient à l'aventure dans un

rayon d'un demi-mille d'un passage de chemin de fer, et s'ils étaient blessés au pas-

sage, le propriétaire des animaux n'avait pas de recours. Cela me paraît très raison-

nable. Un homme n'a pas le droit de laisser errer ses animaux près d'un passage de

chemin de fer, et parce que ces animaux se font tuer au passage, il ne peut s'attendre

à ce que la compagnie paye les dommages. Mais les tribunaux ont poussé plus loin

l'interprétation de ce statut. Ils ont prétendu que quel que soit l'endroit et la manière

dont les animaux ont été tués et quelle que soit la négligence de la compagnie, si un

homme est lui-même négligent et ne garde pas ses animaux convenablement enfermés

et enclos, il n'a aucun recours. L'article 286 du bill projeté règle cette question, et

en tant que je puis voir, il devrait satisfaire toute personne raisonnable; parce que

la clause décrète que:

" Lorsque des chevaux, moutons, porcs ou autres bestiaux, en liberté ou

non, pénètrent sur la propriété de la compagnie, et que par suite il arrive du

mal à cet animal ou sont èausés des dommages par cet animal, la personne qui

en éprouve les conséquences a droit de recouvrer le montant de ces dommages

en poursuivant la compagnie devant un tribunal de juridiction compétente, à

moins que la compagnie n'établisse. .. ."

Suit l'énumération des exceptions. Si l'on peut établir que les barrières n'étaient

pas tenues fermées, il ne peut se faire rembourser, ou si les barrières ont été volon-

tairement laissées ouvertes, si les clôtures ont été enlevées, si les animaux ont été

envoyés sur le chemin de fer ou étaient conduits sur la voie ferrée, il ne peut se faire

rembourser. Cela veut dire que si l'homme conduisant des chevaux sur le chemin

de fer ou si les animaux ont été tués à un passage . à niveau, le propriétaire

n'a pas de recours. S'il est prouvé qu'il s'agit d'une de ces exceptions, le propriétaire

n'a aucun droit de poursuite, mais à moins qu'il ne s'agisse d'une de ces exceptions,

tel que je comprends l'article 386, le propriétaire a un droit de poursuite contre la

compagnie, qu'il ait lâché ses animaux sur le grand chemin ou non, que ses clôtures
-- .- . -m nu an Fn d'autres termes. ces deux articles lus l'un après

qu'eue ioss'ut;, a m-m
as de fer; et il est de son
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moins que le propriétaire des animaux n'ait été coupable de quelque négligence tel

qu'indiqué. dans les exceptions de l'article 386. Par conséquent, si je confesse que

quand j'ai demandé qu'on réserve une journée pour cet article je ne l'avais pas lu

avec soin; mais après l'avoir examiné et avoir comparé avec les décisions, je suis satis-

fait. J'ai une demi-douzaine de lettres de compagnies de chemins de fer qui m'ont

été adressées dans les 4 ou 5 dernières années, concernant ces deux causes. ;On y dit:

e' Sûrement, M. Carvell, vous devez avoir lu Becker vs C.P.R. et Bourassa vs C.P ;

d'après ces causes, comme votre client s'est rendu coupable de négligence contributoire,

nous ne sommes pas responsables." Ayant lu cet article en me rappelant ces causes,

je suis parfaitement convaincu que le bill tel que rédigé protège le public.

M. RoDEmucK McKENZiE: Avant que nous ayons reçu une copie de. ce bill modifiant

la Loi des chemins de fer, le secrétaire de notre Association a envoyé aux membres du

comité certains projets d'amendements à la Loi. Les amendements proposés par ce bill
semblent remplir le but que nous avions en vue. L'article 276, paragraphes 4 et 5j

concorde textuellement aveò nos projets d'amendements, sauf que le mot "peut" est

employé à la place du mot "doit" dans le paragraphe 4. Nous ne croyons pas qu'il soit

nécessaire d'insister pour obtenir ce changement, mais nous suggérons qu'on ajoute à
cet article les mots suivants:

Que rien de contenu dans le présent article ne doit libérer la compagnie des

responsabilités qui lui incombent en vertu de Particle 386.

Cet amemdement est proposé au cas où la Commission des chemins de fer exempte-

rait la compagnie de construire une clôture dans une certaine région, et que des ani-

maux iraient se faire tuer sur la voie. Nous soumettons que cela ne devrait pas enle-
ver à la compagnie sa responsabilité en vertu de l'article 386.

M. CARVELL: C'est l'article 276 qui prévoit lérection des clôtures.

M. McKENzE: Il prévoit des amendes pour le cas où les animaux vont sur la voie.

M. CARVELL: Mais si l'article 276 décrète que la compagnie de chemin de fer doit

clôturer, alors, peu importe la manière dont les animaux se rendent sur la voie, la

compagnie est responsable, à moins qu'il ne s'agisse d'un cas prévu au paragraphe 4

de l'article 2K76.
M. McKENZIE: C'est celui dont je veux parler. Si la Commission exempte la com-

pagnie de clôturer une certaine partie de son chemin de fer, et si, dans cette partie, les
animaux vont sur la voie, nous demandons alors qu'on ajoute à 1,a clause, que rien de

contenu dans le présent article ne doit exempter la compagnie de sa responsabilité en

vertu de l'article 386.
M. CARvELL : Vous voulez que la compagnie soit responsable, méme si les animaux

vont dans la partie exemptée?
M. McKENzIE: Oui, c'est l'idée.

M. JoHNsToN: Ces mots ne me semblent pas nécessaires. La compagnie est res-

ponsable en vertu de l'article 386, quelle que soit la manière dont les animaux se sont
rendus sur la voie, à moin.s qu'elle puisse invoquer une des exceptions.

Le PRésDENT: Peu importe la manière dont les animaux se rendent là, vous êtes

satisfaits du moment que la compagnie est responsable.
M. McKENZIE: Oui.
M. JOHNsToN: Vous verrez que l'article 386 rend la compagnie responsable, mais

la compagnie doit établir que le dommage a été causé par des barrières laissées ouvertes,

ou des clôtures brisées, ou par le fait que les animaux ont été lâchés sur la voie ferrée,
-etc.: de sorte que si la Commission, en vertu de l'article 276, exempte la compagnie, la

COMpagnie sera néanmoins responsable, si les animaux vont sur la voie.

. M. CARVELL: Cela semble être la bonne interprétation.

M. JOHNSTON: Je ne crois pas qu'il y ait d'objection à ce que cela soit ajouté mais
je crois que c'est une répétition.
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Le PRSENT: Vous en seriez satisfaits?
M. McKENZHf: Si c'est ainsi que cela s'interprète, nous sommes satisfaits.
Le PaR1,IEN: Je ne crois pas qu'il y ait de doute à ce sujet. M. Johnston dit que

c'est là la bonne interprétation.
M. McKENZIE : Nous disons que l'article 294 devrait être supprimé. Dans le nou-

veau bill,- il figure comme l'article 208, presque mot pour mot. Nous nous opposions à
cet article, parce que chaque fois qu'on intentait une poursuite à une compagnie de
chemin de fer dans l'Ouest, à ma connaissance-et j'ai eu connaissance d'un bon nombre
de cas de ce genre-elle se défendait en disant que les animaux erraient à l'aventure,
contrairement à l'article 294, et très souvent la compagnie de chemin de fer avait gain
de cause, grâce à cet articl. Vous remarquerez que l'article 294 contient ces mots:
paragraphe 4:

Lorsque des -chevaux, moutons, porcs ou autres bestiaux, se trouvant ou
non sur le grand chemin, pénètrent sur la propriété die la compagnie et sont
tués ou blessés par un train, le propriétaire de tout tel animal ainsi tué ou blessé
a droit, sauf dans les cas autrement prévus dans l'articlé suivant, de se faire
rembourser le montant de ladite perte ou blessure par la compagnie, en la pour-
suivant devant un tribunal de juridiction compétente.

La compagnie de chemin de fer dit que le propriétaire de l'animal a commis une
infraction à la loi, en permettant à ses animaux d'aller dans un rayon d'un demi-
mille du passage de chemin de fer; et que, par conséquent, il n'a pas droit de récla-
nier. L'article 4 a été révoqué par l'article 8 de l'amendement de la loi des chemins
de fer de 1910, intitulé "Loi modifiant la Loi des chemins de fer, adoptée le 10 mai
1910, chapitre 5." Ces mots sont contenus dans le même article, comme suit:

Lorsque des chevaux, moutons, porcs ou autres animaux en liberté; qu'ils
soient ou non sur le grand chemin vont sur la propriété d'une compagnie de
chemin de fer, et que, par suite, des dommages sont causés ".

et ainsi de suite.
Je désire signaler à votre attention le fait que cette exception a toujours été faite

dans l'article 294, puisque, dans l'amendenent suivant apporté à cet article, il y
avait les mots suivants: " Que les animaux errent en liberté, ou non, sur le grand
chemin." Mais encore la compagnie de chemin de fer s'est défendue avec succès
dans des poursuites en dommages, où les animaux n'erraient pas à l'aventure.

M. CARvELL: Quelle objection auriez-vous, si l'article 280 d'u bill et l'article 383
se lisaient ensemble?

M. McKENZÎE: Il me semble que les mots employés à cet endroit sont presque les
mêmes que ceux dont on s'est servi dans la loi précédente, et l'article 204 a été adopté.

M. CARVELL: L'article 386 déplace complètement le fardeau de la preuve.
M. JoHNSToN, C.R.: Et emploie les mots " en liberté ou non."
M. CARvELL: Il stipule que, quel que soit l'endroit où vos bestiaux peuvent être

et la manière dont ils se sont rendus là, s'ils vont sur la voie du chehiin de fer et se
font tuer, la compagnie doit payer, à moins 4u'elle ne puisse établir le fait que vous
avez ouvert la barrière, ou brisé la clôture de la voie.

M. McKENZI: Supposons que la compagnie de chemin de fer prétend que l'acci-
dent est dû à la négligence du propriétaire, pourra-trelle encore s'en tirer en vertu de
l'article 386?

M. CARvELL: Non, que les bestiaux aient été sur les voies ou non.

etait
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M. McKNziE: Est-ce là l'intention i

M. MAODONELL: C'est l'effet de l'article 386 tel qu'il se lit.

M. McKENZIE: En ce qui nous concerne, nous n'avons plus d'objection, je crois,
i tel est l'effet de cette clause.

Le PRÉSIDENT: La première partie de l'article 886 est comme suit:

Lorsque des chevaux, moutons, pores ou autres bestiaux en liberté ou non,
pénètrent sur la propriété de la compagnie, et que, par suite, il arrive du mal
à ces animaux, ou sont causes des dommages causés par ces animaux, la per-
sonne qui en éprouve les conséquences a droit de recouvrer le montant de ces
dommages, en poursuivant la compagnie devant un tribunal de juridiction
compétente, à moins que la compagnie n'établisse que ces dommages ont été
causés du fait que,--

,ertaines autres choses.
M. CARVELL: J'aimerais à signaler à votre attention un autre point qui, je crois,

'ègle la question, comme vous allez le voir. Etes-vous avocat, M. MeKenzie?

M. MocENZIE: Non, monsieur.
M. CARvELL: A en juger par la manière dont vous discutiez la question, je croyais

lue vous l'étiez. Tout de même vous avez évidemment assez bien étudié le cas. Si

fous examinez les deux causes que les compagnies de chemins de fer nous citent tou-

iours, c'est-à-dire Becker vs C.P.R. et Bourassa vs C.P.L., sous l'empire de la loi
àctuelle, le cultivateur gagne, à moins que la compagnie de chemin de fer ne soit

ýapable de prouver qu'il a été coupable de quelque négligence; et l'on peut produire
ýes décisions pour donner des exemples de négligence suivant la loi actuelle. Mais

sous l'empire du bill projeté, si nous l'interprétons bien, la compagnie de chemin de

fer perd en toute circonstance, à moins qu'elle ne puisse prouver que vous avez volon-
tairement fait quelque chose, ouvert les barrières, abattu les clôtures, conduit vos
animaux sur la voie, ou quelque chose de ce genre.

M. McKENZIE: Nous sommes satisfaits de cela.

L'hon. M. COcnANE: Il sera passablement difficile d'établir que là chose a été
faite volontairement.

M. McKEZIE: Les compagnies de chemins de fer font usage de l'article 294 de
la présente loi, en cherchant à faire retirer la poursuite du cultivateur, ou à conclure
un arrangement pour une somme moindre que celle réclamée. Elles lui disent: Voici

la loi; la loi décrète que vous ne devez pas laisser vos animaux courir en deçà d'un
Mille du chemin de fer; vous avez fait cela; vous êtes coupable; alors vous n'avez pas
de recours ".

M. CARvELL: C'est parce qu'un autre article de la loi énonce que, si vous êtes

négligent, vous ne pouvez pas gagner, et c'est là la preuve de votre négligence. Main-
tenant, on propose de chaýnger la loi de manière à ce que, quelle que soit votre négli-
gence, la compagnie soit obligée de payer, à moins que vous n'ayez fait quelque chose
volontairement.

L'hon. M. CoCHRANE: Le fardeau de la preuve retombe sur la compagnie.

M. McKENZIE: Il y a un autre point dont j'allais parler. L'alinéa (b) de l'ar-
tiele 386 se lit comme suit:-

(b) Une personne, autre qu'un officier, agent, employé ou entrepreneur de
la compagnie, a volontairement ouvert ou laissé ouverte, de l'un ou de l'autre
côté de la voie ferrée, une barrière établie sur un passage de ferme.

L'objection est celle-ci: Supposons qu'un chemineau qui marche sur la voie ouvre
"ne barrière de ferme à un passage et la laisse ouverte, si c'est la barrière d'un pâtu-
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rage et si les animaux passent par cette barrière et viennent sur le chemin de fer, le
cultivateur ne peut se faire rembourser pour les accidents, dans ce cas. J'ai vu des cas
de ce genre où la barrière était à une certaine distance de l'habitation du cultivateur,
et où des obstacles empêchaient de voir que la barrière était ouverte.

M. GREEN: Le cultivateur, dans ce cas, n'a pas ouvert la barrière volontairement.
M. JOHNSTON, 0.R.: Il y a du bon dans cette observation.
M. CARVELL: Je le ciois. Vous reniarquerez qu'il y a une différence dans les

alinéas (a) et (b). Dans l'alinéa (a), il est dit:-

(a) Une personne à l'usage de laquelle a été établi un passage de ferme, ou
son serviteur ou agent,-

L'alinéa (b) ne prévoit pas cela.
M McKENZIE: Lorsque nous arrivons à l'alinéa (b), c'est toute autre personne,

"toute personne
M. CARvELL: M. McKenzie, seriez-vous satisfait si l'alinéa (b)-je crois qu'il

s'agit aussi des alinéas (c) et (d)-devaient se lire comme suit:-

Une personne à l'usage de laquelle a été établi un passage de ferme, autre
qu'un officier, agent, employé ou enterpreneur de la compagnie, a volontaire-
rement ouvert ou laissé ouverte, de l'un ou de l'autre côté de la voie ferrée, une
barrière établie sur un passage de ferme.

M. MACDONELL: C'est là, vous voyez; c'est là.
M. JOHNSTON, C.R.: M. McKenzie a raison. Si un étranger ouvrait la barrière,

la compagnie serait indemne.
M. SCOTT, C.R.: Cela signifie que la compagnie de chemin de fer serait privée de

l'avantage de la clause. La compagnie de chemin de fer pourrait probablement prouver
qu'aucune des personnes exceptées ici, soit "officier, agent, employé ou entrepreneur "
n'a fait cela. Mais dans la plupart des cas, il sera impossible à la compagnie de chemin
de fer de prouver qui l'a fait. Par conséquent, s'il est nécessaire pour la compagnie de
chemin de fer de prouver que c'est la personne à l'usage de laquelle le passage a été
établi qui a ouvert la barrière, ou quelqu'un qui agissait pour son compte, cela veut
dire que la compagnie perdra dans pratiquement toutes les causes.

M. CARVELL: Si une compagnie de chemin de fer a le droit de faire passer une ma-
chine dangereuse dans le pays, à une vitesse de cinquante milles à l'heure, pourquoi les
gens ne seraient-ils pas obligés de tenir les barrières fermées?

• M. ScoTT, C.R: Il y a un autre côté de la question. Lq cultivateur laisse sa
*arrière ouverte et les animaux vont sur la voie. Un train qui va à cinquante milles
à l'heure frappe un aninal, les wagons déraillent, et plusieurs personnes se font tuer.
Sûrement, les gens au profit desquelles les barrières ont été établies doivent avoir cer-
tains devoirs.

M. CARvELL: La vache quitte généralement la voie avant que le train le fasse. En
tout cas, quant à moi, je crois qu'il y a du bon dans la prétention de M. McKenzie.

Le PasSIDENT: Quelle suggestion avez-vous à faire, M. MeKenzie? '
L'hon. M. CocHRANE: Pensez-vous qu'il soit suffisant que le cultivateur soit res-

pensable de ses employés et de personne d'autre?
Le eatgsENT: Vous n'avez pas préparé d'amendement suivant les vues que vous

un amendement.
entier et laissez

altivateur laissent
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M. JoiNSToN, C.R.: Si vous lisez l'alinéa (a) vous verrez que si la compagnie de

chemin de fer établit que si le cultivateur, son serviteur ou agent ou la personne

réclamant ces dommages, a volontairement, ou par négligence, manqué de tenir les

barrières fermées, des deux côtés du chemin de fer, lorsqu'il n'y avait pas lieu de les

ouvrir, elle n'est pas responsable.
M. MACDONELL: Oui.
M. McKENZIE: J'ai à la mémoire un cas très clair dont j'ai eu connaissance. Il

s'agissait d'un cultivateur defneurant à quelques milles de Winnipeg. Le chemin de

fer passait dans la partie arrière de sa ferme. Sa maison était de l'autre côté. Il

Y avait un massif d'arbres entre sa maison et la barrière. Il supposait que les officiers
du chemin de fer qui travaillaient sur la voie avaient ouvert la barrière pour se ren-
dre au massif d'arbres, mais il ne pouvait pas le prouver. En tout cas, c'était quelque
autre que le cultivateur qui avait laissé la barrière ouverte. Il ne s'est pas aperçu

que la barrière était ouverte, et ni lui ni personne de sa famille n'avaient l'habitude de

passer par là. La première nouvelle qu'il a eu du fait que sa barrière était ouverte
lui est parvenue, lorsqu'on l'a averti que ses vaches avaient été tuées. En vertu de
ce bill, il ne pourrait pas recevoir de dommages.

Le PaásIDENT: Comme M. Johnston l'a fait remarquer, l'alinéa (b) auquel vous
vous opposez pourrait être biffé du bill. Cela vous catisferait-il?

M. CARVELL : Et l'alinéa (c) aussi.

M. LAWRENCE: Il y a une autre barrière que les employés n'aimeraient pas à
laisser ouverte. Si vous enlevez l'alinéa, aura-t-il pour effet d'habituer les gens à
devenir insouciants, et à se défendr'e sur les chemineaux, tandis que d'autres personnes

peuvent avoir laissé la barrière ouverte et avoir permis aux bestiaux d'aller sur la voie,
de faire dérailler un train et de faire tuer des employés et d'autres personnes. Per-
Iettez-moi de vous dire qu'il y a eu des cas de ce genre dans le passé. Je puis vous

citer deux cas en particulier dont j'ai eu connaissance, sur un chemin de fer ou une
locomotive marchait tender en avant, ce qui est nécessaire dans certains cas. Il faisait
nuit, les bestiaux étaient sur la voie, la locomotive arriva sans pilote et passa sur les
bêtes qui firent dérailler le train et tuer les employés dans les deux cas. Je ne désire

pas que le cultivateur, ou qui que ce soit, soit privé d'indemnité, lorsque ses animaux
se font tuer; mais j'aimerais que le comité considérât la chose avec soin avant de faire
quoi que ce soit à ce sujet, et de supprimer entièrement les obstacles, de manière à

ce que l'on puisse toujours se défendre sur un chemineau ou sur quelqu'autre, et se
débarrasser de la responsabilité de laisser aller les animaux sur la voie. Je vous
demande de ne faire, dans cette direction, rien de plus que le pas nécessaire. S'il y
avait une loi pour empêcher les chemineaux, ou qui que ce soit, à part les emplibyés
de la compagnie, de marcher sur la voie, ce serait une bonne chose, mais en attendant,

ne serait peut-être pas bon d'enlever cet alinéa.

Le PRsIDENT: Qu'est-ce qui vous fait penser que les employés du chemin de fer
eront responsables, si nous biffons cet alinéa?

. M. LAWRENCE: Si vous enlevez les obstacles, cela donnera à n'importe qui la chance
de dire que la barrière a été laissée ouverte par un chemineau, ou quelque autre mnar-
lehant sur la voie. En tout cas, il peut s'ensuivre des accidents qui amènent la mort
de certains employés. Au cours de mes 35 années d'expérience dans les travaux de
eheMins de fer, je ne connais pas un cas où un chemineau ait laissé les barrières ou-
vertes.

If. McKEN7Z1: Je répondrai à monsieur, en toute sincérité, qu'aucun cultivateur
le Permettra volontairement que ses barrières soient laissées ouvertes en courant le
danger de faire tuer ou blesser ses animaux sur la voie, parce que, dans tous les cas, ses

tes sont toujours plus grande que le dédommagement qu'il reçoit. Vous pouvez
don Prendre pour acquit qu'un cultivateur prend tous les soins possibles pour que se

l res restent fernées. Si quelque passant laisse les barrières de formes ouvertes,
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si les animaux vont se faire tuer sur la voie, le cultivateur n'a aucun recours en vertu

de la loi, telle que proposée.
M. MACDONELL: Il y a sans doute du bon dans ce que dit M. Lawrence. Nous de-

vrions adopter une disposition pour empêcher que les barrières soient laissées ouvertes
et que les dommages soient aux frais des compagnies de chemins de fer ou de leurs

employés, pour ne rien dire des voyageurs qui passent sur la voie. Il me semble donc
que l'alinéa en question est une bonne sauvegarde à avoir dans le bill.

M. CARvELL: Comment règleriez-vous le cas d'un cultivateur qui a souffert des
dommages, parce qu'une personne quelconque a ouvert une barrière et permis à ses'anî-
maux d'aller sur la voie.

M. WEICiiEL: Permettez-moi de vous donner un exemple. C'est un cas qui s'est pré-
senté l'an dernier, dans mon comté. Certain cultivateur a perdu trois beaux chevaux,
parce que quelqu'un, il croit que ce sont des enfants, a laissé la barrière ouverte au
passage du chemin de fer. Les chevaux ont circulé sur la voie et ont été frappés et
tués par une locomotive du Grand-Tronc. Le cultivateur étant un Mennonite et
ne désirant pas avoir affaire aux avocats, il n'avait aucun recours.

M. CARVELL: Cela l'arrange bien.
M. WEICHEL: Cependant il m'a parlé de son affaire et m'a demandé si je voudrais

la confier à M. Weatherston, à Stratford. C'est ce que j'ai fait, et après un délai de
quelques mois, la compagnie a prétendu n'avoir aucune responsabilité, mais finalement
elle a réglé avec le cultivateur, parce qu'elle trouvait que c'était un vieux gentilhomme.
La compagnie ne lui a accordé que $75 pour des chevaux qui valaient $150 chacun. Pro-
fitant de son expérience, le cultivateur a acheté un cadenas Yale et l'a mis à sa bar-
rière avec ces mots: "Je ne permettrai jamais que le cas se renouvelle. Je ne veux
plus perdre d'animaux. Il est facile de mettre un cadenas, de tenir la barrière fermée
et de ne l'ouvrir que quand j'en ai besoin."

M. MACDoNELL : La barrière est là pour le cultivateur. C'est son passage privé et
l'affaire est entre ses mains. Il peut voir à ce que des précautions soient prises pour
tenir la barrière fermée.

M. JOHNs-roN, C.R.: En vertu de l'article 277, les cultivateurs sont obligés de voir
à ce que les barrières soient fermées et, dans l'article 407, il y a une amende pour le
cas où ils la laissent ouverte.

M. MACDONELL: Si le cultivateur tient sa barrière fermée, il n'y a pas de danger.

M. CARvELL: Il vous faudrait lire cela avec l'alinéa (b) qui stipule qu'une com-
pagnie n'est pas responsable si une personne autre que son officier ou agent abat une
partie de la clôture.de ronces métalliques, et si vous exemptez la compagnie de sa
responsabiblité, dans un cas, il vous faut l'exempter aussi dans l'autre. Il me semble
qu'il est juste de poser en principe que la compagnie de chemin de fer doit maintenir
les clôtures et tenir les barrières closes. Je consens même à aller plus loin.

L'hon. M. CoCHRAN: Mais en supposant qu'une autre personne la brise.
M. CARvELL : La compagnie de chemin de fer a ses cantonniers préposés à la sur-

veillance de la voie. Cette surveillance lui 'incombe; elle fait circuler à travers le
pays une machine dangereuse.

L'hon. M. COCHRANE: Elle la fait aussi circuler au profit du public.
M. CARtvELL: Oui, en deuxième lieu.

CoCHRANE: Oh non, en premier lieu.
,L: J'ai une opinion très prononcée à
garde-bestiaux en bon état devrait inc

sujet: Le maintien de
nber à la compagnie de
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M. MACDONELL: Nous reconnaissons tous que la loi doit être juste. Il est assez

difficile de rendre également justice à tout le monde. Il me semble que dans les

endroits où il existe un passage à niveau de ferme possédé par le propriétaire 'de la

ferme-ce passage est destiné à sa protection et à son usage, et il a le moyen de fermer

la barrière à clef et de mettre la clef dans sa poche--s'il survient une perte ou un

dommage, parce que la barrière a été laissée ouverte à ce passage, ce n'est pas la com-

pagnie de chemin de fer ni ses employés qui devraient être tenus responsables, mais

le cultivateur.
M. CARvELL: Il est très facile de constater que mon honorable ami n'est pas culti-

vateur. Je le suis, et je parle en connaisance de cause.

M. MACDONELL: Examinez la question aux deux points de vue.

M. OARVELL: Le cultivateur peut réussir pendant quelques mois en se servant d'un

cadenas et d'une clef Yale, mais lorsque, l'année suivante, il essaie d'ouvrir ce cadenas,

ce n'est pas une clef mais une hache qu'il lui faut.

M. SCOTT, C.R.: Je soutiens que si on retranche l'alinéa (p), cela aura pour effet

de favoriser la négligence parmi les cultivateurs. Je crois que toutes les classes du

peuple sont susceptibles de négligence. Nous pouvons supposer, je pense, que les

cultivateurs ne se rendront pas plus coupables de négligence que les autres gens, et

si un cultivateur croit inutile de se créer des ennuis, parce que, quelles que soient les

éventualités, il recevra une indemnité. Il n'y a cependant pas de doute que le culti-

vateur pourra manifester de la négligence, car la compagnie de chemin de fer ne

pourra, dans aucun cas, prouver que le cultivateur a laissé la barrière ouverte. En

ce qui concerne le montant des dommages, mon expérience m'a appris que si le culti-

'vateur. s'adresse au tribunal, il recevra la pleine valeur de son bétail.

M. CARvELL: Oui, mais en ce qui concerne cette question des dommages, il arrive

toujours que la compagnie essaye de régler avec les cultivateurs sans aller devant les
tribunaux.

M. SINCLAI: Si le cultivateur n'est pas trouvé coupable de négligence, on devrait

lui rembourser le prix de ses bestiaux.
M. Sco-rT, C.R.: La compagnie de chemin de fer n'est généralement pas en mesure

de prouver qui a laissé la barrière ouverte; le seul cas où, la barrière ayant été laissée

ouverte, la compagnie pourra prouver négligence, sera celui où le cultivateur consen-

tira à s'avouer coupable; mais à moins que la compagnie n'ait cette preuve, elle est

tenue responsable; cela incite donc les cultivateurs à la négligence et contribue à mul-

tiplier les dangers pour le public voyageur.

M. CARVELL: Je suis d'avis que M. Scott a répondu à la question entière. Il a

Parlé de la tendance qu'ont les jurés de condamner la compagnie à payer des dommages;
qu'une telle tendance existe, cela peut être vrai; mais si cela est vrai, c'est parce que

les compagnies de chemins de fer le méritent grandemept. C'est parce que les compa-

enies de chemin de fer, jusqu'à ces années dernières, n'ont pas traité les cultivateurs

équitablement, elles ne les ont pas payés; elles les ont circonvenus par toutes sortes

d'embarras techniques et si elles n'obtenaient, comme l'a dit M. Weichell, elles rui-

"aient leurs hommes en allant devant les tribunaux. Il s'ensuivait que les cultiva-

teurs préféraient subir une perte plutôt que d'aller en cour. Je crois mon opinion

lagique et j'espère que le comité ne décidera pas cette question à la légère, mais qu'il
décidera de façon à protéger, de quelque manière, le cultivateur.

Le PReSIDENT: M. McKenzie m'informe qu'il sera ici pour quelques jours, et qu'il

parera une modification qu'il soumettra à M. Johnston, laquelle modification vien-
dra devant le comité qui en disposera.

M. CARVELL: Je suis prêt à accepter cela et je désirerais discuter en même temps
l'article 3.

Le PaýS1DENT: Serez-vous consentant à faire partie de ce comité afin de vous

"ntendre avec M. Johnston au sujet de la modification?
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M. CARVELL: Malheureusement, il me faut partir demain pour le Nouveau-Bruns-
wick, et je ne serai de retour que mardi.

Le PRéSIDENT: Nous attendrons donc votre retour pour étudier.cet alinéa en parti-
culier et, entre temps, M. McKenzie-soumettra sa modification à M. Johnstoni de sorte
qu'il sera en forme et prêt à être discuté par le comité quand nous étudierons cet
article. Avez-vous autre chose à suggérer, M. McKenzie, à ce sujet?

M. McKENzm: Non, pas là-dessus.
Le PRÙSIDENT: Y a-t-il ici d'autres messieurs qui désirent se faire entendre rela-

tivement à la législation sur les garde-bestiaux?
M. R. C. HENDERs, président de la G.G.A. au Manitoba: Monsieur le Président et

messieurs du comité, je désire dire que le projet auquel vous venez justement de sous-
crire sera entièrement satisfaisant et, en ce qui me concerne, je n'ai pas d'autre objec-
tion à soulever. Je désire, cependant, être très clair sur le point suivant: notre ami

(M. Scott) dit que les cultivateurs sont enclins à négliger de fermer les barrières, et
que, par conséquent, ils se mettent d'eux-mêmes dans l'embarras. Mais, 'messieurs,

je désire attirer votre attention sur le fait que les compagnies de chemin de fer ni
des cantonniers qui vont et viennent sur la voie tous les jours, et si l'on veut tenir la

compagnie de chemin de fer responsable du dommage causé par le bétail des fermiers

qui se promène sur la voie, alors ces cantonniers ne manqueraient pas de jeter les

yeux sur les clôtures afin de voir qu'elles sont en ordre et empêchent le bétail d'avoir

accès aux voies ferrées. Je suis d'avis que la responsabilité que ce monsieur désire

placer sur la tête du cultivateur pourrait très bien être partagée par les employés de

la compagnie de chemin de fer qui vont et viennent chaque jour sur la voie ferrée.

M. JoHNsTON, C.R.: Il est entendu que la modification projetée n'a trait qu'aux
alinéas (b) et (c).

M. CARvELL: C'est tout; je ne crois pas qu'il y ait d'objection à (d) et à (e).

M. JoNsTox, C.IL.: J'allais demander si le comité ne pourrait pas adopter dès
maintenant les articles 274, 275 et 276 qui ont trait aux clôtures. L'article 274 a
trait aux "passages de ferme." Ces trois articles ont été laissés en suspens parCe
qu'ils étaient tous analogues; on les a laissés ainsi jusqu'à ce que ces délégations
aient été entendues.

Le PRésIDNT: Le comité va-t-il adopter les articles 274, 275 et 276?

Sur l'article 2ýi4-Passage de ferme, bétail sur pied.

M. CHRYSLER, C.R: Que veulent dire les mots " lorsqu'ils traversent la voie à
niveau des rails "?

M. JoHNsToN, C.R.: Ce sont des mots qu'on a ajoutés.
M. CHRYsLER, C.R.: Cela veut-il dire que la compagnie n'est pas responsable

quand il y a un passage supérieur ou un tunnel? Si c'est cela, c'est compréhensible,

mais est-ce tout? Toutefois, je ne pose aucune objection.

Article adopté.

Sur l'article 407--Sûreté et soin de la chaussée-Barrières laissées ouvertes.

M. CARvELL: Que mentionne l'article sur l'amende?
M. JOHNSTON, C.R: Pour avoir laissé les barrières ouvertes ou fermées?

M. CARVELL: Oui.
M. JOHNSTON, C.R.: C'est l'article 407, paragraphe "A".
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M. CARVELL: Je désire attirer votre attention sur une question en particulier.
M. Mackenzie s'est fortement élevé contre un article à l'effet que le bétail ne devait
pas errer dans un rayon d'un demi-mille du croisement à niveau. (Article 280). Peut-
être serait-il sage de considérer cela à la lumième de l'article 407, parce'que je ne puis
voir quelle juridiction ce parlement possède en ce qui a trait à la mise en fourrière du
bétail; je n'en vois pas d'autre que celle qu'emploient les compagnies de chemin de fer
uomme preuve de négligence. C'est un simple surcroît, car ce parlement n'a pas le
droit de dire que les chevaux, les pourceaux, les moutons, et les bestiaux seront rélégués
dans une fourrière et mis dans un enclos fermé. On pourrait tout aussi bicn dire qu'il
vous est loisible de les placer dans ma maison.

M. CHRYsLER, 0.R: Je ne sais pas. En pratique, cela signifie que très souvent
les cantonniers conduisent le bétail à la fourrière; c'est, à vrai dire, un procédé très
sommaire et très efficace d'obtenir la sécurité du public et celle du bétail.

M. CARVELL: Supposons que les cantonniers prennent mes animaux et les entrai-
lient hors du droit de passage, et qu'alors j'arrive et leur dise: " Ramenez-moi mes
troupeaux ", qui gagnera ? A moins que les cantonniers soient nommés par les auto-
rités municipales, ils n'ont aucun droit d'enclore mon bétail.

Mr. CHRYSLER, C.R.: Je ne sais pas s'ils sont nommés par les autorités munici-
Pales, mais je sais que le bill pourvoit à la nomination de gardiens de fourrière, etc.,
et quelqu'un d'autre intente une poursuite.

M. CARVELL: De quel droit ce parlement peut-il nommer un gardien de fourrière
dans le Nouveau-Brunswick ?

M. CHRYSLER, C.R.: Il n'a pas besoin d'être gardien de fourrière pour conduire
une vache errante dans une fourrière, puis pour déposer une plainte.

M. MACDONELL: Toute personne qui trouve un animal errant peut le conduire à
la fourrière.

M. CARVELL: Je suis d'avis que les compagnies de chemin de fer ont le droit d'être
Protégées. Je serais plutôt porté à considérer ceci comme une amende et une pénalité
et à l'inclure dans cet article 407; il n'y aurait alors pas de doute que ce parlement pos-
sede une juridiction.

M. CHRnYsLER, C.R.: Nous avons découvert qu'on en faisait l'application exacte-
'nent de la manière dont je parle. Certains animaux sont incorrigibles.

M. CARvELL: Je n'ai pas d'objection à cela; mais je crois que tout ceci vient par
surcroît.

M. MACDONELL: Cette loi renferme grand nombre de questions d'une légalité dou-
teuse.

M. SINCLAIR: On permet aux bestiaux de paître dans des terres qui n'appartien-
'ent pas au fermier propriétaire de ces bestiaux. Certains villages contiennent des

turages communs et il arrive parfois que des difficultés surgissent dans ces endroits.
fermier ne peut pas démontrer que l'animal était sur la terre de son propriétaire.
M. CARVELL: L'article 386 pourvoit à cela.
M. CHRYSLER, C.R.: La mesure ayant trait au fait de se présenter devant un

agistrat et de déposer une plainte n'est pas aussi efficace que celle-ci. On n'a jamais
e en doute la juridiction et j'imagine qu'elle serait protégée en cas de différend par
l ouvoir général qu'elle donne à ce parlement de protéger le bétail, et, comme je l'ai

le public est intéressé, et la vie des hommes engagés dans l'exploitation doit être
se en considération.

. CARvELL: Il n'y a pas de doute qu'on aurait le droit de conduire le bétail hors
droit de passage; mais à moins qu'on n'ait quelques status relevant de la loi pro-

je ne pense pas qu'on puisse aller plus loin.
.f- CH sLR, C.R.: Oh, non; cela relève de la loi municipale, mais s'il surgit

elque difficulté de ce genre, c'est assez facile d'arranger les choses de manière à ce
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qu'il y ait une fourrière dans les environs à laquelle les employés de chemin de fer

puissent amener le bétail. Ceci se produirait seulement dans le, cas de difficulté

sérieuse.
L'hon. M. COCHRANE: Le bétail n'aurait aucun droit de se trouver là et toute per-

sonne aurait le droit de le mettre en fourrière s'il y en avait une établie à proximité.

M. CARvELL: Oui, mais ceci ne les aide par davantage.

Article adopté.

Sur l'article 386-Animaux pénétrant sur le chemin de fer.

Le PRùsmiENT: Ne pourrions-nous pas disposer en entier de l'article 386 sauf des
alinéas qu'on nous demande de garder en suspens?

L'hon. M. COCHRANE: Ne pourrions-nous pas disposer de l'article 383.

Le Pass'rDENT: Je pensais que nous pourrions disposer de la législation sur les
garde-bestiaux.

M. CHRYSLER, C.R.: Je demande que cette question demeure en suspens.

Il est permis que l'article demeure en suspens.

Sur l'article 363-Taxes non exigibles avant le dépôt et l'approbation.

M. SiocLAM: Qu'est-ce que cela signifie?

M. JOHNSTON, C.R.: Cela protège simplement le droit qu'avaient des compagnies
de messagerie, faisant affaire antérieurement'à juillet 1906, de percevoir des taxes

qu'elles avaient alors le droit de percevoir pendant telle période permise par la Com-
mission. Il n'y a pas de changement dans la loi.

M. OHRYsER, G.R.: Il me semble que ce n'était qu'une permission temporaire en
vertu de laquelle les compagnies pouvaient continuer de faire affaire jusqu'à ce que la
Commission ait le temps d'examiner leurs taxes, et je n'en vois plus son utilité.

M. JOHNsToN, C.R.: De la réserve entière.

M. CHRYSLER., C.R.: Oui.

Le PaasDENT: Le greffler m'a remis une lettre ayant trait à l'article 360; je crois

qu'elle devrait être mise au dossier. Cette lettre provient de M. MclIntosb, qui est

préposé par la Fruit Growers' Association aux transports dans la province d'Ontario.

Cette lettre se lit comme suit:

ToaoNTo, 18 avril 1917.

M. J. C. Armstrong, M.P.,
Ottawa,

CHER M. ARMsTRoN,-J'ai assisté hier à une séance de la Commission des

Chemins de fer à Ottawa, mais n'ai pas eu le temps de vous rencontrer.
Au cours de l'audition sur les classifications des messageries, on a déclire

que les compagnies de messagerie, en vertu de l'interprétation que la Commis-

sion des Chemins de fer donnait de la loi, avaient le droit de refuser de trans-

porter quelque envoi que ce-soit selon leur désir. Les fruitiers protestent pré-
cisément contre cela à Sainte-Catherine. La Dominion E.-xpress Company a
un agent là-bas, mais il refuse d'accepter les fruits.

Vous avez probablement remarqué dans le "journal" de mardi, je crois

que X .Walsh a fait allusion à la question; il a déclaré qu'elle devrait être sou'
mise au comité qui étudie en ce miment la nouvelle loi codifiée des chemins dE
fer. Je suis abbsolument deý son avis, et je crois que dans l'intérêt gublic, o
ne devrait pas permettre aux compagnies de dressagerie de refuser le hanspoi
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de tout article ou denrée sans l'approbation de la Commission des chemins de
fer.

Vous accorderiez certainement une grande faveur au public en consentant
à vous occuper de la chose.

Il peut se faire que je sois à Ottawa dans quelques semaines. Entre temps,
veuillez me laisser savoir ce que vous pensez de la question.

G. E. MCINTOSH.

Avez-vous quelque chose à dire à ce sujet, M. Blair?
M. MACDONELL: Il allègue une préférence indue au détriment des fruitiers dans

la presqu'ile de Niagara.
M. CHRYsLER, C.R.: Non,. pas cela.
M. BLAIR: Il s'agit de -savoir, M. le président, si les compagnies de messagerie

peuvent refuser d'accepter le trafic qu'elles transportent ordinairement quand ce trafic
leur est offert. Dans le cas du gaz acétylène, feu le commissaire-juge Mabee, en don-
nant le motif de son jugement, a déclaré qu'il était loisible à la compagnie de messa-
gerie de refuser de transporter certaines marchandises qu'on lui offrait.

L'hon. M. CoCHRANE: A cause du danger d'explosion.
M. BLAIR: C'était la raison dans ce cas-là; mais outre le caractère ou la nature

de l'article, le président, dans un sens plus vaste, a prétendu qu'il était du ressort de
la compagnie de messagerie d'accepter ou de refuser des marchandises. Cela s'est
adonné que l'article était dangereux. Le commissaire, dans son jugement, n'a pas
voulu confiner ses vues à cette nature de trafic en particulier.

L'hon. M. CoCHRANE: De quel droit ces compagnies peuvent-elles refuser de trans-
porter un article s'il n'est pas dangereux? Je comprendrais un refus dans le cas du
transport de dynamite ou autre substance du même genre.

M. BLAIR: Je vais bientôt toucher à ce point. Actuellement le commissaire en
chef est à étudier la question; mais il n'a pas encore exprimé d'opinion.

M. CHRYSLER, C.R.: S'agit-il du cas de Ste-Catherine?
M. BLAIR: Je l'ignore. Je sais que nous étions à discuter, il y a quelques jours,

le jugement de l'ancien président, et je sais aussi que le président actuel n'est pas encore
fixé ou n'a pas encore défini la conduite à suivre à ce sujet. Je pense, toutefois, que
selon lui, les compagnies de messagerie, agissant comme voituriers ordinaires, sont
obligées de transporter tout ce qu'on leur présente.

M. CHRYSLER, C.R.: C'est-à-dire ce qu'il est convenu pour elles de transporter
dans le cours ordinaire de leurs affaires.

M. MACDONELL: Si le commisaire en chef était d'avis que les compagnies de mes-
sagerie ne sont pas tenues de transporter un fret quelconque qui leur est offert, je crois
que nous devrions le savoir assez tôt de manière à ce que nous puissions inclure dans
ce bill une disposition à l'effet qu'elles devront effectuer les transports tout comme des
Voituriers ordinaires.

M. BLAIR: Je discuterai le point avec le commissaire en chef et en communiquerai
les résultats au comité. Sans avoir reçu d'instruction spéciale, je pense bien que son
avis est que, comme voituriers ordinaires, ces compagnies sont tenues de faire le trans-
port du fret. C'est mon avis pour le moment; mais je discuterai l'affaire avec le pré-
§ident et transmettrai mes renseignements au comité.

Le PRsRIDENT: M. Blair étudiera cette question avec le commissaire en chef et il
ous fera connaître son opinion dans un jour ou deux.

Il est permis que l'article demeure en suspens.
2-19
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Sur l'article 363-Taxes non exigibles avant le dépôt et l'approbation du tarif.

Réserve.
-M. ToHNSTON, C.R.: Il est proposé de retrancher la réserve.

M. MACDONELL: Cette réserve'a dû pourtant être incluse originairement à quelque

fin spéciale?
M. CHRYSLER, C.R.: Ce n'était qu'une mesure temporaire.

Article adopté.

Sur l'article 364-La Commission petit définir le transport par messagerie.

M. CHRYSLER, C.R.: En vertu de cet article, les pouvoirs sont assez étendus.

Le PaRsIDENT: Cet article demeurera en suspens jusqu'à ce que nous ayons reçu

un rapport de sir Henry Drayton.

Sur l'article 367-Lignes de télégraphe et de téléphone.

Le PRlsIDENT: Si je comprends bien, nous devons nous occuper de cet article

demain.
M. JoHNsToN, C.R.: Cet article n'a trait seulement qu'aux téléphones et aux

télégraphes à l'usage des compagnies de chemins de fer. Il n'a rien à faire avec les

compagnies de téléphone; mais il peut néanmoins rester en suspens.

Il est permis que l'article demeure en suspens.

Sur l'article 368-Pouvoirs spéciaux des compagnies de chemin de fer. Energie

électrique et autre.

M. JOHNsTON, C.R.: Les articles 368, 369 et 370 sont ajoutés parce que, comme le

dit M. Price dans ses notes, on a l'intention d'éviter l'obligation de répéter les détails

de ces pouvoirs dans toute loi spéciale. Cet article set adopté nonobstant tout chan-

gement de signification des articles reconnus comme réglementaires. On avait l'habi-

tude dans le passé de les inclure dans toute législation spéciale.

Le PRisIDENT: M. Lighthall, qui représente les municipalités et autres, a demandé

que les articles 367 à 376 demeurent en suspens jusqu'à ce que les municipalités aient

été entendues.

Sur l'article 376-Télégraphes électriques ou câbles sous-marins.

M. SINcLAIR: Cela signifie-t-il, M. Johnston, que nous allons soumettre les com-

pagnies de câbles à la juridiction de la Commission?

M. JOHNSTON, C.R.: Cela veut dire que l'article 376 s'appliquera au télégraphes

électriques ou câbles sous-marins. Je crois que nous ferions mieux de laisser cet

article er suspens jusqu'à ce que nous nous soyons occupés des articles qui le pré-

cèdent.

Sur l'article 379-Rapports annuels au ministre.

Le PRésIDENT : Quelqu'un s'objecte-t-il à ceux-ci?

M. JOHNSTON, C.R.: Il y aura quelque objection parce que les mots "et tout voi-

turier par eau" sont ajoutés. Nous devrions laisser cet article en suspens jusqu'à ce

que nous ayons disposé de l'article 358.
M. MACDONELL: Il fait partie de la même question.

M. JOHNsTON, C.R.: , Tel que l'article est rédigé, il a trait à toute personne qui

exploite un bateau aux fins de louage.
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M. SINCLAI: Je crois que cela serait une bonne chose d'avoir des rapports de tous
les bateaux qui reçoivent des subsides. Nous en recevons actuellement; mais je ne
sais pas s'ils sont suffisamment complets. Nous devrions recevoir ces rapports.

Sur l'article 384-La Commission peut exiger des rapports.

M. JOHNSTON, C.R.: Avez-vous quelque chose à dire à propos de cet article, M-
Chrysler?

M. CHRYSLER, C.R.: .Non, il est bien comme cela.

M. MACDONELL: Peut-être M. Blair aimerait-il à dire quelque chose à propos de
cet article à savoir, si la Commission désire obtenir des pouvoirs plus étendus. Il est
très important que la Commission reçoive des rapports des compagnies. Les pouvoirs
sont-ils suffisamment étendus ?

M. JOHNsTON, C.R.: Les représentants des compagnies de téléphone viennent ici
demain. On a étendu la teneur de cet article de manière à inclure les compagnies de
chemins de fer, de téléphone, de télégraphe et de messagerie. Jusqu'à présent la Com-
mission n'a pas eu le pouvoir d'ordonner aux compagnies de téléphone de faire des
rapports. Il n'y a pas de doute que les compagnies de téléphone auront quelque chose
à dire à ce sujet.

M. MACDONELL: Entre temps, M. Blair peut examiner si ces pouvoirs sont suffi-
samment étendus.

M. BLAIR: Je n'ai reçu aucune instruction spéciale relativement à cet article,
niais on a suggéré..i.

M. MACDONELL: Je suppose que demain vous pourrez vous prononcer?
M. BLAIR: Je verrai.

Sur l'article 385-Dommages-intérêts pour manquement aux devoirs imposés par
la loi.

Une compagnie, ou un directeur ou un fonctionnaire de cette compagnie,
ou un séquestre, un fiduciaire, un locataire, un agent ou une personne agissant
pour cette compagnie ou à son emploi, qui fait, fait faire ou permet qu'il soit
fait une chose ou un acte contraire aux dispositions de la présente loi ou de la
loi spéciale, ou aux ordonnances, ou instructions du gouverneur en conseil, du
ministre ou de la commission, rendues ou données sous l'autorité de la présente
loi, ou qui omet de faire une chose ou un acte dont l'exécution est requise de la
part de cette compagnie ou personne, est passible, en sus de toute peine prévue
d'autre part, envers une personne lésée par cet acte ou cette omission, du mon-
tant entier des dommages subis de ce fait, et ces dommages ne doivent être
subordonnés à aucunes autres restrictions spéciales que celles expressément
prévues par la présente loi ou par une autre loi.

M. MACDONELL: Cet article est-il nouveau
M. JOHNSTON, C.R.: Il n'est que refondu. Je vais vous lire la loi telle qu'elle

était d'abord.

L'article 427 se lit comme suit:--

Une compagnie, ou un directeur ou un fonctionnaire de cette compagnie,
ou un séquestre, un fiduciaire, un locataire, un agent ou une personne agissant
pour cette compagnie ou à son emploi ,qui fait, fait faire ou permet qu'il soit
fait une chose ou un acte contraire aux dispositions de la présente loi ou de la
loi spéciale, ou aux ordonnances ou instructions du gouverneur en conseil, du
ministre ou de la commission, rendues ou données sous l'autorité de la présente
loi, ou qui omet de faire une chose ou un acte dont l'exécution est requise de la
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part de cette compagnie ou personne, est passible, pour chaque contravention,

si aucune peine n'est prévue dans la présente loi ou la loi spéciale, pour cet acte

ou cette omission, d'une amende de vingt dollars au minimum et de cinq mille

dollars au maximum, à la discrétion du tribunal devant lequel la dite amende

est recouvrable.

Puis le statut Edouard VII, 9-10, chapitre 50, art, 12, dit:

"et lesdits dommages ne seront sujets à aucune .prescription spéciale que

ce soit, sauf tel qu'expressément prévu dans la présente loi ou toute autre loi .

Il ne semble pas y avoir beaucoup de différence.

M. MACDONELL: Au contraire, la différence est substantielle. Je ne veux pas dire

que l'article est improprement modifié, mais tel qu'il apparaît dans la nouvelle loi on

lit "est passible, en sus de toute peine prévue d'autre part ". Cela le rend encore plus

sévère. Je crois que c'est désirable.

M. JoHNsToN, C.R.: Etes-vous satisfait de cet article, M. Chrysler ? J'ai ici une

note à l'effet que les compagnies de chemins de fer désiraient être entendues à ce sujet.

M. CHRYSLER, C.R. : Je n'ai en ce moment aucune instruction à ce propos.

M. SINCLAIR: Une personne pourrait désobéir au ministre en enfreignant certains

règlements et ce, sans encourir aucun dommage. Cet article ne le rend responsable

que des dommages actuels qui peuvent être occasionnés par sa faute. Je m'imagine

que dans bien des cas on ne pourrait pas prouver de dommage du tout, mais qu'il ne

serait pas convenable de permettre à un homme d'enfreindre le règlement.

M. MACDONELL: D'après la vieille loi, il est tenu responsable de tout dommage qui

ont été causés.
L'hon. M. CoCHRANE: En plus de l'amende.

M. MAcDONELL: Il n'est question d'aucune amende.

M. SWCLAm: Est:il responsable d'une infraction qui n'a provoqué aucun dom-'

mage?
M MACDONELL: Si la loi pourvoit à une amende, il est tenu responsable.

M. JOHNSTON, 0.1, Il est égaleme;t. responsable dans une action en dommages.

M. SImeLAm: Un homme serait tenu criminellement responsable s'il plaçait une

obstruction sur une voie -ferrée et qu'un cantonnier l'enlevât avant qu'aucun dommage

ait suivi.

M. MACDoNELL: Il est responsable en plus pour toute amende qu'une loi quelcon-

que impose.

L'artiele est adopté.

Sur l'article 386-Animaux pénétrant sur la voie ferrée.

Le PaIsmENT: Cet article est en suspens.

Sur l'article 387-Incendies par des locomotives.

Le PRusIDENT: M. Chrysler, vous avez demandé de laisser cet article en suspens.

Vous serait-il agréable de l'étudier maintenant?

M. CHRYSLER, C.R.: J'ai compris que le comité avait convenu .de fixer un jour

pour entendre des officiers de quelques-unes des compagnies de chemins de fer.

Le PRsIDENT: Très bien, nous serons prêts à les entendre de demain en huit.

M. JoHNsTON, 0.R.: Les compagnies de chemins de fer ne sont-elles pas satis

faites dol'article tel qu'il est dans sa forme actuelle?
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M. CHRYSLER, O.R.: Il y a également d'autres articles au sujet desquels elles dési-
rent être entendues.

Le PRÉSIDENT: Si c'est le désir du comité d'entendre les compagnies de chemins

de-fer relativement à cet article, nous ferons en sorte qu'il reste en suspens encore'une
fois. Nous avons entendu les marchands de bois à ce propos de même que les com-
pagnies d'assurance mutuelle contre l'incendie.

M. JOHNSTON, C.R.: J'étais sous l'impression que les représentants des compa-
gnies d'assurance ont été satisfaits quand on leur a indiqué que l'article avait été
modifié.

M. WEICHEL: Je crois qu'il y a d'autres représentations à faire.

M. SINCLAIR: N'est-ce pas là l'article à propos duquel M. MacMillan désirait
exprimer son opinion?

Le PRÉSIDENT: M. Chisholm a été entendu au nom des compagnies d'assurance
mutuelle contre l'incendie. C'est pour lui que M. MacMillan parlait.

Il est permis que l'article demeure en suspens.

Sur l'article 388-Omission d'équiper convenablement les trains.

M. WEICHEL: Permettez-moi une question: la loi n'exige-t-elle pas que tout

wagon de queue des trains de voyageurs soit pourvu de ce qu'on appelle un garde-fou
,à l'effet d'empêcher les personnes de tomber? J'ai remarqué que dans bien des cas
cette mesure de protection n'est pas observée.

Le PRÉSIDENT: La loi contient une disposition pour la protection du public.

M. CHRYsLER, C.R.: Oui.
M. PELTIER: L'article 300 se lit comme suit:

Nulle personne qui a reçu des blessures alors qu'elle se trouvait sur la plate-
forme d'un wagon, sur un fourgon à bagages ou sur un wagon à marchandises,
contrairement aux règlements imprimés et alors affichés, ne peut réclamer de
dommages-intérêts du fait de ces blessures, s'il y avait, lors de l'accident, dans
les voitures, place suffisante pour les voyageurs.

Lorsque le wagon de queue d'un train n'est pas pourvu d'un garde-fou, un voya-
geu'r est exposé à être projeté sur la voie. Je connais des conducteurs à qui cet acci-
dent est arrivé et qui ont été réprimandés. Il serait très facile d'obvier à cet incon-
vénient. C'est une de ces questions, cependant, qu'un homme, dans ma position, ne
tient pas beaucoup à traiter; mais le comité sait ce que je veux dire et, pour ma part,
je suis heureux que ce monsieur ait soulevé la question.

M. CHRYSLER, C.R.: Vous devez vous rappeler, monsieur le président et messieurs,
que vous légiférez ici au sujet d'un très grand nombre de classes différentes de trains
et d'un très grand nombre de règlements différents. Ilne serait pas raisonnable de
s'attendre à ce que tous les convois fussent pourvus de la même manière que les trains
express de première classe qui font le service sur les voies, principales. L'opinion
émise par' M. Weichel est nouvelle pour moi; je ne l'ai jamais entendue auparavant,
et je me demande s'il serait possible de pourvoir. de la sorte tous ses trains de voyageurs
sans exception. Je crois que le wagon de queue des trains est généralement fermé
avec une chaîne ou autre appareil du même genre. Les wagons de 1ère et de 2e
Classes sont munis de portières; je pense qu'en ce dernier cas, il y a presque toujours un
appareil protecteur quelconque en usage. La plate-forme d'arrière est là pour permet-
tre'aux voyageurs de monter dans les trains et d'en descendre lorsqu'ils sont arrêté4
à une gare; ce n'est seulement que dans le cas des wagons-observatoires de luxe que
les voyageurs peuvent prendre place sur cette partie du train. Je tiens à demander
si l'article 388 ne couvre pas en grande partie cette question. Il importe qu'on ait
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l'équipement réglementaire selon les exigences du cas. Par exemple, on aurait tort

d'être trop exigeant pour des trains qui circulent dans des régions éloignées et nou-

velles où, peut-être, un seul wagon de voyageur, attelé en queue d'un train de mar-

chandises, fait le service durant le jour.

M. WEICHEL: Dans ce cas il s'agit d'un train pour le transport à la fois des voya-

geurs et des marchandises.
M. CHRYSLER, C.R.: C'est précisément le point auquel je pensais. C'est difficile de

légiférer sur une question de ce genre sans s'exposer à exiger trop.

M. PELTIER: Nous parlons de certains cas où un voyageur, ouvrant le soir la

porte d'arrière, pense qu'il va entrer dans un autre wagon et tombe du train. Un pro-

cédé existe en vertu duquel on peut empêcher un tel accident de se produire. Je ne

m'étendrai pas sur ce siijet. C'est moins qu'agréable pour un employé de chemin de

fer d'avoir à discuter des questions de ce genre.

M. ScOTT: N'est-ce pas là une question qui relève de la Commission des chemins

de feri

M. JOHNSTON, C.R.: Oui, en vertu de l'article 289 du bill.

M. ScoTT: Ne vaudrait-il pas mieux en rester là sur cette question? La Com-

mission, bien mieux que le comité, peut dire dans quels cas il devient nécessaire de

décréter certaines dispositions.

M. JOHNsTON, C.R.: La Commission a le pouvoir général de rendre des ordon-

nances et édicter des règlements en ce qui concerne l'équipement des trains. En vertu

de l'alinéa (L) de l'article 289 la Commission peut rendre des ordonnances " concer-

nant généralement la protection des biens et la protection, la sûreté, la commodité et

le confort du public ", etc.

M. WEICHEL : Je suis bien consentant à remettre la question entre les mains de

la Commission.

M. MACDONELL: Je désire parler d'une question importante qui se présente et qui

relève de cet article, une question que j'ai portée récemment à l'attention du ministre

des Chemins de fer au sujet de l'Intercolonial. La question m'a été soumise par
l'Association des courriers du Canada et elle a atteint une période aigue depuis la

rédaction du présent bill. Je ne pense pas qu'il y ait dans la mesure aucun .article

,qui couvre le cas des hommes dont je vous parle, c'est-à-dire, des courriers sur les

chemins de fer. Ces hommes constituent une grande et importante partie de notre

service civil. Le wagon-poste, sur tous nos chemins de fer, est de structure rudimen-

taire; il est entièrement en bois et ne comporte ni tampon ni protection d'aucune sorte.

Le wagon-poste vient toujours presque immédiatement après la locomotive et à sa suite

nous voyons généralement les wagons-salons ou wagons-lits en acier. Il se trouve

donc placé entre deux wagons métalliques et, par suite de sa construction fragile, en

cas d'accident ou d'incendi*" il est tYès rapidement détruit. Des -morts nombreuses ont

récemment été le résultat d'accidents survenus aux wagons-poste. On a attiré mon

attention sur le sujet et l'on m'a prié d'insister afin qu'on adopte certaine mesure rela-

tive aux wagons-poste sur les chemins de fer canadiens, tout comme la Coninission de

commerce entre état en a exigé pour les chemins de fer des Etats-Unis. Chez nos voi-

sins du sud, en tout cas dans la plupart des états de. l'union, on a décidé que tous les

wagons-poste devaient être construits en acier. On a constaté que cela procurait une

bien meilleure sécurité sur les chemins de fer exploités là-bas, et je pense qu'une mesure

identique est en ce moment sous considération par le ministre des Chemins de fer du

Canada en ce qui a trait aux voies ferrées du gouvernement. Il me semble ,qu'on

devrait protéger davantage les courriers sur chemins de fer, ces hommes qui sont en

devoir par tous les temps et qui sont exposés à un,grand nombre de dangerà d'une

manière ou d'une autre.
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L'hon. M. COCHRANE: Si cette question sourit au comité, il devra toutefois accor-

der le temps nécessaire aux compagnies de chemins de fer pour se procurer l'équipe-

ment convenable.
M. JOHNSTON, C.R.: A qui appartiennent les wagons-poste?

M. MACDONELL: Aux compagnies de chemins de fer.

L'hon. M. COCHRANE: Les compagnies de chemins de fer fournissent les wagons;

ceci est prévu dans le contrat pour le transport des correspondances.

M. MACDONELL: Tous ceux qui ont voyagé en chemin de fer ou observé des trains

aux gares, ont dû être frappés par la construction frêle du wagon-poste. On le place

entre la locomotive en acier et le wagonrsalon en acier, et il ne court aucune chance

entre mille d'échapper- intact dans le cas où un accident se produit. A mon avis, il

devrait y avoir un meilleur modèle de waton-poste, et je pense qu'il devrait être cons-

truit en acier. Je soulève cette question dans l'intérêt d'une classe très méritante et

très laborieuse de fonctionnaires du gouvernement.

Le PasIDENT: Désirez-vous alors que l'article demeure en suspens?

M. MACDONELL: Je crois que nous devrions l'étudier minutieusement à la lumière

des représentations qui sont faites.

M. JOHNSTON, C.R.: Ne vaudrait-il pas mieux modifier l'article 289 qui traite des

ordonnances rendues et des règlements édictés par la Commission en ce qui concerne

l'exploitation et l'équipement, de manière à accorder à la Commission le pouvoir de

traiter de cette question particulière? Cela ne vaudrait-il pas mieux au lieu de rédiger

un alinéa spécial pour la couvrir?

L'hon. M. COCHRANE: Je crois que oui.

M. JOHNsTON, C.R.: Il me semble que ce point devrait être couvert dans lalinéa

(g) de l'article 289, en vertu duquel la Commission a le pouvoir "concernant le maté-

riel roulant, les appareils, garde-bestiaux, dispositifs, signaux, méthodes, procédés,

structures et ouvrages à employer sur le chemin de fer pour protéger convenablement

la propriété, les employés de la compagnie et le public ".

M. MACIONELL: Le mot " employés " ne couvre pas ici les courriers sur chemins

de fer; ce sont des fonctionnaires du gouvernement. Je crois que la meilleure chose

à faire serait de rédiger un elinéa spécial conférant à la Commission des chemins de

fer le pouvoir de traiter de cette question.

Le PRÉSIDENT: Vous pourriez inclure tout fonctionnaire du gouvernement si

Vous le vouliez.

M. MACDONELL: Je préférerais qu'on traitât spécialement de la classe de fone-

tionnaires que j'ai mentionnés.

L'hon. M. COCHRANE: Je pense qu'il vaut mieux les mention'ner spécialement.

M. PELTIER: Si l'on prévoyait quelque hose de cette sorte, bien qu'il apparaisse

que la Commission a le pouvoir de traiter de la question, cela aurait l'effet d'un stimu-

lant pour la Commission.
Le PRÉsrIDEN: M. Johnston préparera une modification de l'article 289 qu'il sou-

'Iettra au comité.

M. JOHNSTON, C.R.: C'est absolument logique qu'on apporte cette modification

Le PRÛsIDENT: Donc, il est entendu que l'article 88 est adopté.

Sur Particle 391-Prescription et injonctions.

M. W. L. BEsT : Dans le mémoire soumis au nom des employés de chemin de fer

vous noterez, M. le président, que nous avons suggéré une modification à cet article.

1ýOus demandons qu'il soit modifié par la substitution des mots " au cours des deux

années qui suivent " aux mots "au cours de Pannée qui suit" dans les cinquième et
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septième lignes du paragraphe 1 de cet article. Les représentants des employés sont
fortement d'avis que le temps pour intenter une action en recouvrement d'une indem-
nité, pour quelques dommages subis ou blessures reçues par suite de la construction ou
de Pexploitation du chemin de fer, devrait être porté à deux ans. Dans plusieurs des
provinces le temps dans lequel les actions et les poursuites en recouvrement d'indem-
nité pour quelques dommages subies ou blessures reçues dans l'exploitation d'industries
autres que les chemins de fer est plus long que deux ans. 1l ne semble pas y avoir de
raison plausible qui empêche les prescriptions de cet article, relatives aux chemins de
fer, d'être d'au moins deux ans.

L'hon. M. COCHRANE: Un homme qui a reçu des blessures ne peut-il savoir, en
dega d'un an, qu'il a droit à des dommages?

M. BEsr: Il saura qu'il a été blessé; mais je n'ai pas besoin de sortir de la ville
d'Ottawa pour découvrir un exemple montrant pourquoi on devrait opter en faveur de
deux années au lieu d'une. Au mois de novembre 1914, juste avant la mise en vigueur
de la Loi de compensation des ouvriers de l'Ontario, un chauffeur de locomotive tomba
du tender dans la cour d'Hochelaga. C'était un résident d'Ottawa; aussi, la loi l'aurait-
elle protégé si elle avait été alors en vigueur; mais elle ne l'était pas encore, et ce n'est
que plus de onze mois après l'accident que la fracture subie fut guérie et que le blessé
fut en mesure de savoir si, oui ou non, il serait capable de retourner de nouveau à
l'ouvrage. La compagnie lui offrit de régler les frais d'hôpital et de chirurgie qui se
chiffraient à quelque chose comme un peu plus de $2Q0. C'est tout ce qui lui fut offert.
Il ne tenait pas à intenter une action contre la compagnie parce qu'il tenait à retourner
à sa besogne s'il en était capable; mais un an passa avant qu'il pût savoir s'il serait
capable ou non. Il intenta une poursuite et, comme résultat, un verdict de $2,200 à
$2,300 fut rendu contre lui sous prétexte, je crois, qu'au cours de la preuve, on décou-
vrit à l'interrogatoire qu'il avait admis quelque responsabilité. Un autre cas, qu'on
vient justement de me soumettre, est celui d'un ingénieur-mécanicien. Il faisait du
service sur le Grand-Trone,-â Toronto, je crois-fut blessé et dut garder la chambre
pendant trois ans. n s'écoula presque trois années avant que sa jambe guérit; mais
il a de nouveau repris son travail. On remarque plusieurs cas où la fracture ne guérit
pas rapidement-elle peut guérir en apparence, puis devenir ensuite pire qu'avant-
de sorte qu'il faudra souvent plus d'un an à un homme avant qu'il puisse reprendre sa
besogne si, à tout événement, il est capable de la reprendre. NMus avons un autre cas,
celui d'un chauffeur qui, il y a une couple de mois, a sauté de sa locomotive à Smith's-
Falls. Il était sur un train de voyageurs venant d'ici. n a vu une locomotive de cour
qui s'en venait; il n'a pu l'éviter, il a jugé qu'une collision se produirait et a sauté de
sa locomotive, s'infligeant, en tombant, une fracture de la cheville; cet homme ne tra-
vaille plus depuis longtemps et ne sait pas au juste quand sa blessure guérira. Les cas
de blessures de cette nature chez les employés de chemins de fer sont si nombreux, que
nous pensons que l'article devrait comporter deux ans, surtout que dans les industries
autres que les chemins de fer, les employés ont plus de deux ans et que dans plusieurs
des autres provinces la même mesure existe.

1. CHRYSLER, C.R.: Vous ne saisissez pas, M. Best, que ce n'est pas nécessaire pour
un homme d'attendre que son dommage soit complètement déterminé; par exemple, il
peut commencer sa poursuite lorsqu'il est capable de marcher, s'il ne sait pas pour
combien de temps son état se maintiendra, vous comprenez cela?

M. BEST: Je comprends assez bien cela, mais l'homme de chemin de fer ne pense
pas du tout à intenter une poursuite, à moins qu'il ne soit forcé de le faire; il préfère
de beaucoup retourner à sa besogne aussitôt qu'il en est capable. Parfois il est exposé
à perdre sa -situation; il n'a aucune chance de reprendre son travail s'il intente une
poursuite contre la compagnie de chemin de fer.

L'hon. M. COOHRANE : Je propose qu'on mette deux années au lieu d'une.
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M. CHRYSLER, C.R.: Vous faites là, monsieur, un changement très important.

La grande difficulté, M. le ministre, est cellerci: si le cas traîne deux ans, il sera sou-

vent très difficile d'avoir des témoins; naturellement, la compagnie pourra en avoir

dans certains cas; mais les employés d'une compagnie de chemin de fer changent sou-

vent de place et, après que deux ans se seront écoulés, il sera difficile de retracer les

hommes qui auront eu connaissance de l'affaire.

M. PELTIER: On me permettra de faire remarquer ici qu'il y a beaucoup de risques

dans la carrière des chemins de fer. Quelques-uns de ces risques sont inhérents à la

carrière elle-même; d'autres sont provoqués artificiellement par la négligence des em-

ployés ou celle des officiers de la compagnie. Dans les rangs de ces hommes de chemins

de fer, on remarque la classe la plus choisie des ouvriers au Canada. On devrait se

rappeler que, quelque somme que la compagnie verse en guise de compensation pour

blessures que ces hommes sont exposés à s'infliger pendant leur travail, cette somme

vient du public. Oette modification qu'on demande est autant à l'avantage des con-

pagnies de chemin de fer qu'à celui. des hommes, et elle ne tuera personne.

M. ScOTT, C.R.: On ne doit pas perdre de vue que cet article ne s'applique pas

seulement aux employés de chemins de fer. Dans Ontario et Québec, de même que

dans quelques-unes des autres provinces, il y a les lois, de compensation pour les

ouvriers, et ces cas relèvent de la mise en vigueur de ces lois. Les compagnies de che-

mins de fer sont tenues de faire rapport immédiatement de tous les accidents, et ces

cas ne viennent jamais devant les tribunaux; de sorte que dans Ontaro et Québec-

et il peut se faire que la même chose existe dans les autres provinces, je ne suis pas

certain de cela-la modification demandée ne s'appliquera pas aux cas dont on vient

de parler. La difficulté contre laquelle les compagnies de chemins de fer doivent être

Protégées est celle-ci: supposons qu'un homme vienne et dise: " J'ai été blessé il y a

deux ans et je désire obtenir une compensation". Comment veut-on que la compa-

gnie découvre quelque chose à ce sujet? J'ai eu des cas contre une compagnie de che-

n'in de fer alors que la réclamation était faite en moins d'un an, et meme dans ces cas,

'ai trouvé que c'était très difficile d'obtenir les renseignements nécessaires. _

M. MACDoNELL: Cette même difficulté se présente dans tout autre genre d'affaire.

M. SCOTT, C.R.: Il y a quelque temps un homme a 'produit ici une action, quel-

ques mois seulement après l'accident, et il a été très difficile de découvrir qui était à

la barrière au moment où l'accident s'est produit.

L'hon. M. COCHRANE: Il faudrait un accident bien léger pour que quelquun n en

eût pas connaissance.
M. Scon, C.R.: Non, il se rencontre des cas très fréquents où les victimes ne

donnent aucun avis à la compagnie.

M. MACDONELL: Ce même argument ne s'applique-t-il pas quand les accidents se

Produisent dans la rue, alors qu'il est ensuite très difficile d'obtenir la preuve qui s'y

rattache?
M. SCOTT, C.R.: Mais la municipalité doit recevoir avis dans le mois de manière

Pouvoir recueillir la preuve avant qu'il soit trop tard. Si vous incluez une réserve

qu'avis doit être donné, en deçà d'un mois, à la compagnie, peu importe combien de

tem*ps s'écoulera avant l'émission du bref. Mais si un homme se présente et intente

Une action pour blessures reçues dans un accident dont la compagnie n'a jamais entendu

arler et gui s'est produit deux ans auparavant,,cela n'est pas juste pour la compagnie.

M. C. LAwRENCE: Je crois que si M. Scott veut bien examiner les dossiers, il

conlItatera que Québec n'a aucune loi de compensation pour les ouvriers; celle qui

xiste ne vaut pas cinq cents pour les employés de chemin de fer. Dans quelques-unes
des Provinces, la prescription est de trois ans en ce qui concerne les blessures. Autant

q'il s'agit d'une compagnie ayant été mise au courant d'un accident, je désire dire

que la compagnie de chemin de fer possède le meilleur système en vigueur de toute
corporation dans le monde pour découvrir tout ce qui a trait à un accident. La con-
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pagnie de chemin de fer est mise au courant très promptement de tout accident qui
cause une perte ou une infirmité. Les employés sont obligés de le rapporter à la com-

pagnie, et, effectivement, ils font leur rapport, et sous prétexte que cet article est dans

la loi depuis quelques années, ce n'est pas une raison pour l'y maintenir plus longtemps

et pour empêcher d'y substituer une modification. Je ne veux pas dire qu'on doive le

prolonger pour un temps indéfini, mais la prescription actuelle devrait être prolongee

pour la simple raison qu'un homme qui conduit une locomotive ou qui agit comme
chef de train a probablement travaillé une vie durant pour acquérir la position

qu'il occupe, et si cet homme est victime d'un accident, s'il guérit de ses blessures et

conserve sa position il sera la dernière personne au monde à vouloir intenter une action

contre îa compagnie afin d'obtenir une compensation. Intenter une action contre la

compagnie de chemin de fer signifie, presque, la perte d'emploi pour cet homme et, à
cet âge, il ne lui est pas facile de trouver une autre position et d'obtenir de l'emploi;
il n'est apte à rien autre chose. Je crois que notre requête est raisonnable. Quand on

a discuté cette question, plusieurs des représentants des employés désiraient faire porter
la prescription à ttois ans au lieu de deux.

M. SINCLAIR: Je pense que la proposition est raisonnable, car d'autres compagnies,

comme les compagnies d'acier et de houille, doivent se conformer au Statut de9 Pres-

criptions dans ces cas, et la prescription est de six ans dans la plupart des provinces.

La modification de l'honorable M. Cochrane à l'effet de substituer les mots "au
cours des deux années qui suivent " aux mots, " au cours de l'année qui suit " à la cin-

quième et à la septième ligne est acceptée et l'article, tel que modifié, est adopté.

Ajournement du comité.

. .. ...... ... .
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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,#

16 mai 1917.

Le comité s'est réuni à 11 heures du matin.

Le PRSIDENT: Nous avons fixé ce matin aux fins d'entendre les représentants des

différentes compagnies de téléphone, et je comprends que M. Dagger, qui représente le

gouvernement de l'Ontario, désire également être entendu. Je vais lire tout d'abord

certaine correspondance à propos du sujet qui nous occupe.
M. MACDONELL: De quel article de la loi ce sujet relève-t-il?
M. JOHNSTON, C.R.: De.l'article 375. La discussion va surtout porter sur le para-

graphe 7.
Le PRÉSIDENT: La première lettre est de M. Dagger et se lit comme suit:-

"EDIFICES DU PARLEMENT,
TORONTO, 11 mai 1917.

Re Bill n° 15-Téléphones.

CHER MoNsIEUR,-Permettez-moi de vous informer que l'attorney général m'a prié

d'assister, le mercredi, 16 courant, à la séance du comité spécial chargé de l'étude du

bill n° 13, dans le but de soumettre les vues du gouvernement de l'Ontario relative-

ment à certaines modifications à faire subir à l'article 375 de ce bill.

Vous trouverez ci-inclus copie des modifications projetées, de même qu'une décla-

ration succincte à l'appui d'icelles.
Il est possible qu'une copie de ces documents soit parvenue au comité par l'entre-

"aise de quelques-uns de ses membres; toutefois, je vous envoie ceux-ci conformément

à la requête contenue dans votre lettre du 3 courant.

Votre tout dévoué,

(Signé) F. DAGGER,
Expert en électricité et en téléphone.

N. RouIDoux, écr,

Greffiler du comité spécial chargé de l'étude du bill n° 13,

Chambre des Communes, Ottawa, Ont.

Voici les modifications projetées:

7. Chaque fois qu'une compagnie, une province, une municipalité ou une

corporation qui a le pouvoir de construire et tenir en service, ou simplement de

tenir en service un réseau ou une ligne téléphonique, et d'en exiger des taxes,

que ce pouvoir lui vienne du parlement du Canada ou d'ailleurs, désire que ledit

réseau ou ligne téléphonique soit reliée à un réseau ou ligne téléphonique pos-

sédée, contrôlée ou exploitée par toute autre compagnie, de façon à obtenir une

communication directe, au besoin, entre un téléphone ou un bureau central sur

un réseau ou une ligne téléphonique, et un téléphone ou un bureau central sur

l'autre réseau ou ligne téléphonique, et qu'elle ne peut s'entendre avec la com-

Pagnie pour obtenir ce raccordement ou cette communication, la compagnie en

premier lien mentionnée ou la province, municipalité ou corporation peut s'a-
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dresser à la Commission pour qu'il soit remédié à son grief; et la Commission
peut, en conformité avec les dispositions du paragraphe 7 (b) ci-après, ordonner
de quelle manière, à quelle époque, à quel endroit, par qui et à quels termes et
conditions ce raccordement ou cette communication doit se faire, s'installer,
être utilisée et maintenue. Néanmoins, lorsque l'un de ces réseaux ou l'une
de ces lignes téléphoniques relève de l'autorité législative d'une province, et
qu'il existe en cette province une commission provinciale, une commission ou
autre corps ayant le pouvoir d'édicter des ordonnances touchant des réseaux ou
lignes téléphoniques qui relèvent de l'autorité. législative de la province, alors
la Commission, avec cette commission provinciale, cette autre commission' et
cet autre corps peu, par une session ou conférence conjointe, ou par un bureau
mixte, à la demande de la compagnie ou d'une compagnie, d'une province, d'une
municipalité ou corporation ci-dessus mentionnée, et aux conditions qui semblent
justes, ordonner un tel raccordement à l'égard d'un réseau ou d'une ligne télé-
phonique quelconque, et toute chose jugée nécessaire ou utile à ce service; et
les dispositions du paragraphe 3 de l'article 254 de la présente loi, avec l'adap-
tation requise, doivent s'appliquer à chaque cas semblable.

7. (a) Nulle ordonnance rendue sous l'autorité du paragraphe précédent
ne doit s'appliquer à l'échange de conversations locales entre des personnes
se servant des téléphones de deux réseaux des lignes rivales lorsque ces' télé-
phones, ces réseaux ou lignes sont tous placés dans les limites de la même cité,
ville ou village.

7. (b) Dans tous les cas où une ordonnance est rendue en vertu des dispo-
sitions de cet article pour obtenir le raccordement entre les lignes de longue dis-
tance d'une compagnie quelconque et celles d'une autre compagnie, cette autre
compagnie doit solder le coût du raccordement de ses lignes avec le tableau de
distribution de la compagnie en premier lieu mentionnée, au point de raccorde-
ment, et les frais payables à cette autre compagnie pour chaque conversation
ou message de longue distance transmis à des points ou provenant de points
situés sur le réseau de ladite compagnie en premier lieu mentionnée sont les
taux de longue distance reconnus par ladite compagnie en premier lieu men-
tionnée.

8. Sur pareille demande, la Commission, outre toute autre considération
que comporte le cas, doit tenir compte de la qualité, sous le rapport du ser-
vice ou sous d'autres rapports, des installations, instruments et appareils de ces
réseaux ou lignes de téléphone, et elle ne doit accéder à la demande que si et
dans la mesure que le privilège d'usage, le raccordement ou la communication
demandée peut, de l'avis de la Commission, eu égard à cette qualité, s'exercer ou
se faire d'une façon satisfaisante et sans porter préjudice déraisonnable ou etor-
bitant ni atteinte aux opérations téléphoniques de la compagnie, et lorsque
toutes les circonstances rendent juste et raisonnable l'occasion à cette demande".

Puis suit une déclaration intitulée "Re modifications projetées à l'article 875 di,
bill n° 13, pour modifier et codifier la Loi fédérale des chemins de fer ":

"1. Les lignes téléphoniques de longue distance et les bureaux locaux dans
la majorité des cités et des villes de lOntario sont la propriété et sous le con-
trôle de dompagnies qui relèvent de la juridiction fédérale.

2. Dans l'Ontario on compte quelque six cents réseaux téléphoniques qui
relèvent de la juridiction provinciale et qui tiennent un service dans les villes'
les villages et les townships.

3. Pour la commodité publique il importe que les communicatipns soient
possibles entre les réseaux téléphoniques, qu'ils soient sous la juridiction fédé'
rale ou provinciale.
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4. Les communications réciproques existent déjà en vertu de traités conclus

entre un grand nombre de réseaux qui sont sous la juridiction provinciale.

Toutefois, lorsque les intérêts des réseaux sous les régimes provincial et fédéral

viennent en conflit, la commodité publique se trouve entravée par suite du fait

qu'aucune législation n'existe en vertu de laquelle pourrait être édictée une

ordonnance décrétant l'échange mutuel du service et liant également les réseaux

sous les régimes provincial et fédéral.
5. La législation de l'Ontario stipule que l'Ontario Railway et le Municipal

Board peuvent ordonner à tout réseau téléphonique relevant de la juridiction

provinciale d'échanger le service avec le réseau voisin; mais, comme les lignes

de ce dernier réseau aboutissent, dans bien des cas, au tableau de distribution

d'un réseau relevant de l'autorité fédérale, il n'existe, dans ces cas, pour rendre

une ordonnance efficace, aucun moyen autre que celui de construire une réplique

du tableau de distribution et de rompre, par là même, les relations entre les

réseaux relevant de la juridiction fédérale ou provinciale.
6. L'article 375 du bill n° 13 stipule que la Commission peut ordonner le

raccordement, pour fins de longue distance seulement, entre un réseau fédéral,

et un réseau appartenant au gouvernement provincial, à une municipalité ou à
une compagnie constituée en corporation. Cette législation ne pourvoit pas à
un service local et rural d'échange réciproque. Comme il est plus important

pour les abonnés ruraux d'avoir un raccordement sur d'autres réseaux adjacente

avec le centre où ils demeurent et avec leurs voisins, cette législation est néces-

saire afin de permettre à un bureau mixte d'entendre et de juger les demandes

d'un tel raccordement, lorsque la communication réciproque entraîne l'usage de

l'appareil de deux réseaux, l'un relevant de l'autorité législative fédérale et l'autre

de l'autorité législative provinciale.
7. La législation que le parlement fédéral a jugé désirable d'établir pour

procurer le raccordement de longue distance aux intérêts commerciaux, est tout

aussi nécessaire pour procurer aux fermiers l'échange mutuel de service avec les

négociants et autres personnes avec qui ils font affaire dans le centre où ils

demeurent, que cela soit un village, une ville ou une cité.
8. La Loi fédérale des chemins de fer ignore complètement le droit du

fermier de demander de l'assistance dans ces cas où le seul moyen pour lui de

communiquer avec la cité, la ville ou le village voisins est par voie de raccorde-

ment avec le réseau de la Bell Telephone Company. Ceci place les propriétaires

'de réseaux téléphoniques ruraux entièrement à la merci d'une compagnie fédé-
rale touchant les termes auxquels le dit raccdrdement local peut être obtenu.

9. Il est soumis également que la non existence d'une autorité qui réglerait

la question de procurer un raccordement entre les,bureaux locaux et les réseaux
ruraux met dans les mains d'une compagnie à charte fédérale le pouvoir de

rompre les lignes de tout réseau d'Ontario et d'isoler les fermiers de leur centre

local d'affaires dans le cas où cette compagnie désapprouve toute ordonnance que

le bureau d'Ontario peut rendre touchant l'échange mutuel de service entre

des réseaux ruraux. A l'audition de plus d'une requête adressée au Bureau

d'Ontario demandant qu'ordonnance soit rendue pour l'établissement d'un rac-

cordement entre deux réseaux d'Ontario,. des avocats ont laissé entendre que le

temps viendrait où une compagnie fédérale mettrait le pouvoir susdit en vigueur.

10. Ce qu'on désire, c'est un organisme pour la nomination d'un bureau
mixte qui aurait juridiction:-

(1) Pour entendre et juger les demandes de raccordement entre deux
réseaux téléphoniques de l'Ontario dans les cas où les lignes de l'un de ces

réseaux, ,ou des deux aboutissent à un tableau de distribution Bell et où il

est essentiel, afin d'éviter la réplique des réseaux locaux, qu'il soit ordonné
à la compagnie Bell de faire la transmission nécessaire des appels entre les
deux compagnies susdites de l'Ontario.
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(2) Pour entendre et juger les demandes de raccordement entre un
réseau téléphonique rural et un bureau local de la Bell Telephone Company.
11. Il est soumis de plus que dans ce bill on établisse clairement que, lors-

que la Commission décide les termes auxquels se fera le raccordement de longue
distance entre un réseau téléphonique à charte provinciale et un réseau à charte
fédérale, elle prenne seulement en considération le coût de fourniture dudit
raccordement de longue distance et n'implique aucunement dans ses considéra-
tiôns la question de concurrence.

Il y a une courte lettre de l'honorable I. B. Lucas.
M. NEsBITT: Vous avez la correspondance entre vos mains. Ne vaudrait-il pas

mieux pour nous continuer et entendre lesmessieurs qui sont ici?
Le PRÉsIDENT: Cela prendrait deux heures pour lire toute la correspondance;

mais je crois avoir couvert presque tous les points en litige en vous faisant part de la
correspondance soumise par M. Dagger. Si non, les messieurs qui sont ici aujourd'hui
nous donneront des explications. De sorte que si le comité veut bien considérer la
correspondance comme ayant été lue, et qu'il consente à ce qu'elle soit mise au dossier
de manière à permettre aux membres de la lire, eela sera satisfaisant.

M. MACDONELL: Vous pourriez peut-être lire la lettre de l'honorable M. Lucas.
Le PRÉsIDENT: La lettre de M. Lucas se lit comme suit:-

CHER M. ARMSTRONG,

re Articles sur le téléphone Loi des chemins de fer.
Je comprends qu'à la séance de votre comité, le 16 courant, on s'occupera

des articles sur le téléphone, compris dans la Loi des chemins de fer.
M. Dagger, du bureau des chemins-de fer de l'Ontario, exprimera les vues

du gouvernement devant votre comité.

Je demeure,
Votre' tout dévoué,

I. B. LUCAS.
J. E. ARMSTRONG, écr, député,

Ottawa, Ont.

Je comprends que nous enten4Irons M. Dagger ce matin.
M. DAGGER: M. le président et messieurs du comité, j'ai reçu la mission de coi-

paraître devant vous ce matin au nom du gouvernement de 'Ontario, afin d'exprimer
ses vues relativement à certaines modifications qu'on veut faire subir à l'article 375 de
la Loi des chemins de fer. Je puis dire que le gouvernement de l'Ontario s'intéresse
beaucoup à la question parce qu'il y a dans la province d'Ontario un plus grand nombre
de téléphones exploités par des compagnies reconnues comme indépendantes que dans
n'importe quelle autre province au Canada. Ces réseaux sont au nombre d'environ
600, et comptent approximativement 80,000 téléphones, dont tous sont maintenus avec
du capital provincial, la plus grande partie, probablement 90 pour 100, par les fermiers
de l'Ontario. Par suite de l'augmentation du service de téléphone comprenant ces
réseaux ruraux et locaux dans la province, la législature a adopté, en 1910, une loi
connue sous le nom de " Ontario Telephone Act ". En vertu de cette loi, le gouverne-
ment a donné naissance à un certain nombre de ces réseaux. La 2e partie de la loi
stipule que les municipalités peuvent établir et exploiter un réseau de téléphone, et il
y a aujourd'hui quelques 62 ou 63 réseaux téléphoniques dans la province qui ont été
établis comme résultat de la législation adoptée par le gouvernement d'Ontario, et
c'est jusque-là que le gouvernement se croit responsable de leur mise en exploitation,
Aussi, est-il naturellement très intéressé dans cette afaire de téléphone. Le gouver-
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nement se fait représenter ici uniquement dans l'intérêt public. Certaines modifica-
tions qui sont suggérées ont été redigées par l'attorney général; vous en avez la copie
en mains. Ces modifications, en définitive, ne demandent que trois choses.

M. NESBITT: Quelles sont les suggestions faites par l'attorney général?

M. DAGGER: Dans la copie qui vous a été remise, les modifications suggérées par
le gouvernement sont en rouge. On a éliminé une partie de la loi actuelle et on y a
substitué des mots nouveaux. Cette modification exige trois choses. La première, que
le paragraphe 7 qui ne s'applique qu'aux raccordements de longue distance, puisse
s'appliquer aux raccordements locaux et ruraux autant qu'à ceux de longue distance.

L'honorable M. COCHRANE: Vous n'allez pas prétendre, je suppose, que si un
homme possède un réseau téléphonique dans la ville de Toronto et qu'il n'ait qu'une
centaine d'abonnés, que la Bell Telephone Coimpany soit tenue de le gratifier d'un rac-
cordement avec le réseau local entier i

M. DAGGER: Non, telle n'est pas l'intention.
M. JOHNSTON, C.R.: S'il en est ainsi, pourquoi retrancher les mots "longue dis-

tance "?

M. DAGoER: Cela vaudrait probablement mieux si je m'occupais de chaque modi-
fication dans l'ordre où elle se présente.

M. SINCLAIR- Proposéz-vous le retranchement des mots "longue distance", à
l'article 77.

M. DAGGER: Oui.
M. BLAIN: Puis-je demander si le principal point de votre requête adressée au

comité aujourd'hui n'a pas pour objet de forcer la Bell Telephone Company à accepter
les communications de longue distance des compagnies indépendantes; n'est-ce pas. là
le point?

M. DAGQER: C'est un des points.

M. BLAIN: N'est-ce pas le point principal?
M. DAGGER: Oui.
Le PREsMENT: Voulez-vous expliquer la raison pour laquelle vous désirez retran.

cher les mots ".longue distance "?
M. DAGGER : A la sixième ligne du paragraphe 7, vous limitez les conditions à

"longue distance ", mais non pas à l'ordre de raccordement. Je puis faire observer
que, dans Ontario, la situation est aujourd'hui la suivante: La loi des téléphones d'On-
t ario prescrit que la Commission des chemins de fer d'Ontario doit ordonner le raccor-
dement entre tous réseaux soumis à sa juridiction. Il y a aujourd'hui, dans Ontario,
500 ou plus de 500 réseaux téléphoniques privés de communication propre; leurs lignes
s'arrêtent aux tableaux de distribution de la Bell Telephone Company. Cette dernière
compagnie procure à présent le raccordement des réseaux, en vertu d'un contrat, et
l'existence même de ces contrats montre la nécessité du raccordement. Mais en sup-
posant que la compagnie ne peut établir ce qu'elle croit être des conditions raison-
nables, et si, pour un motif quelconque, les parties ne peuvent en arriver à une entente,
ces compagnies ne peuvent aujourd'hui s'adresser à aucun tribunal pour déterminer
les conditions ou ordonner le raccordement. La communication à longue distance ne
donne pas de communication à l'endroit où s'opère la communication à longue distance.

M. SINCLAIR: Etes-vous convaincu que nous avons juridiction sur les téléphones
locaux?

M. DAUGER: La chose est indubitable.
M. NEsBTTT: Vous désirez faire retrancher les mots " longue distance", parce

que vous désirez établir une communication entre les compagnies locales par l'entre-
mnise de la Bell.

'M. DAaGER: C'est exact. Je puis affirmer qu'il a surgi, dans les causes soumises
à la Commission des chemins de fer d'Ontario, plusieurs conditions qui rendent abso-
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lument inutile l'article 33 de la Loi des téléphones d'Ontario, l'article qui établit
l'échange du service. En effet, si la Commission rend l'ordonnance elle doitcompter
sur la Bell Telephone Company pour établir la communication. Voici un ou deux
exemples: J'ai entre les mains une lettre de la Lanark and Carleton Telephone Com-
pany. Cette lettre énonce:-

AssoCIATION DEs LAITIERS DE L'EST D'ONTARIO,
ALMONTE, 16 juillet 1915.

M. H. SMALL,
Secrétaire de la commission du service de santé d'Ontario,

Edifices du Parlement,
Toronto.

CHER MONsiEUR,-La Lanark and Carleton Telephone Company a payé à la
compagnie Bell $2.50 par téléphone, pour établir la communication~ de son bureau
central dans la ville d'Almonte, et $1 par téléphone pour les téléphones, à notre
propre bureau central à Union-Hall. Nous avons 190 téléphones à Almonte et
110 à Union-Hall. La compagnie Bell nous a notifié qu'elle avait l'intention
de porter le taux à $3 à Almonte, et comme le service de longue distance de nos
lignes rapporte à la compagnie Bell un revenu de $40 par mois, nous avons jugé
que cette augmentation était injuste. Nous exigeons de nos abonnés $12.50
par téléphone, ce qui ne fait que payer nos frais. Nous ne retirons aucun profit
de ce commerce.

Je prends la liberté de vous écrire afin de constater si il y a quelque moyen
d'empêcher la Bell Telephone Company d'imposer ce taux supplémentaire.
Depuis trois ans, cette compagnie établit des communications pour nous à
Almonte, au taux de $2.50, et elle n'a aucune raison d'augmenter le taux aujour-
d'hui.

Je compte sur une prompte réponse et vous remercie d'avance.

Votre tout dévoué,

(Signé) T. A. TIQiMPSOiN,
Prés. de la L. and C. Co.,

Je ne suis pas prêt à affirmer que l'augmentation du taux demandée par la com-
pagnie Bell est juste ou injuste; je n'ai pas l'intention de proposer quoi que ce soit de
la sorte, mais le point est que cette compagnie doit accepter les conditions de la Bell
Company, ou bien se passer de communication.

M. MACDONELL: Désirez-vous retrancher les mots "longue distance", parce que
vous désirez, à l'avenir, établir, entre tous les réseaux téléphoniques, les mêmes com-
munications que la communication de longue distance actuelle?

M. DAGGER: Afin d'autoriser la Commission mixte à juger les requêtes de cette
nature.

M. MACDoNELL: Je désire savoir pourquoi vous voulez retrancher les mots "longue
distance"; vous désirez mettre les communications entre toutes les compagnies locales
sur le même pied que les communications actuelles, n'est-ce pasi

M. DAGGER: Oui, c'est mon motif. Il y a quelque temps, la Commission des che-
mins de fer d'Ontario étudiait une requête présentée par la Ingersoll Telephone Com-
pany, en vue d'obtenir une communication avec la compagnie désignée sous le nom de
Burgessville Telephone Company. Cette compagnie ne possédait par de tableau de
distribution, toutes ses lignes étant reliées au tableau de distribution de la Bell Tele-
phone Company. La Ingersoll Company se trouve être une concurrente de Ia ßell
Telephone Company, et, à cette audition, M. Cowan, l'avocat de la Burgessville Tele



COMITÉ SPÉCIAL-BILL No 13

ANNEXE.No 2

phone Company, représentait la Bell Telephone Company dans la requête soumise à la
Cammission des chemins de fer du Canada depuis un certain nombre d'années, et
ayant pour objet de prolonger aux réseaux concurrents la communication de longue
distance. Cela, je pense, explique mieux la situation que je ne le puis le faire. Si
vous voulez avoir la bonté de m'écouter un instant, je vous lirai les observations de
M. Cowan (il lit):

M. COWAN: Lorsque la Commission s'est ajournée pour le lunch, j'indi-
quais le territoire du village de Norwich et la nécessité de ce village pour
l'existence de la Burgessville Company. Sans le village de Norwick, l'utilité du
réseau téléphonique de Burgessville cesserait en grande partie ou serait sensi-
blement diminuée.

Le PRaSIDENT: Et cela dépend de la Bell?
M. COwAN: Et cela dépend absolument de la Bell. Elle possède Norwich.

Ses téléphones sont établis à cet endroit et nous possédons six lignes qui vont à
Norwick et communiquent avec ce bureau central de la compagnie Bell.
Comme je l'ai déjà fait observer, ce bureau établit la communication pour nous
et pour le compte de nos abonnés de Norwich.

En retour de ce service, la Bell Telephone Company reçoit un échange de
communication gratuit avec les abonnés de la Burgessville Company autour de
Norwich, et la Burgessville Company paie cent dollars par année pour le ser-
vice effectué par la Bell dans la ville de Norwich. Par malheur ou par bonheur,
selon le cas, comme la Bell Telephone Company est exclusivement soumise à la
juridiction de la Commission fédérale, nous ne pouvons l'amener ici et résoudre
d'un seul coup toutes les difficultés et toutes les divergences, les harmoniser et

- les mettre en contact. De plus, par malheur-quand j'emploie cette expression,
je ne vise que le cas présent-les amendements apportés à la loi fédérale
défendent à tout tribunal d'ordonner une communication avec échange local
et la Bell Telephone Company.

Je désire bien m'expliquer sur ce point. Nous sommes entre les mains de
la Bell, pour ce qui concerne Norwich, et nous pouvons dire que la Bell est
entre nos mains, en ce qui concerne Burgessville. Ces deux compagnies ont
conclu un arrangement satisfaisant, que j'ai expliqué à cette Commission. Sup-
posons qu'une ordonnance rendue par votre Commission ait pour effet que la
Bell romprait son arrangement ou y mettrait fin-il expirera dans un an-la
Burgessville Company n'est pas en mesure de s'adresser à cette Commission et
de lui demander de rendre une ordonnance en vue d'établir une communication
avec la Bell à Norwich, parce que cela échappe à votre juridiction. Comme
j'agis au nom de la Burgessville Company, il m'est impossible de m'adresser à la
Commission des chemins de fer du Canada et de lui demander d'ordonner cette
communication avec la ville de Norwich. En effet, la chose échappe encore à
sa juridiction.

Le PRSIDENT: C'est-à-dire, vous ne pouvez accorder à la Bell une con-
munication avec toutes ces lignes, sans le consentement de la population de
Burgessville?

M. CowAN: Non, mais que je sois en état de le faire ou non, je ne puis
appliquer la converse et accorder à la Burgessville Company la communication

avec la Bell. Il n'existe aucune autorité à laquelle je puis interjeter appel,
ni de tribunal qui soit autorisé à la faire.

Puis, il ajoute:
Si la Bell Telephone Company coupe la communication à Norwich, ou

refuse de donner suite à l'arrangement à son arrivée à terme, nous pourrions,
en encourant des frais considérables, relier notre ligne autour de Norwich de
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manière à relier entre eux tous les abonnés à la Burgessville Company; toute-
fois, cela signifie une communication rurale; mais ces abonnés ne pourraient
communiquer avec les villages, le bureau de poste, le bureau des messageries,
le bureau de télégraphie.et autres établissements de la campagne, qui sont, à
vrai dire, le coeur qui distribue le sang dans un service téléphonique local, par
l'entremise de son réseau et le rend précieux.

M. NESBITr: En apparence, ils étaient desservis par la Bell Telephone Company ?
M. DAGGER: Oui, puis il termine:

Cet arrangement peut durer, mais en supposant qu'il cesse,, qu'adviendra-
t-il de la Burgessville Company? Elle est privée de communication avec Nor-
wich. La Ingersoll Company n'est pas privée de communication avec Wood-
stock. Qu'adviendra-t-il alors de la Burgessville Company? Ele est destinée
à tomber en possession de la Bell Telephone Company ou à échouer. Il n'y a
pas un seul abonné de cette ligne de Burgessville qui paiera, pour avoir le-
téléphone dans cette ville, le prix qu'il paie actuellement, s'il ne peut com-
muniquer ci et là. Je déclare donc, en toute justice, monsieur le Président,
que tQut tribunal hésitera avant. d'imposer à cette compagnie une situation
difficile dont elle n'aura ni la force ni le pouvoir de sortir. Cet argument
n'aurait aucune valeur, si mon savant ami pouvait me dire-"Vous pouvez vous
adresser à la Commission des chemins de fer du Canada et obliger la Bell Tele-
phone Company à établir une communication avec vous."

Il conclut ensuite:
Il est malheureux, je pense, que toutes les compagnies de téléphone ne

relèvent pas d'un seul tribunal et tous les chemins de fer d'un même tribunal,
afin de faire disparaître cette question de ressort provincial et fédéral. Je
crois que les meilleurs intérêts de tous exigent que cette question soit de votre
juridiction. Vous pourriez alors dire si nous causons un tort, nous le redres-
serons.

Le présent amendement apporté au paragraphe 7 est l'établissement d'un tribunal
sous la forme d'une commission mixte, où pourraient être entendues les questions
relatives aux communications dans une localité, si cette localité se trouve être con-
trôlée par la Bell Telephone Company.

M. CARVELL: Que dirait la population d'Ontario si ces questions étaient du res-
sort exclusif de la Commission fédérale?

L'hon. M. CoCHRANE: Elle n'aurait aucun droit de s'opposer.
M. DAGGER: Ce n'est pas la question. Je pourrais difficilement. ...

M. CARvELL: Vous représentez le gouvernement d'Ontario. Je désirerais con-
naître votre opinion.

M. DAO0ER: Je crois qu'il surgirait des complications. Il y aurait alors partage
de juridiction.

M. CARVELL: C'est ce qui arriverait, je crois, sous le régime d'une commissiol,
mixte.

M. DAGGER : Cet amendement relatif à la commission mixte établit exactement
situation actuelle, à l'égard des chemins de fer.

3M. CARVELL: J'apprécie la chose, mais elle n'est pas encore légale. Je suppose qu®
le présent bill. .. .

M. DAGGER: Je vous demande pardon. Cette loi relative aux chemiris de fer
existe. Tout récemment, on a jugé, à Toronto, la cause de I'aiguillâge copmu du
Metropolitan Railway dans la ville d'Aurora v8 le Grand-Tronc. Cette cause a e
jugée par une commission mixte. Nous demandons d'appliquer aux compagnies de
téléphones absolument la même loi que la loi actuelle, relative aux chemins de fer.
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M. NESBITT: Je comprends que vous êtes opposé au contrôle suprême par la Com-
mission des chemins ae fer du Canada.

M. DAGGER: Le gouverliement ne m'a pas donné d'instructions sur ce point. Je
ne me risquerais à exprimer l'opinion du gouvernement au sujet de l'enlèvement
d'aucun de ses pouvoirs actuels par le parlement fédéral.

M. SINCLAIR: Croyez-vous avoir résolu toutes les difficultés qui pourraient surgir
en adoptant l'idée de la commission mixtei Avez-vous établi un quorum et décidé qui
doit convoquer les deux commissions?

M. DAGGER: La loi fédérale et la loi d'Ontario prévoient déjà la chose. Je pour-
rais faire observer qu'à la dernière session de la législature d'Ontario, on a apporté à
la Loi des téléphones d'Ontario l'amendement suivant, en vue de statuer sur ce point
même:

Lorsque le réseau ou les lignes téléphoniques de toute compagnie soumise
à la juridiction législative de la province d'Ontario, et le réseau ou les lignes
d'une compagnie téléphonique soumise à la juridiction du parlement du Canada

sont situées à une proximité telle, qu'il est impraticable de relier ces réseau
ou ces lignes, de manière à établir une communication directe, au besoin, entre
un téléphone d'un réseau, ou d'une ligne, et un téléphone d'un autre réseau,
ou d'une autre ligne, l'une ou l'autre de ces compagnies, ou toute corporation
municipale, ou toute autre corporation publique, ou toute autre personne inté-
ressée peut déposer entre les mains du secrétaire de la Commission, et entre les
mains du secrétaire de la Commission des chemins de fer du Canada, une
requête ayant pour objet de faire rendre une ordonnance enjoignant l'établisse-
ment de cette communication, ainsi que la preuve du service de cette requête
aux compagnies intéressées, et les dispositions des alinéas (b), (c), (d) et (e)
du paragraphe I de l'article 131 de la Loi des chemins de fer d'Ontario, avec
l'ad'iptation nécessaire, doivent s'appliquer à toute semblable requête.

Cela ressemble à la mention faite dans le bill n° 13.
Le PRéSIDENT: Quel article?

M. DAccia:. L'article 375, paragraphe 7 q, com'mençant à la ligne 38, est conçu
dans les termes suivants:

Mais lorsqu'un de ces réseaux ou lignes relève de l'autorité législative d'une
province, et qu'il existe dans cette province une commission ou une autre corpo-
ration autorisée à rendre des ordonnances au sujet des réseaux ou lignes télé-
phoniques soumises à l'autorité législative de la province, cette commission ou
cette autre corporation provinciale peut, en séance ou conférence conjointe, sur
requête de la compagnie, ou de toute compagnie, province, municipalité ou cor-
poration susmentionnée, et aux conditions qu'elle juge équitables, ordonner tout
usage, tout raccordement ou toute communication, à l'égard de tous réseaux
ou lignes téléphoniques et de tout ce qui est jugé nécessaire ou expédient à cet
effet, et les dispositions du paragraphe 3 de l'article 254 de la présente loi, avec
l'adaptation nécessaire, doivent s'appliquer à tout semblgble cas.

L'article 254 de la loi fédérale et l'article 131 de la Loi des chemins de fer d'On-
tario sont absolument les mêmes.

N, MAcnomtLL: Voulez-vous répondre à une seule question? Ne compliqueriez-
ous Pas la chose et ne l'impliqueriez-vous pas en mentionnant une commission mixte
o'poséýe de la Commission des chemins de fer du Canada et d'une commission pro-

vin1iale La Commission fédérale a juridiction dans les affaires de cette nature, et
elle les connaît. Ne serait-il pas plus simple et tout aussi efficace de soumettre le cas

2-20j



COMITÉ SPÉCIAL-BILL No 18

7 GEORGE V, A. 1917
directement à la Commission des chemins de fer du Canada? Elle pourrait utiliser les
renseignements que pourraient lui procurer les différentes commissions provinciales
dans tout le pays.

M. DAGGER: J'ose objecter à votre allégation que la Commission fédérale est aussi
bien renseignée sur le commerce téléphonique dans Ontario que la commission provin-

Iciale des chemins de fer,
M. MAODONELLt La Commission fédérale possède le contrôle sur les chemins de

fer du Canada, et les réseaux téléphoniques font partie de ces chemins de fer. Quelle
est votre raison pour demander que la commission provinciale soit associée à la Coim-
mission fédérale?

M. DAGGER: Ma raison est qu'il existe deux commissions distinctes, qu'il y a le
réseau de la Bell Telephone Company et les réseaux provinciaux.

L'hon. M. COCHRANE: Nous n'avons pas d'autorité sur la commission provinciale,
nous l'avons sur la Commission fédérale.

M. MAODONELL: Nous ne possédons aucune autorité sur les commissions-provin-
ciales, nous ne pouvons légiférer à leur égard dans la présente loi.

M, DAGER: Vous l'avez fait à l'égard des chemins de fer.
M. MACDoNELL: Non.
M. JonNSTON, C.R.: Si, vous l'avez fait.
M. DAGER: Si un chemin de fer soumis à la juridiction de la province d'Ontario

désire un échange de service avec les lignes de cheiniin de fer soumises à la juridiction
du Canada, il est rendu une ordonnance par une commission mixte, en vertu des arti-
cles de la Loi des chemins de fer mentionnée. Nous demandons la même chose, en
'ce qui concerne la Bell Telephone Company.

M. MAcDONELL: Oui, mais mous n'avons aucun droit d'exécuter cette ordonnance.
Si l'ordonnance n'est pas exécutée, ni ce Parlement ni la Commission des chemins de
fer du Canada ne peut l'exécuter. Voilà la difficulté.

M. DAGGER: Si vous légiférez à l'égard des téléphones comme vous l'avez fait pour
les chemins de fer, nous sommes prêts à courir notre risque, en ce qui concerne l'appli-
-cation de la loi.

M. MAcDONmLL: Quelle est votre objection pour refuser de soumettre, prompte-
ment et en dernier ressort, la chose à la Commission des chemins de fer du Canada?

V. T)AcGER: Le simple fait que cela empiéterait sur les droits du gouvernement
provincial de traiter avec les compagnies provinciales.

L'hon. M. CocHRANE: Il ne s'agit aucunement de cela. Il s'agit d'une compagnie
provinciale qui demande une communication avec une compagnie fédérale.

M. MAcONELL: C'est de cela qu'il s'agit.
L'hon. M. CocHRA: Aucune autorité, sauf la Commission des chemins de fer

du Canada, ne peut conférer le pouvoir demandé.
M. MACDONELL: Il me semble que vous empiéteriez sur les droits fédéraux si vous

établissiez dans cette loi fédérale les pouvoirs de la commission provinciale.
L'hon. M. COCHRANE: Votre seul désir est de contrôler la Bell Telephone Com-

pany, qui possède une charte fédérale. Tel est votre désir.
M. DAGGER: Nous désirons, en outre, que ces arrangements ayant pour objet d'éta-

blir des comimunications locales soient soumis au contrôle du même tribunal.
L'hon. M. CociRANE: Votre commission provinciale peut sanctionner les comn-

munications locales avec les compagnies locales. Nous ne le pouvons pas.
M. DAoGEa: Je vous demande pardon, monsieur. Notre commission ne possède

aucune autorité pour enjoindre à la Bell Telephone Company de procurer une corn-
munication i l'une de nos compagnies, et si deux réseaux ruraux se terminent au même
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tableau de distribution, et si la Bell Telephone Company ne consent pas, en vertu d'un
contrat, à établir une communication, nul tribunal ne peut l'y contraindre, comme
je l'ai fait observer dans la cause mentionnée de la Burgessville Company et de la
Ingersoll Company.

M. MACDONELL: S'il y a deux compagnies provinciales et s'il existe un litige entre
elles au sujet de l'échange des taux ou des communications, quel pouvoir possède ce
Parlement de statuer qu'elles doivent échanger des communications? Nous n'avons
pas ce pouvoir.

M. DAGoER: Une commission mixte possédait le pouvoir nécessaire.

M. NEsBITT: Votre commission provinciale possède aujourd'hui le pouvoir, lors-
qu'il s'agit d'un échange entre deux compagnies locales. C'est cela que visait la
question de M. Macdonell.

M. MACDONELL: Oui, entre deux compagnies essentiellement locales.

M. CARVELL: N'essayez-vous pas, M. Dagger, d'obtenir une loi ayant pour objet
que deux compagnies locales peuvent avoirune communication par l'entremise de la'
Bell Company? C'est ce que vous demandez, n'est-ce pas?

M. DAGGER: Non, voici notre demande: Lorsque nous ne pouvons conclure un
arrangement...

M. CaVELL: Vous désirez le droit d'établir des communications par l'entremise
de la Bell Telephone Company pour que les abonnés d'une compagnie locale puissent
commniquer avec les abonnés d'une autre compagnie locale?

M. NESBITT: Si je saisis bien, vous désirez que la compagnie Bell soit obligée
d'établir la communication avec deux compagnies locales, dont les lignes s'arrêtent
au tableau de distribution de la compagnie Bell, si ces deux compagnies désirent cette
Communication.

M. DAGGER: Nous désirons plus que cela.

Le PrkSD:NT: Voulez-vous exposer brièvement votre désir; il semble y avoir
confusion au sujet de votre demande.

M. DAGCEn: Il y a, dans Ontario, quatre ou cinq catégories de services de réseaux

téléphoniques. Une de ces catégories possède son propre bureau central dans un
Village, ou dans une ville et elle accomplit son service dans les districts ruraux voi-

sins de la compagnie Bell, et pour le compte de cette dernière, en qualité,. de son agent
local. Les lignes de longue distance de la compagnie s'arrêtent à ce tableau de dis-
·tribution, et la compagnie Bell lui paie, en vertu d'un contrat, une commission sur
ses opérations de grande distance. Il existe une autre série de compagnies qui ont

'ln échange dans la région et qui construisent une ligne entre cet échange et le tableau
de distribution de la Bell. Telephone dans la ville ou dans le village le plus rapproché.

Elles relient à la Bell, moyennant un taux de, disons, cinq ou dix cents la communi-
cation. Une autre catégorie, probablement la plus importante, comprend environ
trois à quatre cents réseaux construits dans les townships, mais qui n'ont absolument
aucun bureau central. Leurs lignes s'étendent jusqu'aux limites municipales d'un
Tillage, ou d'une ville, où la Bell Telephone Company accomplit un service. Elles
Pénètrent dans la ville ou le village par l'entremise de la Bell Telephone Company, et
elles S'arrêtent au tableau de distribution de cette dernière. La Bell Tele phone Com-
e4ny est leur distributrice, et, en vertu d'un contrat stipulant le paiement de trois,
quatre ou cinq dollars, selon le cas, par année, la compagnie Bell établit la communi-
cation pour ces réseaux ruraux. Voici maintenant la situation, en ce qui concerne la
terière compagnie mentionnée, qui ne possède pas d'échange, et dont les lignes
s'arrêtent aux limites municipales de la ville ou du village. Si, pour une raison
quelconque, la Bell Telephone Company et la compagnie locale ne peuvent s'entendre,
les lignes sont arrêtées à la limite, et le placement de la compagnie locale est rendu
absolument sans valeur, à moins d'établir une deuxième ligne, ce que le gouvernement
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d'Ontario désire éviter. Dans ces bonditions, la compagnié locale est impuissante, et
nous désirons faire insérer dans ce bill des dispositions qui permettront le règlement
de ces malentendus entre la compagnie Bell et une compagnie rurale, et l'établissement
des communications à des conditions convenables.

M. BLAIN: Y; a-t-il beaucoup de cas de 'ce genre î

M. DAGGER: Il y a probablement 400 compagnies qui communiquent dans ces
)conditions-là. Ainsi que je l'ai déjà fait observer, je ne désire pas critiquer ces con-
trats ou arrangements; ils peuvent être parfaitement justes, mais à en juger par les
lettres de temps à autre reçues par la commission des chemins de fer d'Ontario, il
existe des motifs de grief, et il n'y a pas de remède.

M. CARVELL: Parmi les cas que vous avez ;cités, y en aurait-il dans lesquels la
compagnie locale serait parallèle à la Bell, et où il y aurait concurrence entre les
deux compagnies, ou bien toutes ces compagnies se trouvent-elles dans des districts qui
n'ont pas été développés par la compagnie Bell?

M. D}AaGER: Quatreevingt-dix pour cent de ces compagnies se trouvent dans des
districts qui n'ont pas été développés par la compagnie Bell.

Le PRÉsIDENT: Nous avons Iconsacré près d'une heure à entendre la version du
gouvernement d'Ontario.

M. SINCLAM: Quelqu'un s'y oppose-t-il?

Le PRÉSIDENT: Si je ne me trompe, beaucoup d'hommes ici présents ce matin dési-
rent être entendus.

M. NESBITT: Avant de vous retirer, M. Dagger, voulez-vous me permettre de vous
poser une question? A votre connaissance, existe-t-il entre la compagnie Bell et les
compagnies rurales beaucoup de griefs du genre de ceux que vous venez de mentionner
au sujet des taux?

M. IDÀOOER: La commission d'Ontario a reçu un assez grand nombre de commu-
nications. Je vous en lirai une.

M. NEsnTT: C'en est une dans laquelle elle propose un supplément annuel de
taux de 50 cents?

M. DAGGER: Oui. Voici une autre lettre reçue de la Adamston Rural Telephone
Association (il lit):

ADAMSTON STATION, ONT., 14 février 1917.

Au président de la Commission des chemins de fer,
Toronto.

CHER MoNSIER,-Au mois d'avril 1910, lorsque nous avons établi notre
ligne rurale en vue d'opérer un raccordement avec le réseau Bell à Renfrew,
ce réseau nous a demandé un taux d'échange de cinq cents par communication.
Nous en étions satisfaits. La compagnie Bell nous apprend aujourd'hui qu'elle
interceptera nos communications le 22 mars, si nous ne lui payons un taux
uniforme de $5 par téléphone par année.

Il se peut que le taux de $5 par année par téléphone soit parfaitement juste, mais
Il n'y a pas de tribunal pour juger si ce taux est raisonnable ou non.

M. NESBITT: Je vous comprends.
M. DAGGER: Je pourrais mentionner un autre cas. Les lignes de la comrpission

des chemins de fer du Témiscamingue et du nord de l'Ontario s'arrêtent à North-Bay.
Il n'existe pas de tribunal qui puisse procurer une communication à North-Bay à la
population de cette région du nord. Il pourrait accorder une communication au delà,
mais non pas avec North-Bay.



COMITÉ gPÉCIAL-BILL No 18

ANNEXE No 2

M. NESBITT: En présence de vos observations, je désirerais vous poser une autre

question. Revenons au cas où vous dites que la compagnie exigeait autrefois un taux

de 5 cents par communication et où elle demande aujourd'hui $5 par téléphone, y a-t-il

quelque raison pour laquelle ce cas ne devrait pas être soumis à la Commission des

chemins de fer du Canada?
M. DAGGER: Si la Commission des chemins de fer est autorisée, c'est parfait. Je ne

désire pas affirmer que le gouvernement provincial serait parfaitement satisfait de

laisser le jugement de cette question à la Commission des chemins de fer du Canada.

M. NEsBITT: Elle n'aurait certainement pas le pouvoir de contraindre la compa-

gnie rurale à accepter son jugement, mais elle aurait celui de forcer la compagnie

Bell à l'accepter.
M. DAGGER: Je suppose que le gouvernement d'Ontario pourrait décréter, dans

sa loi, que les réseaux ruraux sont tenus de se conformer à ces conditions, si la com-

mission provinciale confirme le jugement. Je n'ai soulevé que dans les cas mentionnés

la question de la convenance qu'il y aurait pour une commission mixte de décider à

l'égard des communications à grande distance. C'est une question plutôt importante,

quand vous avez environ 600 réseaux téléphoniques, dont 500 dépendent absolument de

la compagnie Bell pour le service, et sans moyen de régler ces différends. Je pourrais

mentionner un autre point: l'intérêt publie. Je suis certain que, si on le demandait

à la majorité de ces compagnies, elles se déclareraient parfaitement satisfaites de cet

arrangement. En effet, en vertu de ces contrats, ce n'est pas la compagnie mais le

public qui paie. J'ai un cas en l'espèce, celui de la Norfolk County Company. Un

des directeurs de cette compagnie m'a appris que cette dernière recevait un revenu de

$5,000 par année par suite de son contrat avec la Bell Telephone Company. Je lui ai

demandé: " Comment se compose ce $5,000 que vous avez reçu de la Bell Telephone

Company? Voulez-vous dire que cela représente une commission pour les opérations

de longue distance?" - Il m'a, répondu: "iNon, la commission représente environ

25 pour 100 des $5,000. Nous obtenons à peu près $4,000 grâce aux taux d'autres

lignes." Les membres du comité constateront que, en vertu du contrat, le public paie

$4,000 par année. Le service de longue distance paie l'autre $1,000. La chose peut

être parfaitement juste, mais il n'existe pas de tribunal pour en juger.

M. NESBITT : La compagnie Norfolk se reprend sur l'autre compagnie.

M. DAGGERt: Vous pouvez vous imaginer que la cbmpagnie Norfolk est parfaite-

ment satisfaite du contrat, parce que le public paie.

M. CARVELL : Elle obtient son revenu de la compagnie moins importante.

M. DAGGER: Je puis affirmer que le gouvernement d'Ontario est d'avis que cette

idée d'augmenter le coût d'une communication à grande distance, à cause d'un raccor-

derent entre deux compagnies, n'est pas juste. Lorsqu'un homme paie un loyer de

téléphone, il ne devrait que payer le taux de sa communication à grande distance.

M. NEsBrrT: D'après la distance.

M. DAGGER: D'après la distance. Cette idée de faire payer aux abonnés une sur-

taxe de 10 cents, ou plus, pour une communication à grande distance, pour la, simple

raison que cette communication n'a pas lieu sur la ligne de la Bell Telephone Company,

p'est Pas équitable. Prenez le village de Waterford, où la Norfolk County Teleplione

Company accomplit le service. Lorsque ce service était accompli par la Bell Telephone

Company, je pouvais téléphoner de Waterford à Toronto, et payer seulement le taux

de grande distance établi. La compagnie Bell et la compagnie Norfolk ont conclu un

arrangement, aux termes duquel la compagnie Norfolk a acquis le service du village

de Waterford. Par suite de cet arrangement, vous devez aujtourd'hui payer le taux de

grande distance, plus 10 cents.
Le PRSIDEDNT: Je demanderai à M. Dagger d'avoir la bonté de terminer ses obser-

vçations, afin de nous permettre d'entendre un autre représentant. Nous avons con-

sacré une heure à l'exposé des arguments du gouvernement. J'ai lu tous les amende-
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ments que vous ou le ministre avez proposés, et je suis sûr que vous reconnaîtrez la
sagesse du comité dans son désir d'entendre d'autres témoins.

M. DA(WUEr: J e désirerais affirmer que ce document expose les raisons motivant le
retranchement projeté du mot "indemnité".

Le PRÉSIDENT: L'amendement présenté par l'honorable I. B. Lucas couvre entière-
'ment votre point.

M. BLAiN: Je voudrais formuler une proposition, bien qu'elle n'ait peut-être pas
une grande valeur. iLe comité pourra en juger. Si je ne me trompe, la Bell Tele-
phone Company est prête à concéder beaucoup de points litigieux très importants de la
présente requête. Que penseriez-vous si nous étudiions les points qu'elle est prête à
concéder et si nous permettions aux représentants de la Bell Telephone Company
d'exposer leur cas. Nous débattrions ensuite les questions contentieuses.

Le PRÉsIDENT: Le comité désire-t-il entendre les représentants de la Bell Telephbne
Company? I

M. AIMÉ GEOFFRION, C.R.: En ce qui concerne la question de savoir s'il devrait
y avoir une commission mixte, ou bien si les'différends devraient être jugés par la Com-
mission des chemins de fer du Canada, la chose nous importe peu. Nous n'avons pas
d'objection à ce qu'on établisse un rouage régulier pour appliquer la loi. Nous
sommes portés à préférer la Commission des chemins de fer, et, quant à moi,-je ne vois
pas de motif pour qu'il en soit autrement. La corporation municipale est, à ce titre,
une création provinciale, comme la compagnie téléphonique provinciale, et on n'a
jamais éprouVé de difficulté à ce que la Commission des chemins de fer règle les-diffé-
rends qui ont surgi entre les compagnies fédérales et les corporations municipales;
mais quelle que soit la loi, il faut l'appliquer au cas. Il doit exister un tribunal et un
rouage pour appliquer la loi. Nous nous soucions peu de la manière dont ce rouage
sera constitué. Nous sommes seulement d'avis que la Commission des chemins de
fer du Canada a toujours été un tribunal satisfaisant et qu'il est le tribunal le plus
logique. Elle est moins incommode que les autres tribunaux, et elle est très compé-
tente. C'est tout ce que nous avons à exposer à ce sujet. La proposition suivante
porte qu'il doit exister une communication, non seulement pour les fins de grande
distance, mais pour les fins locales. Nous sommes tout à fait consentants à conclure
un arrangement sur ce point. En réalité nous avons accordú par contrat privé des
communications à qui que ce soit, sauf à nos concurrents, et nous consentons entière-
ment à ce que la loi décrète que nous fassions ce que nous avons fait depuis quelques
années. Nous avons des raccordements avec 675 réseaux, et nous avons refusé des
communications à 74. Nous avons des raccordements avec 89,000 téléphones, et nous
avons refusé des communications à 8,000, à cause de concurrence. Par conséquent,
nous sommes consentants à soumettre le retranchement des mots "longue distance,"
pourvu que nous fassions insérer un article qui nous protège contre les concurrents.
Nous nous objectons à un petit système local qui commence à nous faire concurrence
dans notre propre ville, demandant le lendemain de son incorporation l'usage et le
bénéfice de notre système local. Cest là notre première difficulté, nous voulons être
protégés par la prohibition de tout pouvoir exigeant des communications pour fins
;locales, là où la concurrence existe. Le point suivant sur lequel nous ne sommes
pas d'accord est la question d'indemnité, lorsqu'un concurrent obtient une
communication à grande distance. Nous désirons le maintien des pre-
mières lignes de la loi, telles qu'interprétées par la cour Suprême, et
confirmant le jugement de la Commission des chemins de fer, à l'effet que, dans les
cas de concurrence, la Commission doit être autorisée à ordonner le paiement d'une
indemnité. Il y a un certain nombre d'autres points, d'une importance relativement
insignifiante, sur lesquels nous désirons attirer l'attention. Toutefois, nous voulons
être protégés contre les demandes d'un concurrent, en vue d'obtenir des opérations
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locales, et nous voulons avoir le droit de refuser d'accorder la communication sans

indemnité.
L'hon. M. COCHRANE: Qu'entendez-vous par "concurrent," deux réseaux dans

une même ville

M. GEOFFRION, C.R.: Nous voulons être protégés contre la concurrence de, disons,

une compagnie moins importante, qui désire faire usage de notre réseau local dans la

même ville, et que, bien que possédant une installation moins considérable et moins

coûteuse, veut être mis sur le même pied avantageux que nous.

M. BENNETT (Simcoe): Qu'arrive-t-il si une compagnie est liée à l'une de ces

lignes concurrentes dans la même ville ou dans le même village?

M. GEoFFRiON, C.R. Si la ligne rurale traverse la ville, je ne comprends pas com-

ment nous pouvons accorder la communication avec une, et non avec l'autre.

M. NESBITT: Que dites-vous de l'alinéa (a) de l'article 7?

M. GEOFFRION, C.R.: Je ne pense pas que le sens soit assez vaste; voici la situation:

nous avons deux sources de concurrence--les opérations locales et les opérations de

grande distance. En d'autres termes, je puis concevoir qu'une personne construise

une ligne à grande distance reliant Montréal à Ottawa, sans raccordements intermé-

diaires, parallèlement à nos lignes de grande distance, et qu'elle nous demande l'usage

de nos lignes locales aux deux extrémités, et nous voulons être protégés, pour ce qui

regarde le service local, non seulement contre le concurrent dans les opérations locales,

mais aussi dans les opérations de grande distance. Le gouvernement d'Ontario ignore

le résultat entier de l'adoption du bill dans la forme proposée, car, au point de vue

financier, la proposition deviendra attrayante, dès la modification du bil de la manière

proposée. Une simple ligne à grande distance reliant Montréal à Ottawa deviendra

une proposition financière attrayante. Maintenant, en ce qui concerne l'article 7, l'ob-

jection provient de ce que la ligne est arrêtée aux limites de la municipalité, et vous

savez parfaitement bien, messieurs, que dans beaucoup d'endroits, le réseau local va

au delà des limites de la municipalité. Il faut que nous soyons protégés contre la

concurrence de longue distance, aussi bien que contre le concurrent local, quant au

service local. Cette protection s'applique déjà aux communications à longue distance,

mais nous voulons être protégés à l'égard du service local, s'il s'agit d'une longue dis-

tance avec communication locale. Lorsqu'un réseau franchit les limites municipales,

la Bell Telephone Company doit-elle accorder le raccordement aux abonnés de ce réseau,

en dehors des limites municipales et le refuser aux abonnés situés dans ces limites,

Ou bien allez-vous contraindre la compagnie à accorder la communication à une com-

Pagnie concurrente, parce que cette dernière a des abonnés en dehors des limites muni-

cipales?
M NESBITT: Vous voulez comprendre le réseau tout entier.

31. GEORIoN, C.Ri: Il faudrait comprendre le réseau tout entier, en ce qui con-

cerne la concurrence.
M. NESBiTT: En supposant que vous ayez une ville où se trouve une compagnie

locale qui a des abonnés dans la ville et aussi quelques abonnés.dans la campagne.

Pour les communications à grande distance d'abord, vous exigez d'eux une indemnité
Pour communiquer avec vous.

M: GEOFiUON, C.R.: Si la Commission des chemins de fer l'autorise.

1. NESBITT: Vous exigez d'eux une indemnité pour communiquer avec vous.
Vous leur demandez, en outre, pour chaque communication, disons, par exemple, 10
cents, pour toute communication à grande distance qui passe par votre ligne, tandis
que vous pouvez avoir retiré un certain profit des communications à grande distance
qui Viennent à votre ligne sur les mêmes routes rurales. Avez-vous quelque objection

ce que ces communications soient reçues au même taux?
M. GEOFFRION, C.R.: Sur quelle ligne?
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M. NESBITT: Sur les deux lignes; vous bénéficiez des deux manières.
M. GEOFFRiON, C.R.: Nous bénéficions des deux manières, si ce n'est pas une com-

pagnie concurrente.
M. NESBITT: En supposant qu'elle soit, dans une certaine mesure, une concurrente

dans la ville, elle ne l'est pas dans la campagne. Vous ne possédez pas de lignes dans
la campagne, et ces abonnés de la campagne pourraient en bénéficier. Vous exigez le
taux ordinaire, et vous avez, en tout cas, vos employés au bureau central.

M. GEOFFRION, C.R.: Toute la difficulté est jratique. Vous ne pouvez partager
le réseau. Je ne vois pas comment vous pouvez rédiger une loi ou une décision même
de la Commission, déterminant quand le réseau est concurrent.

M. NEsBITT: Vous consentez à laisser aux soins de la Commission des chemins
de fer le règlement de l'indemnité?

M. GEOFFRION, C.R.: C'est la loi actuelle; la Commission des chemins de fer n'est
aucunement tenue de nous accorder une indemnité, même s'il s'agit d'un réseau con-
current. Elle peut décider qu'il n'y aura pas d'indemnité, ou bien en fixer le mon-
tant et déterminer la manière dont elle doit être payée. Nous affirmons que la Com-
mission devrait simplement posséder le pouvoir d'énoncer qu'elle juge équitable,
lorsque nous sommes obligés d'accorder à un concurrent une communication à grande
distance, et lorsqu'il n'en résulte pas d'opération locale, que nous recevions l'indemnité
qu'elle déterminera.

M. LAPOINTE (Kamouraska): La cour Suprême doit accorder une indemnité.

M. GEOFFRION, C.K: Non, le mot "peut' n'est pas obligatoire. Lorsque nous
obtenons l'indemnité, c'est parce que la Commission a jugé équitable que nous en
recevions une.

M. JOHNsTON, 0,R: Vous êtes satisfaits des termes actuels de l'article 7 du bill?

M. GEOFFRION, C..: -Oui, retranchez les mots ." longue distance ", si vous le
voulez, du moment que nous sommes protégés, et si la chose est adoptée, il vous faudra
répéter les mots, relativement à l'indemnité.

M. MIDDLEBRO: Les tribunaux n'ont-ils pas décidé que, en raison de la prescription
d'une indemnité, vous pouvez demander un supplément de taux?

M. GEOFFRIoN, C.R.: La cour Suprême a décidé qu'il peut arriver qu'on exige un
supplément de taux.

M. MIDDLEBRO: Comme question de fait, le taux supplémentaire a été ordonné.

M. GEOFFRION, C.R.: Dans certaii¯ cas, sans doute.

M. MIDDLEBRo: Four la simple raison, que, dans certains districts, vous avez été
privés d'opérations téléphoniques à la suite de la concurrence qui a surgi de ce rac-
cordement. La Commission a déjà décidé que vous aviez droit de demander ce taux
supplémentaire.

M. GEoFFRIoN, C.R.: Lorsque la Commission a été d'avis que, par suite -du rac-
cordement, nous avons été privés de commerce, elle nous a accordé une indemnité.

M. MiDDLEBRo: Si je ne me trompe, lo Commission a déjà rendu jugement.

M. GEoFFRION,. .R.: Qu'elle " peut ".

M. MIDDLEBao: Elle suivra le précédent qui....

M. GEoFFRIoN, C.R.: C'est pour cette raison que nous ne nous entendons pas sur
(le terme. Votre conclusion ne découle pas. Si le réseau se sert de nos lignes, il
pourra nous enlever des clientF. Nous devrions alors être indemnisés.

M. MIDmLEBRO: En d'autres termes, si un réseau obtient, dans une certaiie partie
du pays, des abonnés que vous auriez eus, sans l'ingérence de ce réseau, vous avez
alors droit à une indemnité?

--- -_ --- --- -----
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M. GEOFFRION, C.R.: Nous n'irions pas jusque-là. Je doute que ce soit une gon-

clusion logique. Et puis je suis sûr que la Commission n'ira pas à cet extrême. Si

cette situation extraordinaire se produit-ma foi le Parlement siège tous les ans.

M. JAMEsoN: Assumeriez-vous cette attitude devant la Commission des cheins

de fer?

M. GEoFFRION, C.R.: Il existe une difficulté. On ne me demandera probablement

pas.
M. JAMEsON: Cela explique probablement votre attitude devant ce comité.

M. MIDDLEBRO: N'est-il pas vrai que le président de la Commission fédérale a

formulé une opinion dissidente de celle de ses collègues?

M. GEOFFRION, CiR.: Il nous était défavorable de la manière suivante: Il a fait

observer qu'il était lié par la loi; et qu'il ne croyait pas que ce fût le sens de la loi.

Il faut lire in extenso le judement de sir Henry Drayton. Voici le jugement qu'il a

prononcé: Comme question de droit, il ne croyait pas que les termes lui conférassent

le pouvoir-je résume-il a cependant ajouté qu'il reconnaissait absolument l'équité

de notre attitude. Vous trouverez les termes exprès du jugement dans le mémoire que

nous avons soumis au comité. Sir Henry ne croyait pas, qu'en droit, il pouvait nous

accorder ce que nous lui demandions. Nous désirions que nos concurrents ne se ser-

vissent pas de nos propres instruments pour nous combattre.

Le PRÉSIDENT: M. F. D. Mackay, le secrétaire des lignes téléphoniques indépen-

dantes est ici présent, et nous le ferons comparaître.

M. MACDONELL: Je proposerais que, autant que possible, les messieurs qui s'adres-

sent au comité partagent la question de manière à ce que chacun en traite une cer-

taine phase.
M. NESBITT: Laissez-les parler.
M. F. ID. MACKAY: Je tâcherai d'être bref et de m'en tenir à la question. J'ai

entendu le débat qui a eu lieu, et je m'appliquerai, autant que me le permettront mes

faibles pouvoirs, de me rendre au désir du comité-d'expliquer le fond de la question

et d'être expéditif.

En premier lieu, je parle au nom de l'exécutif de l'Association indépendante cana-

dienne, une organisation qui représente ces réseaux locaux, tant municipaux-c'est-â-

dire, la plupart des réseaux municipaux d'Ontario--que ceux exploités par des associa-

tions locales ou coopératives. Tous les membres de l'exécutif sont ici présents avec

moi, et nous désirons 'simplement vous énoncer les conditions des arrangements en

Vertu desquels nous exerçons des opérations avec la Bell, afin de montrer la nature

variée de ces contrats et de pouvoir vous convaincre de la nécessité qu'il y a d'établit

un système d'opération uniforme entre les deux compagnies.

Permettez-moi de faire précéder mes observations de cette déclaration que 75 pour

10 de ces hommes livrés au commerce du téléphone, les hommes qui représentent ces

réseaux ici, n'ambitionnaient pas de s'engager dans ce commerce. Ils étaient cultiva-

teurs, meuniers, ou bien ils avaient quelque- autre occupation dans un petit village de

cam'pagne. Je puis affirmer que le médecin a joué un rôle important, parce qu'il dési-

rait communiquer par téléphone avec ses clients et s'éviter de longues promenades en

Voiture par un temps froid. Ces personnes se sont engagées dans ce commerce, car

c'était la seule manière d'avoir un service téléphonique. Eh bien, comment l'obtien-

drout-elles? Je puis affirmer qu'il n'y a pas, aujourd'hui, dans ce commere, une seule

Personne qui ne se soit pas adressée à la Bell Telephone Company. Que répond la

Bell Telephone Company aux offres qui lui sont faites? Elle répond: "Messieurs,
refusons; mais, si vous êtes à trois milles de distance, nous exigeons cent dol-

Elle a fixé un prix prohibitif.
L'hon. M. MURPHY : Cent dollars pour quoi?

M. MACKAY: Pour un raccordement. Je vous fais l'observation suivante: lorsque

étudierez nos requêtes d'amendements, je désire que vous n'oubliez pas l'origine
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de ces réseaux; ni la raison de leur existence. De plus, ce parlement a jugé à propos
d'octroyer à la Bell Telephone Company une charte qu'on ne pourrait obtenir aujour-
d'hui. Elle possède des pouvoirs qui provoqueraient une révolution parmi le peuple et
vous balaierait, si le parlement les octroyait aujourd'hui. La chose est unanimement
reconnue. Après avoir octroyé ces pouvoirs et ces privilèges et quand ces compagnies
ont été établies parce qu'il le fallait, je vous demande d'accorder vos sympathies, non
pas à la puissante corporation, mais, comme représentants du peuple, aux compagnies
du peuple. Ces dernières ne se livrent pas au commerce des téléphones pour réaliser
un profit, mais dans le seul but de procurer un service à leurs populations rurales.
C'est avec ce fait dans l'esprit que je vous demande d'étudier ces amendements.

Permettez-moi alors de parler de la déclaration du témoin précédent (M. Geof-
frion) et de vous éclaircir au sujet de ses observations. Permettez-moi d'affirmer que
cette lutte relative à cet amendement dure depuis huit ou dix ans; que nous avons
dépensé des dizaines de mille dollars de notre propre argent pour tâcher d'obtenir ce
que nous vous demandons de nous accorder, à titre de représentants du peuple. Nous
avons échoué, et je n'ai pas l'intention d'essayer de retracer nos efforts en vue d'obtenir
cette communication. Je vous apprendrai seulement que nous avons lutté au meilleur
de notre connaissance, et que nous avons été vaincus à chaque phase? Il existe'une
ordonnance de la Commission des chemins de fer. M. Geoffrion énonce que la Com-
mission "peut" accorder une indemnité. Messieurs, elle l'a imposée. Aujourd'hui,
si la Bell Telephone Company vient trouver le propriétaire de ces compagnies locales
dont le contrat est expiré, s'il y a débat des conditions, et si la compagnie locale fait
observer: " Vos conditions ne nous conviennent pas, nous jugeons que le taux demandé
est trop élevé", la compagnie Bell peut répondre: " Si nos conditions ne vous con-
viennent pas, nous les croyons raisonnables, nous savons qu'elles le sont, vous pouvez
obtenir ce que vous accorde l'ordonnance de la Commission fédérale." En d'autres
termes, cette ordonnance de la Commission fédérale est une massue entre les mains de
la Bell Telephone Company, et elle lui assure le contrôle absolu de tous les réseaux
locaux, en ce qui concerne le contrat. On peut nier la chose; mais, en pratique, il en
est ainsi, et vous pouvez connaître les faits, messieurs, si vous désirez interroger mes
compagnons.

M. SINCLAIR: De quelle ordonnance parlez-vous ?
M. MACKAY : De l'ordonnance émise par la Commission fédérale après trois années

de lutte de notre part. L'ordonnance a été émise en 191.
M. CARvELL: A quelle partie de l'ordonnance vous opposez-vous?

M. MacKAY: Le président s'est prononcé contre cette ordonnance. Je puis faire
observer que le jugement dissident de sir Henry Drayton était, sous les rapports essen-
tiels, tout à fait conforme à notre opinion. Il a fait certaines allusions concernant la
Bell Telephone Company, à la tristesse et à l'ennui qu'il éprouvait de juger les intérêts
de la Bell Telephone Company. Il a cependant énoncé que, d'après l'interprétation de
la loi, la Commission n'avait rien autre chose à faire, et il a décidé que "la Bell Tele-
phone Conpany paraissait obligée de procurer aux abonnés des compagnies indépen-
dantes, tout autant qu'aux membres du public en général, qui peuvent aller à un
bureau de longue distance, fourni par la Bell Telephone Company à ses propres frais,
toutes les facilités raisonnables et voulues, en vue de la transmission des commuinica-
tions téléphoniques, un service qui doit être accompli sans distinction ni préférence

M. CARVELL: Quelle décision la Commission a-t-elle rendue?
M. MAcKAY: La Commission a émis une ordonnance, et, en vertu de cette.ordon-

nance, elle a établi que nous étions tenus de payer une indemnité pour quoit Pour la
perte du commerce que la Bell Telephone Company allait subir; et ces réseaux locaux
ont été, messieurs, une source continuelle de revenu pour la Bell Telephone"Compan/.
Ces gens ont placé leur argent, -construit leurs réseaux et amené leurs abonnés de
grande distance aux portes de la Bell.
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M. SINCLAIR: Vous vous opposez à payer une 'indemnité•

M. MACKAY: Oui. C'est une loi nouvelle qui ne s'applique à aucun autre com-

merce. Si vous êtes dans une autre ligne commerciale, on ne parle pas d'exiger une

indemnité pour le commerce qu'un concurrent peut vous enlever.

M. NESBITT: Dans ce cas, le concurrent ne demande pas d'ordinaire, une com-

munication avec l'autre compagnie, vous comprenez? Vous affirmez que si un concur-

rent entreprend un commerce dans une ville, il ne demande pas a être indemnisé par

son concurrent. Dans ce cas-là, il ne demanderait pas que ce dernier l'accommode.

M. MACKAY: C'est parfait. Dans le présent cas, la Bell a ses lignes à grande

distance, établies à ces endroits en vertu de privilèges spéciaux qui lui ont été accordés.

Si je ne me trompe, cette compagnie est supposée servir le publie en général. Le prési-

dent de la Commission a déclaré que cette compagnie est destinée à servir le public en

général. Nous faisons partie du public général. Nous ne sommes pas prêts à amener

nos clients au bureau de distribution de la Bell, et jusque dans leur bureau central.

Nous avons cependant placé nos propres fonds, et nous sommes prêts à amener, à nos

propres frais, de nouveaux clients à la Bell Telephone Company et à lui livrer les

opérations. Nous ne demandons pas e commission pour cela. Nous lui demandons

simplement de prendre nos abonnés et de se fier à eux, de la même manière que s'ils

entraient dans un bureau d'une gare de chemin de fer et demandaient une communiea-

tion à grande distance.

L'hon. M. COCHRANE: Consentiriez-vous à accorder ce même privilège sur votre

propre ligne?
M. MACRAY: Nous consentons parfaitement à ce que les avantages soient réci-

proques.
M. TURRIFF: Paieriez-vous le taux régulier

M. IMAÂcKAY: Nous consentirions à payer le prix régulier de grande distance, et

nous ne demandons pas actuellement de partage.

M. SINcLI: Vous critiquez le jugement du tribunal plutôt que la loi.

M. MAcKAY: Je la critique en tant qu'elle énonce que ce jugement existe. Mon

ami fait remarquer qu'il ne s'agit que de "peut," mais j'affirme que, la Commission a

émis une ordonnance. Elle a placé une maissue entre les mains de la compagnie Bell,

et, sous le couvert de l'ordonnance, cette compagnie peut dire: " si vous n'acceptez pas

nos conditions, vous devez alors accepter celles-ci et payer une indemnité."

M. SINcAm: En supposant que vous ayez raison, quel est le remède?

M. MACKAY: Notre remède consiste à modifier la loi dans le sens de la proposition

formulée, et qui nous confère le droit de nous servir de la ligne à grande distance de

la compagnie Bell, comme les autres classes de la société. Nous sommes tout à fait

consentants à soumettre l'inspection de notre réseau, en ce qui concerne la qualité type

de notre installation. Si elle est au niveau voulu, nous déclarons qu'il n'y a pas de

ai pour laquelle nous ne devrions pas obtenir ce service, si nous payons le tarif

M. NESBITT : Qui paie les frais de l'établissement de la communication?

M. MACKKY: Nous les payons.

M. NESIITT: Vous ne voulez pas payer de frais supplémentaires?

M. MACxAY: Nous ne le voulons pas.

M. SINCLAIR: Si je vous comprends bien, en modifiant la loi suivant cette propo-

6ition, la compagnie n'aura pas le pouvoir d'exiger une indemité?

M. MAeKAY: Non, monsieur, elle perd absolument ce pouvoir. La cour Supremno

diè're, et la Commission des chemins de fer du Canada diffère, dans l'interprétation

4u iot "indemnité ". Nous demandons, par conséquent, d'éliminer ce mot, pour

faire cesser toute mésintelligence. Outre cette indemnité, la compagnie Bell a exigé
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une surtaxe de.dix cents. Si ce dix cents avait été acquis par les compagnies locales,
qui avaient placé dix, quinze à vingt mille dollars dans le réseau téléphonique local, il
-aurait pu y avoir quelque raison et quelque excuse de le faire, mais il n'en a pas été
ainsi. Sur ce montant, la compagnie Bell percevait 7 cents et la compagnie locale
ne recevait que 3 cents. Nous demandons entière suppression de ce taux. Il est
déraisonnable de demander à l'abonné local de payer ce montant sur un réseau local,
et il ne l'est pas moins de demander un homme de Toronto qui peut appeler un abonné'
du réseau de M. Hoover. Pour ce qui concerne l'homme de Toronto, il est innocent,
il n'était nullement cause que M. Hoover communiquât avec une compagnie indépen-
dante. Néanmoins, s'il appelle M. Hoover sur la ligne Bell, cette compagnie fait
observer: "Vous devez nous payer les 35 ou 40 cents, quel que soit le prix régulier,
et nous vous imposerons une amende supplémentaire de 10 cents parce que M. Hoover
possède un téléphone indépendant." Nous affirmons que la chose est injuste à l'égard
de l'homme de Toronto.

M. NESBITT: Supposons que les compagnies aient le droit de partager également?
M. MACKAY: S'il n'y avait pas un supplément de taux, le partage serait égal.
M. NEsBITT: J'ai posé cette question, parce que je me sers d'un téléphone rural,

et la compagnie dont je suis abonné exige un supplément de taux de dix cents. Les
compagnies devraient-elles partager également?

M. MAC.KAY: Nous affirmons qu'il ne devrait pas exister de supplément de taux,
hmais, s'il y en a un, que le partage soit égal.

M. NEsBITT: Quant à moi, je ne trouve pas matière à objection.
M. MACKAY: Nous ne pensons pas qu'il devrait y avoir de taux supplémentaire.
M. BENNETT (Simcoe): Existe-t-il quelque moyen de contraindre la compagnie

indépendante à accepter les 3 cents? Ne peut-elle pas y renoncer, si elle le désire?
M. MACKAY: Je ne crois pas que la distinction serait accordée. Ce sera une ques-

tion de distinction. En effet, les gens de Toronto seraient obligés de payer 3 cents,
que la compagnie Bell percevrait d'eux. On créerait, par suite, une situation de dis-
parité qui serait une source de difflicultés. En ce qui concernerait la compagnie locale,
elle percevrait les 7 cents et les remettrait à la compagnie Bell. On ne devrait cepen-
dant pas exiger d'elle qu'elle agisse de la sorte, pour la simple raison que les conditions
ne sont pas de nature à convenir aux circonstances, d'une manière raisonnable. Telle
est notre prétention, à l'égard du service de longue distance. Nous avons entrepris
ce commerce, parce que nous le devions. Nous avons placé nos fonds dans des réseaux
locaux. Nous sommes disposés à mettre ces réseaux au niveau voulu, sous le rapport
de l'installation des lignes, nous sommes disposés à amener ce raccordement au bureau
de la Bell à nos propres frais, et nous soutenons qu'il faudrait procurer cette commu-
nication à grande distance à nos abonnés qui paient les taux réguliers de grande
distance.

M. BLAIN: Si je ne me trompe, la compagnie Bell y consent.
M. MACKAY: S'il en est ainsi, nous sommes très heureux. La compagnie Bell n'y

a jamais consenti jusqu'ici. Je pourrais faire observer qu'un membre ici présent de
notre exécutif obtient les taux réguliers de grande distance de la compagnie Bell, en
vertu d'un arrangement. Ce n'est qu'un cas isolé, et ce membre désire vivement
aujourd'hui conclure un nouvel arrangement. Nous voulons savoir ce que vous alle-
décider. Si vous confirmez la loi actuelle, je vous apprends alors que vous nous livrez
tous à la Bell Telephone Company, et, à l'expiration des contrats, cette compagnie
peut nous accorder un nouvel arrangement ou de nouvelles conditions, noué vouloIn
que vous enleviez cette massue de ses mains et déterminiez, hors de tout conteste, la
manière d'obtenir cette communication à grande distance. Permettez-moi 'aborder
maintenant un autre point.
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M. NESBITT: Avant de quitter ce point, je désire formuler une observation: Vous

voulez supprimer l'indemnité et le taux supplémentaire, vous voulez que nous légif-

rions sur ces questions, au lieu de confier la chose à une commission quelconque.

M. MACKAY: Nous voulons que vous établissiez clairement que la Commission,

aux termes de l'amendement, doit avoir le contrôle de la question. Laissez la Com-

mission décider si notre installation est au niveau voulu, et s'il est raisonnable de

permettre à une ligne comme la nôtre de communiquer avec la ligne a grande distance

de la compagnie Bell, ou non. La Commission décidera ce point, et elle déterminera

aussi les frais que nous devrons payer pour obtenir cette communication. Nous

sommes disposés à laisser la chose entre les mains de la Commission. Nous faisons

cependant observer, à cause du désaccord qui règne entre la Commission des chemins

de fer et la cour Suprême: " Ecartez ce doute, de même que tout équivoque, et rendez

la chose claire hors de tout conteste."

M. NEsBITT: Mais vous voulez que nous légiférions sur la surtaxe et spr l'indem-

nité ?
M. MACKAY: Nous demandons simplement les taux réguliers de grande distance.

M. JOHNSTON, C.R.: Vous voulez priver la Commission de tout droit d'accorder

une indemnitéI
M. MACKAY: C'est exactement l'idée.

M. LAtoa: Lorsque la Bell Telephone Company conclut un arrangement raison-

nable avec certaines compagnies et qu'elle refuse d'en conclure avec d'autres, la faute

retombe-t-elle sur la compagnie locale, parce qu'elle agit d'une manière déraisonnable?

M. MAcKAY: Non.
M. LALOR: la compagnie Bell conclut cependant un arrangement raisonnable

avec certaines compagnies indépendantes?

M. MACKAY: Il est plutôt difficile d'expliquer la réponse à l'honorable monsieur.

Dans certains cas, il est conclu un arrangement très raisonnable et très satisfaisant,

Par suite de l'ignorance de la personne qui agit pour le compte de la compagnie locale,

et qui peut être absolument sans aucune expérience dans le commerce des téléphones.

Tous les agents de la compagnie Bell sont très polis et agréables à rencontrer. Ils

Obtiennent simplement le contrat de l'autre personne, qui, ne connaissant pas mieux,

est satisfaite. Cela répond à un certain nombre de cas. Dans d'autres cas, il existe

1u contrat satisfaisant pour la raison mentionnée par M. Dagger: La compagnie Bell

et la compagnie locale réalisant des profits, et il va sans dire que le public.paie dans

tous les cas. Dans d'autres cas, le contrat peut être satisfaisant pour une autre raison.

il y a, je pense, deux ou trois cas dans lesquels il n'y a pas d'arrangement pratique,

niais M. Scott, notre président, qui représente le réseau téléphonique de la municipalité

de Brussels, reçoit 20 pour 100 des recettes de grande distance. M. Scott établit le

service de la Bell pour le compte de cette dernière, mais il ékonce: "j e désire un contrat

uniforme ". C'est tout ce que nous demandons. Si la compagnie Bell est en état de

payer 20 pour 100 à M. Scott-il est vrai que ce dernier établit son raccordement-

elle devrait êre en mesure de faire la chose raisonnable dans tous les autres cas.

Abordons maintenant la question de la commission mixte. L'Association n'était

ls aussi directement intéressée dans la question de la commission mixte. En effet,

cette question a surgi à la suite des difficultés éprouvées par le conseil municipal d'On-

t"io à l'égard des compagnies locales et la Bell Telephonie Company. Par conséquent,

la proposition émane du gouvernement, ou de la Conmission des chemins de fer, mais

en ce qui concerne notre Association, permettez-moi de faire observer ceci: il doit exis-

ter Un tribunal chargé de juger les différends survenus entre la compagnie Bell et la

compagnie locale. Nos compagnies locales sont aujourd'hui obligées de communiquer

avec ces autres; nous n'avons pas le choix en la matière. La loi des téléphones d'On-

tario énonce que toutes les compagnies d'Ontario doivent communiquer avec sa com-

pagnie voisine. Nous n'avons dqnc pas le choix. Nous devons nous soumettre.
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M. BLAm: Sans aucun taux?
M. MAcKAY: A des conditions convenues. Si les compagnies ne s'entendent pas,

elles s'adressent à la Commission des chemins de fer. L'assertion de M. Dagger à
l'égard de la commission mixte était alors confuse, parce que vous n'aviez pas alors
ontendu autant de discussion que maintenant. Par conséquent, si j'expose le point
de la compagnie locale, je crois que vous le comprendrez mieux qu'au commencement.
Prenez le cas dans lequel j'étais directement intéressé et il vous'donnera une idée
substantielle de la difficulté. Le township de Brighton possède un réseau municipal.
Lorsque ce township a construit ce réseau municipal, il a pris, dans le district rural
voisin de Brighton, plusieurs townships, et il a obtenu trois, quatre à cinq cents abon-
nés. Le township a conclu avec la compagnie Bell un arrangement en vue d'opérer un
raccordement avec le tableau de distribution de la compagnie Bell à Brighton, où elle
a obtenu les abonnés locaux de Brighton et la communication à grande distance, à ses
taux réguliers, au prix de $2 par année par abonné. Je crois que c'était le tau:4.
C'était un arrangement très satisfaisant, parce qu'il augmentait le nombre des abonnés
de la Bell Telephone de 600 abonnés municipaux dans la ville de Brighton. Ceux-ci
se servaient de la ligne à grande distance et payaient les frais de communication à
grande distance. 'Ils recevaient $2 par chaque abonné pour les 150 ou 100 abonnés
dans la ville. Les abonnés de la ville en retiraient de Pavantage et la Bell Company
en retirait de l'avantage en augmentant ses abonnés locauxï en raison du fait qu'ils
ne pouvaient obtenir la communication avec les cultivateurs et cela était une source
de profits pour la compagnie. De sorte que le réseau local aide la Bell Telephone dans
une ville chaque fois. Les profits ne vont pas uniquement à une seule compagnie.
Lorsqu'un homme construit un réseau de 600 téléphones dans une ville et qu'il peut
passer un contrat avec la Bell Company, c'est à l'avantage des deux. Le contrat de
Brighton tirait à sa fin. On a dit aux représentants de la Bell Company: "Nous ne
sommes pas contents, nous dépensons de l'argent et nous n'avons pas de service de nuit,
et le service de jour est mauvais. Les abonnés se plaignent, il faut que nous fassions
un nouveau contrat." Et les représentants de la Bell Company dirent: " Que pouvons-
nous faire?" Ils discutèrent les conditions et ils ne furent pas satisfaits. Les choses
en vinrent au point où l'entreprise municipale s'adressa à la corporation de Brighton.
Elle demanda une franchise et dit: "Nous installerons un tableau de distribution"
et les gens de la Bell Company dirent: " Si vous en installez un vous annulez votre
contrat, et vous ne pouvez avoir la communication à grande distance, excepté en vertu
d'une ordonnance de la Commission." Cela est un cas concret qui expose les faits
mieux que personne. Je connais les faits, parce que je suis allé à Brighton, lorsque
la question était à l'étude. Ce cas n'a pas encore été réglé.

L'hon. M. COCHRANE: Si vous obteniez une loi obligeant la compagnie Bell à vous
donner la communication à grande distance, seriez-vous satisfait?

M. MACKAY: Oui, si elle était accordée sans frais supplémentaire. Je parle main-
tenant de la commission mixte dans le cas de Brighton. Si cette commission mixte
avait existé, tout ce qui aurait été nécessaire pour le village de Brighton, e'aurait été
de s'adresser à cette commission mixte. Alors il faudrait que la commission convoque
les représentants de Brighton ainsi que les représentants de la compagnie du téléphone
Bell et qu'elle leur dise: "L'ancien contrat est expiré. Quelles seront les conditions
du nouveau contrat? Nous ne pensons pas que cet ancien contrat soit juste. Qu'allez-
vous faire?"

L'hon. M. CoCiiRANE: Si elle était obligée de vous accorder la communication
sans indemnité, quelle serait la nécessité d'une commission? ,

M. MACKAY: Maià il existe un cas où il n'y a pas de communication à grande
distance. C'est précisément le point que la commission essaie de résoudre; la difé-
rence entre différentes espèces de service.

L'hon. M. CoCHRANE: Si elle était obligée de vous accorder la communication
pour le service à grande distance, est-ce que cela vous satisferait?
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. MACKAY: En tant qu'il s'agit de ce point, mais la nomination de la commis-
sion mixte devant s'occuper de la communication locale est nécessaire pour les raisons
que j'ai indiquées. Mes amis, la Bell Telephone Company a mentionné le fait qu'elle
ne désirait pas la concurrence locale. Elle serait dangereuse pour ses intérêts.

L'hon. M. COCHRANE: Y avait-elle un service téléphonique aussi bien que vous ?
M. MACKAY: Non, elle n'a pas de service téléphonique dans les townships. Elle

n'exploite jamais les townships mais elle a un service dans la ville de Brighton. En
tant que ce point nous occupe le cas de M. Scott s'applique exactement au cas de ce
monsieur. Il me dit que dès l'établissement du système municipal ils devaient avoir
Brussels. De quelle utilité est ce système s'il ne peut pas atteindre la ville où il y a
un marché?' Il faut obtenir la communication avec les villes. On a discuté la question
de la pose d'un tableau de distribution, et la Bell Telephone Company a dit de suite:
" Non, si vous posez votre tableau de distribution il y aura un état de choses différent."
C'est là la communication locale dont on parle. Elle n'est pas comprise dans une
ordonnance pour obtenir la communication à longue distance. Il y a un certain état
de choses dans les districts ruraux. La Bell Companyavait à difEérentes époques fait
voir son consentement à faire différentes choses. M. Macfarlane a déclaré en présence
de plusieurs d'entre nous, devant.da Commission des chemins de fer, qu'elle consentait
et qu'elle avait toujours consenti d'accorder cette communication gratuite locale aux
compagnies qui ne lui faisaient pas concurrence. Il a déclaré qu'elle consentait tou-
jours à faire cela, et il a dit "non seulement cela, mais nous consentons à donner cette
communication aux bompagnies qui ne nous font pas concurence ". C'est précisément
le point dont il s'agit. Si elle consent à donner cette communication, il ne peut y
avoir dobjection à la communication locale. Toutefois, nous ne demandons pas au
comité de résoudre cette question. Nous vous demandons de constituer un corps qui
Pourra traiter cette question. La Commission fédérale des chemins de fer ne le peut
Pas. Vous avez une commission mixte qui s'occupe du chemin de fer. Pourquoi ne
Pas nous traiter de la même manière et nous dire: "Voici un corps qui entendra vos
représentants et qui s'occupera de vos requêtes."

Le PRsIDENT: Pourquoi la Commission fédérale des chemins. de fer ne peut-elle
Pas s'occuper de ce point?

M. MACxAY: On m'apprend qu'il existe un conflit d'autorité-entre la Commission
fédérale des chemins de fer et la commission provinciale. C'est ce qu'on, m'apprend.
Il faut nous adresser à la commission des chemins de fer de l'Ontario en ce qui con-
cernle les questions provinciales, et quand il s'agit de la question de la Bell Telephone,
nous sommes en cour d'un côté et hors de cour de Fautre.

M. CARVELL: Pourquoi la Commission fédérale des chemins de fer ne pourrait-
elle rendre une ordonnance et dire: "Vous accorderez soit la communication à grande
distance, ou la communication avec un réseau rural." Pourquoi la Commission fédé-
rale n'a-t-elle pas ce pouvoir sur la Bell Telephone Company?

M. LUDWIG: Elle n'a pas le pouvoir correspondant sur les autorités provinciales.
M. CARVELL: Si la compagnie locale ne veut pas l'accepter, ce n'est pas notre

faute, mais si la Commission des chemins de fer dit à la Bell Company: "Il faut que
vous donniez la communication avec les compagnies locales en vertu de certaines con-
ditiOns ", c'est assurément tout ce que vous désirez que ce parlement fasse.

M. MACKAY: Mais nous nous sommes adressés au tribunal, et d'un côté nous
étions devant les tribunaux et de l'autre nous n'étions pas devant eux. Lorsque l'ordon-
"ance se lit: " il faut que vous fassiez ceci et cela ", cela se fait, mais simplement dans
le cas Où c'est une ordonnance à laquelle nous ne sommes pas tenus d'obéir, c'est entière-
'nent différent.

M. CARVELL : Alors est-ce que je dois comprendre que vous désirez obtenir un
'ouvoir en vertu duquel il sera ordonné à la Bell Telephone Company de faire une
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certaine chose, et qu'ensuite vous désirez aussi avoir le pouvoir de faire accepter cette-

proposition à la compagnie locale.
M. MACKAY: Non.' Nous ne demandons pas de forcer la Bell Telephone Comapany

à faire quelque chose dans ce cas-ci en ce qui concerne cette communication locale,

mais simplement de placer la question sur un terrain où on peut la discuter et. où elle

peut être résolue par un tribunal qui a le pouvoir sur les deux.

M. MACDONELL: Vous demandez ce que nous n'avons pas le pouvoir de vous accor-

der. Vous nous demandez d'établir des lois ici traitant avec les compagnies locales,

provinciales, et aussi d'établir des lois triitant avec les commissions de chemin de fer

locales, provinciales, qui ont la juridiction dans leurs provinces respectives et qui sont

aucunement justiciable à la juridiction de ce parlement ou de toute loi que nous pou-

vons adopter. C'est la difficulté que je prévois. Ne suffit-il pas pour le buti que vous

visez si ce bill dit d'une manière précise et explicite que la Commission fédérale des

chemins de fer doit s'occuper de cette question-quelle objection peut-il y avoir à celai

M. MACKAY: En tant qu'il s'agit de la question de la longue distance, nous con-

sentons à ce qu'elle reste en suspens. Voici ma réponse à l'autre question. Jene suis

pas avocat, et nous devons agir seulement suivant les renseignements et les avis que

nous avons reçus, tant des autorités locales et du gouvernement local, à l'effet que la

commission de l'Ontario n'avait aucune autorité sur la Bell Telephone Company et

que la Commission fédérale des chemins de fer n'avait aucune autorité de mettre en

vigueur des ordonnances contre les réseaux locaux. Puis on nous a dit que le seul

moyen de remédier à cela c'était d'insérer une clause dans la nouvelle Loi des chemins

de fer afin qu'une commission commune s'occupe de certaines questions à mesure

qu'elles se présenteraient Si nous sommes dans le tort à cet égard, nos renseigne-
ments et nos instructions sont mauvais.

M. MACLEAN: La Bell Telephone Company est une créature de ce parlement et

ce parlement peut dire à sa créature: "Il faut que vous vous placiez sous la juri-
diction d'un autre corps en ce qui a trait à certaines choses."

M. NESBIrr: J'aimerais à demander à M. Mackay en ce qui concerne cette propo-

sition de retrancher les mots "grande distance" dans l'article 7. Supposons que cela

se fasse, au bas de l'article 7, que chaque fois qu'il y a une commission provinciale des

chemins de fer ayant le pouvoir de rendre des ordonnances concernant les réseaux

soumis à l'autorité de la province, alors la Commission fédérale des chemins de fer

peut au moyen d'une séance mixte ou d'une conférence mixte rendre des ordonnances--

que trouvez-vous à redire à cette partie de l'article?

M. MAKAY: Elle forme partie de l'ancien article.

M. SINCLAIR: Est-ce que cette partie vous satisfait?

M. NESITT: Si vous biffez les mots " grande distance ", est-ce que cela ne suffit

pas?
M. MAcKAv: Cette clause est rédigée dans le but d'avoir une commission mixte.

M. GERMAN: Je ne suis pas membre de ce comité, mais j'aurai quelques mots à

dire à ce sujet dans quelques instants, mais qu'avez-vous à redire à l'article si vous

retranchez les mots "grande distance "?

M. MACKAY: Parlant de mémoire, j'ignore comment il l'affectera.

M. GERMAN: Si les mots " grande distance" et " indemnité " sont retranchés, i
me semble que l'article sera satisfaisant.

Le P'RésIDENT: Le colonel Mayberry, président de la Canadiai Independent Te,
phone Association est présent, et le comité sera heureux d'entendre ce q 'il a à (ire

sur cette question.
Le col. T. R. MAYBERRY, Ingersoll, Ontario: M. le président et messieurs, je SU"

ici pour représenter seulement les compagnies concurrentes. J'ai entendu les argu'
ments de ceux qui représentent les compagnies indépendantes, et je crois qu'ils On
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exposé la question à ce comité d'une manière très juste. Nous nous opposons princi-
palement à l'interprétation accordée au mot " indemnité " dans la loi telle qu'elle est
appliquée maintenant. Il semble plutôt étrange que nous devons payer une indemnité
à la Bell Telephone Company pour exercer son commerce et aussi payer une surtaxe,
ou ceux de nos abonnés qui se servent de notre ligne téléphonique doivent payer à la
Bell Company la somme de dix cents de même que pour les messages qui sont transmis
par notre ligne téléphonique. Nous avons toujours eu une surtaxe à payer pour les
gens qui se sont servis de notre ligne et de la Bell depuis la première ordonnance de la
Commission, mais nous nous opposons à payer $300 de frais à la Bell Company pour
Perte 'de commerce. Est-ce que quelqu'un peut prétendre que la surtaxe de dix centsne suflit pas à les indemniser de la main-d'uvre et de l'inconvénient causés en donnant
cette communication à nos abonnés? Comme question de fait, les gens transmettent
par le réseau de la ligne téléphonique d'Ingersoll à peu près les neuf quatorzièmes du
commerce entre les deux compagnies. Nous avons transmis -à peu près 5,000 appels et
ils en ont transmis à peu près au delà de 9,000; les frais pour les gens qui se servent
de ces lignes s'élèvent à $1,439 par année. Nous faisons le commerce de la compagnie
tell; nous lui accordons 80 pour 100 plus de communications qu'elle ne nous en
accorde, et nous pensons que la compagnie initiatrice devrait payer quelque chose pour
obtenir la communication; c'est là une question que la Commission devrait résoudre.Sur $1,439, nous recevons $431, et d'après l'interprétation accordée au mot " indemnité "
nous remboursons à la Bell Company $300, ce qui nous laisse sur toute la somme perçue
seulement $131 pour les travaux que nous accomplissons pour la Bell en ce qui con-cerne les communications à grande distance.

M. NESBITT: Elle envoie 9,000 messages par votre réseau et vous en envoyez 1,500
par leur réseau.

Le col. MAYBERRY: C'est là notre principale objection. Lorsqu'elle se présentedevant la Commission des chemins de fer, nous croyons que nous devrions avoir une
proportion plus juste de la taxe, s'il doit y avoir une taxe. La question d'une com-Inission mixte affecte cette affaire. Bien qu'il ne puisse exister aucun pouvoir en
vertu duquel le Parlement fédéral peut nommer une commission commune, la légis-
e ture et le Parlement fédéral, peuvent, par entente commune, s'accorder à nommer
,ette commission et, si la Commission des chemins de fer devait assumer actuellementautorisation de rendre une ordonnance entre la Bell Telephone Company et n'im-

rte quelle compagnie locale, il n'existe aucun pouvoir qui puisse obliger la compagnie
a'e d'accepter cette ordonnance. En vertu de lois mutuelles adoptées par les deux

or1ps, il n'y a pas de doute qu'on pourrait nommer cette comniission et qu'elle aura la
auridiction de traiter les deux aspects de la question. Les lois ont pourvu à cela en
ce qui concerne les chemins de fer, et nous croyons que cette question est d'une im-

etance telle pour le peuple qu'afin de sauvegarder ses intéréts on devra adopter des
pour la nomination d'un certain corps à qui on pourrait s'adresser pour répartir
rais entre les deux compagnies. Ce sont là les questions que vous avez à étudier,eprésentants des compagnies intéressées vous les ont exposées, et j'espère que ce

cité va agir de telle sorte qu'il amènera un meilleur état de choses, entre la Bell
,any et les conpagnies locales, qu'il n'en existe à l'heure actuelle.

d • OARVELL: Comme-membre d'une compagnie concurrente croyez-vous que vous
avoir le pouvoir d'obliger la Bell Telephone Company de vous donner les com-

eaRtiOrra et de continuer l'échange régulier des affaires entre les deux compagnies?
e col. MAYBERRY: Localement
. CARVELL: Oui.

c ol-. MAYBERRY: Non, je ne pense pas que cela serait juste s'il se trouve deux
da a4gull dans la iême ville; cela pourrait être avantageux pour la compagnie Bell

%e cas. Dans un autre cas cela serait avantageux pour la compagnie locale, mais
evrait pas la forcer d'accorder la communication sans des taux convenables.

2-211
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M. NESBITT: Vous ne voulez pas de l'indemnité, mais vous ne vous opposez pas à

la surtaxe si elle était également divisée suivant le nombre de messages.

Le col. MAYBERRY: J'ai dit lors de ma comparution devant feu le commissaire

Mabee, que je ne m'attendais pas à l'obtenir sans de légers frais. Sans doute, la

Commission des chemins de fer établit la division, mais j'ai toujours pensé que nous

aurions quelque chose à payer. En ce qui concerne la question de ce que la compagnie
Bell retire réellement dans notre cas,: elle retire 33 pour 100 de plus pour les affaires

transigées sur notre réseau qu'elle en retirerait pour les affaires régulières de grande

distance, ce qui semble être un montant plutôt disproportionné à demander aux gens

dans ce cas.
Le PRESIDENT: Y a-t-il quelques représentants ici à part les organisations télé-

phoniques indépendantes qui désirent être entendus?

M. MoRRis, M.P.: Monsieur le président, je suis probablement dans cette position.

M. TURRIFF: Je désire poser- une question à la Bell Telephone Company. Pour

quelles raisons la Bell Telephone Company demande-t-elle plus à une compagnie télé-

phonique indébiendante pour transmettre un message qui est apporté à son bureau

qu'elle me demanderait à moi personnellement? Si j'entre dans son bureau pour y

transmettre un message, elle me fait payer le taux régulier, mais lorsque aucune de

ces compagnies indépendantes, à en juger d'après ce que j'ai entendu ce matin, amène

einq ou six cents abonnés à la Bell Telephone Company, on leur fait payer un taux

plus élevé qu'on me demanderait individuellement. De plus, la Bell Telephone Com-

\pany a l'avantage de transmettre des messages à grande distance aux trois ou quatre

cents abonnés des compagnies indépendantes. J'aimerais à savoir quelles sont les

'raisons offertes par la Bell Telephone Company pour faire payer davantage à une

compagnie qui lui apporte 100 pour 100 plus d'affaires qu'un particulier qu'elle ne fait

payer à ce particulier
M. LKWRENCE MACFARLANE: Monsieur le président, j'aimerais que M. Sise réponde

.à cette question.
M. C. F. SIsE, fils: M. le président, la dompagnie fait payer exactement le même

taux à toutes les compagnies qui ont des raccordements avec elle qu'elle fait payer à

ses propres abonnés, à l'exception des cas où la Commission des chemins de fer a rendu

jugement où il a été ordonné d'accorder une indemnité. La Commission a décidé cette

indemnité en vue de la perte probable de commerce localement par la Bell Telephona

Company où les systèmes concurrents existaient. Dans tous les autres cas, si la ligne

est raccordée à n'importe lequel de nos bureaux, le taux que la compagnie Bell reçoit

pour le commerce de longue distance passant par cette ligne est exactement le meme

que celui demandé aux abonnés locaux dans notre bureau. Mais la compagnie locale

ajoute un taux qui est appelé " autre frais de réseau" frais sur lequel nous n'avons

aucun contrôle et sur lesquels ni l'une ni l'autre n'a le contrôle-je crois que la Com-
mission des chemins de fer contrôle le taux d'entier parcours. Ces frais sont basés sur

l'usage de sa ligne locale et ils sont ajoutés à son taux d'entier parcours, cela fait son

taux d'entier parcours. Nous percevons ces tarifs sur tous les messages provenant de
notre réseau et nous les remboursons à la compagnie locale. Pendant que je suis ici,

si vous pouvez disposer de quelques instants....
M. NEsBITT: Est-ce que vous retiendriez une certaine partie des frais?

M. SISE: Nous ne retenons aucune partie des frais de "l'autre compagnie ".

M. NEsBITT: Supposons qu'il y a une surtaxe de 10 cents. Vous retenez 7 cents
et l'autre compagnie reçoit 3 cents.

M. SIsE: Je pense que vous confondez probablement la surtaxe avee les frais de
"l'autre réseau". Les "frais de l'autre réseau" sont confinés à des contrats passés
avec des compagnies non concurrentes. La surtaxe comprend les frais ordonnés comme
indemnité, en plus du taux uniforme mentionné par le colonel Mayberry, où il Y a
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de la concurrence. Ces frais sont divisés dans la proportion de 7 cents pour la com-
pagnie du téléphone Bell et de 3 cents pour la compagnie locale.

Le PRÉSIDENT: Pourrais-je attirer votre attention sur le fait qu'il est maintenant
bien près d'une heure et qu'il y a deux autres messieuro du dehors qui aimeraient à
ttre entendus avant que nous ajournions.

M. TURRIFF: On n'a pas répondu à'ina question.
Le PRÉSIDENT: Je pensais, M. Sise, que vous aviez répondu à la question de M.

Turrifi.
M. SIsE: Je pensais y avoir répondu.
M. MORRIS: ýM. le président, en tant que je puis comprendre, et d'après ce que

j'ai entendu ici aujourd'hui, le but de la Bell Telephone Company est d'éliminer la
concurrence. Si cela est permis de la part d'une compagnie de téléphone cela devrait
certainement être permis dans les autres branches du commerce. J'ai été dans les
affaires depuis un très grand nombre d'années, et si on adopte le principe qui a été
recommandé devant ce comité, je crois avoir le droit de réclamer une certaine indem-
nité des compagnies qui se sont établies sur mon territoire et qui m'ont enlevé du com-
merce.

M. NESBITT: Vous auriez parfaitement le droit de réclamer une indemnité mais
vous auriez beaucoup de difficulté à l'obtenir.

M. MoRRis: Je ne m'attends pas non plus à ce que ce gouvernement établisse on
fasse des règlements par lesquels je pourrais percevoir une certaine somme d'une com-
pagnie concurrente. Laissez-moi dire brièvement les conditions dans ma région. Nous
avons là une compagnie qui a été entièrement organisée' par des cultivateurs. Les
Privilèges que nous avons cherché à obtenir, la Bell Telephone Company n'a pas voulu
nous les accorder, en dépit des demandes répétées que nous leur avons faites. Je pour-
rais citer plusieurs cas où des cultivateurs de la région que j'habite ont offert de payer
824 par année pour l'usage du téléphone, et une prime de $20 si la compagnie consen-
tait à installer le téléphone dans leurs maisons, mais cette offre a été refusée. La Bell
Telephone Company ne voulait pas s'emparer du commerce local. Elle désirait le ser-
vice de longue distance dans notre région. C'est-à-dire qu'elle désire retirer un revenu
de tout message qui passe par sa ligne. Elle l'a fait et a cru évidemment que la chose
était profitable. Plus tard, une compagnie américaine vint lui faire la concurrence
dans notre région. Elle accorda aux cultivateurs le service de téléphone rural que
nlous pensions être très commode pour les gens de ce pays. Malheureusement, cette
c0onpagnie étant d'origine américaine fut achetée par la Bell. Nous avons compris ce
que cela voulait dire, que les mêmes conditions se présenteraient après quelque temps.
Les cultivateurs de ma région s'entendirent ensemble, organisèrent une compagnie,
construisirent leurs réseaux sur le pied voulu comme les représentants de la Bell
Telephone l'admettront, je pense, vu qu'ils savent assez bien quelles sont les conditions
dans cette localité, et je puis dire que nous avons le meilleur réseau de téléphone rural
que je connaisse dans la province de Québec. Il y a entre quatre ou cinq cents soi-
disant compagnies indépendantes, mais ce ne sont pas des compagnies indépendantes,
en tant qu'aujourd'hui elles sont sous le contrôle de la compagnie Bell. Nous ne
sommnes pas sous ce contrôle, et nous nous sommes opposés à payer cette taxe, mais
nous ne nous opposons pas autant au déboursé de 10 cents. Nous consentirions à
cela. Nous sommes intéressés seulement dans les communications à grande distance.

M. CARVELL: Est-ce que votre nouvelle compagnie fait la concurrence à la com-
pagnie Bell?

M. MoRas: Oui.
Le PRÉSIDENT: J'espère que le comité entendra M. Scott, le représentant de$

comnpagnies indépendantes avant l'ajournement.
M. SCOTT: Je désire dire un mot sur la question de la commission commune.

1oUs avons une compagnie municipale à Brussels, et nous y avons organisé un réseau
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téléphonique. Au sud de nous se trouve la McKillop Telephone Company. Nous
avons un tableau de distribution qui nous appartient et elle n'en a pas. Ses lignes
se terminent au réseaw Bell et elle les exploite. Nous nous sommes adressés à la
commission de l'Ontario, afin d'obtenir le raccordement. La commission de l'Ontario
a d'abord rendu une ordonnance e l'effet que nous obtenions le raccordement, mais la
question a été portée en cour d'appel et l'ordonnance a été mise de côté. Nous nous
sommes adressés de nouveau à la commission de l'Ontario et celle-ci a établi la règle
qu'on avait le pouvoir de forcer le réseau McKillop de se raccorder avec le nôtre, mais
n'avait pas le pouvoir de forcer la compagnie Bell de mettre en service le tableau de
distribution, de nous accorder le raccordement, et tout ce qu'elle pouvait faire c'était
de forcer la compagnie McKillop à installer un tableau de distribution et de nouvelles
lignes, et ce nouveau tabl'eau de distribution a coûté entre $800 et $1,000. Nous
avons eu à payer notre part de l'installation du tableau de distribution et des nou-
velles lignes, pour la raison qu'elle n'avait pas le pouvoir d'ordonner à cette compagnie
de mettre en service le tableau de distribution. Nous avons comparu devant feu le
juge Mabee de la Commission fédérale des chemins de fer, et aussi devant sir Henry
Drayton, et ils ont tous deux établi la règle qu'ils n'avaient pas le moindre pouvoir
d'obliger les compagnies locales à nous donner le raccordement, mais ils n'ont pas pu
nous dire de l'accepter. Il était naturel que nous l'acceptions lorsque nous le deman-
dions, et voilà la raison pour laquelle nous demandons à la commission mixte, afin que
.le Parlement ait l'occasion de l'obliger à nous donner le raccordement. On m'apprend
que la province d'Ontario a adopté des lois autorisant la nomination d'une commission
mixte. Si le Parlement fédéral adoptait des lois de même nature nous tomberions
alors immédiatement sous le coup de la loi, mais si le Dominion n'adopte pas ces lois
il va nous falloir attendre encore un an pour que le gouvernement de l'Ontario fasse
quelque chose. Lorsque nous avons établi notre premier réseau à Brussels nous avions
un peu plus de cinquante abonnés. Les cultivateurs de la région voulaient commu-
niquer par téléphone avec le marché qui se trouvait dans le township voisin, et ils
voulaient communiquer avec d'autres endroits. Nous avons essayé de nous entendre
avec la Bell Company et ses représentants nous ont dit: "Construisez vos lignes dans
la région et nous les raccorderons avec le tableau de distribution au taux de $3 par
téléphone." J'ai refusé cela parce que notre munidipalité est indépendante et que
nous voulions 'établir dans notre propre ville. Il y avait un petit village dans le
township de Grey qui voulait l'établissement d'un réseau. Nous avons voulu aller de
l'avant dans cette localité, et nous n'avons pu émettre des obligations à moins que ce
ne fut dans notre propre ville. Nous désirions construire notre propre réseau comme
nous l'entendions, et il en est résulté que le Bell a cessé d'exister dans cette ville.
Nous désirions- avoir les communications à grande distance, nous avon: reçu l'ordon-
nance, mais avant que l'ordonnance eût été rendue publique, la compagnie Bell est
venu conclure un arrangement satisfaisant avec nous, mais nous avons cru qu'il pour-
rait ne pas y avoir d'entente un certain jour. Actuellement, il n'y a pas de friction
entre nous et la Bell Company et si le même contrat était adopté entre toutes les coin-
pagnies, je ne pense pas qu'il y aurait de friction. Nous retirons dix pour cent.

M. NEsBrr: Sur les opérations émanant de votre compagnie.
M. ScoTT: Sur les opérations émanant de notre compagnie.
M. NEsBITT: Vous ne retirez rien pour les opérations émanant d'elle?
M. ScoTT: Non.
Le PRásIDENT: Est-ce que je pourrais demander aux compagnies indépendantes

de nommer trois représentants afin de rencontrer trois représentants de la Bell Tele-
phone Company, cet après-midi, et discuter ces questions afin de voir s'ilt peuvent et,
arriver à une conclusion définitive en ce qui concerne l'amendement, et, s'ils le peu-
vent, être prêts à soumettre au comité par écrit une décision définitive en tant que
leurs parties sont intéressées, de manière à ce que nous puissions en disposer avec
plus de rapidité lorsque nous étudierons la prochaine fois cette section.
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M. NEsBITT: J'aimerais à savoir ce que M. Mackay peut avoir à dire en ce qui a

trait à la concurrence et à la non-concurrence de ce qui regarde les intérêts des télé-

phones.
M. MACKAY: Vous avez entendu parler des compagnies "concurrentes" et des

compagnies "non concurrentes ". La commission de l'Ontario refuse de décider quel

est le concurrent et lequel ne l'est pas, et la décision reste dans les mains de la Bell

Telephone Company. Par conséquent, beaucoup de personnes ont été dans le doute

depuis le commencement sur cette question. Un monsieur a soumis son cas particu-

lier à la Commission fédérale et lui a demandé de décider si sa compagnie était une

compagnie concurrente, et si oui, de le luigdire, mais la Commission a renvoyé la cause,
de sorte que la question est entièrement dans les mains de la Bell Telephone Company

pour dire si un homme est un concurrent ou s'il ne l'est pas. Vous devez réaliser que

-cette question a été une source d'agitation parmi nous, il y a eu toutes sortes de con-

férences pendant huit ans, de sorte que je suggérerais à ce comité de ne pas s'attendre

à de trop grands résultats de la conférence, qui doit avoir lieu cet après-midi. Mais

pour notre part nous débattrons la question sans parti pris.

M. GEOFFRION, C.R.; En vue de la possibilité que la conférence ne produise pas de

bons résultats, le comité se rappellera qu'on m'a demandé simplement d'énoncer les

Points que nous consentions à concéder et je n'avais pas présenté toute la cause lorsque

J'ai cessé de parler afin de permettre à d'autres messieurs d'être entendus. J'aimerais

à demander que si la chose est nécessaire j'ai une autre occasion de présenter au

comité la cause de la Bell Telephone Company.

M. NEsBITT' Je ne crois pas que nous devrions empêcher toutes représentations ou

tous arguments concernant les deux côtés de la question. Je suggérerais que si ces

messieurs veulent assister à la conférence dans un bon esprit et s'ils essaient de s'en-

tendre, que nous devrions entendre les deux parties encore une fois si elles désirent

tre entendues.
Le PaÉSIDENT: Il est compris que si n'importe laquelle des parties désire faire

d'autres représentations lorsqu'on étudiera encore une fois ce paragraphe elle aura

l'occasion de porter la parole.

M. GEoFFRIoN, C.R: Nous serons très brefs.

Le PRÉsIDENT: Nous pourrions continuer à nous réunir ainsi pendant des jour-

iiées entières.' Que le comité décide d'une manière définitive ce qu'il se propose de

faire à ce sujet.

L'hon. M. COCHRANE: Ils ont consenti à se réunir et à discuter la question, et s'il.

ne Peuvent s'entendre le comité nommera quelqu'un pour les entendre.

Le président a nommé vendredi, le 25 mai, comme étant la date à laquelle les

représentants des diverses organisations de téléphones seraient entendus une deuxième
fois au cas où ils ne s'entendraient pas.

M. MACDONELL: Avant l'ajournement, je désire annoncer que j'ai reçu une dépéche
de M. W. D. Lighthall demandant que les municipalités soient entendus le vendredi
sur les 'questions de téléphones, non pas celles que nous traitons aujourd'hui; mais
des questions provenant de ces articles du bill.

Le comité s'est ajourné.
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PROCLS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,
OTTAWA, le 18 mai 1917.

Le comité s'est réuni à il heures du matin.

Le PRÉsIDENT: La journée a été réservée à l'audition des représentants des diffé-
rentes municipalités. 1 y a un certain nombre de messieurs qui désirent être entendus,
et je demanderais aux représentants d'être aussi brefs et précis que possible, vu que
notre temps est limité et que nous désirons entendre tous les représentants. J'ai reçu
une communication du maire T. L Church, de Toronto, qui se lit comme suit:-

TORONTO, le 11 mai 1917.
J. A. M. ARMSTRONG, M.P.,

Président du comité'des chemins de fer,
Chambre des Communes,

Ottawa, Ont.

CHER MONSIEUR,-Les grandes villes du Canada ont de graves sujets de
plainte contre les chemins de fer, en ce qui concerne l'aiguillage dans les cours
des chemins de fer durant la nuit, et aussi à- propos des bruits de cloches et de
sifflets. Je crois que ce serait une bonne chose d'adopter une clause donnant à la
Commission des chemins de fer plein pouvoir de régulariser cela. Une grande
partie de cet aiguillage pourrait se faire pendant le jour et non pas entre Il
heures du soir et 7 heures du matin. Nous recevons diverses plaintes de diffé-
rentes parties de la ville et cela cause un grand tort aux ouvriers, dont le soin-
meil est ainsi dérangé.

Il existe une disposition dans la Loi des chemins de fer des Etats-Unis qui,
je pense, devrait être insérée danS votre nouvelle loi. Il y a deux ans lorsque
la nouvelle Loi des chemins de fer fut adoptée, une députation des municipa-
lités rencontra le ministre, qui promit d'y donner considération. J'espère qu'on
pourra fixer une date pour nous entendre; cela ne prendra qu'environ dix ou
quinze minutes.

Bien à vous,

T. L. CHURCH,
Maire.

J'ai aussi reçu une communication du maire de Brandon, qui te lit comme suit:-

OTTAwA, le 8 mai 1917.
L. E. ARMsTRoNo, M.P.,

Ottawa.

Président du comité spéciaZ revisant la Loi des chemins de fer.

- CHER MONsIEUR,-J'ai lu avec soin le nouveau bill consolidé des chemins de
fer, et je ne puis voir aucune disposition dans ledit bill pour la protection des
municipalités dans les cas asivants:-

1. Pour la perception des taxes par les municipalités sur des embeKisse-
ments locaux construits dans des rues ou dans des ruelles aboutissant à la pro-
priété du chemin de fer.
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2. Pour la perception des taxes sur des propriétés appartenant aux chemins
de fer et ne servant pas aux fins de chemins de fer.

Ce sont des questions importantes pour les municipalités, et j'ose espérer
qu'on insérera une disposition dans le bill pour leur protection.

Sincèrement à vous,

H. CATER,
Maire de Brandon.

J'ai aussi reçu une communication de M. W. D. Lighthal, secrétaire-trésorier
honoraire de l'Union des municipalités canadiennes, qui se lit comme suit:-

MONTRÉAL, le 26 avril 1917.

M. J. E. ARMSTRONO, M.P.,
Président de la Commission des chemins de fer,

Chambre des Communes,
Ottawa.

CHER MONsIEUR,--Le maire Todd, de Victoria, C.-B., désire vivement que les
derniers dix-neuf mots de la première partie de l'article 252 du Bill n° 13 soient
retranchés. Il me télégraphie comme suit:

Je recommande fortement d'amender le paragraphe 252 en retranchant les
derniers dix-neuf mots du premier paragraphe, à cause des diverses conditions
et des conditions changeantes locales.

La Commission des chemins de fer serait tenue d'étudier spécialement et
elle devrait rendre une ordonnance dans tous les cas de construction, recons-
truction, ou de modification, spécialement dans les cas où les voies ferrées sont
adjacentes ou dans les confins des villes ou des municipalités."

Concernant le reste du bill je suis désireux, en ma qualité de représentant
de l'union des municipalités canadiennes, en général, d'assister à sa discussion,
particulièrement à la discussion des clauses des articles 252, 254, 256, 309, 367
et 378, et je vous serais obligés de m'envoyer un télégramme Zorsque ces clauses
seront probablement 'débattues, si cela ne vous incommode pas trop de me
l'envoyer.

Fidèlement à vous,

W. D. LIGHTHALL,
Secrétaire-trésorier hon. U. M. C.

J'apprends que M. D. E. Thomson, C.R., de la vilEe de Toronto, est ici pour repré-
senter cette ville. Le comité désire-t-il l'entendre?

M. D. E. THoMsON, C.R.: M. le Président, je désire parler au comité des points
4'élevant en vertu de l'article projeté 373 de la loi et il m'est venu à l'idée, en ma qua-
té d'aviseur de la ville, qu'il doit y avoir un article séparé concernant les compagnies

d'énergie, que l'article 373 pourrait peut-être être limité aux autres cas auxquels il y
est fait allusion, et que, pour des raisons que je vais m'efforcer d'expliquer, il devrait
F aVoir des dispositions séparées régissant les compagnies d'énergie. Ce que nous
demaandons c'est que le parlement dise dans le bill actuel qu'en vertu des dispositions
de cette Loi des chemins de fer c'était l'intention de conserver aux grandes et aux
Petites villes et aux villages le contrôle complet de leurs rues. Ce que nous demandons

u 'Parlement de déclarer c'est que dans la Loi actuelle des chemins de fer l'intention

329.
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du parlement a été de conserver aux municipalités le contrôle complet de leurs rues en
ce qui a trait au système de distribution. Je pense que le dossier rend cette intention
très évidente. Nous réalisons qu'il ne s'ensuit pas que la déclaration que nous deman-
dons devrait être introduite dans le bill actuel; par conséquent, le comité a droit à
une déclaration franche des raisons que nous avons de vous adresser cette demande.
Je crois que la question sera simplifiée si je vous donne un exposé des faits. Les
voici: La Toronto Electric Light Company a exercé ses opérations à Toronto depuis
1883. Elle a commencé ses opérations en s'appuyant sur un contrat passé entre ses
promoteurs et la ville, lui accordant une franchise terminable concernant la partie
centraie de la ville, environ un mille carré. Celle-ci a été suivie d'à peu près 130 autres
contrats avec la ville pour différentes prolongations de ses lignes, dont chacun d'eux
est terminable. Elle a été aussi suivie d'un contrat spécial autorisant la compagnie -à
installer certaines parties de son réseau sous terre. Ce contrat est passé pour nos fins
actuelles en ce qui concerne deux de ces articles. L'une est l'article 6, qui donne à la
ville le droit, à la fin de 30 ans après l'année de la passation du* contrat qui est 1889,
d'acheter le commerce de la compagnie. Elle se lit comme suit: " Acheter tous les
intérêts et l'actif de la compagnie, comprenant l'outillage, les bâtiments et le matériel
employé ou nécessaire à l'exécution de son commerce. Le prix doit être fixé par arbi-
trage de la manière ordinaire, et il existe aussi le droit supplémentaire, si l'achat n'est
pas effectué à la fin de 30 ans, d'acheter à la fin des périodes suivantes de 2 ans.
L'autre article stipule que la Toronto Electric Company promet par contrat ne pas se
fusionner ou se vendre à toute autre compagnie sans le consentement de 'la corporation.
J'espère avoir éclairci les positions de ce contrat concernant ces deux questions, qu'il
donne à la ville le droit d'acheter, à la fin des 30 ans, à un prix fixé par arbitrage, et la
compagnie consent à ne pas se vendre ou se fusionner avec toute autre compagnie ou
louer dans l'intervalle.

M. MACDONALD: Quand le contrat expire-t-il?
M. THoMsoN: Dans deux ans, ce qui lui donne jusqu'en 1919. Dernièrpment la

compagnie a prétendu qu'en vertu de ses lettres patentes de constitution en corporation,
qui sont soumises à la Loi des compagnies de l'Ontario, elle avait une franchise per-
pétule, ou à tout événement qu'elle avait le droit de prolonger ses lignes dans les rues
de la ville sans le consentement des municipalités.

M. MACLEAN: Et en violation de son contrat?
M. THoMsoN, C.R.: Elle a prétendu que le contrat était inutile, qu'elle avait

toujours eu le droit en vertu de ses lettres patentes de constitution en corporation de
prolonger ses lignes sans le consentement de la ville, et, comme question de fait, elle
les a prolongées en bien des endroits sang le consentement formel de la ville. La
ville a mis les choses au point finalement en défendant certains prolongements, et en
enlevant quelques-uns des poteaux que la compagnie avait vraiment plantés. Dans
le litige qui a suivi, le Conseil privé appuyant la décision de notre propre cour d'appel
a maintenu que la Toronto Electric Light Company n'avait aucun droit dans les rues
de Toronto, excepté les droits que lui accordait le contrat originel, avec le promoteur,
et les contrats subsidiaires au nombre de 100, pour le prolongement de sa ligne et 1e
contrat soi-disant pour les lignes souterraines. Le tribunal de dernière instance a
démontré clairement que la ville contrairement à cette compagnie avait le contrôle de
ses -rues, et qu'il avait le droit d'acheter l'actif de la compagnie, tel que prévu dans
le contrat. Les membres de ce comité -avent maintenant que la Toronto Electric
Light Company appartient à un groupe formidable de compagnies de transport et
d'exploitation électriques, de transmission et de distribution, qui ont été inentionnées
de temps en temps dans les prospectus financiers comme appartenant k un contrôle
administratif et qui ont fonctionné pratiquement comme une entreprise unique.

Depuis la décision du Conseil privé qui a été rendue en octobra dernier,
Fleming, le gérant de la Toronto Electric Light Company, et de plusieurs autres co"
pagnies constituant cette entreprise unique a eu la bonté de donner dans une entreVue
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publiée dans la presse peu après l'ouverture de la session de ce Parlement quelques
explications à la question. Quelles sont ces intentions I Se propose-t-il de se soumettre
aux termes du contrat consenti par sa compagnie de se soumettre au droit de la ville
d'acheter la compagnie, ou fait-il une proposition différente pour entente entre les
parties? Pas du tout. De fait il dit que si la'charte de cette compagnie ne lui
donne pas droit à une franchise perpétuelle, à tout événement une franchise sans le
consentement de la ville, si elle ne lui donne pas le droit de considérer ces contrats
comme des chiffons de papier, il a les poches remplies d'autres chartes, et il prétend
que l'une d'entre elles place une autre des compagnies dans une meilleure situation,
laquelle il laisse entendre serait employée.

M. NEsBITT: Cela ne nous concerne pas. Travaillons.

M. THoMsoN, C.R.: Je pense que toute la question se résume à ceci: devrait-on
lui permettre de substituer une autre compagnie.

M. MACDONELL: C'est là toute la question.

M. THOMsoN, C.R: C'est là-dessus que repose le plaidoyer. Il base sa pré-
tention sur le fait que le Conseil privé a décidé en 1912 que la Toronto and Niagara
Power Company avait le droit en vertu de sa charte, qui était un acte spécial de ce
Parlement, de prolonger ses lignes dans les rues sans le consentement de la munci-
palité. Maintenant, le jugement du Conseil privé dans cette cause (Toronto and Nia-
gara Power Company vs North Toronto) a reconnu que le Parlement avait cherché
à protéger les municipalités et le public, et après avoir fait allusion aux dangers in-
cidents à ce commerce, lord Haldane se sert de ca langage éminemment significatif
(il lit):

" Le Parlement du Canada désirant naturellement éviter les dangers de
cette nature, a adopté conformément des lois conférant à des autorités muni-
cipales de grands pouvoirs de contrôle. Le paragraphe 90 de la Loi des chemins
de fer de 1888 a été modifié par la Loi des' chemins de fer de -1899, qui y a
ajouté un sous-paragraphe décrivant ce genre de contrôle. Le nouveau sous-
paragraphe stipulait que lorsque aucune compagnie avait reçu le pouvoir par
une loi du Parlement du Canada de construire et d'entretenir des lignes de
télgraphes ou de téléphones, ou pour la transmission de l'éclairage, de la cha-
leur ou de l'électricité, cette compagnie pourrait, avec le consentement du con-
seil municipal ou d'une autre autorité ayant la juridiction sur aucun chemin
public, square ou autre endroit public s'y établir dans le but d'exercer ledit

pouvoir... Si les pouvoirs conférés par ce paragraphe renversaient les pouvoirs
moins restreints d'établissement sans aucun consentement conféré par la Loi de
constitution en corporation les demandeurs ont tort. Leurs Seigneuries, doi-
vent, par conséquent, déterminer cette question. Elles doivent se rappeler
qu'une cour de justice n'est pas destinée à faire des suppositions au sujet de
laquelle deux politiques contradictoires étaient destinées à prévaloir, mais
elle doit se borner à l'interprétation du texte des lois s'y rapportant, lues com-
me formant un tout."

En appliquant cette règle d'interprétation vous obtenez ce résultat qui, je pense,
serait trouvé à tout événement extraordinaire par un profane. Le tribunal a décidé
que le sous-paragraphe cité de la Loi générale des chemins de fer ne s'appliquait pas
à 'a compagnie d'énergie parce qu'en consultant l'article d'interprétation de la Loi des
cherins de fer, paragraphe 2, il était décidé que le mot " compagnie " voulait dire une
colupagnie de chemin de fer, et parce que l'article 3 de la loi stipulait que les disposi-
tions de toute loi spéciale se rapportant au même sujet, s'ils étaient inconséquents,
devraient supplanter les dispositions de la loi généra'ie, et parce que la loi constituant
*en corporation la compagnie d'énergie (2 Edouard VII, chapitre 107) en réunissant

taines dispositions de la Loi des chemins de fer les a rendues applicables seulement
en tant que lesdits articles ne sont pas contraires aux dispositions de cette loi ".
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On observera que la question soumise au tribunal dans la cause de qa North Toronto
était le droit de prolonger la ligne de transmission de la compagnie d'énergie afin de
se raccorder avec un client en particulier (un chemin de fer suburbain). Le cas de la
tentative d'établir un réseau général de distribution dans une cité, ville ou vialage,
sans le consentement de la municipalité présenterait d'autres particularités. Si un
cas de ce genre s'était présenté on verrait qu'en vertu de la Loi des chemins de fer
de 1903, le parlement avait fait un pas de plus et qu'il avait établi une distinction
brusque entre les prolongements des fignes de transmission et l'établissement des
réseaux de distribution dans les municipalités urbaines. Dans ce dernier cas le droit
des municipalités au contrôle absolu de leurs rues a probablement été tiré au clair par
le paragraphe 3 de l'article 195 (il lit):

" Rien de renfermé au présent artide ne sera jugé comme autorisant la
compagnie exerçant les pouvoirs ci-mentionnés dans le but de vendre, ou de
distribuer la lumière, la chaleur, l'énergie ou l'électricité dans les villes, cités,
les villes ou les villages sans que la compagnie ait d'abord obtenu le consente-
ment à cet effet par un règlement de la municipalité."

Cet article est rétabli comme étant le paragraphe 8 de l'article 147 de la loi de
1906.

M. SINCLAIR: Vous ne voulez pas du tout soumettre ces questions à la Commission
des chemins de fer.

M. THoMsoN, C.R.: En vertu de da loi telle qu'établie actuellement le prolonge-
ment des lignes de transmission est sujet à un appel.

L'hon. M. COCHRANE: Sujet à quoi?

M. THOMsON, C.R.: Sujet à un appel à la Commission des chemins de fer, mais
les réseaux de distribution sont supposés être régis par le paragraphe que je vous ai
lu, lequel dit qu'ils ne doivent pas exercer aucun des pouvoirs auxquels il est fait
allusion sans le consentement des municipalités. J'espère que je me suis exprimé très
clairement: Qu'en tant que nous pouvons comprendre la politique de ce Parlement,
il existait en 1903 une distinction claire établie entre les deux classes de compagnies,
à savoir, le prolongement d'une ligne de transmission et l'établissement d'un réseau
de distribution. Le Conseil privé dans la cause de la North Toronto a attaché une
importance spéciale au fait que la Toronto and Niagara Power Company devait tra-
verser une grande distance et qu'elde traverserait probablement un grand nombre de
municipalités et qu'il n'était pas raisonnable qu'une municipalité ait le pouvoir de les
arrêter. Vous comprenez que cette raison s'applique d'une manière très puissante à
une ligne de transmission, mais elle ne s'applique pas à la question de l'établissement
réel d'un réseau de distribution dans une viPle.

M. NESBITT: Oui, nous saisissons ce fait.
M. THoMsON, C.R.: Tout ce que nous demandons, parce que nous craignons qu'à

cause de la décision du Conseil privé l'intention du Parlement a été infirméé, c'est que
le parlement donne effet à cette disposition.

M. MACLEAN: Comment vous proposez-vous de faire cela?
M. THoMsON, C.R.: Nous nous proposons de le faire en demandant que cet article

soit nouveau et en faisant déclarer qu'il est applicable sans égard à l'article d'interpré-
tation de la loi, sans égard à toute disposition dans toute la loi spéciale, et en outre
qu'il soit déclaré qu'elle a été loi depuis la rédaction de cet article.

Le PHesmEr: Quel est le texte du nouvel article que vous proposez?
M. TiOMsoN, C.R.: Nous proposons dans le nouvel article qu'à cadse de la difsi-

eulté provenant de la définition générale du mot "compagnie " de donner une défini-
tion séparée de ce que le mot " compagnie " veut dire comme cela a été fait dans le
cas des compagnies de télégraphes et de téléphones.

Le PazsiDENr: Vous avez distribué des copies de votre amendement projetéI
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M. TnoMsoN, C.R.: Oui, et par conséquent je n'ai besoin que de mentionner la

dernière partie, le paragraphe projeté 4, qui se lit comme suit:

" Rien de renfermé au présent article doit être jugé comme autorisant la

compagnie, et la compagnie n'aura pas le droit d'acquérir, de construire, d'en-

tretenir ou de mettre en service tout réseau de distribution, ou de distribuer

l'éclairage, la chaleur, la force motrice ou l'électricité dans aucune cité, ville

ou village; ou de construire, mettre en place dans, au-dessus, le long ou au-

dessus de tout tunnel ou endroit publie dans aucune cité, ville ou village,
aucun ouvrage, machinerie, outillage, poteaux, tunnels, conduites, ou autres

dispositifs pour la fin de cette distribution, sans que la compagnie obtienne

d'abord le consentement à cette fin au moyen d'un règlement adopté par la

municiþalité; pourvu que ce paragraphe n'empêchera pas la compagnie de

transmettre ou d'appliquer ladite force motrice par tout moyen en usage

actuellement ou en vertu des dispositions de tout contrat actuellement en

vigueur pour être en usage dans l'exploitation de tout chemin de fer ou pour

l'usage par toute autre compagnie s'occupant légalement de la distribution de

ladite force motrice dans ladite cité, ville ou village."

Et puis nous demandons l'adoption du paragraphe 5, de ce qui suit (il lit):

"Les dispositions du dernier paragraphe précédent s'appliqueront aux

pouvoirs de toute compagnie constituée en corporation à cet effet par une loi

spéciale ou autre autorisation du Parlement du Canada et les restreindront,
nonobstant que lesdites dispositions ne sont pas contraires aux dispositions du

paragraphe 3 de cette loi; et il est déclaré par la présente que les pouvoirs de

toute compagnie de cette nature ont été ainsi restreints depuis la date de

l'akoption du chapitre 37 des statuts refondus du Canada (1906) c'est-à-dire,

le 31 janvier 1907."

C'est tout ce que nous demandons.

M. NEsBITT: C'est là tout votre programme?

M. THoMsoN, C.R.: C'est là tout notre programme.

Le PaÉSMENT: Le tout sera inscrit au dossier.

M. MACLEAN: A combien de compagnies dites-vous que ces dispositions s'appli-

queront?

M. THoMsoN, C.R.: Je ne sache pas qu'elles s'appliqueraient à aucune compagnie

excepté à la Toronto and Niagara Power Company.
M. MACLEAN: Est-ce qu'elles s'appliqueraient à la Toronto Electric Light Com-

Pany ou à aucune de ses filiales?
M. THoMsoN, C.R.: Voici ce qui est recommandé: La Toronto Electric Light

Company voit sa réclamation déboutée. On nous apprend maintenant qu'elle va
céder l'entreprise à la Toronto and Niagara Power -Company. Vous comprenez que
nous avons à faire à ce projet, et nous apprécions pleinement l'habileté et les res-
"ou1rces des aviseurs légaux de ces entreprises: Il est inutile de tenter de contrôler la

TVoronto Electric Light Company parce que voici une autre compagnie qui a le pouvoir

de s'établir et de renouveler le réseau. Il est inutile que nous achetions la Toronto

Electric Light Company parce que l'ancienne compagnie dit: "Nous pourrions réétablir
'e réseau." La prétention de la Toronto and Niagara Power Company est due, je
ve1e que je puis vous le démontrer messieurs, entièrement à l'inadvertance de celui
qui a rédigé les anciennes lois et à l'encontre de l'intention évidente du Parlement,
qu'elle a le droit, non seulement de prolonger ses lignes, mais d'établir des réseaux
de distribution dans toute municipalité sans obtenir du tout le consentement de cette
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municipalité; et en outre, si elle a le moindrement ce droit, ce doit être un droit per-
pétuel contre le droit terminable qui a été accordé à cette compagnie.

M. SINCLAIR: Vous vous êtes servi des mots " aucune cité, ville ou village " dans
votre amendement suggéré.

M. THoMsoN, C.R.: C'est là le texte de la loi* nous suivons le texte de la loi.
M. SINCLAIR: Elle ne vise pas les municipalités à part les cités, les villes ou les

villages ?
M. THomsoN, C.R.: 'Non, nous acceptons le paragraphe que 'le Parlement a déjà

adopté à cet égard. Il y a un autre point. Si la prétention de M. Fleming est
fondée et que là Toronto Electric Light Company peut s'établir dans toute municipa-
lité et se servir de ses rues et de ses carrés publics pour l'établissement d'un réseau
général de distribution, et elle peut entretenir ledit système à perpétuité à l'encontre
des désirs de la municipalité. Peut-être a-t-elle l'autre pouvoir d'acquérir les réseaux
sans être tenue de remplir les conditions des contrats actuels en ce qui a trait à ces
contrats.

M. MACLEAN: En d'autres termes, le Parlement justifierait cette espèce de saccage
des municipalités?

M. THOMsON, C.R.: Non seulement cela, mais je prétends avec tout le respect
que je vous dois qu'il y aurait une résistance à la politique clairement exprimée du
Parlement, et sous l'empire du jugement du Conseil privé il est possible d'appliquer
le raisonnement qui y est exposé à un réseau de distribution. Donc, l'intention évi-
dente du Parlement est rendue inefficace par l'application de la règle stricte d'inter-
prétation.

M MACDONELL: Voici ce que vous craignez: en vertu de la décision du Conseil
privé, à moins que votre amendement ou un amendement semblable soit adopté, la
Toronto and North Power Company peut continuer ad inftnitum, tà placer ges lignes
non seulement dans la cité, dans ses rues et dans ses artère, mais poser ses fils et
distribuant la force motrice, l'éclairage et la chaleur sans le consentement de la
municipalité.

M. THoMsoN, C.R.: Absolument. Voici ce qu'on nous fait savoir effectivement:
La Toronto Electric Light Company ne veut pas se soumettre. Elle transférera le
commerce à la Toronto and Niagara Power Company qui a des. pouvoirs étendus. Je
ne crois pas que personne puisse douter, à l'exception d'un point, à savoir, on dira que
nous essayons de rendre cette disposition rétroactive. Eh! bien, dans un sens, elle
l'est, et nous devons la justifier. J'admets cette proposition.

M. MAODONELL: Sous l'empire de la décision du Conseil privé vous craignez que
81 cet article ou quelque amendement suggéré est adopté, la Toronto and Niagara
Power Company peut acquérir la Voronto Electric Light, et avoir une franchise à
perpétuité de poser ses fils à Toronto.

M. THoMsoN, C.R.: Oui, cela irait à l'encontre de notre droit d'acheter la com-
pagnie, et faire des chiffons de papier de tous nos contrats avec la compagnie,
et changer une franchise terminable en une franchise perpétuelle.

M. NEsBITT: Nous avons les amendements devant nous, et je pense que nous
comprenons la prétention de M. Thomson.

M. MACDONELL: Le litige entre la compagnie d'électricité et la cité était à l'origine
quant au droit de placer simplement des poteaux partout où elle le désirait.

M. THOMsoN, C.R.: Oui, la Electric Light Company prétendait que'pour diffé-
rentes raisons, en s'appuyant surtout sur ses lettres patentes de constitgtion en cor-
poration, et en partie sur un supposé consentement de la part de la ville,'elle n'avait
pas fait un contrat avec la ville, et qu'elle pouvait prolonger ses lignes comme bon lui
semblerait.

M. MACDONELL: Le Conseil privé a décidé qu'elle ne le pouvait pas.
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M. THomsON, C.R.: Oui, il a rendu sa décision contre elle à cet égard, et, comme
je l'ai dit, elle n'a pas de droits dans les rues, excepté les droits qui lui ont été donnés
en vertu du contrat, Ce contrat comprend notre droit de l'acheter en 1919, et nous
devons donner un an d'avis. Nous voulons savoir où nous en sommes avec cette autre
affaire sur les bras. Même si la compagnie faisait le transfert mentionné par M.
Fleming, ce serait inutile, parce que cette compagnie pourrait remplacer l'autre et
établir un nouveau réseau. Il est impossible de rendre trop explicite le point que le

litige implique le contrôle par la municipalité de ses rues pour des fins de distribution.

M. NEsBIT: C'est ce que nous visions dans notre bill. Je me rappelle très
bien cela.

M. THOMsON, C.R.: Je puis faire remarquer qu'en ce qui concerne l'article 373
tel que rédigé, les notes du -rédacteur qui sont la propriété du public démontrent qu'il
avait l'intention de couvrir ce point.

M. MACLEAN: Nous ne faisons qu'éclaircir nos propres lois.

M. THoMsoN, C.R.: Pas autre chose-les rendant effectives à partir de l'époque
ou elles ont été adoptées.

M. MACLEAN: Je pense que votre cause est bonne.

M. SINCLAIR: Est-ce que cela se rapporte seulement à la distribution?

M. THoMsoN, C.R.: C'est tout.

M. SINCLAIR: Je pensais que vous aviez dit que vous ne prévoyiez pas un appel
à la Commission dans le cas de la distribution. Je constate que l'article 3 donne le
droit d'appel à la Commission.

M. THOMSON, C.R.; C'est la ligne de transmission.

M. SINCLAIR: Cet amendement concerne la distribution et la transmission.

M. THoMsON, C.R.: On trouvera les seuls changements aux articles 4 et 5. Les
trois premiers articles sont pratiquement des répétitions en ce qui a trait à cette com-

pagnie, des paragraphes actuels en ce qui a trait aux lignes de transmission. Tout

ce que je désire recommander c'est que j'espère qu'il est clair que cela ne peut devenir
efficace sans être rétroactif, parce que même si le transfert se faisait-il est seulement

nécessaire que je vous indique cela-même si le transfert ne se faisait pas et que le
texte de la loi devenait applicable dans l'avenir, elle n'entrerait pas en vigueur avant

que ce bill eût reçu l'approbation royale, ce qui laisserait deux ou trois mois à ces

1nessieurs pour terminer le transfert, et leur permettre de se moquer de nous encore

une fois. Le changement n'est pas avantageux à moins qu'il ne soit rétroactif. Ils
l'ont déjà fait, ou ils ont beaucoup de temps avant d'obtenir l'approbation royale pour
le faire, et il n'y a pas de mal à le rendre rétroactif, parce qu'ils n'ont exercé aucun
commerce et qu'il ne se fait pas de distribution maintenant. Ce n'est que se servir

d'une vieille charte pour infirmer nos droits contre la Toronto Electrical Company.

M. NESBITT: Vous semblez être de cette société.

M. THiosoN, C.R.: Non.

Le PR1SIDENT: M. George Kilmer, C.R., représentant le gouvernement de l'On-
tario désire parler au comité.

M. KILMER, C.R.: Le désir du gouvernement de l'Ontario est de protester autant

que possible, ou de protéger autant que possible les droits des municipalités dans leurs

Propres rues. La loi générale a accompli cela et la plupart des lois spéciales de cons-

titution en corporation par ce Parlement, mais le cas alarmant de la Toronto and

Niagara Power Company se présente, et tandis que M. Thomson vous a exposé claire-

,elt la situation en ce qui concerne la cité de Toronto, j'aimerais à dire que la même
chose s'applique à chaque municipalité de l'Ontario. Je puis dire que cela s'applique
à chaque mnnicipalité dans le Dominion, mais particulièrement dans l'Ontario, et il
existe un grand nombre de municipalités dans l'Ontario qui ont construit des sys-
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ttèmes de franchises terminables, comme la Toronto Electric Light Company. Si, la
ville de Lindsay 'ou toute ville de cette nature a une franchise terminable, les gens
dont la franchise se termine peuvent se vendre à la Toronto and Niagara Power Com-
pany exactement comme la Toronto Electric Light Company ou quelque autre com-
pagnie semblablement autorisée le peut. Les dispositions de la présente loi étaient des-
tinées à couvrir un cas précisément de cette nature, mais la province désire faire
remarquer que la difficulté se trouve dans l'article 21 de la loi spéciale de constitution
en corporation de la Toronto and Niagara Power Company.

M. MACDONALD: Est-ce une corporation fédérale?

M. KILMER, C.R.: Oui, c'est la loi de constitution en corporation de 1902.

M. MACDONALD: Il y a un doute au sujet de la question d'établir si elle a des droits

dévolus en vertu de sa charte.
M. KILMER, C.R.: Je ne crois pas que la question des droits dévolus ait une bien

grande importance, parce que je suis d'avis que nous avons seulement à nous occuper
de la ligne de transmission, mais sous l'empire de cet article la situation particulière

est celle-ci: que l'article 91 de la Loi des chemins de fer de 1888, que toutes les addi-
tions ou tous articles substitués jusqu'à l'époque actuelle sont rendus applicables à la
Toronto and Niagara Power Company en tant qu'ils ne sont pas contraires aux autres
pouvoirs de leur loi.

Prenez le cas d'une compagnie comme la Toronto and Niagara Power Company,
et peu importe la manière dont vous modifiez l'article 90, plus vous le modifierez

pour venir en aide aux municipalités, plus il sera en contradiction avec la première
loi spéciale d'incorporation, et, par oonséquent, j'approuve la position prise par M.
Thomson, et nous demandons, pour cette raison, un nouvel article dont l'effet soit ré-
troactif, parce que, bien que la Toronto and Niagara Power Company soit actuelle-

ment la seule que nous connaissions, il peut y en avoir d'autres, et si une compagnie
comme la Toronto and Niagara Power Compaiy jouit de pouvoirs s'étendant à toute
la province, toutes les municipalités quit possèdent déjà un système de construction
et une franchise à terme se trouvent en danger.

M. MACLEAN: L'amendement de M. Thomson vous conviendrait-il?

M. KILMER: Oui, il renferme ce point, et il renferme aussi la solution de la ques-
tion relative au paragraphe 3. C'est un des articles de la présente loi relatifs à l'in-

terprétation stipulant, comme c'est la loi générale, que lorsqu'une loi spéciale est en
contradiction avec la loi générale, la loi spéciale prévaut. Les municipalités tirent

leurs pouvoirs du gouvernement d'Ontario et elles exercent des pouvoirs à elles dé-
légués. C'est le devoir de la province ayant un bon gouvernement de leur venir en

aide dans une administration locale pratique par l'exercice de ses pouvoirs délégués.

M. MACDONALD: C'est en réalité un intérêt municipal et non un intérêt provincial.

M. KILMER, C.R.: C'est un intérêt provincial parce que c'est l'intérêt de toutes
les municipalités. Lorsque M. Thomson parle de l'effet rétroactif de l'article, je n'ai

aucun doute qu'aucun autre bill puisse jamais être accepté à la Chambre des Comnu-
nes sans que ces pouvoirs soient ainsi restreints de faon à ce qu'à moins de revenir

en arrière et à restreindre les pouvoirs de la manière que le propose M. Thomson,
quelle que soit la législation que vous présentiez, elle peut devenir sans effet. jO
voudrais demander deux choses: d'abord que l'article qui fait l'objet de ce débat soit

sanctionné, de manière que le paragraphe 1 de la loi spéciale de la Toronto and Niagara
Power Company ne s'applique pas, non seulement à cette compagnie ,mais à toute

autre compagnie ayant des articles spéciaux, et que le fait de sanctionner les articles

spéciaux dans la loi des chemins de fer ait un effet semblable.

M. SINCLAIR: Ce brouillon vous donne-t-il satisfactionI

M. KILMER, C.R.: Oui, et cet article sera là de sa propre autorité, n'étant Pas
compris dans la loi spéciale.
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M. MACDONALD: Après tout, votre proposition est la suivante: que le parlement
actuel a donné à une compagnie en particulier, et il peut bien avoir donné à d'autres
compagnies spéciales, certains droits définis, libres de certaines rstrictions qui, selon
vous, devraient y être ajoutées. Vous dites maintenant que nous devrions modifier la
loi des chemins de fer de façon à lui donner un effet rétroactif et soumettre ces com-
pagnies spéciales à certaines restrictions auxquelles vous voulez maintenant les sou-
mettre.

M. KILMER, C.R.: Oui, et j'irai plus loin en disant que c'était l'intention appa-
r'ente de la législation déjà adoptée.

M. MACDONALD: Il est très difficile d'interpréter l'intention autrement que par
les mots.

M. KILMER, O.R,: Je dis cela pour la raison suivante: la cour d'appel d'Ontario
a décidé qu'elle avait cet effet.

M. MACDoNALD: Vous pourriez mentionner l'effet de la décision du Conseil privé
qui signifiait que la loi des chemins de fer ne s'appliquait pas à de compagnies de
ce genre.

M. KILMER, O.R: M. Thomson a bien traité de cette question. Le Conseil privé a
décidé que l'article destiné à s'appliquer à toutes ces compagnies ne s'appliquait qu'à
la compagnie de chemin de fer ayant le droit de transmettre la force motrice et d'en
faire la distribution. On a dit que l'article était restreint par la phraséologie, et je
dit que l'article a été ainsi rédigé qu'il ne pouvait qu'être en contradiction avec la
loi spéciale.

L'hon. àI GRAHAM: Je ne suis pas certain, mais les auteurs de la loi avaient
l'intention de ne le faire appliquer qu'aux chemins de fer.

M. KILMER, C.R.: Je le crois avec peine, parce que je ne connais pas de chemins
de fer ayant de tele pouvoirs.

L'hon. M. GRAHAM: Ce n'est que depuis .quelques années que les compagnies de
chemin de fer se sont mises à développer la lumière électrique.

M. KILMER, C.R.: Ils ont traité de la question du téléphone et du télégraphe et
des compagnies de transmission dans ce même article. Le point principal que j'ai
voulu faire ressortir ce matin c'est la difficulté où se trouveront les municipalités en
mettant fin aux franchises: c'est-à-dire lorsqu'il s'agit de franchises qui surviennent
et que l'on continue, pour ainsi dire, lorsqu'elles sont achetées par une compagnie
comme la Toronto and Niagara Power Company. On dit alors: "Nous avons le pou-
voir d'agir." Je vais vous renvoyer au paragraphe 7 de l'article 373. Ce paragraphe
stipule qu'il ne doit pas s'appliquer à des travaux déjà exécutés. Vous voyez que cela
empêcherait la cité de Toronto de s'opposer à la franchise perpétuehe de la Toronto
and Niagara Power Company et mettrait de côté toute municipalité où il y aurait
aetuellement un système présent opéré par une personne quelconque. De sorte que
cet article déferait complètement tous nos objets, et en même temps cela doit rester
dans l'article tel qu'il est par suite des compagnies de téléphone et de télégraphe. .De
sorte que cela est une autre raison pour nous donner un paragraphe défini et distinct
traitant des lignes de transmission. Il en était ainsi dans l'ancienne loi. Je veux
dire qu'il y avait l'article 247, traitant des lignes de transmission, et l'article 248,
traitant des compagnies de téléphone et de télégraphe. Pourquoi réunir ces deux
articles? Pourquoi ne pas avoir deux articles distinets comme ils l'étaient auparavant,
et donnez-nous notre article distinct ayant trait aux lignes de transmission.

M. SINCLAIR: Vous ne doutez pas de notre juridiction en cette matière?
M. RILMEa, C.R.: Pas le moins du monde.

f. SINCLAIR: Vous voyez ici les mots: " Nonobstant les dispositions d'une loi du
aleXlent du Canada ou de la législature d'une province. la compagnie ne doit, sauf

2-22
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en la manière prescrite dans le présent article, construire, maintenir ou mettre en

service ses lignes sur, le long, en travers ou sous une voie publique, un square put

autre endroit public dans les limites d'une cité, ville ou village constitués en cor-

poration ou autrement, sans le consentement de la municipalité."
Cela veut dire que la ligne ne peut pas être construite sans le consentement de

la municipalité. Vous pensez que cela renfermerait tout, pourvu que la province

d'Ontario rejette le droit de construire la ligne sans le consentement de la munici-

palité.
M. KILMEa, C.R.: Non, je ne le crois pas. Cela comprendrait tout ce que vous

comprenez.
M. THoMPsoN, C.R.: Nous n'attachons pas beaucoup d'importance à ce langage.

Nous ne l'avons que copié du reste de la loi.

le PaÇismINT: M. Lighthall désire parler au comité, je crois.

M. LIGHTIAt, C.R.: L'article que l'on propose me semble nouveau à la lecture,

mais j'ai eu loccasion de l'étudier très attentivement depuis quelques moments.

Malheureusement, la cité de Toronto ne nous l'avait pas envoyé.

Le PRSmENrT: Mais cela comprendrait toutes les suggestions que vous voulez

faire?
M. LIGMTHIALL, C.R.: Je crois qu'il comprend la situation générale. C'est prati-

quement une nouvelle rédaction plus complète, du paragraphe 9, mais je veux tout sim-

plement appuyer sur le fait que la question de la distribution locale des deux forces

motrices, l'électricité en général et le téléphone, est une question -qui concerne les

municipalités dont elle relève plus que la cité de Toronto. Toutes les municipalités

étaient bien décidées, lors de l'introduction de la distinction entre la distributioi

locale, surtout au point de vue de la question des téléphones, et aussi relativement au

paragraphe 9, étaient bien décidées sur l'objet de leur désir, la différence, par exemn-

ple, entre une ligne de téléphone à grande distance et une ligne de téléphone locale,

cela a été bien soigneusement rédigé après une étude absolument soignée. Je crois

que je traduis bien le sentiment des importantes municipalités du pays en disant que

c'est là un des points sur lesquels elles insisteront fortement, et qu'elles voient d'un

bien mauvais oil toute nouvelle rédaction qui fera disparaître cette distinction, soit

au point de vue des téléphones, soit au point de vue des télégraphes, ou relativement

à la force motrice, la lumière, etc.

M. MACLEAN: Cela se trouve dans la présente loi.

M. LlOHTHALL, C.R.: C'est au paragraphe 9, mais c'est apparemment, à ce qu<

je puis voir, dans cette nouvelle extension du paragraphe 9, et il contenait aussi Un

clause spéciale s'appliquant à Toronto, je crois, faisant disparaître la possibilité d<

légères modifications, que cette clause aurait sa place.

M. JOINsToN, C.R.: Vous ne faites pas allusion à Particle 378 en particulier

n'est-ce pas?
M. LIGHTHALL, C.R.: Bien, il est vrai qu'il traite d'une question plus étendue

mais je parle de l'article 373.
M. JOHNSTON, C.R.: Je trouve qu'il est difficile de vous suivre A cet article.

M. MACLEAN: Vous appuyez ce que les autres ont avancé.

M. LiOHTHALL, C.R.: Oui, dans le moment.

Le PRéSmENT: Le maire Bowlby, de Brantford, est ici et le comité pourra]

écouter les remarques qu'il a à faire.

M. BOWLBY, C.R.: J'ai à peine besoin de répéter les arguments importants E

pleins de sens commun qui vous ont été présentés sur cette question. Brantford eO

très intéressée dans cette question. Nous avons la Cataract Power Company qui

sume de vastes pouvoirs tout comme l'autre compagnie, et il est certain que feu
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norable M. Gibson, ancien lieutenant-gouverneur, a fait tout en son possible pour
ignorer la cité de Brantford et donner à la compagnie tous les pouvoirs qu'il pouvait
lui donner. J'appuie les arguments du monsieur qui m'a précédé.

Le PRÉSIDENT: M. Pope, -de la Hydro-Electric Company, désire adresser la parole
au comité.

M. W. W. POPE: Il ne reste pas beaucoup de chose à dire pour la Hydro-Electric,
après l'exposé des faits par messieurs Thomson et Kilmer. Ils sont fortement-idavis
que la question de la distribution devrait être étudiée avec soin parce qu'il y a -un
grand nombre de municipalités en Ontario, environ 175, qui font la distribution de la
force motrice pour leur propre compte, et ce serait une question très sérieuse et ce
serait contre leurs intérêts, de même que contre les intérêts de la Hydro-Electric Com-
pany, si l'on donnait à une compagnie des pouvoirs aussi importants que ceux qui ont
été décrits ici; c'est-à-dire qu'elle puissent faire la distribution sans d'abord obtenir
le consentement de la municipalité. La Hydro-Electric ne peut opérer que lorsqu'elle
a obtenu un règlement de la municipalité.

M. MÂCLEAN: L'amendement présenté vous donne-t-il satisfaction
M. PoPE: J'en suis bien satisfait. Si cet amendement est adopté, pour les

raisons données, il protégera les intérêts des municipalités et les intérêts de la Hydre-
Electric, et nous sommes fortement en faveur de eon adoption.

Le PRéSIDENT: M. McCarthy représente la Toronto and Niagara Power Company
et désire adresser la parole au comité.

M. D. L. McCARTHY, C.R.: Je-veux d'abord rectifier la déclaration faite par M.
Rilmer et par M. Thomson lorsqu'ils disent qu'ils ne croient pas que le Parlement
appréciait les pouvoirs donnés à la Toronto and Niagara Power Company en adoptant
leur loi spéciale, parce que je crois que le Parlement a exactement compris ce
qu'étaient les pouvoirs que demandait la Toronto and Niagara Power Company. La
question a été étudiée à fond et le Parlement savait alors que la Toronto and Niagara
-power Company n'aurait jamais pu recueillir un denier si ses droits étaient de quel-
que manière restreints et moindres que ceux accordés dane la loi.

M. MACDONALD: Ils n'ont fourni aucune preuve de cette déclaration. Çà été. ue
drêle, de déclaration que celle disant que le Parlement ne savait pas ce qu'il faisait.

M. McCARTnY, C.R.: Vous me pardonnerez si je j#ends plus de temps que je
devrais peut-être en prendre, parce que je me propose de rectifder quelques-unes de
leurs déclarations, car je crois qu'il est important de le faire au point où nous en som-
mes rendus. Lorsque cette loi a été adoptée, vous devez vous rappeler que c'était une
compagnie qui faisait ouvre de pionnier. Jusqu'alors aucune ligne de cette étendue
1'avait été construite. La seule ligne de transmission alors en existence, à ce que-je
sache, était la ligne à faible tension. * L'expérience à laquelle la Toronto and Niagara
>Ower Company voulait donner suite était celle d'une ligne à haute tension entre

Toronto et les chutes Niagara. C'était -tout simplement une expérience. Pour coin-
iencer, elle n'avait aucune voie ferrée.

M. THomsoN, C.R.: Je n'ai émis aucun argument sur cette phase de la compagnie
disant que le Parlement n'avait pas apprécié ce qu'il faisait lors de l'adoption de cette
loi, Tout mon argument était basé sur la prétention qu'il y avait eu un malentendu
aur les termes de la loi générale des chemins de fer en en faisant l'application.

M. MCCARTHY, C.R.: J'apprécie très bien. ce point et je me prépose de m'y arrêter
losque j'y serai rendu. Si nous nous étions tout simplement adressés aux capitalis-
tes avec une ligne d'expérimentation qui n'avait jamais été expérimentée auparavant,
1)ensez-vous qu'il nous aurait été possible de recueillir un simple denier pour fournir

s n ds à cette compagnie. Après avoir obtenu notre contrat du Parlement fédéralRIous fallait ensuite obtenir des contrats de compagnies avant de pouvoir construire
'notre ligne et espérer que des capitalistes y engagent un seul denier. Nous avons
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par conséquent fait un contrat avec la Toronto Electric Light Company, et ùn autre
avec la Toronto Railway Company pour la fourniture de là force motrice à ces deux
mompagnies. Ayant obtenu ce pouvoir nous avons pu montrer notre chartre, notre
loi nous constituant en corporation, aux bapitalistes d'Angleterre, leur montrer le
pouvoir que le Parlement nous avait donné, leur montrer les contrats que nous avions
faits avec la Toronto Electric Light Company et la Toronto Railway Company, et
nous leur avons demandé d'engager leur argent dans cette entreprise; et, messieurs,
grâce à cette loi nous constituant en corporation, et à ces contrats, 18 millions de dollars
de capital anglais ont été versés dans le développement de l'énergie électrique. Une
autre somme de six millions a été versée au fonds de la Toronto and Niagara Power
Company pour l'érection de ces lignes de transmission, représentant en tout plus de
vingt millions de dollars de capital anglais, auquel mon savant ami M. Thomson fait
allusion en'disant que le Parlement ne savait peut-être pas ce qu'il faisait. Si je
pouvais appliquer l'argument de chiffon de papier de M. Thomson à cette proposition,
je lui demanderais: Est-ce qu'une loi du Parlement doit devenir un chiffon de papier
et tout ce capital anglais être jeté au panier, car c'est ce qui se produira si les articles
projetés que je regrette devoir déclarer n'avoir pas eu le temps d'étudier, sont adoptés.

On prétend maintenant qu'à l'expiration d'une franchise avec une municipalité
quelconque, nous ne devrions pas avoir le droit d'intervenir et acheter l'actif de la
compagnie.

M. MAcDoNELL: Et répéter ce procédé éternellement.
M. McCARTHY, OR.: Attendez un moment, j'arrive à ce point. La Toronto

Electric Light Company, M. Macdonell le sait aussi bien que moi, a une franchise
perpétuelle renouvelable tous les vingt ans, et le remède que la cité de Toronto a à sa
disposition est d'acheter la compagnie; et elle peut nous acheter demain si elle le
désire. La cité pourrait nous acheter à la fin de l'année 1919, ou elle pourrait nous
acheter à la fin de l'année 1939, après un autre délai de vingt ans. Le seul effet de
la décision du Conseil privé a été le suivant: Vous ne devez pas étendre votre système
souterrain perpétuellement, à moins que la cité juge bon de vous acheter. En 1919,
la question se posera et que fera la cité de Toronto? Nous achetera-t-elle ou ne nous
achetera-t-elle pas? Si la cité décide de ne pas nous acheter la Toronto Electric Ligh,
peut continuer pendant un autre terme de vingt ans son système souterrain, et la
Toronto and Niagara Power Company, dans le but de conserver son raccordement avec
la Toronto Electric Light Company, peut acheter ses poteaux et ses fils. C'est exacte-
ment ce que l'on avait en vue lorsque cette chartre nous a été accordée. Je crois que
c'est M. Kilmer qui a fait allusion à la ville de Lindsay. Nous n'alimentons pas la
ville de Lindsay, mais prenons un exemple. Supposons que dans une petite ville du
district de Niagara, à laquelle nous fournissons aujourd'hui la force motrice, la fran-
chise de la compagnie expire et la ville refuse de la renouveler ou d'acheter la compa-
gnie. Dans ce cas, son installation devient autant de matériel perdu. Nous disons'
nous interviendrons et nous achèterons ce fonds et continuerons d'opérer. Les file
restent tels qu'ils sont, mais nous devons intervenir afin de conserver notre droit de
vendre de la force motrice. En d'autres termes, l'argent qui a été engagé dans cette
affaire devient absolument du papier perdu.

Comme je l'ai dit, messieurs, je n'ai pas eu l'occasion d'étudier l'amendement
projeté. Depuis que les droits de la Toronto and Niagara Power Company ont été dé
terminés dans son procès avec Toronto-Nord, nous n'avons jamais essayé, et je croi
que l'honorable ministre corroborera ce que je di8, d'établir une ligne de transmsion
ou d'étendre notre système sans lui soumettre nos plans. Chaque foisque nous avons
voulu étendre notre système, nous avons fait ce que fait chaque compagnie de chein
de fer et nous n'avons demandé rien de plus. Nous sommes allée trouver le minitre,
nous lui«avons soumis le plan de notre tracé, et nous n'avons jamais érigé un poted
ni construit une ligne sans son consentement.
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M. THOMsON, C.R.: Prendriez-vous cette attitude si vous aviez le droit d'acheter
toutes les lignes qui existentI

M. MCCARTHY, C.R.: Nous consentons parfaitement à prendre la même attitude
que celle de toutes les compagnies de chemins de fer et à être traitées de la même
manière que tout le monde.

M. THOMSON, C.R.: Vous supposez vrai ce qui est en question.
M. MCCARTHY, C.R.: Mon savant ami peut-il demander plus que de nous faire

Passer sous la direction de la Commissioni Noue avons demandé à être mis sous la
direction de la Commission. Lors de la dernière- demande, pour montrer à mon savant
ami ce qu'est au juste la situation, il n'y a pas un mois...

M. NESBTT: Consentiriez-vous à vous adresser à la Commission dans le cas où
vous voudriez acheter une ligne en existence? Disons, par exemple, la ligne qui se
trouve à Lindsay.

M. McCARTHY, C.R.: Dans quel but?
M. NE5BsTT: Pour obtenir le consentement.
M. MCCARTHY, C.R.: Pour obtenir le consentement de la Commission. Je ne

puis voir d'objection à cette proposition. La difficulté, naturellement, c'est que dans
un certain nombre de ces articles, on propose une commission conjointe. Cela dépend
de la commission à laquelle devrait s'adresser la compagnie. Vous devez voue rappeler
que nos concurrents en Ontario forment aussi une commission. Je veux parler de la
Hydro-Electric Commission. Ce sont nos principaux concurrents, et s'il nous faut nous
adresser à eux pour savoir si nous pouvons faire quoi que ce soit, ce serait presque une
Perte de temps que de faire la demande.

M. NESBITT: Je veux dire la Commission fédérale des chemins de fer.
M. McCARTHY, C.R.: Je vois, vous parlez de la Commission fédérale des chemins

de fer. Maintenant, comme exemple de ce qui arrivera probablement, laissez-moi vous
rapporter ce qui est arrivé l'autre jour. Nous avons projeté d'étendre notre ligne
dans le village d'Islington, je crois que c'est l'endroit, et noue avons soumis nos plans
au ministre. La cité de Toronto s'est opposée à notre projet, les autorités du comté
se sont opposées à notre projet, les municipalités du district de Niagara se sont op-
Posées à notre projet, la Hydro-Electric Commission s'est opposée à notre projet, et,
naturellement, le ministre s'est trouvé dans une position très embarrassante par suite
du fait que toutes les municipalitsé s'opposaient à notre projet dans des questions
Qui ne les concernaient peut-être pas du tout, si ce n'est en principe. Le résultat est
que le ministre n'a pas approuvé nos plans. Que font nos concurrents qui n'ont pas
besoin d'approbation de qui que ce soit? En deux semaines'ils avaient une ligne dans
ln même rue où nous avions demandé la permission de faire passer nos lignes. C'est
ce qui se produira si l'on approuve les termes de la loi tels qu'ils ont été d'abord rédigés.

"PPosons que nous allons nous adresser à une municipalité pour lui demander la
Perm1ission de faire passer nos lignes ou nos fils. La loi dit que nous devons obtenir
le consentement de la municipalité par voie de règlement. Très bien, nous demandons
le consentement nécessaire, et dans certains cas il se peut que nous attendions un
an pur faire passer le règlement. Pendant ce temps-là, nos concurrents vont s'établir
dan- cette ville, parce qu'ils n'ont pas besoin de règlement. En d'autres termes, chaque
'narché que nous avons à notre disposition nous sera fermé par cette compagnie si les
termes de la loi, ou de cet amendement, sont adoptés.

M JOHNsToN, C.R.: Vous vous opposez, non seulement aux amendements projetés,
rais au bill lui-même?

d 4. M. MOCARTHY, C.R.: Je m'oppose au bill lui-même. Quant aux amendements, je
ois admettre que je ne les connais pas suffisamment pour les critiquer en détail. Voici

notre avis, et la question se réduit réellement à une question de droits lésés; je ne
s pas que le Parlement ait jamais pensé de nous donner moins que ce que nous
us eu, et il.nous faut faire face à la situation suivante: Nous avons dépensé notre
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argent, nous avons développé notre compagnie, nous avons poussé nos lignes, six
millions de dollars se trouvent engagés dans nos lignes die transmission, et maintenant
chaque débouché que nous avons doit nous être fermé.

M. MAcDoNALD: Ceux parmi nous qui viennent des autres provinces ne connais;
sent pas l'étendue du développement des opérations de votre compagnie. Voulez-vous,
s'il vous plaît, nous dire quelles dépenses vous avez faites et où vous prenez votre
force motrice?

M. McCARTny, C.R.: D'abord, nous développons notre forde motrice sur les bords
de la rivière Niagara, aux termes d'un contrat avec là commission des parcs Queen-
Victoria et des chutes Niagara. Cette commission est autorisée par le gouverýement
à nous consentir un bail nous permettant de tirer notre force motrice de la rivière.

L'hon. M. GRAHAM: Vous voulez dire autorisée par le gouvernement d'Ontario l

M. MCOARTHY, C.R.: Oui, le gouvernement d'Ontario. Ce contrat est aujour-
d'hui en existence, mais nonobstant ce fait, et en dépit du fait qu'il contient une
clause stipulant que le gouvernement d'Ontario n'entrera jamais en concurrence avec
nous, l'an dernier, le gouvernement d'Ontario a sanctionné une loi qui abrogeait
cette clause relative à la concurrence et maintenant il a le pouvoir d'entrer lui-même
en concurrence avec nous. Par conséquent, nous allons avoir à lutter contre une très
forte concurrence de la part du gouvernement lui-même en dépit de la clause en vertu
de laquelle il avait promis de ne pas entrer en concurrence avec nous.

M. MACDONALD: Quelle somme avez-vous dépensée pour les travaux de développe-
ment?

M. McOCATHY, C.R.: Nous avons dépensé dix-huit millions de dollars.
M. NE8BsrT: Quelle est la longueur de votre ligne de transmission!
M. McCARTHY, C.R.: De Niagara à Toronto?

M. NsBrrr: Oui, quelle distance est-ce?
M. MCOARTInY, C.R.: Je suppose que c'est environ 100 milles.
M. MACLEAN: Yendez-vous votre produit actuellement?
M. McCAaTur, C.R.: Nous vendons tout notre produit, la plus grande partie, je

pourrais dire, pour servir à la fabrication des munitions. La Toronto Street Railway
Company fonctionne maintenant en grande partie au moyen de la vapeur afin de per-
mettre aux usines de munitions situées dans le district de Niagara de se servir de
notre pouvoir hydraulique.

M. MACDONALD: Ceux qui parmi ious viennent des autres provinces ne connais-
sent pas l'endroit, et par conséquent nous désirons savoir ce qui a été fait

M. McCArTiy, C.R.: Notre ligne maîtresse de transmission se trouve entre To-
ronto et les chutes Niagara. (Yest une importante ligne de transmission, je suppose
qu'il y a huit lignes composées de trois fils chacune entre chacun de ces endroits. Nous
faisons affaire avec Thorold, t. Catharines et d'autres villes et nous espérons natu-
rellement obtenir des contrats de toutes les villes du district. Nous encourageons les
industries à s'installer dans cette région. Je puis vous nommer, messieurs, une indus-
trie que nous avons encouragée à aller s'installer dans ce district et qui a été avants-
geuse pour le district et, naturellement pour nous aussi. Mais lorsqu'une importante
compagnie va s'installer dans une petite ville, disons, par exemple, Thorold, lorsque
nous avons poussé cette compagnie à aller s'y installer et avons fait ui contrat avec
elle et que nos droits doivent nous être enlevés dans cette municipalité, nous sommes
aussi bien d'enlever nos fils et les vendre comme du vieux cuivre.' Ce serait 1e
résultat de la législation projetée dans le moment, si elle était adoptée. Comme je le
dis, depuis la décision du Conseil privé relativement à la Toronto and Niagara Pou
Company personne ne peut prétendre que nous avons agi arbitrairement ou que nou2
avons exercé les pleins pouvoirs que notre loi nous donnait. Il n'y a riQn dans notr
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loi qui nous obligeait à demander au ministre d'approuver nos plans, cependant nous
avons demandé son approbation afin qu'il n'y ait pas de trouble et que tout le monde
sach'e ce que nous faisons. Mais, comme conséquence d'avoir ainsi agi, comme résultat
d'avoir fait connaître ce que nous projetions de faire, nos concurrents se glissent en
avant de nous et pendant que le ministre prend en considération le fait de savoir s'il
doit approuver nos plans ou les rejeter, nos concurrents y construisent leurs lignes.

L'hon. M. COCHRANE: Je crois que la ligne hydro-électrique a été construite avant
que vous vous adressiez au ministre.

M. McCARTrHy, C.R.: Vous voulez dire leur ligne?
L'hon. M. COCHRANE: Oui.
M. MOCARTHY, C.R.: Bien, ils ont acheté la Erindale Power Company et depuis

ce temps-là ils ont étranglé les autres lignes.
M. SINCLAIR: Comment vous proposez-vous de suimonter cette difficulté ?
M. McCARTHY, C.R.: La Commission des chemins de fer est l'autorité compétente

qui doit agir. Vous demandez ici que l'on obtienne le consentement des municipalités.
Nous nous adressons à la municipalité et on nous répond en disant: " Nous vous don-
nerons ce consentement par voie de règlement ". Cela signifie un long délai.

M. MACDONELL: C'est une règle générale qui s'applique à tout le monde.
M. MCCARTHY, C.R.: Pas à tous les chemins de fer.
M. MACDONELL: Tous les chemins de fer qui vendent de la force motrice.
M. JoHNsToN, C.R.: Oui, adressez-vous à la municipalité et demandez un règle-

ment. Si ce règlement ne vous est pas accordé dans un délai raisonnable vous pouvez
vous adresser à la Commission des chemins de fer et dire: " Nous n'avons pas obtenu
ce règlement ".

M. McCARTHY, C.R.: Oui, mais lorsque nous nous adressons à la Commission,
nous y rencontrons les municipalités qui disent: " Nous sommes à étudier la question.
1 )ans l'intervalle, ne permettez pas à ces messieurs d'aller de l'avant ".

M. JOHNSTON, C.R.: Supposons qu'il soit stipulé que si le règlement n'est pas
accordé dans un certain délai après la demande, vous puissiez alors vous adresser .à la
Comimission.

M. MCCARTHY, C.R.: Pourquoi nous imposer tout ce tracas? Pourquoi ne pas
nous Permettre de demander à la Commission au lieu de la municipalitéI

M. NEsIT'r: Vous ne voulez pas que nous vous permettions d'établir un système
8alIS le consentement de la municipalité?

M. MCCARTHY, C.R.: Non, bien qu'actuellement notre charte nous donne ce droit.
Si la cité de Toronto achète la Electric Light Company, cela met fin à notre chartre,
et nos (lignes sont coupées, en tant qu'il s'àgisse de cela. Ce sont des chances que

Pous Prenons. Mais si la Electrie Ligh Company continue son service souterrain nous
Voulons continuer notre contrat en achetant ses poteaux et ses fils à la surface, nous
vol'Ions alimenter son système souterrain, si cela est nécessaire, au moyen des fils et

es Poteaux qui se trouvent à la surface. Nous voulons avoir le droit d'acheter ces
Poteaux et ces fils et de continuer le contrat que nous avons fait avec elle. A moins
d'obtenir ce droit, nous ne serons peut-être jamais capables de continuer notre contrat
avec elle et elle ne sera peut-être jamais en mesure de remplir ses contrats avec ses
cliente

M. JoHNsToN, C.R.: Le paragraphe 2 de l'article 373 stipule que vous devez vous
r à la municipalité et obtenir d'abord son consentement. Si vous ne pouvez pas

obtenir, vous pouvez alors vous adresser à la Commission et obtenir une ordonnance.

M. McCAnTwr, C.R.: Que fait une compagnie de chemin de fer? Une compagnie
dle hemin de fer envoie ses plans à la Commission. Pourquoi serions-nous dans une
Position pire que celle des compagnies de chemins de fer qui ne sont tenues qu'à envoyer

plans à la Commission?



COMITÉ SPÉCIAL-BILL No 13

7 GEORGE V, A. 1917

,M. NESBITT: Et elles envoient leurs plans à la municipalité aussi.
M. MCCARTHY, C.R.: Nous le faisons aussi. Nous envoyons nos plans au bureau

d'enregistrement et nous demandons ensuite l'approbation et la Commission doit dire
si ce projet est possible ou impossible.

M. JOHNsToN, C.R.: M. McCarthy dit que la Commission est l'arbitre final aux
termes de l'article tel que rédigé, pourquoi ne pas s'adresser directement à elle. C'est
ce que vous voulez dire?

M. MOCARTHY, C.R.: C'est ce que je propose.
M. BOWLBY, C.R.: Naturellement, le peuple n'a aucun droit. Il n'a aucun droit

à ce qu'on le consulte.
M. MOCARTHY, C.R.: Le peuple est représenté par le conseil de ville ou le conseil

de la cité, selon le cas. Le conseil est intéressé et je ne doute pas qu'il défende les
droits de la population de l'endroit.

M. MACDONELL: Vous voulez vous adresser directement à la Commission des
chemins de fer, à ce que je comprends.

M. MCCARTHY, C.R.: Certainement. Nous envoyons nos plans comme le fait
un chemin de fer, et nous envoyons alors un avis à la municipalité disant qu'à tel
jour nous demanderons lapprobation de nos plans.

M. MACDONELL: Mais vous vous opposez à l'obligation de demander d'abord le
consentement de la municipalité?

M. McCARTY, (C.R.: Simplement pour cette raison: Si nous. nous adressons
d'abord à la municipalité, elle peut nous tenir en suspens pendant un temps indéfini.
Elle peut dire:, " Nous ne donnerons pas notre consentement. Nous laisserons cela
au peuple ". Un an après, la question est mise au vote de la population, et, durant ce
temps-là, nos concurrents ont fait construire leurs propres lignes et leurs lignes sont
tendues.

M. BOWLBY, C.R.: VouS pourriez remédier à cela en fixant une limite de temps.
M. JoHNsToN, C.R.: N'y a-t-il pas une loi de la province d'Ontario qui exige

que toute compagnie, avant de poser ses poteaux ou ses fils sur une voie publique, en
obtienne d'abord le consentement des contribuables?

M. McCARTHY, C.R.: Non, pas nécessairement.
M. JoHNsToN, C.R.: Je crois qu'en vertu de ce que Yon appelle la loi des fran-

chise, aucune municipalité d'Ontario ne peut accorder une franchise à moins que la
question n'ait été soumise aux contribuables. Par conséquent, ce serait un autre
délai auquel il faudrait vous soumettre.

M. McCARTHY, C.R: Oui, si tel est le cas.
M. JoHNsTON, O.R.: N'est-ce pas, M. Pope?
M. POPE: Oui.
M. JOHNSTON, C.R.: C'est un pas en avant.
M. MCCARTHY, C.R.: Un pas en arrière.
M. JOHNSTON, C.R.: Je crois que c'est un pas en avant. Vous ne pouvez obtenir

le consentement d'une municipalité d'ériger des poteaux et de tendre des kils dans la
province d'Ontario à moins qu'un règlement ne soit soumis aux contribuables, aux
termes de la loi actuelle.

M. McCARTHY, C.R.: Cela ne s'applique pas à notre compagnie, mais si cette
législation était adoptée, cela s'appliquerait à nous.

M. JOHNsTON, C.R.: Cela veut dire qu'ils ne peuvent passer sur une voie pu-
blique sans le consentement de la municipalité, manifesté par voie de règlement. Si
la loi mumcipale exige que ce règlement soit soumis aux oontribuables, M. McCarthy
doit obtenir le consentement des contribuables.
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ANNEXE No 2

M. HAnaRas: Il faut la sanction par voie de règlement de la municipalité avant
que la Hydro puisse entrer en opération, ou bien elle ne peut faire aucun contrat avec
les contribuables avant qu'ils aient passé un règlement.

M. JOHNSTON, C.R.: Il faut à la Hydro-ElEctric un règlement des contribuables.
M. HARRIS: Ou à toute autre compagnie. Avant qu'une municipalité puisse ac-

corder une franchise dans ses limites il faut que cette franchise soit approuvée par
les contribuables.

M. MAcLEAN: M. McCarthy demande-t-il le droit d'entrer dans une cité sans
tenir compte de la loi?

M. McCARTHY, C.R.: Non, nous sommes une compagnie fédérale et nous tra-
vaillons pour l'avantage général du Canada, et nous avons été ainsi considérés lors-
qu'on nous a accordé notre constitution en corporation; et il n'y a pas eu de plainte
contre les pouvoirs donnés à cette compagnie jusqu'au jour où nous avons découvert
un concurrent dans la H.ydro-Electric, et tout ce que l'on cherche maintenant, c'est
de limiter nos pouvoirs le plus possible. Le résultat de cette législation sera, que si
nous essayons d'obtenir le consentement d'une municipalité, cette municipalité devrait
soumettre cela aux contribuables; il faudrait que cela soit fait par règlement. Si on
n1ous refusait, il nous faudrait nous adresser à la Commission. Pourquoi passer par
tout ce rouage si la Commission est l'arbitre final?

Le PRÉSIDENT: S'il faut que la Hydro-Electric passe par tout le rouage que vous
venez de décrire, pourquoi vous y opposez-vous?

M. BowLBY, C.R.: Parce qu'ils veulent s'en défaire.
M. MCCARTHY, C.R.: Nous ne pouvons pas faire leur concurrence dans les con-

ditions où il nous faut opérer.
Le PRÉSIDENT: Il faut que la Hydro se soumettent aux mesures auxquelles vous

vous opposez.
M. McCARTHY, C.R.: Sans avoir à payer de taxes. Nous ne pouvons pas leur

faire concurence sur ce terrain. Si ce projet est adopté, cela signifie absolument la
disparition de notre compagnie. C'est le résultat.

M. MACDONALD: Vous dites que le parlement du Canada vous a accordé ces droits
dans cette chartre, sans être soumis à l'intervention municipale, et vous dites que c'est
sur la foi de cette chartre que vous y avez engagé votre capital?

M. McCARTHY: Oui.
M. MAcDoNALD: Vous dites ensuite, plus loin, que vous consentez à souiettre tous

vos tracés à la Commission des chemins de fer et non au publie; et ces messieurs vien-
nent ici, représentant, non pas une chartre fédérale, mais une chartre provinciale,
opérant en vertu d'une chartre d'Ontario, et disent: " Il nous faut nous soumettre à
la direction de la municipalité, et vous devez aussi vous y soumettre"; et vous dites
en réponse: " Si cela est fait, par suite des circonstances, notre argent se trouvera en
péril, et nous serons balayés "?

M. McCARTHY, C.R.: Si nous n'avions pas obtenu la chartre que nous avone
obtenue, il n'y aurait pas eu un sou d'engagé dans cette entreprise. Nous avons obtenu
la chartre, et, sur la foi de cette chartre, vingt millions y ont été engagés, et les repré-
sentants des municipalités viennent nous dire: "Diminuez les pouvoirs de cette com-
pagnie ". Nous disons: "Si vous diminuez ces pouvoirs, cela signifie tout simple-
ment la perte du capital y engagé. Nous avons ces droits et nous nous opposons le
plus fortement possible à ce que nos droits soient retirés de quelque manière que ce
soit. Mais si le comité juge que nos droits doivent être enlevés et nos privilèges retirés,
je dis alors que la seule chose juste à faire c'est de nous faire passer sous la juridiction
de la Commission des chemins de fer, comme toutes les autres compagnies.

M. JoHNSToN, C.R.: Vous dites qu'aux termes de la présente loi vous ne tombez
pas sous le contrôle provincial?
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M. MCCARTHY, C.R.: Oui.
M. JOHNSTON, C.R.: Et la présente loi vous ferait tomber sous ce contrôle?
M. McCARTHY, C.R: Oui
M. JOHNSTON, C.R.: Vous vous opposez à cela, mais vous consentez à ce que la

question soit soumise à la Commission des chemins de fer?

M. McCARTHY, C.R.: Oui.
M. NEsBiTT: Je veux poser une question à M. McCarthy, afin de rendre bien

claire la position de Toronto. Vous dites que si Toronto achetait la Toronto Electric
Light Company, vous ne seriez pas alors en mesure d'acheter les poteaux de la Toronto
Electric Company?

M. McCArTHY, C.R.: Non. Si la cité de Toronto achète cette compagnie, c'en est
tini de nous.

M. NEsirr : Vous n'interviendrez plus dans cette question après cela ?
M. McCARTHY, C.R.: Non.
M. NEsBITT: Mais si Toronto achète cette compagnie, et si la charte de la Toronto

Electric Company est renouvelée....
M. McCARTHY, C.R.: Elle ne peut être renouvelée que pour un système souterrain,

conformément à la décision du Conseil privé. Cette compagnie a construit certaines
parties excentriques que, selon le Conseil privé, elle n'avait pas le droit de construire.
C'était dans le nouveau district de Toronto, après l'extension? Ces nouveaux poteaux
et ces fils sont là, mais si la franchise est renouvelée pour une autre période de vingt
ans, la cité de Toronto peut dire: "Enlevez vos fils et vos poteaux ". Tout ce que
nous disons c'est que nous voulons avoir le droit d'acheter ces fils et ces poteaux afin de
continuer notre service à la Toronto Electric Light Company.

M. JOHNSTON, C.R: Cette compagnie est exposée à être achetée par la cité.
M. MCCARTHY, C.R.: Oui.
X JoHNsToN, C.R.: Si cette compagnie vend à la Toronto and Niagara Power

Company, la Toronto and Niagara Power Company sera-t-elle soumise au même con-
trat?

ML MCCARTHY C..-.: Oui.
M. MACLEAN: Votre compagnie remplirait-elle le contrat que la Toronto Electri.

Light Company a fait avec la cité. M. Thomson croit qu'elle pourrait s'en dispenser.
M. MOCARTHY, C.R.: M. Thomson dit que si la cité de Toronto achète la Toronto

Electric Light Company, nous pourrions former une nouvelle compagnie. Bien, si
nous étions assez fous pour le faire, nous poui-rions le faire. Mais avec deux compa-
gnies faisant affaires en cet endroit, et la cité de Toronto ayant le contrôle absolu de
toutes les compagnies, dans quel but pourrions-nous entrer en concurrence avec ces
autres compagnies?

M. MAcLEAN : M. Thomson dit qu'elle a des droits qu'elle peut perdre, mais en
achetant cette compagnie, vous conserveriez ces droits.

M. THoMsoN: Je -vais expliquer ce point. Par exemple, le droit qu'elle possède
maintenant dans la partie centrale de Toronto c'est le droit d'un service de surface.
Le système souterrain est une bagatelle, et ce n'est pas un système indépendant; il est
alimenté par le système de surface.

M. McCÂarTut, C.R.: Oui.
M. THomsoN, C.R.: Leur première franchise est une franchise à terme, après un

avis de six mois; il leur faut enlever leurs poteaux. Mon savant ami consent-il, si sa
compagnie achète la Toronto Electric Light Company, à être souniis aux mêmes termes
et conditions et à être obligé d'enlever ses poteaux après un avis de six mois, tel que
stipulé? Sa compagnie consent-elle à être soumise aux mêmes obligations que celles
de la Toronto Electric Light Company, si elle l'achète?
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M. MOCARTHY, C.R.: Maintenant. Comment pourrions-nous enlever n'os poteaux
dans un délai de six mois et continuer l'approvisionnement? C'est là toute la ques-
tion.

M. MACDONELL: -Ce peut être une question, mais ce n'est pas la question qui se
pose devant nous. Nous sommes ici pour établir un statut pour tout le pays, et nous
ne sommes pas ici pour traiter d'un cas en particulier.

M. MCCATiVIY, C.R.: C'est là que se trouve toute la difficulté. Si chaque cas doit
être étudié séparément, ce sera une question difficile. Si les droits de notre chartre
nous sont de quelque importance, nous aurions certainement le droit d'intervenir et
d'installer des poteaux dans la cité de Toronto. Pourquoi ne pas les acheter?

M. JOHNSTON, C.R.: Vous avez le droit, actuellement, de faire cela?
M. MaCARTHY, C.R.: Oui.
L'hon. M. COCHRANE: Droit dont ils ne se sont pas prévalu
M. MOCARTHY, C.R.: Non. Si le contrat de la Toronto Electric Light Company

est continué pendant un autre terme de 20 ans, et si nous voulons continuer à les ali-
menter, nous voulons nous servir des poteaux et des fils qui se trouvent actuellement
dans les rues afin de nous permettre d'alimenter leur système souterrain, et au lieu
d'installer des fils et des poteaux, nous achèterions ceux qui lui appartiennent.

M. NEsBITT: Mais si la cité de Toronto décide d'acheter la Toronto Bectric Light
Company, cela règle toute la question.

M. McCARTHY., C.R.: Oui.
Le PasMENT: M. Fleming a-t-il quelque chose à dire?
M. FLEMING: Comme M. McCarthy a traité cette question d'une manière bien

complète, il ne me reste pas beaucoup de choses à ajouter. Nous considérons ce con-
trat comme quelque chose de sacré, auquel nous ne devons pas nuire, parce que le
peuple innocent des Vieux Pays a engagé son argent dans cette affaire sur la foi de
ce contrat. Vous n'aurez jamais de trouble dans l'avenir avec ces contrats, parce que
les gens qui ont un peu de bon sens s'abstiendront de s'occuper des entreprises d'uti-
lité publique, parce que l'on sait aujourd'hui qu'elles ne sont pas sûres. Nous n'avons
,aucune objection à ce que vous insériez toutes les clauses que vous voudrez dans les
contrats à venir, parce-que les gens prennent les contrats les yeux ouverts; mais quant
là intervenir dans des contrnts déjà acceptés et dans des contrats où les gens ont déjà
engagé leur argent de :onne foi, c'est une mauvaise action. Et si vous adoptez les

propositions actuelles, vous faites pratiquement disparaître la compagnie.

Le PRÉsIDENT; Vous vous opposez aux articles du présent bill, de même qu'aux
amendements projetés ?

M. FLEMING: Oui; nous nous opposons à tout amendement, sauf celui-ci: nous
c'onsentons parfaitement à passer soui la direction de la Commission des chemins de
1'r, et à ne pas exercer nos droits sans son approbation. En dehors de cela, nous
ne croyons pas qu'il devrait y avoir de changements.

M. MACDONALD: M. McCarthy a déolaré qu'il n'avait pas eu l'occasion détudier
à fond les amendements suggérés. Je crois que l'on devrait lui donner l'occasion de
déclarer ce qu'il croit devoir en être les effets.

Le PaSIDENT: Il pourrait soumettre son avis par écrit. Lorsilue vous aurez
tudié ces amendements projetés, pourriez-vous soumettre votre opinion par écrit?

M. MCCARTHY, C.R.: Je serais heureux si le comité me donnait l'occasion d'étudier
e8 amendements.

L'hon. M. CoCHIANE: Couchez votre opinioi sur le papier et le comité pourra
rtudier.

L HARnas: M. McCarthy me soumettra-t-il son opinion, afin que je puisse vous
la réponse que je jugerai opportune?
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M. MCCARTHY, C.R.: Oui, je ferai cela.
Le PRésIDENT: M. Harris désire adresser la parole au comité.
M. IARRis: Monsieur le Président et messieurs, je voudrais revenir sur deux ou

trois points des déclarations faites par M. McOarthy. M. Macdonald a évidemment
pensé que M. McCarthy avait dit qu'une somme de vingt millions avait été versée au
fonds de cette entreprise possédant cette charte. Il a dit qu'il y avait une somme de
siZ millions de versée au fonds de la Toronto and Niagara Power Company, et dix-
buit millions dans le développement du service électrique, ce qui est une entreprise
distincte. M. McCarthy a dit que .le système de distribution de surface de la com-
pagnie consistait en poteaux placés dans les districts excentriques et dans des nou-
veaux districts. Le système de surface de la Toronto Electric comprenant plus de
six milles poteaux formant une forêt dans la section de la basse ville de la cité
et répandue dans tout Toronto, à partir du centre de la cité jusqu'aux confins; une
grande partie des poteaux s'étendent dans des quartiers excentriques. Toronto a le
droit, en 1919, d'acheter la Electric Light Company. La compagnie a une franchise
lui donnant des pouvoirs étendus, la cité ayant le droit de l'acheter au bout de toute
période de cinq ans. La cité peut acheter la Toronto Blectric Light Company en 1919.
Ce que nous craignons, c'est qu'en 1920 la Toronto and Niagara Power Company, et
ses compagnies afliliées, interviennent dans les rues de Toronto et rendent nuls nos
versements. Noue pouvons acheter un embranchement pour nos versements, et nous
pouvons constater que ces versements sont annulés demain par un autre embranche-
ment établi par la compagnie par suite des pouvoirs très étendus que lui donne cette
charte, et qu'elle peut exercer absolument, sans le contrôle de la municipalité.

M. JOrNsTrON, C.R.: Et cela peut bien avoir déjà eu lieu, à votre connaissance.
M. HARRIs: Cela peut bien avoir déjà eu lieu, à notre connaissance. La Toronto

and Niagara Power Company peut être en possession de la Toronto Blectric Light Com-
pany, bien que le Conseil privé ait dit que la Toronto Electric Light Company n'avait
pas le droit de garder ses poteaux dans les rues de Toronto après qu'on l'ui eût donné
avis qu'elle devait les enlever. Si la Toronto and Niagara Power Conmpany s'en vient
acquérir ces poteaux, sous l'autorité de cette charte, la cité de Toronto perd ses droits.

M. MACDONALD: C'est l'état où en sont les choses actuellement, au point de vue
des droits légaux. L'amendement projeté nuirait-il à cela, ou bien n'a-t-on Fintention
que de l'appliquer aux travaux de construction futurs?

M. HARRIs: Nous proposons que l'effet en soit rétroactif. Nous ne savons pas
si le transport a déjà été fait.

M. JoHNsToN, C.R.: L'amendement annullerait tout transport.
M. HARRI: Nons ne voulons pas du tout nuire au système de transmission dans

lequel six millions de piastres se trouvent engagés.
M. SINcLAx: La cité veut-elle acheter le système de transmission?
M. HARRIs: Oh! non, nous n'avons pas le pouvoir de l'acheter, lors même que

nous le voudrions.
M. MACDONALD: Voulez-vous acheter le système de distribution?
M. HARIms: Une offre a été faite jadis et la cité ne l'a pas acceptée. Je ne puis

pas dire ce que pourra désirer la cité, mais je crois que nous ne serions pas venus ici
pour combattre une chose qui ne nous afecte pas, si nous n'avions pas quelque in-
tention. Le gouvernement a, de temps en temps, adopté des lois ipour -protéger les
droits des municipalités depuis que cette charte a été adoptée par le Parlement. Dans
les remarques faites devant votre comité sous l'autorité de l'article 373, 'ous avez cité
le jugement rendu dans la cause de la Toronto and Niagara Power Company vs.
NOrth-Toronto et vous l'avez donné comme une raison militant en faveur de la modi-
fication de l'article 378. Le Conseil privé a dit que les articles 247 et 248 ne s'appli-
quaient pas parce qu'ils étaient en contradiction avec la charte originale. Nous disons
que l'article 873 s'appliquerait, et nous vous demandons de sanctionner cette légis-
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lation que nous vous avons soumise, non seulement dans le but de protéger les droits
de Toronto, mais aussi les droits de toutes les municipalités, parce que d'autres muni-
cipalités peuvent se trouver dans la même position que celle oÙ se trouve la cité de
Toronto relativement à cette compagnie, et les droits des municipalités peuvent être
abolis, et vous savez quelle question sérieuse ce fait constituerait au point de vue des
cités en état de développement.

M. MACDONAL- Que dites-vous de l'argument de M. McCarthy concernant les
droits qui ont été concédés i

M. HARMs: Nous ne faisons pas du tout disparaître des droits qui ont été con-
cédés. La compagnie de M. McCarthy a émis des obligations pour une somme de six
millions relativement à une ligne de transmission, dans le but de conduire la force
motrice entre ces deux points, la Toronto Electric Light Company a obtenu une fran-
chise de Toronto lui permettant de vendre de la force motrice dans les limites de la
cité de Toronto. Une branche de la compagnie a vendu à l'autre branche de la com-
pagnie. Il y avait la Toronto and Niagara Power Company et la Electric Light Com-
pany. La franchise de la Toronto Electric expire en 1919, et noue avons le droit de
l'acheter, et M. McCarthy s'en vient maintenant vous demander de protéger les action-
naires de la Toronto and Niagara Power Company, afin que leur débouché avec la
Toronto ElecWic Light Company leur soit continué. La franchise de la Toronto
Electric Company expire en 1919. Nous avons le droit de l'acheter ou de la renouveler,
et si nous achetons, la compagnie peut venir s'instaler le jour suivant et se mettre en
opération à nos côtés, et notre capital est perdu. M. McCarthy veut acquérir une nou-
velle franchise. Sa franchise actuelle lui permet de venir jusqu'aux limites de Toronto,
et faire le service de distribution dans la cité.

M. SINCLAIR: J'ai entendu M. McCarthy dire que si la cite l'achetait il n'avait
plus rien à dire, mais que si la cité ne l'achetait pas et que si la Electrie Company était
en opération, il voulait alors avoir la chance de l'acheter.

M. McCARTHY, C.R.: C'est exactement ce que j'ai dit.
M. HARis: .Non; ce qu'il a dit lorsqu'on lui a posé la question c'est que si la cité

de Toronto acquiert la Toronto Electric Light Company, que la Toronto and Niagara
Power Company, sous U'autorité de sa charte-et il était juste qu'elle ait ce pouvoir-
Pouvait venir installer un système de distribution et vendre de la force motrice dans
les limites de la cité de Toronto, pouvoir que, dit-il, cette compagnie n'a jamais exercé
depuis 1902. Elle ne l'a jamais exercé, mais elle peut l'exercer, et il est juste qu'elle
'e puisse, sous l'autorité des pouvoirs étendus qui lui ont été donnés par la loi fédérale.

M. MACDONALD: J'essaie de connaître votre avis au sujet des droits ,concédés.
Nous n'avons pas sous les yeux la charte de M. McCarthy, mais il dit que sa compagnie
a des droits concédés lui permettant de distribuer de la force motrice dans Toronto et
Partout.

M. HAInS: Dans le Dominion du Canada.
M. MACDONALD: L'effet de cette législation serait de diminuer ces droits concédés

et les faire disparaître.
M. HARRIs: Oui, certainement, mais nous disons que c'est dans le but de proté-

ger les droits des municipalités, et d'empêcher, en tant qu'il s'agit de cette compa-
gnie, qu'elle prenne des avantages clandestins.

M. JOHNSTON, C.R.: Vous voulez empêcher la compagnie électrique de briser son
Contrat avec la cité?

M. MACLEAN: M. McCarthy a fait allusion aux droits que possèdent les compa-
gries de chemin de fer, mais le parlement peut modifier les pouvoirs des compagnies
d"eOhemini de fer en aucun temps. Nous avons nommé une Commission pour régler les

roits des compagnies de chemins de fer, commission qui n'existait pas dans la pre-
'ière entente, lorsque les pouvoirs ont été donnés à la compagnie. Je demande: les
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droits concédés âl'une compagnie de transmission de force motrice ou 'dune compagnie
de lumière électrique ne devraient-ils pas être modifiés dans l'intérêt publici

M. MACDoNELL: Un seul mot sur ce sujet.

M. MACLEAN: Je veux dire que les droits soient réglementée et non enlevés.
M. MACDONELL: On a dit, comme objection, que l'on agissait durement ici, comme

si nous étions en train de traiter cette compagnie comme une exception, et en train
d'imposer une législation draconienne sur ses statuts. Vous devez vous rappeler qu'en
1902, lorsque cette compagnie a obtenu sa charte, la Commission des chemins de fer
n'existait pas-elle n'a été formée que l'année suivante-et il n'y avait alors aucun
rouage à qui ce bill pouvait être référé. Je veux faire remarquer au comité, à titre de
membre assidu des comités auxquels a été référé ce bill, chaque année depuis 1904,
chaque fois qu'une compagnie comme la Toronto and Niagara Power Company est
venue faire une demande au Parlement, on lui a appliqué la règle connue sous le nom
de clauses pour la sauvegarde publique. Je me rappelle la charte de la Ontario and
Minnesota Power Company, en 1905, dans laquelle on a inséré les mêmes clauses rela-
tives à la sauvegarde.

M. NEsBrrT: On lui a appliqué ce que l'on appelle les clauses municipales.
M. MACDoNELL: Oui. Chaque fois qu'il s'est agi d'une compagnie, même après

l'établissement de la Commission des chemins de fer, ces clauses relatives à la sauve-
garde ont été insérées dans chaque cas et les compagnies y ont toutes été soumises.

M. MACDoNALD: Ces compagnies étaient-elles des compagnibs déjà en opération
ou de nouvelles compagniesi

M. MACDONELL: Il y a eu un grand nombre de vieilles compagnies qui ont
demandé une nouvelle législation.

M. MACDoNALD: Mais ce n'était pas des compagnies déjà en opération?
M. MACDONELL: Oui, c'étaient des compsgnies déjà en opération.
M. MACDONALD: Nommes en une.
M. MACDONELL: La Ontario and Michigan Power Company s'est présentée devant

nous, il n'y a que deux ans. Nous avons eu aussi le cas de la Edwards Company, la
compagnie qui est sous le contrôle du sénateur Edwards, qui fait le développement de
la force motrice ici, et les .clauses relatives à la sauvegarde ont été appliquées dans ce
cas. Puis, nous avons eu l'autre jour le cas de la Continental Light, Heat and Power
Company, je crois que c'est une compagnie de force motrice constituée en corporation
à Montréal.

M. NEsBrr: Elle n'a pas encore commencé à faire affaire?
M. MACDONELL: Oui, elle est en opération, à ce que me disent les promoteurs.

Cette compagnie a une chartre lui donnant presque les mêmes pouvoirs que ceux con-
tenus dans la première loi de la Toronto and Niagara Power Company. La compagnie
a demandé le droit d'augmenter son capital et a aussi demandé des pouvoirs addition-
nels, et le comité a été unanimement d'avis de lui appliquer les clauses relatives à la
sauvegarde.

L'bon. M. GRAÂH»: La Continental Company n'est pas beaucoup en opération,
j'en ai bien peur, mais si elle est en opération, les nouvelles restrictions auxquelles vous
avez fait allusion ont-elles un effet rétroactif?

M. MACDONELL: Oui, je le crois.
L'bon. M. GRAHAM: Il appert alors que, fut-elle en opération ou non, ces diSPO-

sition seront en vigueur.
M. MACDONELL: J'arrive justement à l'important article, plus important que tous

les autres, et que l'on a ajouté comme paragraphe 5 du bill. C'est en substance ce Qu'il
est stipulé ici. Il est déclaré que rien dans la première loi de constitution en corpora-
tion de la Continental Power Company ne devrait être censé autoriser la compagnie
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exercer les pouvoirs y mentionnés dans le but de vendre ou de distribuer de la lumière,
de la chaleur, dela force motrice ou de l'électricité, dans les cités, les villes ou villages,
sans que la compagnie n'en ait d'abord obtenu le consentement de la municipalité par
voie de règlement. Dans ce cas, il n'y a aucun appel à la Commission.

M. NEsBiTT: C'est la même clause que celle que nous avons insérée dans la légis-
lation des dernières années.

M. MACDONELL: Oui.
M. NESBrTT: Mais la compagnie dont vous parliez n'est pas une compagnie actuel-

lement en opération?
M. MACDONELL: Oui, elle l'est.

M. NESBITT: Si elle C'est, ce n'est que d'une manière insignifiante.
M. MACDONELL: On me dit que c'est une compagnie en opération.

L'hon. M. GRAHAM: Quelqu'un sait-il dans quelle mesure la compagnie est en
opération ?

M. POPE: On a déclaré, lors de l'audition devant le comité, que cette compagnie
était en opération depuis vingt ans.

L'hon. M. GRAHAM: Dans quelle mesure?
M. POPE ; Alimentant les compagnies minières et les institutions de ce genre, îes

alimentant de force motrice.
M. MACDONALD: Où?
M. PoPE: Dans Québec.
M. MAcDoNELL: Je me suis levé dans le seul but .de vous faire remarquer que ce

que les municipalités nous demandent de faire aujourd'hui est conforme à un devoir-
public.

M. MACLEAN: Il semble y avoir deux intérêts en jeu, et ces compagnies ont droit
à notre considération en essayant de régler la question. Attendu que le parlement,
selon moi, doit insérer une mesure de ce genre dans le livre des statuts, la solution du
cas de ces compagnies en particulier et des questions soulevées et ce conflit d'intérêt
-!ncombe au gouvernement d'Ontario, surtout au premier ministre, sir William Hearst,
Parce qu'il a le pouvoir d'acheter ces compagnies de la même manière que celle dont
il a essayé d'acheter la Seymour Power Company. Tandis que nous essayons de faire
adopter cette législation et de prendre le plein contrôle de ces compagnies, La solution
est encore le pouvoir des autorités provinciales d'acheter ces intérêts et de faire dis-
Paraître pour toujours la friction qui existe aujourd'hui et peut se continuer.

M. NESBITT: Je voudrais rendre cette question bien claire dans mon esprit, si je
le Puis. On a dit que si la cité achetait la Toronto Electric Light Company la Toronto
and Niagra Falls Power Company viendrait ériger des poteaux et tendre des fiÈs et
com01rnencer un nouveau commerce.

M. HARRIS: C'est ce que prétend pouvoir faire la Toronto and Niagara Company
sous l'autorité de sa charte. C'est la prétention qu'elle a déclarée ce matin.

L'hon. M. ORAHAM: Elle pourrait acheter les poteaux de l'autre compagnie.

M. NESBITT: Si elle achetait toute l'entreprise aurait-elle à poser de nouveaux
Poteaux?

M. HAmS: Oui, il lui faudrait ériger de nouveaux poteaux.

M. NESBITT: Si la cité achetait la Electrie Light Company, la Toronto and

gara Company n'aurait pas besoin d'ériger de nouveaux poteaux pour faire la dis-
tio n de ?a force motrice.
M. wAs: Nous disons que nous ne voulons pas que cette compagnie fasse de la

tribution dans la cité.

M. N EBrrT: Exactement. Alors cela rendrait les lignes de la Toronto and
"ara Power Company absolument inutiles.
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M. HARRIS: Oh, non. Ses lignes peuvent servir à toutes les fins pour lesquelles
elle en aura besoin.

M. JOHNsToN, C.R.: Il y a une disposition qui traite de cela.
M. THoMSON, C.B.: Oui, à la fin du paragraphe que l'on propose, paragraphe 4

(il lit):

" il est stipulé que le présent paragraphe ne doit pas empêcher la compagnie de
distribuer ou fournir cette force motrice par des moyens actuels ou aux termes
d'un contrat actuellement en vigueur pour servir à l'exploitation d'un chemin
de fer ou pour servir à toute autre compagnie faisant légalement le service de
distribution de cette forcé motrice dans les limites de cette cité, de cette ville
ou de ce village ".

M. HAms: Cela n'affectera pas les contrats en force.
M. NEsnTT: Je ne sais pas ce que fera la compagnie si elle ne peut pas entrer dans

la cité de Toronto.
M. HARns: Elle dit elle-même à ce sujet: " Si la cité de Toronto achète la Toronto

Electric Light Company, nous n'aurons plus cette compagnie comme client, achetant
une grande partie de notre force motrice."

M. Sioum: Est-ce que cela ne mettiait pas cette compagnie à la discrétion de la
cité de Toronto?

M. HAnaRIs: Non.
M. SINCLIa: Si la cité de Toronto a une ligne de distribution et n'achète pas de

la Toronto and Niagara Power -Company, ou ne lui permet pas de distribuer elle-même
de la force motrice, est-ce que cela ne met pas cette dernière compagnie au pouvoir de
la cité?

M. HARais: Mais vous devez vous rappeler que la Toronto and Niagara Power
Company n'est pas une ligne faisant seulement le service de Toronto.

M. SINCLAIR: Je comprends, mais au point de vue de la cité de Toronto, elle aura
le droit de dire si les droits de la Toronto and Niagara Power Company ont de la
valeur ou n'en ont pas.

M. HARRs: Non, monsieur. Tous ses droits sont sauvegardés par le contrat
qu'elle a actuellement avec la cité de Toronto. Elle peut distribuer de la force mo-
trice et en développer dans tout le district compris entre Toronto et les chutes, et elle
distribue actuellement de la force motrice dans ce district.

M. JoHNSToN, C.R.: Supposons que la Toronto Electric Light Company ait au-
jourd'hui un contrat avec la Toronto and Nagara Power Company pour l'achat de la
force motrice, et que la cité de Toronto achète les usines de la première compagnie.
La cité aurait-elle le droit de la prendre tout en étant liée au contrat que cette corn
pagnie a avec la Toronto and Niagara Power Company?

M. HARIts: Non, monsieur.
M. JoniussoN, C.R.: Cela ferait perdre la Toronto and Niagara Power Company

d'une manière ou d'une autre.
M. IIARts: Ils craignent de perdre les clients qui achètent une grande partie de

leur force motrice. En d'autres termes, ils vous demandent de protéger non seule-
ment les droits que leur donne leur chartre mais -aussi de leur garder le champ qui
été ouvert par l'évolution des compagnies.

M. NEsBrrr: Supposons que la Toronto and Niagara 'Power Company alimente
une fabrique située quelque part dans la cité de Toronto, et que la cité l'achète et ne
lui permette pas d'ériger des poteaux dans les limites de la cité, l'empêchant ainai
d'entrer dans Toronto. Comment cette compagnie pourrait-elle fournir la force
motrice à cette industrie avec laquelle elle a un contrat?
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M. HARRaIS Cela est sauvegardé par cette législation, les droits qu'elle a en vertutout contrat existant actuellement.
M. NLESBITT: Comment fournirait-elle la force motrice?~
K. fIARInS: Tout comme elle le fait maintenant.
L'hon. M. GRIAHAM: La franchise de la Blectric Light CJompanyj expire en 1919vous le voulez ainsi.
M. THomso_,ý, 0.11.: Le contrat de~ la Power Company avec la Electrie Light <Yom-ny expire auXssi en 1919.
M. HAREIS: Ils fournissent la plus graLnde partie de leur foree motrice à la Torontolilway, Company et le contrat n'expire qu'en 1921.
Le PRÉSIDENT: Y a-t-il d'autres représenitants de muni'cipalités qui désireraient~On lps entende sur cette question, S'il y eni a, et s'ils s'avancent, nous seronsLireux de les entendre.
M. BowLBY, C.R: Nous aimerions entendre M. Lighthall.
Le PRÉSIDENT: Nous avons~ entendu M. Liglithall,
M. BoIVLBY, C.R: Mais sur une seule question.
Le PRÉSIDENT: Y a-t-il d'autres questions qu'il désire discuter?

Bw ,BoYry, C.R.: Il y a une multitude d'autres questions.
M.J. B. DALZELL, Gaît: Il M'a. Semblé, au cours de la discussion, que l'on avaittreint la question~ à la ville de Toronto, la Toronto Elec fric Light Company et la!Pnfo and Niagara Powuer Company. Maintenant, ce qui affecte Toronto dans lesent cas, affecte aussi les plus petites munieipalités qui devraient être sauvegardées18 cette législation tout autant que Toronto. On a présenté un argument disantces comnpagnies ne devraient pas être soumises à des conditions qui ne sontinoésaux chemins de fer. Si un chemin dA fp ,rn1; A>rn.
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M. JOHNsTON, C.R.: Vous êtes satisfait que ces compagnies aient la permission

d'établir des servitudes dans les campagnes mais non dans les cités, villes et villages?

M. LiGHTHALL: C'est là exactement notre point.

M. JoHNsTON. C.R.: Pourquoi?

M. LIGHTHALL En premier lieu, nous sommes les représentants du sentiment sur-

tout qui existe dans l'union canadienne des municipalités, cités, villes et villages. En

second lieu il y a une très grande différence dans la position des communautés urbaines

en comparaison avec celles des districts ruraux. Dans les centres populeux la cons-

truction se déyeloppe, les institutions se multiplient et le terrain acquiert une valeur

considérable. Des complications surgissent dans les cités qui ne se présentent pas sur

une ferme. En vertu des clauses d'expropriation si l'on s'en tient à cette définition

un homme ne trouvera plus le même avantage en vendant sa propriété.

M NEsBITT : Je me trouve à demeurer dans ce que vous appelez une cité et je

penserais que c'est justement l'endroit où une servitude devrait être accordée.

M. LIGHTHALL: Je crois que je puis exprimer les vues de ceux qui demeurent dans

les plus grands centres aussi bien que celles d'un très grand nombre de ceux qui demeu-

rent dans les centres moins considérables.

M. TURRIFF: Vous feriez mieux de faire l'application de la chose aussi bien au

cultivateur.
M. NsBITr: Elle s'applique au bon vieux cultivateur.

M. MACLEAN: Vous voulez y mettre une restriction.

M. LIaGHTHALL Je dis que nous consentirions à une restriction. Je ne désire pas

en faire. Cela peut aussi atteindre le cultivateur.

Le PRésiDENT: Avez-vous d'autre suggestion à faire?

M. JOHNSTON, C.R.: M. Macefarlane, représentant de la Bell Telephone Company

Msian adresser la parole.
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M. MACFARLANE: Oui, par une résolution du conseil.
If. NESBITT: Vous voulez que ýceci 's'applique à une compagnie de téléphonet
M. BOWLBY, C.R.: Te M'oppose absolument à cela.
M. MACFARLÂNE: Prenez une ligne de téléphone qui est mise en service dans unecité, il lui faut se présenter au conseil municipal pour obtenir le consentement pour

toute nouvelle addition, même pour poser une ligne de raccordement pour un abonné,
ou pour ajouter des lignes aux lignes déjà existantes sur les poteaux.

M. NESmITT: Si vous désirez monter sur une autre rue vous avez à vous présenter
au conseil et vous avez objection à'obtenir un règlement pour cela.

IM. MACFARLANJE: Nous pr?ýtendons que le consentement doit être donné d'une
manière effective, disons par une résolutionx du conseil ou par règlement.

?X. J0HNýsToNý, (JR: Si un règlement est nécessaire vous êtes prêt à y consentir.
M. McÀ ÀN:Dans le Québec une résolution serait suffisante.
M. NnsnI'rr: Pour l'extension d'une figne téléphonique au haut d'une rue c'est

bors de ens d'exiger un règlement.del
M. MACu'ARLANE: Je comprends bien qu'il faille obtenir le consentementdel

rmunicipalité de quelque manière, mais je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'avoir un[règlement quand il s'agit d'additions peu importantes.
L'lion. _M. GRAHAMi: Est-ce que ceci ne serait pas satisfaisant, fixez une certaine

limite relativement à l'étendue de l'extension; s'il s 'agit d'une affaire bien peu in-
Portante le conseil de ville pourra vous l'accorder, mais s'Il s'agit d'une affaire im-
Portante il faudra alors un règlement.

.M. MÀCFARLANE: Je crois que les extensions dev-raient être approuvées par réso,-
luton du conseil.

M. JOMNs'roN, C.R.: Dans la province d'Ontario les municipalités ne peuvent agirq1ie Par règlement; dans l'Ontario il faudra donc que la compagnie obtienne un règl-
Enent. D>ans la province de Québec les municipalités peuvent agir par voie de réso-

- M. ý-Mainfarlane est bien conseltant d'obtenir le consentement de la muni-'Plité dans tous les cas, mais potsrquoi les obliger à obtenir un règlement quandl ils
e1veut s'en passer?

&LNESBIrr: Dans l'Ontario la compagnie ne pourra rien faire sans un rgeet
MJoHNSTON, O.R.: Alors elle couifra sa chance.
MMACLEAN: Il propose d'enlever le mot rgeet

M.JOHINSTON, O.R: (Yest vrai, mais M. Macfarlane désire que le paragraphe reste
*'ececi: Que la compagnie ne traversera pas une voie publique sans le consente-

"'tde la municipalité. Si un règlement est nécéusaire il l'obtiendra. Si une'réso-
utOnet sufiate il obtiendra une résolution.
M- MACLrAN: Nous disons Que la comvauznie devra obtenir un rèolempnt- maig

vous enlevw;
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L'hon. M. GRAHAM: Nous ne ferons pas cela.

M. LAuRENDEAU: Pour ce qui est de la ville de Montréal, il n'est pas vrai que nous
iccordions des franchises par résolutions. Un règlement est de rigueur.

M. JOHNSTON, C.R.: M. Harris me dit qu'à Toronto, la permission est quelquefois

accordée sans règlement. Vous n'allez que susciter plus d'ennuis pour la Bell Telâ-

phone Company et pour les conseils de ville si vous insistez sur la nécessité d'un règle-
ment.

L'hon. M. COCHRANE: Les rues appartiennent au public, et si ces compagnies
désirent des privilèges elles 'doivent obtenir le consentement du public.

M. JOHNSTON, C.R.: M. Macfarlane veut obtenir ce consentement.

L'hon.'M. COCHRANE: Ainsi que quelqu'un l'a dit ici aujourd'hui, si nous ne tre-
nous des précautions suffisantes la compagnie pourrait sous le prétexte apparent de vou-

loir seulement faire une extension établir tout in nouveau système dans une munici-

palité.
L'hon. M. GaAHAm: Vous pouvez mettre que le consentement doit être donné par

voie d'un règlement en tant que la province d'Ontario est concernée.

M. MACFARIANE: Peut-être me permettrez-vous de préparer un amendement.
T- P»6mmiiu - Ta hin ai vous nrénarez un amendement nous l'étudierons.
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PRO08-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,
22 mai 1917.

Le comité s'assemble à 11 heures a.m.

Le PRÉSIDENT: Je vais lire l'article que le comité met ce matin à l'étude:

358. Les dispositions de la présente loi, en tant que la Oommission juge
qu'elles ,peuvent s'appliquer, s'étendent et s'appliquent aux transports efectués
par une compagnie de -chemin de fer par mer ou sur les eaux intérieures entre
des endroits ou des ports du Canada, si la compagnie possède, affrète, emploie,
entretient ou met en service des navires, ou a traité avec d'autres compagnies
pour employer, entretenir ou mettre en service des navires, pour les trans-
ports par mer ou sur les çaux intérieures entre ces ports ou ces endroits; et les
dispositions de la présente loi relatives aux taxes, tarifs et tarifs communs, en
tant que la Commission juge qu'elles peuvent s'appliquer, s'étendent et s'appli-
quent à tout trafic effectué par 'un voiturier par eau, d'un port ou d'un endroit
du Canada à un autre port ou à un autre endroit du Canada.

Nous avons reçu les lettres suivantes:

M. RoBrDoux, - HAMILToN, ONT., $21 mai 1917.

Greffier du comité des chemins de fet,
Chambre des communes,
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J. E. A MTN, FORT-WILLIAM, Ont., 21 mai 1917.

Président, comité spécial des chemins de fer,
Chambre des communes,

Ottawa.
A une assemblée spéciale du Board of Trade de Fort-William tenue ce soir,une résolution a été unanimement adoptée à savoir que, n'ayant pas encore reçude copie du bill affectant les taux sur les navires et la navigation, le Board ofTrade vous prie ardemment qu'on lui accorde du temps pour l'étudier et êtreentendu, vu que le transport par 'eau est une matière vitale pour la tête des lacs.Ayez la bonté de nous accorder l'occasion d'être entendu.

W. A. DOWLER,
- Président.

FORT-WILLIAM, Ont., 21 mai 1917.Le Président du comité des chemins de fer,
Chambre des communes,

entre les
er: Fort-

THE WiNNipEo BOARD oF TRAD1,
19 mai
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WIDSoR, Ont.
M. RoBmoux,

Greffier du comité des chemins de fer.

L'exécutif de la Border Chamber of Commerce, comprenant les Boards of
Trade de Ford, Walkerville, Windsor, Sandwich et Ojibway, croit qu'il est oppor-
tun que l'article numéro 358, touchant le transport par eau, soit adopté. La
liberté du trafic et la libre concurrence sur les eaux navigables devraient être
à la portée de tous.

T. C. RAY,
Secrétaire.

WALLACEBURG, Ont., 21 mai 1917.
M. RoBmoux,

Greffier du comité des chemins de fer,
Chambre des communes, Ottawa, Ont.

MONsIEUR,-On vient justement d'attirer notre attention sur le fait que
c'est l'intention de M. Armstrong, de Lambton-Est, d'introduire une certaine loi
concernant la réglementation des transports effectués sur les eaux intérieures
du Canada, et nous sommes avertis de plus que cette loi sera probablement pré-
sentée demain. A titre d'expéditeurs de quantités considérables de verierie sur
Port-Arthur et Fort-William, par voie des bateaux canadiens, nous désirons
enregistrer notre protestation vigoureuse contre toute loi qui pourrait en quelque
façon restreindre la liberté des compagnies de navigation de fixer tels taux et
tarifs qui leur semblent opportuns. Bien que nous ne prétendions pas du tout
parler au nom des compagnies de navigation, il nous semble qu'en vue du fait
que les navires rentrés dans le registre américain ne sont pas sous le contrôle
du gouvernement, cela serait un acte de grande injustice à l'égard des navires
canadiens de les placer dans une telle situation. Outre ce qui précède cette loi
empêcherait complètement d'établir des taux convenables pour les endroits qui
sont le plus favorablement situés en tant que les expéditions par eau- sont eon-
cernées.

Espérant que notre protestation sera dûment enreistrée,

p_ý
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tient un certain nombre d'amendements qui ont été proposés par cette associa-tion.

De fortes objections ont cependant été exprimées par un grand nombre denos membres contre l'article 358, plaçant les transporteurs par eau autres'queceux qui sont possédés, affrétés, employés, entretenus ou mis en service confor-mément à une entente avec une compagnie de chemin de fer, sous la juridictionde la Commission. Quelques-unes des objections à cette disposition ont étéexprimées à une réunion du comité spécial du Sénat et de la Chambre des com-munes tenue le 28 mai 1914. La question s'est présentée plus tard, relativementau bill 3, "Loi amendant la Loi des chemins de fer ", 1915. La position qui aété prise alors, autant que nous sachions, n'a pas changé. Il se peut, vu l'oppo-sition qu'il a soulevée, que l'amendement ait été abandonné. Sinon, nous vousprierons respectueusement de nous fournir de nouveau l'occasion de présenternos objections à cet amendement. Si le désir est exprimé que nous comparais-sions devant le comité, aurez-vous la bonté de nous avertir aussi vite d'avanceque possible de la date à laquelle nous pourrone le faire.

En vous re'merciant, je demeure,
Votre dévoué,

(Signé) J. E. WALSI,
Gérant, service du transport.

TORoNTO, 27 avril 1917.
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et affecter les compagnies de navigation en les plaçant sous le contrôle de la
Commission des chemins de fer; la tête des Laos est intéressée dPune manière
vitale dans le trafic par bateaux et notre Board of Trade désire avoir l'occasion
d'en faire 'étude et d'être entendu, si on le désire, après que nous aurons reçu
le bill lui-même. Veuillez nous faire parvenir une copie du bill pour lundi, si
possible.

(Signé) W. A. DOWLER,
Président Board of Trade de Forit-William.

Télégramme.

CHATHAM, ONT., 21 mai 1917.
M. RoIDoux,

Greffier, comité der chemins de fer.
Ottawa, Ont.

La plus grande partie des expéditeurs s'opposent à l'amendement projeté
de la loi des chemins de fer par la clause 358, et le conseil va probablement res-
cinder la résolution qui vous a été adressée, les expéditeurs croient préférable
la présente élasticité.

(Signé) J. G. KERR,
Maire.

Télégramme.

CHATHAM, ONT., 21 mai 1917.
M. R0BIovx.

Greffier, comité des chemins de fer,
Ottawa.

Ne considérons pas dans les meilleure intérêts des expéditeur par eau du
CAlineA. A. _;. 1- A-. A- _-4 à. _- ' 1.
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Télégramme.

M. Roawoux.
Greffier, comité des chemins de fer,

Chambre des communes,
Ottawa.

M. Armstrong, député de Lambton-Est, en date du 12 mai, écrivit à notre
Board of Trade, relativement à la clause trois cent cinquante-huit, transport
par eau, devant être introduite dans la loi codifiant la loi des chemins de fezet demanda à notre organisation si nous devions appuyer la clause d'entrer encommunication avec vous; nous avons l'honneur de vous informer que le ditarticle a fait le sujet de la discussion à la réunion d'hier soir et qu'une résolu-
tion a été adoptée à l'unanimité, à l'effet de vous écrire pour vous avertir que,
dans l'opinion de notre Board il ne serait pas dans les meilleure intérêts duCanada ou du public de cette région d'adopter toute loi qui paralyserait laconstruction de navires ou le commerce de ceux qui en possèdent, ou d'inter-venir, de restreindre ou d'effectuer aucun changement dans toute condition quia jusqu'ici existé pour le transport libre, et sans restriction, effectué par lesnavires sur les eaux intérieures du Canada ou sur la haute mer qui est la
route navigable libre et ouverte de la nature à la portée de tous.

SARNIIA BOAÈD OF TRADE.

(Signé) J. L. BuciHANw Prés.

TRE DOMINION MILLERS' ASSOCIATION.

ToRoNTo, 18 mai 1917.

Greffier, ü bill n° 13,
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Télégrantme.

ToRoNTo, ONT., 21 mai 1917.
M. ROBMdUX,

Greffier du comité des chemins de fer,
Ottawa, Ont.

Désavouons vigoureusement l'article 358 projeté plaçant le transport par
eau sous le régime de la Loi des Chemins de fer, vu qu'elle est contraire aux
meilleurs intérêts et au progrès de la construction de navires qui sont en si
grande demande à cause de' la grande réduction du tonnage dans tout l'empire,
considérons le présent moment des plus inopportuns pour une telle mesure.

(Signé) THOR IRON WORKS.

Télégramme.

OwEN-SoUND, ONT., 21 mai 1917.
M. ROIBIDoUx,

Greffier du comité des chemins de fer,
Chambre des communes,

Ottawa.

Nous sommes opposés à l'article 358' du bill ayant titre " Transport par eau"
et croyons qu'il nuirait au progrès de la construction de navires et à l'achat
de navires par les Canadiens. La concurrence existant entre les navires faisant
le service sur les Grands lacs est suffisante pour la réglementation des taux de
fret.

THE COLLINGWOOD SHIPBUILDING CO., LTD.

(Signé) H. B. SMITH, président.

Télégr4
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M. RÔoor MoNTRALA 8 mai 191,7.
Greffier, comité des chemins de fer,

Chambre des communes,
Ottawa.

-MONsmUB,-J'ai regp instruction du conseil du Board of Trade de cette villede vous adressei ce qui suit comme devant compléter les représentations faitesdans ma lettre du 28 du mois dernier.
Que ce conseil réitère unanimement les représentations qu'il a faites danssa lettre du 18 mai 1914 au comité conjoint du Sénat et de la Chambre descommunes, qui avait alors mis à l'étude le bill du Sénat B2 intitulé: " Une loicodifiant et modifiant la Loi des chemins de fer," et jui étaient conçues dansles termes suivants:-
" Que les compagnies de chemins de fer prétendent que la Commission deschemins de fer n'a pas juridiction sur les arrangements spéciaux tels que pourarrêt, réexpédition, mouture en transit, etc., appelés par les compagnies "ser-vices spéciaux" ou "privilèges ", et par conséquent les compagnies peuvent lesaccorder, les modifier ou abroger selon qu'elles le jugent le plus convenable àleurs intérêts sans toutefois, en ce faisant, causer d'injustice à qui que ce soit.Que ce conseil, croyant donc que la Commission des chemins de fer de-vrait avoir le pouvoir d'autoriser et contrôler tous les services qui se rattachentaux affaires de transport, recommande fortement d'introduire dans la Loi deschemins de fer une disposition étendant la juridiction de la Commission deschemins de fer du Canada relativement à tels services de ce genire rendus parles chemins de fer.

Je demeure, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

GEO: HADRILL,
Secrétaire.

364
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prendra les arrangements nécessaires pour être représenté devant le comité à
toute date qui lui sera désignée.

J'ai à ajouter que ce conseil, croyant que cette question est très importante
pour les intérêts du commerce, prie le comité de n'en pas venir à une décision à
ce sujet sans accorder la plus entière considération aux objections de placer les
tarifs des transports par eau sous la juridiction de la Commission des chemins
de fer, et en faisant ces représentations, le conseil désire qu'il soit clairement
compris qu'il n'a que des éloges à faire au sujet des travaux accomplis par les
commissaires, bien que relativement au transport par eau ce conseil croit qu'en
fait de tarifs il ne devrait pas y avoir de contrôle.

Je demeure, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

GEO. HADRILL,
Secrétaire.

Télégramme.

PORT-ARTHUR, ONT., 21 mai 1917.
M. Romoux,

Greffier du comité des chemins de fer,
Ottawa.

Relativement à l'article 358 de l'amendement projeté à la Loi des Chemins
de fer plaçant les navires à vapeur canadiens sous la juridiction de la Commis-
sion des chemins de fer, vu qu'une telle restriction n'affecte pas les bateaux
aniéricains, nous considérons que ceci nuira considérablement au trafic efectué
sur les navires canadiens, et aura, var conséquent, son effet sur l'industrie de la
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à tous les transports effectués par eau. Auparavant la loi ne s'appliquait qu'au trans-port effectué par les compagnies de chemins de fer.

M. ARMSTRONG: Je propose que M. King, représentant la Dominion Marine Asso-ciation, soit entendu.

Résolution adoptée.

M. KING, O.R.: Monsieur le Président et messieurs, je me présente à vous enqualité de représentant de la Dominion Marine Association, une organisation quicomprend pratiquement les propriétaires de tout le tonnage affecté, par cet article enquestion, effectuant le transport entre Fort-William et Montréal, les Grands lacs et leSaint-Laurent supérieur. Peut-être je devrais dire qu'il y a à ceci une exception etdans cette exception se trouvent en particulier les navires mis en service par les com-pagnies de chemins de fer. Les navires affectés au transport par le Pacifique-Canadiensur le lac Supérieur ne font pas partie de notre organisation et se sont toujours abs-tenus de se joindre à nous pour la raison qui nous a été donnée que leurs intérêtsne sont pas les mêmes que les nôtres, mais sont en quelque sorte opposés aux nôtres.Permettez-moi de dire que je parle dans le moment à un très grand désavantage, entant que je ne vois pas.devant moi une seule parole en faveur de cette loi, excepté cequi a été dit aux différentes séances du comité de la Chambre des communes et à laséance conjointe des deux Chambres en 1914, et de nouveau, je crois, en 1915. On peutprétendre que cela doit m'avoir mis au courant des arguments en faveur de la loimais me permettrez-vous de dire que nous étions représentés à ces séances et qu'àchaque fois que 3J. Armstrong, qui défendait la loi, présentait des arguments en saifaveur, nous avions quelque chose à lui dire en réponse, et au cours de la session de1915, d'après le dossier nous avions pleinement convaincu le comité que le fardeaude la preuve incombait au promoteur de la loi. Je parle dans le moment du doesierde 1914, et si on me le permet, je vais le lire pour l'introduire dans le dossier d'au-jourd'hui, et je désire référer tout particulièrement aux déclarations faites par M.Lawrence Henderson, le directeur-gérant de la Montreal Transportation Co., Montréal,et le sénateur Richardson, l'un des principaux marchands de grains du Canada, qui,au cours de deux heures, et sous un feu d'interruptions et en dépit d'une forte oppo-sition, a établi le bien fondé de ses prétentions et arracha au comité l'opinion elaire-rnent exprimée qu'il appartenait au promoteur de cette loi de firo f -mo + 1A

366
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pas réussi; et à présent les transporteurs en vrac, les navires faisant le transport du
grain du côté américain, les bateaux transportant du minerai ainsi que ceux qui trans-
portent du charbon ne sont pas sous la juridiction de la commission et la juridiction
de cette dernière ne s'étend exclusivement qu'à ces navires faisant le transport de
marchandises en colis et qui sont mis en service à traité avec les 'compagnies de che-
mins de fer pour le trafic d'entier parcours, soit pour les passagers soit pour les mar-
chandises.

M. SINCLAIR: Vous n'avez pas d'objection à la juridiction exercée sur les navires
à traité avec les compagnies de chemins de fer?

M. KING, C.R: Pas du tout. La loi s'interprète ainsi maintenant, et ce n'est que
Pour les quelques mots à la fin de l'article que nous faisons des objections. Un effort
est fait là pour étendre la juridiction aux taux et tarifs.

M. A1RMSTRONO, M.P.: Si je pouvais vous fournir une preuve concluante que dans
.es Etats-Unis les navires sont sous la juridiction de la lnterstate Commerce Com-
mission, que cette commission contrôle les taux et réglemente le trafic et tout ce qui
touche à la question du transport, cela vous donnerait satisfaction et vous n'auriez
pas d'objection à l'article.

M. KiNG, C.R.: Une preuve concluante me donnerait satisfaction en tant que les
faits sont concernés, mais je ne serais pas convaincu que cela est dans l'intérêt du
commerce dui Canada, et je maintiens que cet article ne l'est pas.

M. ARMSTRONG, M.P.: Il y a à peine quelques instants vous étiez prêt à prendre
cette position.

M. Kîo, C.R.: Je ne crois pas que je sois allé aussi loin. Je vais répondre à vos
deux points. En premier lieu, les faits ne sont pas présentés tels qu'ils sont lorsqu'il
est dit que les navires sont sous la juridiction de la Interstate Commerce Com-mission,
et en second lieu, si telle est maintenant la loi en ce pays-là ce n'est pas une bonne loi
Pour les intérêts du commerce du Canada, et je dis cela, non à un point de vue égoïste,
niais ayant en vue les meilleurs intérêts du trafic sur les lacs ainsi que les meilleurs

$térêts du consommateur et de l'expéditeur.
L'hon. M. COCHRANE: Dites-nous la raison qui vous fait dire cela.
M. KIN, C.R.: J'attire votre attention sur ce point afin de vous montrer ce que
pous Pensons en notre qualité de représentants des propriétaires du tonnage sur les

lacs. J,, nP vpom nn noni - mnmpnti adrp nup le Pprleint n'ii nqg inrimefitin
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M. KINo, C.R.: Non pas pour la raison purement égoïste qui a été suggérée et

j'allais répondre au ministre dans les mêmes termes. J'en arrivais à ce point. Je
voulais en premier lieu établir clairement que l'on se proposait d'empiéter sur le droit
des traités privés, que l'on se proposait d'exercer un contrôle des entreprises privées.
Je sais que l'une des raisons de ce projet, c'est que l'on établit une analogie entre le
transport par eau et celui qui est effectué sur les chemins de fer, et je me propose de
répondre à cet argument. Mais en réponse au ministre, je tiens à dire que l'une des
raisons, et l'une des principales raisons pour lesquelles nous sommes opposés à ce
projet en tant que le commerce du grain est concerné c'est que le pays est bien mieux
sans contrôle qu'avec un contrôle.

L'hon. M. COCHRANE: Vous ne diriez pas la même chose au sujet des chemins de
fer?

M. Ma, C.R.: Non, je ne voudrais pas dire cela au sujet des chemins de fer,
et je ne veux pas à cette période-ci détruire l'analogie qui peut exister entre les
chemins de fer et les navires. Je ne dis pas que le gouvernement n'a pas dépensé
des sommes fabuleuses pour l'amélioration de la navigation au Canada. Il a creusé
les havres, amélioré les chenaux, aidé à la navigation par l'installation de phares et de
bouées, construit des canaux pour nous et toutes sortes de choses de ce genrýe; et cela,
en quelque mesure, est une dépense semblable à celles qui ont été faites à l'avantage
des chemins de fer. Mais elle n'a aidé indirectement aucun navire en particulier
que l'on accuse maintenant d'imposer un tarif trop élevé. Les travaux sont faits
sur ces routes navigables non pas domme ceux qui se font pour la couche de ballast
d'une ligne de chemin de fer devant nourvoir à La oirmnlation (la vmnvnk if'n
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n'à me chaloupe à essence, d'un navire à vapeur à un bateau à voile de l'ancien
odèle, et d'un transporteur à longue distance ne faisant que passer dans un district
un navire dont les opérations sont restreintes à un territoire particulier.

Le chemin de fer n'est pas exposé à des variations dans sa capacité de transport
les au changement qui peut se produire dans le tirant d'eau utilisable. Dans une
ule année, récemment, la capacité de recettes brutes d'une flotte a été réduite de
pour 100, à cause de l'abaissement du niveau de l'eau.
Une variété d'autres différences pourraient être citées et celles qui précèdent ne

nt que celles qui me viennent à l'esprit dans ma hâte.
Voilà pour ce qui concerne l'analogie. -Mais encore une fois, je puis dire qu'il y a

telque part un argument qui pourra être présenté contre nous à une occasion quel-
uque ayant trait au bien général du commerce de tout le pays. Laissez-moi répondre
iutenant à ce point. Puisque nous n'avons pas de franchise publique, pas de pri-

lèges spéciaux, je prétends que nous ne devrions ipas avoir de fardeaux particuliers.
't argument est une réponse en elle-même contre la suggestion d'une intervention.ais le remède existe dans le fait même de la liberté qu'il y a sur toutes ces routes
vigables, la liberté de concurrence absolue, non seulement entre les navires qui se
>uvent actuellement sur les lacs-parce que le public peut construire un navire en
cun temps en concurrence avec n'importe quelle ligne en particulier-mais de plus,
'te concurrence absolue a pour effet d'établir des taux justes et convenables, et les
'tes navigables de ce pays exploitées dans ces conditions ont été la meilleure sau-
earde dont le pays a pu jouir en ce qui concerne les taux de transport. Je parle

itenant sans faire allusion au contrôle excellent exercé par la Commission des
Bamins de fer.

M. ARMSTRoNo, M.P.: Puis-je vous demander pourquoi les compagnies de chemins
fer n'ont pas augmenté leurs taux depuis le commencement de la guerre tandis que
vôtres ont pratiquément doublé?
M. KING, C.R.: Nous avons plusieurs raisons pour cela. Les taux ont doublé1,id la capacité des navires a diminué. Une quantité considérable du tonnage a
enlevée des lacs pour le diriger sur l'océan. et nonq travamllan: ni.imA'h,,
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M. KN«, C.R.: Il n'en a pas fait. M. Armstrong se fie à sa mémoire. Parlant

de mémoire, je crois que l'on constatera que l'honorable sénateur Richardson...
M. ARMsTRoNG, M.P.: Oui, le sénateur Richardson.

M. KING, C.R.: ... a déclaré que la Marine Association a demandé une suspension.
-la Marine Association n'a pas demandé une suspension, elle n'a jamais demandé de
suspension, et a toujours protesté invariablement contre la suspension dies lois de
cabotage. Il arrive que M. Richardson était un membre influent de l'association.
M. Richardson était un marchand de grain tout d'abord, et en seoond lieu un homme
intéressé à la navigation, et personnellement il demanda une suspension. Nous avons
dû avaler la pilule le mieux possible sans rien dire, voilà ce qui est arrivé. M.
Richardson est maintenant avant tout un navigateur. Nous avons depuis invariable-
ment exprimé nos protestations contre une telle intervention. Ceci est peut-être un
peu en dehors de la question. Mon argument dans le temps était que les proprié-
taires de navires au Canada sont à un grand désavantage en n'ayant qu'une part res-
treinte du transport du grain, rare en été, et abondant à l'automne alors que l'améri-
,eain vient lui faire concurrence. Maintenant, on dit qu'il devrait y avoir un con-
trôle de ces taux, et je puis attirer l'attention du comité que la suggestion faite dans
la loi n'est pas pedt-être bien comprise. L'article tel qu'il était construit pendant un
certain nombre d'années exerçant simplement un contrôle sur ces navires en service
A traité avec un chemin de fer ne donnait lieu à aucune objection, mais la partie modi-
fiée est comprise dans les quatre dernières lignes et c'est contre ce changement que
nous protestons. (Lisant):

"et les. dispositions de la présente loi relatives aux taux, tarifs et tarifs
communs, en tant que l'application en est jugée possible par la Commission
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Canada Steamship Lines, ce qui ferait monter le chiffre de la proportion, mais en même
temps il y a un grand nombre de compagnies indépendantes qui lui font concurrence,et la concurrence qui a existé est une des choses que le comité cherche précisément à
éviter par l'adoption de cette législation qui ruinerait inévitablement le petit négociant
et aiderait à la compagnie en état de résister à la réglementation par la Commission
des chemins de fer.

M. ARMSTRONo, M.P.: Si j'ai bien compris, vous avez dit tout- à l'heure que la
Dominion Marine Association comprenait pratiquement tous les bateaux qui exploitent
les cours d'eau intérieurs?

M. KINo, C.R.: Oui.
M. ARMSTRONQ, M.P.: Et vous représentez ces gens aujourd'hui?
M. KING, C.R.: 'Oui.
. M. ARMsrRo , M.P.: Vous dites que l'association n'a aucune convention rela-

tive à la réglementation des taux?
M. KIN, C.R.: Absolument aucune. Je vois un sourire sur les lèvres de celuiqui m'interroge, M. le Président.

. ARMsTRoNG, M.P.: J'ai raison de sourire.
M. KINO, C.R.: Si l'on veut bien me permettre d'anticiper une remarque que M.

Alustrong a peut-être l'intention de faire à ce sujet, je dirai qu'il y a longtemps, en
ou 1906, lorsque la compétition'était si effrénée que les taux perçus pour le trans-port du grain sur les lacs ne permettaient pas de vivre, nous avions une espèce de cou-ention; nous avons même été jusqu'à coucher des tables des taux minimums. Toute-

oia, nous nous sommes brûlé les doigts, et les représentants du Gouvernement duanada, si je puis m'exprimer de la sorte, y ont mis le holà un peu promptement, et
epuis 1907 l'association n'a jamais rien tenté de la sorte; c'est un plan d'ailleurs quie entièrement en dehors de sa constitution et n'aurait jamais dû être tenté; et il n'yPas actuellement l'ombre d'une telle convention. Vous pouvez prendre là-dessus lesnseils de M. Henderson, ou du sénateur Richardson, donnés en 1914. Ces messieurs
et tredit carrément toute assertion qu'il existait une entente de cette nature, et. te aucunement à dire que chaque m'onsieur qui suivra ce que je dis ce matinppulera mon aflrmation concernant la compagnie.
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M. ARMSTRONG, M.P.: Alors il n'y a pas d'agents de transport ordinaires sur les

lacs de l'intérieur?
M. KING, C.R.: Je ne dis pas cela. Ce que je dis c'est que, pour ce qui regarde

tout navire utilisé dans le transport des marchandises en vrac, nous ne sommes pas
des agents de transport ordinaires. Un agent de transport ordinaire (common carrier)
pour me servir de la définition légale, est censé prendre ce qui est livré sur son quai,et le transporter pour le publie, de la manière ordinaire, sans faire aucun choix,
comme un chemin de fer. Mais celui qui loue tout son espace de cargaison, d'un portà l'autre, n'est pas un agent ordinaire, car il peut dire, en toute liberté: " Je ne
prendrai pas votre grain, je prendrai celui d'un autre, qui me donne un huitième de
cent de plus par boisseau. Je n'irai pas à Colborne ni à Midland, à cause des condi-
tions du déchargement. Je préfère me rendre avec mon navire jusqu'à Montréal,pour que je puisse avoir une cargaison de retour." Il fait cela,'et personne ne peut
dire qu'il a tort; il n'est pas un agent de transport ordinaire, et on ne peut pas le
forcer à faire quelque chose qu'il ne veut pas faire.

M. ARmsTRONG, M.P.: Qu'appelleriez-vous un agent de transport affilié à la Ca-
nadian Marine Association.

M. KING, C.R.: L'" Association " compte des agents de transport ordinaires
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de la question. Mon idée est que la loi, telle qu'elle est à présent, devrait rester en
vigueur, c'est-à-dire que les bateaux qui font le transport connexement aux compagnies
de chemins de fer devraient venir directement sous la juridiction de la Commission,conformément aux termes du statut, mais lorsque vous allez plus loin que cela, vous
allez plus loin qu'il n'y a nécessité ou opportunité d'aller. Aux Etats-Unis, comme
j'ai dit, des bateaux de cette sorte ne sont pas sous la juridiction de l'Interstate Com-
merce Commission, et il n'y a pas plus longtemps que le 17 mai 1917 j'ai reçu la
lettre suivante du secrétaire de la Lake Cariers Association, des Etats-Unis, un homme
qui devrait connaître ces choses:

CLEVELAND, OHIo, le 17 mai 1917.
M. FR ANcIs KING,

Kingston, Ont.

MoNsiuR,-Votre dépêche relative au projet de loi qui veut placer les
navires de transport sur les lacs sous la juridiction de la Commission des che-
mins de fer du Canada m'est parvenue hier, et j'ai immédiatement consulté
M. Goulder.

A ma connaissance, on n'a nullement tenté de placer sous la juridiction de
l'Interstate Co;nmerce Commission les navires de transport sur les Grands
lacs qui transportent les marchandises en vrac; mais les navires qui transpor-
tent les colis et dont le trafic est lié à celui des chemins de fer ont été inclus
dans l'Interstate -Commerce Act, lorsque cette loi est venue en vigueur. Il était
alors proposé d'inclure également le trafic de port à port fait par les navires
qui transportent les colis, et M. Goulder a contribué à l'élimination de cette
clause du bill; il est à consulter les documents relatifs à cette question, et il
promet de vous les faire parvenir avant votre assemblée régulière mardi pro-

Bien à vous,
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parcours en entier, ou en partie," de sorte que pour ce qui a trait à l'échange de trafic
entre le Canada et les Etats-Unis, il peut s'exécuter sur les navires des deux pays, et
d'après cet article, tel qu'il est inscrit, un navire, qu'il appartienne à l'une ou à l'autre
nation, pourra transporter le grain de Tort-William à Buffalo. .

M. SINCLAIR: Votre argument, c'est que cet article aura pour effet d'expédier le
grain par voie de Buffalo.

M. KINa, C.R.: Je ne puis qu'admettre que la route est déterminée par l'expédi-
teur, et non par l'agent de transport, et que le grain est transporté à Buffalo actuelle-
ment; 50 ou 60 pour 100 du grain qui part de Fort-William se rend à Buffalo.

M. NEsBITT: En ce cas, la Commission n'aura-t-elle pas juridiction sur le trans-
port de Port-Arthur à Buffalo?

M. KiNc, C.R.: Pour ce qui est des navires américains?
M. NEsBITT: Non, non; les navires canadiens.
M. KINa, C.R.: Assurément; mais le parlement rie se proposera jamais de légi-

férer de manière à forcer le bateau canadien à transporter des marchandises, à raison
d'un taux moindre d'un ou de deux cents que celui perçu par leurs cousins américains.

M. NEsBITT: La Commission ne ferait certainement rien de la sorte.
M. KING, C.R.: Mais la législation est,.censée faite dans up but qui amènera ce

résultat.
M. JOHNsToN, C.R.: Elle ne donne juridiction à la Commission que sur le trans-

port entre différents ports canadiens.
M. SINCLAmR: Elle ne touche pas aux taux d'un navire qui transporte le graiIA

à Buffalo.
M. KiNG, C.R.: Non, mais ce que je veux faire ressortir, c'est qu'au cas où la

Commission entreprendrait de contrôler les taux de cette manière, la tendance naturelle
pour le grain de se rendre à Buffalo, afin d'être expédié de l'autre côté de l'océan Atlan-
tique, serait fort augmentée.

L'hon. M. CoCHRANE: L'exportation de New-York a été plus grande que celle des
ports canadiens.

M. KiNG, C.R.: Et le Gouvernement a, de temps en temps, considéré la question
d'apporter des navires à Montréal pour nous aider, et ils ont eux-mêmes fait des mer-
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M. KINo, C.R.: Parce que les élévateurs de Montréal sont toujours remplis, et
sai parce qu'il n'y a pas un débouché' suffisant pour le mouvement océanique. Je
is que vous désirez savoir en plus pour quelle raison il y a moine de navires dis-
iibles à Montréal qu'à New-York; c'est à cause du long voyage sur le Saint-Laurent.

L'hon. M. COCHRANE: Je crois que les taux d'assurance y sont pour quelque chose.
M. KING, C.R.:' Et les taux d'assurance aussi sur la route du Saint-Laurent; et

i a autre chose, le prétendu monopole du trafic océanique qui, de temps en temps,
ume vous savez, a absorbé toute différence que nous avons faite dans le tarif Sur
route des lacs, dans un effort pour conserver le trafic des lacs aux ports canadiens.

L'hon. M. GRAIAM: On m'a exposé maintes et maintes fois que les conditions
plicables à la navigation changent si rapidement sur les Grands lacs que ce sera
s difficile pour la Commission de contrôler le taux. Par exemple, voilà la condition
naît 'ar suite d'un changement dans les commodités d'expédition, lequel change-

nt peut hausser ou baisser d'un cent le taux du boisseau; et ce serait extrêmement
âcile pour la Commission de marcher de pair avec ces changements et contrôler
, taux; tandis que dans le cas des chemins de fer on n'a que deux, conditions à
,Sidérer: les conditions d'été et les conditions d'hiver.

M. KING, C.R.: Je suis très heureux que vous me l'ayez rappelé. M. Henderson
M. Richardson ont fait un exposé complet de cet aspect en 1914, et j'ose dire que
serait non seulement difficile, mais absolument impossible pour la Commission
tablir un tarif équitable sur le mouvement du grain. ýSi les membres vont jusqu'à
blir un taux maximum, que nous ne pourrions dépasser, ou un taux minimum, qui
ls limiterait de l'autre côté, ce serait aller très loin; par là ils nous susciteraient des
Icultés et ils pousseraient le mouvement vers Euffalo. Les taux ne sont pas fats
'e la possibilité de donner un avis d'une semaine ou d'un mois avant de les mo-
ler. Ces choses se font dans dix secondes ainsi que M. Henderson l'a dit l'autre
r. C'est le procédé de la concurrence et ça se fait par dépêche, ou par téléphone
longue distance en tout temps; ces taux peuvent changer douze fois dans une

érn6e, et il le faut.
M. ARMSTRONG, M.P.: Des conditions analogues existent aux Etats-Unis, et

irtant les taux y sont contrôlés.
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CLAIR: S'il y avait un taux fixe qui donnerait satisfaction à l'expéditeur,
la chasserait-il le çommerce, à moins que le taux pour un convoi à destina-
falo ne fût plus élevé?
io, C.R.: Permettez-moi de reprendre la question. La commission des
anada nous a posé, durant la dernière année, certaines questions, au nombre
tait celle-ci: Pourquoi expédiez-vous tant de grain par voie de Buffalo,
>ar les pozts canadiens ? et la réponse a été, en résumé: "Parce que l'ex-
>isit cette route." C'est l'expéditeur qui détermine la destination d'une

nous la transportons où il dit. La tendance a été de se rendre à Buffalo
diverses conditions au dehors. Admettons cette tendance, et supposons

mission détermine un taux jusqu'à la baie, et supposons qu'un taux plus

d1 (1Q



COMITÉ SPÉCIÂL-BIU No 13

NEXE No 2

al régit les taux de la voie ferrée, c'est que le canal par le simple fait d'être
loité et de pouvoir transporter le grain influence les taux de la voie ferrée qui le
re.
L'hon. M. GRAnAM: Le fait qu'il est là et que le grain pourrait passer par là

)che le taux de monter.
M. KINO, C.R.: Oui. A suivre une question qu'on m'a posée, il y a quelques

ants, voici quelques-uns des arguments.dont s'est servi M. Armstrong relative-
kt aux frais de transport.

"Le propriétaire d'un élévateur à la campagne-
Pour recevoir, peser, hisser, emmagasiner, nettoyer, etc..$ 17 50

La compagnie de chemin de fer-
Pour transporter d'un endroit d'expédition dans le Sas-

katchewan à Fort-William, soit une distance variant
de 641 à 1,86 milles .................... 120 00

Pour transport depuis un port sur la baie GeQrgienne oU
Port-Colborne jusqu'à Montreal .............. 42 50

Le gouvernement fédéral-
Pour l'échantillonnage et l'inspection à Winnipeg, 50

cents par wagon, pour peser à Fort-William, 20 cents par
wagon, pour inspection des cargaisons qui partent de
Fort-William 50) cents par 1,000 boisseaux. ...... 1 60

Le courtier-
Pour vendre du blé au Winnipeg Grain Exchange, un cent

par boisseau ......................... . . . . 10 00
L'exportateur-

Le propriétaire de l'élévateur de terminus-
Pour recevoir, hisser, etc. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 7 50
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J'ai un peu perdu le fil de mon argumentation, mais j'ai tâché de montrer qu'en
ce qui touche au mouvement des grains ce n'aurait aucun effet avantageux, et ce serait
même le contraire et je veux revenir à ce que j'ai dit au commencement, à savoir qu'à
mon sens le parlement, à moins d'être convaincu d'une réelle nécessité ou d'une forte
demande publique n'irait pas légiférer d'une manière si radicale, surtout lorsque
cette législation n'existe pas de l'autre côté de la frontière et lorsque les intérêts pu-
blics ont exprimé une opinion par la bouche des Boards of Trade et d'autres institu-
tions à travers le pays, et où les gens y sont absolument opposés.

Ici je veux faire inscrire une liste que j'ai apportée ce matin, une liste partielle
seulement, des télégrammes et des communications que nous avons reçus de gens
opposés à cette législation. Je lirai ceci, puis je le transmettrai au greffier:

Board of Trade de Québec, Board of Trade de Trois-Rivières, Board of Trade de
-Montréal, Montreal Corn Exchange, Board of Trade de Kingston, Board of Trade de
Toronto, Boad of Trade de Windsor, Board af Trade de Sarnia, Board of Trade de
Hamilton, Board of Trade de Winnipeg, Ashdown Hardware Co., Winnipeg, Colling-
wood Shipbuilding Co., Ltd., Kingston Shipbuilding Co., Ltd., Port Arthur Ship-
building Co., Ltd., Davidson & Smith Elevator, Fort-William, Lake Port Elevator
Company, Fort-William, Western Salt Company, Mooretown, Dominion Sugar Com-
pany, Chatham, Dominion Glass Company, Wallaceburg; Canada Atlantic Grain Co.,
Ltd., Winnipeg, Gooderham, Melady & Co., Ltd., Winnipeg, Parrish & Heimbecker,
Winnipeg, Baird & Botterell, Winnipeg, E. R. Weyland & Co., Winnipeg.

Les cinq derniers nommés sont des expéditeurs de grain. Il y a une longue liste
d'autres communications dont je n'ai pas les détails. Permettez-moi de faire inscrire
également une liste de ceux qui sont présents avec moi aujourd'hui pour s'opposer à

n; Roy
.gérant.



OMITÉ RPÉOI AJ-BILL No 16

qIEXE No 2

s succursales dans les principaux centres; et lorsque M. Armstrong m'a demand6 si
représentais les opinions individuelles de tous les manufacturiers, ce serait une en-
prise assez difficile. Donc, je présume que je parle seulement au nom de la ma-

eité; il y a des membres de la Canadian Manufacturers' Association qui sont en
veur de la réglementation des organisations des agents de transport par voie d'eau.
ais il nous faut considérer cette question dans toute sa largeur. De deux maux, il
us faut nécessairement choisir le moindje. Donc, dis-je, je suis ici aujourd'hui
mme le représentant de ce que je crois être la majorité des membres de la Cana-
zn Manufacturers' Association.

L'hon. M. GRAHAM: Votre présence ici.est officielle, M. Walsh 
M. WALSH : Oui, monsieur; nous avons fait connaître assez amplement notre atti-

le sur cette question, en 1914 et encore en 1915. Nous.croyons encore que ce n'est
s dans les intérêts du commerce que les agents de transport de port à pont soient mis
1s la direction de la Commission des chemins de fer. Nous avons pleine confiance
ls la Commission des chemins de fer; nous croyons que cette commission fait du bon
tvail. Mais il y a des raisons, comme M. King l'a démontré qui militent contre le
atrôle des convoyeurs par voie d'eau par la Commission des chemins de fer. Une des
isons c'est qu'un tel procédé détruirait complètement le droit de contrat, la liberté
transport. Les voies d'eau sont restées libres afin d'encourager la concurrence. Nous

lsons que cette législation, telle que projetée, détruirait, dans une grande mesure,
'te concurrence. Je crois que nous avons fait connaître nos raisons en 1914, et j'aime-

q5 qu'on inscrive sur le p'rocès-verbal de cette séance notre témoignage d'alors.
L'hon. M. Graham a soulevé la question relativement au mouvement du grain.

directement nous sommes intéressés dans le mouvement du grain. Je veux simple-
et citer un extrait d'une lettre reçue il y a quelqde temps, de la Commission des
emains de fer à ce sujet. Ya lettre contient une ordonnance rendue par la Commis-
'I des chemins de fer en 1905, précisément pour faire face aux conditions que j'ai
ntionnées. Ceci a trait à la situation, lorsque les agents de transport par voie

ýa constituent une partie d'une route continue, laquelle situation est prévue par le
l; nous n'y avons aucune objection, d'ailleurs. L'ordonnance est conçue comme
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Il est en outre ordonné:
Qu'une copie de chacun de ces avis spéciaux relatifs aux taux soit déposée

chez la Commission sans retard et indique, pour le renseignement de la Commis-
sion, le taux océanique pour le départ de New-York qui a rendu nécessaire l'avis
spécial sur le taux, ainsi que le taux de voie ferrée jusqu'à Montréal qui aurait
été exigé, à défaut de cet avis.

Cette question s'est soulevée par suite'd'une plainte que-nous avons reçue d'un de
nos membres à Chicago, qui se trouvait obligé de payer le taux du tarif publié, tandis
que, moyennant ces tarifs de minuit, des taux spéciaux étaient accordés de jour en
jour en faveur de ses concurrents. Dans une lettre du chef du trafic de la Commis-
sion, en date du 29 janvier 1915, se trouvait l'explication suivante:

Vous verrez
de transport par
quels, s'ils étaien
maximum par I
Le but principal
rence non réglen

; qui exempte ie
.ux de concurre
été utilisés corn
insport par voi
nes contre une

estion
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M. WALsH: Si la loi était mise en vigueur sur les Grands lacs, je ne crois pas
.'elle eût quelque effet pour ce qui nous concerne, ni qu'elle mît sous contrôle le
afic sur les lacs.

M. ARmSTRoNG, M.P.: Seriez-vous consentants à ce que la Commission des che-
ns de fer exerce un contrôle analogue à celui dont jouit le Board des Etats-Unis?

M. WALSH: D'après mon interprétation de la loi, je ne crois pas que je consente
ce que notre trafic soit contrôlé de cette manière. Je trouve que les conditions ne
ressemblent point du tout à ce point de vue.

M. ARMsTRONo, M.P.: Voilà, en somme, ce que vous avancez depuis des années.

M. WALSH: J'ai protesté contre toute intervention dans les affaires des voies
Uau. Nous disons que ces voies d'eau ont été laissées libres au peuple du Canada,
ns le but de faire naître une concurrence de quelque espèce, et je suis convaincu
e si vous placez ces agents de transport sous le contrôle de la Commission des che-
ns de fer vous allez tuer l'initiative à un degré considérable et exterminer le petit
avoyeur.

M. AMSTRONG, M.P.: Vous ne prétendez pas représenter le trafic vers l'est. Vous
>résentez le trafic vers l'ouest ici aujourd'hui, n'est-ce pas?

M. WALSH: C'est vrai que nous sommes manufacturiers, mais nous sommes inté-
leés dans le trafic vers l'est.

M. AuMSTroNG, M.P.: Si la Commission n'intervenait pas dans les affaires d'un

'ire nolisé, vous ne feriez pas d'objection, n'est-oe pas?
M. WALSH: Bien, je ne sais pas. Vous faites une distinction entre ce que M.

ng appelait l'agent de transport ordinaire et l'agent de transport particulier. Je n'ai
considéré cet aspect de la question, je n'ai fait qu'envisager la législation telle que

Posée ici, et c'est là-dessus que je parle.
4'hon. M. GRAHAM: Je suppose, M. Walsh, que, de fait, le trafic vers l'ouest, tout

nme le trafic vers l'est, dépend, pour ce qui a trait aux taux, de la cargaison de retour.
M. WALSH: Absolument.
L'hon. M. GRAHAM: Si vous exnédiez une cariaison vers l'ouest, vous pouvez obte-
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vaisseaux des départements de la Guerre et de la Marine à la Commission, lors-
qu'ils s'adaptent aux emplois du commerce; le pouvoir de la Commission de noli-
ser, affréter ou vendre n'importe quel vaisseau à toute personne ou à tout citoyen
des Etats-Unis; ainsi que pour ce qui regarde l'enregistrement, l'enrôlement et
le permis des vaisseaux; aussi l'autorisation donnée ai président de prendre
possession de tout vaisseau pour des fns navales ou militaires, lorsque, à son avis,
les circonstances le permettent; pour la création, par la Commission, d'une ou
plusieurs corporations en vue d'acquérir et d'exploiter les navires marchands;
aussi un crédit de $50,000,000 pour la mise en vigueur des dispositions de la loi."

M. ARMsTRONa, M.P.: Vous dites, si je comprends bien, que cela ne touche que
le trafic entre les états ?

M. WALsH: Oui, monsieur, cela ne s'applique qu'au trafic entre les états. D'après
mon interprétation, le trafic océanique était le premier but de cetie législation, mais
elle devait s'appliquer, et elle s'applique au trafic entre les états.

M. ARMsTRgNo, M.P.: Ce sont là les deux buts, à votre sens?
M WALSH- Oui. La loi ne s'applique pas au trafic qui se fait dans les limites

d'un état.
M. NEsBITT. J'aimerais à entendre le sénateur Richardson; il est en mesure de

nous faire connaître les réalités de cette question.
L'hon. M. RiHARDsON: Je préfère attendre que vous ayez entendu le Board of

Trade de Montr
Ber du comité des
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M. MoMAsTER: Toute cette question se tient; à mon sens, le taux à l'intérieur
e taux sur l'océan, tous les frais du transport d'un marché à l'autre dbivent être
i en considération. M. McFee a ensuite exposé les déboursée encourus dans le
isport du grain.
M. NEsBSTT: Votre Board of Trade s'y oppose; voilà ce que je comprends.
M. McMAsTER: Nous y sommes opposés; et si vous ne trouvez pas bien d'entrer

s tous ces détails, et d'accaparer de la sorte le temps du comité, je puis peut-être
dispenser de citer davantage le procès-verbal de 1914 que le comité a sous

reux.
Le PRésrDENT: Cela fera partie du procès-verbal.
M. MCMASTER: Alors sir George Drummond a comparu devant le comité, et il a

lé du projet, faisant ressortir le fait que la position de Montréal à la tête de la
igation océanique, et aussi au pied de toutes les voies d'eau à l'intérieur, serait
e en danger par l'application d'un contrôle quelconque aux taux de transport. Il
it:-

"Je me prononcerais fort brièvement, en prenant deux principes généraux.
Premièrement, que les intérêts commerciaux sont satisfaits de ce qu'ils ont dans
ce moment, et qu'ils ne voient aucune raison en faveur d'un changement. Je ne
veux pas amplifier ce point. Je le soumets comme étant un fait; et je me crois

justifié de le faire. Puis, deuxièmement, que c'est chose très importante pour
Montréal d'avoir de la' concurrence dans le transport par voie deau; l'effet
de cette concurrence est de prolonger pratiquement jusqu'à Fort-William le

rivage de Montréal. Ce fait est reconnu par les chemins de fer, car, à l'au-
tomne, lorsque cette concurrence par voie d'eau est retirée, les taux sur les
chemins de fer sont immédiatement haussés."

En traitant de la question aujourd'hui, nous, trouverons qu'il n'y a abAolument
une différence dans la situation, et qu'il n'y a aucun précédent, à l'heure qu'il est,
justifierait l considération de la Question relativement au trafic canadien. Il est
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"le contrôle par la Commission des chemins de fer de tous les taux sur les
steamers et de transport des marchandises par voie d'eau sera injuste à l'égard des
expéditeurs et des consignataires de marchandises, ainsi qu'à l'égard des navires de
transport. Comparativement aux taux de transport par voie ferrée, il faut baser les
taux relatifs sur une disparité qu'on peut déterminer avec précision et d'une manière
intelligente. Il ne semble pas qu'on puisse faire cela, car les unités occupées au trans-
port par voie d'eau varient sous le rapport de la capacité, de la vitesse, des frais de
service, de la durée du chargement et du déchargement, et il serait peu sage d'entraver
la faculté qu'a un cargo-boat à vapeur moderne d'obtenir du trafic, en établissant des
taux concordant aux frais des vapeurs impropres, moins écondrniques, à mettre en
service.

" Cette question n'est pas une question de contrôle de taux, mais c'est une étude
fondamentale impliquée dans l'exploitation d'installations ou d'industries, dont l'éta-
blissement ou l'exploitation heureuse dans leurs localités respectives est d'abord basée
sur la possibilité d'obtenir un stransport à bon marché par voie d'eau, et dont la
faculté de concurrence d'après les taux contrôlés serait absolument entravée. Les taux
de transport imposés sur les cargaisons de beaucoup de produits fondamentaux et
essentiels, tels que le blé, l'avoine, la graine de lin, le charbon, le ciment, le bois de
construction, la fonte, le pétrole, le sucre, les produits chimiques, le bois de pulpe, et
unA onantitA innombrable de marchandises à demi fabriauées ou fabriquées doivent
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" Cette même compagnie peut aussi expédier des cargaisons de produits de fer et
d'acier, de Sydney, par voie de Panama, à des endroita de la côte de la Colombie-
Britannique, et en éprouverait un inconvénient sensible, ei on ne pouvait obtenir des
taux spéciaux contre cette concurrence, ou en concurrence avec les taux américains,
Par voie de New-York et de Panamna. Ces taux varient db temps à autre. En contrâ-
lent les taux de transport par voie d'eau sur des, cours d'eau navigables, avec dé-
bouchée jusqu'à la mer, la question toute entière devient immédiatement impliquée
avec les taux de l'univers et la concurrence de toute provenance. La situation serait
impossible, si les navires désirant obtenir des cargaisons de retour par toute voie
de transport subissaient des préjudices, par suite des restrictions qui nuisent au
service économique et qlui empêche le consommateur de réaliser en définitive, une éco-
no>mie. Dans la recherche des commandes de fer et d'acier, la question du taux de
transport est souvent un facteur décisif pour déterminer si on peut obtenir ou retenir
1[1 trafic au Canada, et toute restriction à la faculté d'utiliser les facilités de trans-
Port Par voie d'eau équivaudrait ' empêcher le développement régulier du commerce

d'O pays, et préjudficierait à la situation des ouvriers de ce pays.
"ÂA toua les points de veue, il ne semble pas exister de système possible ou pratique,

et il ne semble pas§ non plus y avoir lieu d'exercer quelque action à cet égard.
Ri mna qualité de représentant de la 8(el Companyw du Canada, qui psèedes

t<ci6ries à différents endroits, dans ces environs, je Pourrais affirmer qu'une usine en
Particuhier, celle de Hlamilton, serait placée dans une situation particulièrement dés-
'vanagese si elle ne pouvait <être sur le même pied que les usines américaines et

()tlir des taux avantageux sur le minerai provenant du nord du lac Supérieur, à des-
tntO de notre aciérie d'IIamilton. De plus, si noue9 ne pouvions bénéficier des taux

courants établie chaque saison, et qui varient avec les conditions, nous nous trouverions,
aa8.-ecs, dans une position désavantageuseo Pour faire face à la concurrence des
ýcé1Saméricaines, qui vendent dans ce pays. Nous voulons être on mesure de dé-

)ateces questions avec les intérêts de transport, afin d'obtenir les meilleurs taux
dans le but de nous permettre defaire face à la concurrence.

'L'on- L M.HRN -oiLuu L'idée ne sera pas de diminuer les taux, mais d'enrayer
u augmentation. En effet, If. 'King nons a appri que les navires étaient reset
lu e taux avaient, par suite, fortement été élevée, tQndia que s'il Y avait eu bacu

lnaiecette augmentation des taux ne se serait Pas Produite-
lf»IICAITFR Cetequestion trouvera el-êeSa' solution; es eaux sont

irel S'agit simplement de faire un plcnetdane Dun, deux OU tZoie vapeur pour
ýe'etrsà un homme de participer à ce trafic, et si les taux sont aussi bilnset

,drauné,r es . gens consentiront à placer leur capital dans cette entrePl4se; le trafic
%t lire oute personne peut y participer.
Vhon. M.* CoOilitANI: On a affirmé que le chemins de fer avaient doublé leurs
"x- ee hemi-,;de fer ont réussi à doubler leurs taux? bien que les frais dexplplta-

oo1(e hemli 8 de fer aienrt accusé U a tloi ue les frais de

. 1' 3UMATFR ýSi je comprends bien, cette question n'implique pas les frais d'ex-
,lotaton eS hemina de fer, mais la condition:

Et ,,, tant (lue la (Jomniion les jugeaplcbeesdpoiondea
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frais d'exploitation des navires n'ont pas augmenté dans une plus grande proportion
que les frais d'exploitation des chemins de fer, et les chemins de fer ne sont pas auto-
risés à augmenter leurs taux, bien que l'exploitation leur coûte beaucoup plus cher.

M. MCMASTER: Il va sans dire que les compagnies de navigation ne pourraient
pas élever leurs taux au-dessus des taux des chemins de fer, afin d'obtenir du trafic. Je
ne vois pas que la question pivote d'aucune façon sur la question du coût. Il s'agit de
savoir si nous allons placer les navires sous le contrôle de la Commission des chemins
de fer, en ce qui concerne les taux et les tarifs.

M. ARMSTRONG, M.P.: Nous avons entendu parler de la rareté des navires. Il y
a également rareté de wagons de chemins de fer.

M. MOMASTER: Je n'ai pas mentionné la rareté des 'navires; c'est le ministre qui
en a fait mention. Par exemple, en vue d'obtenir le trafic de l'Ouest, nous faisons con-
currence aux intérêts de la Steel à Sydney, qui possèdent leurs propres vapeurs et peu-
vent expédier leurs produits en vrac, directement de Sydney à la tête des lacs, déchar-
geant leurs marchandises à cet endroit, au prix de revient du transport.

L'hon. M. CoCHRANE: Mais vous avez le même privilège.
M. McMASTER: -Je sais que nous l'avons, mais nous ne pourrions contrôler un

agent de transport qui serait en même temps vendeur. La United States Steel Cor-
poration met en service ses propres navires jusqu'à la tête des lacs. Elle contrôle
ses taux, et vous ne pourriez les contrôler. Prenez l'expédition de produits de Montréal
ou de Hamilton par voie du canal de Panama. Vous aborderiez une question de taux
océaniques qui s'appliqueraient de New-York à la côte du Pacifique. Ces taux varient
de temps en temps, suivant la situation, car ces taux sont influencés par le nombre de
navires de l'univers. Ce mémoire énonce en outre:

" En contrôlant les taux de transport par voie d'eau sur des cours d'eau
navigables, avec débouche jusqu'à la mer, la question toute entière devient inm-
médiatement impliquée avec les taux de l'univers et la concurrence de toute
provenance. La situation serait impossible, si les navires désirant obtenir des
cargaisons de retour par toute voie de transport subissaient des préjudices, par
suite des restrictions qui nuisent au service économique et qui empêchent le
consommateur.de'réaliser, en définitive, une économie. Dans la recherche de%
commandes de fer et d'acier, la question du taux de transport est souvent Un
facteur décisif pour déterminer si on peut obtenir ou retenir le trafic au
Canada, et toute restriction à la faculté d'utiliser les facilités de transport
par voie d'eau équivaudrait à empêcher le développement régulier 'du coM
merce de ce pays et préjudicierait à la situation des ouvriers de ce pays."

M. Tilston parlera au nom du Montreal Corn Exchange.
M. W. S. TILsTON: Je représente à la fois le Board of Trade, de Montréal et

le Corn Exchange, de Montréal; mais comme M. MeMaster a expliqué la situation
du Board of Trade, je parlerai au nom du Corn >Exchange. Cette association se cou
pe d'hommes éminents de Montréal, de marchande et d'exportateurs et leurs vues
sont exprimées dans une très courte résolution conçue dans les termes suivants:
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taux de transport par voie d'eau est que les Etats-Unis pourraient, en tout
temps, car ils n'ont pas l'entrave dune réglementation, demander un taux
moins élevé pour obtenir le transport du grain. Ils sont libres de transporter
le grain canadien, de ports canadiens à des ports américains, et tout grain, de
ports américains à des ports canadiens, sans restriction sur le taux ni sur le-
service.

"En ce qui concerne le commerce de grain du Canada, les marchands de
grain de cette ville sont unanimement d'avis que l'adoption du projet de loi
militerait très sérieusement contre les intérêts, tant des producteurs que des,
expéditeurs. Par conséquent, cette association recommande fortement la modiff-
cation de la loi dee chemins de fer, en retranchant l'article qui propose la
réglementation des tarifs des navires de transport."

Il n'y a pas le moindre doute que les voies d'eau font la concurrence aux chemins
de fer et qu'elles influencent les taux de chemins de fer. M. Bosworth, le vice-président
du chemin de fer Pacifique-Canadien, en rendant témoignage dans la cause des taux de
POuest, a fait observer: "Le chemin de fer Pacifique-Canadien n'établit pas de taux
à l'est de Fort-William; les compagnies de navigation établissent ces taux pour nous."
Le projet de mettre les taux des compagnies de navigation sous la juridiction de la
cmission signifie, d'abord, que les compagnies de navigation devront déposer un tarif

ýur tout trafic transporté, avant de pouvoir exiger un taux. Cela signifie encore que si
le taux accusait une augmentation, ces compagnies seraient obligées de donner un avis
'e trente jours avant d'appliquer ce tarif, et si le tarif accusait une diminution, elles
eraient aussi tenues de donner un avis de quatre jours avant de pouvoir le diminuer.

1 Présence de ces dispositions, il me semble que les compagnies de navigation auraient
a grande prudence d'établir des taux assez élevés pour réussir à s'en tirer, si' elles
'taient prises à parti, à cause d'extravagance ou de distinction, ou afin d'expliquer la

qaison Pour laquelle elles n'ont pas donné l'avis prévu à l'article. Je suis très fortement
que tout contrôle exercé par la Commission sur les taux des compagnies de navi.

ratiOn restreindrait la concurrence avec les compagnies de navigation, ainsi que dans
es taux de transport par voie ferrée et par voie d'eau.

M- NESBITT: Pourquoi dites-vous que cela aurait pour effet de ruiner les petites
pagnies de navigation ?
IL TILsTON: C'est au sujet du transport du grain. Vous savez qu'il existe de

M'a navires modernes destinés au transport du grain, ainsi que des navires démodés
ervant à cette fin

K NESBITT: Oui.
K TILSTON: L'assurance est plus élevée sur les petits navires.
K NEsIBrT: Vous acceptez comme fait que la Commission des chemins de fer

éterminerait un taux si bas que cela les ruineraiti
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L'hon. M. RICHARDsoN: L'impression est ici que les Américains ont un taux
couvrant le transport maritime et le transport par chemins de fer. Cela est absolu-

ment faux. Ils acceptent le taux qu'ils peuvent obtenir. Je suis le propriétaire de

vaisseaux américains. Mon prix est de $1 la tonne, ou peut-être $1.25, selon que je

puisse obtenir, et il n'existe pas de règlement à ce sujet. Le gros navire peut faire

le transport à meilleur marché que le petit vaisseau. Il y a dans ce commerce beau-

coup de gens qui ne peuvent accepter le service d'un vaisseau qui pourrait porter

350,000 boisseaux,, et vous pouvez constater que le gros vaisseau peut transporter à un

taux inférieur à celui qu'exige le petit vaisseau. Ces vaisseaux sont construits pour

un commerce spécial. Il y a des ports de mer qu'un gros navire ne voudra pas,

approcher, et il y a d'autres ports où un petit vaisseau abordera plus facilement que

le gros navire. Il n'y a pas de profit dans le commerce du grain, si vous avez à

acheter, à vendre, à payer le transport, etc., au même moment. Vous ne pouvez pas
réaliser de profit. C'est la fluctuation dans le commerce qui rend le profit possible. Il

y a les frais d'échange; il y a la perspective d'obtenir une légère diminution dans

les taux de transports. Le marché offre aussi ses perspectives, et toutes ces choses

réunies permettent au marchand de grain de vendre en Europe et d'acheter à Winni-

peg. Des règlements sévères en cette matière enlèveraient certainement toute marge

possible. Je ne crois pas qu'il existe aujourd'hui un seul homme qui puisse reelle-

ment acheter et vendre, payer ses frais de transport, etc., en même temps et réaliser

un profit paseable.
M. NESBITT: De fait, lorsqu'il regoit une commande ou une demande pour une

certaine quantité de grain, que fait-il?
L'hon. M. RICHARDSoN: On m'offre du grain devant être expédié en juillet, c'est-

à-dire la nouvelle récolte aux Etats-Unis; il surgit alors un calcul important: quels
seront les taux probables de transport en ce mois de juillet? Vers quelle date la mois-

son aura lieu? Quelle quantité de grain y aura-t-il à transporter? Ce sont l'approvision-

nement et la demande qui dictent les taux de transport. S'il y a plus de grain à trans-

porter qu'il y a de bateaux de transport, le prix augmente; s'il y a moins de grain à
transporter qu'il y a de bateaux de transport, les taux diminuent. Il y a spéculation,

par conséquent, dans chacune de ces lignes. On nous offre peu de grain du mois. de mai

-ou du mois de juin. Le vendeur dit qu'il mettra son grain sur le marché au mois de

juillet, et vous-mêmes l'offrez pour le mois de juillet parce que l'acheteur européen
est tenu de faire son calcul d'avance. Il achète du grain du mois de juillet et vous

calculez quels seront vos taux pour le mois de juillet. Il y a variation. Celm qui
offre à meilleur marché en Europe-et en temps normal, à tous les soirs, il y a une

centaine de marchands offrant leurs marchandises à vendre, ceci se fait par câble,-

un veut expédier par Buffalo, un autre par Montréal, un autre par Buffalo-New-York

un autre par Buffalo et Baltimore-toutes ces choses sont calculées et celui qui ofre

au plus bas prix est celui qui a la vente. 1l n'y a pas de favoritisme, il importe que

vos prix soient les plus bas, sinon vous ne pouvez vous attendre à faire des affaires.

Le PaísIDENT SUPPLEANT: On a déjà pourvu à la chose. C'est dans l'ancienne loi

et tout le monde en est satisfait. Il s'agit maintenant de la question du transport

l'intérieur.
L'hon. M. RICHARDsON: Je ne vois pas comment on pourrait étudier cette questi

Il y a des saisons dans l'année où les vaisseaux peuvent transporter assez rapidem

surtout en été. Un vaisseau peut, en été, faire trois voyages aller et rptour,ale

qu'en automne, il n'en peut faire que deux. Un taux peut bien être raisonn

été, et peut-être aussi au printemps. Mais supposons que la moisson soit re------- ----- ----- ------------- e
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ques la tâche de retenir ce grain jusqu'au printemps suivant. Les vaisseaux ne mar-
cheront pas à moins de réaliser des profits; vous ne pouvez pas établir un taux fixe.

Aussi, l'accès à l'eau est libre à tout le monde. Vous pouvez charger un vaisseau
norvégien à Fort-William et faire livrer sa cargaison en Norvège ou en Angleterre.
Il y aura beaucoup de vaisseaux norvégiens qui viendront à Fort-William après la
guerre. Vous ne pouvez exercer aucune juridiction sur ce vaisseau; un vaisseau amé-
ricain peut faire rade à Fort-William et prendre sa cargaison pour Buffalo; et vous
n'avez pas droit à juridiction sur ce vaisseau.

L'hon. M. COCHRANE: Pourquoi pas?
L'hon. M. RICHARDSoN: Ce que le gouvernement s'efforce de faire, c'est de pro-

onuvoir la construction des navires qui remplaceront les bateaux qui ont été coulée
par des sous-marins, non pas créer des embarras aux propriétaires de vaisseaux niais
pour les encourager, de toute-manière possible, à reconstruire pour remplacer les vais-
seaux qui ont été perdus. En plaçant un semblable projet de loi dans les statuts, vous
mettez sans doute dans un embarras considérable tous les constructeurs de vaisseaux
sur les Grands lacs. Messieurs, je vous remercie.

Le PRéSIDENT SUPPLéANT: Est-ce qu'il y a encore quelqu'un qui désirerait parler
sur cette question de transport maritimeI

M. ARMSTRONo: Ne pourrait-on pas se rencontrer cet après-midi vers les quatre

Iheures dans la salle du comité des chemins de fer, et y discuter cette question de
manière à en finir? Je propose que le comité agisse ainsi.

M. KNo, C.R.: J'allais justement dire qu'il ne serait que juste à l'égard de ceux
qui sont venus de loin, d'avoir une autre réunion de ce comité aujourd'hui, et nous
donner l'oceasion de réfuter les arguments amenés à l'encontre de nos opinions.

L'hon. M. CocHRANE: Je ne vois pas d'objection à ce projet de nous réunir de
nouveau à quatre heures.

La motion est acceptée. Le comité hjourne.

Le comité se réunit de nouveau à 4 heures p.m.

Le PRÉsIDENT: Nous allons commencer la discussion au point où nous l'avons
discontinuée ce matin. Est-ce qu'il y a quelqu'un ici à part ceux que nous avons
entendu ce matin, qui désire se faire entendre contre la dernière partie de l'article
358?

M. FRANCIS KINa, C.R.: Il y a ici un grand nombre de personnes qui auraient

qluelque hose à dire; quelques-uns préféreraient dire un mot au comité après avoir
entenidu ce qui a été dit en faveur de l'article 'tel qu'il est, mais il y en a d'autres qui
auleraient à parler dès maintenant.

Le PRésIDENT SUPPLeANT: Je crois que le comité est d'avis qu'un temps raison-
nable soit accordé à ces messieurs pour la réplique aux arguments amenés par ceux qui

sont en faveur de l'article.
M. KING, C.R.: M. Roy Wolvin voudrait parler tout de suite.
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maritime. On doit se rappeler que ces chartres sont faites longtemps d'avance, trois,

quatre et cinq mois, pour la plupart,. et en faisant ces chartres au moment où le pro-

priétaire du vaisseau, qui est à décider ses taux, calculera un taux auquel il réalisera

un profit, prenant en considération le nombre de jours pendant lesquels son vaisseau

sera engagé dans le transport d'après la chartre. Il n'est pas le transporteur régulier;

il n'a pas fixé de route régulière entre différents ports et n'est pas connu comme trans-

porteur régulier en vertu de, la loi de transport, mais il calcule combien de jours il lui

faudra pour faire un certain voyage. Tout ce qu'il a à vendre c'est le temps de son

vaisseau; un certain voyage lui prendra dix jours, et il sait qu'il peut faire ce voyage

pour la somme de tant, et si ce voyage prend quinze jours il sait que cela lui coûtera

plus d'argent. Tout simplement il vend le temps de son vaisseau comme le marchand

vend n'importe quel article. Le navire transporteur de marchandises en vrac sur les

lacs est rien autre chose qu'un vapeur faisant un service irrégulier et n'est pas reconnu

comme transporteur à courses régulières. Un grand nombre de ces vaisseaux sont cons-

truits de telle sorte qu'ils sont mieux outillés pour le transport du fer et du charbon.

Une grande compagnie construira un vaisseau sachant qu'elle a en mains un com-

merce qui l'utilisera. Ce bateau aura à se soumettre aux décisions de la Commission

des chemins de fer en vertu des dispositions de cette loi. Au lieu de servir à des entre-

prises privées, il servira à des fins publiques. En ce qui concerne le déchargement du

minerai et du charbon des vaisseaux quelques-uns de ceux-ci peuvent décharger pour 3

ou 4 sous la tonne pour la main-d'ouvre, tandis que dans le cas de quelques bateaux,

il en coûte jusqu'à 20 sous. La même chose s'applique au transport du grain. Le vais-

seau qui pourra transporter 380,000 boisseaux de grain peut transporter ce grain à un

taux beaucoup moins élevé que le bateau qui porte une cargaison plus petite. Cepen-

dant, le gros vaisseau ne pourrait pas rendre les mêmes services que le petit bateau.

lUn expéditeur peut avoir une petite quantité de grain à expédier et il aoit avoir un

vaisseau spécial pour le transporter. Un autre peut avoir 2,000,000 de boisseaux de blé

" Northern " n° 2, peut utiliser n'importe quel gros vaisseau pour le transport de son

grain. Certaines compagnies demandent des petits vaisseaux; d'autres en veulent de

plus grands. Il serait difficile à dire quel pourra être le taux maximum raisonable et

quel pourra être le taux minimum raisonnable. La grande difficulté sera de déterminer

le point de départ. En étudiant cette question du transport du grain qui semble être

une affaire de grande importance, j'aimerais dire que la quantité du grain et du mine-

rai qu'un vaisseau canadien peut porter ne se chiffre pas à plus de dix pour cent du

transport total qui s'effectue sur les Grands lacs. Lorsque vous faites aeffaire avec ce

vaisseau, vous ne devez pas oublier qu'il n'a à sa disposition que dix pour cent du trans-

port. J'ose croire que 7 pour 100 du total de ce commerce est libre à compétition avec

les vaisseaux américains qui ne voudraient ni ne pourraient être contrôlés par notre

Commission. Ainsi, de 100 pour 100 des affaires qui se font sur les lacs, trois pour
cent seulement représentent les affaires faites par les vaisseaux canadiens. Ces trois

pour cent représente à peu près tout le transport du grain. Par conséquent votre légis-
lation ne se rapporte, à vrai dire, qu'à 3 pour 100 du trafic sur les Grands lacs, et
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vaisseaux canadiens servant à transporter le grain de Buffalo. Lorsque les affaires sont
tranquilles, et que nos vaisseaux canadiens sont à l'ancre en été, les vaisseaux améri-
cains sont engagés continuellement dans le transport de leur minerai et leur charbon.
Alors, lorsqu'arrive le mois de septembre, les vaisseaux américains s'en viennent ici,
après avoir fait le transport de leur nimerai, et font le tranport de notre grain en réali-
sant un profit au taux de un sou et demi le boisseau. Le commerce américain a main-
tenant augmenté, et les taux s'élèvent dans le pays voisin, de sorte que les Américains
n'offrent plus leurs bateaux pour le transport de notre grain. Je ferai cette déclaration
Que hier nous avons offert le service de Port-Arthur et Fort-William à la baie Geor-
gienne à 1½ sou de moins que le taux à Buffalo. Nous pouvons envoyer le même vais-
seau canadien moyennant les taux qu'exigent les vaisseaux américains. Comme vous
le voyez, nous sommes limités en ce qui concerne le stricte commerce canadien que nous
Pouvons effectuer.

M. ARMsTRoNo, M.P.: N'est-il pas vrai que le Globe, par exemple, le 14 mai der-
nier, disait que les expéditeurs de grain payaient 6J cents à Buffalo ?

M. WOLvIN: Oui, ils peuvent bien payer 6j sous le matin et 4 dans l'après-midi.
Un Propriétaire doit être familier avec les conditions et il est tenu de se mettre à l'abri
lorsque les conditions changent.

M. ARMSTRONG, M.P.: Comment se fait-il qu'entre le 8 et le 10 mai, à une époque
ù il y avait beaucoup de glace dans les lacs supérieurs, vous ne receviez que 4j cents?

M. WoLvIN: Les vaisseaux faisaient alors leurs premiers voyages sur les lacs;
Petut-être y avait-il 250 vaisseaux qui étaient entrés en même temps pour le transport
du minerai. La question du transport du minerai n'était pas encore tout à fait réglée.
1 y a toujours plus de vaisseaux qu'il n'en faut aux premiers voyages. Ils sont char-
gés et Mis en route; les autres sont chargés de grain ce qui règle le cas d'une congestion
dane le transport. Ce premier voyage était gratuit pour le transport du grain; ils sont
nontés jusqu'au Sault et se sont trouvés pris dans les glaces. Ils étaient anxieux de

retourner à l'exécution de leur contrat; ils ont perdu deux ou trois semaines de temps
Précieux à cause des glaces. Ces personnes avaient des contrats qui d'après eux les
tiendraient occupés pendant toute la saison sur le côté américain. Ils n'auiraient eu
que du minerai et du charbon à transporter. Ce genre d'affaires est manipulé à Cleve-
land' Où les expéditeurs les nourrissent pendant la saison morte. Il y a des compagnies
91 ne font que le transport d'une seule cargaison de blé dans la saison. Celui qui
obtient Un contrat pour le transport sur une route donnée est celui qui vous appelle au
tél4p1oe et vmoU (it. Onet-rs m1p tel ou tel vaisseau doit faire ensuite, de sorte qu'en
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M. WOLVIN: C'est le taux américain, monsieur; ce n'est pas le taux canadien;
aucun taux semblable n'a été payé pour un vaisseau canadien cette année.

M. ARMsTRONG, M.P.: Le Globe en a fait la déclaration.
M. WOLVIN: C'est inexact; aucun vaisseau canadien n'a reçu 5â cents cette année.
M. NESBITT: Qu'ont-ils reçu?
M. WOLVIN: Ils ont commencé à 4j et ont reçu jusqu'à 5 cents.
M. ARMSTRONG, M.P.: Voici le rapport du Globe en date du 10 mai: Cleveland,

le 7 mai, de 51 à 5, 4J pour juin; 5ý pour le second voyage. Le 15 mai, le Golbe
rapportait de Cleveland, le 14 juin les expéditeurs de grain demandaient 6J à Buffalo.

M. WoLvIN: Lorsque vous entreprenez de réglementer ce qui est donné dans le
Plain Dealer, de Cleveland, vous traitez des conditions telles qu'elles existent dans les
Etats-Unis, et non pas dans celles du Canada.

M. KLNo: Il s'agit du taux du lac Supérieur.
M. WoLviN: Ce journal réfère aux afaires des Etats-Unis, et c'est l'endroit où

sont fixés les taux canadiens en ce qui concerne le transport du grain. Maintenant,
si vous adoptez quelque changement à la loi par lequel vous exposez nos bateaux cana-
diens à quelqu'embarras en déterminant leurs taux, vous allez par là leur imposer des
désavantages sérieux si on compare leur situation avec celle des vaisseaux américains.
Au delà de 60 pour 100 de nos chargements de grain vont à Buffalo. A l'heure
actuelle, les vaisseaux canadiens transportent le grain à Buffalo. Il y a actuellement
des vaisseaux canadiens en route pour Buffalo et chargés d'un million de boisseaux de
grain, pour la raison qu'ils ne peuvent pas le transporter dans aucun port canadien.
lAujourd'hui le taux sur le grain expédié de Fort-William à New-York, via Buffalo,
est de 12.6 sous le boisseau, tandis que ce même taux à Montréal est de 10-1 sous, ce
qui indique une différence de 2,4 sous le boisseau.

M. NESBrrr: Pourquoi le grain ne serait-il pas transporté par voie de Montréal?
M. WOLvLI: On a soulevé ce point bien des fois; c'est parce que nous n'avons pas

les facilités de transport océanique de Montréal; on devrait avoir deux ou même trois
fois les facilités que nous y avons aujourd'hui. Cette année, nous avons à faire face
à une situation assez curieuse. J'étais d'avis que nous devrions avoir des vaisseaux
transatlantiques pour toutes les expéditions que nous pourrions y faire, à cause du
fait que le gouvernement impérial nous a enlevé tous les vaisseaux, mais quelque chose
a empêché la réalisation de ce projet. Un grand nombre de nos vaisseaux qui de-
vraient voyager sur le Saint-Laurent vont à New-York pour des cargaisons de muni-
tions. Il n'y a aucune raison, cependant, pourquoi il ne devrait pas y avoir une plus
grande somme d'activité dans le port de Montréal, parce que nous avons les bateaux
sur les lacs supérieurs pour transporter les chargements à ce dernier port.

Laissez-moi vous dire que les vaisseaux canadiens ont été construits par entre-
prises privées et avec le capital des particuliers, et lorsqu'un homme entreprend de
construire un bateau, il lui faut nécessairement entrevoir un profit assez considérable
ou bien il ne le construirait pas. Depuis la déclaration de la guerre actuelle, au delà
d'un tiers de notre flotte marchande de l'intérieur a été attachée au transport Océani-
aue. -Les vaisseaux ainsi dAtirnens nA nmma sewwn nQa pn$na mpi5 il v a un
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M. ARMsTRoNO, M.P.: De quelle manière calculez-vous que vous pouvez avoir
plus de liberté que vous en avez dans le moment?

M. WoLvIN: Les vaisseaux américains jouissent d'un grand nombre de privilèges
:lont nous ne jouissons pas. Je pourrais vous énumérer un grand nombre de ces pri-
nilèges, si vous aviez le temps de m'écouter. Pour commencer j'imposeraie une taxe
sur les marchandises qui sont transportées au Canada, ce qui nous assurerait d'un
trafic continu pour nos vaisseaux pendant toute la saison, et non pas seulement pour
le printemps et l'automne. Je suggérerais l'impôt d'une taxe de 2ï sous la tonne
pOur le charbon qui entre au Canada sur des vaisseaux américains à destination de
Port-Arthur et Fort-William. Par ceci on aocorderait à nos vaisseaux canadiens ce
bransport considérable au lieu de le laisser principalement entre les mains des trans-
Porteurs américains. A tout considérer, les vaisseaux américains jouissent d'une plus
rande protection que les nôtres. Un vaisseau ne peut pas être transféré aux Etats-
'uis pour le transport littoral. Autrefois, si les Canadiens avaient besoin de plus

le vaisseaux, ils pouvaient les acheter aux Etats-Unis, en payer les droits et les amener
1u Canada, mais aujourd'hui l'exportation des vaisseaux des Etats-Unis a été pro-
[bée. Nos propriétaires de vaisseaux ne jouissent pas d'une aussi grande somme

commerce permanent que les propriétaires de vaisseaux américains. Il nous faut
sourrir notre chance dans le transport qui s'offre au printemps et à l'automne. La
eoerre qui se déclarait en 1914 a encore placé nos vaisseaux à de plus grands désa-

tages, et pendant le premier mois de cette guerre un grand nombre de nos vais-
ux sont restés à l'ancre. Nous rappelant la -courte période de temps pendant

quelle une certaine somme de transport maritime est offerte à nos vaisseaux cana-
lons, et considérant ce que leurs propriétaires ont à payer en assurances et en frais
rManents, même l'imposition d'un droit de deux sous la tonne sur les marchandises

In transport des Etats-Unis serait d'une aide considérable.
Le trafic profitable sur les lacs du Canada dépend d'un si grand nombre de con-

ition auxquelles on a à faire face lorsqu'elles se présentent, que le contrôle et les
glements tels que proposée dans cette loi seront un obstacle presque infranchissable.

IL ARMSTRONG, M.P.: Alors, d'après ce que vous dites, les propriétaires de vais-
us aux Etats-Unis doivent être dans une position sérieuse.

lM. WoLVrN: Non, monsieur; aucunement. Ils n'ont jamais entrepris en aucune
nière, de réglementer ce trafic dans ce pays. Le bill auquel vous faites alusion

été Passé en septembre, et depuis cette date plusieurs contrats pour deg vaisseaux
nt été signés avec les gens exploitant le minerai; de fait, à titre de courtier, jai
assé un contrat de dix ans sans que personne n'ait prétendu qu'ils n'avaient pas le

oit de faire partie contractante dans un tel contrat.
l' ?PRflIDENT SUPPLÉANT: Nous aurons maintenant le plaisir d'entendre un mon-

leur venant de Trois-Rivières.
3. J. T. TEBBUTT: Je représente la chambre de commerce de Trois-Rivières ainsi

''e celle de la vifll dî n en ott occasion. La chambre de commerce de Trois-



COMITÉ SPÉCIAL-BILL No 13

7 GEORGE V, A. 1917

M. TEBBUTT: Tout manufacturier peut obtenir un taux spécial. On a posé une
question ce matin demandant s'il y avait eu une augmentation sérieuse dans les taux.
Je ne le crois pas; je paye aujourd'hui les mêmes taux que je payais en 1910 et 1912.

M. ARMSTRONG, M.P.: Mais vous dites que vous avez un taux spécial.
M. TEBBUTT: Oui, mais les autres manufacturiers en, profitent aussi; je ne suis

pas le seul à en jouir. Prenez par exemple la compagnie Wayagamac Pulp and Paper,
le plus grand établissement de sulphite au Canada, 'prenez aussi la Canadian lron
Foundry, la Dominion Casket Company, et la Wabasso Cotton Company, et d'autres
industries que nous avons à Trois-Rivières, et il n'y en a pas une qui veuille qu'on inter-
vienne dans les taux actuels. Mais si vous placez ces taux sous le contrôle de la Com-
mission des chemins de fer, nous n'aurions pas les taux dont nous jouissons aujour-
d'hui. Regardez ce qui a été fait en ce qui concerne les taux depuis que les ehemins de
fer ont été placés sous le contrôle de la Commission des chemins de fer? Le public
devrait être représenté ici avant que cette loi soit établie; nous payons les gouvernants
de ce pays pour légiférer pour nous.

M. ARMSTRONG, M.P.: Nous pensons représenter le public dans cette affaire.
M. oeEBBUTT: Pas dans cette affaire.
M. ARMSTRONG, M.P.: Vous nous avez dit que vous aviez des taux spéciaux de la

part de ces gens.
M. TEBBUTT: Je n'ai pas dit cela. J'ai dit que nous avons des taux qui sont plus

bas que ceux que nous pouvons obtenir des compagnies de chemin de fer. Aussitôt que
les vaisseaux à vapeur commencent à circuler nous recevons de vingt à trente télégram-
mes de nos clients-j'expédie des produits par tout le Canada, de Halifax à Vancouver
-nous demandant d'expédier par bateau à vapeur. Ce ne sont pas les expéditeurs qui
contrôlent cette situation, c'est le peuple qui achète; c'est le publie qui règle cela dans
notre commerce et je suis d'avis queý c'est la même chose dans le commerce de grain. Je
n'ai jamais été témoip d'un aussi grand ressentiment soulevé autour de cette 'question,
depuis que je fais partie de la chambre de commerce de Trois-Rivières, et Québec pense
comme nous dans cette affaire. Pourquoi faire ce changement? Voulez-vous me le
dire? Vous entreprenez une chose qu'aucun gouvernement n'aurait risqué de faire,
en tant que je le sache, et je crois connaître assez bien ces questions de transport.
J'ai vendu des produits dans les Iles Britanniques comme dans tout le Canada, et je
les ai expédiés.

M. ARMSTRONG, M.P.: Apparemment, vous êtes satisfait de l'état du transport
actuel.

M. TEBBUTT: Certainement, et je ne crois pas que vous puissiez nous accorder une
condition aussi avantageuse par le projet de loi qui est actuellement à l'étude. Je puis
obtenir d'aussi bons taux des bateaux que des chemins de fer, et dès aue nous en avons
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)miassion et qu'il m'arrive d'avoir à expédier mes marchandises par bateaux, la com-
ýgnie de navigation serait tenue de s'adresser à la Commission avant de me donner
1 taux plus bas.

M. ARMSTRONG, M.P.: La compagnie ne devrait pas avoir d'objection à s'adresser à
Commission si elle peut en obtenir des taux plus élevés ?

M. TEBBUTT: Je n'ai rien à faire avec cela; je représente le public, je crois, et
s chambres de commerce de Trois-Rivières et de Québec. Je suis un expéditeur et
1 manufacturier et je ne puis voir de quelle manière vous pouvez aider en ce qui
neerne les manufacturiers du Dominion par le moyen de ce projet de loi.

M. ARMSTRONo, M.P.: Si, en plaçant ces compagnies de navigation sous le con-
ôle de la Commission, elles peuvent en obtenir des taux plus élevés, alors sûrement
les ne sont pas sages en s'objectant à cette mesure.

M. TEBBUTT: Jusqu'à un certain point, peut-être qu'elles ne le sont pas, mais je
Gis que ces messieurs, d'après ce que j'ai entendu ce matin, préfèrent la liberté du
rnerce. Cependant, en raison du fait qu'en Angleterre, qui est le foyer des expé-

teurs, ils n'ont jamais tenté de légiférer en matière de taux, soit sur les chemins de
r ou sur les vaisseaux.

M. ARMSTRONo, M.P.: Ils ont aujourd'hui le contrôle.

M. TEBBUTT: Nous sommes en temps de guerre, ilsine l'ont jamais eu. Vous pouvez
Pédier de Newcastle-on-Tyne quand vous le désirez, une cargaison de pièces d'acier
vous pouvez déterminer votre propre taux avec les compagnies de chemins de fer

ns <ue le gouvernement intervienne d'une manière quelconque. Je ne crois pas que
gouvernement soit capable de faire un grand bien en matière de règlement des taux
r les vaisseaux, en vertu de cet article, s'il est adopté, parce que maintenant nous
One une quantité de petits vaisseaux qui portent cent tonnes de fret naviguant
Montréal à des ports en descendant le golfe, et les ports tout le long de cette cte

'rrait avoir le bénéfice des taux bas. Ils accordent un taux peu élevé, soit quelques
as les cent livres; il en existe plusieurs de ces bateaux indépendants. Si la Canada
eamship Company avait augmenté ses taux, je ne serais pas ici aujourd'hui en oppo-
don c eet article; je dirais plutôt: " Mettez-la sous le contrôle de la Commission des
enins de fer." Mais elle n'a fait cela.

1t. ARMIsTRoNo, M.P.: Elle a augmenté ses tau:, sur le blé venant de l'Ouest.

TEBBUTT: Ce fut une légère nugmentation.
ARMSTRONG, M.P.: Légère? Un sou le boisseau.
TEBIBUTT: Un sous le boisseau. Jai entendu ce matin la déclaration à l'effet
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sion que M. Armstrong envisage ce bill .comme une' mesure de guerre, à cause des
temps de guerre que nous traversons, mais ce bUll, tel que conçu, s'appliquera à toutes

?es conditions qui pourraient surgir à l'avenir, et il est absolument injuste de
prendre les taux qui de tout temps et de tout pays ont été augmentés comme
une nécessité créée par la guerre et une raison d'intervenir dans le trafic des
lacs et dans la liberté du contrat En tant qu'il s'agisse des taux de transport sue
le grain, M. Wolvin a très clairement expliqué la situation, mais je ne me rappelle pas
qu'il ait expliqué au comité qu'il importerait peu au cultivateur canadien si le grain
était transporté gratuitement au moyen de vaisseaux des lacs de Fort-William à Mont-
réal. Le port de Montréal est fermé à la navigation pendant au moins cinq mois de
l'année, et lorsque l'acheteur de grain calcule quel prix il paiera au cultivateur pour
cela, et toutes autres dépenses auxquelles -il aura à faire face, du prix de venteen
Europe et quel sera le taux de transport qu'il aura à payer. Il calcule le coût de faire
transporter son grain de l'Ouest au littoral et de là au marché européen, il soustrait
cela, et toutes autres dépenses auxquelles il aura à faire face, du prix de vente en
Europe, en faisant la part d'un profit raisonnable, s'il veut savoir quel prix il doit
payer au cultivateur de lOuest. Il n'y a qu'une seule route ouverte pendant toute
l'année, et il est tenu de fixer le prix, pour son grain, qui couvre le coût de transport
au marché. Toute réduction dans les taux du transport du grain est au profit de celui
qui vend le blé; s'il peut obtenir des taux réduits pour le transport de son grain à
travers l'océan, il en récolte les bénéfices. Il n'y a absolument pas de valeur pour le
pays dans la réduction des taux de transport du grain entre Fort-William et tout
port canadien, pour la raison que la proportion du grain allant dans cette direction
représente un très petit pourcentage de lai somme totale. Il arrive rarement que plua
de la moitié du grain de Fort-William au littoral passe dans un port canadien; la
grande partie ira à Buffalo parce que l'expéditeur voit arriver son grain à ce dernier
endroit, il sait qu'il a le choix du transport océanique à un nombre de ports sur
PAtlantique, de Newport, Philadelphie, New-York, Boston ou Portland. D'un autre
côté, lorsqu'il apporte ce grain à Montréal, il faut qu'il l'expédie de Montréal, à moins
d'avoir à le charger de nouveau et l'expédier à Portland. Pas un pays au monde n'a
entrepris de réglementer les taux du transport en bloc. La Grande-Bretagne a été le
plus grand pays expéditeur du monde, et elle a accumulé des richesses parce qu'elle a
saisi l'occasion de rendre facile et payant pour les individus le fonctionnement des
vaisseaux marchands portant le drapeau britannique. Quant à ce bill que cite I
Armstrong, et qu'il dit avoir produit une certaine somme de bien, le contrôle des taux
de transport sur les lacs par le gouvernement américain a été amené parce qu'en v
d'une législation peu sérieuse, on avait enlevé le drapeau américain de la flotte
chande de l'océan, et le gouvernement des Etats-Unis introduisit ce bill dans le
de ramener ce drapeau sur l'océan s'il y avait moyen d'en arriver là. Lorsqu'il s'
de soumettre à des règlements les bateaux transportant du fret en bloc, la variété
trafic est si grande et les conditions sont si différentes dans les ports, que la pro
tion est rendue difficile. A Port-Colborne, il- existe un élévateur à grain qui
décharger un gros vaisseau à vapeur en dix heures, et si vous fixez un taux à Phe
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7ec lui en lui disant: "Je suis en mesure de vous payer tant pour transporter cela;
xceptez-vousV'" Cet homme immédiatement jetteril un oeil à l'autre, bout de la route
)Ur voir s'il peut en rapporter une autre cargaison et répondra: IlOui, je transpor-
reai à ce taux votre minerai, votre bois, etc." Vous allez certes rendre impossible d'in-
ýresser les hommes à ce commerce et il sera impossible de faire dlu commerce. Voici
.e condition qui peut bien surgir. Il peut se faire que les taux océaniques à partir de
ew-York baissent considérablement et il existe un certain taux fixe par la baie Geor-
,enne par voie ferrée à iMontréal et en dehors de Montréal, et les Américains peuvent

réduire, disons, à deux, sous; l'expéditeur télégraphie au propriétaire canadien et
it: " Je veux que cette cargaison passe par Montréal." Au lieu de répondre en cinq
iuutes, il lui faut attendre et en obtenir la permission de la Commission, qui ne peut
111 connaître les circonstances de l'occasion dans laquelle se trouve cet homme.

Je crois que j'en ai dit dasez long pour vous convaincre dle l'importance de mettre
'tte queston de côté. Quelques-uns des témoins ont soutenu qui'il serait "bon de con-
,ler les vaiseaux portant le fret en colis. Le moment où vous entreprendeez d?ixpn-
>ser des règlements aux vaisseaux portant le fret en colis, vous mettez ces vaissea~ux
ý1s la ruine.. 'Un homme a à transporter une cargaison de sel ou de pommes, ou de
'ut ce q'il peut trouver à transporter; il lui faut chercher son commerce et il ne

lpas de courses régulières. Vous demandez pourquoi le grain ýétait transporté de
hi1cag- à Montréal. Il sagit ici du blé d'Inde surtout, et ils aiment mieux la route
'nadienne où la température et plus propre à ce genre de produit que dan~s le sud,
~il arrive généralement que la baisse des taux à Montréal est annoncée à l'avance,
Squi amè~ne le trafic du transport de ce côté-là.

(M:. Sfl*LAIR: 'Je ne sais gi j'ati bien compris M. Walsh, mais je crois qu'il a dit
n'ýY avait une division de la Marnufacturers' AssOo'Ldzon qui ne s'accordait pas

vec son opinion à ce sujet, et, s'il en est ainsi, j'aimerais le savoir.
M. WALSH: Je ne connais pas de division de la Marnufacturers' Association qui

eêl O~Poition avec cette mesure. J'ai dit que dans une association aussi considérable
l1 a nêÔtre, il était presq~ue impossible de voir tous les membres parfaite ment d'accord.

peu S'en trouver qui soient en faveur de ce projet de loi.
M- SINCLAIR - Vous êtes ici le seul représentant de cette association.
311 WALSH: Non. Il y a plusieurs d'e nos membese ici.
Le5 PR]SIDENT SUPPLPANT: Vous n'avez pas consulté les petits manufacturiers?
31- WALSH, Je tiens mes instructions du comité exécutif.
L'l*on. M. RiCHARD1SON: Je crois qu'il y a malentendu. L'exp'éditem' ne mentionne

2la manière d'expédier ses marchandises. Les maisons de commerce de l'Ouest indi-
aettoujours la manière par laquelle leurs marchandises doivent ýtre expédiks S'il y

Un avatage à retirer, c'est le consommateur -et non le manufacturier qui en jouit. Ne
X'eý D erreur à ce sujet, et ne vous imaginez pas que, parce que le gros epdtu
bt UI le ontrat avec le propriétaire <lu bateau, il en retire quelque avantage. C'est

àoDrOqui reçoit les marchandises qui retire les avantages. Si cette mesure devient

vous~ faudra y ffier des taux pour deas vaisseaux de différentes dimensions et
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Maintenant, nous sommes des expéditeurs de quelque importance dans le trans-
port par eau et vers l'Ouest, et nous avons toujours, sans doute, rendu de grands
services aux compagnies de navigation des Grands lacs. Nous ne sommes pas des
expéditeurs de profession. Ce genre de commerce s'effectue depuis dix ou douze ans.
Depuis que ce projet de loi a été amené, il nous a quelque peu excités, et naturelle-
ment nous nous opposerions à tout changement dans les règlements qui régissent notre
transport maritime et qui placerait nos bateaux sous le contrôle des mêmes conditions
qui existent sur des chemins de fer appartenant à des particuliers. C'est là la situa-
tion à laquelle nous aurons à faire face si ce bill est adopté. Les routes par eau
sont libres; c'est avec cette condition en vue que nous avons déterminé l'emplacement
de nos ateliers manufacturiers. Nous ne sommes pas des propriétaires de vaisseaux
malgré que rien ne nous empêche de le devenir, à moins que ce bill devienne loi, ce qui
paralyserait notre commerce. Je ne vois pas comment nous pourrions supporter la
compétition dans le transport par eau, même si notre commerce était assez considérable
pour nous le permettre. Je n'ai point encore entendu d'argument en faveur de
cette législation.

Il me semble aussi que cela tendrait à faire naître une situation apportée conjoin-
tement par les services maritimes et les chemins de fer et qui ne manquerait pas d'être
très sévère. Par exemple, si nous étions les propriétaires des vaisseaux et que nous
jugions à propos de les mettre en service, ils ne pourraient jamais faire face à aucune
condition de tarif en tant que les chemins de fer soient concernés Nous serions
complètement paralysés. Il nous faut émettre un tarif, mais la compagnie des chemins
de fer pourrait refuser de devenir une partie contractante à ce tarif et, en conséquence,
nous serions sans terminus et autres facilités à la tête des lacs.

De plus, si nous avions le privilège de pouvoir opérer le transport des produits de
nos voisins, pendant la saison morte, il nous faudrait ou remettre nos vaisseaux à l'ancre
ou supplier les compagnies de chemins de fer de nous permettre de le faire.

A l'heure actuelle nous avons le privilège de chercher commerce à l'ex'térieur avec
des indépendants à tout temps. Nous voulons jouir des mêmes facilités que les bateaux
à vapeurs du Pacifique-Canadien et nous voulons retenir ce privilège si la chose est pos-
sible; je ne vois pas comment nous pouvons le faire.

M. ARMSTRONa, M.P.: Avez-vous reçu des taux spéciaux pour vos chargements à
destination de l'Ouest ?

M. DuN: Nos taux sont réglementés dans une grande mesure.
M. ARMSTRONG, M.P.: L'expéditeur ordinaire ne peut s'attendre à se faire accor-

der les taux que vous avez.
M DUNN: S'il fait un commerce considérable, la chose lui est possible.
M. ARMsTRONG, M.P.: Le petit expéditeur ne peut pas recevoir les mêmes taux.
M. DUNN: Nous expédions, en maintes circonstances; nous avons certains con-

trats, je l'admets, qui couvrent certains genres de trafic; et puis, nous sommes tenus au
tarif régulier affectant d'autres genres de trafic. Sur toutes nos marchandises (L.C.L.)
nous payons les mêmes taux que les autres. Si nous sommes capables d'entrer en con-
trat avec un vaisseau, et lui donner le transport de 50, 80 ou 100 chargements de wagon,
la somme de transport détermine naturellement le taux jusqu'à un certain point.

M. Ko, C.R.: M. Bourke, gérant de la Great Lake Tranportation Co., peut
répondre à cette question en un mot. Le même taux s'applique ici sans égard à la
quantité.

M. BouRKE,: M. Armstrong a posé cette question. Nous, par exemple, nous for-
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lement que cette manière d'agir nous est profitable. Nous ne pouvons pas souffrir qu'un
manufacturier de papier à Windsor établisse un taux plus élevé que son voisin. Natu-
rellement, quand nous effectuons des changements dans l'échelle de ces taux, de saison
en saison, tous les intéressés en jouissent.

M. DuNN: J'étais justement à considérer, M. le président, suppléant, à quoi les
Harbour Boards, que nous avons à Toronto et à Hamilton, visaient en ce moment, en
établissant des ports libres et autres accommodations, car cette législation va tout sim-
plement éliminer tous nos bateaux à vapeur. C'est ainsi que je comprends la chose.
Naturellement, toutes ces cales sèches et accommodations maritimes sont maintenant
construites avec l'argent du gouvernement. Nous pensons qu'ils ont été construits à ces
endroits pour un but, et ce but était simplement pour conserver une libre compétition
sur les parcours d'eau.

Le PRÉsIDENT SUPPLiANT: Nous avons reçu des communications à ce sujet des
commissaires du port de Toronto.

M. DUNN: A ce sujet?

Le PaRssENT sUPPLgANT: Oui. Y a-t-il autre chose que vous aimeriez à savoir?

M KIDN, O.R.: On a fait allusion, cet après-midi au protêt des chambres de com-
merce; j'ai lu ce matin une liste des chambres de commerce qui ont protesté; j'aime-
rais que ces protestations fussent inscrites au dossier.

On a ordonné que tous les documents qui n'ont pas encore été mis en dossiers,
soient publiés.

Le PUSIDENT SUPPLkANT: Je crois que nous avons entendu tous ceux qui dési-
raient parler eontre l'adoption de ce projet de loi. Nous entendrons maintenant ceux
qui désirent parler en sa faveur, mais avant d'entendre ces messieurs, je tiendrais à
vous faire connaître la teneur d'une dépêche qui vient d'être transmise au secrétaire
qui me l'a passée; c'est une coutume de lire 1ces dépêches au cours des séances du
comité.

M. N. RomDoUx,
Greffier du comité des chemins de fer,

Chambre des Communes, Ottawa, Ont.

A cause des conditions actuelles et de l'incertitude quant à l'effet que cela
peut a'voir, les intérêts du transport par vaisseau et de la construction de navires,
je crois qu'il sera dans l'intérêt du pays de ne prendre aucune mesure en vue
de placer le transport maritime canadien sous le contrôle de la Commission des
chemins de fer.

J. P. MILLER,
Président, "Poson Iron Works, Ltd."

Le PRÎsIDENT sUPPLÉANT: Y a-t-il quelqu'un ici qui désire supporter ce projet de
loi?

M. ARMSTRONG, M.P.: Il y avait· ici ce matin deux messieurs de Sainte-Cathe-
rines, mais il leur a fallu quitter cet aprei-midi.

Le PREsIDET SUPPLéANT: Y a-t-il quelqu'un, à part M. Armstrong, qui voudrait
être entendu maintenant?

M. ARMsTRONo, M.P.: Il y avait ici ce matin deux messieurs de Sainte-Catherine
qui ont fortement appuyé cette mesure. J'ai ici une communication d'eux que je
voudrais lire maintenant. M. MoKenzie, secrétaire de la Grain Growers Association
de l'Ouest, était ici vendredi dernier, et il était très désireux d'accorder son appui
sérieux à l'article en question. Plusieurs autres personnes m'ont écrit à l'effet qu'ils
étaient tout à fait opposés à ce projet de loi.
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M. KINo, C.R.: Je ne voudrais pas interrompre mon honorable ami, mais je vou-
drais lui demander si les personnes auxquelles il fait allusion doivent revenir ici plus
tard.

Le PRésIDENT sUPPLéANT: Le comité tracera au besoin la ligne e conduite qu'il
lui faut suivre.

M. ARMSTRoNG, M.P.: Je vous ai transmis ces lettres, et je vous en transmettrai
d'autres, comme l'a fait M. King ce matin. Maintenant, en faisant connaître mes
opinions à ce comité je m'efforcerai d'être aussi bred que possible. Au cours de la
session 1913-14, la Chambre des Communes a été tenue occupée pendant deux jours à
discuter cette même question, alors que les députés du Nord-Ouest s'objectaient forte-
ment aux taux alors en vigueur sur le grain et autre marchandise venant à l'Est.
Depuis cette date les taux ont augmenté considérablement, et il y a plus de raisons que
jamais qui militent en faveur de l'adoption d'un projet de loi qui placerait ces taux
sous contrôle. L'association des Producteurs de grain de l'Ouest a présenté de fortes
pétitions que je demanderais de placer en dossidrs. Les cultivateurs réunis de l'AI-
berta ont aussi appuyé fortement cette mesure. La Grain Growing Growers' Commis-
sion de la Saskatchewan, après avoir fait une enquête, il y a quelques années passées,
dans la question des taux dans l'Ouest, fit entrer au Livre bleu ses opinions que je
demanderai d'inscrire à nos dossiers. De plus, les producteurs de fruits du district de
Niagara et de l'ouest de l'Ontario, ainsi que les producteurs de fruits de la Colombie-
Britannique, m'ont adressé des requêtes à l'appui de l'attitude du comité des chemins
de fer et à l'adoption de cet article. Il en a été ainsi de la Vegetable Grower's Associa-
tion. J'ai été en communication avec un grand nombre de petits expéditeurs qui ont,
eux aussi, fortement appuyé cette mesure. Les vaisseaux des lacs, passant dans les
petits ports, ne connaissent pas les petits expéditeurs, et il semble qu'il n'existe aucun
contrôle sur eux à l'heure actuelle. Prenez Sarnia et Windsor, ainsi que plusieurs
petits ports le long de nos lacs et de nos rivières, et vous comprendrez exactement la
position dans laquelle se trouvent les petits expéditeurs.

Quelques années passées, une délégation de l'ouest de l'Ontario demandait la
construction d'un mur de soutènement le long de la rivière Sainte Glaire, à cause du
fait qu'il n'y a pas de limite à la vitesse des vaisseaux. Sur le côté américain, il y a
des règlements qui contrôlent la vitesse des vaisseaux; sur le côté canadien les vais-
seaux marchent à une si grande vitesse que les jetées, les caissons et les cales, sont
brisés et même les ponts ont à souffrir de cet état de choses. Ceci n'ex'iste pas sur le
côté américain de la rivière à cause de la mise en vigueur des règlements qui limitent
la vitesse des vaisseaux.

M. Kio, C.R.: Il n'y a rien dans le projet de loi que nous étudions qui a trait
'à cela. Ce bill concerne les taux de transport et droits de passage. Je conviens que
ceux-ci doivent être contrôlés lorsqu'il y a danger, et aux Etats-Unis, c'est le ministère
de la guerre qui fait les règlements. Mais il n'y a rien de cela dans ce bill.

M. ARMSTRONG, M.P.: Au Canada nous croyons, à cause de ce que nous avons à
souffrir de l'absence de règlements limitant la vitesse, que l'affaire devrait être sou-
mise au contrôle des règlements à cet effet.

Nous avons écouté les messieurs qui représentent ici les gros expéditeurs et
l'association maritime en ce qui concerne l'injustice causée par la non-réglementation
des taux. Ces messieurs, dans les conditions actuelles et favorisés par les taux dont
ils jouissent, s'opposent à l'adoption d'une mesure comme celle-ci. Mais les commis-
saires des chemins de fer croient qu'il leur serait assez facile d'entreprendre la mise
en vigueur d'une législation qui ne serait pas trop lourde sur les expéditeurs, sur les
producteurs et les consommateurs. Les représentants des expéditeurs prétendent
qu'ils ne sont pas transporteurs réguliers, et il semble aujourd'hui. incapables de dire
exactement quel genre de transporteurs ils sont. Si ces intérêts étaient sous le con-
trôle de la Commission, celle-ci saurait vite qu'ils sont en vérité des transporteurs
réguliers et devraient être reconnus sous ce nom.
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M. Walsh a dit ce matin que c'était une question de compétition non réglementée
dans les Etats-Unis. J'ai ici une copie de la loi adoptée aux Etats-Unis touchant le

contrôle de l'expédition de marchandises.

L'hon. M. GRAHAM: Vous faites allusion au bill fédéral à ce sujet.

M. ARMSTRONG, M.P.: Oui. Le 15 mars 1917, j'écrivis la lettre suivante au secré-
taire privé du président Wilson (lisant):

CHER MONsIEUR,-Je comprends que le président Wilson a nommé un bu-
reau fédéral d'expédition, dont les devoirs sont de faire enquête dans les mé-
thodes d'envoi et de réglementer et déterminer les taux touchant le transport
par eau; qu'il a aussi organisé une compagnie, capitalisée à 50 millions de dol-

lars, dont le but est d'obtenir des vaisseaux pour fonder une marine marchande
qui sera la propriété du gouvernement.

Je comprends aussi que M. Barnard N. Baker, un de vos congressistes, est
nommé à ce bureau.

A titre de membre du Parlement canadien, je vous demande respectueuse-
ment de bien vouloir me faire parvenir une copie de ce projet de loi, et tous

les renseignements, destinés au public, qe vous pourriez avoir au sujet de cette
mesure.

Vous remerciant de toute l'attention que vous voudrez bien apporter à ma

demande,

Je demeure, votre tout dévoué,

(Signé) J. E. ARMSTRONG.

En réponse à ma demande, j'ai reçu la lettre suivante de M. William Denman,
président du U S. ShMpping Board, à Washington. (Lisant):

U. S. SHiPPiNG BOARD,

WASHINGTON, le 29 mai 1917.

L'hon. J. E. ARMSTRONG,

Au soin de la Chambre des communes,

Ottawa, Canada.

MoNsmR,-Votre lettre en date du 15 mars 1017 et adressée au secrétaire
du président a été remise au Shipping Board. Conformément à votre demande,
nous vous adressons, sous ce même pli, une copie de la Loi du Congrès approu-
vée le 7 septembre 1916, ainsi qu'une copie de la circulaire n° 1 de la Commis-
sion du Transport, comprenant une proclamation du président des Etats4Unis,
en date du 5 février 1917. Nous espérons que ces documents contiennent les
renseignements que vous désirez.

Votre tout dévoué,

(Signé) WILLIAM DENMAN,
Prfflent.
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J'ai devant moi une copie de la proclamation émise par le président et qui se lit

comme suit. (Il lit):

URGENCE DANS LE TRANSPORT PAR EAU DES ETATS-UNIS.
1917.

CmCULAIRE DE LA COMMISSION DU TRANSPORT,
No 1.

COMMIssIoN DU TRANSPORT DES ETATs-UNIs.
WÂSMNGTON, le 6 février 1917.

Aux propriétaires de vaisseaux et autres intéressés dans les vaisseaux enregis-
trés, au service de l'Etat ou licenciés, en vertu des lois des Etats-

Uni, et à tous les officiers américains chargés de l'exécu-
tion des lois s'y rapportant:

La proclamation suivante touchant l'urgence dans le transport par eau des
Etats-Unis est publiée pour l'information et la gouverne de tous les intéressés.

[Urgence dans le Transport par eau des Etats-Unis.]

PAR LE PRÉsIDENT DEs ETATs-UNIS D'AMARIQUE.

PROCLAMATION.

Attendu que le Congrès a, par " Une loi établissant une Commission de
transport par eau pour encourager, développer.et organiser une auxiliaire et
réserve navales, et une marine marchande pour les besoins des Etats-Unis fai-
sant affaîres avec ses territoires et possessions et avec les pays étrangers; impo-
sant des règlements aux transporteurs par eau engagés dans le commerce étran-
ger et intérieur des Etats-Unis; et pour d'autres fins," approuvée le 7 septembre
1916, pourvoit à ce que " pendant tout temps d'urgence nationale dont l'existence
est déclarée par proclamation du président, aucun vaisseau enregistré ou licencié
en vertu des lois des Etats-Unis, ne sera, sans l'approbation de la Commission,
vendu, loué ou prêté sous chartre, à toute personne n'étant pas un citoeen améri-
cain, ni transféré à un enregistrement ou drapeau étranger ";

Et attendu que, plusieurs propriétaires de vaisseau permettent que leurs
vaisseaux passent à un enregistrement étranger ou à un commerce étranger dans
lequel nous ne participons pas et dont ces vaisseaux ne peuvent être rachetés pour
servir les exigences de notre commerce de transport par eau sans la permission
des gouvernements des nations étrangères;

En conséquence, je, Woodrqw Wilson, président des Etats-Unis d'Amérique,
agissant sous l'empire et vertu de l'autorité à moi conférée par la dite loi du
Congrès, déclare par les présentes et proclame que j'ai considéré qu'il existe
actuellement une urgence nationale provenant de- l'insuffisance de vaisseaux pour
le transport des produits agricoles, forestiers ou miniers, ainsi que ceux des
industries américaines à destination de leurs clients à l'étranger et sur le terri-
toire des Etats-Unis, et, par les présentes, j'avertis tous les citoyens des Etats-
Unis et toute personne de s'abstenir de violer les dispositions de la dite Loi du
Congrès, et leur assure que toute violation des dites dispositions sera sévèrement
punie, et, par les présentes, je prie tous les officiers des Etats-Unis chargés de
l'exécution des lois de ce pays, à qui il incombera de poursuivre et punir toute
personne violant la dite loi, d'exercer la plus grande diligence en vue d'empêcher
toute tentative de violation des dispositions de la dite loi.
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En foi de quoi, nous avons signé et fait apposer le sceau des Etats-Unis.En la cité de Washington, ce cinquième jour de février, en l'année de Notre-Seigneur, la mil neuf cent dix-septième, et de l'Indépendance des Etats-Unis lacent quarante-unième.

[LE SCEAU] WOODROW WILSON.
Par le Président:

ROBERT LANSING.
Secrétaire d'Etat.

Le texte de la loi dont parle.la proclamation est contenu dans l'article 9, para-graphes 3 et 4, de la loi du transport, approuvée le 7 septembre 1916, et se lit commesuit:
... pendant un temps d'urgence dont l'existence est déclarée par la pro-clamation du président, aucun vaisseau enregistré ou licencié en vertu des loisdes Etats-Unis, ne sera, sans l'approbation de la Commission, vendu, loué ouprêté sous chartre,.à toute personne n'étant pas un citoyen américain, ni trans-féré à un enregistrement ou drapeau étranger...

"Tout vaisseau, chartré, transféré, ou exploité en violation de cet articlesera confisqué et remis aux Etats-Unis, et quiconque viole toute dispositionde cet article sera coupable d'une contravention et passible d'une amenden'excédant pas $5,000, ou d'un emprisonnement de pas plus de cinq ans, ou delamende.et de lYemprisonnement."
Les propriétaires de vaisseaux, les agents, les affréteurs et autres intéressés,sont avertis qu'en vertu de la proclamation du Président, tous les officiers desEtats-Unis chargés de l'administration des lois du dit pays sont tenus d'observerla proclamation ci-haut et de voir à ce que ses dispositions soient maintenuesen tant que leurs devoirs respectifs le leur permettent, et tous les fonction-naires et employés des Etats-Unis sont priés de rapporter promptement, parl'entremise de leurs départements respectifs, toute violation à la proclamationqui pourrait arriver à leur connaissance.

COMMISsION DE TRANSPORT DES ETArs-UNis.

WILLIAM DENMAN,
Président.

JOHN A. DONALD,

3. B. WITE,

T HEoDoRE BRENT,
Commissaires.

Ceci (montrant le document) est une copie de la loi du transport des Etats-Unis--dulie-n* 260, 64e congrès.

"'Une loi établissant une commission de transport par eau, pour encouragerdévelopper et organiser une auxiliaire et réserve navales, et une marine mar-chande pour les besoins des Etats-Unie faisant affaires avec ses territoires etpossessions et avec les pays étrangers; imposant des règlements aux transpor-teurs par eau engagés dans le commerce étranger et intérieur des Etats-Unis;
et pour d'autres fins.»

L'interprétation en est donnée
"Que lorsqu'il est employé dans cette loi, le mot 'transporteur sur routesrégulières dans le commerce entre états' veut dire un transporteur commun,

2-261
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engagé dans le tranport par eau des voyageurs ou articles sur les hautes mers
ou sur les Grands lacs sur des routes régulières d'un port à l'autre entre un état,
territoire, district ou possession, appartenant aux Etats-Unis, et autre état,
district, ou possession des Etats-Unis ou entre les endroits dans un même ter-
ritoire, district ou possession."

L'expression " transporteur commun sur mer" veut dire un transporteur
commun sur eau dans le commerce étranger ou un transporteur commun sur
mer dans le commerce intérieur entre états sur les hautes mers ou sur les
Grands lacs sur des routes régulières d'un port à l'autre."

M. WoLVIN: Veuillez remarquer la disposition "sur des routes régulières'.

M. ARMsTRONG: (Continuant à lire):
" L'expression " toute autre personne sujette à cette loi" veut dire toute

personne non comprise dans l'expression "transporteur commun sur mer",
faisant le commerce d'expédier ou de fournir l'usage des quais, des écluses, des
entrepôts, ou autres facilités de terminus, se rapportant au transporteur com-
mun sur mer."

L'article 3 pourvoit:

"Qu'une commission est par les présentes constituée, et sera connue sous
le nom de Commission de transport des Etats-Unis, et ci-après dénommée "la
Commission ".' La commission sera composée de cinq commissaires nommés
par le Président."

Maintenant, tournons à l'article 14 de cette loi, qui se lit comme suit

Qu'aucun transporteur commun sur mer ne devra directement, ou indirecte-
ment-

Premièrement, payer ou allouer, faire partie d'une combinaison, entente
ou contrat, exprimé ou impliqué, de payer ou d'allouer un escompte différé à
un expéditeur. Le mot " escompte différé " dans cette loi veut dire le rem-
boursement d'aucune partie de l'argent payé pour transport de marchandises
par un transporteur à un expéditeur à titre de reconnaisasnce pour lui avoir
donné tout ou une de sa cargaison à ce même ou à tout autre transporteur, ou
pour toutes autres fins, le paiement duquel est différé jusqu'au parachèvement
du service pour lequel cet escompte est accordé, et est payé seulement si, pen-
dant la période pour laquelle il est entendu ou pour celle du délai, l'expéditeur
a respecté les termes du contrat ou de l'entente de l'escompte.

Troisièmement, user de représailles contre tout expéditeur en refusant, ou
menaçant de refuser, l'espace demandé, lorsque cet espace est disponible, ou
avoir recours à toutes autres représailles ou méthodes injustes, parce que ledit
expéditeur aurait patronisé tout autre transporteur ou aurait déposé une plainte
accusant de traitement injuste, ou pour toute autre raison.

Quatrièmement, passer un contrat injuste avec tout expéditeur, lequel
contrat serait basé sur le volume de transport offert, ou injustement traiter, ou
user de représailles contre tout expéditeur dans l'affaire (a) d'un espace pour
cargaison ou autres facilités, ayant eu égard au chargement convenable du
vaisseau et l'espace disponible; (b) du chargement et débarquement des mar-
chandises effectués dans des conditions convenables; ou (e) l'ajustement des
réclamations.

Tout transporteur qui viole aucune disposition de cet article est coupable
de contravention et passible d'une amende n'excédant pas $25,000 pour chaque
délit.

L'article 15, à l'effet que tout transporteur commun par eau, ou toute per-
sonne sujette à cette loi, devra déposer immédiatement à la Commission une

S404
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vraie copie, ou, si c'est oral, un mémoire complet, de toute entente avec un autre
transporteur ou autre personne sujette à cette loi, ou modification ou annula-
tion de ladite loi, à laquelle il peut être partie ou s'y conformer en tout ou enpartie, établissant ou réglementant des taux de transport ou droits; donnant
ou recevant des taux spéciaux, accommodations ou autres privilèges ou avantagesspéciaux, contrôlant, réglementant, empêchant ou faisant disparaître la com-pétition; encaissant ou établissant la proportion des recettes, des pertes, ou dutrafic; désignant les ports ou restreignant ou autrement réglementant le nombre
et la nature de voyages entre les ports; limitant ou réglementant de quelque-façon le volume ou la nature du trafic des marchandises ou de pasagers; ou dequelque façon-que ce soit pourvoyant à un arrangement exclusif préférentiel ou:coopératif d'exploitation.

Dans cet article, le terme " convention " comprend les ententes, conférenceset autres arrangements.
Par son ordre la Commission peut réprouver, annuler ou modifier touteconvention ou toute modification ou annulation de cette convention qu'elle aitété ou non approuvée par elle quand elle trouve que cette convention est injus-tement marquante ou injuste comme entre des voituriers, exportateurs, im-porteurs ou des ports; ou entre des exportateurs des Etats-Unis et leurs con-currents étrangers; ou que cette convention agit au détriment du commerce desEtats-Unis, ou viole la présente loi et elle approuvera toute autre convention,modifications ou arrangements.
Les conventions existantes à l'époque de la formation de cette commissionauront force de loi jusqu'au moment où elles seront réprouvées par la Commis-sion. L'exécution de touteconvention ou partie d'ieelleq réprouvée par la Com-mission sera illégale.

L'hon. M. GRAnAM: Je n'ai pas bien compris le but die cette clause qui donne-àla Commission le pouvoir de réprouver, annuler ou modifier toute convention. S'ap-plique-t-elle aux conventions faites avant Pexistence de la loi ou non?
M. AnmsTRoNG, M.P.: Cette loi a été approuvée par le.Congre'le 7 septembre

L'hon. M. GRAHAM: Un contrat fait avant cette date serait-il affecté par la loisauf par ordre de la Commission?
IL ARMsTRoNG: En vertu de la dernière partie de la clause 15 que j'ai lue, toutesles conventions existantes à l'époque de l'organisation de la Commission seront validestant qu'elles n'auront pas été réprouvées par la Commission. La loi dit ensuite (il lit):

"Quiconque viole une des dispositions de cet article sera passible d'uneamende de $1,000 pour chaque jour où la violation se continue, la dite amendeétant recouvrable par les Etats-Unis devant les tribunaux civils.
" Article 16. Qu'il sera illégal pour tout voiturier par eau, ou toute autrepersonne soumise à cette loi, soit seule, soit en coopération avec toute autrepersonne, directement ou indirectement:
Premièrement, de faire ou donner aucune préférence ou avantage injuste oudéraisonnable à quiconque en particulier, ou à-une localité, ou à une catégoriede marchandises, pour quoi que ce soit, ou de soumettre toute personne enparticulier, localité, ou catégorie de marchandises à un ;réjudice ou désa-vantage injuste et déraisonnable, pour quelque raison que ce soit.
Secondement, de permettre à aucune personne de faire transporter ce quilui appartient pour moins que las taux réguliers alors établie et mis en vigueursur-la ligne de ce voiturier, par le moyen de faux connaissements, classification

erronnée, faux poids, faux rapports de poids, ou par tout autre moyen ou
expédient injustes.
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Troisièmement, d'induire, persuader, ou autrement influencer une compa-
gnie d'assùrance maritime ou un assureur, ou l'agent de ces assurances, pour
l'empêcher de donner à un voiturier concurrent par eau un taux d'assurance
aussi favorable pour l'assurance d'un navire ou de sa cargaison, en tenant compte
de la catégorie de ce navire ou de cette cargaison, que celui qui est accordé à ce
voiturier ou à toute autre personne soumise à cette loi.

"Article 18. Que tout voiturier commun par eau, dans le commerce entre
états, devra établir, observer et mettre en vigueur ces taux, tarifs, charges, clas-
sifications et listes justes et raisonnables; et des taxes et règlements justes et
raisonnables au sujet de ceux-là, ainsi qu'au sujet de l'assurance, de la forme
et contenu des billets, reçus et connaissements, des manières et méthodes de
présenter, marquer, empaqueter et livrer les marchandises pour le transport;
du port des bagages personnels, des échantillons et du surplus de bagage, des
facilités de transport et de toutes les autres questions se rapportant ou touchant
à la réception, la manutention, au transport et à l'assortiment et livraison
de ces marchandises.

" Tous ces voituriers devront déposer devant la Commission et tenir à la
disposition du public, selon la manière et forme prescrites par la Commission,
les taux maxima, prix et charges pour le transport ou se rapportant au trans-
port entre les endroits situés sur leur route; et, si une ligne directe a été
établie, les taux maxima, prix et charges pour ou se rapportant au transport
entre les endroits situés sur sa route et des endroits située sur la route de tout
autre voiturier par eau.

"Aucun voiturier ne devra demander, charger ou encaisser une compen-
sation, p1Is élevée pour les dits transports que -les taux, prix et charges enregis-
trés en vertu de cet article, sauf avec lapprobation de la Commission et après
qu'un avis de dix jours aura été donné en la manière et forme prescrites par la
Commission, avis donnant le montant de l'augmentation proposée; mais, la
Commission, pour de bonnes raisons, peut mettre de côté cet avis.

"Article 19. Que lorsque un voiturier commun par eau faisant le com-
merce entre états réduit ses taux pour le transport d'une catégorie quelconque de
marchandises, pour des endroits où la concurrence existe ou de ces endroits,
en dessous d'un taux rémunérateur dans l'intention d'anéantir ou autrement
causer des dommages à un voiturier concurrent par eau, il ne pourra augmenter
ces taux tant que, si, après avoir entendu la cause, la Commission déclare que
l'augmentation proposée repose sur une modification de conditions autre que
l'élimination de la concurrence."

Je pourrais continuer à lire *d'autres clauses de cette loi, clauses toutes des plus
sévères. Les règlements concernant les corporations des Etats-Unis sont sous le
contrôle de cette Commission et sont pour ainsi dire plus drastiques, dans mon opinion,
que les.règlements énoncés par les commissaires des chemins du Canada. Je ne sau-
rais comprendre pourquoi les personnes intéressêes au transpqrt croient qu'il n'est pas
raisonnable de permettre le maintien de cette clause dans la loi quand on donne à la
Commission toute la marge voulue pour la leur appliquer.

M. GaREEN: Avez-vous trouvé dans cette loi quelque chose qui se rapporte aux
charges autres que celles des voituriers?

M. Kxa, C.R.: Oui, dans les articles sur linterprétation. Je n'ai pas cru qu'il
fût juste de laisser continuer la discussion sans l'interrompre. La clause d'interpré-
tation dit clairement qu'il ne s'agit pas du navire aventurier. C'est le navire qui va
régulièrement d'un port à un autre qui constitue le voiturier commun. M. Armstrong
n'a pas lu en entier la clause d'interprétation au comité. Il a omis la partie qui traite
du voiturier commun et exclut complètement laventurier.
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M. ARMSTRONG, M.P.: Je n'ai aucune objection à lire cela et je crois que votre
interprétation n'en sera pas tout à fait juste. L'article se lit comme suit:

" Il est décrété par le Sénat et la Chambre des représentants des Etats-
Unis dAmérique, assemblés en Congrès: Que le terme " voiturier commun par
eau du commerce étranger " quand il est employé dans cette loi, signifie un
voiturier commun, excepté les traversiers accomplissant une ligne régulière,
qui sont engagés dans le transport par eau des passagers ou des marchandises
entre les Etats-Unis ou aucun de ses districts, territoires ou leurs possessions
et un pays étranger, que ce soit pour le commerce d'importation ou d'exporta-
tion. Pourvu que le navire de cargaison connu vulgairement sous le xýom de
navire aventurier ne soit pas reconnu comme " voiturier commun par eau du
commerce étranger."

C'est-à-dire qu'un aventurier océanique ne sera pas considéré comme voiturier com-
mun, pas phis qu'un traversier. Ce sont là les deux seules exceptions faites.

M. Krs, C.R.: Prenez la clause suivante.
M. AamsTaoNG, M.P.: La clause suivante se lit comme suit:

Le terme "voiturier commun par eau du commerce entre états" signifie
un voiturier commun faisant le transport par eau de passagers ou de mar-
chandises sur les mers ou sui' les lacs et ayant des itinéraires réguliers d'un
port à l'autre entre un Etat, district, territoire ou possession des Etats-Unis et
aucun autre état, district, territoire ou possession des Etats-Unis ou entre
des endroits dans le même territoire, district ou possession.

M. KING, C.R: Cette loi ne s'applique pas aux minerais, charbons et grains des
Etats-Unis. J'en parle avec quelque autorité parce que j'ai eu des relations suivies
avec la Lake Carrier's Association, de l'autre côté de la frontière et nous savons ce
qui se passe à ce sujet.

M. ARMsTRoNG, M.P.: Voudriez-vous nous expliquer ce que c'est qu'un navire
aventurieri Cet article dit qu'un navire océanique de cargaison connuvulgairement
sous le nom de navire aventurier ne sera pas reconnu comme voiturier commun par
eau du commerce étranger.

M. KiNa, C.R.: Ce n'est pas là la clause qui s'applique au voiturier commun en
commerce étranger. Cette clause pourrait s'appliquer-elle ne le dit pas-au com-
inerce étranger--mais le commerce étranger serait Fort-William et Buffalo et le terme
aventurier s'appliquerait. Le mot "océan" semble limiter l'expression à océan mais
si vous passez à la clause suivante, le commerce des lacs, on dit expressément qu'elle
s'applique au trafic régulier entre un port et un autre et cela n'est pas l'affaire du
voiturier commun ordinaire.

M. ARMSTRONG, K.P.: Finalement vous nommez vos navires des vapeurs aven-
turiers. Tous les navires soumis à l'Association du Dominion sont des vapeurs
aventuriers.

M. Kia, O.R.: Tous les navires de fret. Nous avons des navires à passagers
suivant des routes établies. Je ne puis pas dire que tous les navires de lAssociation
sont des aventuriers.

L'hon. M GRAHAm: Un aventurier est un navire qui peut être affrété par n'im-
Porte qui.

M. KING, C.R.: Oui, le propriétaire peut le noliser pour qui que ce soit.
L'hon. M. GRAHAu: Il n'est pas confiné à une route établie, n'a pas d'horaire, ne

part pas à dix heures pour arriver à midi.
Le PRsIDENT sUPPLýANT: Pas de route étaWe.
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M. KINO, C.R.: Non.

M. ARMSTRONG, M.P.: La clause s'appliquera à tous ces navires.

M. KrNâ, C.R.: Je n'ai pas dit cela. Vous essayez à présent d'établir dèvant le

comité que les Etats-Unis ont imposé un règlement ici, quelque chose que nous avons

essayé ce matin, et je dis que notre prétention a été amplement soutenue par la lec-

ture d'une des clauses discutées.

M. ARMSTRONG, M.P.: Je ne suis pas d'accord avec M. King. Je suis persuadé

que cela comprend les navires semblables à ceux qui sont engagés dans la Dominion
Marine Association. L'article 21 dit:

Que la Commission peut obliger tout voiturier commun par eau ou toute

autre personne sujette à cette loi, ou tout officier, receveur, fidéi-commissaire,

locataire, agent ou employés d'iceux à déposer devant elle tout rapport périodi-

que ou spécial ou tout compte, relevé, liste de tarif, ou tout mémoire de tous

faits et transactions intéressant les affaires duidit voiturier ou de toute autre

personne sujette à cette loi. Tel rapport, compte, relevé, liste de tarif ou mé-

moire sera assermenté si la Commission l'exige et sera présenté selon la forme

et dans le délai prescrits par la Commission. Quiconque manque de déposer

ce rapport, compte, relevé, etc.

Ensuite larticle 22 dit:

Que toute personne peut déposer devant la Commission une plainte asser-

mentée exposant toute infraction commise contre cette loi par un voiturier

commun par eau ou toute autre personne sujette à cette loi et demander répa-

ration pour les domximages causés s'il en est résulté.

Et le reste de l'article traite en détail de l'enquête et des violations à la loi. Je

demanderais à ce que tous les articles que j'ai soulignés fussent compris dans le rap-

port. Si le comité voulait faire imprimer toute la loi, je n'y vois pas d'objection.

M. NESBITT: Imprimez la loi.

Le PasmENT: Le comité désire-t-il l'impression de toute la loi?

L'hon. M. GRAHAM: Imprimez toute la loi.

M. ARMSTRONG, M.P.: L'objection, telle qu'elle a été exposée par ces messieurs,
ce matin, est surtout due au fait qu'on devrait les laisser parfaitement libres d'impo-
ser les tarifs qu'ils désirent, de s'arrêter à tous les ports où ils le voudraient, de

prendre les marchandises qu'ils désireraient ou de les laisser, comme il leuir plairait.

C'est là un état de choses sérieux. Oe n'est sûrement pas dans l'intérêt du publie.

Comme je pourrai vous le démontrer par un rapport de notre statisticien, nous avons

dépensé dans le Dominion du Canada plus de quatre millions pour draguer nos rivières,
améliorer nos cours d'eau par le balisage et l'éclairage, la construction des docks,

des jetées et canaux, de manière à ce que les facilités de transport du pays soient
améliorées et mises à meilleur marché. Au lieu de cela, ces messieurs ont été en

augmentant les taux tous les ans et s'ils avaient, par exemple, à soccuper des porte
océaniques ou du transport sur l'océan, où ils seraient susceptibles de venir en contact

avec des sous-marins ou des mines, ou quelque chose de ce genre, la chose pourrait

être tout à fait différente mais, nous voici, sans aucun règlement d'aucune sorte et ils

désirent être eux-mêmes la loi, parfaitement libres de faire ce qui leur convient de nos

rivières et de noe eaux intérieures. Prenons, par exemple, la position que voici: les

chemins de fer, comme vous le savez, ont sous leur contrôle un grand nombre de

bateaux et ils font une grande quantité de transport sur les eaux intérieures. Ils

sont sous le contrôle de la Commission des chemins de fer. Ils n'ont aucune objection

à cette législation. Il n'y a aucune opposition à cette législation de la part des

chemins de fer. En ce qui les regarde, nous n'avons eu aucune plainte au sujet du

itraitement que la Commission des chemins de. fer a accordé à nos chemins de fer.
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Alors, comment peut-on concevoir que cette Commission ne traiterait pas la marine
marchande aussi justement et généreusement. Je voudrais bien savoir ce que le
peuple a reçu pour ces dépenses énormes. Je l'ai demandé à quelques-uns de ces
messieurs, ce matin, et ils n'ont pas su me le dire. Ils viennent ici demander cer-
taines améliorations au sujet des transports par eau. Tous les ans nous dépensons
d'énormes sommes et le public se trouve toujours dans la position de payer des taux
de fret plus élevés et de recevoir le traitement que l'association de la marine veut
bien lui accorder. Les mots " en tant que la Commission le juge à propos " signifient
que la Commission définirait sa propre juridiction en ce qui touche à cette question.
En 1913, l'augmentation des taux sur les Grands lace a été de 20 pour 100. Telle est
la déclaration faite par M. Henderson à la page 49. Je crois qu'il serait sage de faire
entrer dans le rapport un état des taux de fret par eau tel qu'il appert à la page 19
de nos statistiques des canaux, afin de donner au comité une idée de l'augmentation
dans les taux de fret. L'état est comme suit:

TAUX DE TRANSPORT PAR EAU.

Des taux élevés de transport par eau ont prévalu pendant la saison de 1916.
L'expérience faite par le département ne se rapporte qu'au blé, mais ceci peut raison-
nablement être accepté comme indiquant le caractère de toute l'affaire.

La quantité de blé canadien transporté par eau a été la plus grande dans l'his-
toire du commerce des Grands lacs. Les faits ont été relevés dans les pages précédentes.

Les taux de transport par les diverses routes ont été comme suit durant l'année:

Port-Arthur-Fort-William à Montréal: 1914. 1915. 1916.
Par tonne par mille.. ... .... .... ....... 0124 c. 0*132 c. 0,205 c.
Par boisseau.. .. .. .. .............. 4-8 4'99 " 755
Par tonne.. .. ....................... 1.52 $1.66 $2.52

Port-Arthur-Port-Wlliam à la Baie-Georgienne:
Par tonne par mille.. 0..............0*095 c. 0'282 c. 0*264 c.
Par boisseau.. ........... ............ 146 " 3.54 " 4*10 "
Par tonne.. ..... "....................$48.61 $1.18 $1.37

Port-Arthur-Fort-William à dautres ports cana-
diens:

Par tonne par mille...,,.. .. ........ 0*065 c. 0*124 c. 0'169 c.
Par boisseau.. .. 1.. .......... ....... 148 " 284 " 3*68
Par tonne.. .................... $49.29 $94.80 $1.22

Port-Arthur-Fort-William à Buffalo:
Par tonne par mille.. 0*061 c. 0*159 c. 01159 c.
Par boisseau.............. .......... 168 " 397 4*27
Par tonne.. .......................... $53.72 $1.32 $1.42

Port-Colborne à Montréal:
Par tonne par mille.. 0.........................0288 c. ........
Par boisseau.. ...... . ....... ......-..... 325...
Par tonne.. .. $...........................1.08 ........

Les taux de Duluth ont été en substance les mêmes que ceux de Port-Arthur-
Fort-William.

Ceci montre simplement que, d'année en année, au lieu de diminuer, les taux
augmentent, on les augmente constamment.

J'ai tenté de montrer que, du moins en ce qui regarde les intérêts du transport
aux Etats-Unis, ces intérêts sont contrôlés et je suis certain, en dépit de la déclara-
tion faite par M. King, qu'il découvrira, en s'enquérant, qu'ils sont absolument con-
trolés en tant que les eaux intérieures sont intéressées.

Nous devrions donner aux autorités le pouvoir d'imposer une limite de vitesse.
J'ai, comme je le disais, présenté une députation au sujet de cette question. Nous
devrions avoir des garanties de manière à ce que les vapeurs puissent faire des affaires
sur la base d'un service raisonnable.

1
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L'hon. M. GRÂHAM: Notre ministère de la Marine ne pourrait-il régulariser la
vitesse des vaisseaux? Le ministère des Chemins de fer et des Canaux peut régulari-
ser la vitesse des vaisseaux dans les canaux. Le ministère de la Marine peut régulariser
la vitesse sur le lac Saint-Clair. S'ils violent ce règlement, on devrait y mettre ordre
immédiatement.

M. ARMsTRONG, M.P.: J'ai cru comprendre qu'il n'existait aucun moyen de régu-
lariser la vitesse sur le côté canadien de la rivière Saint-Clair. Je sais que le règle-
m4nt n'a pas été mis en vigueur.

L'hon. M. GaAHAM: Je m'imagine qu'il ne l'a pas été d'après ce que vous dites.
Il me semble que le ministère de la Marine pourrait régulariser la vitesse à cet endroit.

M. KINo, C.R : Le règlement est déjà en vigueur dans la rivière Sainte-Marie et
dans les rivières Saint-Clair et Détroit, où on l'a demandé et le colonel Anderson,
ingénieur en chef du ministère de la Marine, qui a principalement charge des feux, a
eu des relations très suivies avec le colonel Mason M. Patrick, autrefois ingénieur du
ministère de la Guerre des Etats-Unis pour le district de Détroit et est également en
relation avec son successeur, le colonel Burgess. Ils se consultent actuellement et pré
parent des règlements au sujet de certains points critiques sur la rivière Détroit en
ce qui regarde la vitesse et les choses de ce genre. Je suis tout à fait persuadé que les
propriétaires canadiens de navires se soumettront aussi volontiers aux règlements qui
pourront être jugés nécessaires que l'ont fait les propriétaires de navires des Etats-
Unis.

Le PRkSIóENT SUPPLEANT: Le ministère des Chemins de fer et des Canaux régu-
larise la vitesse dans les canaux.

M. AaMsTRONG, M.Pl,: Je comprends parfaitement bien que l'article, tel qu'il est
rédigé, ne comprend aucune disposition relative à la vitesse. - Je désire faire entrer
plusieurs autres choses au rapport. En tant que nous pouvons obtenir des renseigne-
ments du ministère de la Marine, ou de celui des Douanes, au sujet des statistiques
couvrant le montant de tonnage transporté, les taux exigés et les tarifs, il est pra-
tiquement impossible pour nous d'avoir ce renseignement. J'aimerais à lire une
lettre de M. J. Lambert Payne, notre contrôleur des statistiques.

L'hon. M. GaAnAM: Il est contrôleur des statistiques au ministère des Chemins
de fer et des Canaux.

M. ARMSTRONG, M.P.: Oui. (Il lit):
OTTAWA. 1 mai 191'T.

CHER M. ARMSTRONG,-VOUS m'avez laissé ce matin une liste de questions
pour des renseignements statistiques *touchant les affaires de transports dans
les eaux intérieures du Canada. Malheureusement, il n'existe pas de source
pour vous renseigner sur le nombre de navires actuellement nolisés au Canada,
le nombre de navires qui ont été passés à d'autres pays, ni sur les progrès accom-
plis dans la construction navale durant une période quelconque de l'histoire
du Dominion. Nous n'avons rien eu qui ressemble à un système de statistique
applicable aux tra'nsports par eau, sauf pour la catégorie très limitée qui cons-
titue le transport par canaux. J'espère que tout cela sera corrigé dès que la
Loi consolidée des Chemins de fer sera adoptée par le Parlement.

Par bonheur, je puis vous dire, néanmoins, que le coût, en capital, des ca-
naux jusqu'au 31 mars 1916, a été de $12 Q,210,308 . Les frais d'entretien pour
l'année 1916 ont été de $1,575.272.

En ce qui regarde le coût, en capital, des aides à la navigation, comme le
dragage, le creusage des rivières, les quais, l'éclairage et ainsi de suite, ceci
demanderait la réunion de données venant de nombreuses sources officielles. Il
y a plusieurs années, j'ai tenté de déterminer le chiffre de dépenses de ces chefs
et j'ai été désappointé en constatant qu'il me serait nécessaire de repasser tous
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les rapporte annuels des Travaux publics, depuis 188, tous les rapports du mi-
nistère de la Marine et des Pêcheries depuis plus longtemps encore, pour réunir
les faits sous une forme complète. En 1913, le comptable du ministère des
Travaux publics m'a donné un état montrant que, jusqu'au 31 mars 1912, ses
relevés montraient un chiffre de dépenses de $90,O0,000 dépensés en dragage,
dragues, ports, jetées, brise-lames, etc. Ceci en dehors du chenal du Saint-
Laurent. Les opérations de la Commission du port de Montréal n'étaient pas
comprises pour la période entière. J'ai tenté d'établir un sommaire étendu des
dépenses faites pour venir en aide à la navigation par le ministère de la Marine
et des Pêcheries, mais je n'ai pas pu mettre la main sur les chiffres. Je me
souviens, cependant, que le total définitif de toutes les dépenses en vue du dé-
veloppement de la navigation, y compris les canaux, atteignait $400,000,O0. Il
est malheureux de voir que les faits ne peuvent être exactement vérifiés et je ne
serai pas satisfait tant qu'on n'aura pas fait quelque chose pour les avoir.

Sincèrement à vous,

J. L. PAYNE.
J. E. ARMSTRoNG, Esq., M.P.,

Chambre des communes.

Je ne sais pas si, oui ou non, la Marine Association veut permettre le recueil des
statistiques touchant à ses opérations. Il sera impossible pour la Commission des
chemins de fer de contrôler la Marine Association et de la forcer à se soumettre à des
règlements jusqu'à ce que des statistiques de ses opérations soient recueillies. Par
exemple, le gouvernement a lancé une proclamation disant avoir placé sous son con-
trôle les vaisseaux qui sont possédés ou affrétés au Canada. Actuellement, on suppose
que nous avons 8,500 vaisseaux enregistrés, mais le ministère de la Marine dit que ce
chiffre. ne couvre pas, tant s'en faut, tous les vaisseaux qui devraient être enregistrés.
J'ai ici un état publié par le ministère de la Marine donnant une liste des vapeurs
dont les propriétaires sont au Canada, mais qui sont enregistrés ailleurs et qui circu-
lent sur les Grands lacs. Eh bien, il y a 36 gros navires qui, à la connaissance du
département, opèrent sur no@ eaux intérieures, et ne sont cependant pas enregistrés
au Canada. Ceci tend à montrer l'état de choses régnant.

Le sens commun demande à ce que le peuple possède un contrôle sur la marine
de nos eaux intérieures. On demande simplement un contrôle modéré, convenable et
de sens commun. Je ne puis m'imaginer une raison justifiable pour ne pas exercer
ce contrôle. Si, pendant les 50 ou 100 dernières années nous avons permis au trafic
de se faire dans ces conditions sur nos eaux intérieures, il est grandement temps de
changer cela. Le peuple du Canada fournit tous les moyens possibles pour aider les
transports, pourquoi ne les contrôlerait-il pas? Nous protégeons les intérêts maritimes
des marines étrangères. Si le fait de placer les intérêts maritimes sous le contrôle de
la Commission amène une augmentation des taux de transport, pourquoi s'y opposer?
Les marins demandent continuellement des améliorations à nos ports et à nos
rivières. Nous avons une grande flotte de dragues, brise-glaces et remorqueurs con-
tinuellement employés à aider la navigation. Nos rivières sont balisées et éclairées,
la télégraphie sans fil est installée et le peuple donne plusieurs autres aides à la na-
Vigation toutes pratiquement gratuites aux navigateurs. Est-il injuste de demander
que le public ait quelque sauvegarde on retour de'ces nombreux avantages?

L'intérêt public demande un rapport sur ce qui se passe dans les services de trans-
Port. Voici une des branches les plus importantes du transport de laquelle nous ne
savons rien ou presque rien. Un commerce considérable ne passe pas par nos canaur.
Il existe un système statistique s'appliquant aux eaux américaines mais non aux eaux
canadiennes. Le gouvernement des Etats-Unis obtient des statistiques très précises,
Blais- nous ne prêtons que peu d'attention à ce sujet Tous les voituriers par terre ou
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par eau devraient être soumis au même contrôle: Le Canada est maintenant en pos-
ture pour obtenir un contrôle international sur les navires océaniques depuis que les
Etats-Unis sont entrés dans la guerre mondiale.

La Grande-Bretagne et les Etats-Unis, la France et le Canada et leurs alliés pour-
raient établir un arrangement international définitif par lequel ils maintiendraient un
contrôle absolu sur les navires océaniques, si nous avions ce contrôle. Il est absurde
de dire que nous ne pouvons pas réglementer les taux et que les consommateurs comme
les producteurs en souffriraient. Les chemins de fer n'ont pas eu le droit d'augmenter
leurs taux durant ces périodes difficiles, tandis que les navires ont augmenté les leurs
plusieurs fois. Nous contrôlons les chemins de fer, pourquoi pas les voies navigables?
La justice sera la base du contrôle des commissaires. Nous avons vu des propriétaires
de navires exagérer follement leurs taux océaniques et nous avons des cas d'augmenta-
tions matérielles sur nos eaux intérieures. Une spéculation folle existe sur nos Grands
lacs, cependant il n'y a pas de sous-marins à cet endroit pour entraver le commerce.
'Une cour investie de pouvoirs devrait être établie pour le contrôle de nos eaux inté-
rieures. L'augmentation actuelle dans les taux de fret se répercute dans l'augmenta-
tion des vivres du peuple.

J'ai ici des déclarations du ministère de la Marine et du ministère des Douanes
au sujet de la question des statistiques maritimes, et je voudrais les voir figurer au
rapport. Je lirai tout d'abord la lettre du ministère des Douanes:

OTTAWA, 21 mai 1917.
M. J. E. ARMsTRONG, MP.,

Chambre des communes, Ottawa.

CHER MONsIEUR,-Comme vous me le demandiez par téléphone, ce matin,
je vous envoie ci-inclus copie du rapport du Commerce et de la Navigation pour
la période financière terminée le 31 mars 1916, et je vous demanderai de vous
reporter à l'état n° 17, page 474, au sujet de la marine.

Vous remarquerez par le mémoire ci-joint du commis en chef des statisti-
ques que, dans tous les états maritimes, le tonnage total des navires figure sans
tenir compte si le nombre des arrivées et des départs couvre un ou plusieurs
navires; c'est-à-dire que, si le rapport signale 10 arrivées et que celles-ci soient
pour le même navire de, disons 100 tonnes, le rapport indiquerait 1,000 tonnes
comme le tonnage.

Respectueusement à vous,

R R FARROW,
Sous-comrmissaire des douanes.

»OTTAWA, 21 Mai 1917(.
MÉMOIRE PoUR M. BARROW,

Sous-commissaire des douanes.

Au sujet de votre demande de cet après-midi regardant l'état n° 17, page
474, le partie du rapport du Commerce et de la Navigation pour la période
fdscale terminée le 31 mars 1916.

Cet état et tous les états maritimes semblables de notre publication annuelle
font figurer le nombre actuel d'arrivées et de départs, selon le cas, sans tenir
compte si le même navire ou divers navires entrent dans les transactions. Ainsi,
si un navire de, disons 100 tonnes, arrive à un certain port dix fois dans le cours
de la saison; les rapports des douanes montreront 10 arrivées pour un tonnage
total de 1,000) tonnes.

R. M. HEINTZ,
Commis en chef des statistques.
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J'ai un état semblable venant du ministère de la Marine et montrant l'état de
choses existant en ce qui touche cette utilité publique (lisant):

OTTAWA, 21 mai 1917.

MoNsiEUR,-Selon votre demande verbale de ce matin, .je vous envoie ci-
inclus copies de:

(1) Loi maritime du Canada.
(2) Dernier rapport maritime.
(3) Liste récente des navires, et
(4) Liste de navires britanniques possédés au Canada et en circulation sur

les Grands lacs, mais enregistrés comme navires baritanniques en dehors du
Canada.

En ce qui touche ceux-ci j'attirerai votre attention sur les articles 5 et 6
de la Loi Maritime du Canada qui font voir quels navires doivent être enre-
gistrés afin d'être reconnus comme navires britanniques dans les limites du
Canada. Les articles 32 et 38 de la même loi pourvoient à l'autorisation des
navires de qui l'enregistrement n'est pas exigé et des vaisseaux qui ne sont pas
des navires selon les termes de la loi.

La liste des vaisseaux porte le nom, la description et le tonnage de chaque
vaisseau enregistré au Canada jusqu'au 30 décembre 1915 (la liste de 1916 est
encore entre les mains de l'imprimeur). Vous remarquerez qu'elle ne contient
pas les noms de ces vaisseaux qui font du cabotage dans les eaux du Canada,
mais qui sont enregistrés comme navires britanniques dans des ports en dehors
du Canada. La liste imprimée sur papier rose porte une certaine quantité de
vaisseaux dont les propriétaires ¢étaient au Canada, mais qui étaient enregistrés
ailleurs et qui circulaient sur les Grands lacs en 1913. Un grand nombre de
ces taisseaux ont été passés au registre des vaisseaux canadiens depuis la
publication de cette liste, mais quelques-uns, comme le Easton, l'Edmonton, le
Keyport, le Keywest et le Saskatoon sont encore enregistrés dans le Royaume-
Uni et leur tonnage ne paraît pas dans les statistiques publiées par le bureau
des navires enregistrés dans le Dominion. Ces statistiques, pour l'année finis-
sant le 31 décembre 1915, se trouvent au rapport du ministère de la Marine et
des Pêcheries.

Comme je vous l'ai promis ce matin, je vous envoie ci-inclus une copie de
la Loi de 1910 sur le Transport par Eau des Marchandises.

Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

E. HAWKEN.
J. E. ARMSTRONG, M.P.,

Chambre des communes, Ottawa.

Les compagnies de chemins de fer nous donnent des -renseignements complets au
sujet du nombre de leurs employés, des salaires, etc., mais les compagnies maritimes
ne nous fournissent aucune donnée. Nous offrons des moyens et des aides pour aider
le transport et on se demande pourquoi nous n'exercerions pas le contrôle et la pro-
tection des intérêts maritimes des navires étrangers. Nous avons un contrôle absolu
sur les chemins ,de fer, pourquoi n'aurions-nous pas le contrôle des compagnies de
navigation.

M. KING, CJ.R.: Nous craignons que, si cet article est adopté, les lois des côtes ne
soient violées. Je reçois constamment des dépêches de département me disant que
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telle ou telle compagnie désiie amener un bateau américain pour parcourir une cer-
taine route où l'on a l'intention de développer du commerce au Canada mais, inva-
Tiablement, je réponds: "Non."

M. ARMsTRONG, M.P.: L'intérêt public demande qu'un rapport complet soit fait de
ce qui se passe sur les lignes de transport de ce pays. Nous devrions avoir un sys-
tème statistique complet en ce qui regarde la navigation. Nous avons le contrôle des
chemins de fer en ce qui regarde les taux, mais en ce qui regarde le transport par eau
nous avons vu les armateurs de navires imposer des taux absurdes et, dans l'intérêt
du public, il est nécessaire qu'il existe un corps de contrôle qui régularisera les taux
du commerce par voie d'eau. En terminant, je désire simplement demander au
comité d'étudier très soigneusement cette clause. Je suis convaincu qu'elle est avan-
tageuse aux intérêts du peuple du Canada et elle devrait avoir force de loi aussitôt
que possible et 'je demande respectueusement aux armateurs de l'examiner sous un
Soùr loyal et favorable. Je suis certain que la Commission des chemins de fer les
traitera justement et équitablement.

Le PRésIDENT SUPPLÉANT: Messieurs du comité, allons-nous maintenant entendre
la réponse de ceux qui sont opposés à cet article?

M. SINCLAMI: Nous les avons entendus sudisamment déjà, si M. Armstrong a
soulevé cette question nouvelle, je crois qu'il serait bon d'entendre quelqu'un à ce sujet.

Le PREsIDENT SUPPLÉANT: Ces messieurs ont eu la promesse d'obtenir le droit de
répondre. Y a-t-il quelqu'un qui désirerait répondre aux arguments qui ont été pré-
sentés par M. Armstrong?

M. KING, O.R.: Je crois qu'il ne serait pas juste de faire perdre plus de temps
au comité.

M. NESBITT: Il n'y a qu'une seule question que je désirerais poser à quelqu'un et
c'est celle-ci: quand vous avez un itinéraire fixe, disons de Montréal à la tête des
lacs, au cours duquel vous recueillez des marchandises en petites expéditions, faites-
vous une différence entre les divers expéditeurs?

M. J. D. BOURKE, Great Laces Transportation Company, de Windsor: IE n'y a
absolument aucune différence ou favoritisme dans le trafic.

M. NasMTT: Si je désire expédier quelque chose, m'accorde-t-on le même taux
qu'aux expéditeurs réguliers?

M. BoURzKE: Vous bénéficiez du même tarif, absolument. Nous publions notre
tarif et vous avez les mêmes égards que le plus grand consommateur ou expéditeur
recevrait.

,M. Ixa, C.R.: J'aimerais à ce que le comité comprenne que mon interprétation
et ma manière de comprendre les statuts des Etats-Unis sont entièrement différentes
de l'interprétation qui leur est donnée par M. Armstrong. Je veux que ce point soit
bien clair.

Le comité s'ajourne.
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APPROBATION DE L'ARTICLE 358 PAR DIVERSES ORGANISATIONS.

Le comité a consenti à l'insertion dans le rapport des documents qui suivent, à la
demande de M. Armstrong:

Comme représentants de la municipalité de la ville de Sainte-Catherine,
nous avons foi et nous favorisons la proposition faite par le comité des chemins
de fer de donner à la Commission des chemins de fer le pouvoir de régulariser
et contrôler le trafic des expéditione par eau aussi bien que par voie ferrée
comme on le propose par Particle 858 amendant la loi des chemins de fer et
étudié par le comité le 22 mai 1917.

(,Signé) Echevin JAS'. A. WILEY,
Echevin D. W. EAGLE.

Nous laissons la déclaration ci-dessus car il nous est impossible d'assister
à la séance de cet après-midi, vu que nous devons partir pour Montréal.

JAS. A,. WILEY.

ASSOCIATION DES PRODUCTEURS DE FRUITS D'ONTARIO.

M. J. E. ARMsTRoNo, M.P..
Chambre des communes, Ottawa.

OHER M. ARMSTRONG,-A une réunion tenue à Sarnia de PAssociation des
producteurs de fruits et de légumes du comté de Lambton, le mercredi 21 cou-
rant, la résolution suivante, proposée par Isaae Frayn, de Forest, et secondée
par John Forbes, de Wyoming, a été adoptée à l'unanimité et M. McDonald
et moi-même avons été chargés*de vous la faire parvenir:

Résolu que, attendu que le gouvernement du Dominion dépense des
milliers de dollars chaque année pour entretenir nos voies navigables
internes, nos ports, etc., et attendu que les compagnies de navigation, par
leur contrôle du service, entravent la production et nuisent aux facilités
du marché pour les produits agricoles, surtout les fruits et légumes. Il
est par les présentes résolu que cette association appuie fortement radoption
du projet de loi de M. Armstrong qui amende la loi des chemins de fer de
manière à ce que les compagnies de navigation faisant affaires sur les eaux
intérieures se trouvent placées sous la juridiction de la Commission des
chemins de fer du Canada.

Je pourrais faire remarquer que, la saison dernière, alors que les débou-
chés du marché étaient le plus nécessaires, la Northern Navigation Company
a refusé des expéditions de Sarnia au Sault-Sainte-Marie. la Niagara, St.
Catharines & Toronto Navigation Company dessert le district de Niagara. La
saison dernière les expéditions de Port-Dalhousie à Toronto ont été refusées
du vendredi au lundi, ce qui a causé beaucoup d'ennuis. Ces choses arrivent'
continuellement au cours de la saison et elles devraient être contrôlées. Les
compagnies augmentent les taux à leur guise et elles profitent de toutes les
occasions. Comme vous le savez, les chemins de fer ont obtenu une augmenta-
tion il y a quelque mois, augmentation équivalente à un centin pour la cinquième
catégorie de marchandises et, à présent, la Northern Navigation Company
annonce une augmentation comme par la cédule ci-jointe.

Votre dévoué,

G. E. McINTOSIT.
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NORTHERN NAVIGATON COMPANY.

Ci-dessous état montrant les taux qui étaient en vigueur l'an dernier pour les
fruits et légumes et les taux que cette compagnie doit mettre en vigueur durant la
saison 1917.

Ancien. Nouveau.
Fruits et légumes de toutes sortes, n'importe quelle

quantité en paniers de 10 livres et en dessous,
chaque.. ...... ...... ............ 3 cents. 5 cents.

Fruits et légumes de toutes sortes, n'importe quelle
quantité en paniers de 10 à 18 livres, chaque.. 5 "

Fruits de toutes sortes (sauf les pommes), en boites,
caisses à clair-voie ou barils, toute quantité par
100 livres.. .. ,.... .......... ...... 30 " 7

Pommes en bottes, moins qu'un wagon par 1,00
livres.. .............. ............ 30 " 7

Pommes en bottes, charge de wagon, par 100 livres. 20 " 25
Charge minimum. 2U00Q livres.

Pommes en barils:
Moins que 10 barils, par baril...........40 45
10 à 49 barils, par baril. ............. 0 31
à0 barils et plus, par baril..... 25 0

Légumes verts, selon la classification canadienne en

sacs, Poites, caisses clair-voie ou barils:
Moins qu'une charge de wagon, par br 0 livres.. .. 0 37
Charge de wagon (min.. 24,000 livres), par 100

livries..puprb...... .. .. .. . 1.. 5 " 16
Légumes d'hiver, même tarif que ci-dessus.

Des wagons mixtes seront acceptés sur la hase suivante-

Les légumes, verts ou d'hiver en sacs, cisses à clair-voie, boîtes ou barils et les
pommes en boîtes quand ces marchandises sont expédiées avec des fruits ou légumes
en paniers seront acceptés au taux de 25 cents par 100 livres, un tauxde 5 ou 71 cents
étant demandé pour les paniers. Charge minimum du wagon, 20,00 livres.

MEMOIRE SUR LE GENRE DE SERVICE.

En 19g2 la Northe Navigation Copany donnait un service continuel de Sarnia
au Sco, Port-Arthur et Fort-William.

Le Soo est un excellent marché natrel-pour les fruits de OntriOuest
En boîf et 114 le service fut suspendu pour toutes les marchandises venant de

Sarnia.
En 1915 la compagnie fut persuadée de reprendre son service et elle recommença

à prendre des marchandises pour Sault-Sainte-Marie. Cependant, le marché se trou-
vait désorganisé.

En 1916 elle donna du service jusqu'au commencement de la saison des fruits.
Des expéditions furent envoyées à Sarnia, la compagnie sachant qu'elles ne seraient
pas acceptées.

Les Producteurs de Fruits et de Légumes de l'Ontario-Ouest ont augmenté leur
pruction pensant que le service seraitdontinu.

La dclientèle passa aux Producteurs de l'Etat de New-York puis au Sauit, Michigan
et des Commissionnaires américains ouvrirent des bureaux pour ýplacer les produits
américains sur le marché canadien.

Les producteurs de fruits et de légumeS désirent avoir un marché. est simple-
ment une question de service j

Le service de Sainte-Catherine à Toronto.-ccepte les expéditions offertes le
vendredi, puis rien n'est accepté du vendredi au lundi
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M. J. E. ARMSTRONG,, WNNIPEQ. MANITOBA 23 mai'1917.
Président du comité de la Chambre,

Ottawa, Ont.
CER MONSIEUR,-,J'accuse réception de votre honorée du 20 courant mepriant vivement de venir devant un comité mixte du Sénat et de la Chambredes Communes qui étudie la refonte de la loi des Chemins de fer. Je n'ai pasreçu le télégramme que vous me dites avoir envoyé à la memedate que la lettre.Je serais très heureux d'avoir l'occasion de venir devant ce comité pour lecompte de l'Association des producteurs de grain du Manitoba et au sujet del'importante question de la refonte de la Loi des Chemins de fer, surtout àcause de l'article 3,58, sur lequel vous attirez mon attention. de me semble quela Commission des chemins de fer ou tout autre corps constitué ne saurait avoirle contrôle effectif des taux d'exportation, a ce même corps ne peut aussi con-trôler les taux des navires qui forment partie du système de transport eu lignedirect'e. Ce n'est, pour les ehmins de fer, qu'une question de coptabilin quede proportionner une perte faite par le chemin de fer et de la compenser par uneaugmentation sur les taux du service par eau qui fait partie du système.Télégraphiez-moi pour me dire si mes dépenses seront payées dans le casoù je me présenterais devant le comité.

Bien sincèrement à vous,

R. McKENZIE,
Secrétaire.

Lettre de la Ontario and Western Co-O perative Fruit Compay, en date du 23mars 1914, qui se lit comme suit:

C'est avec beaucoup de plaisir que nous c-+-
que vous

copies
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navires Huronic, Hamonic -et Sarenic, à partir de Sarnia jusqu'aux ports du
haut des lacs, refuse depuis deux ans d'accepter des fruits ou aucune marchan-
dise à destination du Sault-Sainte-Marie, prétendant qu'elle n'a pas le temps de
décharger à ce port. Cette conduite a fait perdre un de leurs meilleurs marchés
aux expéditeurs de fruits et de légumes de l'ouest d'Ontario à cause de l'avan-
tage naturel qu'ils possédaient de transporter ainsi leurs produits plus rapide-
ment que par le chemin de fer. Ce marché s'est ainsi tourné vers l'Etat de
New-York. Voici un autre cas où il est impossible de remédier à l'état de
choses existant, parce que la Commission des chemins de fer a dit: " Ces com-
pagnies ne sont pas la propriété de compagnies de chemins de fer et ne sont ni
louées ni nolisées par elles, et elles ne tombent pas sous la juridiction de la
Commission pour le transport des marchandises et ne sont pas, conséquemment,
sous le contrôle de la Commission.

M. ARMSTRONG, M.P. (président): Je désirerais maintenant lire une clause ou
deux venant du secrétaire de la Fruit Growers' Association of Ontario Transportation
Company, à Forest, Ont.:

En ce qui touche les expéditions par eau, l'an dernier, 52,053,913 tonnes de
marchandises sont passées dans les divers canaux. De ce total, 39,951,661 tonnes
étaient des produits des mines; 8,522,327 tonnes des produits agricoles, et le
chiffre suivant était de 1,881,699 tonnes, produits des manufactures. Il est bon
de remarquer que le taux moyen par tonne sur le trafic canadien par eau était,
en 1912, de 91.04 cents et en 1913 de 99.37 cents tandis que, durant les mêmes
années, le taux américain était de 56.6&2 cents et :5.19 cents pour ces années res-
pectives. Le taux canadien du trafic par tonne a augmenté tandis que le taux
américain a diminué.

Des intérêts du commerce des fruits en Colombie-Britannique.

NAKUsP, C.-B., 6 avril 1914.

M. RoBERT F. GREEN, M.P.,
Ottawa, Ont.

CHER MONsIEUR,-Ceux qui sont intéressés, au commerce des fruits en Colom7
bie-Britannique suivent de très près le projet de loi quatre-vingt-cinq, à la
Chambre des communes.

a Je crois que ce projet de loi est appuyé par M. J. E. Armstrong, M.P., de
Lambton.

Comme nous sommes si loin d'Ottawa, je ne sais pas comment ce projet de
loi progresse, mais il me semble qu'il sera sujet à beaucoup d'opposition. En
conséguence, je vous demande d'appuyer ce projet de loi et, si vous le pouvez,
de faire savoir à M. Armstrong qu'il a tout l'appui solide des producteurs de
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Je suis confus de vous ennuyer de mes si nombreuses lettres, mais ce projetde loi est de la plus haute importance à nos intérêts et je crois que c'est de mondevoir d'y aider, si une lettre peut aider.

Je demeure, respectueusement à vous,

THOS ABRIEL,
Vice-président de l'Association des P.F.-C.-B.

Des producteurs de légumes d'Ontario, comme suit:

Je vois, par le journal -de ce matin, que la ville de Leamington a envoyé unedélégation de cent personnes auprès du gouvernement pour lui demander d'ac-corder de plus forts crédits pour la construction d'un port. Tel est le cri poussépar chacun des ports des lacs. Que sert au gouvernement de dépenser nos mil-lions à ouvrir des ports pour les compagnies de navigation qui veulent bien enaccepter les avantages, et bien d'autres millions qui ont été dépensés libérale-ment par le peuple canadien pour agrandir nos voies fluviales et rendre la navi-gation possible, quand le peuple qui fournit l'argent ne peut avoir aucun con-trole sur les compagnies de navigation? Cela semble le comble de l'absurditéde voir demander au comté de Lambton, centre de la navigation interne, d'en-voyer ses marchandises par voie ferrée jusqu'à Owen-Sound pour les mettre làà bord des vapeurs de la Northern Navigation Company pour les faire trans-porter au Sault-Sainte-Marie. Cela signifie un voyage de quatre ou cinq joursau lieu des vingt-quatre heures nécessaires, si nous chargions à Sarnia.De quelle utilité serait pour le gouvernement de dépenser des milliers dedollars pour ouvrir le port de Leamington si Leamington se trouve dans la mêmeposition que Lambton relativement au même marché? Quel avantage Lambtonretire-t-il, actuellement, de sa position géographique par rapport à son com-merce à la tête des lacs ? Bien que les taux n'aient pas encore été publiés onsait que c'était uh fait commun d'accorder à un expéditeur çe Montréal ou deToronto un taux par voie fluviale dire-te et, pis que cela, le fait était qu'unexpéditeur de Lambton, pour s'assurer de l'espace, devait s'entendre avec To-ronto trois ou quatre jours d'avance s'il voulait avoir cet espace. Souvent onle lui promettait et ensuite on ne le lui accordait pas.
Cette question de nos relations avec le Sault a été étudiée à une réunion duBoard of Trade et le représentant de la Northern Navigation Company, quiest aussi membre du conseil du Boaid of Trade, expliqua la position de sa com-pagnie et il déclara très énergiquement- que, comme il dirigeait le bureaud'exploitation, il n'était nullement en faveur de voir sa compagnie accepter deschargements pour le Sault.
Son argument était que les expéditeurs de Lambton sont actuellement trèsfavorisés en ce qui regarde les taux et il les croya'it fort peu sages de suggérerque votre législation actuelle soit mise en vigueur, car il disait que les expédi-teurs de Lambton y perdraient. Ce furent ses paroles comme membre de l'exé-cutif.
Dans la même phrase il demanda pourquoi le gouvernement ou le peupledicterait à une compagnie de navigation la manière de conduire ses affaires.Permettez-moi de vous affirmer que vous avez derrière vous, dans la légis-lation que vous proposez, le support entier et le sincère appui de toutes lesassociations d'expédition de fruits et de légumes de la province et de vousassurer qu'elles apprécient l'excellent travail que vous faites, travail qu'ellescomptent voir poussé et conduit à bonne fin promptement.
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Le printemps dernier la Northern Navigation Company nous a avisés

d'une augmentation considérable dans les taux de transport des produits. Après

une ou deux entrevues difficiles avec cette compagnie et une agitation consi-

dérable dans la, presse nous en sommes arrivés à une entente et l'augmentation

ne frappe que les marchandises en, paniers. Nous avons tenté une diminution

des taux pour certaines commodités, comme les pommes de terre, par exemple,

en chargements de wagon, mais nous n'avons pu obtenir aucune réduction.

Les chemins de fer nous accordent ce que l'on nomme un taux d'accom-

modement, quand des expéditions de certains produits sont considérables.

Notre comté devient rapidement grand producteur de pommes de terre et

il lui faudra obtenir l'avantage de taux moins élevés que ceux qui existent

actuellement. Nous ne saurions trop insister pour que vous fassiez obtenir ces

avantages à votre propre comté. Pour illustrer notre position je vous ferai

remarquer que nous payons actuellement un taux par eau de 15 cents par quin-

tal pour le Sault-Sainte-Marie, une distance de 300 milles, plus le quaiage aux

deux ports du voyage, ce qui fait un total de 20 cents par quintal.

Le même taux existe pour Port-Arthur, 600 milles. Comparez ceci avec

les taux par voie ferrée accordés aux expéditeurs du Nouveau-Brunswick.

Du Nouveau-Brunswick à Toronto, 900 milles, 22 cents du quintal.

Du Nouveau-Brunswick à Sarnia 1,075 milles, 26 cents du quintal.
nh Nmavpn-Brnnswick à Port-Arthur, 1,450 milles, 36 cents du quintal.
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Télégramme des producteurs de fruits de LamUon qui se lit comme suit:

J. E. 1ARMSTRONG, M.P., SARNIA, 25 mai 1914.

Chambre des communes, Ottawa.

Nous remarquons avec plaisir que votre comité qui étudie la nouvelle Loi
des Chemins de fer se réunit demain et remarquons aussi que les représentants
de la Inland Navigation Company ont fortement protesté contre une législation
qui place cette compagnie sous la juridiction de la Commission des chemins de
fer, alors que ladite compagnie attire des expéditeurs de certains produits de
nécessité première par des taux de transport de 75 pour 100 plus élevés pour le
transport par eau que pour le transport par voie ferrée, tel que donné sur la base
de la tonne-mille, et il n'y a pas de doute que cette compagnie protestera contre
une intervention dans ses taux exorbitants mais, au nom des expéditeurs de
Lambton, qui auront à expédier quatre ou cinq cents wagons de ces produits
cette année, nous demandons d'agir promptement sur cette législation.

L'ASSOCIATION COOPERATWE DES PRODUOTEURS DE LAMBTON,

Par GEo. FRENCH,
Gérant.

(Mémoire lu par M. Armstrong au comité de la Chambre et du Sénat.)

CONSOLIDATION DE LA LOI DES CHEMINS DE FER. CLAUSE 358.

Je prends toute la responsabilité d'avancer la clause 358 dans la Loi des
Chemins de fer. Dès le début de la session j'ai fait voir à notre ministre desChemins de fer et Canaux l'importance qu'il y avait de mettre les vaisseaux de
notre navigation interne sous le contrôle de la Commission des chemins de fer.Je suis assuré que cette législation est dans l'intérêt et à l'avantage du peuple
tout entier et, après avoir écouté le débat à la Chambre des communes, débatqui occupa beaucoup de temps durant trois séances de la session actuelle, après
avoir discuté l'étnt A -a*- -u -. -.- --. -5,- . -
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excessifs pour le transport de produits semblables. Je suis persuadé que ces

préjudices dans les taux de transport existent sur nos eaux intérieures au

détriment du producteur, du petit manufacturier, expéditeur et consommateur.

Le but de- cette clause est d'essayer d'amener une solution par laquelle

le petit expéditeur, qu'il soit manufacturier ou producteur, ne souffre pas de

ces préjudices et je ne connais pas de meilleure manière de juger entre ces intérêts

opposés que de placer le contrôle du règlement de leurs différences sous la juri-

diction des commissaires des chemins de fer. J'ai en mains des documents

venant de manufacturiers et de producteurs se plaignant des taux excessifs de

transport; du manque de règlements en ce qui regarde les escales, ce qui fait

que les navires de marchandises ne veulent pas arrêter pour prendre seulement

quelques wagons de produits manufacturés, de foin, de fruits ou de légumes

et laissent ces produits exposés pendant des jours et parfois des semaines,

souvent au sérieux détriment desdits produits et à la clientèle des producteurs.

Il est vrai que les navigateurs prétendent et je sais des cas où ils sont

justifiés de faire les déclarations suivantes: que les docks, dans beaucoup de

cas sont soit possédés par des chemins de fer ou des corporatiohns particulières

et que les taux de quaiage demandés par ces corporations sont tellement exces-

sifs que les navigateurs préfèrent perdre la clientèle que de payer les frais

d'escale. Que les arrimeurs et la main-d'œuvre nécessaire aux endroits d'expe-

dition doivent être pris en considération. Ce sont là des questions qui vien-

draient sous la juridiction de la Commission des chemins de fer qui pourrait

suggérer des arrangements satisfaisants. Dans beaucoup de cas, les frais occa-

sionnés à l'expéditeur sont très élevés et, actuellement, il ne possède aucun

remède.
Les navigateurs peuvent faire escale ou non, comme ils le veulent bien; les

mêmes ennuis existent pour les marchandises venant de la tête des Grands lacs

et s'appliquent surtout aux marchandises en petits colis, dans les deux sens.

Je crois bon de produire un court mémoire relatif aux vaisseaux côtiers améri-

cains et aux règlements qui les régissent:

REGLEMENTS AMERICAINS.

Le Congrès américain, par une loi, en date du 19 juin 1886, telle qu'amen-

dée par la loi du 17 février 1898, statue:

"Aucun vaisseau étranger ne devra transporter des passagers d'un

port à l'autre ou d'un endroit à l'autre des Etats-Unis, soit directement,

soit par voie d'un port étranger, sous peine d'une amende de $2l0 pour
-- .. Ameinq; transnorté et débarqué."
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LOIS CANADIENNES.

La législature canadienne, par la loi 2 Ed. VII, chap. 7, article 3, (1902)
devenu l'article 95 du chapitre 113 des Statuts refondus de 1906, statue:

" On ne devra transporter aucunes marchandises ou passagers par eau
d'un port à un autre du Canada si ce n'est sur de§ vaisseaux anglais.

" Si l'on transporte ainsi des marchandises et des passagers contraire-
ment à cette partie de la loi, le patron de ce navire ou vaisseau qui les
aura transportés encourra la peine d'une amende de quatre cents dollars;
et les marchandises ainsi transportées seront saisies à titre de contrebande.

" Ce navire ou-vaisseau pourra être détenu par le percepteur des
douanes à tout port ou endroit où ces marchandises ou passagers auront été
transportés et cela jusqu'à ce que cette amende soit payée ou que l'on ait
fourni des garanties satisfaisantes assurant le paiement de cette amende,
et jusqu'à ce que ces marchandises lui aient été remises pour qu'il en dis-
pose à titre de marchandises saisies-en vertu des dispositions de la Loi des
Douanes."

REGLEMENTS COTIERS RELATIFS AU RAPP!ORT CONCERNANT LES
VAISSEAUX ETRANGERS.

Tous vaisseaux étrangers faisant le commerce côtier et pénétrant dans les
ports du Canada en venant de la mer ou de cours d'eau intérieurs, sont soumis
aux règlements suivants-:

Article 1. Les vaisseaux étrangers peuvent transporter une cargaison et
des passagers d'un port étranger et décharger le tout à deux ports canadiens
ou plus, en remplissant successivement les formalités pour chaque port, jusqu'à
ce que la cargaison ou les passagers soient totalement débarqués.

Article 2. Les vaisseaux étrangers peuvent prendre une cargaison et des
passagers à un ou deux ports canadiens et les transporter à un port étranger,
en remplissant les formalités sucessivement à chacun de ces ports, pourvu
néanmoins qu'ils remplissent les formalités finales relativement à ce port
étranger avant de quitter le dernier port canadien où ils entrent au cours de
ce voyage.

Article 3. Les vaisseaux étrangers ne devront pas accepter des marchan-
dises ou des passagers à un port canadien pour les débarquer à un port cana-
dien, et le patron ou le propriétaire d'un vaisseau surpris en contravention, avec
ce règlement sera sujet à une amende de $40 pour chaque infraction, et le
vaisseau pourra être détenu jusqu'à ce que cette amende soit payée.

Article 4. Les vaisseaux étrangers portant une cargaison ou des passagers
venant d'un .port étranger peuvent, après avoir débarqué leur chargement, être
autorisés à sortir pour se diriger sur un autre port canadien pour les fins de
chargement d'une cargaison à destination d'un port étranger, et peuvent aller
d'un port à un autre pour compléter leur chargement, pourvu qu'ils accomplissent
les formalités finales comme ci-dessus.

Article 5. Les vaisseaux étrangers peuvent remorquer d'autres vaisseaux ou
effets d'un port étranger à un port canadien: mais s'il arrive an'ilr an Alnnrpn

d'entre eux,



COMIT.É 6'PÉCIAL-BILL No 13

7 GEORGE V, A. 1917
vaisseaux ou effets à la remorque pour les faire pénétrer plus avant dans leg
eaux canadiennes, mais ce règlement et le précédent ne-doivent pas s'appliquer
à une séparation accidentelle de ce vaisseau survenue à la suite de la rupture du
grelin ou d'autres accidents temporaires.

Article 7. Les vaisseaux étrangers n'auront droit aux privilèges ci-haut
qu'à condition qu'ils se conforment strictement aux dispositions de la " Loi des
douanes " relativement à la déclaration d'entrée et de sortie au moment où ils
entrent dans les ports canadiens ou qu'ils en sortent, déclarati'on faite par les
patrons de ces vaisseaux.

Article 8. Quand il arrive que des vaisseaux portent de la cargaison ou des
passagers venus d'un port étranger 'et dirigés sur plus d'un port canadien, les
patrons de ces vaisseaux doivent faire rapport complet de tout le contenu de
leurs navires au prenier port d'entrée, et y faire une déclaration sur les articles
qui doivent y être débarqués de même que sur les ports où les autres articles
doivent être débarqués. Ce rapport doit être fait en duplicata et doit comporter
une copie supplémentaire pour chaque port suivant où l'on doit débarquer des
marchandises; et le percepteur ou officier compétent des douanes devra marquer
au long dans ce rapport chaque article ainsi que le numéro d'entrée, suivant le
cas, et advenant le cas où un article débarqué et installé sans avoir été entré¯au
préalable au soin d'un entrepôt d'attente, cet article devra être marqué de la
lettre "L" au long dans ce rapport; les copies en duplicata devant être laissées
à ce premier port. d'entrée et les autres devant rester sur le navire, une d'elles
devant être produite à chaque port d'entrée suivant.

Article 9. Abrogé.
Article 10. Pour chaque infraction aux dispositions de ces règlements le

patron ou le propriétaire de navire sera sujet à une amende de $40 ou à toute
autre amende ou peine prévue par cette loi suivant le cas, et le vaisseau peut
etre détenu jusqu'à ce que cette amende ou cette peine soit payée ou satisfaite.
ýnateur WlTSon: Exerce-t-on quelque contrôle sur les taux aux Etats-Unis?
dit rien des taux.
ARMSTRONo, M.P. (président): On n'pxerce aucun contrôle sur les taux pour

ix intérieures. Tout ce que je désire prouver c'est que les lois maritimes du
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n'Y a pas eu de changement substantiel depuis 1909 dans le coût de transport d'unchargement de blé à Fort-Wiliam ou à Port-Arthur et dans la vente que l'on en faità Smmiion. (M. Henderson a déclaré que les taux ont augmenté de 20 pour 100 en1918).

La Commission ajoute:

S'il se trouvait que la distance qui va de Winnipeg à Fort-William consti-tuât le marché ultime à la disposition de notre blé, il ne serait plus nécessairede faire porter notre enquête à l'est de ces points. Une certaine partie de notreblé est vendue à Winnipeg, c'est vrai, mais la plus grande partie n'y restepas. Bien plus, le prix obtenu pour celui qui atteint la plus haute cote est cequi fixe le prix pour ce qui reste du grain durant toute la saison la plus activedu marcbé. C'est donc l'affaire du cultivateur plus que de n'importe qui desavoir le lien de relation entre le marché de Winnipeg et les marchés d'impor-tation d'Europe, vu que c'est sur le transport et les autres relations existantentre ces marchés que repose le prix que pourra encaisser le fermier d'une part
(Extrait du rapport de la commission du marché du grain).

ARTICLE VI.

COÛT DE MISE EN VENTE ET D'EXPORTATION DU BLÉ DE LA SASKATCHEWAN.

Afin d'exposer sous une forme décisive et aussi clairement qu'il est possible de lefaire les manutentions auxquelles doivent se livrer les divers intérêts rattachés àu e orta du blé de la Saskathewan en Grande-Bretagne, on a préparé un tableauqui VoUS est soumis et qui indique ces manutentions et les impositions dont ellesétaient l'objet en t1n Pour les fins de comparaison nous donnons aussi les imposi-tions de Ces manutentions en 19SO9.
Le -nni.,in '- - r*
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Le pro priétaire d'élévateur de campagne-
Pour la réception, la pesée, la mise en élévateur, le net-

toyage (quand il est possible), le lancement dans les
augets, l'assurance contre le feu, emmagasinage pour
les quinze premiers jours et chargement dans un wa-
gon. ............. ...............
(Pour l'emmagasinage et l'assurance subséquente,

suivant le cas, trois quarts de cent par boisseau
par mois. Aucun changement).

La compagnie de chemin de fer-
Pour le transport à partir d'un point d'expédition dans

la Saskatchewan jusqu'à Fort-William, soit une dis-
tance allant de 641 à 1,086 milles, $96 à $144 par
1,000 boisseaux, en moyenne, disons. .. .. .. .. .. . .

Pour le transport à partir d'un port de la baie Georgien-
ne ou de Port-Colborne à Montréal...........
(Nous avons ici un .taux de 5 pour 100, mais ce taux

inclut les frais d'élévateur à l'un des points ex*
trêmes du transport; pour ces manutentions on
a réduit trois quarts de cent.

Le Gouvernement fédéral-
Pour la prise d'échantillons et l'inspection à Winnipeg,

cinquante cents par wagon; pour la pesée à Fort-
William, trente cents par wagon; pour l'inspection
du chargement en dehors de Fort-William, cinquan-
te cents par 1,000 boisseaux; pour la pesée du char-
gement en dehors de Fort-William, trente cents par
1,000 boisseaux. .. ....... ...............

Le marchand -à commission-
Pour la vente du blé à l'échange des grains de Winnipeg,

un cent par boisseau. .....................

ýr avec certitude, disons........
itre d'exportation).
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$ 17 50 $ 17 50

120 00 120 00

42 50 42 50

1 60 1 60

10 00 10 00

10 00 10 00
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La compagnie d'élévateurs de transfert-

Pour là transbordement du vaisseau aux wagons à un
port de la baie Georgienne ou du lac Erié et pour
l'emmagasinage du libre gr2an'd'exportation pour
une période de quinze ou trente jours ........

Pour le transfert du wagon au vaisseau océanique à
Montréal et pour un emmagasinage libre de vingt
jours. .. .................

La compagnie de transports océaniques-
Pour le transport du blé de Montréal à Liverpool, Lon-

dres ou Glasgow. ..............
(En prenant pour base novembre 1912 pour les t 'aux

de fret, les taux de nmai, juin, juillet et août
ont été plus élevés en 1913).

Assurance maritime-
Assurance pour la traversée des Grands lacs; moyenne

(transports de première et de seconde classes) pour
les expéditions de septembre à novembre pour les
ports inférieurs des lacs, 7 pour 100l sur $800.

Assurance pour la traversée de l'Atlantique (taux de la
première moitié de novembre à partir de Montréal)
4 pour 100l sur *1,00............

Frais divers-
Assurance contre le feu pour le séjour aux élévateurs de

transfert de l'Est, transfert d'argent d'Europe au Ca-.nada, honoraires relatifs 'à divers documents, cer-
tificats, etc., disois............

Total..............
On voudra bipn se soi

Drté par l'une des routi
sse la plus grande. Il
r un délai à aucun poi
r un teiue de ouelone

que ces frais sont ceux
ctes et qui sont le plus
die plus de blé de l'autii
trajet qu'il n'en reste en

1909.

2 50 2 50

9 00 9 00

40 00 76 00

5 60 5 60

4 00 4 00

10 00 10 00

$304 60 $ 346 60
l'on p;rélève sur le blé

iutées, avec, en SUS, la
~é sans que ce blé ait à

our effet dWabý
livré les demni
prix qu'il seý
serait de nati

mois cie r annee.
possible d'obtenir des importa teu rs. pou r des

à faire plus que compenser les frais d'emma-
JIs doivent s'accumuler de mois en mnois; pour
ivré à un entrepôt public de grains, est une

unpossible de determiner.
e savoir s'il serait possible d'obtenir des fonds
te proportion de notre blé dans les élévateurs-
te mettre en vente eni Europe au printms

expédition de mille boisseauix de blé par une
or tous les fraisj que cette expédition enrourf

t
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Mise en élévateur à Fort-William et droits. .. .. .$
Transport sur les lacs, de Fort-William à Buffalo,

moyenne de la saison.................
Assurance maritime .... ...............
Chemin de fer, de Buffalo à New-York, y compris

la mise en élévateur à Buffalo..... ...... ..
Mise en élévateur et déchargement à New-York..
Commission riveraine pour la manutention du

grain et pour les documents............
Assurance océanique.....................
Taux moyens l'automne dernier sur les steamers

aventuriers..........-........-...

7 GEORGE V, A. 1917

83 le boisseau.

I 50
40

6 00
1 00

10 w0

Total. ....................... .. $ 20 83

Il existe en outre de ceci certains frais incidents comme l'intérêt relatif à la mise

de fonds pour le commerce de ce grain à partir de l'époque où il est acheté à Fort-

William jusqu'à ce qu'il se trouve sur un steamer océanique et qu'il soit possible de

tirer une traite sur les billets de voiture océaniques; de plus, de légers frais d'échange

entre l'Est et l'Ouest. De Winnipeg à New-York, en automne, cette somme arrive à
environ un huitième de cent de plus sur l'échange et un quart de cent de plus sur
l'intérêt, et si l'on ajoute à ceci un profit d'exportation de un cent par boisseau, nous
arriverons à un coût total d'environ vingt-deux cents et demi entre Fort-William et

les marchés étrangers.
Les taux de frets océaniques ont été durant cet automne de 1912 extrêmement

élevés; en fait, ils ont été beaucoup plus élevés qu'ils n'ont jamais été, à notre con-
+v ... 4i e ina nn'ik ont été durant cette période plus élevés
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Ajoutons à ceci l'intérêt et l'échange, disons un demi-cent, et le profit d'exporta-
tion d'un cent et nous arrivons à un coût total, entre Fort-William et les marchés
étrangers, de douze cents et quart contre un coût moyen l'automne dernier de vingt-
deux cents et dem.

A notre sens, et dans des conditions normales de taux de fret océaniques, avec, en
sus, les améliorations au canal Erié, le creusement du canal Welland, le tout accom-
pagné d'un tarif normal de transport sur les lacs. Ce coût obligé pour atteindre un
marché étranger ne nous paraît pas exorbitant.

Le coût réel d'exportation du grain au printemps de 1913 par voie de Montréal,
tel que nous l'a fourni une maison de négoce canadienne, est le suivant:-

Coût en prenant par les grands lacs, le fleuve Saint-Laurent et Montréal:

Droits à Fort-William .. .. . . . . . .. .. .. .. .. .. ... $ 1 0<
Transport sur les lacs, de Fort-William à Montréal 7 5
Assurance sur les lacs .35
Courtage à Montréal ......... 26
Transport océanique, de Montréal pn Europe.9 75
Assurance océanique.. 25

Total .................. $18 85

Le coût d'exportation pai. voie de New-York à la même époque est porté par la
même maison a:-

Fort-William.. .. .. .. >........
Transport sur les lacs. ......... 2 25
Assurance sur les lacs. . ...... 022
Est de Buffalo (voie ferrée) . .... 50
Commerçants à New-York.. .. .... 0
Transport océanique. . .0. .. 0.0...........9 0

-$19 32

ARTICLE XI.

Tarif de transport sur les lacs.
Il existe trois classes de tarifs de transport sur les lacs pour le grain canadien en
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Moyenne du tarif de transport sur les lacs pour le blé de Fort-William Ou de

Port-Arthur à Montréal pour chaque mois de la saison de navigation en 1909 et 1912

inclusivement.

CENTS PAE BOISSEAU DE BLÉ.

1909. 1910. 1911. 1912.

vril....................................... ........... 5-062
a i ...... .. .. 4 2, 5 402 4-750 6-022

Main. . . .·· · 3977 4 026 3-812 5-178

Juillet... ................................ 3.100 3 171 3187 4'750

Août .... ........ ...... .................. 4-000 2190 4>250 4750

eptembre...... ................ 4 670 3«750 4 625 5-125

Octobre..... 
6..... ................. . . 0 4-791 56666

Novembre.. .......... 
5103 4611 6 041 7-332

D oembre. ....... .... ... 3 666 ... . ........

MOYENNES ANNUELLES (MÊME souRcE).

CENTS PAR BOISSEAU.

1909. 1910. 1911. 1912.

Blé...................................... 
49993 5·932

Avone ............ ....................... 2-781 3142 2520 4-015

Orge................................... 
..... 5750 3'500 ' 2416 3-625

- Le ministère du Commerce et de l'Industrie donne les chiffres suivants comme

ayant été les taux de transport en 1910 et 1911:

1910.-"Le tarif a commencé à six cents le boisseau pour le blé pour les pre-

mières traversées; pour les secondes ce tarif est vite monté à cinq cents le boisseau.
. 1- -,- min il at tombé à quatre cents par boisseau.
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Le ministère des Chemins de fer et des Canaux donne les taux suivants de Fort-
William à Montréal, pour 1912

Mois. Cents par oboisseau. par mille.

Mai 5444 147
4 433 *120Juile...................................................203 .141

Août......................................................5227 141
Septembre.......................................................5439 214O6tobre 6-149 194
Novembre- 7129 -193

Un autre avantage de la route des lacs et des chemins de fer consiste dans l'accès
à l'emmagasinage d'hiver très économique au Canada. Dans les mois de septembre,
octobre et novembre, l'expédition se produit en grande partie dans le mois qui les
suit, quel que soit ce commerce. L'exportation qui suit n'entre en livraison qu'en
mai et juin. Par là l'exportateur doit être préparé à acheter une quantité de grain
de l'automne précédent et à le mettre en entrepôts jusqu'au printemps procha]in.
Voici le tarif par boisseau relatif à l'entreposage d'hiver aux points principaux où
l'on peut disposer d'assez de place:

Période courte pour l'hiver.

Elévateurs de campagne dans l'ouest, ¼o de cent par jour égale 44 cents.
Elévateurs terminaux à Fort-William ou Port-Arthur, ½o d' cent par jour égale

6 cents.
Elévateur de Goderich et quelques autres du lac Huron ou de la baie Géorgienne,

i de cent par jour, 15 jours, 1 cent.
Fort-McNicoll, i de cent par jour, 15 jours, 11 cent.
Port-Colborne, i de cent par jour, 15 jours, 1½ cent.
Montréal, J de cent par jour, 10 jours, 11 cent.
On remarquera:
1. Que les taux d'emmagasinage de l'Ouest sont trois ou quatre fois plus élevés

que dans l'Est.
2. Que certains élévateurs de la baie Georgienne, au moins, offrent un emmagasi-

nage d'hiver à un demi-cent de moins que n'importe où dans l'Est.
Outre le bon m'arché de l'emmagasinage on doit remarquer qu'on trouve aux ports

de la baie Georgienne et du lac Huron une capacité d'entreposage de plusieurs mil-
lionis de boisseaux de plus que dans les ports principaux écheloanés sur la route flu-
viale ou généralement par eau. Il se trouve que pour l'expéditeur qui désire un entre-
Posage d'hiver, la route des lacs et du rail comporte des avantages qui n'apparaissent
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Quantité de blé canadien exporté de certains ports des Etats-Unis au cours des

années y mentionnées:
Boisseaux.

1909.... .............................. 23,487,488
1910 ................................... 2l,29,471
1911 ................................. 24,192,228
1912 .... ...... ...... ........ ...... ... 55,507,853

Quantité de blé des Etats-Unis exporté des ports canadiens dans les années y
mentionnées:

Boisseaux.
1908 .................................. 10,908,194
1909......................... .. .. .. .. 12,761,605
1910 .. 3................................ 3,884,202
1911 ................................ 1,623,172
1912.. ................................... 7,33,494

On peut dire que toutes ces exportations se sont faites par Montréal.
On a montré qu'un pourcentage toujours grossissant de nos expéditions de grain

de Fort-William et de Port-Arthur, arrivant en 1912 à 42 pour 100, va à Bufalo ou
à d'autres ports des lacs des Etats-Unis pour exportation en entrepôts par voie des
ports des Etats-Unis sur l'Atlantique. Cet état de choses existe en dépit des impo-
sitions suivantes faites sur le blé exporté par voie de Buffalo:

Par boisseau
de blé.

Tarif de transport sur les lacs de Fort-William à Buffalo
disons................................2 cents.

Transport par voie ferrée de Bufalo à New-York ou Boston,
y compris les frais de mise en élévateurs à Buffalo d'un
demi-cent par boisseau et entrée et sortie pour le port
de New-York. .........................
(Ce tarif va jusqu'à six cents à l'époque de la ferme-

ture de la navigation à Montréal.)
Mise en élévateurs, pesage, etc., à New-York.. ....... "
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constituent un commerce international et de ce fait sont à la fois à la disposition desvaisseaux canadieps ou américains, alors que les expéditions venant des ports cana-diens supérieurs des lacs et gagnant les ports canadiens inférieurs des lacs consti-tuent un commerce canadien et de ce fait ne s'adressent, en vertu des règlementscôtiers du gouvernement canadien, qu'aux vaisseaux portant le pavillon britannique.Quelles que soient les causes, il reste ceci comme alternative: ou bien le tarif moinsélevé s'appliquant à un transport plus long jusqu'à Buffalo n'est pas rémunératif (etdans ce cas les vaisseaux des Etats-Unis accepteraient difficilement cet état de choses,quand il est admis que ce sont eux qui font le plus gros de ce commerce), ou bien letarif supérieur s'appliquant à un transport plus court est trop rémunératif pour lespropriétaires des vaisseaux canadiens qui ne se trouvent en mesure de lever les impo-sitions supplémentaires que parce qu'ils sont protégés contre la compétition exté-rieure grâce à des reglements côtiers.
L'explication de l'augmentation des expéditions à Buffalo en dépit de la supé-riorite des impositions levées sur les expéditions dirigées par voie des Etats-Unisrepose sur quatre faits:
1. Les ports de New-York, Baltimore, etc., sont libres douze mois de l'année alorsque le port de Montréal, ne l'est que sept mois de l'année; c'est à ces ports des Etats-Unis que le grain expédié à Bufalo s'adresse pour les fins d'exportation.2. Les taux d'assurance océanique, et de ce fait dans une certaine proportion,les taux de transport océanique, sont beaucoup moins élevés en partant des ports desEtats-Unis sur l'Atlantique qu'ils ne le sont en partant de Montréal.3. Par suite des taux élevés d'assurance et de l'exiguité du port, on est moinsassuré de trouver d'espace pour les expéditions océaniques à Montréal au moment oùce besoin se fait sentir qu'on n'en trouve dans les ports des Etats-Unis sur l'Atlantique.4. Il est possible de se procurer les services de vaisseaux américains et canadienspour les fins d'expédition à Buffalo ou pour d'autres ports des Etats-Unis, alorsqu'on ne peut se procurer que des vaisseaux canadiens pour les fins d'expédition auxports canadiens, et. vu les exigences de saison pour ce genre d'affaires, il n'est pastoujours possible de se procurer un tonnage suffisant de vaisseaux canadiens pour
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ports des Grands lacs seront pleinement ouverts aux vaisseaux des deux pays pour
tous genres d'affaires. Cette mesure aurait pour effet d'augmenter la compétition sur
les Grands lacs et aurait sa répercussion sur les ports inférieurs canadiens des lacs
qu'il favoriserait comme il le ferait pour les fermiers de l'ouest; ou

2. Advenant l'avortement de ce plan, lancer le commerce de transport entre les
ports canadiens des lacs ouverts aux vaisseaux des Etats-Unis pour le plus grand
avantage de la route du Saint-Laurent et du fermier de l'ouest; ou

3. Etablir sur les Grands lacs une ligne de steamships exploitée par le gouverne-
ment afin d'assurer suffisamment de tonnage canadien pour les besoins du commerce
canadien de même que pour maintenir les taux de transport à un niveau raison-
nable; ou

4. Etablir certains taux maximums pour le transport des grains entre les ports
canadiens avec l'entente que si le tonnage canadien ne se montre pas à la hauteur
des exigences du commerce, on admettra pour ces fins un tonnage appartenant à d'autres
nations.

Comme nous l'avons déjà montré, la plus grande partie de notre grain atteint les
marchés extérieurs par voie du port de New-York. On le transporte par voie d'eau à
Buffalo d'où il est dirigé par voie ferrée sur New-York et là, pour plus d'une raison, il
trouve son admission sur le marché européen plus facilement. Le coût actuel de trans-
port de notre blé de Buffalo à New-York est de cinq cents et demi par boisseau en été et
de six cents en hiver, ce à quoi s'ajoute une imposition supplémentaire, à l'intérieur
du port de New-York, de trois quarts de cent pour la mise en élévateur pour la sortie
des vaisseaux et pour le pesage. Ce travail a été accompli dans le passé à un prix
descendant jusqu'à deux cents et demie par voie de l'ancien canal Erié en ayant recours
à de petits vaisseaux pouvant porter environ huit mille boisseaux, ce qui constitue, en
langage commercial, un chargement de grain. Ce canal est devenu insuffisant et on
est à créer un autre canal. Ce dernier constitue l'une des entreprises les plus impor-
tantes que l'on ait jamais ,fait dans cette direction, et l'on prétend même qu'il ne le
cède qu'au canal de Panama. Il existe un certain nombre de compagnies qui ont entre-

de reto
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Salaires. . 55 00

Provisions.. .................. ;......... 10 00
Remorquage.. .. 1.............................. 000
Huile et graisse.. .. ........................ 10 00
Assurance.. ................................ 50 0o

Total.. ............................ $240 00
Les recettes de ce genre de bateau transportant une charge de grain en grenier

entre les ports supérieurs et les ports inférieurs des lacs seraient de $4,500 par voyagemoyennant un cent et demi le boisseau. Un vaisseau fait un voyage, disons en sept
jours et il accomplit une tournée entière en quinze jours. Les vaisseaux' de plus grostonnage obtiennent généralement un chargement de retour qui leur permet de gagnertrente cents de la tonne, soit, pour un chargement de 10,000 tonnes, $3,000.Si les chiffres qui nous sont donnés ici sont à pou près exacts et s'il était possibled'organiser le trafic de telle sorte qu'un bateau pût s'assurer des chargements entiersde grain pendant toute la durée de la saison entre les lacs supérieurs et les lacs infé-rieurs, ce commerce serait absolument avantageux moyennant un cent et demi leboisseau. Au contraire, s'il faut que le trafic soit engorgé par une série de huit voyagessur les quinze que le vaisseau devrait faire, il suit que les impositions seront plusélevées. Afin d'arriver à tirer tout l'avantage possible de l'un des plus beaux coursd'eau intérieurs, lequel a subi des améliorations pour une valeur d'environ $300,000,000par le fait du gouvernement fédéral canadien de même que par celui du gouvernementdes Etats-Unis, il importe que le grain puisse être obtenu pour les fins d'exportationdurant toute la saison de la navigation afin d'arriver, par là, à faire diminuer les tauxde transport et de les maintenir à leur minimum.

Il convient de donner au trafic une disposition telle qu'il devienne possible deCharger les vaisseaux dane le plus court délai possible et que la somme de $250 parJour soit attribuée au transport du grain eu lieu de l'être à payer pour l'accumulationdes marchandises dans les ports.
les renseignements obtenus par la Commission sont à l'effet que, par l'adoptiondes memes procédés d'affaires que ceux que l'on met en vigueur dans l'exploitationdu minerai, il deviendrait possible de faire le transport du grain dans d'aussi bonnesconditions, disons moyennant vingt-cinq cents net par tonne.M. ARMSTRONa, M.P., (président) a alors commencé à faire la lecture de sonmémoire dans• les termes suivants:" Les compagnies de transport se sont rendues ici pour protester contre une telleislation. Ces gens pretendent que le gouvernement ne devrait pas les encerclerle restrictions de cette nature, qu'on devrait leur laisser pleine libertA d'imposer celui leur semblerait bon relativement aux tarifs de transport des marchandises et des)assagers; que l'on ne devrait pas faire de règlements quant au temps d'arrêt ou àendroit de ces arrêts, pas plus que pour la production des taux de transport ou poures arrangements relatifs au trafic, enfin que l'on ne devrait imposer à leurs affairesde gêne. Bien plus, ils prétendent qu'ils ne constituent pas des con-
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Ce total comprend la somme de $6,845,460.34, dépensés dep(iis la Confédération

jusqu'au 30 juin 1904, pour les fins d'améliorations du chenal des vaisseaux sur le
fleuve Saint-Laurent. Le coût des bouées et de l'éclairage, depuis la Confédération, a
été de $34,318,455 pour les fins de construction et d'entretien.

Les dépenses du ministère des Chemins de fer et des Canaux ont été, jusqu'au 31
mars 1913, de $138,308,079.51. Ce qui forme un total de $263,280,22.91.

Une fois le canal maritime Welland terminé, cette somme sera portée, en y
faisant entrer les autres améliorations à l'étude pour Halifax, Saint-Jean, Québec,
Montréal, Vancouver et autres ports, à $350,000,000.

On trouvera dans le rapport du ministère des Chemins de fer et des Canaux, à la
page 85, une autre somme de $1,929,021.97. Ces dépenses augmentent d'année en
année et les frais d'entretien de l'exploitation pèsent sur les épaules de la population.

Les compagnies de bateaux ne cessent de demander des améliorations aux havres
et aux rivières. Nous avons en mains une vaste flotte de dragueurs, brise-glace et
remorqueurs sans cesse en activité pour venir en aide à la navigation. Nos rivières
possèdent des bouées et des signaux lumineux, la télégraphie sans fil et bien d'autres
installations comme aide à la navigation, et le tout est entretchu ett explolité
par la population du Canada sans que les compagnies de vaisseaux aient rien à payer
et en raison de quoi elles n'ont à s'imposer aucun sacrifice.

Y a-t-il quelque injustice et n'est-il pas raisonnable que le public regpive quelque
protection en retour de tous ces avantazes au'il assure? La noniltion fi--h tmn

compagnies

A 43
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soient mises sous un certain contrôle exercé par le gouvernement, et, à cet effet, jene vois pas d'autre moyen plus sûr que de mettre ces compagnies sous le contrôle duconseil de la Commission des chemins de fer.
Grâce à l'article de la loi qui dit: de tout port canadien à tout port en dehorsdu Canada, le conseil des commissaires des chemins de fer se trouvera en mesured'obliger les vaisseaux océaniques à s'entendre avec lui au sujet de tous arrangements,droits, questions de trafic, etc. Ces vaisseaux devront, si on le juge bon, remettre auxmains du conseil leurs échelles réglementaires de tarifs. Tout comme pour ce qui atrait à l'article 825 de la Loi des chemins de fer, ils devront soumettre de temps entemps tous tarifs speciaux qui se trouveront être plus bas que le taux réglementaire.Il existe trois echelles de tarifs. Sur nos chemins de fer une très petite partie denotre commerce se fait d'après des tarifs réglementaires. Ces tarifs réglementairessont ceux qui voient à la création des divers tarifs imposables à toutes les classesappartenant à la classification ultime. Ces tarifs réglementaires ont quelque valeurparce qu'ils constituent un taux maximum, sans égard au fait qu'il peut arriver quele commerce soit peu actif, ou encore que les frais de transport soient élevés; mais cequi constitue par dessus tout leur grand avantage est qu'ils servent à la création desdivers tarifs s'appliquant aux diverses denrées, ces derniers naissant du tarif régle-mentaire lui-meme. Par la même voie ils servent à la fabrication des taux urbains età ceux de distribution. Car ces derniers, comme les autres, naissent de l'échelle ré-glementaire des tarifs. Somme toute, toutes les denrées transportées en grenier lesont d'après des taux de denrées, lesquels sont bien moins élevés que n'importe queltarif réglementaire. Bien qu'en fin de compte le transport ou la distribution des mar-chandises se fasse en prenant pour point de départ les centres de distribution qui sontsoumis aux tarifs urbains, lesquels à leur tour sont moins élevés que les taux régle-mentaires, les taux urbains ne pourraient pas s'appliquer immédiatement aux entre-prises maritimes, si ce n'est en constituant une partie du transport par rail ou par eau.Les taux de denrées acquerraient dès l'abord une certaine importance vu que lesýransports indépendants pourraient bien se charger d'une certaine proportion du trans-)ort du grain et de la farine d'un point terminal à un autre ou encore d'un point-erminal à la minoterie. On peut donner comme exemple de Fort-William à la mino-erie de Port-Colborne.
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chemins de fer relativement au traitement qu'ils reçoivent de la Commission des
chemins de fer et, comme ils n'ont pas souffert des dispositions actuelles, je me
demande pourquoi les autres compagnies de navikation ne recevraient pas le mêmé
traitement.

On a souvent répété que les propriétaires de vaisseaux ne retirent pas de profits
raisonnables des fonds investis dans leurs entreprises.

Je lis ce qui suit que j'ai emprunté au Canadian Courier du 5 mars 1914:

R. & O. RUMoRs.
Le 5 mars 1914.

On a quelque peu parlé sur la "rue" de la possibilité que M. James Play-
fair organise une compagnie de navigation qui serait la rivale des lignes de
steamehips canadiennes. Il ne semble pas que cette entreprise soit probable car
le merger de la navigation est actuellement tellement en sécurité, et ce à cause,
surtout, de ses arrangements terminaux, que toute nouvelle compagnie aurait à
faire face à certains embarras.

Quelques chiffres relatifs au commerce de l'année de la R. & O. sont sous
les yeux du publie. Tout récemment M. James Carruthers a déclaré que les
recettes approcheraient de fort près le million, et aujourd'hui nous voyons que
ces chiffres sont de $976,512. M. Carruthers montre que les compagnies qui
constituent les lignes de steamships canadiennes vont pouvoir exhiber la somme
de $1,600,000 de profits nets.

Les actions des lignes de steamships canadiennes vont être placées sur le
marché de Londres, les directeurs désirent créer un marché pour les garanties
avant que ces dernières ne soient transportées aux anciens actionnaires de la
R. & O. Jusqu'à aujourd'hui on a retiré $3,50,OO de la vente de la nouvelle
émission faite à Londres, on a pris une bonne partie de cette somme pour la
faire servir au rachat des obligations du nouveau merger.

Cette loi va permettre aux commissaires de fixer au besoin une certaine limite
de vitesse. Ainsi, sur la rivière Saint-Clair, le gouvernement américain a pris sous
son contrôle la vitesse des vaisseaux; quant à nous nous n'avons imposé aucune limite
pour nos côtes. Il sui't que les vaisseaux entrent dans nos eaux à une allure fort
rapide et il arrive que la ligne des côtes est inondée à plus d'un endroit et que les
propriétés en subissent des dommages considérables.

Il y a quelques semaines, j'ai présenté au ministre des Travaux publics une dépu-
tation venue de plusieurs townships riverains de la rivière Saint-Clair, et ces gens
demandaient que l'on protégeât les lignes de la côte de , même que les ponts et que l'on
vît à bâtir des murs de soutènement qui d'après moi devaient coûter dans les cent
mille dollars. Les dommages dont j'ai entendu parler demandent que l'on y mette une
fin. Et je suis d'avis que cette fin on la trouvera dans la clause ainsi que dans l'amen-
demènt que j'ai proposés.

Il n'existe, de nos jours, aucune loi pour la réglementation des droits et des arran-
gements industriels sur nos eaux intérieures, si je mets à part les bateaux qui s'abou-
chdit à nos chemins de fer ou qui sont la propriété des compagnies de chemin de fer.'

Il est du devoir du gouvernement de faire des règlements équitables.
Afin de permettre aux marlufactiiriers, aux producteurs et aux marchands de
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Les vaisseaux qui donnent un bon service ne doivent pas craindre les effets decette loi, par contre les vaisseaux qui ne donnent pas satisfaction devraient être misen demeure de faire mieux.
Donnons aux compagnies de navigation une chance d'assurer un bon service àdes taux raisonnables.
Je regrette infiniment que cette question ait été soulevée devant le comité dèsl'ouverture de ses travaux, vu que dans la position où je me trouve en ma qualité deprésident, et représentant la Chambre des Communes, on serait peut-être porté àcroire que je tire profit de cette position de président pour imposer mes vues au comité.Je puis vous assurer que rien n'est plus loin de ma pensée. Fussé-je à un autre posteque celui de la présidence, je me sentirais plus à l'aise pour imposer mes vues et monopinion au comité que je ne le suis dans ma position actuelle. Tout ce que je deman-derais, c'est que le comité donnât à tous l'occasion de faire connaître leurs vues surune question de cette importance, et je suis certain que c'est le désir du comité que,quelle que soit la législation qui sera faite, elle le soit pour le plus grand bien de lapopulation en général, et que cette clause soit discutée au mérite. Jusqu'à présent, jen'ai rien entendu qui m'ait convaincu que j'ai tort de proposer cette loi et de fairetout en mon pouvoir pour la faire adopter par le comité, et je veux croire que montitre de président du comité n'aura pas pour effet de nuire à la cause dans un sens oudans l'autre.

FERMIERS UNIS DE L'ALBERTA.

CALGARY, ALBERTA, le 28 mal 1914.
M. J. E. ARMSTRONG, M.P., président,

Comité de la Chambre des communes chargé de la consolidation de la loi desChemins de fer.
Ottawa.

CHER MoNsIEUR,--Je reçois votre lettre du 20 mai courant en même temps quecopie du b2ll n9, ainsi que les notes sur ce bill, et je vous remercie de la courtoisie aavec laquelle vous nous avez fait parvenir le tout.
A la suite de l'étude des amendements proposés, étude faite avec la coopérationde notre président et de plusieurs autres membres de notre comité exécutif que nousavons pu rassembler, je désire vous informer que nous alpprouvons absolument lateneur de la clause 358 et que nous l'appuyons à l'unanimité. Toutefois nous som-mes d'avis que, avec la phraséologie qu'elle présente actuellement, elle ouvre la voieune action légale pour ce qui a trait à la portée du sens qu'elle renferme.
Les lignes 2 et 3, clause 358, se lisent actuellement, "'étendent et s'appliquentau trafic consommé par toute compagnie de chemin de fer, etc." Nous son i A'
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PuBLic--N 0 260--64e CONGRÈs IL R. 15455.

Loi pour établir un bureau maritime des Etats-Unis, afin d'encourager, de déve-

lopper et de créer une réserve et un corps auxiliaire navals, et une marine marchande,

en vue de satisfaire aux exigences du commerce des Etats-UJnis dans ses territoires et

possessions et avec les pays étrangers; de réglementer les voituriers par eau qui s'oc-

cupent du commerce avec l'étranger et entre les états des Etats-Unis; et en vue d'au-

tres fins.
Le Sénat et la Chambre des Représentants des Etats-Unis d'Amérique, assemblés

en Congrès, décrètent que lorsqµ'elle se rencontre dans la présente loi:

L'exgression " voiturier commun par eau pour le commerce étranger . signifie

un voiturier commun, sauf les traversiers desservant des lignes régulières et servant

au transport par eau des passagers ou d'objets entre les Etats-Unis ou l'un de leurs

districts, territoires ou possessions, et un pays étranger, pour le commerce d'exportation

ou d'importation: à condition qu'un cargo communément appelé "navire aventurier,

ne sera pas tenu comme voiturier commun par eau pour le commerce étranger."

L'expression " voiturier commun par eau dans le commerce entre états

signifie un voiturier commun servant au transport par eau des passagers et des objets

sur les hautes mers ou sur les Grands lacs, sur des lignes régulières de port en port

entre un état, territoire, district ou possession des Etats-Unis, et toute autre partie

d'un état, territoire, district ou possession des Etats-Unis, ou entre les localités du

même état, territoire, district ou possession.
L'expression " voiturier commun par eau" signifie un voiturier commun par eau

dans le commerce étranger ou un voiturier commun par eau dans le commerce entre

les états, sur les hautes mers ou les Grands lacs par des lignes régulières allant de

port en port.
L'expression " autre personne subordonnée à la présente loi " signifie toute per-

sonne non comprise dans l'expression " voiturier commun par eau " et faisant affaires

d'expédier ou de fournir les quaiages, dockages et entreposages ou autres commodités

-de têtes de lignes découlant d'un service de voiturier commun par eau.

L'expression " personne " embrasse les corporations, sociétés, associations existant

sous l'empire des lois des Etats-Unis, ou de tout état, territoire, district ou possession

desdits Etats-Unis ou de tout pays étranger, ou sous l'empire desdites lois.

Article 2. Que selon la portée de la présente loi, nulle corporation, société ou as-

sociation n'est jugée au titre de citoyen des Etats-Unis, à moins que la majorité des

intérêts n'en soient possédés par des citoyens des Etats-Unis et, dans le cas d'une

corporation, à moins que son président et ses directeurs généraux ne soient citoyens

des Etats-Unis, et que la corporation elle-même ne soit organisée subordonnément aux

lois des Etats-U2iis ou d'un de leurs états, territoires, districts ou possessions.

Les dispositions de la présente loi s'appliquent aux receveurs et fidéi-commis de

quieonque tombe sous son empire, à leurs successeurs et ayants droit.

.Article 3. Par les présentes est constitué un bureau qui sera connu sous le nom

de bureau maritime des Etats-Unis, et ci-après appelé le bureau. Ce. bureau sera

composé de cinq commissaires nommés par le président, du consentement et de l'avis

du Sénat: ledit bureau élira chaque année un de ses membres président et un autre
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commissaires au plus seront choisis dans le même parti politique. Nul commissaire
ne devra être à l'emploi d'un voiturier commun par eau ou de toute autre personne
subordonnée à la présente loi, ou avoir avec eux des relations offcelles ou d'y possé-
der des actions ou obligations ou des intérêts pécuniaires quelconques. Nul commis-
saire ne devra s'occuper activement d'une autre occupation, profession ou fonction.
Tout commissaire pourra être démis par le président pour cause d'incompétence, de
négligence de ses devoirs ou de malversation. Une vacance survenant dans le bureau
n'entravera pas le droit des autres membres du bureau à exercer tous ses pouvoirs. Le
bureau aura un sceau officiel, qui sera judicieusement libellé,

Le bureau pourra adopter des règles et règlements touclant sa procédure et la
conduite de ses affaires.

Article 4. Chaque membre du bureau recevra des app'intements de $7,500 par
année. Le bureau nommera un secrétaire aux appointements de $5,O0 par année et
empioiera, aux appointements qu'il fixera, tous avocats, fonctionnaires, architectes
maritimes, experts spéciaux, examinateurs, commis, et autres employés qu'il jugera
nécessaires à l'accomplissement convenable de ses devoirs et pour lesquels le Congrès
aura voté des crédits. Le président, sur requête du bureau, pourra autoriser la délé-
gation des officiers des services militaires, naval ou autre des Etats-Unis à tels devoirs
que le bureau pourra juger utiles à la conduite de ses attributions.

Exception faite du secrétaire, d'un commis pour chaquecommissaire, des avocats,
des architectes maritimes et de tout expert et examinateur spéeiaux que le bureau
pourra de temps à autre juger nécessaire d'employer pour la conduite de ses travaux,
tous les employés du bureau seront nommés d'après une liste du cens d'éligibilité
fournie par la Commission du Service civil et conformément à la loi du Service civil.

Les dépenses du bureau, y compris les dépenses nécessaires au transport encourues
par les membres du bureau ou par ses employée dans l'exercice de leurs fonctions pour
toute enquête ou pour toute affaire officielle en tout autre endroit que la ville de
Washington, seront autorisées et payées sur présentation de bordereaux détaillés à
cette fin, et approuvées par le président du bureau.

Jusqu'à ce qu'il en soit disposé autrement par la loi, le bureau pourra louer des
immeubles convenables pour son usage.

L'auditeur de l'Etat ou des autres services recevra et examinera tous les comptes
du bureau.

Article 5. Que le bureau, sur approbation du président, est autorisé à faire cons-
truire et obtiller dans les chantiers maritimes marchands et militaires américains et
ailleurs, donnant la préférence, toutes choses étant égales, aur chantiers domestiques,
ou d'acheter, de louer ou noliser des navires convenables, en tant que les exigences
commerciales' des Etats-Unis du trafic maritime des Etats-Unis le permettront, pour
les employer comme auxiliaires de la marine ou comme transports de l'armée, ou pour
d'autres fins militaires ou navales; et à faire les réparations et modifications néces-
saires à ces navires: à condition que ni le bureau ni une corporation constituée sous
l'empire de l'article onze dans laquelle les Etats-Unis sont pour lors actionnaires,
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Article 6. Que le président peut transférer au bureau permanemment ou pour des

durées limitées, tous navires appartenant aux ministères de la Guerre ou de la Marine
qui peuvent servir aux fins du commerce, et qui ne sont pas exigés pour les services
militaires ou navals en temps de paix, et faire transférer au bureau des navires appar-
tenant à la Panama Railroad Company et que cette dernière n'exige pas pour ses
affaires.

Article 7. Que le bureau, selon des termes et conditions qu'il prescrit et que le
président approuve, peut noliser, louer et vendre à une personne quelconque, citoyenne
des Etats-Unis, tout navire ainsi acheté, construit qu transféré.

Article 8. Que lorsqu'un navire acheté ou construit par le bureau ou à lui trans-
féré comme il est indiqué aux présentes, et appartenant aux Etats-Unis, devient de
l'avis du bureau impropre aux fins de la présente loi, il est après réclame. raisonnable,
prisé et vendu en vente publique ou privée compétitive, sans application des conditions
et restrictions de la présente loi.

Article 9. Que tout navire acheté, nolisé ou loué du bureau peut être inscrit et
enrôlé ou patenté comme navire des Etats-Unis, et avoir droit aux bienfaits et privi-
lèges de ce chef; à condition que les navires construits à l'étranger et admis à l'in-
scription américaine ou à l'enrôlement et à la patente américaine; et les navires pos-
sédés, nolisés, ou loués par une corporation dans laquelle les Etats-Unis sont action-
naires, et les navires vendus, loués ou nolisés à tout particulier citoyen des Etats-Unis,
conformément à,la présente loi, peuvent se livrer au commerce côtier des Etats-Unis.

Chaque navire acheté. nolisé ou loué au burepn devrw mninq '
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à l'époque de l'appropriation de l'intérêt de ladite personne dans chaque navire appro-
prié absolument; ou, s'il est approprié pour une durée limitée, la valeur équitable
nolisée dans des conditions normales de l'époque. En cas de mésentente sur semblable
valeur équitable, celle-ci sera déterminée par des priseurs dont l'un sera nommé par
le bureau et l'autre par la personne intéressée, et un troisième par les deux autres
nommés comme susdit. La décision de ces priseurs sera sans appel et liera les deux
parties.

Article 11. Que le bureau, s'il le juge nécessaire aux fins de la présente loi,
pourra former sou l'empire des lois du district de Columbia, une corporation ou
plus pour l'achat, la construction, l'outillage, la location, le nolisement, l'entretien
et l'exploitation de navires marchands dans le commerce des Etats-Unis. Le capital-
actions total de dépassera pas $50,000,000. Le bureau pourra, pour les Etats-Unis et,
en leur nom, souscirlre, acheter et voter au moins la majorité du capital-actions, de
toute corporation semblable, et faire à ce sujet touté autre chose nécessaire à la pro-
tection des intérêts des Etats-Unis et aux fins de la présente loi. Sur approbation
du président, le bureau pourra vendre le tout ou partie du capital-action des Etats-
Unis dans ladite corporation, mais il ne devra cri aucun temps s'y trouver comme
actionnaire de minorité: toutefois, nulle corporation dans laquelle les Etats-Unis
seront actionnaires, et qui sera formée sous l'empire de la présente loi ne s'engagera
dans l'exploitation d'un navire construit, acheté, loué, nolisé ou transféré sous l'empire
de la présente loi, à moins que le bureau ne soit incapable, après tentative de bonne
foi, de faire contrat avec un particulier, citoyen des Etats-Unis, pour l'achat, la loca-
tion ou le nolisement de tout navire selon les termes et conditions que le bureau
pourra définir.

Le bureau donnera avis public du fait que les navires sont offerts, et des termes
et conditions d'après lesquels un contrat sera fait, et invitera les offres de concurrence.
Advenant ceci le bureau devra, après pleine observance des termes de la condition
présente, déterminer qu'il est incapable de faire contrat avec telles parties pour l'achat,
la location ou le nolisement d'un navire, et faire plein rapport au président, qui exami-
nera le rapport susdit; et s'il l'approuve, il rendra une ordonnance déclarant avoir
constaté l'existence des conditions qui justifient l'exploitation dudit navire par une
corporation formée sous l'empire des dispositions du présent article.

A l'expiration de cinq ans après la fin de la guerre européenne actuelle l'exploita-
tion de ces navires par toute corporation semblable dans laquelle les Etats-Unis seront
alors actionnaires, cessera, et ladite corporation se trouvera dissoute. La date de la
fin de la guerre sera déclarée par proclamation du président. Les navires et autres
propriétés de toutes semblables corporations reviendront au bureau. Le bureau pourra
vendre, louer ou noliser ces navires, comme il est prévu dans l'article sept, et il dispo-
sera de la propriété autre que les navires dans les meilleures conditions possibles, et,
après payement de toutes dettes et obligations, en déposera les recettes à son crédit
dans le trésor. Toutes les actions détenues dans ces corporations par d'autres que les
Etats-Unis, lors de la dissolution. seront appropriées uar le bureau à une valeur -anitable
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saires au développement d'un régime étendu d'assurances comme aide au développe-
ment d'une marine marchande américaine. Il examinera les lois des Etats-Unis sur la
navigation et les règles et règlements qui en découlent, et fera au Congrès les recom-
mandations qu'il jugera convenables pour l'amendement, l'amélioration et la révision
de ces lois et pour le développement d'une marine marchande américaine. Il étudiera
le statut légal des prêts hypothécaires sur les navires, dans le but d'améliorer les
garanties de ces prêts et d'encourager les placements dans la navigation américaine.

Il fera au Congrès, le ou avant le premier jour de décembre de chaque année, un
rapport qui embrassera ses recommandations et le résultat de ses recherches, un som-
maire de ses transactions, et un état de toutes les dépenses et recettes, sous l'empire de
la présente loi, et des opérations de toute corporation dans laquelle les Etats-Unis sont
actionnaires, et les noms et compensations de toutes les personnes qu'il emploie.

Ai ticle 13. Qu'en vue d'observer les dispositions des articles cinq et onze, nul passif
ne sera encouru au delà d'un total de $50,000,000, et le secrétaire du Trésor, sur requête
du bureau approuvée par le président, devra de temps à autre émettre et vendre ou
utiliser l'une des obligations des Etats-Unis actuellement obtenables du Trésor sous
l'empire de la loi du cinq août mil neuf cent neuf, du quatre février mil neuf cent dix,
et du deux mars mil neuf cent onze touchant l'émission d'obligations pour la construc-
tion du canal de Panama, jusqu'à concurrence d'un total ne dépassant pas $50,000,000;
à condition que les obligations lancées et vendues ou utilisées subordonnément aux
dispositions du présent article soient faites payables à une époque en deçà de cinquante
ans comptant de l'émission que le secrétaire du Trésor pourra fixer, au lieu de
cinquante ans après la date d'émission indiquée dans la loi du cinq août mil neuf
cent neuf.

Les revenus de ces obligations et les revenus nets des ventes, nolisements, ou
locations de navires et de ventes d'actions faites par le bureau, et tout autre argent
qu'il recevra d'une source quelconque, seront inscrits au Trésor au crédit du bureau,
et sont par les présentes perrûanemment appropriés aux flins d'exécuter les dispositions
des articles cinq et onze.

Article 14. Que nul voiturier commun par eau ne pourra directement ou indirec-
tement:

Premièrement. Payer .ou permettre, ou devenir partie à une combinaison, con-
vention ou entente, expresse ou implicite, de payer ou d'allouer une remise retardée
à un expéditeur. L'expression "remise retardée" dans la présente loi signifie la
remise de toute partie d'argent du fret par le voiturier à l'expéditeur en considération
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Tout voiturier qui enfreindra une disposition quelconque du présent article sera
coupable de contravention et punissable par une amende ne dépassant pas $25,000
pour chaque délit:

'Article 15. Chaque voiturier commun par eau, ou toute autre personne subordon-
née à la présente loi, déposera immédiatement, devant le bureau, une copie -exacte, ou,
oralement, un mémoire précis et complet de chaque êonvention faite avec un autre
voiturier ou une autre personne semblable subordonnés à la présente loi, ses amen-
dements ou ses rappels, à laquelle ils peuvent être parties ou se conformer en tout ou
en partie, et fixant et réglementant les taux ou prix de transport; donnant ou recevant
dÈs taux spéciaux, des services spéciaux ou autres privilèges et avantages spéciaux;
contrôlant, réglementant, empêchant ou détruisant la concurrence; adjugeant les ports
ou restreignant ou d'autre façon réglementant le nombre et la nature des voyages
entre les ports; limitant et réglementant d'une façon quelconque le volume ou ja nature
du trafic de fret ou des passagers à porter; ou de toute façon en vue d'une entente
courante exclusive, préférentielle ou coopérative. L'expression " convention " dans
le présent article comprend les conférences et aútres arrangements.

Le bureau pourra, par ordonnance, désapprouver, contremander ou modifier toute
convention, ou toute modification ou tout contremandement d'icelle, qu'il l'ait ou non
antérieurement approuvée et qu'il juge être injustement distinctive ou inéquitable
entre des voituriers, des expéditeurs, des exportateurs, importateurs ou des ports,ou entre des exportateurs des Etats-Unis et leurs concurrents étrangers, ou agir au
détriment du commerce des Etats-Unis, et constituer une contravention à la présente
loi, et approuvera tous autres conventions, modifications, ou contremandements.

Les conventions existant lors de l'organisation du bureau seront légales jusqu'à
ce qu'elles soient désapprouvées par le bureau. Il sera illégal d'exécuter toute con-
vention ou toute partie d'icelle qui sera désapprouvée par le bureau.

Tous contremandements, conventions ou modifications faits après l'organisation
du bureau seront légaux seulement lorsque et tant qu'ils seront approuvés par lebureau, et avant l'approbation ou après la désapprobation, il sera illégal de les
exécuter en tout ou en partie, directement ou indirectement.

Chaque convention, modification ou contremandement légaux sous l'empire du
présent article seront exceptés des dispositions de la loi approuvée le 2 juillet milhuit cent quatre vingt dix, intitulée: " Loi pour protéger le commerce contre lescontraintes et monopoles illégaux ", ses amendements et ses lois supplémentaires et desdispositions des articles soixante-treize et soixante-dix-sept, tous deux compris dans
la loi approuvée le vingt-sept août mil huit cent quatre-vingt-quatorze, intitulée " Loi
pour réduire l'impôt, pour donner des revenus au gouvernement et pour autres fins
et ses amendements et lois supplémentaires.

Quiconque enfreint les dispositions du présent article sera passible pour chaquejour dans lequel l'infraction continuera, d'une amende de $1,M, que les Etats-Tnis

1 ý - 1
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ner à ne pas accorder à un concurrent voiturier par eau des tarifs d'assurance aussi
favorables sur un navire ou une cargaison, en tenant bien compte de la classe du
navire, de la cargaison, que ceux qu'on donne à semblable voiturier ou autre per-
sonne subordonnément à la présente loi.

Article 17. Que nul voiturier commun par eau dans le commerce étranger ne
demandera, chargera ou encaissera des taux, passages ou charges qui distinguent
injustement entre des expéditeurs ou des ports, ou porte injustement préjudice aux
exportateurs des Etats-Unis comparativement avec leurs concurrents étrangers. Chaque
fois que le bureau découvrira qu'un taux, passage ou charge de ce genre sont réclamés,
imposés ou encaissés, il pourra les modifier jusqu'à concurrence nécessaire pour cor-
riger la distinction ou le préjudice injuste et rendre une ordonnance obligeant le
voiturier à cesser de demander, d'imposer ou d'encaisser tous taux, passages ou charges
distinctifs ou préjudiciables de cette nature.

Tout voituriér et tout tiers semblables subordonnés à la présente loi devront établir,
observer et mettre en vigueur des règlements et pratiques justes et raisonnables tou-
chant la réception, la manoeuvre, l'emmagasinage ou la livraison des propriétés. Chaque
fois que le bureau découvrira que semblables règlements et pratiques sont injustes ou
déraisonnables, il pourra déterminer, prescrire et ordonner l'application de règlements
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dans le but conscient de dévoiler, ou de permettre à toute personne autre que l'expédi-ou le consignataire, sans leur consentement, d'obtenir tout renseignement touchantla nature, l'espèce, la quantité, la destination, le consignataire, qu la route de toutepropriété oferte ou livrée auxdits voiturier ou autre personne subordonnée à la pré-sente loi pour le portage dans le commerce étranger ou entre états, lesquels renseigne-ments pourront être utilisés au détriment ou au préjudice du voiturier ou de l'expé-diteur ou du consignataire susdits, ou qui pourront dévoiler leurs transactionsd'affaires à un concurrent, ou qui pourront servir au détriment ou au préjudice detout voiturier; et il sera aussi illégal pour toute personne de solliciter ou de recevoirsciemment tout renseignement comme susdit et qui pourra servir comme susdit.Rien dans la'présente, loi ne sera interprété au sens d'empêcher la remise de sem-blables renseignements en réponse à des procédures légales quelconques faites selonl'autorité d'un tribunal, ou à tout fonctionnaire ou agent du gouvernement des Etats-Unis et d'un de leurs états, territoires, districts ou possessions dans l'exercice de sesfonctions, ou à tout fonctionnaire ou autre personne régulièrement autorisée quir'echerchera semblable information pour la poursuite des personnes accusées ou soup-ýonnées de crime, ou à un autre voiturier ou son agent régulièrement autorisé aux finsle régler les comptes mutuels de trafic dans le cours ordinaire des affaires de sem-L1ables voituriers.
Article 21. Que le bureau pourra requérir tout voiturier commun par eau oututre personne subordonnée à la présente loi ou l'un quelconque de leurs fonction-aires, receveurs, fidéicommis, locataires, agents ou employés, de déposer sous sesoins dans un rapport périodique ou spécial, ou tout compte, archive, taux, ou charge,u tout mémoire de faits et transactions quelconques découlant des affaires desdits'olturier ou autre personne subordonnée à la présente loi. Les rapport, compte, archi-e, taux, charge ou mémoire seront donnés sous serment chaque fois que le bureau'exigera, et devront être fournis dans la forme et dans le temps indiqués par leureau. Quiconque négligera de déposer les rapport, compte, archive, taux, chargeu mémoire requis par le présent article devra forfaire aux Etats-Unis la somme de
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d'au plus deux ans que le bureau fixera à cette fin, à moins qu'elles ne soient suspen-
dues, modifiées ou élaguées par le bureau ou un tribunal de juridiction voulue.

Article 24. Que le bureau inscrira aux archives un rapport écrit de chaque enquête
tenue sous l'empire de la présente loi et dans laquelle il y aura eu audience, définissant
ses conclusions, décisions, et ordonnances et, si réparation est accordée, le jugement de
fait sur lequel l'adjudication est basée; et devra fournir copie de semblable rapport à
toutes les parties à l'enquête.

Le bureau pourra publier ces rapports dans la forme la mieux adaptée à l'infor-
mation et à l'usage du public, et ces publications autorisées devront, sans autre preuve
ou ampliation, constituer une preuve suffisante desdits rapports dans tous les tribunaux
des Etats-Unis et de leurs états, territoires, districts et possessions.

Article 25. Que le bureau pourra renverser, suspendre ou modifier, après avis et
de la façon qu'il jugera opportuns, toute ordonnance qu'il aura rendue. Sur requête
de toute partie demandant une décision ou ordonnance, il pourra accorder une réins-
truction de la même ou de toute affaire qui y sera déterminée, mais une requête
semblable demandant ou permettant une réinstruction devra, sauf par ordonnance
spéciale du bureau, agir comme arrêt de cette ordonnance.

, Article 96. Le bureau aura le pouvoir, et ce sera son devoir de le faire chaque
fois qu'une plainte lui sera soumise, de s'enquérir de l'action de tout gouvernement
étranger touchant les privilèges offerts et des fardeaux imposés aux navires des Etats-
Unis qui font le commerce étranger, lorsqu'il paraîtra que les lois, règlements ou pra-
tiques de tout gouvernement étranger agiront de façon que les navires des Etats-Unis
n'obtiendront pas, dans le commerce étranger, des privilèges égaux à ceux des
navires de ces pays étrangers ou des navires d'autres pays étrangers, soit dans le
commerce entre les ports dudit pays étranger ou touchant le passage ou le transport
à travers ledit pays étranger, de passagers et de marchandises destinés à l'expédition
ou au transport dans les navires des Etats-Unis, soit pour aller aux ou revenir des
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et sous serment, elle aura p témoigner ou produire une preuve, excepté que personnene sera exempté de Poursuite et de Peine pour un parjure commis dans ladite déposition,
,rArticle 29. Qu'au cas de contravention aux ordonnances du bureau autres qu'uneconnance pour le paiement d'argent, le bureau, ou toute partie lésée par semblablecontravention, ou le procureur général, pourra s'adresser à la cour de- district ayantjuridiction sur les parties; et si, après audience, la cour détermine que l'ordonnancea &t régulièrement rendue et lancée, elle exigera l'observance de cette ordonnancePar un bref d'injonction ou autre procédure voulue, mandataire ou autre.Article 30. Quau cas de contravention'à une ordonnance du bureau pour lepaiement d'argent, la personne à laquelle semblable adjudication aura été faite pourraproduire dans la cour de district, pour le district dans lequel cette personie habite,ou dans lequel se trouve situé quelque bureau du voiturier ou de toute autre per-sonne à laquelle l'ordonnance aura été destinée, ou dans lequel se trouve tout portd'escale sur une ligne régulière administrée par le voiturier, o dans toute cour dejuridiction générale d'un état, territoire, district ou possession des Etats-Unis ayantjuridiction sur les parties, une pétition de poursuite indiquant brievement la causepour laquelle elle réclame des dommages et citant l'ordonnance du bureau en l'espèce.Dans les cours de districts, les conclusions et les ordonnances de la 'ommissopseront une preuve prima facie des faits y relatés, et le requérant ne sera pas respon-sable des frais de cette cour ni de ceux d'une période subséquente des procédures, àmoins qu'ils ne proviennent de son appel. Si un requérat obtient gain de cause dansune cour de district, on lui accordera des honoraires d'avocats raisonnables qui serontprélevés et perçus comme formant partie des frais de la poursuite

Toutes les parties auxquelles la Commission a adjugé des dédommagements parune seule et même ordonnance peuvent s'unir comme demandeurs, et toutes les autresparties à ladite ordonnance peuvent s'unir comme défenderesses dans une seule etmême poursuite dans tout district où un quelconque desdits demandeurs peu mainte-nir une poursuite contre toute telle défenderesse. L'assignation de toute telle défen-:eresse quine se trouve pas dans ce district peut être faite dans tout district où setrouve un bureau de ladite défenderesse ou endroit d'arrêt sur une route réuliri-ploitée par ladite défenderesse. Jugement peut être pris en faveur de tout deman-leur contre la défenderesse responsable à ce demandeur.
Aucune petition ou poursuite pour l'application d'une ordonnance exigeant le>aiement d'une somme d'argent ne sera maintenue à moins d'être déposée dans lelélai d'un an de la date de l'ordonnance.
Article n1. La venue et la procédure, devant les tribunaux des Etats-Unis, danses procès intentés pour faire appliquer, suspendre ou ajourner, en tout ou en partie,oute ordonnance de la Commission, doivent, sauf lorsqu'il oun est stipulé autremeti,tre les mêmes que dans les procès semblables relatifs aux ordonnances de la Comn-iission du commerce entre Etats, mais ces procès peuvent aussi avoir lieu dans toutour de district ayant juridiction sur les parties.
Article 2. Quiconque viole toute disposition de la présente loi, sauf là où uneende di ente est prévue sera coupable d'un délit punissable par une amendî4'excédant Das $tfffll
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Article 35. Pour l'exercice se terminant le trente juin mil neuf cent dix-sept,
'la somme de $100,000 est par les présentes- appropriée, à même les argents du tréso, ýdes.

Etats-Unis qui ne sont pas autrement appropriés, à défrayer les dépenses de l'établs-

sement et du maintien de la Commission, y compris le paiement des traitements auto-

risés par les présentes.
Article 36. Le secrétaire de la Trésorerie est autorisé à refuser un congé à tout

vaisseau ou autre véhicule chargé de marchandises destinées à un port étranger 'ou

domestique, chaque fois qu'il aura une raison satisfaisante de croire que le capitadne,

le propriétaire ou tout autre officier dudit vaisseau ou dudit autre véhicule refuse ou

décline d'accepter ou de recevoir une cargaison ou des marchandises en bon état qui

lui sont offertes pour ledit port de destination ou pour quelque port d'escale, moyennant

le paiement des frais légitimes du transport desdites marchandises,'par tout eitoyen

des Etats-Unis, à moins que ledit vaisseau ne soit pleinement chargé et n'ait pas d'les-

pace pour la marchandise, ou la cargaison offerte, en tenant compte du chargement

convenable dudit vaisseau ou dudit autre véhicule, ou à moins que lesdites 'marchan-

dises ou ladite cargaison ne consistent en des marchandises pour le transport desquelles

ledit vaisseau ou ledit autre véhicule n'est pas fait.
Approuvé le 7 septembre 1916.
Les documents suivants ont été transmis par M. Francis King, et il a été ordonné

rni'U anip-nt imorimés dans le dossier:- -

mai 1.917.
KINGsTON,
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11.55 a.m.

CHAMBRE DE COMMERCE DE SARNIA,

A la chambre de commerce de Kingston, Ont., 19 mai 1917.
A une assemblée générale de notre Chambre tenue ici jeudi, le 17 mai, nous avonsétudié la question de l'article 358,' intitulé "Transport par eau "P' qu'>on se proposed'inclure dans la codification de la Loi des chemins de fer, et qui se lit comme suit:-

Les dispositions de la présente loi, en tant que la Commission juge qu'ellespeuvent s'appliquer, s'étendent et s'appliquent aux transports effectués par unecompagnie de heminde fer par mer ou sur les eaux intérieures entre desendroits ou des ports du Canada, si la compagnie possède, affrète, emploie,entretient ou met en service des navires pour les transports par mer ou sur leseaux intérieures entre ces ports ou ces endroits; et les dispositions de la présenteloi relatives aux taxes, tarifs et'tarifs communs, en tant que la Commissionjuge qu'elles peuvent s'appliqfer, s'étendent et s'appliquent à tout trafic effectuépar un voiturier par eau, d'un port ou d'un endroit du Canada à un autre portou à un autre endroit du Canada.

La résolution suivante comprise dans la Loi des chemins de fer a été soumise là'assemblée et adoptée à l'unanimité:-

D358 e l'avis de cette chambre, il est inopportun et peu désirable que l'article358, " Transport par eau ", soit adopté.
Il imposerait des restrictions qui nuiraient au développement de la cons-truction des bâtiments, nuiraient aux propriétaires de vaisseaux et restreindraientd'une manière indue et peu désirable la liberté du commerce et de la concur-rence sur les voies d'eau qui devraient rester libres à tous; et le président decette chambre est autorisé à faire part de cette conclusion au gouvernementfédéral par télégraphe.

Le télégramme qui a été expédié se lit comme suit:-

" SARNA, ONT., 18 mai 1917.
" M. RoBmoux, greffier du comité des chemins de fer.
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Si votre chambre a étudié ou se propose d'étudier cette question et peut appuyer

la décision à laquelle nous en sommes arrivés, nous serons heureux que vous preniez
une initiative semblable et que vous communiquiez, par télégraphe, avec M. Robidoux,
greffier du comité des chemins de fer, Chambre des communes, car la question sera
soumise au gouvernement fédéral' mardi prochain, le 22 mai.

J. L BUCHAN,
Président.:

BAmD & BOTTERELL,
COURTIERS DE BOURSE, D'OBLIGATIONS ET DE GRAIN,

WINNIPEG, 17 mai 1917.
M. ROYï WOLVIN,

"Montreal Transportation Co.",
Montréal, Qué.

CHER MoNsiEUR,-Nous avons appris que le comité des bills privés, à Ottawa, était
à étudier l'idée de placer sous le contr~àle de la Commission des chemins de fer tous
les vaisseaux canadiens des Grands lacs qui transportent des marchandises entre les
ports inférieurs et les ports supérieurs des lacs.

Toute telle action, croyons-nous, tendrait, d'une façon marquée, à restreindre la
construction de nouveaux vaisseaux.

Nous savons qu'on a enlevé un bon nombre de vaisseaux des Grands lacs pour les
utiliser dans le transport maritime aux fins de la guerre. Probablement que la plupart
de ces vaisseaux ne reviendront pas. Or, plus il y aura de vaisseaux sur les lacs
supérieurs, plus les taux seront favorables, puisque l'augmentation des vaisseaux ca-
nadiens forcera les concurrents américains à donner des taux raisonnables et équi-
tables.

Notre gouvernement a dépensé beaucoup d'argent pour construire et agrandir
les canaux canadiens et pour faciliter le transport du grain canadien, surtout par les
routes canadiennes.

L'Ouest canadien, aujourd'hui, à mon avis, augmente rapidement sa production
de grain et continuera de l'augmenter d'ici un certain temps. Plus nous aurons de
vaisseaux canadiens sur les lacs. nlns e. qesr qvnntnemnpi mn -na1n l mmen A- ,.
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Nous avons étudié cette question, et vraiment nous ne pensons pas qu'une tellemesure soit dans l'intérêt du pays. Pour faciliter le développement d'un jeune payscomme le nôtre, il faut faire en sorte que les circonstances soient attrayantes pour leplacement des capitaux. Dans les conditions actuelles, le tonnage s'augmente sanscesse, sur nos lacs, par la construction de nouveaux vaisseaux qui sont certainementnécessaires, mais si l'on adopte une nouvelle législation pour placer les vaisseaux deslacs sous le contrôle de la Commission des chemins de fer, les capitalistes, à notreavis, ne jugeront pas prudent de faire des placements dans la construction de nouveauxvaisseaux. En outre, nous croyons nécessaire que la flotte des lacs s'augmente conti-nuellement, parce que, sans doute, plus le temps marchera, plus les récoltes de l'Ouestaugmenteront de volume; et s'il en est ainsi, nous aurons certainement besoin d'unplus grand nombre de vaisseaux sur les lacs. Il nous semble donc que l'adoption d'unedisposition comme celle qu'on a en vue eerait nuisible au pays en général.
Bien à vous,

E. R. WAYLAND & CO.

PARIsH & HEIMBECKER,
EXPÉDITEURS ET EXPORTATËURS DE GRAIN,

RWINNIPEG, OANADA, 17 mai 1917.R. M. WOLVIN,
S/d. la "Montreal Transportation Co.",

Montréal, P.Q.
CHER Rov,-Nous apprenons que le comité des Bills Privés, à Ottawa, est à étudierLin bill dont l'effet serait de mettre tous les vaisseaux du Canada sous le contrôle de laOommission des chemins de fer du Canada. Comme expéditeur, je ne crois pas que3ela soit dans l'intérêt du pays, puisque cela permettrait aux vaisseaux américainsl'accaparer le transport au prpfit de leur pays. Je vous envoie copie d'une lettrerite à M.. Robb, aujourl'hui. Vous pourriez lui expliquer les sautres nombreuses-aisons pour lesquelles il ne serait pas bon de faire un changement.

Bieniù vous,

17 mai 1917.
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actuellement dans l'ouest. Il peut vous expliquer plusieurs autres raisons pour les-
quelles un tel changement serait une erreur. Nous pourrions ajouter que nous ne
sommes intéressés dans aucun vaisseau.

Biern à vous,

PARMSH & HEIMBEOKER.
Par W. P.

GOODERHAM, MELADY & COMPANY,' IMITED,,
COMMISSAIRES ET MARCHANDS DE GRAIN'.

WINNIPEG, MAN., 17 mai 1917.
M. R. M. WOtvIN,

S/d. la " Montreal Transportation Company ",
Montréal, Qué.

CHER MONsIEUR,--Nous apprenons que le comité des bills privés est à étudier
le bill n° 358, lequel stipule que tous les vaisseaux du Canada doivent être placés sous
le contrôle de la Commission des chemins de fer, ce qui, à notre avis, signifie que la
,Commission sera autorisée à s'occuper des marchandises transportées par bateaux
entre les ports canadiens.

Nous avone étudié la question très sérieusement et nous sommes d'avis qu'une
telle mesure ne serait pas à l'avantage du commerce des grains ni du pays en général,
car elle équivaudrait à une distinction au désavantage des bateaux canadiens qui sont
en concurrence avec les navires américains entre les ports canAdiens et les ports amé-

GOODERHAM,
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ricaine offrait un demi-sou meilleur marché que la route canadienne, le trafic s'enirait par les ports américains.

Il y aurait vraiment une grave injustice là-dedans pour le propriétaire de vais-seaux canadiens. La Commission établirait des taux fixes, et tandis qu'il serait impos-sible aux vaisseaux canadiens de réduire leurs taux pour soutenir la concurrence, illeur serait également impossible d'augmenter leurs taux pour profiter de la situationlorsque les expéditeurs de grain seraient disposés à payer de plus hauts prix.Par conséquent, les vaisseaux américains pourraient avoir la haute main sur letransport lorsque les taux seraient bas et avoir tout avantage lorsque les taux mon-teraient. Une telle situation découragerait la construction des bâtiments et l'enre-gistrement des vaisseaux comme vaisseaux canadiens.
Nous espérons sincèrement que cette législation ne sera pas adoptée, car ellenuirait grandement aux propriétaires de vaisseaux canadiens et rien ne prouve qu'ily aurait avantage à l'adopter. Nous croyons qu'il faudrait faire toutes les démarcheslégitimes pour empêcher son adoption.

Bien à vous,

CANi'ADA ATLANTIC GRAIN 00., LTD..
ALosEs COREN, président.

-CHATHAM, ONT., 21 mai 1917.
M. J. E. WALsU, Château Laurier, Ottawa, Ont.

CHER MONSIEUR,--Nous désirons signaler à votre attention l'amendement qu'onse propose de faire à la Loi des chemins ,de fer, article 358, " Transport par oau ".La compagnie Dominion Bugar, qui fait beaucoup de transport tant par cheminie fer que par eau, est opposée à cette combinaison. Nos principales raisons sont lesluivantes:
Placer les vaisseaux canadiens sous le contrôle de la Commisison, ce serait faireixar des taux pour le transport des marchandises par eau et établir une différence
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sur promesse d'une cargaison complète, à meilleur marché qu'un gros bateau, et dans
certains cas où des vapeurs, pour diverses raisons, pourraient transporter une car-
gaison à un prix peu élevé, d'autres perdraient de l'argent dans les mêmes conditions.

Aussi nous considérons qu'il ne serait dans l'intérêt ni du Canada ni de cette
communauté d'adopter une législation qui placerait les vaisseaux sous le contrôle de
FEtat.

Bien à vous,
La " DOMINION SUGAR CO., LIMITED,"

MOsEs OHN, président.
C. H-. uvNsIR, 8ec.-rés.

CEE/B.

KINGsToN, ONT., 21 mai 1917.
Greffier de la Commission des chemins de fer,

Ottawa, Ont.

CHER MONIEUR,-On ,a attiré notre attention sur le bill 358, etaprès l'avoir exa-
miné soigneusement, nous sommes d'avis que le bill découragerait le placement des
capitaux dans la construction de nouveaux vaisseaux de lacs, et foutre que cela
nuirait à l'industrie de la construction des bâtiments, nous croyons que cela serait
préjudiciable aux intérêts du Canada.

Mais nous espérons que le projet tel que rédigé ne sera pas adopté.

Bien à vous,

KINGSTON SHIPBUILDING 00., LIMITED,
Par J. F. MOMIMAN.
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PROCU8VERB&L DES DÉLIBÉRATIONS ET TÊMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNEs,
OTTAWA, 23 mai 1917.Le comité se réunit à il heures a.m.

M- J- A. RnTCUI comparaît au nom de la Fédération des Compagnies des Assu-rances-incendie de tout le Canada.
M. W. 11. GuRLE comparaît pour le Pacifique-Canadien.
M. F. H. C'HRYSLER, ().R., et M. W. CI. OHISHOLM, pour le Grand-Tronc.Le PRÉSIDENT: Les experts des chemins de fer sont ici, ce matin, et nous allonsaborder l'article 302. Nous avons réservé cette journée pour les représentants d~eschemins de fer. Qui désirez-vous appeler le premier, M. Chr.ysler I,M. CHRYSLER: Je demanderais à M. W. D. Robb, surintendant du mouvementdes trains du Grand-Tronc, de faire une déclaration.
Le PRÉIDmENT: Nous étudions l'article 302.
M. CHRSLsis: C'et article, si je comprends bien, a été proposé par la fraternité.Mf. JOHINSTON: Les fraternités proposent qu'on ajoute à l'article 30,2 les mots sui-vants:

"Chaque locomotive doit être munie permanemment d'un cendrier quipuisse se basculer ou se vider sans qu'un employé soit obligé d'aller sous ladite
locomotive."~

On propose d'ajouter cette clause à l'article 302, bien qu'elle puisse s'ajouter àtun auttre endroit si cela convient mieux.
M. CHRYSLIER: C's imprimé à la partie 5 de nos n)roeèa-ve-rhaniy- -pnv. 'n.'
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ni'ont pas demandé à tout prix que cela soit mis dans le bill. J'ai peine à croire que9U gouvernement consentirait à mettre cette clause dans le bill sans la considérer,
mais le système est déjà en vigueur en vertu des règlements concernant l'équipementdes locomotives. Voulez-vous nous dire, monsieur Robb, quelle est actuellement lacoutume au sujet de l'inspection des locomotives?

M. ROBB: Les locomotives sont inspectées par les mécaniciens et par le personnelde l'usine. A part cela, la Commission des chemins de fer a son inspecteur qui exa-mine ces locomotives, et si les règlements concernant les ateliers de chaudronnerie,
édictés il y a quelques années par la Oommission des chemins de fer, concernaient
l'inspection des chaudières, on a étendu le domaine de cette inspection, et bien qu'iln'y ait pas d'ordonnance à cet effet, on inspecte toute la locomotive, comme il estdemandé dans l'article en question, lorsqu'elle arrive à une tête de ligne. ' On nelimite pas l'inspection aux chaudières. On examine toute la locomotive et l'on s'oc-cupe de toutes les irrégularités et de tout ce que l'on remarque, tout comme si on enavait l'ordre. C'est la règle d'inspecter ces locomotives en totalité.

M. CHRYsLER: A la page †9 des procès-verbaux du comit1, il y a un projet deloi concernant l'inspection.
M. MACDONELL: Parlez-vous de l'article 302-B?
M. JOHNSTON: Oui, page 72 du rapport n° 5.
M. CHRYSLER: Il est maroué 209-R M h- .Aa •
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M. GREEN: Quelle est la raison de n'en pas faire une disposition de la loi?M. ROBB: Cela exigerait beaucoup de frais additionnels de la part de la com-pagnie, parce qu'outre la nomination des inspecteurs, il y aurait la tâche de ré-diger un lot de rapports que nous n'avqns pas à faire à l'heure actuelle, et ainside suite.
Le PRsIDENT: Voue voulez dire les rapports à la Commission?M. ROB,: Oui, les rapports à la Commission et les rapports qu'il nous faut fairenoua-mêmes, les formules que nous avons à remplir, etc.
M. GREEN: L'inspection ne serait-elle pas beaucoup plus complète?M. ROBB: Il y en aurait certainement beaucoup plus, c'est vrai. Il y en auraitbeaucoup plus, et pour surveiller l'afaire avec plus de soin il faudrait que les com-pagnies nomment des inspecteurs additionnels.
M. NESBITT: Quand l'inspecteur de la Commission va dans vos rotondes, n'exa-mine-t-il pas toutes les locomotives qui s'y trouvent?
M. ROBB: Oui, généralement. Il examine les locomotives en dedans et en dehors,il les inspecte partout.
Le PRPSIDENT: n n'y a pas dobdjection spéciale à l'adoption de l'amendement?31. CHRYSLIER: Notre objection à des choses de ce genre, ce n'est pas que vousdonnez plus de pouvoirs à la Commission, maie nous n'aimons pas cette surveillanceexigée à la fois par une loi du Parlement et par la Commission. Par exemple, si laCommission ne fait pas une chose, vous adoptez un amendement pour édicter que la(lmmission doit la faire. Lorsqu'une chose est déjà entre les mains de la Commission,nous pensons qu'il ne devrait pas y avoir de législation additionnelle concernant lemême rouage et les mêmes pouvoirs. Actuellement, si la Commission trouve qu'ily a des erreurs dans les règlements, elle les corrige. Si le Parlement fait une erreurdans ses stipulations, cette erreur n'est pas aussi facile à corriger; il faut du temps,en tout cas pour la prouver. C'est là une objection de principe. Nous ne la faisonspas à cause de cette question en particulier parce que nous croyons qu'elle est déjàr Nglée ou déjà entre les mains de la Commission.

M. NESBITT: M. Robb dit que le mécanicien, en entrant avec sa locomotive- çiI
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M. NESITT: Alors, cela dépend de la nature de la défectuosité?
M. RoBB: Absolument, c'est la nature de la défectuosité sur la locomotive...
AI. NEsBITT: Qui lui fera juger s'il doit sortir ou non la locomotive?
M. RoB: Oui. Un autre employé peut se présenter -disant: "Ma pièce centralea besoin d'être alignée." Le contremaître l'examine et dit, " 'est très peu de chose,il n'y a qu'un seizième de pouce. Faites encore deux autres voyages jusqu'à ce quevous ayez un huitième de pouce. Vous pouvez faire encore deux voyages avec cettelocomotive." Dans ce cas-là encore le mécanicien consentirait à sortir la locomotiveet n'hésiterait pas à le faire.
M. CARVELL: SupposeZ que l'amendement projeté devienne loi, en quoi les condi-tions que vous venez de décrire seront-elles changées?

- M. ROBB: Cet amendement n'imposerait qu'une dépense additionnelle à la com-pagnie en l'obligeant de nommer un plus grand nombre d'inspecteurs.
M. OARvELL: Ce n'est pas là le point. Prenez l'exemple que vous avez donné pourl'alignement de la pièce centrale. Ce que vous avez dit ne s'appliquerait pas à cela.M. ROBB: Mais les inspecteurs de la Commission doivent faire l'inspection destravaux qui se font sur toutes les locomotives tout aussi bien que les inspecteurs dela compagnie de chemin de fer, et ils font ,leurs rapports de temps à autres.M. SINCLAIR: Cette nomination projetée d'inspecteurs officiels est une nouvellesuggestion, n'est-ce pas?
M. Ros': Oui, c'est une chose toute nouvelle en Canada. Il s'agit d'une inspec-tion du dehors, et tout ce qui s'en suit, de la locomotive, quoique je doive dire que laCommission des chemins de fer a aujourd'hui un tel règlement en vigueur.
M. SINCLAIR: Est-ce que les inspecteurs de la Commission font cette inspection?
M. RoBB: Oui, ils constituent une partie du personnel de la Commission et leurinspection n'est pas limitée à aucune pièce de la locomotive en particulier.
M. SINCLAIR: La Commission a-t-elle son propre personnel d'inspecteurs?
M. RoBB: Oui, son propre personnel d'inspecteurs.
M. SINCLAm: D'après ce projet-ci, il faudra 30 différents inspecteurs. Combien

y en a-t-il dans le moment?
M. RoBB: Je ne sais pas combien la Commission en a, mais il y a des inspecteurs

lui font l'inspection sur toutes les lignes dans certains districts.
M. SINCLAIR: Comment ces inspecteurs sont-ils payés?
M. RosB: Ils gant nqvêý n, la _m -- -4 -. -: - -+
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X ROBB: Oui, monsieur, cette inspection se fait.
M. CHRYsLER, C.R.: L'inspection du matériel roulant forme une partie des devoirsdes officiers de la Commission. Sous l'autorité de l'alinéa (g) de l'article 287, la Com-mission peut rendre des ordonnances et édicter des règlemente, " concernant le ma-tériel roulant, les appareils, garde-bestiaux, dispositifs, signaux, méthodes, procédés,structures et ouvragesa".
M. MACDONELL: Mais cet article que nous étudions, ne concerne exclusivementque l'inspection des locomotives.
Le PRSIMENT: M. Blair, l'aviseur légal de la Commission des chemins de fer,devrait être en état de nous dire si cette inspection que l'on demande ne se fait réelle-ment pas aujourd'hui. Ne serait-il pas sage d'avoir son opinion?M. CHRYSLER, C.R.: Si je comprends bien, quand un mécanicien arrive il examinesa locomotivo I
M. RoBB: Oui, monsieur.
M. CHRYsLER, C.R.: S'il trouve quelque chose de défectueux, est-ce que l'ons'occupe de ce qu'il dit I
M. Roma: Oui, monsieur.
M. CHRYsLER, C.R.: Toujours?
M. ROBB: Non, je ne dirai pas toujours.
M. CHRYsLER, C.R.: Qui est le meilleur juge de cela?M. RoBB: Le contremaître en ciarge de la tête de ligne.M. CHRYsLER, .R.: Il n'a pas à sortir avec la locomotive?
M. ROBB: C'est vrai, mais il connaît les réparations qu'il faut faire.M. CHRYSLER, C.R.: Il peut s'agir seulement d'un défaut léger, mais le mécani-cien peut dire que la chose est plus sérieuse.
M. ROBB: Nous avons 1,500 mécaniciens qui ont une connaissance intime deslocomotives qu'ils conduisent. Si l'on avait jamais pensé que la compagnie laissaitsortir des locomotives dans une mauvaise condition, ne croyez-vous pas que j'auraisreçu quelque plainte de ces hommes?
M. CHRYsLER, C.R.: Je le crois.
M. RoBB: Il ne m'a pas été encore donné de recevoir une plainte personnelled'aucun de ces mécaniciens que les réparations demandées n'avaient pas été faites.Si le mécanicien connaît son affaire, il connaît la condition de la locomotive tout aussibien que le contremaître et il sait si la locomotive doit sortir ou non. Ce n'est pastoujours celui qui fait le rapport qu'une locomotive a une certaine défectuosité qui estle premier a sortir avec, c'est quelquefois un autre. Cependant, cet homme sauraaussi quelles réparations il faut faire, et quand il se rend à la locomotive il sait aussivite que cela (montrant par un geste) s'il doit sortir ou s'il ne doit pas sortir. S'ilcroit ne dL-voir pas sortir, il fait rapport au contremaître et si ce dernier est d'accordles réparations nécessaires sont faites. Puis, s'il croit qu'il est en sûreté, la locomotivp

premier à faire rÉ
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M. RoBB: Il est déjà pourvu à l'inspection de la chaudière.
M . MACDONELL: Voulez-vous dire que la disposition demandée ici, si elle est

adoptée, comprend l'inspection de la chaudière?
M. RoBB: Tel que je le comprends, cela comprend l'inspection de la locomotive.

L'inspection de la chaudière est déjà exigée par la Commission.
M. NESBITT: Comme question de fait, bien que l'inspection de la chaudière

soit exigée par la Commission, cette inspection s'étend aussi à toutes les pièces de la
locomotive.

M. RoBa: La chose ne fait aucun doute. Si l'ordonnance demandée ici devenait
en vigueur et que des inspecteurs seraient nommés pour faire l'inspection des loco-
motives, il n'y a aucun doute qu'ils feraient rapport sur la condition de la chaudière
tout comme de la condition de la locomotive, malgré que l'inspection de la chaudière
fasse déjà l'objet de certains règlements. En faisant l'inspection d'une locomotive
les inspecteurs s'occuperont tout aussi bien de la chaudière que de n'importe quelle
autre partie de la locomotive.

M. CARVELL: Dans les présentes circonstances, si l'un des inspecteurs faisait rap-
port qu'il y aurait quelque défectuosité sur une locomotive, est-ce que vous sortiriez
la machine et répareriez le défaut?

M. RoBB: Oui, dans quelques cas. Les inspecteurs ont aujourd'hui le pouvoir
d'areter une locomotive de circuler et ils l'empêchent de circuler. Ils ont le pouvoir

ur peu
a pouv
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M. RoB: Je ne vois pas comment on économiserait ce montant. J'ignore sieus ferions plus que nous ne faisons actuellement. Il nous faut mettre en mou-ve mnent le trafic qui se présente. 
hylr

Le PRÉS1DENT: Quel est l'autre article que vous désirez étudier, M. Chrysler?M. CiiRYSLER, C.R.: L'article s1d, à la page 119. C'est là une suggestion venantds associations de chemins de fer et nous sommes d'accord quant aux représentationsqui sont faitee mais non quant à la construction de l'article. Qu'en dites-vous, M. Robb?M ROBB Je ne croie pas qu'il soit nécessaire de placer un homme en arrière dutender pas plus qu'il en faudrait sur le chasse-pierre de la locomotive. Le mécanicienet le chauffeur peuvent regarder derrière et voirlarrière èu tender et s'apercevoirs'i y a une obstruction sur la voie, tout comme s'ils étaient à l'extrémité antérieurede la locomotive.
M. CHISHOLM C.R.: Ma Suggestion est de biffer lés mots de la deuxième lignede l'article 311, " avançant de la manière ordinaire." le témoignage non contreditde tous les hommes de chemins de fer est qu'une locomotive qui avance nvec le tenderen avant donne autant d'avantage pour voir en avant que si elle avançait de la na-iière ordinaire. De sorte qu'en plus de biffer les mots qu'ils ont proposés, " ou du;ender, s'il est en avant ", 6i vous retranchez à la troisième ligne après le mot « loco-notive " les mots avançant de la manière ordinaire" cela répondrait au besoin. De'orte que cela voudrait dire que lorsqu'un train n'est pas précédé par une locomotive,1 faudra qu'il y ait quelqu'un en avant.

M. JOHNSTON, C.R.: Cela semble raisonnable.

Article adopté tel qu'amend'é.

M. CHRYSLER, C.R. Je demanderai une question à M. fowker. Quelle est votreosition? ..
M. C. G. BowKER: 8uinfêAnn+ r - 1
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M. SCOTT, C.R.: Le New York Central fait le tour des Adirondacks et la compa-
gnie dit que la ligne passe par ces endroits parce que si elle ne le faisait pas, elle ne
pourrait pas tenir libre la voie où il lui faut passer et la conséquence serait que
l'aiguille pourrait peut-être ne pas fonctionner ou il pourrait y avoir un déraillement.
Si le chemin de fer Pacifique-Canadien n'éprouve pas la même difficulté sur leur ligne,
il semble étrange que le New York Central ait à la subir, mais c'est là certainement la
position dans laquelle se trouve le New York Central.

M. LAWRENCE: Cet article ne concerne pas du tout la tige de l'aiguille.
M. CARVELL: L'intention est d'empêcher un homme ou un animal de se prendre

le pied dans le cœur.
M. ScoTT, C.R.: Il y a une tige ou garniture qui est introduite, qui est amovible,

qui remplit l'espace entre le rail et l'aiguille et cela est amovible, et ce que l'on me
dit c'est cette tige qu'il faut enlever pendant l'hiver sur le New York Central.

M. LAWRENCE: Cela n'a rien à voir avec ce paragraphe.
M. NEsmTT: Est-ce qu'ils ont une garniture dans cette aiguille?
.M. ScoTT, C.R.: Cette tige sert de garniture entre les rails à l'endroit où les rails

convergent dans l'aiguille. Je crois que l'article s'applique à ce cas-là.
M. PELTIER: C'est comme un vieil arrache-bottes. Vous n'avez qu'à remplir l'es-

pace juste assez pour empêcher un homme de se prendre le pied, et le contre-rail est
disposé de façon à peu près semblable; il a quelque peu la forme d'un arrache-bottes
et l'espace est rempli de manière à empêcher un homme d'y introduire le pied.

M. ScoTT, C.R.: Il me semble que ceci tombe sous l'effet de cet article, et s'il
devient nécessaire d'enlever la garniture pendant l'hiver, comme l'on me dit que la
chose est nécessaire sur notre ligne, alors le paragraphe 5 est nécessaire pour auto-
riser la Commission à émettre une telle ordonnance.

M. PELTER: Si ce paragraphe était biffé et qu'il serait jugé dans l'intérêt public
d'ordonner que cet espace soit rempli, la Commission pourrait le faire. Nous deman-
dons simplement .que cela soit retranché et que les aiguilles ne restent pas ouvertes.
La Commission aura à cet égard toute l'autorité qu'elle a actuellement.

M. ScoTT, C.R.: Pensez-vous?
M. PELTIER: Oui.
M. ScoTT, C.R.: Le paragraphe 5 lui donne autorité de suspendre l'application de

l'article. Si le paragraphe n'est plus là, assurément la Commission ne peut suspendre
l'application de l'article. .

M. PELTIER: Sous l'autorité de l'autre clause, la Commission a le pouvoir d'émettre
toute ordonnance dans l'intérêt public ou pour la sécurité des employés.

Le paragraphe est retranché et l'article adopté.

Article 289, alinéas (h, i, j)-Exploitation et équipement-ordonnances et régle-
ments de la Commission.
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M. MACDONELL: La Commission pourait faire les mêmes arrangements.M. CHRYSLER, C.R: Elle le pourrait.
M. MACDONELL: Ceci s'appliquerait dans les cas où elle ne le pourrait pas.M. NESBrrT: Il n'est pas probable que la Commission dérangerait une ententequelconque entre la compagnie et ses employés relativement au nombre des heures etcelui des hommes, mais si elle le faisait je ne vois aucun mal à maintenir l'alinéa.N'importe quelle commission prendrait le soin de se bien renseigner et n'intervien-drait pas avec aucun traité.

M. CHRYSLER", C.R.: C'est-à-dire relativement au nombre des hommes.M NESBIT T: Oui.
M. CHRYSLER, C.R.: Cela est vrai-pour l'alinéa (i). Il n'y a pas eu de trèsgrande objection à cela dans la loi auparavant, et nous nous en sommes ien tirés, etnous le laisserons passer si le comité insiste, mais nous avons cette objection au prin-cipe de la chose. Au sujet de (h), je désire poser une question à M. Bowker.M. CARvELL: Avez-vous quelque objection à l'alinéa (i) ?M. CHRYsLER, C.R.: Je ne crois pas que cela en modifie l'effet.Le PR)SIDENT: En tant que le comité est concerné, vous consentez à laisser passerl'alinéa (i) ?
M. CHRYSLER, O.R: Oui, mais je ne veux pas qu'en acceptant l'alinéa (i), l'on seserve de cela pour me faire accepter l'alinéa (h).
Le PRéiSIDENT: Alors l'alinéa (i) est adopté?M. CHRYSLER, C.R.: Quant à la longueur des sections que les employés de la com-pagnie sont obligés de tenir en bon état, quel régime suivez-vous pour l'entretien de lavoie?
M. BoWxER: Nous avons un nombre déterminé d'employés pour chaque section,Ce nombre a un minimum mais pas de maximum. Le nombre d'hommes à employersur une section de la voie, quelle que puisse être votre -section, disons six milles delong, dépend entièrement de la condition de la voie. Il peut se faire qu'à un certainjour de l'année cette section exigera quatre ou cinq hommes et d'autres sections n'enexigeront pas plus que deux. Donc nous avons un nombre minimum d'employés; c'est-à-dire deux hommes sur les lignes principales et les lignes d'embranchement où il sefait beaucoup de trafic, et le contremaître et un homme en hiver.M. SINCLAiRt: Qu'est-ce qu'une section?
M. BOWKER: Sur notre ligne principale à voie double une section a quatre millesde longueur, excepté dans les grandes villes comme Oshawa et Cornwall où il y abeaucoup de voies d'évitement à entretenir où la section est réduite. Sur notre ligneprincipale à voie simple, nos sections ont six milles tie longueur, et je ne crois pas quece soit là une chose qui peut se régler par toute autre personne aui n'p.. n .
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Le TéMoiN: C'est tout comme l'emploi d'un détective de l'agence Thiel pour sur-

veiller un conducteur. 11 lui faut découvrir quelque chose ou perdre sa situation. Si

l'on accorde ce pouvoir à la Commission, elle interviendra. Je suis positivement d'avis

que personne ne surveillera cette voie ferrée mieux que les ofBciers de chemins de fer

peuvent et pourropt le faire.
M. NEsB1TT: Si j'en crois mon expérience, je pense que-l'homme en charge-

j'oublie le nom que vous donnez à celui qui va et vient sur la voie- .
M. BOWKER: Quelques-uns l'appellent surveillant, d'autres maître de la voie.

M. NEsBITT : Si j'en crois mon expérience, je crois que les maîtres de la voie sont

des hommes très capables qui examinent les travaux très minutieusement.
M. CHIRYSLER, C.R: Y a-t-il un contremaître des travaux de section?
M. BowKER: Oui, sur chaque longueur de six milles de section, il est responsable

de cette partie de la voie.
Le PRésIDENT: Vous pensez que la Commission pourrait intervenir dans l'exploi-

tation?
M. BoWKER: Je crois que oui, en certain temps. Je crois que le casa été soumis

à la Commission il y a une couple d'années; il s'agissait de quelque perfectionnement

de la section dans lOuest, j'ai oublié ce dont il s'agissait.
M. MACDONELL: N'y a-t-il pas eu des plaintes de portées de temps en temps-j'en

ai entendu et j'en ai vu de' publiées dans la presse-à propos du nombre insuffisant

d'hommes qu'on employait sur une section ou sur des sections trop longues pour le

,nombre d'hommes employés?
M. BOWKER: J'ai lu quelque chose comme cela dans les journaux.
M. M-ACDoNELL: Au point de vue chemin de fer, savez-vous si le public ou les
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M. NESBITT: L'article 289 commeilce par les mots "La Commission peut".
M. MACDONELL: Oui.
3M. CARVELL: N'y aurait-il pas moyen d'enlever la gérance entière de ces chemins

de fer des mains des compagnies I La compagnie ne viendra-t-elle pas dire au Gou-
vernement: "Nous demandons une compensation parce que nous ne pouvons pas
exploiter notre ligne convenablement "I

M. NESBITT: Cet argument veut dire beaucoup.
M. CARvELL: Je crains que nous n'entreprenions d'exproprier presque les che-

mins de fer.
L'hon. M. COCOcHRANE: Nous devons avoir confiance dans la justice et l'équité de

la Commision des chemins de fer en toutes choses.
M. MACDoNELL: Jusqu'ici elle s'est montrée juste et équitable.
M. CARvELL:- J'ai une grande confiance dans la Commission des chemins de fer et

je suis disposé à lui accorder de grands pouvoirs, mais il me semble que le point qui
nous occupe devrait relever de la compagnie de chemin de fer. Ce n'est que juste de
penser que la compagnie de chemin de fer fait aussi bien qu'elle peut.

L'hon. M. COCHRANE: La Commission n'interviendrait pas si la compagnie agis-
sait bien.

M. CARVELL : Vogs savez qu'il y a compagnies dechemins de fer et compagnies de
chemins de fer. Malheureusement, quelques-unes d'entre elles ne sont pas des Paci-
fique-Canadien, et la Commission pourrait bien rendre des ordonnances qu'il leur
serait impossible d'observer.

M. C(HRysLER, C.R.: Pendant que vous parliez, M. Bowker a fait ressortir la res-
ponsabilité de la compagnie au cas où la voie ferrée ne serait pas ce qu'elle devrait être.
La compagnie doit en supporter les conséquences.

L'lhon. M. CoCHRANE: Je sais, mais le mauvais état de la voie implique qu'il faut
voir plus loin et ne pas simplement considérer la compagnie. Il y a le risque des vies
en danger qu'il faut sauvegarder de toute manière.

M. CHRYSLER, C.R.: En pratique, tout ceci est du ressort de la Commission ac-
tuellement. Si la voie est en mauvais ordre, la Commission peut ordonner à la com-
pagnie de la réparer. Nous sommes d'avis que la manière de le faire est une question
ue nous devrions avoir sous notre direction; toutefois, nous sommes tenus de con-

r: Très bien,
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torisation de la Commission, tout fonctionnaire d'un chemin de fer qui désire faire
un meilleur rapport à ses administrateurs, de diminuer d'une manière draconienne

le nombre d'hommes chargés de l'entretien de la couche de ballast, ce nombre étant

jugé nécessaire dans l'intérêt de la sécurité publique. Le bon état de la couche de
ballast est à la base même de tous les besoins qui relève de la Commission. C'est
tout ce que j'ai à dire.

M. BoWKER: Je ne connais pas M. Peltier, et je dois ajouter que je suis très

surpris d'entendre ce qu'il dit au sujet de la diminution des dépenses des chemins
de fer. Je ne connais pas aujourd'hui un seul surintendant général dans l'est du
Canada qui n'insiste pas continuellement auprès d'un de ses supérieurs de façon à
obtenir plus d'argent.

M. CARVELL: Je pense que le cas est très fréquent, vous avez absolument raison.
M. BoWKER: De plus, je dépense aujourd'hui $350,000 qui ne sont couvertes par

aucun crédit. Sans aucun doute, M. Peltier veut parler d'une période d'il y a environ

25 ou 30 ans, alors que de telles choses se passaient habituellement sur les chemins
de fer.

M. CHIsHoLM, C.R.: Il ne s'est pas occupé de chemin de fer depuis lors.
M. PELTIER: Cela se pratique aujourd'hui.
M. BowKER: En ce qui concerne les équipes supplémentaires chargées de mettre

les sections en bon état, c'est au printemps-que ces équipes se divisent la besogne sur

quatre ou six milles à la fois et qu'elles réparent ce qu'il faut réparer. il s'ensuit

que bien peu de travail est nécessaire sur ces sections durant le reste de la saison.

M. CARvELL: Cela dépend du trafic.
M. BowKEa: Non, pas entièrement du trafic, cela dépend de l'état de la couche

de ballast. Les grandes améliorations qu'on a faites sur les chemins de fer ont de

beaucoup amélioré les conditions, à comparer avec ce qu'elles étaient il y a vingt
ans. On a posé des rails plus lourde et l'on a ajouté à la sécurité en adoptant les pou-

trelles d'ancrage et les coussinets.
Le PRÉsIDENT: D'après vous, si l'on adoptait ces modifications, cela occasionne-

rait-il un surcroît de dépenses pour les compagnies de chemins de fer?

M. BowKER : Cela dépend entièrement de la conduite que la Commission entendra

tenir.
M. BEST: J'espère que le comité n'enlèvera pas l'alinéa (h). Il est de la plus

grande importance qu'une autorité ait le droit de faire des règlements sur cette ques-
tion.

M. MACLEAN : Pour qui parlez-vous?
M. BEST: Je parle dans l'intérêt des employés et du public voyageur. Il ne faut

pas oublier le bien-être du public voyageur sous prétexte que la force motrice et le

matériel roulant ont augmenté par bonds et par sauts dans les dix dernières années.

Durant cette période, les progrès ont dépassé toute proportion qu'on aurait cru possi-

ble il y a vingt-cinq ans. En dépit de ce progrès considérable, la couche de ballast et

les rails n'ont pas été entretenus comme ils auraient dû l'être. Il n'y a pas de doute
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ferrée, ne penserait-il pas qu'il est grandement temps de confier à quelqu'un, autre
qu'aux compagnies de chemin de fer, le soin d'ordonner qu'on doit affecter trois ou
quatre hommes, ou un certain autre nombre, à l'entretien d'un certain nombre de
milles de voie ferrée? La tendance des compagnies de chemin de fer est de réduire,
au-dessous de la marge de sécurité, le nombre des hommes employés à l'inspection de
la voie. Prenons le cas des hommes qui patrouillent la voie dans un wagonnet.
Pour mettre ce petit wagon à côté de la voie, il faut un certain nombre d'hommes, et
si une locomotive appoche à grande vitesse, vous conviendrez avec moi que la posi-
tionk de ces hommes n'est pas enviable. Prenons maintenant le cas de ce pauvre mal-
heureux qui a été tué en amont de la Gatineau l'autre jour. Ses compagnons ont
sauté du wagonnet, mais il a été tué en assayant de le tirer seul hors de la voie.

M. NESBITT: C'est parce que ses compagnons l'ont abandonné. Vous ne pouvez
pas maîtriser la peur et l'énervement des hommes à de tels moments.

M. BEST: Je cite ce cas pour illustrer le fait qu'il faut tant d'hommes pour mettre
un wagonnet hors de la voie. Si l'on n'emploie que deux hommes pour travailler
dans une section et que l'un des deux s'en va, laissant peut-être à l'autre le soin de
manoeuvrer seul le wagonnet, ce dernier n'est pas en très grande sécurité. Il s'est
produit nombre de cas de ce genre sur les chemins de fer. J'ignore si des cas de ce
genre se produisent sur le Grand-Trone en aussi grand nombre que sur les autres
ignes, mais je dirai ceci: en ce qui concerne le maintien de son équipement, je crois

que la compagnie du Grand-Trone fait son devoir aussi bien que n'importe quelle
autre compagnie, et je n'ai pas reçu autant de plaintes relatives au Grand-Tronc que
j'en ai reçu au sujet d'autres compagnies, plaintes basées sur la défectuosité des
signaux par drapeaux ou sur l'insuffisance de protection des trains en service. J'espère
que le comité adoptera l'alinéa tel qu'il est proposé, de manière à permettre aux com-
missaires des chemins de fer, lorsque des plaintes seront logées, de mander leurs ingé-
nieurs afin de s'assurer par leurs enquêtes s'il est nécessaire d'ajouter d'autres hommes,
sur une section de 10 ou 15 milles, à celui ou à ceux qui sont déjà là. Je soumets cet
argument en faveur du maintien des cantonniers qui se sont pas représentés ici
aujourd'hui.

M. NES3ITT: La Commission n'a-t-elle pas le pouvoir de rendre une ordonnance
à l'effet de faire améliorer la voie?

M. BEsT : Je pense bien qu'elle l'a en ce qui a trait à la question de sécurité, mais
en ce qui concerne la réglementation du nombre d'employés qui doivent être main-
tenus par la compagnie dans une section d'un certain nombre de mills, je ne crois
pas que la Commission ait le pouvoir d'intervenir à moins que nous le lui conférions en
introduisant dans le bill l'alinéa que nous demandons. C'est à ces fins spécifiques que
nous avons fait nos recommandations. Nous ne tenons pas à nuire à aucune compagnie
de chemin de fer qui prétend exercer déjà une sauvegarde convenable, mais l'adop-
tion de la mesure mettra les choses au point et protégera tant le public voya-eur aue
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Le PafRsmNr: Allons-nous maintenir l'alinéa (h) dans cet article?

Motion adoptée.

Sur l'alinéa (j)-fl-Heures de service.

M. CHRYSLER, C.R.: Cet alinéa reseemble, au fond, à l'alinéa (1), seulement
peut-être constitue-t-il plus qu'une ingérence de la commission dans l'administration
d'un chemin de fer. Permettez-moi d'attirer votre attention our la recommandation
des employés relativeme'nt à l'article 289; on la trouvera à peu près vers le milieu
de la page 70 des procédures imprimées. (Il lit):

"'Article 289 (page 123), aliéna (j): Quelques-uns des employés de
chemin de fer 'opposent à l'insertion de ces termes dans la loi, et nous sou-
mettons respectueusement que l'alinéa (j) de l'article 289 soit entièrement in-
acceptable par les employés de chemin de fer, et il est à espérer que si l'on
adopte l'alinéa en question, que cette adoption sera considérée comme ne por-
tant aucun préjudice aux prétentions futures de toutes les compagnies de che-
min de fer ou de chacune d'entre elles".

Ainsi donc, telle est l'attitude prise par les messieurs qui représentent les employés de
chemin de fer, et ces messieurs ne l'ont pas prise dans le but de réglementer les heures
de service des employés mais afin d'introduire un trait que nous ne trouvons nulle
part dans notre législation, limitant le nombre d'heures pendant lesquelles un homme
peut être employé sans se reposer. M. Bowker voudra bien nous dire ce qu'il pense
de cette question.

M. NESBTT: Vous opposez-vous à l'alinéa en question?
M. ORYsLER, C.R.: Nous nous opposons entièrement à l'alinéa (j).
M. JOHNSTON, C.R.: Et quelques-unes des fraternités s'y objectent également, pas

toutes, cependant.
M. CHRYsLER, C. R.: Voulez-vous, s'il vous plaît, nous dire pourquoi vous vous

opposez à l'alinéa en question?
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M. CARVELL: Prétendez-vous qu'on doive permettre à n'importe quel homme deconduire une locomotive pendant plus de huit ou dix heures?
M. BOWKER: Certainement, oui. La limite aux Etats-Unis est de 16 heures.M. OARvELL.: Seize heures continues?
M. BoWKER: Oui, monsieur. Maintenant, l'homme qui conduisait la locomotive

venant de Fort-Erié-je crois que c'est de là que venait le train qui subit l'accidentà Port-rédit--ne travaillait pas tout le temps; il avait été retardé plusieurs fois.Je ne sais pas ce qu'il faisait alors qu'il était assis dans la cabine; mais il y a toutlieu de croire qu'il se reposait. Je sais que ces hommes se reposent aux voies d'évite-
ment. J'ai fait moi-même du service sur les trains et je sais que ces hommes ont pourhabitude de se reposer lorsque les trains sont immobilisés pour un certain temps.M. CARvELL: Il aurait pu se faire que cela soit un train à grande vitesse, danslequel cas, l'homme ne se serait pas reposé.

M. BowKER: Non, c'était un train de marchandises.
'M. NESBITT: Vous voulez parler de ce cas en particulier?

M. BOWKER: Un train de grande vitesse parcourera une route très considérableen moins de 20 heures.
M. CARvELL: Je conviens de ce que vous dites, mais j'ai connu des hommes quiont été obligés de demeurer sur leur locomotive pendant presque vingt heures consé-cutives. Je suis assez fort de constitution; mais je n'aimerais pas à rester et àassumer la responsabilité de rester debout à conduire une locomotive pendant un lapsde temps aussi long. Je conduis un automobile, et je sais ce que j'éprouve après yêtre demeuré assis pendant 10 ou 15 heures. Il me semble que cela doit être la mêmechose dans une locomotive.
M. BoWKER: Non, c'est entièrement différent.
M. MACDONELL: Dans le cas auquel vous faites allusion, la preuve a démontré quel'homme en question avaittravaillé vingt heures.
M. BowKER: Il était en service, mais il ne s'ensuit qu'il travaillait tout le temps.M. MACDOINELL: Si je me souviens bien des témoignages rendus à cette époque,cet homme avait travaillé tout le temps.UP. TI - - e k -- , --- 
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une grande différence entre l'homme qui conduit une locomotive et celui qui agit
comme serre-freins à l'arrière du train. Les vies humaines dépendent du bon état de
santé du mécanicien.

M. ROBB: Cela dépend de l'homme lui-même. Vous rencontrez des hommes qui
peuvent travailler pendant 24 heures consécutives et qui accomplissent un travail
satisfaisant.

M. CARVELL: Même comme mécanicien sur locomotive?
M. RoBB: Oui, monsieur.
M. MACDONELL: Il se présente des cas où un mécanicien a besoin d'un repos après

qu'il a passé un certain nombre d'heures sur une locomotive, et il le demande, ce
repos. Mais il dit que quand il arrive à une certaine gare ou à un certain endroit et
qu'il réalise qu'il lui faudrait descendre pour se reposer, il ne trouvera là probablement
pas de mécanicien pour le remplacer. Il ne tient pas à être censuré par la compagnie
pour avoir paralysé le service, aussi continue-t-il à faire son travail sans prendre de
repos.

M. CARvELL: Et vous pouvez ajouter à cla que les autres membres de l'équipe
du train sont consentants à continuer eux aussi.

M. MACDoNELL: Oui.
M. CARVELL: Oui, et si c'est un train de marchandises le conducteur et le serre-

freins peuvent prendre, de temps à autre, quelques minutes de sommeil, mais le mé-
canicien ne le peut pas.

M. RoBB: Il n'y a pas une seule de nos divisions qu'un homme ne puisse par-
courir en entier sans embarras, à moins qu'il ne survienne un accident.

M. CARVELL: Ou que le train soit bloqué par la neige.
M. RoBB: Oui, il peut surmonter cela sans embarras.
Le PRÉSIDENT: Si les représentants des compagnies de chemins de fer en ar-

rivent à une conclusion, nous étudierons quelle position ils tiennent à ce sujet.
M. LAWRENCE: Non, nous ne nous entendons pas. Ce que nous soumettons est là.
M. CARVELL: Voulez-vous nous donner quelque motif en faveur de vos prétentions?
M. LAWRENCE: Nous croyons que la seule manière de régler la question, c'est par

le statut. Ceux qui conduisent les locomotives s'opposent à ce que cet article relève
de la Commission pour le même motif qu'ils s'opposeraient à la juridiction de la Com-
mission en toute autre matière. Ceci n'a rien d'officiel. Ils n'ont aucune faculté de
poursuivre. Ils n'amoindrissent pas la difculté. M. Bowker a cité ce que j'ai dit,
mes.naroles sont au dossier. et ie n'ai rien dit aui ne soit narfaitement exact. V.
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rendra justice aux chemins de fer. Le représentant de l'une dles fraternités a dit cematin «uil n'y avait aucune mise en vigueur. Je crois que nous verrons, avant deufinir avec cette loi, à confier à q1uelq&'un le devoir de mettre la Mesure en v igueur. J'enai Parlé l'autre jour, F'eu Parle die nouveau aujourd'hui et je dis que pendant quenous sommes à adopter cette loi, Pour protéger le Public; que nous protégecns leschemins de fer tout en leur donnant des pouvoirs, qu'il devrait se trouver dans la loides dispositions pour sa mise en vigueur.
Ue PR~SxDENT: Mais les hommes qui representent les fraternités prétendentqu'il9 n'ont pas besoin de Protection et qu'ils ne sont pas anxieux d'en avoir.
X. MAOLnAN: Alors je die que le public en a besoin, que ces hommes ne sont paspour faire la loi, que les chemins de fer ne. sont pas pour faire la loi, -c'est le P 'ar-lement qui va faire la loi dans l'intérêt public, et je pense que c'est le but du ministère.M. MÂcDoNizu.: D'après vous, il faut la mise en vigueur, par le fédéral, des loisfédérales?
M. MACLEAN: Je reviendrai sur cela-et c'est là la faiblesse de toute loi de ceparlement. Je crois que cette mesure devrait rester telle qu'elle est. Elle a été ré-digée par le ministère et les hommes ne s'y opposent pas; mais ils disent qu'ils nepeuvent pas s'y soumettre.
Le PRkSIDENT: Ils n'ont aucune objection?
M. MÂCLEzN: C'est un bon article à inclure dans l'intérêt public, et par cela jeveux dire les chemins de fer et le public tout ensemble.
M. PELTIER: Nous ne nous comprenons pas bien ici, comme vous verrez si vouslisez la réserve des hommes de chemins de fer, page 10, que nous avons tous signée,et qui se lit: 

;" Quelques-uns des employés de chemin de fer sopposent à l'insertionde ces ternies dans la loi, et nous soumettons respectueusement que l'alinéa (j)de l'article 2S9 soit trouvé entièrement inacceptable ".
En d'autres termes, s'il était jugé acceptable en pratique, il serait adopté.M C.ARVELL: Pourquoi vous opposez-vous à ýce que la Commission réglemente lenombre d'heures durant lesquelles les hommes travailleront?

M. PÈLTIER: Je ne m'~y oppose aune nt pourvu qu'elle fasse cette rge n-tation; les mécanicien. ne s'opposent pas non plus.
M. MÂCLEAN: Cela nous amène à la mise en vigueur?
M PELTIER: Oui
M. <YÀRVELL:- Que désirez-vous?
,M. PELmTIER: Je crois qu'on a expliqué que les mécaniciens voulaient avoir uneloi du parlement. Les conducteurs et les serre-freins se sont aperçu de la position,étrange dans laquelle ils se trouvaient. Par exemple, prenez un mécanicien: on lechange à tous les 125 milles, spécialement depuis ce lieu-ci jusqu'à la côte, en allantvers l'ouest; il en est de même du conducteur sur toutes ces divisions; ces hommnes tra-vaillent pendant près de 14 heures, et sont epssà rencontrer une tempête et à êitrebloqués. Nous croyons qu'avant de prendre réellement une action et de couvrir tous

leS ait, l Comisiondes chemins de fer devrait avoir le pouvoir de mettre les loismU vigueur, et cela serait bien plus satisfaisant qu'une loi du parlement.
M 3OklE&N: Y a-t-il undisostif pour lamise en vigeur dela loiiM.PIMR Voici un'e copie des rèlmnsd acmaned hmnd ePacifique-Canadien. -Deux pages contiennent les conditions et les anomalies au sujet

lel loi des seize heures, et cocrat les devoirs auxqe~uls les hommes sont astreintsýn vertu de cette loi. Si c'et ncsarje les lirai pour qu'ils soient inscrits aui prc-

M.L TIE: Jevais OSreetr Mpages. Ce sont les rgents deolaemanepour obvier auxnmle et aux abus de laloi deuseseeheures, et nousommeu d'avis que si la même chose était mise on vigueur ici, il n'y aurait pas de
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déviation; cela mettrait un frein à des abus identiques et les mécaniciens, si la
Commission agit et agit convenablement, conviendront qu'il valait mieux conférer
les pouvoirs à la Commission plutôt que de les inclure dans une loi du Parlement,
parce que nous ne pouvons pas nous adresser à vous tous les trois ou quatre mois
tandis que nous pouvons le faire auprès de la Commission.

M. CARvELL: N'est-ce pas là ce que l'alinéa (j) prévoit?
M. PELIER: Nous avons accepté l'alinéa (j) avec cette réserve que s'il n'est pas

appliqué convenablement nous puissions en appeler auprès du Parlement et dire:
"La Commission n'applique pas cet article avec justice. Donnez-nous une loi du
Parlement."

M. LAWRENCE: Les règlements du chemin de fer Pacifique-Canadien, auxquels
;'ai fait allusion, se lisent comme suit:

"RÈGLEMENT 44."
(Applicable seulement au service dans les Etats-Unis.)

(a) Les employés préposés au service des trains ne sont pas immobilisés
à moine qu'il appert que le voyage ne peut être terminé dans la limite de temps
fixée par la loi, c'est-à-dire, sous l'autorit6 de la loi fédérale, pas avant l'ex-
piration de quatorze heures de service, ou dans les deux heures qui précèdent
l'expiration de la limite de temps prévue par les lois d'un Etat, si les lois

)qilQ Ril QprV;ýp clou
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rale, leur temps de repos est expiré, et ensuite il leur est permis de travailler
pendant 10 heures, ou ils sont payés pour cela.

"RÈGLEMENT 45."
La compagnie conclura des arrangements avec les autres chemins de fer et se ferareprésenter à une conférence tenue dans le territoire afin de disposer de la questiondes trains à deux locomotives.

Le paragraphe est adopté.

Sur l'article 350- 4 Iransport de la poste et des troupes, de l'équipement, etc.
M. JOHNSToN, C.R: Ceci me paraît être le temps d'éclaircir une question que M.Macdonell a soulevée l'autre jour. Sous l'autorité de l'article 350 de la loi, il estprévu que l'armée de terre ou de mer, ou la milice de Sa Majesté doivent être trans-portées à toute époque quand l'exige le ministre des Postes du Canada, etc., par lechemin de fer et par tous les moyens à la disposition de la compagnie, si besoin est,aux termes et conditions et selon les règlements établis par le Gouverneur en conseil.Les courriers sur chemins de fer se plaignent qu'ils n'ont pas à leur disposition dewagons convenables.

M. CARVELL: De quoi se plaignent-ils en particulier?
M. NsBITT: Nous avons modifié cela légèrement pour le brigadier-général Biggar.M. MACDONELL: Les courriers sur les chemins de fer se plaignent de ceci:plusieurs d'entre eux ont été tués dans des accidents. , Ils attribuent leurs' infortunes

largement au fait que sur presque tous les chemins de fer au Canada les courriersoccupent un très petit wagon en bois.' On se sert d'un vieux wagon pour le transportdes correspondances, ce wagon transportant parfois des colis de messagerie. On attèlece wagon immédiatement après la locomotive, qui est en acier, une grosse et lourdelocomotive, et à la suite du wagon-poste viennent un certain nombre de wagons-salonsou lits en acier. S'il se produit une collision ou un déraillement, ou un accident quel-conque, ce wagon-poste est broyé comme une écaille d'Suf entrA In lalr1ia 1.--
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Le PRÉSIDENT: AveZ-vous autre cfiose à suggérer, M. Chrysleri
M. CHRYSLER, C.R: Je crois que c'est tout ce que j'ai à demander aux témoins

experts. Je désire parler à propos des autres articles du bill.
M. NESBITT: L'autre jour nous avons laissé en suspens quelques autres articles.
M. OHRYSLER, C.R: Oui. J'en ai dressé la liste et suis prêt à les étudier.
Le PRÉSIDENT: Vous pouvez 'procéder, M. Blair est ici.
M. CHRYSLER, C.R.: Vous avez adopté tous les paragraphes auxquels je me suis

opposé. Je ne vois pas comment M. Blair pourrait nous aider maintenant.
M. NEsBITT: Vous avez émis une idée, non pas à propos de l'article 289, au sujet

de laquelle nous désirons que M. Blair fût ici.
M. CHRYSLER, O.R.: C'était l'article 32. La coutume de la Commission relative-

ment aux locomotives. C'est-à-dire l'étude d'un projet de modification. La chose
n'est pas devant le comité dans le moment. Elle se trouve dans la recommandation
des mécaniciens de locomotives. J'ai pensé que si le comité en venait à cela, nous
devrions avoir, au lieu de M. Blair, le technicien qui fait l'inspection des locomotives,
quel qu'il soit, quelqu'un du département, pour nous dire ce que fait la Commission
au sujet de l'inspection.

M. BLIm: Je puis vous en donner une idée générale.
M. CHRYSLER: Est-ce M. Ogilvie?
M. BLAm: Je suppose que le chef de l'exploitation est l'homme que vous voulez.
M. CHRYSLER, C.R.: Qui est-il?
M. BuAm: M. Spencer. Je peux vous donner une idée générale.
Le PaÉSIDENT: M. Chrysler est d'avis que nous devrions avoir ici celui qui est

chargé de l'inspection.
M. BLAIR: Si le comité veut en donner le temps à M. Spencer, je verrai à ce

qu'il soit ici.
Le PRÉSIDENT: Vous pouvez y voir lorsque nous en serons à cette clause, et vous

pourrez faire venir M. Spencer.
M. JOHNsTON, C.R.: En deux occasions distinctes le comité a entendu les argu-

ments de la Fraternité concernant cette addition projetée au bill. Nous pourrions
disposer de la chose maintenant.

Le PRÉsIDENT: C'est-à-dire la modification de l'article 302.
M. JOHNsToN, C.R.: Oui.
A l'article 302: Equipement des locomotives.

Le PRÙsIDENT: Quel est la modification que l'on propose d'apporter à cet article?
M. JoHNsTON, C.R.: Elle se trouve à la page 72 du procès-verbal et couvre quatre
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Le PRésIDENT: M. Blair, vouleZ-vous expliquer au comité ce que vous entendez
par inspection, et quel sera l'effet de cette mesure législative si elle est mise en vigueur.

M. Bram: Comme je comprends la chose, le service des inspecteurs de la Com-
mission comprend l'inspection des chaudières. Naturellement la Commission dispose
d'un nombre restreint d'inspecteurs.

L'hon. M. COoHRANE: La loi les restreint-ils à un certain nombre?
M. BLAm: Non, monsieur le ministre, la loi ne les restreint pas, et de fait je

sais que le chef de l'exploitation a demandé la nomination de nouveaux inspecteurs.
M. BLAMI: Combien d'inspecteurs avez-vous maintenant? •
M. BLAmR: Je crois que nous en avons quatre occupés à ce service de l'inspection

des chaudières, à différents endroits.
M. MAODONELL: A-t-on un personnel d'inspecteurs pour le matériel roulant?
M. BLAIm: Ils font l'inspection de l'équipement en général.
L'hon. M. CoCHRANE: La Commission a le pouvoir de nomnxer d'autres inspec-

teurs si elle en a besoin, et, comme je dis, je sais que les officiers de l'exploitation
recommandent la nomination d'autres inspecteurs.

M. MACLE-AN: En premier lieu, la Commission y est-elle autorisée?
M. JoHNsTON, C.R.: La Commission a le pouvoir de nommer des inspecteurs.
M. BLAIR: Elle peut faire une recommandation et le Gouverneur général en con-

seil peut faire la nomination, sur la recommandation de la Commission, de tous les
fonctionnaires nécessaires.

Le PRésIDENT: Avez-vous un nombre suffisant d'inspecteurs pour répondre aux
exigences imposées par ces amendements relatifs à l'inspection?

M. BLAIR: La réglementation adoptée par la Commission est en rédaction la régle-
mentation de la Commission de commerce interétats. Dans son fonctionnement elle
n'a pas tout à fait la même portée, mais sous le régime de la loi, telle que je l'inter-
prète, la Commission a le pouvoir de se charger de l'inspection des chaudières. C'est
au comité à décider si l'on doit nommer un personnel supplémentaire, mais la loi est
assez étendue pour que la Commission puisse résoudre la question.

M. CHRYsLER., C.R.: Comme la loi se trouve actuellement?
Le PRéSIDENT: Avec l'organisation actuelle.
M. SINCLAIR: Avez-vous lu la pièce " A " qui nous a été soumise comme étant les

propositions de la Fraternité et qui doivent être incorporées dans cette loi?
M. BLAI: Oui, j'ai lu.la pièce " A."
M. SINCLAIR: Diffère-t-elle de vos règlements actuels? J'ai une copie de l'un de

vos règlements où une foule de ces questions sont traitées au long.
M. JoHNsToN, C.R.: En vertu de l'article 71 du bill.
M. SINCLAIR: Tout me paraît être traité d'une manière très approfondie et avec

beaucoup de soin dans une vingtaine de pageg de règlements. Maintenant, on nous
demande de faire entrer quelque chose dans le bill et nous ne savons pas si la nou-
velle proposition difère des règlements déjà en existence ou s'il est à propos ou non
d'ajouter à ces règlements existants.

M. BLAm: Les nouveaux nroiets de la Fraternité des chemins de fer qnnt calantq
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M. JoHNsToN, C.R.: Pourquoi ne vous adressez-vous pas à la Commission? Cette
question est de son ressort.

M. MACDONELL: Vous êtes-vous adressés à la Commission et vous a-t-on refusé?
M. BEST: La Commission a fait des règlements concernant l'inspection des chau-

dières à vapeur de locomotives semblables à ceux qui sont en vigueur aux Etats-Unis.

Ce que nous demandons n'est que ce que le gouvernement américain a déterminé et

met actuellement en application. Sans cela les Etats-Unis n'avaient pas l'organisation
adéquate, ou n'avaient pas l'organisation voulue pour la mise en vigueur de règle-
ments afin de pourvoir à l'inspection suffisante des 25,000 locomotives en service
dans le pays. Ici, nous avons 5,000 locomotives, maie pas un seul inspecteur de
chaudière de l'Etat.

M. JoINsToN, C.R.: Pourquoi ne vous adressez-vous pas à la Commission à
ce sujet?

M. BEST: Des plaintee portées par noue à la Commission relativement à l'état
des chaudières de locomotives ont été traitées d'une certaine manière, mais la Com-
mission n'a pas l'organisation pour s'occuper de tout ce qui a trait aux locomotives
depuis le chasse-pierres jusqu'au tender d'arrière.

M. JOHNsTON, 4.R.: Mais la Commission peut établir l'organisation qu'elle juge
necessaire.

M. BEsT : Elle peut fort bien le faire, mais nous sommes d'avis que la loi devrait
renfermer une disposition à l'effet d'instituer une division de la Commission des
chemins de fer que l'on désignera sous le nom de division de l'inepection des loco-
motives, semblable à celle qui existe aux Etats-Uinie, parce que nous craignons cue
sans cela cette division de la Commission ne pourrait faire l'inspection d'une manière
adéquate.

M. CHRYSLaa, C.R.: Elle ne pourrait pas parce que dans sa loi elle n'a pas les
pouvoirs que donne la loi du commerce interétats.

M. SINCLAm: Vous ne nous donnez pas de détails, nous n'avons pas de données
pour décider si oui ou non l'on devrait créer 30 districts d'inspection, On devrait
nous fournir les renseignements voulus avant de nous demander de nous occuper de la
question. Je crois que si l'on propose des règlements rigoureux, il vaudrait mieux
qu'ils soient édictés par la Commission.

M. BEsT: Nous ne proposons que ce que les Etats-Unis ont fait. Ils ont établi
50 districts d'inspection des locomotives par acte de parlement au lieu de conférer
ce nouvoir à une commission ou à un tribunal.



OOMITÉ SPÉCIAL--BILL No 13 481
ANNEXE No 2

propÔse; c'est Popportunit de donner aux inspecteurs une certaine autorité. Il fau-drait quelqun pour voir à ce que la chaudière soit en bon état ou que la locomotivesoit tns la condition voulue pour être mise en service, et on devrait voir, pour le biende tous les intéressés, les employés comme le publie, à ce que, si la locomotive n'estpas en bon état, elle soit retirée du service, sans égard aux conditions du trafic.Le IPRiSIDENT: C'est ce qu'elle est en état de faire, aujourd'hui.M. BEST: Pardon, ce n'est ce qu'elle fait, règle généralo. C'est pourquoi noussommes ici.
M. CARVELL: Vous n'attendriez pas du gouvernement qu'il fasse l'inspection deces locomotives plus de trois ou quatre fois par an. Vous dites qu'il devrait y avoirquelque autorité publique qui verrait à ce qu'une locomotive soit retirée du servicelorsqu'elle n'est pas en bon état, ou remise en service une fois qu'on l'aura su:ffisam-ment réparée. Cela exigerait une inspection quotidienne. Vous n'attendriez pas

d'un corps public qu'il prenne le contrôle absolu de toutes les locomotives du Canada,quil en fasse linspection tous les jours et dise: " Celle-ci doit partir et être mise oncirculation et celle-là ne devra pas sortir."
M. BEST Faites des règlements que la compagnie devra suivre et nommez desinspecteurs pour voir à ce qu'on les observe. Un distrc4~ par exemple, serait confié àla surveillance d'un homme nommé par le, gouvernement, qui serait obligé de fairesa tournée, non pas à intervalles déterminés, parce qu'une locomotive pourrait êtreen service sur la route, mais il pourrait aller en tout temps faire l'inspection delocomotives de son district en particulier.
Le PRÉSIDENT: Avez-vous déjà demandé à la Commission d'étudier votre projet?M. BEsT: J'ai discuté l'affaire avec les fonctionnaires du trafic de la Commission,et je ne crois pas qu'il y ait la moindre objection.
M. MACDoNELL: Ont-ils définitivement refusé de la faire?
M. BTs: Non, nous ne leur avons jamais demandé de crééer le bureau, parce quele officiers avec lesquels nous avons discuté la chose considéraient qu'elle devrait être,réglée par la loi des chemins de fer.
Le PRSIDENT: Si les commissaires ont le pouvoir de faire exactement ce que vousleur demandez de faire, et que vous leur avez exposé votre requête et que la chose n'apas été refusée, il est plutôt difficile, on ajoutant une foule de clauses supplémnen-taires, de les forcer à faire quelque chose.
M. BEST: La Commission n'a pas le pouvoir que l'on vise dans ce rapport. Jecrains que le comité n'ait pas saisi ce que renfermait notre rapport.
Le PRÉSIDENT: M. Blair dit qu'ils ont le pouvoir.
M. BEST: Je vous demande pardon, ils n'ont pas l'autorité que nous suggérons,elle ne leur est pas conférée par la loi.
M. JOINsTON, C.R.: Ils peuvent nommer n'importe quel nombre d'inspecteurs ete's employés de chemins de fer sont obligés de leur fournir tous les renseignemertsqu'ils exig-ent.
M. BEsT: Ils peuvent faire cela.
Le PRÉsHDENT: Que demandez-vous?
M. BEsT: De donner à la Commission le pouvoir de voir à ce que, lorsqu'il y a.nfraction, on en fasse rapport, et qu'il incombe à un employé de chemin de fer deJoursuivre une compagnie de chemin de fer pour avoir délibérément enfreint unerdonnance de la Commission.
M. JoiiNsToN, C.R.: La Commission a le pouvoir de-nommer des inspecteurs etl'imposer des devoirs à ces inspecteurs.
M. BasT: Le terme " inspecteurs " se rapporte à l'emplacement de la voie et à tout.M. JorNsTON, C.R.: Non, l'article 289 concerne l'établissement d'ordonnances ete r&glements, et sous le régime de l'article 392 une sanction pénale est imposée pourý refus de se conformer aux ordonnances et règlements de la Commission. Il mernble que cela comprend tout.

2-81
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M. BEsT: Qui détermine celui qui doit po\ursuivre? Notre projet vise, pour les
fins de cette loi, à ce que la juridiction de la Commission soit étendue à l'observance
et à la mise en vigueur de la loi, et il n'y a rien dans la loi des chemins de fer à cette
intention.

M. OARvELL: Laissez-moi reviser la question. Vous voulez avoir le contrôle du
district d'inspection; votre inspecteur arrive et constate que la locomotive 200 est en
bon état et il délivre un certificat; le lendemain la locomotive s'en va faire son voyage.
Selon toutes les probabilités cet inspecteur ne tombera pas sur cette locomotive avant
1ne quinzaine ou un mois, et quelque chose survient le jour suivant. . Qui fera rapport
aux autorités et portera plainte, si 'ce n'est le mécanicien de la locomotive? L'inspec-
teur n'en saurait rien. Ce que vous demandez serait très bien si cela pouvait se faire,
mais la difficulté est d'y arriver.

M. BEsT: Les dispositions de notre projet visent à faire de la division de l'inspec-
tion une organisation si parfaite qu'elle recevra tous les rapports de la compagnie de
chemin de fer de temps à autre, comme l'exigent les règlements.

M. CARVELL: Ne vous faudrait-il pas un rapport quotidien sur toutes les locomo-

tives du réseau afin de suivre ce que vous proposez.
M. BEsT: Non, pas de tous les jours.
M. CARVELL: Pourqijo?
M. BEsT: Les rapports d'inspection des chaudières arriveraient probablement

tous les trente jours, mais il est certaines inspections qui devraient être faites ré-
gulièrement et faire l'objet de rapporte aux inspecteurs de district, par exemple.

M. CARVELL: La Commission a le pouvoir de faire cela.
M. BEST: Oui, mais elle n'a pas assez d'inspecteurs.
Le PRéSIDENT: C'est là la grande objection.
M. BEST: C'est une des objections, mais mon idée est que le système n'est pas

complet sans une division pour l'inspection de la locomotive en entier. A l'heure ac-
tuelle il n'y a que l'inspection des chaudières.

M. JOHNsTON, C.R.: La Commission peut fournir cela.
M. BEsT: Elle peut le faire et créer l'organisation précisément de la même ma-

nière qu'aujourd'hui, et l'inspection sera à peu près aussi peu suffisante qu'elle l'est
aujourd'hui et qu'elle l'a été l'an dernier.

M. JoHNsTON: Vous êtes-vous plaint à la Commission?
M. BEsT: Oui. Si j'avais mes filières ici vous n'auriez pas le temps de la par-

courir. L'an dernier, ce qui contribua le plus à l'encombrement du trafic était l'état
dans lequel se trouvaient les locomotives des chemins de fer canadiens. Je fais cette
déclaration sans réserve, et je peux vous amener des gens qui avaient la charge des
locomotives et qui témoigneront de ce fait.

M. JoHNsToN: Si vous avez clairement démontré cela à la Commission, on ne
peut concevoir que la Commission ait négligé de faire quelque chose?

M. BEST: Oui, parce qu'elle n'a pas d'inspecteurs en nombre suffisant pour par-
courir tout le territoire que nous avons dans le Dominion du Canada, territoire
égal en superficie à celui des Etats-Unis, où on a admis la nécessité d'avoir cinquante
districts d'inspection des locomotives. Naturellement, nous n'avons pas un aussi
gran& nombre de milles de voies.

M. JOHNsTON, C.R.: Vous dites que cette Commission ne fait pas son devoir?
M. BERT: Elle ne peut faire son devoir avec l'organisation dont elle dispose.
M. JOHNsTON: Élle peut étendre l'organisation.
M. BEST: Elle peut augmenter le nombre de ses inspecteurs et son organisation,

comme jp l'entends, mais je ne crois pas...
Le PassENT: Elle prétend avoir l'autorité, et est même à étudier cette question

étudier le partage du territoire
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L'hon. M. CoRANE: Vous dites qu'un homme pourrait se charger de dix oudouze milles de voie. Il ne pourrait en faire l'inspection qu'environ une fois par
semaine ou une fois par mois.

M. CARVELL: Et si quelque chose allait mal il n'y a pas de rapport à faire.Le PRÉSIDENT: Avez-vous autre chose, M. Best?
M. BesT: J'en ai encore beaucoup en fait de preuve, mais il me semble que lecomité est d'avis qu'à l'heure actuelle la Commission a l'autorisation de faire tout ceque nous projetons. Je soutiens -et je crois que M. Lawrence est du mfme avis-que

la Commission n'a pas l'autorité voulue pour faire tout ce que nous projetons, et noue
estimons, comme je le disais au ministre il y a quelque temp, que c'est une question
de devoir national et de haute importance au point de vue du pays que cette partie
de la division d'inspection soit établie en une division d'inspection des chaudières. Je
ne crois pas que le comité se rende complètement compte de la gravité de la situation.J'ai entre les mains des lettres que le comité considérerait d'un ton socialiste, écritespar des hommes qui craignent ce qui peut arriver en raison de l'état actuel des lo-comotives des chemins de fer.

M. CAR LL: Les compagnies ne se soucient-elles pas autant que nous de main-,tenir leurs locomotives en bon état
M. e ES: Dans la ligne de conduite que suivent les compagnies de chemins defer elles sont animées par des motifs d'économie.
M. NESBITT: Est-ce une économie que de payer des dommages considérablespour des accidents qui surviennent sur les voies ferrées ? Cela ne se concilie pas dutout avec votre théorie.
Me. BEST: Cela peut se faire, mais la vérité est que la compagnie de chemin defer court un risque avec la locomotive, et on ne lui fait pas subir les réparations né-cessaires avant de la sortir. Laissez-moi vous dire qu'une locomotive, après quel'on eut fait rapport sur son état, est sortie de la gare d'Ottawa et que la chaudièresest fendue sur une longueur de quinze pouces. Le mécanicien a été obligé de diminuer la pression et de ramener la locomotive de nouveau. Ce sont là les choses quiarrivent par tout le Canada. Ceci s'est passé ici même à Ottawa.
M. NEsBITI : Cet homme n'aurait-il pas le droit de signaler les circonstances àla Commission?
M. BEs: Il Me l' signalé. Il n'a pas fait de rapport à la Commission parcequ'il craignait de perdre sa position.
M. NESBITT: Avez-vous fait rapport à la CommissionI
M. BEST: Oui.
M. NESBITT: S'en est-on occupé?
M. BEsT: Naturellement les inspecteurs de la Commission y auraient vu, maisla compagnie enleva la locomotive. Ils envoyèrent la locomotive aux ateliers de ré-paration et remédièrent à la défectuosité, mais elle fit un autre voyage avant cela.M. SINcLAIR: Vous dites qu'à votre avis, la Commission n'a pas le pouvoird'établir les règlements nécessaires. Avez-vous quelque recommandation à faire quidonnerait à la Commission plus de pouvoir?
M. BEST: Oui, et cela est exposé dans notre projet.
M. SINCLAIR: J'entends à part ce projet, parce que mon objection à ce dernierc'est qu'il entre beaucoup trop dans les détails. Par exemple, vous partagez le pays en30 districts, et je n'ai aucun renseignement qui me dise si s'est bien là ce qu'il fautfaire ou non. Le comité aurait besoin d'une foule de renseignements afin de s'assurerdu rrombre exact de districts à adopter. Autrement, nous serions obligés de nous entenir à votre parole, et vous ne devriez pas nous demander d'agir ainsi. Il y- a, dansvotre projet, une foule de détails que, me semble-t-il, la Commission devrait déter-rnner. Si vous dites que la Commission n'a pas le pouvoir nécessaire, pourquoi nePas modifier la loi de manière à le lui donner.

M. BEsT: J'apprécie fort bien votre raisonnement, M. Sinclair, et je reconnaislu'il aurait beaucoup de poids si nous proposions quelque chose à titre d'expérience.
o o0<i
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Mais tout ce projet, tel qu'élaboré dans notre suggestion, a été éprouvé. D'une année
à l'autre, depuis 1911, la Commission du commerce entre états des Etats-Unis a publié
des rapports imprimés préparés. par l'inspecteur en chef des chaudières et ses assis-
tants. Ces rapporte renferment le nombre de locomotives que l'on a signalées comme
étant en mauvais état, le nombre de locomotives sorties, et ainsi de suite. Tout ce
système a été essayé aux Etats-Unis, et nous ne demandons pas au parlement du
Canada d'adopter quelque .chose à titre d'expérience. Je crois, monsieur le Président,
que le comité ne saisit pas encore la gravité de la situation.

Le PaásDENr: Est-ce le plaisir du comité que cet amendement soit ajouté au bill?
M. MACLEÀN: Je prendrai un instant pour exposer mon avis. Je suis pour que

l'on donne à la Commission des pouvoirs complets et étendus afin qu'elle administre
les chemins de fer de ce pays pour le bien de tous les intéressés. Nous avons donné
ces pouvoirs à la Commission et -elle peut nommer ces inspecteurs. Si la Commission
ne nomme pas ces inspecteurs comme elle a droit de 'e faire, alors elle est en faute et
elle doit répondre de cette omission ,à quelqu'un, mais jusqu'à ce qu'il soit établi que
la Commission ne fait pas l'inspection nécessaire, ou bien qu'elle n'a pas le pouvoir
de contraindre à une inspection lorsqu'elle en a ordonné une, c'est à nous alors de
faire appliquer cette loi. Je veux que la loi reste telle qu'elle est. Si la Commission
a le droit, et je sais qu'elle l'a, de nommer des inspecteurs de toutes sortes, et si elle
ne s'acquitte pas de ce devoir elle est répréhensible. Si la Commission n'a pas le
pouvoir de faire observer ce qu'elle a ordonné, alors c'est nous qui sommes en faute.
Cependant, je veux que l'on fasse franchement l'essai de la loi. Si M. Best veut venir
devant ce Parlement, ou aux députés de la Chambre en particulier, et dire que la
Commission ne fait pas observer la loi et ne pourvoit pas suffisamment à l'inspection
des locomotives, nous pouvons nous en occuper. Mais je veux que l'on fasse l'essai de
la loi telle qu'elle est actuellement. Si elle n'est pas efficace nous serons obligés d'in-
tervenir. Mais nous avons donné des pouvoirs étendus à la Commission, pouvoirs
qui devraient suffire à faire observer ses règlements. Sinon, nous serons alors tenus
d'intervenir.

Le PnésioExT: Messieurs, permettez-moi de vous faire observer qu'il passe une
heure.

M. LAWRENCE: Je reeommanderai respectueusement au comité qu'on n'abrège
pas inutilement la discussion étant donné l'importance de la question.

M. MACLEAN: C'est une grave question.
M. LAWRENCE: Je me rends bien compte que la grande majorité des gens dans ce

pays, quelle que soit leur position, ne comprennent pas la situation en jeu ici. Je
sais que c'est la conviction du comité que la Commission aura des pouvoirs étendus
lorsque ce bill entrera en vigueur, des pouvoirs plus étendus que ceux dont elle a joui
par le passé. Indubitablement le comité souhaite que la Commission exerce dans la
plus grande mesure ces prérogatives qui lui sont conférées, bien que l'on ne veuille
pas du tout créer inutilement des ennuis aux compagnies de chemin de fer ou à per-
sonne autre. Tenant compte de tout cela, je vous dirai, messieurs, que je ne veux
pas presser l'affaire, je 'vais laisser la chose entre vos mains. _Miais il me faut vous
dire une autre chose. On a dit ici, ce matin, que la Commission des chemins de fer
avait à l'heure actuelle des inspecteurs qui faisaient l'inspection des chaudières. C'est
une erreur. Elle a des inspecteurs qui vont faire l'inspection des chaudières en cas
d'accidents et la chose ne se pratique pas couramment. Maintenant, je ne dis pas
cela dans le but de critiquer.

M. NEsBITT: M. Blair dit que les inspecteurs font l'inspection des chaudières de
locomotives en général.

M. LAWRENc: J'affirme'qu'ils ne le font pas.
M. BLAmt J'ai fourni au comité les renseignements que je tiens de notre chef de

l'exploitation. La Commission a quatre inspecteurs. Deux sont inspecteurs d'acer
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font de temps à autre les inspections en question. M. Lawrence dit qu'ils ne font pasces inspectionse Je ne peux déclarer autre chose que notre chef de l'exploitation ditqu'ils les font et que, de temps à autre, ils font leurs rapports à la Commission.M. IMACLEAN: Nommez de nouveaux inspecteurs si on le juge à propos.Le PtéqDEr T Est-ce le vSeu du comité que cet amendement soit adopté à l'effetd'augmenter le nombre des inspecteurs? On a discuté la chose pendant presque toutela matinée.
M. onSa : Nous avons parmi nous un monsieur qui représente l'association in-ternationale des 'achinistes et à notre avis il est important qu'fil soit entendu.Le PRSIDENT: Très bien, nous allons l'entendre quelques minutes.M. loiUE: Je suis ici pour remplacer M. MeClelland, le second vice-présidentde l'association internationale des machinistes qui, malheureusement, n'a pu veniraujourd'hui. Je veux dire qu'actuellement, sur toutes les lignes sur lesquelles j'aété en servi on ne fait pas l'inspection des locomotives. Je n'entends pas direque c.st la faute de la Commission; c'est probablement parce qu'antérieuremen, lescommissaires n'étaient pas complètement renseignés sur les conditions relativea à laforce motrice. L'automne dernier, alors que les chemins de fer ont ai piètrementéchoué dans la manutention du trafic du pays, la situation s'est dévoilée plus que ja-mais aux yeux du public. et nous avons cru que le temps était opportun de stimulerdeintért publie. Ces modifications ont été présentées par les fraternités de cheminsde fer agissant à la connaissance des machinistes. Noue avons abordé la question a&parément, et je crois que les machinistes ont recommandé certaines modifications, malsen tout temps et étant donné la tournure des événements dans le moment, je vousdemanderais, monsieur le Président, si M. Blair y consentait, de discuter la questionavec les fraternités de chemin de fer et avec les machinistes. Si les fraternités dechemin de fer et les machinistes peuvent démontrer la nécessité de ces modificationspar des témoignages d'un caractère techniqu' ý je croîs que nous arriverions à ineentente qui noue conduirait au but visé et apporterait une solution au problème.Le PRfillEpaTr Al ore il est entendu que les modifications ne sont pas apportéesau bill par le comité.

M. JOHNSTON, C.R.: Le bill reste tel qu'il est sans ces modifications.
Le comité s'ajourne à vendredi.
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PEOCÊS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,

5 mai 1917.
Le comité se réunit à Hi heures du matin.

Le PRSIDENT: Il y a quelques jours nous avons entendu, par l'entremise de M.
Hawkins, les marchands de bois du Canada, et j'apprends qu'un certain nombre d'entre
eux sont présents oe matin et ont demandé à être entendus de nouveau au sujet de
l'article 31; ils ont promis de ne pas prendre au delà de vingt minutes pour leurs
dépositions. Est-ce le désir du comité que l'étude de l'article 331 soit rouverte?

Adopté.

M. FRANK HAWKINs: Monsieur le Président et messieurs, lorsque je me suis
présenté devant vous, le 10 de ce mois, j'étais venu vous exposer les vues des marchands
de bois sur ce qu'ils considéraient être une question d'une importance vitale. Voici
ce dont il s'agit: A l'heure actuelle, le poids de la preuve dans une cause d'aug-
mentation de tarif de chemin de fer, devant la Commission des chemins de fer, in-
combe au public. Nous demandons que l'on ajoute à l'article 331 une clause portant
que lorsqu'une ligne de chemin de fer dépose un tarif augmentant ses taux et que
quelqu'un du public ou quelque corporation s'y oppose, la cause sera inserite pour
audition et que le chemin de fer soit tenu de justifier cette augmentation. La question
des taux de transport de marchandises est de haute importance pour le public, et
lorsque je vous afBirme que les augmentations survenues dans les tarifs sur le trans-
port du bois devient une charge pour le public, je n'exagère pas. Il y a un an, en
février dernier, les chemins de fer se sont présentés avec une demande pour des aug-
mentations de leurs taux qui s'élevaient à un demi-cent par cent livres sur toutes les
expéditions à l'est de Fort-William, ou, si l'on prend le volume total des expéditions
de bois de l'an dernier, une augmentation de $885,000. Avant l'entrée en vigueur de
ce tarif, les chemins ont demandé à la Commission des chemins de fer une autre
augmentation de 15 pour 100 sur les taux. Nous ne voulons pas mettre les chemins
de fer en état de ne rien faire, mais lorsque je vous apprends que cette hausse de 15
pour 100 dans le taux de transport des marchandises au Canada représente une aug-
mentation de quelque chose comme $39,000,000 par année, vous verrez que la situation
devient d'une gravité exceptionnelle.

Le PaÉsmrNT: Quelle partie de cette somme représenterait l'augmentation des
taux sur le bois?

M. HAWKINS: Dans les environs de $900,000 par année.
Le PRÉsIDENT: Avez-vous un projet de modification?
M. IIAwUNs: La modification que nous souhaitons se trouve à la page 29 du

rapport annuel de l'Association des Marchands de bois du Canada pour 1917.
Le PRÉSERNT: La recommandation se lit comme suit (lisant):

" Tout tarif spécial de transport des marchandises d'une compagnie de
transport quelconque (soumises à sa juridiction) qui dorénavant est déposé
entre les mains de la Commission des chemins de fer, auquel s'oppose un indi-
vidu, une compagnie ou une autre partie intéressée, qui proteste ofleiellement,
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l'expiration de telle période que fixera la Commission, après avoir entendu lestémoignages produits -en faveur de l'adoption ou contre l'adoption de ce tarif.La Commission peut de son propre gré, sans protestation ou plainte de la partd'autres, désavouer tout pareil tarif, ou une partie de ce tarif, sans entendrede témoignages à l'appui ou contre le tarif.
Dans tout tarif spécial dont les taux qu'il renferme sont augmentés, lepoids de la preuve établissant que,
(a) les anciens taux sont insuffisants, ne donnent pas satisfaction et sontimpraticables.
(b) qu'un plus fort revenu du service de@ marchandises s'impose et estnécessaire, et les raisons à cet effet:

incombe à la compagnie ou aux compagnies, à son ou ses représentants, quidéposent ce tarif."

M. HAwuKrs: C'est la question que nous voulons soumettre..M. \ESBITT: Vous pouvez la ramener à ceci que le poids de la preuve retomberasur les chemins de fer pour la justification de l'augmentaio.d
Le PÉmuYENT: O'est là le résumé et la substance de votre argumentation, c'est-à-dire, que le poids de la preuve incombe au chemin de fer au lieu de retomber surl'expéditeur?
M.r MACoNELL: Pourquoi ne pas laisser la chose à la Commission des chemins defer, comme vous la laissez au tribunal î
M. HAwKINs: Pour la raison que nous sommes toujours placés dans cette situa-tion. Je vais vous le faire voir par un exemple bien simple. Supposons que je suisà me promener en ville et qu'un individu me saute à la gorge. Citoyen paisible, res-pectueux des lois, au lieu de le rosser, je le fais arrêter; le lendemain, en correction-nelle, le magistrat mie dit: "Maintenant, pourquoi cet homme vous a-t-il saisi à lagorge? et comme je ne peux le prouver, il me dit: " Votre cause est perdue," et jesuis condamné aux frais. C'est précisément ce qui arriv'e chaque foi que u ns,présentons devant la Commission. Le poids de la preuve nous incombe. nous u

L'hon. _M. COCHRANE: Mais la loi ne fera retomber le poids de la preuve sur per-sonne. Que la Commission soit juge.
Le PRÉSIDENT: La Commission est prête à entendre votre cause.M. HAwKINS: Il n'y a aucun doute là-dessus.
Le PnÉsxDNT: Vous présentez entièrement votre cause et la Commission décidecontre vous.
M. iAd tari Leur décision n'est pas contre nous, mais elle est en faveur del'adoption du tarif.
M. NErBITT: Quelquefois, cela est contre vous.
M. HAWKINS: Lorsque nous sommes obligés de débourser, oui.M. MACDONELL: En droit criminel, rien dans la loi ne porte que le fardeau de lapreuve doive incomber à quelqu'un. Laissez cela à la Comniission qui décidera de lacose, au cours de l'audition, selon les règles bien connues.M. HawIMs: Si nous pouvions porter cette cause en cour criminelle, nous ga-gnerions.
L'hon. M. CoowANe: Je ne pense pas que vous gagneriez toujours, parce que lesfrais d'exploitation des cein'îs de fer se sont accrus consdérablement au cours desluelques dernières années. Par exemple, il vous faut payer une locomotive plus dufouble du prix en cours il y a trois ou quatre ans, et de même dans le cas des wagon;e prix est augmenté.
Le P smENT: Vos remarques laissent entendire que la Commission n'agit pasLvee justice.
M. AwKINs: Non, nous ne voulons pas du tout porter cette accusation, maisto1s disons que lorsque les compagnies de chemin de fer demandent une augmentatine taux elles devraient être en mesure de justifier leur demande. Voilà notre version.
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L'hon. M. COCHRANE: Je crois que nous ne devrions pas intervenir ni faire

tomber le poids de la preuve sur personne.
M. TAwXINs: Mais assurément dans l'intérêt public, lorsque nous avons un cas...

L'hon. M. COCHRANE: Je ne crois pas que cela vous fasse aucun tort de -soumettre
votre cas et de permettre aux compagnies de chemins de fer de soumettre le leur;
personne n'en profite d'aucune façon.

M. NEsBîrr: 11 semble qu'il soit plein de bon sens que quand les compagnies de

chemins de fer demandent au Conseil une augmentation de taux, elles doivent justifier

leur demande. C'est raisonnable. Si le premier venu demandait l'abaissement d'un

taui4 il serait certainement tenu de donner une raison à cette demande.
Le PRésIDENT: Le bureau accorderait-il aux chemine de fer un certain taux sans

se croire justifié de ce faire?
M. NEsBITT: Je crois que la compagnie de chemin de fer aurait à donner la

raison de cette augmentation avant de l'obtenir du bureau.
M. HAWKINs: 'Les augmentations suivent les augmentations, non seulement pour

les taux mais encore pour les minirnums de chargement et pour le service de wagons.
et cet état de choses finit par devenir un fardeau.

Le PRésIDENT: M. Booth aurait peut-être quelque chose à dire là-dessus.
M. HAWKiNs: M. Booth et les autres messieurs sont ici pour appuyer tout ce

que l'on vous soumet. La résolution que nous avons déposée devant le comité a été,

je puis dire, adoptée depuis 1912 à chaque réunion annuelle. Comme on avait an-

noncé que l'on se proposait de reviser la loi des chemins de fer, cette meme résolution

qui avait été adoptée d'année en année sans aucun amendement, a été adoptée à

l'unanimité par les marchands de bois à leur assemblée annuelle.
Le PRésIDENT: Vous déclarez simplement dans cette résolution que le bureau de

la Commission des chemins de fer agit mal envers vous comme corps.
M. HAWKINs: Ce n'est pas ce, que je dis. Nous affirmons que si les chemins de

fer demandent une augmentation de taux, c'est à eux de se présenter devant le bureau

et de justifier leur réclamation. Nous sommes disposés à leur faire obtenir la soihme

à laquelle ils ont, droit. Nous n'avons aucune idée d'enlever rien que ce soit aux

chemins de fer, et par cette résolution nous ne faisons que rechercher la protection

du public. La nouvelle disposition que nous proposons n'a pour objet d'enlever aux

chemins de fer aucun avantage ni d'affaiblir leur situation. Si les chemins de fer

sont en état de prouver le bien fondé de leur demande, le bureau se montrera absolu-

ment favorable à leur réclamation.
M. SINCLAIR: Vous avez parfaitement raison en affirmant que les chemins de fer

doivent expliquer leur situation. Tout le monde le reconnaît. Il s'agit simplement

de savoir si nous devons créer une loi les obligeant à donner cette explication ou à

laisser l'aElaire entre les mains du bureau. Nous pouvons croire que ce dernier leur

demande d'expliquer leur demande, tout comme il exigerait de n'importe qui s'adres-

eant à lui de prouver que l'objet de sa demande est fondé; mais si nous sortons de

nos attributions pour créer des règlements spéciaux à l'intention du gouvernement ou

du bureau dans le cas qui nous occupe, comment agira-t-on pour tout ce que noua

laissons à sa discrétion?
M. HAwKNs: Il e'agit ici de la protection du public.
M. MACDONELL: Tout est affaire de protection publique.
M. JoHNSTON, C.R.: On peut toujours s'adresser au bureau et lui demander, en

vertu du paragraphe 4, de suspendre le tarif.
M. HAWKINs: Nous pouvons certainement faire ceci, mais une fois le tarif en

force, il n'a jamais été possible d'en agir ainsi.
M. CARvELL: Ne serait-ce pas faire le renversement de la politique du gouverne-

ment depuis les dernières dix-huit années que d'adopter cette résolution! Nous

avons créé la Commission des chemins de fer et avons confiance en cette institution;
si d'un autre côté nous n'avions pas confiance en elle, il nous serait facile de cré
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contr<le de cette question, pourquoi en aurions-nous une? Ne détruisons-nous pas
l'objet de la loi?

ML HAwKINs: Non, nous renforcissons les attributions de la Commission, nous
l'aidons à atteindre le but qui a présidé à sa création, à savoir la protection des in-
térêts publics.

M. MACDONELL: Alors, quand arriverait la question de faire des diminutions de
tarif, c'est sur vous que retomberait le fardeau.

M. HAWKINS: Je suis parfaitement d'avis d'inclure ce proviso. Nous ferons
donner la raison de toute diminution.

M. NEsBITT: Que dites-vous du paragraphe 3 qui dit:

" S'il arrive que tout tel tarif spécial de transport augmente les droits
précédemment approuvés en vertu de cette loi, la compagnie doit pareillement
soumettre et publier ce tarif 30 jours avant la date à laquelle ce tarif doit
entrer en vigueur."

M. HAWKINS: Cela cadre avec la règle de conduite que l'on a adoptée.
M. JoHNsTON, C.R.: Vous gardez un oil sur les tarifs.
M. HAWKINs: Oui.
I. JOHNsTON, O.R.: Et à la publication d'un nouveau tarif, si vous croyez avoir

quelque sujet de plainte vous vous adressez à la Commission?
M. HAwKINs: Oui.
M. JOHNSTON, C.R.: Et la Commission peut régler cette affaire?
M. HAWKINxs: Oui.
M. CARvELL: N'ai-je pas raison de dire que vous nous demandez de décider d'avan-

ce de ce que la Commission devra faire en ce cas, et que vous ne laissez à cette der-
nière que le pouvoir de mettre nos décisions au dossier?

. HAwKLINS: Ce n'est pas tout à fait cela.
M. CARVELL: Vous n'en demandez pas tant que cela?
M. HAWKNs: Non, je n'irais pas avec vous jusque-là. Je suis prêt à déclarer

que la simple clause que nous vous demandons d'insérer dans cette loi donne tout pou-
voir exécutif au bureau des commissaires des chemins de fer à l'effet que, advenant
le cas où il aurait à régler une affaire de controverse entre les expéditeurs et les com-
pagnies de transport, la partie qui ferait la plainte aurait à donner la raison de sa
plainte. Nous n'en demandons pas davantage, et il nous semble que nous ne deman-
dons rien que de juste et de raisonnable. Nous avons en vue l'intérêt du public et
notre proposition ne met les chemins de fer dans aucune difficulté de quelque façon,
voie ou moyen que ce soit.

M. MACDONELL: Si vous en agissez ainsi au sujet des marchands de bois, il vous
faudra le faire dans tous les cas.

M. HAWKINS: C'est le public qui est intéressé dans cette affaire, et il s'agit ici
de chaque tonne de marchapdises expédiée au pays. J'attirerai votre attention sur
le fait que l'Association Canadienne des Manufacturiers a adopté une résolution qui
dit:

" Qu'il soit résolu que l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux soit prié d'amender la loi des chemins de fer de façon à investir le
bureau des commissaires des chemins de fer du pouvoir de suspendre, soit à la
suite d'une plainte soit de son propre mouvement, la mise en vigueur de tout
tarif ou règlement pour une durée suffisante afin d'être en état de s'enquérir à
fond de l'affiaire, puis d'émettre telle ordonnance qui lui paraîtra convenable
au cours de procédures entamées après la mise en vigueur du tarif; le fardeau
de la preuve devant tomber sur la compagnie de' transport à l'effet de montrer
que l'augmentation de tarif ou le règlement est juste et raisonnable."

C'est le règlement. On y demande la même chose que nous, à savoir que le far-
deau de la preuve retombe sur le chemin de fer.
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M. JoHN sToN, C.R. Savez-vous combien de tarifs sont soumis à la Commission par
jour?

M. Haw.Is: Je suppose que ce nombre va dans les mille.
M. JoTINSTON, C.R.: Et que bon nombre de ces tarifs comportent des augmenta-

tions?
M. HAwKINs: Oui.
M. JoUNSTON, C.R.: Et ceux qui s'opposent à ces tarifs ont à eux trente jours

pour se présenter devant le bureau et lui demander de les entendre. Supposons que
le bureau accorderait une enquête pour chaque tarif, comment arriverait-il à s'acquitter
de son travail? Ce serait impossible.

M. HAWKINs: Si 1% compagnie est raisonnable et si les augmentations sont justes,
ils le paieront.

M. CARVELL: Je suppose qu'un des effets serait que les tompagnies de chemin de fer
fissent moins de tarifs?

M. 1AwKINs: Quant à ça, je ne puis dire, mais cela semble dur pour les mar-
chands de bois; surtout vu que le commerce du bois a souffert si souvent et souffrira
de nouveau par suite d'augmentations dans les taux.

M. CARvELL: Mais tous ces tarifs sont publiés 3 jours avant de devenir effectifs.
M. HAWKINs: I n'y a pas de doute que les chemins de fer se conforment à la loi.
M. CARvELL: Tout homme dans le commerce a toute facilité, il me semble, d'être

averti d'un changement projeté dans le tarif.
M. HAWKINS: Les grands expéditeurs reçoivent les taux directement de la Fréight

Traffic Association.
M. CARVELL: Alors ces listes sont publiques. D'après cette loi, vous avez un

délai de 30 jours pour faire vos objections à la Commission; n'est-ce pas raisonnable?
M. HAwKINs: Nous ne nous plaignons pas de cela. Voici: nous demandons sim-

plement d'ajouter à la clause 331 une condition qui met sur les chemins de fer, lors-
qu'ils font la demande d'une augmentation des taux, le fardeau de justifier leur requête.

Le PRésIDENT: Peut-être certains des messieurs qui vous accompagnent aimeraient
à s'exprimer, M. Hawkins.

Le sénateur EDWARDs: Je ne sais pas si c'est bien d'exprimer mon opinion ici...
Le PRÉSIDENT: Certes, ce sera très bien.
Le sénateur EDWARDS: Parce que ce bill viendra devant le comité du Sénat et là

je devrai le traiter selon ses mérites. Je ne sais pas si je devrais me mêler à la dis-
cussion.

M. NESBITT: Si le bill ne dit pas clairement que lorsque c'est le chemin de fer

qui demande l'augmentation, il doit être tenu de justifier sa demande, je pense que nous
devrions Py mettre clairement. Cela me semble raisonnable.

L'hon. M. CoCHRANE: D1 n'y a pas d'objection à cela. Lorsque les marchands de
bois demandent une réduction ils doivent ausei la justifier.

M. HAwKiNs: Nons y consentons. Toute demande adrese à la Commission
doit être justifiée par la personne ou la compagnie qui fait la demande.

L'hon. M. CocHRANE: Je propose un amendement à cet effet.
M. NESmrr: Dans le cas contraire, quiconque demande une réduction doit jus-

tifier cette demande. Je crois que M. Johnston pourrait esquisser un amendement.
M. BLAm: Comme j'ai dit, tout ce que l'expéditeur est tenu de faire, s'est d'ex-

poser une légère cause prima facie et le fardeau incombe aux chemins de fer. Le chan-
gement de la loi ne modifiera pas la façon de procéder, que je sache, à un degré notable.

X. NESMTT: Si cela ne modifie pas la façon de procéder, M. Blair, n'est-ce pas

c'est
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L'hon. M. COCHRANE: A l'effet que le fardeau de la preuve incombera à la per-
sonne qui demande une augmentation ou une diminution dans les taux.

Le PRÉSIDENT: Que des personnes qui demandent à la Commission une augmenta-
tion ou une diminution dans les taux doivent justifier cette demande.

M. MACDONELL: A lui le fardeau.
M. GARVELL: Je voudrais savoir l'effet de tout ceci. Nous savons que dans

l'exploitation d'un chemin de fer ils trouvent nécessaire de déposer dies tarifs spé-
ciaux pour un certain article, et cela se fait constamment. Or, si la compagnie du
chemin de fer est tenu de se justifier, à qui la Commission servira-t-elle l'avis? Natu-
rellement, ils doivent justifier la chose devant la Commission, mais quelqu'un d'autre
devrait être averti afin de pouvoir exposer l'opposition à cette requête.

L'hon. M. COCHRANE: Nbus ne dérangeons rien à cela. Ils seraient avertis.
Le PRéSIDENT: Ils auraient 30 jours d'avis en vertu de l'article tel que couché.
M. NESBITT: L'amendement proposé ne dérangerait rien du tout à cela. L'avis

régulier se ferait.
M. JOHNSTON, C.R.: Cela dérangerait de cette manière: automatiquement un

grand nombre de ces tarifs entrent en vigueur tous les jours sous demande et sous
audition formelle. Si vous allez forcer ou les compagnies qui exploitent le bois-

M. NESBITT: Est-ce la Commission qui les met en vigueur?
M. JOHNSTON, C.R.: Ils entrent en vigueur d'après le bill après trente jours d'avis.

Dans cet intervalle, ceux qui s'opposent à ce tarif ont tout le temps voulu pour expo-
ser leur cause. S'ils ne le font pas le tarif entre en vigueur. Si vous allez stipuler
que chaque fois qu'il y a modification d'un tarif il faut une audition et le fardeau
incombe à un parti ou à l'autre, vous allez multiplier à l'infini le nombre de requêtes
envoyées à la Commission et vous allez mettre sur la Commission un fardeau qu'au-
cune commission, il me semble, ne saurait endurer.

M. CARVELL: Voilà la difficulté. Une partie de la Commission devrait siéger
constamment pour écouter les offieers des chemins de fer.

M. HAWKIns: Mais seulement dans les cas où il y avait opposition au tarif.
M. CARVELL: Oh, non; c'est la loi telle que stipulée dans l'article 331.
M. HAWKINS: Je ne suis pas instruit dans la loi, mais la portée de notre requête

c'est que lorsqu'un tarif est déposé par une compagnie de chemin de fer ou par les
compagnies de chemin de fer...

M. BLAIR: Et il y en a des centaines et des milliers.
M. HAWKINS: ... rencontre quelque opposition, la cause sera inscrite pour audi-

tion, et le chemin de fer qui demande l'augmentation sera tenu de justifier cette
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M. HAWKINs: En même temps le fardeau de la preuve doit incomber à la per-
sonne qui présente la requête. C'est-à-dire qu'une demande de réduction-chose dont
jamais de ma vie je n'ai entendu parler, venant du peuple-doit être justifiée de la
même manière.

M. SiNCLAm: Avez-vous connaissance d'un seul cas où un tarif opposé fut mis
en vigueur sans quelque preuve?

M. HAwxiNs: Je n'ai pas bien saisi.
M. SINCLAIR: Vous dites que le fardeau de la preuve doit incomber à la compagnie

lorsqu'on fait des augmentations. Avez-vous connaissance d'un cas où la Commission
des chemins de fer a ratifié une augmentation des taux, lorsqu'il y avait opposition,
sans recevoir du chemin de fer des preuves suffisantes pour démontrer la nécessité de
cette hausse?

M. HAKINs: Non. Il n'est que juste de dire, il me semble, qu'à chaque occasion
où le public proteste la Commission accorde une audition. Nous n'avons pas de diffi-
culté là-dessus.

Le PRésIDENT: La Commission tient la séance.
M. IAWKINS: Oui, monsieur.
Le iPaÉaSsNT: Et ils écoutent les objections qui peuvent se faire contre les taux,

n'est-ce pas?
M. HAwKINS: Oui. Mais voici notre position: c'est une impossibilité physique

pour les expéditeurs de démontrer pourquoi les chemins de fer ne devraient pas obte-
nir une augmentation. Voilà notre situation à chaque fois.

M. SINCLAIR: Il me faudrait pas vous demander de le faire. Je ne puis concevoir
que lors d'une dispute la Commission agisse sans quelque preuve qui justifie sa dé-
marche.

M. HJawKINS: Les deux côtés exposent leur cause. Il n'y a pas de doute là-dessus.
Nous nous plaignons d'aucune injustice de la part de la Commission des chemins de
fer. Mais ce que nous disons bien, c'est que lorsqu'un chemin de fer ou la Freight
Traftec Association, qui est une combinaison de toutes les voies ferrées, et, en passant,
permettez-moi de dire qu'il n'existe aujourd'hui aucune concurrence dans les taux, au
Canada, bien que fréquemment nous entendions parler de cette concurrence entre les
chemins de fer-lorsque cette association dépose un tarif qui augmente les taux, et
que ce tarif est combattu par les expéditeurs, les chemins de fer devraient être tenus
de justifier leur requête.

Le PasIDENT: Ils la justifient sûrement, ou la Commission n'approuverait pas le
taux. Laissons un moment à M. Blair pour nous expliquer ceci.

M. BLAm: Monsieur le Président, à mon sens, le procédé, et le proeddé invariable
de la Commission, c'est, comme je l'ai déjà dit devant ce comité, que lorsque des objec-
tions sont présentées contre un tarif spécial qui entre en vigueur à telle ou telle date,
le seul fardeau, la seule chose que la Commission exige du requérant, de l'expéditeur,
ou de qui que ce soit, c'est d'exposer une cause quelque peu fondée avant que la Com-
mission n'oblige la compagnie à faire connaître pour quelle raisons ce taux devrait être
augmenté ou cette augmentation autorisée. Comme je l'ai déjà dit au comité, égale-
ment, la Commission est très indulgente là-dessus. Par exemple, si un expéditeur
déclare qu'il a signé un contrat basé sur l'ancien taux, cela satisfait aux exigeances de
la Commission et la Commission dit au chemin de fer: Vous devez justifier l'aug-
mentation que vous demandez. Voilà de quelle manière la Commission procède.

Le PaSEIDENT: Est-ce que les pouvoirs de l'expéditeur gagneront si l'amende-
ment tel que suggéré est inséré dans le bill?

M. BLAI: Je ne le crois pas. Je demanderai au comit, monsieur le Président,
s'il veut bien, avant de modifier cette clause, me remettre un schéma de l'amen-
dement proposé afin que j'en puisse parler avec notre principal préposé au trafic et
avec la Commission, et m'adresser au comité avant la passation finale de cet article.

1/hion. M. CoCHiRANE: Cela sera satisfaisant.
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M. CARVELL: Je ne serais peut-être pas ici lorsqu'on reprendra la discussion decette clause. Je n'aurais aucune objection à insérer dans cet article une clause àl'effet que le fardeau de la justification d'un taux proposé et combattu doit incomberà la compagnie de chemin de fer ou à la personne qui fait la demande. Je crois quecela ne change rien à la manière dont les choses se sont toujours passées. J'appréciecomme raisonnable l'attitude de M. Hawkins. Une compagnie de chemin de fer de-mande l'augmentation d'un taux et elle-doit pour cela donner une raison. Si la per-sonne qui s'oppose était obligée de démontrer, avant coup, la non nécessité du change-
ment, je comprends qu'elle serait placée dans un grand désavantage, tandis que ceux qui
demandent une hausse du taux ont tous les renseignements à leur disposition et peu-vent facilement fournir des preuves à l'appui de leur requête si ces preuves existent.Je ne m'oppose pas à tout cela, mais je m'opposerais sérieusement à ce qu'on mettedans cette loi une clause qui stipule que chaque fois que la compagnie de chemin defer demande une augmentation dans les taux il doit y avoir une audition et un juge-ment conséquent.

M. HIAwKINs: Vous venez d'exposer entièrement tout ce que nous demandons.Le PRIsIDENT: Très bien alors, M. Hawkins, M. Johnston esquissera un amen-dement touchant les aspects suggérés.
M. HAWKINS: Et nous pourrons voir le schéma de l'amendement?
Le PRÉSIDENT : Certainement. Maintenant nous étudierons les clauses qui nesuecitent aucune dispute, et nous en passerons le plus possible ce matin. L'honorableM. Lemieux qui propose un autre amendement n'est pas ici.

Article 39A.-" Offenses, pénalités et autre responsabilité "

M. JOHNSTON, C.R.: Ceci est une clause nouvelle dont l'intention est d-conférer
à la Commission de plus grands pouvoirs dans Iimposition des pénalités, et de rendreces dernières plus efficaces.

M. CARvELL: Voilà qui est sérieux ,et je demanderais au comité de regarder unmoment le paragraphe 2 où il est dit que le surintendant d'une compagnie sera cou-pable, tout comme le président, le vice-président, le directeur et le gérant-direcser de
toute infraction des ordonnances de la Commission. Je comprends fort bien que lechef d une compagnie soit sujet a toute ordonnance de la Commission et passible depunition s'il néglige ou refuse d'obéir à cette ordonnance. La difficulté, toutefois,c'est que dans l'exploitation d'un chemin de fer le surintendant n'est pratiquementqu un simple employé de la compagnie de chemin de fer. Je comprends que le surin-
tendant, d'après cette clause, telle qu'elle est écrite, peut obtenir l'immunité de la pu-nition en déclarant "j'ai fait de mon mieux pour obéir à l'ordonnance; mais mes su-périeurs ont contremandé mes ordres." Mais cela met le surintendant dans une po-sition très difficile parce que s'il jette la responsabilité sur ses supérieurs ils en tien-dront peut-être compte en sa défaveur; et j'hésiterais à voter pour cette clause tantqu'elle porte le mot " surintendant ".

L'hon. M. COCHRANE: Vous croyez qu'on devrait le bifferi
M. CAvELL: Je trouve que cela va trop bas; car, après tout, le surintendant a très

peu à dire sur les questions d'administration; il n'a qu'à exécuter les instructions de
ses chefs. L'article 3 est très bien, à mon avis.

L'hon. M. COOHRANE: Et vous proposez de biffer le mot "surintendant "?
M. CARVELL: Je le propose à la Considération du comité.
L'hon. M. COcIîRANE: Je trouve qu'il y a quelque chose dans ce que vous dites.
Le PaSIDENT: M. Blair, que dites-vous de la suggestion de biffer "lsurintendarit"?
M. BLAa: Je n'ai pas d'instructions spéciales à ce sujet.
L'hon. M. COCHRANE: Ce n'est pas une question spécialement pour la Commission;nous sommes aussi qualifiés que la Commission pour en décider.
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M. W. L. BEsT: Si vous biffez "surintendant " pourquoi pas tous les autres du

chemin de fer et dire que vous ne pouvez poursuivre personne pour infraction d'une

ordonnance de la Commission? Le surintendant du Pacifique-Ganadien, par exem-

ple, à partir d'Ottawa, a juridiction depuis Montréal jusqu'à la rivière La-Craie sur

la voie principale ainsi qu'un nombre de lignes secondaires; il commande avec auto-

rité. C'est l'homme qui est pratiquement responsable aux directeurs et au président.

L'hon. M. CoCHRANE: Encore doit-il suivre leurs instructions.
M. BEsT: Il est responsable aussi et c'est lui qui peut décider ce qui devrait être

fait et ce qui ne devrait pas être fait et advenant le cas où la loi lui défend de faire

telle ou telle chose il peut dire aux directeurs que cette démarche est contre la loi

s'ils veulent l'y commettre.
M. CARVELL: Mais le surintendant de district ou le surintendant local?
M. BEsT: Le terme " surintendant " pourrait s'appliquer au surintendant général

ou au surintendant de district et voilà pourquoi je m'oppose à ce qu'on le biffe. Il

y a peut-être trois où quatre surintendants sous les ordres du surintendant général.

Cela me serait égal si on modifiait le paragraphe pour que le subordonné, fût-ce le

surintendant de division ou le chef du mouvement, car on appelle souvent sous-surin-

tendant le chef du mouvement, et je n'ai pas d'objection à dire que cet homme ne

devrait pas être poursuivi; mais le surintendant général devrait être passible de pour-
suite parce qu'il a le pouvoir et c'est l'homme qui pratiquement administre la loi dans
la compagnie de chemin de fer pour ce qui est de cette juridiction.

M. CARvELL: Vous vous connaissez mieux que moi en chemin de fer; mais n'est-

ce pas un fait que le surintendant général pratiquement ne fait qu'exécuter les ordres

de son président ou du bureau de direction?
M. BEST: Mais c'est lui qui propose le montant des allocations, et l'administra-

tion du chemin de fer et il a le pouvoir de mettre en vigueur les ordonnances de la
commission.

M. PELTIER: X. Best parle pour lui seul dans cette affaire.
M. CARvELL: Il y a donc sur cette question disparité d'opinion entre les repré-

sentants des fraternités.
M. PELTIER: Il n'y a pas de division; seulement nous ne prenons pas part à la

discussion.
M. CARvELL: Je sais que lorsque je m'adresse au surintendant pour obtenir

quelque chose, on me dit invariablement qu'il faut aller au bureau chef, que le su-
rintendant n'a pas le pouvoir de faire ce que je demande; mais lorsque je m'adresse au
bureau chef, il y a tout de suite action. Ceci ne devrait pas inclure le surintendant
de division.

M. BEST: Cela est fort naturel; mais dans bien des cas, lorsque nos hommes se

plaignent au surintendant, il répond: " Je dois le faire parce que la Commission
l'ordonne". Parfois il jette le blâme là où il ne devrait pas.

M. JOHNSTON, C.R.: M. Fairweather fait remarquer que le mot "et" devrait
être "ou" dans l'avant-dernière ligne. Comme c'est là, le surintendant peut être

acquitté si l'on démontre qu'il a pris tous les moyens convenables et nécessaires d'exé-

cuter cette ordonnance, et si l'on démontre également qu'il n'était pas en faute.
M. CARvELL: Cela ne règle pas la question.
M. JOHNsToN, C.R.: S'il montre qu'il a dû suivre les instructions du directeur

gérant, n'est-ce pas que cela satisferait la Commission?
M. CAELL: Je ne sais pas; les règlements des chemins de fer sont si stricts

que le surintendant de division ne se sentira-t-il peut-être pas en liberté de dire qu'il

s le cas du surintendant
aq pas à ce que le surinten
déclare qu'il a pris toul

RI utnt
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M. CARVELL: Cela lui laisserait encore la responsabilité ou l'obligerait à la rejetersur l'administration.
L'hon. M, CocHRANE; Je pense que j'aimerais mieux le biffer entièrement.M. JouisToN, C.R.: Biffez les mots " et surintendant ".M. CARVELL: Je propose, secondé par le ministre des Chemins de fer que lesmots "et surintendant " soient biffés dans la 15e ligne.
M. NESBITT: Avant de biffer cela, monsieur le ministre, pour ce que je connaisdes chemins de fer, l'effet de ce que vous voulez faire sera de détruire en grandepartie la valeur de l'article. Le surintendant, après tout, est pratiquement le maître,autant que le lui permettent ses supérieurs, dans sa division. Je ne trouve pas lasuggestion pratique.
L'hon. M. COCHRANE: Vous voulez faire incomber la responsabilité aux fonc-tionnaires responsables du chemin de fer, et il n'est pas un fonctionnaire responsable,seulement pour ce qui concerne l'exécution des instructions qu'il reçoit.M. NEsBIT: N'est-ce pas un fait qu'une moitié des transactions d'un chemin defer est, dans la juridiction du surirttendant sans qu'il consulte l'administration?L'hon. M. COCHRANE: Il n'y a pas de doute qu'il doit mener les choses d'une cer-taine manière; mais pour ce qui est de désobéir aux ordonnances de la Commission,je crois qu'il faut punir les chemins de fer, et non le fonctionnaire.Le PR1sIDENT: Est-ce que le comité désire que les mots "et surintendant"soient--et il y a une autre suggestion, par M. Johnson, que le mot "et" soit inséréavant les mots " directeur-gérant " à la cinquième ligne du paragraphe 2.M. JOHNSToN, C.R.: Alors cela se lira "et tout directeur et directeur-gérant"Article adopté tel qu'amendé.

M. NEsBrrr: Par le paragraphe 3 de l'article 302, vous imposez une peine aumaire, préfet, ou autre chef d'une corporation municipale, et à chaque membre duconseil; quel pouvoir avez-vous de faire cela?
M. JoHNsToN, C.R.: Nous légiférons sur les chemins de fer.M. CARVELL: Nous en faisons un acte quasi criminel, en vertu de ce paragraphe,et je croià que ce parlement jouit d'une juridiction absolue dans ces affaires.M. N'SBITT: Qui mettrait cela en vigueur?
M. CARvE.L: Les autorités provinciales.
M. JOHNSTON, C.R.: Elles peuvent le faire.
M. CARvILL: Supposons que le paragraphe menace d'une action civile. Alors jeserais d'avis que l'autorité de ce parlement de passer une loi de cette sorte est trèsdouteuse.
M. NESBITT: Lorsqu'une municipalité désobéit aux ordonnances de la Commis-sion, vous en rendez responsable le maire, le préfet, et tous les membres du conseil.M. CARVRLL: Si ce maire, ou ce préfet, ou toute autre personne vote contre lachose que condamne l'ordonnance de la Commission, il n'est pas responsable; il n'estpas en faute. Comme tout autre officier municipal, il peut dire: " J'ai fait tout monpossible pour empêIcher que cette offense soit commise ". Je crois qu'un tel officierest dans une position totalement différente de celle d'un surintendant de chemin defer qui est obligé d'exécuter les ordres de ses supérieurs.

Article adopté.

Article 394-Emission des actions et des obligations.

pour être conséquents avEM olI
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M. Carvell, qu'à ce sujet nous avons entendu sir Henry Drayton, président de la

Commission des chemins de fer.
M. CARvELL: Je me le rappelle maintenant. Je m'opposais fortement aux idées

de sir Henry Drayton, mais mes opinions n'ont pas été acceptées.
Le PatsIDENT: En tout cas, il est nécessaire de biffer. cet article.
M. JOHNSTON, (.R.: Oui, parce qu'il n'est que le complément de l'article 146.

L'article est biffé.

Article 399-Déplacement des voies industrielles.

M. JoHNSTON, C.R: Cet article est nouveau.
M. CARVELL: J'aimerais que vous l'appliquiez au ministre des Chemins de fer et

que vous le traitiez lui, d'après les dispositions de cet article.
M. JoHNSTON, C.R.: Si vous regardez l'article 188, nous avons là une clause nou-

velle, qui dit (il lit):

"Aucune voie secondaire ou rameau construit conformément à l'un ou l'autre

des deux articles précédents ne doit être déplacé sans le consentement de la

Commission."

L'article 399 complète cela et spécifie une punition pour le déplacement d'une voie.

M. CARVELL: Cela est très bien.

Article adopté.

Article 402-Constructions non conformes à la loi.

M. JOHNsTON, C.R.: L'article est exactement tel qu'il était avant, mais il me

semble qu'on devrait biffer quelque chose dans le dernier alinéa. Voici comment se

lit la condition actuellement (il lit):

" Pourvu que rien dans cet article ne s'applique à tout pont, tunnel, ou
autre construction, au-dessus, en travers ou au-dessous, duquel aucun train,

excepté ceux qui sont, en vertu des dispositions de cette loi, exemptés de telles

exigeances par la Commission."

J'avoue que je ne comprends pas ce langage; je crois qu'on devrait biffer les

mots suivants: " Au-dessus, en travers ou au-dessous duquel aucun train, excepté ceux

qui sont, en vertu des dispositions de cette loi." Alors, l'article se lirait:

"Pourvu que rien dans cet article ne s'applique à tout pont, tunnel ou

autre construction exempté par la Commission de telles exigences."

Article adopté tel qu'amendé.

Article 433-Transport par les compagnies de marchandises dangereuses.

M. IREEN: Pourquoi imposer une peine de $200 sur l'individu et de $500 sur la

compagnie?
IL CARVELL: La première punition est destinée à décourager les voyageurs de

porter des substances explosives sur un train. Si un homme embarque sur un train
avec un sac de voyage rempli de substances explosives, et que la compagnie n'en sait
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rien, c'est une offense sérieuse. L'autre punition est contre le transport des mar-chandises.
M. NESBITT: Passons-le.
L'hon. M. COCHRANE: Les deux offenses devraient étre punies sévèrement.

Article adopté..

Aticle 437-Statistiques et rapports.

Ne pas fburnir des rapports au ministre.

Le PaésIDENT: Cet article ne demande que des statistiques et des rapports. C'estune clause qui semble très raisonnable.
M. JOIINSTON, C.R.: Si on considérait cet article de concert avec l'article 358, quitraite du transport par voie d'eau ?
Le PRjsIDENT: Vous pouvez avoir les statistiques sans contrôle, mais vous nepouvez pas avoir de contrôle sans statistiques. Ce.n'est pas certes trop demander quede vouloir des statistiques. J'ai cité des exemples l'autre jour où des employés duministère de la Marine, du ministère des Douanes et du ministère des Chemins defer ont déclaré qu'il leur était impossible de fournir des statistiques convenablesparce qu'ils n'avaient pas l'autorité de les obtenir.
M. JoHNSToN, C.R.: Voilà qui est très bien, mais je voudrais que la loi ne soit pascompliquée lorsque nous en aurons fini. Si nous biffions les derniers mots de l'article8-nous en avons parlé longuement l'autre jour-alors il s'ensuivra que les agentsde transport par voie d'eau ne seront pas sujets à la loi.
M. GREEN: Cet article devrait rester en délibéré tant que l'autre n'a pas été étudié.

L'article reste en délibéré.

Article 395-Achat des valeurs de chemin de fer.

La compagnie ne doit pas acheter.

M. JONSON, C.1: M. Fairweather propose ce qu'il croit un amendement néces-saire à cette loi: insérer dans le premier article, après les mots " contrairement auxlispositions de cette loi" les mots "ou de la loi spéciale."
M. CRvELL: Oui, cela donne l'autorité.

Amendement adopté.

Article 442-Constables de chemin de fer qui manquent au devoir.

Le PasIDENT : Il y a de la correspondance relative à l'article 442 et si cette question
uscite une discussion, nous pouvons la laisser de côté pour le moment.

M. PELriEn: A la page 299 des procès-verbaux du 16 mai, cette correspondance até imprimée. Il y a un mémoire que tous quatre nous avons signé.
Le PRésuDEN: La correspondance couvre 442, 449, 450 et 452.
M. CAnvrL: Je n'aime pas le paragraphe 3, et je suppose que c'est parce que j'aiancontré dans ma pratique personnelle une cause de cette nature. Cela semble dur

I'une personne puisse porter plainte contre un individu qui est à Vancouve, pour uneense commise dans la Nouvelle-Ecosse. A ma manière de comprendre ce paragra-
2-32
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plie, cela peut arriver. Il me semble que vous ne devriez pas aller au delà des limites

de la province.
L'hon. M. CocuRANE : Si la faute a lieu dans la Nouvelle-Ecosse c'est là que devrait

être logée la plainte.
M. SIŽ-cLAIR: Ces mots pourraient être changés et lire " où l'offense a été com-

niise.">
M. CARVELL: Je comprends, à cause des animosités locales qui existent souvent

contre les chemins de fer, que vous puissiez avoir de la difficulté à obtenir un procès

équitable et juste dans la municipalité où l'offense a été commise, mais si vous aviez

le droit de tenir le procès dans n'importe quelle municipalité de la province vous

éviteriez cette difficulté, il me semble.
L'hon. M. CooHRANE: Je ne vois aucune objection à cela.
M. JoHNSTON, C.R.: Alors l'article se lirait: " Toute offense contre cet article

peut être poursuivie et amenée en procès ", et on bifferait les mots ".comté, ville, dis-

trict ou autre juridiction locale."
M. CARVELL: On pourrait être plus explicite et dire " dans tout comté, ville, dis-

trict, ou autre juridiction locale de la province."
M. JOHNsTO'ý, C.R.: Et ajouter les mots: "où l'offense a été commise."

M. PELTIER: De quoi s'agit-il?
M. CARVELL: De l'endroit où le procès peut être tenu.
M PELT1mR: Au sujet de qui?
M. CARvELL: Un constable de chemin de fer.
M. JOHNSTON, C.R.: les mots "où passe la voie ferrée " seront biffés.

M. PELTIER: Nous avons certaines objections contre cet article. Je crois qu'il

y a d'autres clauses qui traitent des constables. Est-ce que ce ne serait pas bien de

laisser cet amendement jusqu'à ce que nous puissions discuter ces articles en bloc?

M. CARVELL: Je suis d'accord.
Le Pas1sENT: Vous n'auriez aucune objection à cet amendement.
M. PFELTmR: Je n'en sais rien; mais j'espère qu'elles seront toutes modifiées un

peu, et la discussion peut toucher à ce sujet.

Article 443.-Offenses diverses.-Pénalité.

M. CARVELL: Est-ce qu'on a jamais suggéré d'augmenter cette pénalité?
L'hon. M. CoCHRANE: N'est-ce pas qu'elle est assez forte, $50?

M. CARvELL: Je ne sais pas. Je connais maints endroits où il arrive sur les
chemins de fer bien des choses qui ne devraient pas arriver.

L'hon. M. COCHRANE: Qu'est-ce que vous proposeriez?
M. CARvELL: J'aimerais voir augmenter la peine.
L'hon. M. COCHRANE; De combien? Est-ce que cela aurait plus d'effet?

M. PELTIER: Plus la peine est forte plus il est probable que le conducteur sers

indulgent avec le coupable.
M. CARVELL: C(est bien; je n'insiste pas.
Article 444.-Pénalités non stipulées ailleurs.
M. JoHNsTONf, C.R.: N'est-e. pas raisonnable que les entrepreneurs ou autre

gens en rapport avec les chemins de fer soient amenée sous la juridiction de la loûi

K. NEsBrI: Pourquoi, M. Johnston? Qu'est-ce qu'un entrepreneur a à faire avet

le mouvement des trains?
L'hon. M. CooNRANE: Il doit voir à ce que la chose fonctionne bien, s'il fo

des altérations.
M. JoHNsN, O.R.: L'entrepreneur ne souffre pas à moins de faire quelqu

chose contraire aux dispositions de la loi.
M. SNC"AM: Est-ce que ceci a trait aux travaux dle construction?
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L'hon. M. COCHRANE: L'entrepreneur obtient souvent le droit de faire certainesréparations; s'il ne prend pas les précautions qu'il faut il devrait être puni.M. CARVELL: S'il laisse des barrières ouvertes, abat des clôtures et ne protège pasla propriété de la compagnie du chemin de fer.
M. JOHNSTON, C.R.: Pourquoi ne devrait-il pas être sujet à la loi?M. CARvELL: Je crois qu'il devrait l'être.
M. JOHNSTON, C.R.: Il a été suggéré que le mot "règlements" devrait êtreajouté après le mot "ordres " à la septième ligne de cet article. Il se lirait alorsou aux ordres, règlements ou directions du Gouverneur en conseil". Je pense quece serait bien, parce que le mot "règlements " est employé à plusieurs endroits.

Article adopté tel qu'amendé.

Article 44 8 .- Procédure.

M. SINCLAIR: Le paragraphe 4-la permission de la Commission est nécessairelorsque l'amende dépasse $100-est un paragraphe assez important.L'hon. M. CoomiAiNE: Je le trouve très bien.

Article adopté.

Article 4 49.-Nomination des constables de chemin de fer.

M. JOHNSTON: M. Peltier veut parler de cet article et des articles connexes 4uisuivent.
M. CARvELL: Au cas où je serais absent lorsque le comité reprendra la consi-dération de cet article, je veux donner expression à mes doutes du procédé qui permetaux commissaires de la cour paroissiale dans le Nouveau-Brunswick de nommer unconstable pour le service des chemins de fer. Il faut connaître la méthode dont noscommissaires des cours paroissiales sont nommés. Je ne puis mieux expliquer celaau comité qu à leur raconter l'histoire de ce qui est arrivé, il y a quelques années, àun homme qui s'est rendu à Fredericton pour faire son serment comme juge de paix.Lorsqu'est venu son tour de qualification le greffier a dit: " Je puis lui faire prêterserment, mais Dieu Tout-Puissant lui-même ne pourrait le qualifier ". Ces nomina-tions sont données parce qu'un homme vote de telle façon et parce qu'il veut mettre

'J.P.." après son nom.
Le PRPsIDENT: Quelle modification proposez-vous?
M. CARVELL: Biffer les mots " ou un commissaire d'une cour paroissiale dans laprovince du Nouveau-Brunswick ".
M. SINCLAIR: Réduisez tout ça à la cour de comté, à deux juges de paix, ou à unmagistrat stipendiaire.
M. CARVELL: Je ne trouve pas que cela aiderait, d'avoir deux juges de paix, jen'ai pas d'objection à un magistrat stipendiaire.

Les articles 449, 450, 451, 452 et 453 restent en délibéré.

Article 456.

M. Buti: Un des membres du comité m'a parlé à propos de cet article; il est
absent et je crois qu'il voudrait vous adresser quelques mots là-dessus avant l'adop-
tion finale. Permettez-moi de demander que cet article reste en délibéré jusqu'à ce
qu'il soit présent.

2-32
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Le PaféSIDENT: Quel est ce membre?
M. BLAIR: M. Weichel.
Le P1azsIDENT: Comme M. Weichel aimerait que cet article reste en délibéré jus-

qu'à ce qu'il soit présent, nous le laissons de côté pour le moment.

Article 461.

M. CARVELL: Je suppose, M. Johnston, que vous avez étudié cet article et vérifié

les références, de sorte que tout y est inclus.
M JoHNsTON, C.R.: J'en parlais justement avec M. Fairweather, et nous le ferons

vérifier afin de voir que rien n'a été omis.
M. CARVELL: Je crois, monsieur le Président, que cet article devrait rester en

délibéré jusqu'à ce qu'il ait été vérifié, car nous avons ratifié plusieurs amendements

qui nécessiteront probablement qu'on le modifie.

L'article reste en délibéré.

Article 442.

M. L. L. PELTIER: Monsieur le Président, je devrais peut-être dire en traitant

de ce sujet devant ce comité du parlement, que nous parlons non seulement comme

délégués des Fraternités des chemins de fer, mais aussi comme citoyens du Canada.

J'ai déjà consigné mes vues, comme je vous l'ai dit, dans les procès-verbaux du 16

mai, n° 15, et je n'ai rien à ajouter, excepté que je puis aider au comité à faire quel-

que chose qui lui permette d'arriver à une méthode pratique de surmonter ce que

nous croyons être une manière fautive de procédér dans certains cas. Dans la lettre

que j'ai moi-même soumise, ainsi que dans le mémoire que nous avons présenté nous

avons tenté de démontrer que nous désirons éviter ici au Canada le développement

d'un système qui s'est implanté aux Etats-Unis, durant les différends industriels.

Chacun de vous connaît ce dont je parle, vous avez assez entendu parler, et vous avez

assez lu, à propos de " bandits" (gunmen) fournis par des organisations dont tout le

devoir semble être, au cours d'une grève, de fournir des bandits afin de protéger la

propriété de la compagnie, au lieu de laisser cette protection dans les mains de l'Etat,

'à qui ce devoir incombe en justice.
M. CARVELL. Vous voulez dire que la compagnie s'adresse à quelque autorité

locale. comme un juge de paix, pour faire assermenter un nombre d'hommes comme

constables surnuméraires?
M. PELTIER: Je puis vous donner un exempe concret de ce que je veux dire en

citant cette lettre que j'ai écrite le 3 mai au président de ce comité. Dans cette

lettre je dis:

Comme un exemple de ceci, j'attire votre attention sur le rapport et les

recommandations du sous-ministre du Travail, M. Ackland, au sujet d'une

grève de certains employés du Pacifique-Canadien, à Fort-William, en 1909.

Parce que ceci est une question personnelle, et tant qu'elle s'applique à moi

personnellement, M. Best a consenti à vous donner l'explication de cet alinéa. Main-

tenant, plus loin sur la méme page, au troisième alinéa, la lettre dit:

" Nous attirons votre attention sur le quatrième rapport annuel du secré-

taire du Travail, W. B. Wilson, Département du Travail, Washington, au sujet

de cette importante question, et ses recommandations au Congrès en faveur de

législation qui y remédie. Ce rapport fait ressortir la déplorable guerre indus-

trielle amenée par la négligence des autorités civiles à ne pas assumer leurE



COMITÉ .ßPÉCIAL-BILL No 13

ANNEXE No 2

devoirs, et nous serions sincèrement peinés de voir des- conditions analogues
s'implanter dans notre bien-aimé Canada." 1

M. Lawrence vous en parlera. Je ne vous retarderai plus, excepté que mon nom
sera mentionné lorsque M. Best vous parlera de cette question, et qu'alors vous vou-
drez peut-être me demander des renseignements là-dessus; il me fera toujours plaisir
de les fournir. Cette question étant un peu de la nature d'un différend, nous serionsheureux si le comité consentait à nommer un sous-comité pour nous rencontrer avec
M. Johnston, afin de voir ce que nous pouvons faire pour apporter un remède à unesituation de cette espèce ; et si vous agréez cette suggestion nous serons heureux de fairetout dans notre pouvoir pour arriver à un règlement satisfaisant.

Le PRÉSIDENT: Ce mémoire et cette lettre exposent toutes vos objections, n'est-cepas ?
M. PELMr : A ma connaissance. Je ne suis pas avocat, et il serait difficile pournous de dire exactement quelles clauses devraient être modifiées afin de donner suiteà notre suggestion.
M. W. L. BEsT: Monsieur le Président, messieurs, comme nous l'avons indiquédans le mémoire soumis, il a été suggéré que le pouvoir de nommer des constablessurnuméraires sur les chemins de fer, lors des différends industriels, devrait résiderentièrement dans les autorités civiles, et non dans les compagnies de chemins de fer.'Voilà ce qui a été suggéré. La modestie caractéristique de M. Peltier ne lui per-

mettait pas de vous parler des événements survenus à Fort-William, en 1909, lorsqu'il
était maire de cette ville. Ces événements sont rapportés avec tous détails dans la
Gazette du Travail du mois de septembre de cette année-là. On les trouvera aux pages
368, 369 et 370 du volume 10. Je ne lirai pas toute la déclaration; je vais simplement
laisser une copie des procès-verbaux.

VOLUME 10. GAZETTE DU TRAVAIL. (Pages 368, 369, 370).

SEPTEMBRE 1909.
EXTRAIT DU RAPPORT DU SOUS-MINISTRE DU TRAVAIL.

MARCHF DU DIFFREND.

Durant les deux ou trois jours qui ont suivi immédiatement la déclaration
de grève, des conférences plus ou moins officielles eurent lieu entre les repré-
sentante des hommes et les officiers de la compagnie. La eompagnie est re-
présentée à Fort-William par le surintendant, J. Graham, mais M. J. T.
Arundel, surintendant général de la division centrale du chemin de fer Pacifique-
Canadien, arriva à Fort-William le mardi 10 août, et le sous-administrateur
général Bury arriva le lendemain sur le théâtre du différend. Les officiers su-
périeurs prirent la direction des affaires en ce qui regardait la compagnie durant
leur séjour à Fort-William. Les demandes des hommes, telles que formulées,
étaient brièvement comme suit:

(1) Augmentation des salaires; (2) abolition du système de primes;
(3) un meilleur traitement de la part des contremaîtres.
Les grévistes surveillaient avec soin, de jour en jour, les abords des hangars

du Pacifique-Canadien, et comme on avait rapporté que quelques-uns des gré-
vistes portaient des armes à feu, une perquisition fut opérée par la police de la
ville et un homme, sur qui on avait trouvé un revolver Colt, fut arrêté. M. L. L.
Peltier, maire de Fort-William reçut le mardi matin, 10 août, à l'hôtel de ville,
une délégation des grévistes; plusieurs centaines d'hommes étaient présents.
Bosco Dominico, un Italien, agissait comme interprète et exposa les demandes
des hommes, et le maire dans sa réponse, telle que rapportée par la presse locale,
promit de faire tout en son pouvoir pour aider à une entente. Il condamna for-
tement le port d'armes à feu et conseilla aux hommes de retourner à l'ou-
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vrage et de laisser discuter le différend par la commission de conciliation, dont il
était tout disposé à faire partie. Si le comité échouait, le maire recommanda
que le différend fut déféré, pour règlement en vertu de la loi d'enquête sur les
différends industriels, dont il expliqua la nature.

Le maire semble avoir ouvert immédiatement des négociations avec la
compagnie et le différend était en bonne voie de règlement sans référence à la
loi d'enquête sur les différends industriels quand le jeudi, 12 août, un malheu-
reux incident se produisit. A peu près trente constables spéciaux avaient été
amenés de. Winnipeg par l'administration du Pacifique-Canadien, pour protéger
la propriété de la compagnie. Les constables furent assermentés le jeudi matin
devant le magistrat Palling de Fort-William, et conduits à la pension de la
compagnie, près des hangars à marchandises. L'arrivée des constables spéciaux
semble avoir eu un effet irritant sur les grévistes, dont quelques-uns croyaient
ou affectaient de croire que les nouveaux arrivés étaient des "briseurs de gr-
ve et non des constables.

COLLISION ENTRE GREVISTES ET LES CONSTABLES.

La compagnie semble avoir suivi la procédure ordinaire dans cette affaire,
et il n'a pas été sérieusement donné à entendre que les pouvoirs qui lui sont
conférés dans de pareilles circonstances par la loi provinciale aient été dépassés.
Il semble possible cependant, qu'un déploiement de force moins remarquable
eût dû être dicté par la prudence et eût aidé à éviter la calamité qui s'en est
suivie, et on peut au moins discuter la question de savoir si l'intérêt public ne
demande pas un amendement à la loi qui exigerait qu'on obtienne le consente-
ment des officiers publics responsables de la paix de la société avant qu'un aussi
grand nombre d'hommes armés soit amené dans les limites de la municipalité
intéressée.

Pendant que les constables spéciaux du Pacifique-Canadien déjeunaient,
les grévistes se réunirent en nombre considérable aux abords de la maison, et
quand les constables sortirent il y eut une altercation qui amena bientôt l'usage
actif d'armes à feu avec le résultat que plusieurs personnes furent grièvement
blessées. Onze constables furent blessés et conduits à l'hôpital, et on croit que
plusieurs des grévistes ont aussi été blessés et ont été emportés par leurs cama-
rades'; aucun gréviste blessé n'a été transporté à l'hôpital. Le maire Peltier,
quand la nouvelle de la bataille lui fut apportée, étaient en train de négo'cier
avec les officiers du Pacifique-Canadien un règlement permettant aux hommes
de retourner à l'ouvrage immédiatement à de meilleures conditions, avec re-
cours à la loi d'enquête sur les différends ouvriers, au cas où de nouveaux griefs
se développeraient. Le maire se rendit immédiatement sur le théâtre de la
lutte, lut la loi des émeutes et lança l'appel à la milie; les magistrats qui ont
signé la réquisition avec lui sont Mme Peter McKellar et G. W. Brown. Un
détachement du 96e régiment, fort de 150 hommes stationné à Fort-William
et Port-Arthur, fut bientôt sous les armes et l'ordre fut rétabli. Le colonel
Steele, D.O.C., qui était à Port-Arthur lors de la bataille, prit le commandement
et fit aussi venir de Winnipeg quinze membres des Canadian Mounted Rifles.

C'est l'importation des apaches, ou plutôt des bandits armés, comme il a été
vé contre eux dans la suite, qui, de fait, a été cause que le sang a coulé après que
rêve fut survenue. C'est-à-dire que le calme régnait avant que ces gens ne fussent
artés de l'extérieur. Si on avait laissé au maire et aux autorités municipales le
x des agents spéciaux le sang n'aurait pas coulé en ette circonstance. Cela est
tvé, je crois, par le rapport du sous-ministre du Travail, M. Aekland. L'arrivée de
étrangers a incité les grévistes à 'la rébellion. La démonstration a été plutôt
re l'importation de ces étrangers par la compagnie du chemin de fer. Les auto-
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rités municipales elles-mêmes ont fait remarquer que si on avait nommé un nombre
additionnel de constables locaux, au cas où l'on aurait considéré ces nominations
additionnelles comme nécessaires, ces derniers auraient agi avec circonspection, et
le sang n'aurait pas été versé.

L'hon. M. CocHRANE: Qui payait les @onstables surnuméraires, la compagnie du
chemin de fer?

M. PELTIER: Les grévistes gardaient la paix, et la police de la ville était en me-
sure de les retenir. 1l aurait coûté bien moins cher à la ville de nommer le nombre
nécessaire de constables plutôt que d'encourir les frais nécessités par l'appel à la milice,
et l'importation de soldats réguliers de Winnipeg à l'instigation de la compagnie du
chemin de fer. De la façon dont les choses se sont passées, nous avons dû débourser
des milliers de dollars et quarante hommes ont souffert des coups de feu; comme maire
et membre de la commission de sûreté, je n'ai appris que plus tard qu'on avait asser-
menté un nombre de constables surnuméraires qui n'avaient aucun logis local. Notre
but est de signaler ces faits à votre attention, et puis, si nous faisons une autre
réunion, je suis persuadé que vous ratifierez nos vues là-dessus et que vous ferez ce
que demande l'intérêt public. Nous ne voulons que ce qui est juste.

M. SINCLAIR: Où est-ce que ces contre-grevistes ont été assermentés?
M. PELTIER: A Fort-William.
M. SINCLAIR: Par le magistrat stipendiaire?
M. PELTIER: La loi dit que la compagnie peut faire telle et telle chose par l'inter-

médiaire de ses fonctionnaires, et cela fait toute la liste jusqu'à " son agent ", ce qui
veut dire en réalité, l'agent d'une compagnie de détectives.

M. SINCLAIR: Vous prétendez qu'ils auraient dû faire assembler le conseil?
M. PELTIER: Je prétends qu'ils auraient dû se mêler de leurs affaires. D'après la

loi, dans sa forme actuelle, les compagnies disent qu'elles doivent protéger leur pro-
priété, et les officiers, dans ce cas-ci, craignant ce qui pourrait arriver, ont eu recours
à la manière de procéder stipulée par la loi, et ils ont importé ces hommes. Je crois
que les compagnies seraient bien aise d'être libérées de cette .responsabilité, et que
l'Etat devrait être responsable de la protection de la vie et de la propriété par voie du
procédé constitutionnel.

Le PRÉsIDENT: Qu'avez-vous à dire là-dessus, M. Scott?
M. PELTIER: Cette condition ne s'appliquerait pas à la police régulière de la com-

pagnie qu'elle aurait sur sa ligne.
M. W. L. SCOTT, C.R.: Je ne suis nullement préparé à discuter cette question.

J'avais compris que M Chrysler serait ici.
Le PRÉSIDENT: M. Chrysler n'a pas demandé que les amendements restent en

délibéré.
M. JoHNSToN, C.R.: M. Chrysler est satisfait de l'article tel qu'il est.
M. SCoTT, C.R.: A présent, les délégués des fraternités des chemins de fer deman-

dent des modifications de la plus haute importance, et je ne crois pas que je serais
justifié à en parler à brûle-pourpoint, au nom des compagnies,

Le PRnsrENT: MM. Peltier et Best ont fait certaines déclarations ici. Je m'at-
tendrais à ce que les compagnies soient prêtes à leur répondre.

M. SCoTT, C.R.: Je veux qu'on me considère comme n'ayant pas parlé du tout.
Je pourrais dire beaucoup de choses, évidentes à chaque membre du comité, relative-
ment à l'absolue nécessité pour les compagnies d'avoir l'autorisation, comme elles
l'ont actuellement d'après la loi, de pouvoir protéger non seulement leur propriété,
mais la vie et la propriété du public voyageur. Il est certain que si cette autorité
est placée entre les mains des municipalités, ce serait virtuellement en investir les
grévistes eux-mêmes, et les compagnies n'auraient aucun recours, aucun remède.
Prenez l'affaire de Fort-William; M. Peltier était miaire de la ville, et apparemment
il sympathisait avec les grévistes.
- M. PELTER: je m'oppose à cette assertion.
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M. ScoTT, C.R.: Je ne fais pas de réflection sur M. Peltier.
M. PETrER: Je m'oppose à ce qu'une déclaration de la sorte entre dans le

procès-verbal
M. ScoTIT, C..: M. Peltier est ici comme représentant d'une union et à mon

sens, il s'en suit que sa sympathie pencherait du côté des grévistes.
M. PELTER: Les grévistes n'étaient pas organisés en union.
M. LAWREN0E: Je ne vous retiendrai qu'un moment. Notre organisation est

d'avis que la responsabilité de préserver la paix incombe naturellement aux munici-
palités. Si vrous prenez d'autres sociétés industrielles elles ne louent pas de détec-
tives et elles ne les assermentent pas comme font les compagnies de chemin de fer
à l'heure qu'il est.

L'hon. M. COCHRANE: Elles le font, pour la protection de leur propriété.
M. LAWRENCE: Oui, je le sais; mais c'est une question sérieuse. Il y a eu des

troubles déjà au Canada et noue craignons que les mêmes méthodes qui se sont im-
plantées aux Etats-Unis ne prennent~racine ici. Aujourd'hui le serment que doit faire
un constable employé par un chemin de fer n'exige pas qu'il se déclare sujet britan-
nique. A notre avis il devrait être tenu à ce serment. Nous croyons que des' sujets
britanniques seuls devraient occuper une telle position.

M. JoHNSTON, C.I.: Il n'y a pas d'objection à cela.

Article modifié de façon à exiger qu'un constable nommé pour le service d'un
chemin de fer fasse serment qu'il est sujet britannique.

M. CARVELL: Maintenant il faudrait biffer les mots "ou commissaire d'une
cour paroissiale dans la province du Nouveau-Brunswick."

Le PRÉSIDENT: Alors nous biffons, à la 5e ligne de cet article, ces mots: "ou le
commissaire d'une cour paroissiale du Nouveau-Brunswick "

M. CARvELL: Quelle est l'idée du comité sur la suggestion de donner le pouvoir
à deux juges de paix?

Le PRésIDENT : Quelle est votre objection?
M. CARvELL: La difficulté c'est que dans l'Est du Canada-et je crois que cela est

vrai de plusieurs régions du Canada-les juges de paix ne sont nommés à raison
d'aucune qualification, mais simplement parce qu'ils ont de l'influence politique.

Le PRÉSIDENT: Pourquoi, n'est-ce pas, que deux ne seraient pas mieux qu'un?
M. CARVELL: Ils sont mieux qu'un.
L'hon. M. CoCHRANE: C'est mon avis.
M. CARvELL: La première objection que j'ai faite était contre le commissaire

de la cour paroissiale.
M. NEsBITT: Je ne connais rien à son sujet.
Le PRÉsmENT: Avez-vous d'autres objections?
M. LAWRENse : C'est là un des principes impliqués dans cette question. Je tiens

le rapport annuel du secrétaire du Travail aux Etats-Unis. Il traite avec force
détails de cette affaire-et il fait mention d'un nombre de cas qu'il qualifie de "la
guerre privée et le travail ". Un nombre considérable de gens font le tour du pays,
s'adressant aux compagnies de chemin de fer et à d'autres à la requête d'un emploi,
et ces gens sont assermentés comme constables. Ce ne sont que de vulgaires apaches,
et ne tiennent pas plus compte de la vie humaine que de la vie d'une bête, et parfois
pas autant. Nous avons peur qu'une condition comme celle-là ne s'implante au Canada.

L'hon. M. CocHRANE : Au Canada lee constables doivent être des sujets britanni-
ques.

M. LAWiENCE: S'ils font serment d'être sujets britanniques et qu'ils ne le sont
pas nous pourrone en avoir soin plus tard.

Le DRÉMIDENT: Quelle autre objection avez-vousi
M. JoNSTON, C.R.: M. Lawrence s'oppose à ce que les personnes nommées dans

'article 449 aient le pouvoir de nommer des constables durant les diférends industriels
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M. LAWRENCE: Notre principale objection est contre la pratique qui les fait
employer en bloc. Lorsque bien d'autres gens peuvent être loués pour maintenir la
paix, sans engager des hommes comme ceux-là.

M. CARVELL: Iriez-vous jusqu'à dire que ces constables devraient être assermentés
par un juge de la cour de comté ou de la cour Supérieure?

M. LAWRENCE: Nous ne voulons pas qu'ils soient engagés du tout. Ces gensfont leur vie de cette manière.
M. NEsnrrr: Vous vous opposez à ce que le chemin de fer importe ces hommeslors d'une grève, mais non à ce qu'il emploie ces hommes dans le cours ordinairedes affaires.
I. LAWRaENCE: Oui, monsieur. Je ne m'oppose pas aux constables réguliers deschemins de fer, mais à l'importation de constables par centaines.
M. SrNCLAI: D'après ce que vous proposez, il serait nécessaire de faire unedemande?
M. LAwRENCE: Nous croyons que les autorités municipales, ou ceux qui main-

tiennent la paix en temps ordinaire, sont les autorités qui doivent maintenir la paixlors des différends industriels.
M. JoHNSToN, C.R.: Le nombre ordinaire des agents de sûreté ne serait passuffisant en cas d'une grève sérieuse.
M. LAWRENCE: Pas dans la majorité des cas. On pourrait arrêter un plan, commele propose M. Peltier, qui assurerait la protection de la population et ne permettrait

pas aux chemins de fer d'engager des constables en bloc. Ainsi que quelqu'un l'a dit,peut-être qu'un juge de la cour, de comté serait d'autorité convenable. Je n'ai pasétudié cette proposition. Je ne m'y oppose pas; cela réussirait peutrêtre à surmonterla difficulté.
M. SINCLAm: Même au cas où le chemin de fer ferait la demandei
M. LAWRENCE: Oui. Nous n'objectons pas à ce que l'ordre soit maintenu. Ils'agit de la manière convenable de le faire, voilà tout. J'aimerais faire un com-mentaire additionnel. Dans le rapport du secrétaire du Travail aux Etats-Unie ontrouve les recommandations suivantes:

Dans mes rapports précédents, j'ai recommandé fortement quelque légis-lation contre ces guerres privées qui sont devenues une occurrence presqu'inva-riable dans le diférends entre les grandes corporations, particulièrement cellesqui jouissent de privilèges publics, et leurs employés. Sur ce point, dans monpremier rapport annuel, j'ai soumis les considérations suivantea, que de nou-
veau je signale sincèrement à l'attention du Congrès.

Puis il cite des exemples typiques, la grève des mineurs de charbon au Colorado,la grève du chemin de fer Père-Marquette, la grève à la mine de cuivre Calumet.M. NESBITT: Nous avons saisi le sens de vos objections, et je les trouve fondées
sous tous rapports.

M. LAWRENCE: Je tiens ici une liste des Etats qui défendent l'importation degardes armés dans le cas de différends industriels. Je vous remettrai cette liste.
L'état suivant est déposé:

Prohibition des gardes armés dans les différends indystriels.

Pour ce qui concerne la prohibition de gardes armés dans les différends
industeriels, il ne paraît pas que le Congrès ait jusqu'ici passé quelque législa-
tion de cette nature. Toutefois, les Etats suivants ont des lois relatives à laprohibition de gardes armés dans les limites de l'Etat, ou contre l'importation
de gardes armés d'en dehors des limites d'un Etat donné.

Massachusetts.-Les patrons ne peuvent armer que les employés réguliers- non-résidents.
Washington.-Tous groupes armés défendus.
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Wieconai.-Défendu à moins d'autorisation par les lois de YEtat.
Arkansas, Colerado, Illinois, Missouri, Oklahama, Tennesee.-L'importation de

gardes armés d'en dehors des limites de l'Etat est défendue.
Je crois que vous comprenez nos objections. *Si on peut arrêter un plan qui

leur donne satisfaction, nous serons très reconnaissants.
M. L. L PELTIER: Je voudrais dire qu'un citoyen du Canada peut être membre

d'une organisation de travailleurs et n'être pas moins pour cela un bon citoyen, res-
pectueux des lois. Je m'oppose à ce que personne me juge en ma qualité de membre
d'une organisation du travail travaillant en sympathie avec...

Le PRÙS1DENT : M. Scott n'avait pas l'intention de vous juger en aucune façon.
M. PELTIEa: Pendant quarante ans je n'ai pas eu connaissance d'une seule propo-

sition faite par nos organisations qui n'ait pas été combattue par les chemins de fer,
que ces propositions aient eu pour objet de protéger le public ou les employés des
compagnies de chemins de fer, Les dossiers sont là pour le prouver. Il est même
arrivé fréquemment que les compagnies ont combattu- leurs propres intérêts. Et
maintenant nous allons revenir à cette question.

Le PRÉSIDENT: Nous étudions cette clause.
M. PELTER: Je vais m'en occuper tout de suite. C'est sur la tête des personnes

qui persistent à faire durer cet état de choses que retombera probablement la respon-
sabilité de la mort de citoyens canadiens. Les années qui vont suivre vont être des
années de révolution. Une municipalité a non seulement le droit d'augmenter sa
force policière, mais elle a aussi le droit de demander l'aide de la milice et de l'armée
permanente au besoin. Pourquoi le gouvernement canadien déléguerait-il son auto-
rité à une corporation quelconque? Est-ce là un moyen de gagner la confiance des
ouvriers canadiens? Permettez que je fasse allusion à la grève de Fort-William où
deux personnes au moins ont perdu la vie et où il y a eu trente ou quarante blessés,
comme vous pourrez vous en rendre compte par le rapport de M. Acland. Les compa-
gnies de chemins de fer ont fait venir leurs agents et les ont introduits en plein dis-
trict étranger. Immédiatement, les difficultés ont commencé. Il ne s'était pas produit
de rencontre avec la police dans les dix jours précédents où la grève était à l état aigu.
On avait observé la paix. Je me suis trouvé tous les soirs dans ce district au milieu
des hommes. Nous étions sur le point de trouver une solution aux difficultés. Les
compagnies de chemins de fer firent venir ces soldats et les installèrent au sein du
district étranger et ce fut le signal des bagarres. Tout de suite ces soldats des com-

pagnies furent entourés. Ils se trouvaient logés dans une couple de wagons à mar-
chandises et ils étaient exposés à se faire massacrer là au cours de la nuit. C'était
mon .devoir de les protéger et de voir à faire observer la paix, et c'est pour cette fin

que j'ai demandé la milice. Quand je me suis rendu sur les lieux en compagnie du
colonel Steele qui, dans le temps avait le commandement des troupes, les hommes du
district étranger tirèrent leurs chapeaux aux soldats, et il n'y eut aucune rencontre.
C'est tout ce que j'ai à dire.

Le País1DENT: Quels mots de cet article désirez-vous faire retrancher au ajouter?
M. PELTIER: Nulle compagnie de chemins de fer ne devrait avoir le droit de faire

venir ces soldats à moins qu'on n'en fasse la demande et avec le consentement des
autorités civiques. Sûrement la ville de Fort-William avait le droit d'être consultée
avant de se voir mettre sur les bras une dépense de neuf à dix mille dollars, et elle
devait avoir quelque chose à dire au sujet de l'emplacement que ce soldats devaient
occuper, au cas toutefois où on les ferait venir. La loi donne à la compagnie et à ses
agents de police toute juridiction sur un territoire d'un quart de mille autour des voies
ferrées. Cela voudrait dire que si ces gens se trouvaient ici à Ottawa à la gare cen-
trale, ils auraient le pas sur la police d'Ottawa dans les limites d'un quart de mille
de la gare, à savoir sur la rue Sparks. Cet état de choses n'a pour effet que d'enlever
à la ville les responsabilités qui lui incombent naturellement.

Le PRéSIDENT: Avez-vous parcouru cette clause pour y trouver un endroit où
serait possible d'y introduire ou d'en faire disparaître un amendement quelconque?
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M. PELTIER: Je n'ai pas pensé que je devrais dire au comité ce qu'il serait oppor-
tun de faire. Je suis disposé à rencontrer un membre du comité et à être l'homme
le plus raisonnable que l'on ait jamais vu, pourvu que vous soyez disposés à. introduire
quelque mesure remédiatrice.

Le PafsIENT: Ne se pourrait-il pas que M. Johnston et M. Peltier fissent un
échange de vues au sujet de cet article?

M. JOHNSTON, C.R.: Vous voyez, monsieur Carvell, l'article dit qu'un juge de la
cour Supérieure ou de comté, ou les autres personnes y mentionnées, " peut, sur
demande de la compagnie ou d'un commis ou agent de la compagnie, choisir toutes
personnes qui sont sujets britanniques recommandées à ces fins par cette compagnie,
par ce commis ou agent, pour agir en qualité d'agent de police sur le chemin de fer ousur le territoire du chemin de fer."

M. CARVELL: Je crois que c'est bien comme cela. Je désirerais dire un mot. Je ne
suis pas dlaccord avec la Fraternité quand elle prétend que la compagnie de chemin defer ne devrait pas avoir le droit de s'adresser à une autorité quelconque afin d'en obtenir
le choix de certains hommes spéciaux en cas de troubles.

M. LawRENCE: Vous ne nous avez pas compris.
M. CARvELL : Je ne partage pas ces vues.
M. LAwiENCE: Nous pas plus.
M. CARVEL4: Je ne partage pas davantage l'idée de laisser aux mains de la muni-

cipalité le soin de régler ce genre de difficultés. Il arrive quelquefois que ces autorités
municipales sont bien lentes à se mettre en mouvement. Je suis d'avis que les compa-gnies de chemins de fer devraient avoir le droit de s'adresser à une autorité quelconque
pour faire faire le choix de personnes destinées à empêcher ces bagarres, et je voudrais
bien voir la liste des autorités qui ont le droit de faire le choix limité aux hommes
d'un caractère tellement supérieur qu'il n'y aurait aucun danger d'abus dans les
pouvoirs que l'on veut accorder dans cet article. Avec cet objet en vue, j'ai demandé
que l'on fît disparaître dans ma propre province les noms de gens d'une certaine classe
qui, à mon sens, ne seraient pas le genre de personnes approprié pour qu'on leur confiât
la tâche de faire ces choix.

M. PEuLER: Dans le cas qui nous occupe, à Fort-William, le juge de district, en
vertu des lois de la province d'Ontario, se trouvait membre de la commission de la
police, le magistrat de police de même que le maire se trouvaient aussi membres de
cette commission, et nous n'en avons pas entendu parler. Trouvez-vous ceci raisonnable.

M. CARVELL: Je ne connais rien là-dessus, ce n'est pas à cela que je faisais allusion.
L'hon. M. COcHRANE: Nous avons changé cela, maintenant la compagnie de chemin

de fer doit s'adresser au juge.
M. CARvELL: Je suis d'avis que la compagnie de chemin de fer devrait avoir le

droit de s'adresser à quelqu'un pour lui demander de nommer certains agents spéciaux,
et ce quelqu'un devrait être d'une importance et d'un caractère tels qu'il ne fît pas de
choix sans avoir au préalable fait une enquête et sans s'être rendu compte de la néces-
sité d'agir. Tout l'embarras, de nos jours, est que la compagnie de chemin de fer
s'adresse à un ou deux magistrats et que ces magistrats peuvent être sensibles à la
flatterie et peuvent subir l'influence de la compagnie de chemin de fer, et que par ce
moyen la compagnie peut agir sur eux dans le choix de ceux justement dont monsieur
Peltier ne veut pas. Si cette attribution est réservée à un juge de la cour Supérieure
ou à un stipendiaire ou magistrat de police, on ne s'y opposerait pas autant.

M. JoHNSTON; C.R.: Que diriez-vous du greffier de la paix ,
M. CAvELL: A ceci je ne peux rien dire, mais dans ma province à moi le greffier

de la paix est un bien petit personnage; il se peut qu'il ait plus d'importance dans
d'autres provinces, je l'ignore, mais dans ma propre province j'aimerais à voir ce
pouvoir restreint à un juge de la cour Supérieure ou encore à un stipendiaire ou
magistrat de police.
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M. NESBITT: Je proposerais que l'on s'occupât séparément du problème des grèves,
et que dans cette afaire l'on fît le choix de certains agents spéciaux, sujet à l'assenti-
ment de la communauté.

M. ScoTT, C.R.: Je désirerais faire remarquer que dans plus d'un cas on ne
trouvera aucun juge de la cour Supérieure ou de comté ou'de stipendiaire ou de magis-
trat de police sur le territoire du district.

.L'hon. M. OOCHRANE: Dans ce cas, il n'y aura pas grand danger de grève dans ce
district.

M. ScoTT: Il ne s'agit pas seulement de grève, on peut aussi supposer que l'on
vienne à attaquer un train ou à l'empêcher d'avancer, et qu'il devienne nécessaire
d'assermenter au plus tôt des agents spéciaux. Il arrive souvent qu'il est nécessaire
d'avoir recours à des agents spéciaux, en dehors de toute grève, et si l'on fait disparaître
l'article stipulant qu'un juge de paix peut faire le choix nécessaire d'agents il devien-
dra impossible à certains endroits de mettre la main sur des agents spéciaux.

M. NESBTT : Bien que les juges de paix doivent leur position à des influences
politiques dans ma province, ces gens sont tous assez respectables et ont tous plus ou
moins de valeur morale, et je ne m'opposerais pas à ce qu'on leur confiât cette autorité
dans les cas ordinaires.

M. BEST: Je proposerais que le paragraphe suivant fût ajouté à l'article 449:

Il est pourvu à ce que personne ne soit choisi comme agent spécial sans le
consentement du maire, reeve ou autre officier de la ville, village ou municipalité
où ce choix doit avoir lieu.

M. NEsBITT: Je suis d'avis que nous devrions tout laisser dans l'état actuel.
Le PRÉSIDENT: Pourquoi ne pas permettre à M. Johnston, M. Scott et M. Peltier

de se rencontrer et de préparer un amendement qui pourra donner satisfaction, de façon
que le comité puisse l'avoir entre les mains sous une forme concise.

M. PELTIER: Cette proposition me paraît tout à fait satisfaisante.

Proposition du président approuvée.

Le comité s'ajourne.
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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,

le 29 mai 1917.
Le comité se réunit à Il heures ce matin, le président, M. Armstrong, occupant

le fauteuil.
Le PRÉýSH)NT: Article 873. Je crois comprendre que les représentants de l'On-

tario sont ici pour traiter de la question soulevée entre la ville de Toronto et la
Niagara Power Companyi. M. MeCarthy a déjà fait connaître son point d'e vue auquel
les représentants de la province ont répondu par écrit, et je vois que M. Anglin, (J.R,
est ici pour que nous lui acor~dions quelques minutes de notre temps. Je puis aussi
déclarer' que les représentants des compagnies de Trust et l'es actionnaires de la
Niagara Power Company ont de leur côté fait parvenir au comité leurs déclarations
par écrit.

Mý. W. M. MýACLEAN: Allons-nous entendre une sesonde fois l'ensemle des té-
moignages?~

Le PaRýSH)ENT : Non.
L'lion. M. COCHRANE: Je propose que l'on entende M. Anglin.
M. ABRTuR ANGLIN, C.R.:- Monsieur le Président, ai l'on veut bien me permettre

de vous adresser une demande avant d'e faire les déclarations que j'ai à faire, de.
mande que je vais formuler en quelques mots, je prierais de bien vouloir entendre
quelques instants M.L MaoKeleaii qui représente ici la compagnie National Trusi, IÂ-
mited, hypothé-caire, et qui désire dire un mot pour appuyer la communication par
écrit qu'il vous a fait parvenir. Je me proposais de parler après lui pour le compte
de la compagnie British Empire Trust, Limit cd, compagnie anglaise de trust, qui est
aussi dépositaire d'actions de débenturpas qui équivalent à des obligatiolig, et je voulais
être bref.

Le PnýSIsNT: Le comité désire-t-il entendre M-. MaellelcariI

Le comité consen~t à l'entendre.

Le PRE-S1ENT: Qui représentez-vous, M. MeeXcelcan?
M. FRANK R. MAOKELCAN: Je représente la compagnie National Trust, Limited,

de Toronto, qui est fiduciaire, en vertu d'une hypothèque d'obligations pour garantir
dee obligations, de la compagnie Electrical Developmnent of Ontario, Liuited. L'émis-
sion totale en ,souffrance de -ces obligations, comme le porte la lettre que je vous ai
fait parvenir, monsieur, dépasse $9,000,000. Presque toutes ces obligations sont dé-
tenue@ en Angleterre. Comme garantie d'e ces obligations, on a déposé entre les mains
dte la compagnie National Trust que l'on a instituée dépsitaire, l'ensemble des obli-
gationg de la compagnie Toronto and Niagara Power de même que l'eseble de son
capital-actijons. La Iiirnp de transmission et les droits. Douvoirs et la 1rndIw t 1-

à la c



COMITÉ SPÉCI4L-BILL No 13'

7 GEORGE V, A. 1917

bution, les millions qui ont été versés dans cette entreprise de développement ie
même que dans la ligne, de transmission, sont pratiquement à l'eau.

M. CARVELL: Quel article, ou quelle partie darticle de cette loi vous enlèverait,
à votre sens, votre droit de distribution ?

M. MAcKELOAN: L'article 373, du commencement à la fin. Tel que le texte
se trouve actuellement.

Le PRiSIDENT: Quel paragraphe de l'article?
M. MACKELOAN: En particulier le paragraphe 2 de l'article 373. La compagnie

Toronto and Niagara Power, dans l'état de choses actuel, peut, sans avoir recours à
la bonne volonté de qui que ce soit, toute autorité nécessaire ayant été obtenue du
parlement du Canada, ériger ses poteaux et installer ses fils pour les fins de trans-
mission et de distribution. Je suis en état de vous affirmer, monsieur, que ce droit
a été pour beaucoup et a paru comporter une importance singulière à l'époque de
l'émission des obligations de la compagnie Electrical Development, et il est établi
que ceux qui ont fait des mises de fonds dans ces garanties se fiaient sur l'existence
de cette clause.

L'hon. M. CocHuANE: Quelle preuve pouvez-vous nous donner à l'effet que l'ache-
teur anglais s'est reposé sur cette clause?

M. MAcKELCAN: Ceci seulement: que notre gérant général, avant mon départ pour
Ottawa m'a assuré que je pouvais faire cette affirmation et qu'elle reposait sur des
faits. Il s'agit ici d'une chose qui est arrivée avant mon entrée au service de cette
compagnie, et je ne puis pour cette raison le donner comme connaissance personnelle.

M. SINCLAIR: Vous opposez-vous à donner l'énergie aux municipalités?
M. MAcKELCAN: Nous voyons d'un mauvais oil que vous enleviez la garantie que

les porteurs d'obligations possèdent actuellement à l'effet de posséder le droit de dis-
tribuer leur énergie. Si l'on enlève ce droit, toute la dépense de capitaux faite au
sujet de cette ligne de transmission l'a été en pure perte.

L'hon. M. CocHRANE: Vous vous trouverez, en faisant cette perte, à n'avoir plus
que Toronto comme client?

M. MAcKELCAN: J'ignore quel peut être le résultat. Pour aujourd'hui nous
sommes bien tranquilles. Le parlement a accordé à la compagnie le droit de faire la
distribution de son énergie, mais si ce droit lui est enlevé, les porteurs d'obligations
ne sauront plus où ils en sont.

M. MACDONELL: Si je comprends bien, vous demandez le pouvoir de pénétrer au

sein des inunicipalités et de leur vendre de l'énergie sans leur consentement.
M. MAcKELCAN: Nous ne vous demandons qu'une chose, que vous ne nous enleviez

pas les droits que nous possédons actuellement. -

M. MACDONELL: C'est ce que vous cherchez à obtenir, la conservation de ces droits?
M. MaoKELCAN: La conservation des droits existants tant que nos obligations

sont en souffrance. Nous ne nous opposons aucunement, pour le compte de la coin-
pagnie, à une législation que vous pourriez faire, dès l'instant que vous préserverez
les droits des porteurs d'obligations.

M. MACLEAN: Vous affirmez qu'il existe un service public et que dans ce service
public vous détenez certains droits, que le parlement vous a octroyé ces droits et qu'il
ne peut intervenir pour cause d'intérêt public dans l'exploitation d'un service dl'uti-
lité de ce genre?

M. MAcKELCAN: Il n'y a aucun doute que le parlement possède le droit d'inter-
venir, mais encore faut-il que nous soyons protégés. Comme je viens de le dire, nous
ne nous opposons à aucune législation d'un caractère général, mais nous afnrrnoll
l'existence d'un droit à l'effet que l'on protège ces porteurs d'obligations.

M. SNcLa: Prétendez-vous que votre franchise a un caractère perpétuel?
M. MAcKELCAN: Non, nous ne demandons pas que. cette franchise continue 

exister une fois les obligations rachetées. C'est sur ce terrain seulement que nouB
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M. MACDONELL: Que croyez-vous que l'on doive faire pour protéger les porteurs
d'obligations en vertu d'une loi générale du parlement.

M. MACKELCAN: Je propose que cette loi soit adoucie et qu'elle ne porte pas sur
cette compagnie tant que ces obligations ne seront pas rachetées.

M. MAciEAN: Vous êtes d'avis qu'une exception en votre faveur devrait entrer
dans cette loi?

M. MACKELCAN: Il ne s'agirait de rien de plus de la part du parlement que de tenir
sa parole à l'endroit de l'acheteur anglais, et je crois que ces gens, en mettant de
l'argent dans une entreprise britannique sur le territoire d'un pays qui fait partie de
l'Empire britannique, dans un pays gouverné sur des principes constitutionnels,
seraient amplement justifiés de croire que leurs droits sont sacrés et que Ces droits ne
doivent pas être enlevés par une loi du parlement.

M. CARvELL: De quelle façon l'amendement que l'on propose d'insérer au para-
graphe 2 change-t-il le statut dans sa forme actuelle?

M. MACKELOAN: Il enlève le droit de construire une ligne'de transmission et de
efaire la distribution de l'énergie.

M. MACDONELL: Sans le consentement de la municipalité?
M. MAÇKELcAN: Oui.
, CARVELL: Il y a eu une décision de la part du Conseil privé qui pourvoit à ce

que, tel que la loi existe actuellement, vous ayez droit de pénétrer sur le territoire d'une
municipalité sans le consentement de cette municipalité.

M. MACKELCAN: La compagnie possède 'ce droit.
M. CARvELL: Mais de la façon dont le paragraphe 2 a été façonné, il se trouve à

enlever ce droit, et il vous faut obtenir le consentement de la municipalité.
M. JoHNsToN, C.R.: Dans l'avenir.
M. CARVELL: C'est bien de cela qu'il s'agit?
M. MAUKELCAN: Oui.
M. CARVELL: Il s'agit donc de savoir si nous devons simplement toucher à cet

article, ou faire une loi qui pourvoie à ce que vous ayez à vous adresser à la munici-
palité, ou encore rendre cette disposition rétroactive. C'est bien cela?

M. MACKELCAN: Ce n'est point cela. Pour ce qui touche à cette compagnie, du
moment que vous lui enlevez son droit pour l'avenir de construire et de faire la distri-
bution, il est fort possible que vous détruisiez tout à fait la sécurité des porteurs d'obli-
gations.

M. ARTuR ANGLIN, C.R.: Je désirerais n'ajouter qu'un mot à ce que vient de
dire M. MacKelcan. Je représente la British Empire Trust Company, Limited, de
Londres, Angleterre. Cette compagnie est fiduciaire à l'égard des actionnaires de
débentures de la Toronto Power Company, Limited, en vertu d'une loi en date du 27
juillet 1911. Ces actions de débentures ont été mises sur le marché anglais-et non
pas gur le marché canadien. Elle ne sont recouvrables qu'en 1941, et l'argent actuel-
lement en souffrance dépasse considérablement $15,000,000. Je donne un cbiffre rond
parce qu'il est plus facile à retenir.

M. MACLEAN: Quelle franchise cet argent couvre-t-il?
M. ANGLIN, C.R.: C'est ce que j'allais démontrer. Une partie très considérable

de la garantie mise sous hypothèque pour obtenir ces $15,000,000 d'actions de dében-
tures consiste en obligations et en actions du capital de la Electric Development Com-
pany, Limited, dont la fiduciaire en obligations est la National Trust Company repré-
sentée par M. MacKelcan. Ces obligations aussi bien que ces actions de l'Electrical
Development Company, Limited, reposent, pour être de quelque valeur, en bonne partie
sinon entièrement sur la valeur du capital et des obligations de la Toronto and Niagara
Power Company, Limited, dont tout le capital et les obligations, comme M. MacKelcan
vous l'a démontré, sont en possession de l'Electrical Development Company, Limited.

M. MACLEAN: Certaines de ces garanties recouvrent les autres?
M. ANQuN, C.R.: Je n'appellerais pas cela recouvrir, mais je crois que probable-

ment les deux s'équivalent. La Toronto and Niagara Power Company, la compagnie
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qui va être atteinte par votre loi, si cette dernière est adoptée dans sa teneur actuelle,
possède une émission d'obligations en même temps naturellement qu'elle possède un
capital-actions.

Toutes ces obligations et ce capital-actions sont la propriété de l'Electrical Develop-
ment Company, Limited, et sont engagés à la mise en sécurité des obligations de l'Elec-
trical Development Company, Limited. De leur côté, les obligations et le capital-
actions pas en entier mais en grande partie, $5,000,000 et plus en actions, et $5,000,000
et plus en obligations, de l'Electrical Development Company, Limited, sont engagés
à mes clients, la British Empire Trust Company Limited, pour garantir la sécurité
des actions de débenture de la compagnie. De sorte que quand vous allez au fond de
tout cela, vous vous rendez compte que les actionnaires de débentures que je représente
par l'intermédiaire du fiduciaire, les actionnaires de débentures anglais et la Toronto
Power Company, dépendent pour le recouvrement en 1941 de leurs $15,000,000 d'obli-
gations, sur la solde réservée du capital-actions et des obligations de la Toronto and
Niagara Power Company. C'est tout ce que je désirerais expliquer.

M. CARVELL: Je crois qu'il importe que vous montriez de quelle façon la loi que
nous voulons faire atteindra le pouvoir de cette entreprise ou de cette industrie de
rembourser ces obligations et le capital-actions.

M. ANGLIN, C.R.: J'allais l'entreprendre des l'instant que j'aurais mis aussi
nette que possible la position des personnes que je représente. La Toronto and Niagara
Power Company, comme M. MaoKelcan l'a montré, possède une charte spéciale ac-
cordée il y a quelques années par ce parlement, je crois que cette date remonte à
1902 ou quelque chose comme cela-et cette question a été réglée, comme on vient de
le dire, par le jugement du Conseil privé. Cette charte disait en termes absolument
clairs que la compagnie avait le droit dentrer dans les rues des municipalités, sur
toute l'étendue du Canada, pour y faire la distribution du courant qu'elle apporte à
ces municipalités au moyen de sa ligne de transmission, pour la construction de la-
quelle la compagnie possède des pouvoirs fort étendus. ,A l'époque de l'émission des
obligations principales, il n'existait naturellement pas de ligne de transmission de
même qu'il ne se faisait pas de distribution. C'est le revenu de ces obligations qui a
servi à construire ces lignes. Mais le droit de la compagnie de poursuivre ses cons-
tructions existe aujourd'hui, de même qu'existe le droit d'augmenter sa distribution
à même les lignes de transmission qui existent aujourd'hui. M. MacKelcan a fait
allusion à l'article 373 et à d'autres amendements qui, je crois, ne sont pas couchée
sur le papier, mais qui ont été suggérés ici par un autre moyen, et cette législation que
l'on propose de faire serait de nature à enlever à toute telle compagnie, quelle soit
constituée en corporation en vertu d'une loi spéciale ou autrement, et nonobstant les
dispositions de cette loi spéciale, les pouvoirs qui, pour ce qui nous touche, existent
sans conteste à l'effet de se servir des rues d'une municipalité pour y poser des lignes
de distribution, soit au-dessus soit au-dessous du sol, soit en l'air soit en bas, à
moins d'avoir obtenu certains consentements ou ordres. Maintenant, pour ce qui
touche à la British Empire Trust Company et aux actionnaires de débentures que
cette compagnie est tenue, dans la mesure du possible, de protéger, notre demande est
ceci: qu'il ait été à propos ou non de la part du parlement du Canada en 1902, si c'est
bien là l'année de ces événements, d'accorder à cette compagnie les pouvoirs qu'elle
possède, et que ce soit ou non actuellement dans l'intérêt public, dans une certaine
mesure. que ces pouvoirs lui soient diminués ou retranchés ou qu'ils soient atteint$
de façon à en souffrir, nous demandons que tant que ces obligations et tant que ces
actions de débentures seront en souffrance et non rachetées, les droite qui existaient
quand les acheteurs anglais sont entrés dans l'entreprise, et, comme l'a dit mon ami,
alors que ces droits ont constitué, bien que partiellement, la base de cette mise de
capitaux, nous demandons que ces droits ne soient pas diminuée ou retranchés ou 1ésés
de quelque façon que ce soit. Voilà ce que nous avons à dire, rien de plus, rien de
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M. CARVELL: Un moment, je veux croire que vous me pardonnerez si j'essais de
retourner au sujet de la discussion. Vos clients s'opposeraient-ils à ce qu'un diffé-
rend qui pourrait s'élever entre la municipalité et la compagnie fût tranché par la.
Commission des chemins de fer du CanadaI

M. ANGLIN, C.R.: Mes clients, si je comprends bien les instructions que j'ai
reçues, ne sont que de simples fiduciaires; ils ne sont pas en position de faire oe que-
la compagnie pourrait faire elle-même au cas où elle serait seule engagée. Ils doivent.
garder intactes, autant qu'ils le peuvent, les garanties en faveur de leurs actionnaires;
de débentures. Ils prétendent que tout ce qui serait de nature à diminuer cette sé-
curité, ce qui est en train de devenir un fait par la loi du parlement du Canada, est
une chose qui ne devrait pas se faire. On m'a dit que le fait d'enlever à cette compa-
gnie le droit qu'elle possède et de faire entrer en ligne de compte le consentement de
la municipalité ou même l'ordre de la Commission des chemins de fer serait do
nature à nuire à la sécurité. Et je dois dire, afin qu'il n'y ait pas de malentendu, que
ce résultat aurait double portée. Il ne s'agit pas seulement de savoir si en 1914 il
restera suffisamment de fonds pour racheter ces obligations, bien que cette question
emprunte un caractère assez sérieux; il y a une autre question et c'est celle de la
valeur, pendant tout ce temps, de ces obligations sur le marché, valeur qui peut être
atteinte, enfin ceux des actionnaires qui doivent vendre leurs actions dans l'entre-
temps peuvent être atteints si cette loi arrive en vigueur.

M. MACLEAN: Les compagnies de chemins de fer ont fait des émissions d'obliga-
tions qui ont été garanties, je suppose, par des hypothèques sur des compagnies de
trusts, et les compagnies de chemins de fer qui ont fait ces émissions sont entrées
sous la juridiction des commissaires des chemins de fer et de notre loi des chemins
de fer, et leurs droits sont constamment atteints. Croyez-v6us qu'il existe une sainteté
spéciale qui s'attache aux émissions d'obligations qui touchent les lignes de transmis-
sion des compagnies d'énergie et qui soit plus grande que celle qui a trait à l'émission
d'obligations d'une compagnie de chemin de fer, car je suis d'avis que les droits de
ces dernières sont sans cesse atteints par la législation générale faite en vertu de
cette loi. Je désire savoir si vous êtes d'avis qu'il existe une sainteté spéciale au
sujet des obligations des compagnies d'énergie supérieure à celle des compagnies de
chemins de fer.

M. ANGLIN, C.R: Il existe, monsieur Maclean, à peu près cette différence. Les
chemins de fer, ou au moins la plupart d'entre elles-je ne suis pas assez avancé en
âge pour les mentionner toutes-'ont été constituées en corporation en vertu des dis-
positions de la loi générale des chemins de fer telle qu'elle s'est trouvée être de temps
à autre.

L'hon. M. CocH<RANE: Pas celles qui ont été constituées en corporation avant l'éta-
'lissement de la Commission des chemins de fer.

M. ANGLIN, C.R.: Voici, monsieur Cochrane; ces dernières ont été constituées
moyennant la mise sous un contrôle qui avait, auparavant, été exercé par le comité
des chemins de fer du Conseil privé, comité dont le successeur légitime après tout est
la Commission des chemins de fer; et, même à ma souvenance, les chemins de fer ont
toujours dû s'adresser au comité des chemins de fer qui, lui, avait à régler ce qui
touchait aux diverses dispositions réglementaires de la loi des dbemins de fer. La
Toronto od -iagara Power Company n'appartient pas réellement à cette classe. Elle
1Pomporte, naturellement, certains points de comparaison qu'elle partage avec les com-
pagnies de chemins de fer, mais ele ne repose pas à son origine sur une classe de la
Même envergure. A tout événement, et pour ce qui est des porteurs d'obligations, je
veux simplement dire que ces gens ont fait des mises de fonds de la façon que j'ai
'éCrite, et pour eux et tant que ces obligations existent, je dis que leur sécurité ne
devrait pas être atteinte. Merci, monsieur le président et messieurs, de votre atten-
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M. MACDONALD: Je proposerais que l'on entendît M. Kilmer qui représente la pro-
vince d'Ontario, et que nous entendions tout autre corps intéressé qui peut se trouver

sur les lieux.
M. CARVELL: Nous sommes au courant de la situation. Nous savons que la com-

pagnie Hydro-Eleetrique et la compagnie Toronto and Niagara ne s'accordent pas et

que ces gens nous demandent de régler le différend.
M. GEo. H. KILMER, C.R.: Il ne s'agit pas ici de loi nouvelle. Depuis 1903 la loi

des chemins de fer a accordé aux municipalités le droit de contrôler les systèmes de

distribution. Il ne s'agit que de mettre en vigueur une loi qui existe depuis nombre

d'années. C'est tout ce que nous demandons. Rien de nouveau là-dedans.
M. MACLEAN: Et de lui donner une application plus générale?
M. KILMER, C.R.: Il s'agit de nettre en vigueur une loi existante. Maintenant,

ces porteurs d'obligations dont a parlé M. Anglin aujourd'hui, ignoraient qu'ils possé-

daient ces droits, et ils n'ont jamaie rêvé de ces droits jusqu'après le jugement du

Conseil privé en 1912, bien longtemps après que tout leur argent eût été dépensé. Ils

n'ont jamais tenté, et ils n'avaient jamais tenté jusqu'à cette date, de mettre ces droits

en exercice. La cour d'Appel a pensé que votre législation avait eu pour objet de pro-

téger les municipalités; le Conseil privé a pensé le contraire. Toutes ces compagnies
d'énergie sont retenues par certaines clauses connues sous le nom de clauses réglemen-

taires, et pour ce que nous en savons, la seule compagnie qui ait fait son chemin à

travers ce filet et qui soit entrée sur le territoire des municipalités est la Toronto

and Niagara Power .Company. C'est tout ce que j'ai à dire.
M. CARvELL: Est-ce biep vrai que la compagnie Toronto and Niagara Power 'soit

aussi favorisée que la Ilydro-Electrique?
M. KIMýER, C.R.: Elle se trouve dans une position bien plus avantageuse.
M. MACLEAN: Même en vertu de la législation proposée?
M. KILMER, C.R.: Même alors ils seront juste égaux, mais la compagnie Hydro-Elec-

trique aura encore quelques difficultés à pénétrer dans une municipalité.
M. NEsBITT : Comment cela?
M. KILMER, C.R.: La Hydro-Electrique doit faire adopter des règlements et

d'autres arrangements préliminaires avec les municipalités.
M. CARvELL: La Hydro-Electrique n'a-t-elle pas le droit de poser ses lignes dans

une municipalité sans le consentement du peuple?
M. KiLMER, C.R.: Non, elle doit aller devant le peuple. Je ne parle pas pour le compte

de la Hydro-Electrique mais je sais que la Hydro-Electrique doit obtenir des règle-
ments.

M. NESBITT: Alors, en vertu de la législation proposée les compagnies se trouve-

raient égalisées, la Toronto and Niagara Power Company devrait aussi obtenir des

règlements.
M. JOHNsTON : Est-ce que la loi de la Hydro-Electrique ne donne pas l'autorisation

suffisante?
M. KILMER, C. R.: Je ne le crois pas. Elle doit faire adopter un règlement par

le peuple.
Le PReSIDENT : Je comprends que la réponse aux arguments de M. McCarthy a été

soumise par écrit.
M. KILMER, C.R.: Non pas sur ce point. La législation n'est pas nouvelle. Nous

vous demandons de mettre en vigueur ce qui existe déjà et ce que la cour d'Appel
croyait en vigeur alors que le Conseil privé ne le croyait pas en vigueur.

M. NESBPT: Vous nous demandez de rendre cette loi rétroactive?
M. KILMER, C.R.: Oui, monsieur, pour cette raison.
M. NESBITI: Nous avons placé ces clauses municipales dans la Loi des Chemmn

Niagara Power Company est la seule
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M. NESBITT: Vous nous demandez de la rendre rétroactive?
M. IÇILMER, C.R: Pour cette raison.
M. SINCLAIR: Si nous le faisons cela renversera une décision du Conseil privé.M. N ILMER, 0.1.: Non. Cela ne s'appliquait pas aux systèmes de distribution.Nous ne voulons pas intervenir dans les articles qui s'appliquent aux lignes de trans-mission mais seulement pour contrôler les systèmes de distribution. Les articles de laloi actuelle couvrent ce principe et nous demandons seulement de la mettre en vigueur.Une autre chose: la Electrical Development Company possède toutes les obligations ettout le capital-actions de la Niagara and Toronto Power Company; la Toronto PowerCompany possède tout le capital-actions votant et plus que 50 pour 100 de la ElectricalDevelopment Company. La Toronto Power Company possède toutes les obligations lettout le capital-actions de la Toronto Electric Light Company et la Toronto, RailwayCompany possède tout le capital-actions de la Toronto and Niagara Power Oompany,Je représente ici M. -Harris qui ne veut pas fairè perdre le temps du comité et l'étatde choses c'est que ce n'est pas la Toronto and Niagara Power Company, mais bien laToronto Railway Company qui veut exercer les pouvoirs auxquels on s'oppose.M. MACLEAN: Est-ce que les autres compagnies qui ne sont pas sous le coup de laloi échapperaient aux provisos de la loi si elles se plaçaient sous l'aile de la compagniepour le conpte de qui M. Anglin parlait ici aujourd'hui?

veM. ILME, C.R.: Oui, elles auraient une franchise perpétuelle dans toutes lesvilles et villages du Canada.n Le PRÉSmDENT: M. Harris représente ici la ville de Toronto et le comité désireentendre M. IlarrÎs.
M. ROLAND lIARRIS, commissaire des travaux publics, Toronto: Monsieur le Prési-dent, messieurs, la Toronto Electric Light Company possède une franchise à termedans la ville de Toronto, franchise qui expire en 1919 et, à cette époque, la ville possèdele droit dacheter la compagnie. lé système souterrain est là par arrangement, lespoteaux, en-dessus, y sont en grande partie, le Conseil privé a donné sa décision; laToronto & Niagara Power Company et la Toronto Electric Light Company sont arrivéeset, comme on l'a déclaré à la dernière réunion du comité, elles tentent de perpétuer lacharte de la Toronto Electric Light Company qui se termine en 1919 et que nous avonsle droit d'acquérir cette année-là. D'un autre côté si la ville de Toronto, en 1919,paye la somme à la Toronto Electric Light Company pour acquérir l'actif de cette com-pagnie, le même jour, ou le lendemain la Toronto & Niagara Power Company d'aprèsses prétentions, a le droit d'entrer et de construire des lignes parallèles aux nôtresdétruisant ainsi la valeur de notre placement. Cette compagnie tente de changer lafranchise à terme dont elle jouit actuellement en une franchise perpétuelle lui permet-tant de doubler nos lignes dans la ville de Toronto. Et ceci ne s'applique pas seule-ment à la ville de Toronto, mais à toute autre ville ou village dans le Dominion duCanada et à toute autre municipalité dans laquelle elle pourrait acquérir, comme ellea le droit de l'acquérir, une compagnie pour la transmission de la force motrice de touteespèce.

M. CARVELL: Vous opposez-vous aux dispositions du sous-article 2 qui laisse toutela question aux mains de la Commission des chemins de fer?
M- TTÂAis.ý 1- Ap .. -- 1.1 -A
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tribution de la force niotrice et cette entreprise a demandé le placement de capitaux
se montant à plusieurs millions de dollars. Cette responsabilité a été endossée sans
que les municipalités aient cru que cette compagnie possédait lks droits qu'elle -prétend
avoir. Si la compagnie a la permission de continuer et de doubler les lignes construites
par la commission Hydro-Electrique et les municipalités cela aura pour résultat une
perte très lourde pour le peuple de ces municipalités.

M. MACLEAN: Les garanties qui représentent les placements faite par la commis-
sion Hydro-Electrique et les municipalités sont-elles modifiées par l'exercice des droits
que réclame cette compagnie?

M. HANNIGAN: Très certainement.
M. CARVELL: Comme je vous comprends, vous désirez un monopole.
M. HANNIGAN: Nous demandons simplement pour les municipalités la protection

que la compagnie demande pour elle-même. Avant qu'une municipalité puisse s'en-
gager dans les propositions de la Hydro-Electrique, un règlement doit être soumis aux
électeurs, ils doivent adopter un règlement garantissant le montant nécessaire pour
poser les lignes de transmission, les usines génératrices, les postes de distribution et
tous les travaux de ce genre. Conséquemment, comme vous le comprendrez, cela doit
se faire avec le consentement des électeurs de la municipalité et c'est tout ce que nous
demandons en ce qui regarde cette compagnie de force motrice. Nous demandons
qu'elle soit traitée de la même manière et qu'elle ne puisse pas pénétrer dans une
municipalité sans le consentement des électeurs.

M. POPE: Il semble exister un doute quant au fait que la Hydro-Electrique ne
puisse pénétrer dans une municipalité sans l'adoption d'un règlement. C'est absolu-
ment le cas. La loi de la Hydro-Electrique exige qu'une requête soit d'abord faite par
la municipalité, un règlement doit être présenté autorisant la municipalité à passer un
contrat et on doit aussi soumettre un règlement pour les débentures. La seule excep-
tion c'est lorsque des particuliers d'un township ou d'un district rural demandent indi-
viduellement de se faire donner la force motrice. Ils peuvent ce faire en se rendant
responsables vis-à-vis de la municipalité et le coût de leur approvisionnement peut être
mis sur le rôle des encaisseurs et encaissé comme le sont les taxes; dans ce cas la chose
ne va pas devant le peuple parce que tous ne sont pas intéressés, ce sont seulement les
souscripteurs individuellement. Deux règlements doivent être adoptés dans chaque
cas avant que la Hydro-Electrique puisse pénétrer dans une municipalité.

M. MACLEAN: Quel est le montant placé par les municipalités dans la Hydro-Elce-
trique?

M. PoPE: Comme municipalités, elles ont encouru une dépense totale de $15,-
000,000, environ; en outre, les municipalités entretiennent leurs propres lignes de
transmission.

M. MACLEAN: Est-ce là un autre placement, outre les 15 millions!
M. PoP: C'est le placement municipal proprement dit: c'est-à-dire la somme

que les municipalités ont garanti, sous contrat, à la Hydro-Electrique et cette somme
a été dépensée dans la construction de leurs lignes de transmission.

M. MACLEAN: Sont-ce des obligations ou débentures, ou cela prend-il le caractère
d'une débenturei

M. PoPE: Oui, et cela doit être remboursé au gouvernement en 30 ans.
M. MACLEAN: Quel est le total du placement additionnel fait par les municipalités

pour leurs lignes de ·transmission?
M. PoPE: Environ trente-deux millions de dollars.
M. MACLEANi: Ceci est en plus des quinze millions?
M. POPE: En sus des quinte millions.
M. SINCLAIR: Mais, le règlement n'est-il pas soumis au peuple parce qu'il do-it

encourir une responsabilité financière; ce n'est pas parce qu'il faut l'assentiment du
peuple pour établir la Hydro-Electrique dans la municipalité.

M. PoPE: C'est parce que la loi de la Hydro-Electrique l'exige. La distribution
leur appartient et ils sont responsables de leur distribution locale comme de kburs
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lignes de transmission. La commission agit simplement comme fidéicommissaire desmunicipalités et les deux règlements doivent être adoptés avant que la Hydro-Electri-que puisse penétrer dans une municipalité.
M. NEsBITT: Justement parce qu'ils doivent payer les frais.M. PoPE: . La commission agit simplement comme fidéi-commissaire des mu-icipalités. Il y a deux règlements qui doivent être adoptés, un règlement pour lesfonds et un autre pour accorder le permis.
M. SINCLAIR: Si une autre compagnie se déclare prête à fournir la force motriceà meilleur marché dans cette municipalité vous ne lui permettez pas de le faire?M. PoPE: Ce n'est pas à nous de résoudre cette question, c'est aux municipalités.N-ous ne pouvons rien tant que les municipalités n'ont pas agi elles-mêmes.M. SotLim: Vous ne voulez pas que le consommateur individuel puisse avoirle droit de prendre la force motrice d'une autre compagnie.
M. PoPr: Une fois qu'il a fait un arrangement avec le townsbip sa propriétéest responsable des dépenses qui ont été faites pour le servir.M. MACDONELL: M. Kilmer peut-il nous dire quelles obligations le gouvernementeOntario a contractées et quelles dépenses il doit faire au sujet de l'entreprise Hydro-.Electrique.
M KILMER, C.R.: Oui, monsieur. Il a garanti les obligations de la commissionHydro-Electrique--'est-à-dire les obligations pour le système de transmission, lespostes de distribution et tous des travaux. Je ne sais pas quel est le montant de ce passif.M. MACDONELL: Cela pourrait être de combien environ?
M. KILMEa, C.R.: Environ $20,0o,o0.
M. MACDONELL: Ceci est à part les obligations municipales?
IL KnIME, C.R: Ensuite, chaque municipalité a ses propres obligations pour sespropres lignes de transmission. Je dirais que la 1ydro-Electrique n'a pas de droitsexclusifs; toute autre compagnie peut venir et faire passer un règlement par les mu-nicipalitée.
M. SINcLAI:R Croyez-vous avoir droit à autant de protection pour vos garantiesque l'autre compagniei
M. KILMER, C.R.: Je le crois, indubitablement.
M. NEaSrrr: Le gouvernement d'Ontario est intéressé dans votre entreprise?M. KILMER, C.R.:. Oui, monsieur.
M. NsmWrn': Mais seulement comme garant.
K. KILMER, C.R.: Seulement comme garant.
M. NEsBrrT: Ainsi la Hydro-Electrique est parfaitement en sûreté avec la garantiedu gouvernement?
. KILMER, CR.: Oui, monsieur.

M. CARVELL: Je comprends que M. Johlnston a profondément étudié cette ques-tion mais il est difficile pour le député ordinaire, n'ayant qu'un coup d'œil Euperficiel
de se former une idée tout à fait claire de la construction légale de la clause. CommeJe vois le sous-article 2, s'il était adopté comme il est imprimé, il donnerait àune municipalité le droit d'intervenir dans la mise en opération et l'entretien du
système actuel de cette compagnie dans une municipalité quelconque.

M. JOHNSToN, (.R.: Je ne le crois pas.
M. CARvEILL: Vous ne croyez pas cela?
M. JoHNSToN, C.R.: Je ne le pense pas. Cela veut dire tout simplement que dans

tous les cas de construction future la compagnie doit obtenir soit le consentement de
la municipalité soit celui du gouvernement.

M. CARvKtL: Cela peut être l'intention du rédacteur mais, lisons cet article
(lisant):

Nonobstant les dispositions d'une loi du Parlement du Canada, ou de la
Législature d'une province et nonobstant tout pouvoir ou toute autorité ci-
devant ou ci-après conférée par cette loi ou en découlant-en exceptant la légis-
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lation du Conseil privé donnant à cette compagnie le droit d'extrer dans toute
municipalité-

M. JOHNSTON, 0R.: Oui.
M. CARVELL: Non. (Lisant):

" aucune ligne de télégraphe ou de téléphone et aucune ligne destinée à
transmettre de la lumière, de la chaleur, de la force motrice ou de l'électricité,
relevant de l'autorité du Parlement du Canada, ne doit, sauf en la manière
prescrite dans le présent article, être construite, mise en service ou maintenue
par une compagnie au-dessus, le long ou en travers d'une voie publique, d'un
square ou d'un lieu public, sans le consentement, exprimé par le règlement, de
la municipalité dont relève cette voie publique, ce square ou ce lieu public, ni
autrement que d'après les conditions établies ou prévues dans ce règlement."

M. NEsBITT: C'est là la clause habituelle.
M. JOHNSTON, C.R: Je crois que vous n'avez pas probablement lu le sous-article

7 qui dit (lisant):

" Sauf ainsi que prescrit dans le dernier paragraphe, rien au présent article
ne doit porter atteinte au droit que possède une compagnie de mettre en service,
d'entretenir, de renouveler ou de reconstruire des.lignes ou réseaux souterrains
déjà construits"

M. CARVELL: Non, je n'avais pas lu ce sous-article. Pour moi, je crois que nous
devrions nous en tenir à cet article.

Le PRÉSIDENT: Le comité désire-t-il que nous en finissions aujourd'hui avec cet
article.

M. CARvELL: Je comprends qu'il y a quelque difficulté. Nous savons tous par la

lecture des journaux qu'il existe des difficultés entre la Hydro-Electrique et la Toronto
and Niagara Power Company, mais ceux de nous qui ne représentent pas la province
d'Ontario n'ont aucun intérêt là-dedans. Je serais d'avis de laisser toutes ces ques-
tions à la Commission des chemins de fer et ceci semble le principe existant en-dessous
de tous ces articles.

M. MACLEAN: Alors, intervenez-vous dans les droits municipaux?
M CARVELL: Oui, j'irai jusqu'à donner à la Commission des chemins de fer le

droit de changer la position de la municipalité quand une loi avantageuse à tout le
Canada est en jeu.

M. SINCLAmR: Comme dans cet article.
M. MACDONELL: La diliculté à ce sujet, c'et que vous ne faites pas face à la

situation actuelle parce que, comme l'ont expliqué les représentants du gouvernement

d'Ontario, de la commission Hydro-Electrique et de la ville de Toronto, à moins que
nous n'acceptions les amendements soumis par M. Thompson, cette compagnie sera

complètement libérée de toute entrave, elle fera ce qu'elle jugera bon, se basant sur

la décision du Conseil privé et elle éçhappera par cela même toutes les sauvegardes

publigues et les sauvegardes publiques qui sont contenues dans le sous-article 2 de
l'article 373. Elle a obtenu des droits acquis qui resteront permanents et perpétuels
à Toronto et dans tout autre endroit où elle en pourra acquérir et elle sera libre de
tout contrôle municipal.

M. CARvELL: Pourquoi ne le serait-elle pas?
M. MACLEAN: Pourquoi ne protégerions-nous pas les droits des municipalités,

c'est là le point. Il y a deux genres de droits qu'on ne doit pas perdre de vue.
M. MACDONELL: Je ne veux pas retarder le comité inutilement, mais quand cette

A:- m 4 4- J1. - - 14ffl nàl§ mip miianndements ont été nooosés. CettO
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nomme à présent la clause sauvegardant les municipalités. Un argument a été pré,
senté en réponse par M. Pringle, qui appuyait le projet de loi et en connaissait bien
les détails. A cette époque, M. Pringle a déclaré (lisant):

"Je ne peux voir la nécessité de cet article "
C'est l'article qu'on nous demande pratiquement d'ajouter maintenant (lisant):

"Le Parlement est suprême dans ces questions et il peut, en aucun temps,
adopter une loi générale qui réglera les questions de ce genre."

C'est ce que nous faisons à présent.
M. CARVELL: Quelle objection avez-vous d'envoyer cela à la Commission des dhe-

mins de fer dans le cas de désaccord dans la localité?
M. MACDoNELL: Dans le cas où on propose de faire passer une ligne dans une

municipalité et que la municipalité refuse sans raison d'y consentir, la Commission
des chemins de fer a le droit de régler la question et il n'y a pas d'objection à sou-
lever. Mais, quand une compagnie entre dans une municipalité pour y agir comme
distributrice et marchande de force motrice, alors on devrait appliquer les articles
contenus dans l'amendement proposé et la compagnie devrait avoir le consentement
de-la municipalité.

M. CARVELL: Laissez-moi vous poser une question! Supposons que vous ayezplacé une certaine somme d'argent dans cette compagnie, ou toute autre compagnie
Hydro-Electrique du Canada; que vous ayez placé votre argent de bonne foi, croyez-
vous que vous seriez traité justement si le Parlement du Canada vous disait: " Bien
que vous ayez placé votre argent de cette manière nous allons passer une loi qui vous
mettra complètement à la merci de vos concurrents ou de quelque municipalité qui
voudra vous atteindre.

M. MACDONELL: Non dans ce cas ni pour cette raison; on supposait communément
et les tribunaux croyaient, que cette compagnie particulière était restreinte par les
dispositions de la loi des chemins de fer. Mais tout le monde a été plus que surpris
quand on a découvert que les dispositions de la loi générale des chemins de fer ne
s'appliquaient pas à cette compagnie en particulier. Le résultat, c'est que la com-
pagnie se trouve, comme je l'ai déjà dit, absolument libre et tout ce qui est demandé
à son sujet c'est ce qui a été suggéré par M. Pringle lors de l'ad-option de sa charte
et admis: une loi générale pour la régulariser.

La loi générale peut venir plus tard. L'article tel qu'il est imprimé aujour-
d'hui signifie que, dans l'avenir, cette compagnie sera gouvernée par l'article général
qui donne à la municipalité le droit de décider des choses mais, pour ce qu'elle a fait
jusqu'ici, la compagnie peut continuer selon sa juste législation.

M. MACDONELL: Oui. L'ennui c'est, comme l'ont dit ces messieurs, que la com-
pagnie, avant l'adoption de cette loi, pouvait se faire passer, à moins que l'on rende
l'article rétroactif, la Toronto Electric Compan/, ses poteau et ses lignes; ou bien
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de.permettre à M. Anglin et aux autres de prendre cinq minutes.
devons disposer ce matin de Particle.

M. MACDONELL: Remettons-en la disposition.
M. NESBITT: Nous devons entendre M. McCarthy.
Le 1n'IDENT: Il a soumis son argument et nous en avons des copies ici; en

outre, nous avons les réponses de la Hydro-Electrique et de la ville de Toronto qui
seront distribuées et nous réglerons la question quelque autre jour si tel est le désir
du comité.

M. MACLEAN: Mais nous avons terminé l'audience et les arguments sur cette ques-
tion.

Le PRÙSIDENT: Je comprends que le comité a demandé toutes les questions et
entendu tous les arguments dans cette affaire.

M. MACDONELL: Les arguments et la preuve sont terminéd.
M. MACLEAN: Oui, à moins qu'ils n'aient quelque chose de nouveau après avoir lu

cet argument.
Le PRESIDENT: Il leur serait facile de trouver du nouveai.
M. NESBITT: Vous voulez dire des arguments venant du dehors.
Le PRéSIDENT: Oui.
M. NESBITT: J'ai un mot ou deux à dire moi-même.
Le PRESIDENT: Il est compris que nous nous occupons de l'article 375, dispositions

gouvernant les télégraphes et téléphones. J'ai ici un peu de correspondance. Les
députés n'oublieront pas que, lorsque nous avons entendu ces messieurs, l'autre jour,
il était entendu qu'un comité composé des représentants des compagnies de téléphone
indépendantes et des représentants de la compagnie Bell devait se rencontrer et tenter
de régler leurs différends. J'ai une lettre de la Canadian Independent Telephone Asso-
ciation disant ce qui est survenu à cette réunion.

La lettre est lue comme suit:

THE CANADIAN INDEPENDENT TELEPHONE ASSOCIATION.

TORoNTO, 22 mai 1917.
JOSEPH E. ARMSTRONo., M.P.,

Président du comité spécial surl'amendement de la Loi des chemins de fer.
Chambre des Communes,

Ottawa, Ont.

CHJER MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous aviser que, selon une suggestion
de votre comité des membres de l'exécutif de cette association se sont rencon-
trés avec les représentants de la compagniel de téléphone Bell dans l'après-midi
du 16 courant dans le but d'en venir à un arrangement en ce qui touche aux
amendements proposés à l'article 375 du projet de loi n° 13. J'ai le regret de
dire que l'on n'a pas obtenu de résultats satisfaisants. Les représentants de la
compagnie de téléphone Bell, tout en approuvant la suggestion d'une commis-
sion mixte pour traiter des échanges de service, n'ont pas voulu accepter
aucune communication locale pour les parties non-compétitrices de systèmes
compétiteurs et ont insisté pour conserver le mot " compensation " dans la Loi
des chemins de fer.

Après la conférence, la question a été très soigneusement étudiée par les
membres de l'exécutif de l'association et il a été décidé qu'il était de la plus

. haute importance pour l'intérêt publie que le service à grande distance soit à
la disposition de tous les abonnés de téléphone, à termes égaux et, de plus, que
les abonnés locaux dans les districts non desservis par la compagnie Bell ne
devraient, dans aucune circonstance être privés de leur communication locale.

Conséquemment et selon l'entente passée devant votre comité, il sera nécer
eaire que nous profitions de l'occasion que vous nous avez si gracieusement
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offerte, d'avoir uie autre "audience 'le mardi 2D. mai, à onze heures, au sujet de
notre demande.

En vous avisant comme, je le fais ci-dessus, j'ai l'honneur de vous expri-
mer, en mon nom et en celui de l'exécutif de l'association, combien nous applré-
cions le traitement courtois qui nous a été accordé par vous et les membres de
votre comité à l'audience du 16 courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Respectueusement à vous,

F. W. MACKAY,
Président du comité spécial.

Une communication a été remise à M. Morphy, député de Stratford, et elle se
lit comme suit:

M oRPHY. M. P.,
Ottawa, Canada.

CuIRa MoNSRaua,-On nous dit que l'étude finale de la demande faite par la
<Janadian Independent Tels phone Association au sujet des amendements à la
loi des chemiîns de fer doit se faire cette semaine. Nous vous demnandobs,
comme notre représentant à la Chambre, d'appuyer les intérêts des compagnies
rurales.

Votre tout dévoué,
The North Easthope Municipal Telephone System.

JAMES McGILLAWEE,
Secrétaire-trégoier.

Depuis la réception de ces communications, les compagnies de téléphone indé-
pendantes ont décidé de demander l'amendement du sous-article 7. Cet amendement
a été proposé depuis l'entrevue avec les représentants de la compagnie Bell et signifie
l'acceptation pratique de leur proposition.

M. MA&ouEA2: Cela ne règle pas le différend entre les deux compagnies.
Le PRýS1DENT: Pratiquement. Cela termine une grande partie du différend.

L'amendement proposé doit s'ajouter à l'article 375.
M. LuDwia, Ci..: C'est un ajouté au sous-article "a" de l'article 375. C'est une

qualification.
le PRÈë8IDENT: L'amendemnent proposé se lit comme suit:

"Aucune ordonnance faite en vertu du sous-article précédent ne s'appli-
quera à l'échange de conversations locales entre personnes employant .le télé-.
phone de deux systèmes de lignes concurrentes quand ces systèmes ou lignes se
terminent sur des tàbl>eaux de raccordement situés dans les limites municipales
de la même cité, ville ou village, sauf dâns le cas des lignes rurales ~à télé-
phones multiples dans des endroits où~ il n'y a pas de oncurrence et, alors, seu-
lement ai la commission juge cet échange désirable et praticable.»

M. MacKay m'a donné des amendements proposés. C'et un directeur de la InI-
depencZent Tels phone Company, d'Ontario,

M. MACKAY: Cela vient du comité spécial qui étudie la question.
M. LUDWIU, .R: Ils désirent ajouter deux eou&articles. La Independent Tele-

phonie Companym fait affaires dansa Ontario muais possède des systèmes en dehors d'On-
tario.

M. MACLEA: Vôus dites que vous avez eu une conférence et que vous n'avez pu
tom~ber d'accord.

M. LUDWIQ, C.R: Oui, c'est exactement sur cette question que noua avons eu la
onrférence.
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Le PRéMIDENT: J'ai une autre communicatlon que je vieDis de recevoir à l'instant
de M. German, M.P., qui demande à ce qu'elle soit lue en comité .(lisant):

THE WELLAND COUNTY TELEPHONE COMPANY, IÂMITED.
BmnauEBuo, ONT., 11 mai 1917.

A. M. W. M. GERMAN, M.P.,
Comté de Welland, Ont.,

Ottawa, Ont.

CHER MONSIEUR,-La cause des compagnies indépendantes de téléphone sera
entendue devant le comité des chemins de fer, le 16 mai, à Il heures, dans une
chambre de l'édifice du Parlement.

Me basant sur l'entrevue que vous avez accordée à M. Petit et à moi, à
votre bureau de Welland, la semaine dernière, nous croyons que vous avez le
juste point de vue de la situation et nous serions heureux si vous pouviez as-
sister à la séance du comité le 16 pour prêter votre appui à la cause de l'Asso-
ciation des Téléphones Indépendants.

Vous rencontrerez probablement quelques-uns des messieurs dont les noms
se trouvent sur les en-têtes ci-joints et je vous affirme que ce sont tous des
têtes solides.

L'association a combattu pendant de nombreuses années pour avoir des
communications de longue distance, a dépensé beaucoup d'argent et de travaux
et nous tenons cette question comme absolument vitale.

Vous n'êtes pas désintéressé à la question parce que la compagnie de té-
léphone du comté de Welland -a au-dessus de $80,000 d'engagés dans son ex-
ploitation et au delà de 250 actionnaires, tous habitant le comté de Welland.

Votre amicale assistance sera beaucoup appréciée de nous.

Votre, etc.,

GEO. TAIT,
Secrétaire-trésorier.

Vous trouverez le résumé de notre cause dans la plaidoirie ci-incluse que
nous avons déjà envoyée.

GEO. TAIT.

M. German est ici et demandera probablement, à être entendu, un peu plus tard.
M. CAVnEtL: Voyons ce qu'on nous demande, M. le Président. J'essaye de

réduire le volume de ces amendements et de voir où nous en sommes. Tout d'abord,
les compagnies de téléphones locales désiraient un raccordement avec le système de
la compagnie Bell, tant pour la longue distance que pour le service local, sans coum-
pensation, mais chaque compagnie recevant une juste proportion des taux. A présent,
elles demandent dans l'amendement proposé qu'il n'existe pas d'échanges de conversa-
tion locale dans les centres où existe la concurrence, mais elles veulent encore avoir
le raccordement de lignes à longue distance où la concurrence existe. Mes conclu-
sions sur la substance générale des amendements proposés sont-elles justes?

M. LUDwIa, C.R: Oui.
Le PRÉSIDENT: Nous comprenons par les représentants des compagnies indépen-

dantes que votre interprétatioh est exacte.
M. CARVELL: Alors, cela veut dire qu'elles abandonnent le droit aux raccordements

à longue distance sans compensation.
Le PaýsTDENT : Cela est-il exact, M. Mackay?
M. LUDXO, C.R.: Cela signifie que nous paierons le taux régulier mais pas de

compensation, c'est-à-dire qu'il n'y aura pas de taux fixe, soit un taux annuel que
qu'en soit le chifre fixé maintenant et pas de surplus. C'est la position prise par
les comnarniesR inMinpndantAF;
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M. F. W. MACKAY: Le comité perdra du temps s'il confond ces deux clauses. Le
sous-article 7 s'applique aux raccordements locaux. C'est là un sujet, comme je vous
l'ai dit la dernière fois que j'étais ici. C'est la proposition présentée ici par le gou-
vernement d'Ontario et la commission des chemins de fer d'Ontario, mais non pas
directement par l'association. Le sous-article 7 traite des raccordements locaux. On
ne devrait pas oublier ce point. C'est aussi là-dessus que nous avons discuté avec la
compagnie Bell. Je parle en ce moment de la conférence. Nous nous sommes séparés
comme suit: la compagnie de téléphone Bell consent à accepter un raccordement local
obligatoire, c'est-à-dire le raccordement d'une compagnie rurale avec la ville du mar-
ché et complètement à part la ligne à longue distance. Elle dit: nous sommes
prêts à accorder ceci à toutes les compagnies non-concurrentes, mais nous ne le per-
mettrons pas à une compagnie concurrente ou toute partie non-concurrente d'un
système concurrent quelconque. Nous avons dit: nous consentons à cela mais les
parties non-concurrentes des compagnies locales devraient obtenir le raccordement
local. Nous nous sommes séparés là-dessus ne pouvant nous entendre. Maintenant,
nous changeons le sous-article 7 de ce qu'il était quand nous sommes venus il y a
deux semaines de manière à ce qu'il dise à présent que toutes les compagnies non-
concurrentes auront un raccordement local, sur quoi nous nous accordons, mais dans
le cas de portions non-concurrentes de compagnies concurrentes la compagnie de télé-
phone Bell ne peut dire quels droits nous aurons et nous demandons à la Commission
de décider la question. La compagnie Bell s'y oppose. Je suis certain que ses repré-
sentants diront que je donne un compte rendu exact de ce qui s'est passé. La compa-
gnie Bell a soutenu qu'un tel arrangement n'était pas praticable, qu'il était impossible
de tenir compte des appels sur les lignes des réseaux non-concurrents, qu'il était im-
praticable de dire d'où venait l'appel, ou d'où il avait été envoyé. Notre réponse est
celle-ci: très bien, nous laisserons ceci à la Commission; si c'est impraticable, la
Commission ne l'ordonnera pas; si on ne peut imaginer un plan pour mettre ce système
en pratique il ne sera jamais créé. Sur cette clause nous sommes aujourd'hui assez
rapprochés pour les fins du comité.

M. CARVELL: Ce sont des afaires purement locales.
M. MAcKAY : Si nous pouvions (iscuter cela maintenant et passer ensuite aux

raccordements à grande distance, le comité avancerait plus rapidement.
M. JOHNsTON , C.R.: La seule question n'est-elle pas ceci: qu'il s'agisse ou non

des affaires de longue distance vous paierez une compensation sans tenir compte du
fait qu'il s'agit de compagnies concurrentes ou non.

M. MAOKAY: Exactement cela.
M. JOHNsTON, C.R.: Vous êtes très éloignés en ce qui regarde les afaires locales?
M. MAcKAY: Je tente de vous démontrer combien nous nous rapprochons.
M. JOHNSTON, C.R.: Alors, en ce qui touche au téléphone à grande distance, vous

désirez ce privilège sans aucune compensation sauf que voue consentez à payer le taux
ordinaire de la compagnie Bell et le taux de la compagnie de raccordement.

Le PRismENT: Nous nous attendons à entendre les représentants de la compagnie
Bell.

M. GEOFFRIoN, C.R.: Nous venons seulement de recevoir les amendements et
nous les eaminons pour la première fois. Nous aimerions à les étudier un peu plus
longuement.

le PaísmENT: Désirez-vous être entendu à préent, M. German?
M. GERmAN, M.P.: Non, pas où en est la cause.
Le PISTDENT: Quelque autre monsieur désire-t-il être entendu ?
M. GEOFFRION, C.R.: De toute manière nous ne saurions accepter l'élimination

dA nmnp.nn.t mi no Ineordement à arande distance. Si nos advtrsairis diamiren4

,voua ne~
Mvensatioia.
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M. GEOFRIoN, C.R: Noue nous objectons en ce qui regarde les échanges à

grande distance sans compensation, aux endroits où la concurrence existe. Je dis
simpl'ement que, tandis que nous étudions les autres amendements, parce que nous
n'en sommes pas encore venus à bout, s'il y a qudque chose à dire de l'autre côté
le comité pourrait l'entendre. •

M. CARVELL: C'est là toute la question.
M. GEOFFRION, C.R.: Le sous-article 7 B repose sur la question de compensation.

Nous sommes certaine maintenant d'avoir quelque chose à dire là-dessus.
L'hon. M. LExMiEux: Vous ne vous objectez pas quand il n'y a pas de compen-

sation.
M. NEssBT: Je propose qu'on entende le colonel Mayberry.
Colonel T. R. MAYBEiRY: Je crois avoir dit tout ce que j'avais à dire sur cette

question l'autre jour et M. MacKay est ici pour représenter le comité. Je ne crois
avoir quelque chose à ajouter aujourd'hui. Toutes les questions qui seront posées
auront leur réponse par quelque membre de notre association.

L'hon. M. CoCHRANE: A-t-on objection à ce que les compagnies indépendantes
qui ne font pas concurrence obtiennent droit à ce raccordement?

M. JOHNSTON, C.R.: Non, monsieur, la compagnie de téléphone cède ce point.
L'hon. M. COcHRANE: Alors, pourquoi s'objecter à ces compagnies qui ont droit

de demander une ordonnance de la Commission des chemins de feri? Je crois que nous
devrions laisser la décision de ceci à la Commission.

M. C-ARVELL: Diriez-vous une commission mixte ou la commission fédérale des
chemins de fer?

L'hon. M. CociHRANE: La Commission des chemins de fer.
M. CARVELL: Ecoutez, écoutez.
M. SINCLAiR: Afin de décider de la question d'indemnité?
L'hon. M COCHRANE: Pour décider de tout. Si la Commission croit que la com-

pagnie de téléphone Bell doit recevoir une indemnité, laissez la Commission la déter-
miner.

M. CARVELL: Je ne crois pas ainsi. Etes-vous certain de cela?
M. JoHîNsToN, C.R.: Ce n'est pas la décision. Dans un cas la Commision a accor-

dé l'indemnité.
M. MACLEAN, C.R.: Vous n'êtes pas, alors, du méme avis que M. German, M.

Johnston?
M. GEOFFRIoN, C.R.: Le paragraphe 7 nous donne satisfaction. La seule objection

que nous apportons contre ce paragraphe est que nous ne croyons pas que des moyens
pratiques puissent être découverts, mais si la Commission peut trouver quelques
moyens, nous n'avons aucune objection, de sorte que le paragraphe 7 nous donne satis-
faction. Nous pouvons appliquer le jugement de la cour Suprême ici. Le statut
donne le mot " peut ", donnant à la Commission la liberté, et la cour Suprême a dit
que la Commission "pouvait" accorder l'indemnité. Nous ne demandons pas une
indemnité d'autres compagnies, mais des compagnies nous faisant concurrence, et on
ne nous a jamais accordé d'indemnité, sauf dans le cas des compagnies nous faisant
concurrence. Nous ne voulons pas plus que cela.

M. JOHNSTON, C.R.: La Commission a-t-elle adopté comme règle qu'elle n'accorde-
ra pas d'indemnité à moins qu'il ne s'agisse de concurrents?

M. GEoFFION, C.R.: Il n'y a pas de règle définitive à ce sujet. Nous ne voulons
rien de plus. Le comité peut faire entrer cela dans la loi ou laisser cela à la dis-
crétion de la Commission, cela nous est indifférent. Nous ne voulons rien de plus
qu'une indemnité dans les cas où l'on se sert de notre propriété eontre nous. Nous ne
voulons rien de plus qu'une indemnité dans les cas où l'on se sert de notre propriété
contre nous. Nous suggérons que cette question soit décidée par la Commission fdé-
rale. NouS croyons que le principe des commissions mixtes est dangereux.

L'hn. I LIxwux: Est-e que ce n'est pas ce qu'a suggér M. Cochranet
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M. NESBITT: Supposons qu'une compagnie ait une compagnie lui faisant concur-rence dans une ville, et vous transportez des messages à grande distance pour eux àleurs frais, disons en leur chargeant une somme additionnelle de dix cents pour leservice que vous lui donnez, voulez-vous une indemnité plus élevée et en plus de cela?M. GEOFFRiON, C.R.: Le chiffre de l'indemnité sera une question que déciderala Commission. . La forme de l'indemnité est indifférente, il appartient à la Com-mission de décider si elle doit être portée au compte de l'abonné ou de la compagniede téléphone elle-même. Nous ne vous demandons pas de dire ce que sera le chiffrede l'indemnité.
Le PRESIDENT: Vous voulez que 'ous décidions quand il y aura indemnité?M. GEOFRIUONç, C.R.: Qu'il "peut" y avoir indemnité lorsqu'il s'agit d'une com-pagme concurrente dans un district local qui veut se servir de notre ligne à grandedistance et par conséquent annonce à ceux à qui elle soumet des plans qu'elles peu-vent se servir de notre ligne.
M. GRAHAM: Quel mal cela fait-il à votre compagnie, si l'on enlève le mot in-demnité. L'article se lira: " aux termes que la Commission jugera opportuns." Celadoit être référé à la Commission aux termes jugés justes et raisonnables par la Commis-sion. Comme l'artiole se lit actuellement, la question est référée à la Commissii"à telle condition rétributive que la Commission jugera opportune." C'est à l'endroitcù la cour Suprême a stipulé qle la Commission devait envisager cette question aupoint de vue de l'indemnité. Biffez le mot " indemnité," et laissez cela à la Commis-sion. Si la Commission croit qu'il doit y avoir indemnité, elle enjoindra de payerune indemnité par voie d'ordonnance. Mais, coniformément à la présente loi la Com-mission envisage la question, et la cour Suprême a dit qu'elle devait envisager la ques-tion au point de vue d'une certaine indemnité.

M. NEsBTT: Et la loi admet qu'elle doit recevoir une indemnité.M. GERMAN, M.P.: Oui. La Commission peut décider d'accorder l'indemnité sielle croit qu'elle doit être accordée.
M. NESBITT: N'est-ce pas la décision du Conseil -privé?
M. GERMAN, M.P.: C'est la décision de la cour Suprême qu'elle doit considérerla question au point de vue de l'indemnité.
M. GEOFFRIoN, C.R.: Voulez-vous me permettre de lire la note qui commente ladécision de la cour Suprême?
M. GERMAN, M.P.: Vous ne pouvez pas, dans tous les cas, comprendre le sensd'une décision par.ce que dit la note d'enquête.
M. GEOFFION, C.R.: Comme avancé général, vous ne le pouvez pas, mais je nevoudrais pas prendre le temps du comité et lire tout le jugement.
M. CARVELL: J'aimerais entendre la lecture de la note d'en-tête.
M. GEOFFRION, C.R.: Je pourrais dire que j'ai lu la décision, et je suis d'avisque la cour Suprême soutient que la Commission des chemins de fer a le pouvoir,nais qu'elle n'est pas forcée de donner une indemnité. La note d'en-tête se lit com-me suit:

Conformément aux dispositions de la loi des chemins de fer et de sesmodifications par les statuts 7 et 8 Edouard VII, chapitre 61, la Commissiondes chemins de fer a le pouvoir d'autoriser le paiement d'une taxe en plus destaux établie de la compagnie de téléphone Bell à titre dndemnité pour l'emploide ses lignes à grande distance. Iddington, J., dissident.
.Sous l'autorité des dites lois la Commission est autorisée à accorder uneindemnité à la compagnie de téléphone Bell pour les pertes que subit son servicelocal en accordant à des compagnies indépendantes le raccordement à grandedistance. Davies et Iddington, J. J., dissidents.
La Commission a aussi le pouvoir d'autoriser le paiement d'une taxe spécialepar des compagnies en concurrence avec la compagnie de téléphone Bell quiobtiennent le raccordement de grande distance bien que les compagnies nonconcurrentes n'y soient pas tenues. Iddington, J., dissident.
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M. GERMAN, M.P.: Quel mal cela ferait-il d'enlever le mot "indemnité"?
M. GEoFFON, C.R.: Si cet amendement est rejeté par le Parlement ,a cour dira

que le Parlement n'a pas modifié cette loi sans raison.
M. CARVELL: Je crois que vous avez votre xéponse, M. German.
M. MACLEAN: Vous ne pouvez pas chercher dans les décisions de la cour les

intentions de la population.
M. NEsBrrT: Ils devraient lire la loi telle qu'elle est.
M. JOHNsTON, C.R.: Si le mot " indemnité " était biffé de la loi, ni la Commis-

sion, ni la cour Suprême n'accorderait l'indemnité.
L'hon. M. CocHRANE: Si la loi disait " aux conditions posées par la Commis-

sion ", elle pourrait certainement faire ce qu'elle voudrait.
frJ. JOHNSTON, C.R.: On soutiendra que le gouvernement n'a pas enlevé un mot

de cette importance, sans intention.
M. MACDoNELL: On consulterait l'ancienne et la nouvelle loi et on dirait: Pour-

quoi avez-vous enlevé ce mot?
M. GEOFFRIoN, C.R.: Le fait de référer à une législation antérieure est la vraie

manière d'interpréter une loi actuelle.
- L'hon. M. COCHRANE: Si la Commission pensait que ce serait opportun, elle

pourrait l'accorder.
M. JOHNSTON, C.R.: La Commission n'osrait pas accorder l'indemnité, et la cour

Suprême dirait qu'on l'a biffé de la loi.
M. CARvELL: Supposant que l'article se lise: " A telles conditions rétributives ou

autrement "?
M. CARvELL: Cela fera disparaître l'idée qu'il doit y avoir une indemnité.
Le PaFsIDENT : Est-ce que cela répopd à votre objection, M. Mackay, ou autrement?
M. MACKAY•: Cela ne va pas assez loin. Lorsque le comité a étudié la question,

l'autre jour, il y avait ici des représentants des autres compagnies que l'on a question-
nés sur l'application pratique de cette disposition. Il s'agit du fait que la Welland
Company, par exemple, et d'autres compagnies dont vous avez entendu les représen-
tante, ayant un contrat avec la'compagnie Bell, se trouvent être ce que nous appelons
des compagnies non concurrentes, mais qui doit décider si la compagnie n'est pas
concurrente? Ce n'est pas la Commission, ce n'est pas la cour, m'ais la compagnie de
téléphone Bell. C'est la question que vous devez régler ici. La Commission nb dé-
cidera pas qui est en concurrence avec la compagnie Bell, et je puis vous citer des
pas)ages de la majorité des enquêtes faites alors où il est déclaré que la Commission
n'a rien à faire dans la question de décider si la compagnie est ou n'est pas en con-
currence avec le Bell; si les compagnies sont disposées à s'entendre, c'est là le point.
En d'autres termes, lorsque la compagnie locale n'accepte pas les conditions posées
par la compagnie de téléphone Bell il lui faut s'adresser à la compagnie Bell ou ac-
cepter l'ordonnance déjà émise. Il n'y a pas d'autre alternative. C'est là mon argu-
ment, la question d'une compagnie faisant ou ne faisant pas concurrence ne doit
compter pour rien à vos yeux dans l'étude de la modification de cet article, parce que
l'exacte définition de cette question est uine autre chose, et cela appartient à la com-
pagnie de téléphone Bell.

Le PRésiDENT : Vous voulez dire que la compagnie de téléphone Bell a le pou-
voir de décider si voue êtes une compagnie concurrente ou non concurrente?

M. MACKAY: Oui, la cour*dit: "Nous ne nous occuperons pas de cette question
ni n'en déciderons, la compagnie de téléphone Bell seule peut le faire."

M.- MACLEAN : Comment voulez-vous être protégés sous l'autorité de cette loi?

M. MACRAY: Nous ne voulons pas être protégés. Sous l'autorité de cet article
1. ,m n 4 dt nil 4I enit fnrnán Mi'ancnrder l'indemnitA et elle a émis Por-
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de sanctionner une législation telle que la Commission fédérale des chemins de fer,la cour Suprême du Canada, ou qui que ce soit, puisse y comprendre que la compiagniede téléphone Bell peut ainsi décider de l'indemnité devant lui être payée par les com-pagnies locales de téléphone en opération et servant le public dans son districte nonparce qu'elles veulent y être, non parce qu'elles ont l'ambition de devenir des compa-gnies de téléphone, mais parce que c'était la seule manière d'obtenir le service télé-phonique. Maintenant nous vous disons: Adoptez la loi conformément au paragra-phe 7 B, qui a trait au service à grande distance. Cela: veut dire que nous devonsêtre sous la direction de la Commission des chemins de fer relativement aux condi-tions du raccordement et de la somme d'argent que cela coûtera à la compagnie detéléphone Bell pour conduire notre ligne de la limite de la municipalité jusqu'à l'en-droit où se trouve son tableau de distribution. Nous paierons tous ces frais, et tou~tce que nous demanderons c'est qu'elle nous permette de nous servir'de sa ligne à
grande distance sur paiement des taux réguliers du service à grande distance. Nous
voulons obtenir le même traitement que cdlui que toutes les autres sections ont main-tenant; nous ne voulons pas de distinction. Nous sommes convaincus de la) justice
de notre cause et même si nous ne réussissons pas nous continuerons à suivre la lignede conduite que nous avons suivie jusqu'ici. A la suite de l'expérience des douzedernières années nousý avons constaté que la compagnie Bell était une compagnie
concurrente qui ne reculerait devant aucune méthode pouvant nuire à notre progrns.
Nous avons tenu tête à cette compagnie, en tout temps, jusqu'au jour où nous avons
obtenu, en Ontario, la Ontario Rilway Act qui a dimInué les chances que l'habiletéde la compagnie Bell avait de lier les compagnies locales, de sorte que la compagnieBell est aujourd'hui une institution tout à fait différente de ce qu'elle était il y a
douze ans, au point de vue de ses relations avec les compagnies locales. Sachant,tout cela et convaincus de la justice de notre cause, nous venons ici vous demanderde nous donner le raccordement que nous désirons. Si nous ne l'obtenons pas cetteannée, nous reviendrons l'année prochaine, et si nous ne réussissons pas alors, nous re-viendrons l'année suivante, parce que nous voulons obtenir pour les compagnies dupeuple ce que nous croyons qu'elles ont le droit d'obtenir.Le PRÉSIDEN'r: . Quelles objections avez-vous contre cet article?M. GEoFFRION, C.R.: Notre position est la suivante: Nous avons un service detéléphone à grande distance, que nous avons construit et qui nous a coûté de l'argent,C'est un encouragement pour le public à devenir des abonnés de nos échanges locales,c'est un encouragement à ceux qui sont déjà nos abonnés de rester avec nous. Main-tenant, si une compagnie concurrente dans un endroit, peut demain, sans aucunesurtaxe, venir dire au publie de la municipalité où nous sommes déjà en opération."Nous n'avons engagé aucune somme d'argent dans les lignes à grande distance, enconséquence nous pouvons vous demander moins cher comme abonné, et nous vousdonnerons le service à grande distance aux mêmes taux que ceux de la compagnieBell ", pendant combien de temps pouvons-nous résister à une telle concurrence Nouscomprenons parfaitement que les lignes de service à grande distance ne doivent pasàtre repetees et que, par conséquent, le service à grande distance devrait être ouverta tout le monde, même aux concurrents. Cependant, le Parlement a déjà reconnu,trois fois, la force de notre argument: c'est-à-dire que si vous permettez à une com-pagnie qui a déjà un service local et qui nous fait concurrence-je ne parle pas desautres compagnies qui ne nous ont fait aucun tort mais qui n'ont fait que nous aider-une compagnie qui essaie de nous enlever nos abonnés, une compagnie qui n'a pas euà encourir les frais de construire une ligne de service à grande distance, et qui peutaller dire au publie, même à ceux qui ne sont pas déjà des abonnés ou à ceux qui sontdéjà des abonnés: "Nous demandons moins et nous donnons les mêmes avantages parceque nous avons le droit tout comme les abonnés de la compagnie de téléphone Bell denous servir de la ligne à grande distance ", où en sommes-nous alors? Vous établissezle principe que nous sommes forcés de permettre l'usage de notre propriété à des gensqui veulent s'en servir pour nous faire concurrence et nous enlever nos clients. C'est
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le point principal de l'argument dans une écale de noix, et dont le Parlement a re-
connu la force en trois circonstances. Je sais que nos concurrents sont patients, ils
se sont présentés devant vous plusieurs fois déjà, et ils peuvent revenir encore je ne
sais combien de fois, mais quels arguments ont-ils donnés à l'appui de leur cause? Ils
ont dit qu'ils voulaient ce raccordement, qu'ils y avaient droit, mais ont-ils suggéré
un seul argument pour justifier l'application de ce nouveau principe, à savoir que nous
devrions être obligés de prêter notre propriété, notre capital, à des rivaux afin qu'ils
soient mieux en état de nous faire concurrence. Nous ne demandons pas l'abolition
du prêt, parce que nous comprenons que l'intérêt public doit dominer, mais nous
disons: " Donnez-nous un moyen de protection sous forme d'indemnité afin que cela
empêche la venue de nouveaux concurrents ". Autrement, le jour viendra certaine-
ment ou les autres pourront dire: " Nous n'avons qu'à organiser une compagnie locale
dans une ville où le téléphone Bell -est déjà installé, et, à l'aide d'un bien plus petit
capital, et par conséquent avec moins de dépenses, offrir à de nouveaux abonnés les
avantages que le téléphone Bell a à offrir."

Le PIRÈsIDENT: N'est-ce pas un fait qu'il y a 550 compagnies de téléphone dans
la provinge d'Ontario qui sont de forts alimentateurs de votre système, et ne devraient-
elles pas avoir droit à une certaine considération?

M. GEOFFRIoN, C.R.: Elles jouissent de cette considération: Lorsqu'elles ne nous
font pas concurrence, elles ont le raccordement sans surtaxe. C'est pourquoi j'ai
appuyé sur le fait que toutes les compagnies qui ne nous font pas concurrence sont
dans leur droit et doivent continuer à avoir le droit de se servir de notre ligne de
service à grande distance, au même taux que les abonnés de la compagnie de téléphone
Bell.

M. BLAIN: 'Voulez-vous définir ce qu'est un concurrent? Votre compagnie a le
pouvoir, et elle l'a exercé, de dire ce que sont les compagnies indépendantes. La
Commission a-t-elle eu à décider de cette question et a-t-elle décidé que telle compagnie
est une ligne concurrente?

M. GEOFFRION, C.R.: Si vous voulez avoir ma réponse, je vous dirai que la Com-
mission des chemins de fer a dû décider cette question lorsqu'elle a ordonné de payer
une indemnité à certaines compagnies et de n'en pas payer à d'autres. La cour
Suprême a décidé que la Commission est autorisée à voir à ce que la compagnie de
téléphone Bell obtienne une indemnité pour les pertes souffertes dans son service
d'échange local par suite du fait d'accorder à des compagnies indépendantes le rac-
cordement du service à grande distance. (Davies et Iddington, J. J., dissidents). La
cour Suprême a décidé: " La Commission a aussi le pouvoir d'autoriser le paiement d'un
taux spécial de la part des compagnies en concurrence avec la compagnie de téléphone
Bell qui obtiennent le raccordement du service à grande distance, bien que les com-
pagnies qui ne font pas concurrence n'y soient pas tenues ". (Iddington, J., dissi-
dent.) La cour Suprême a fait remarquer'que la Commission a le droit d'ordonner
qu'une indemnité soit payée lorsqu'il y a concurrence, et de ne pas ordonner le paie-
ment d'une indemnité lorsqu'il n'y a pas concurrence. Je suggère cela simplement
comme témoignage, mais vous devez prendre en considération la question de savoir
quand il doit y avoir compensation et quand il ne doit pas y en avoir.

M. BLAIN: Consentiriez-vous à laisser disparaître le mot indemnité et à vous
fier à la commission?

M. GEOFFRIoN, C.R.: Elle n'en aura pas alors le pouvoir. Voyonis ce pourquoi
nous combattons, afin de voir ei le but en vaut la peine. Avons-nous droit de recevoir
une indemnité lorsqu'il y a concurrence? Nous admettons que lorsqu'il n'y a pas de
concurrence, nous n'avons pas le droit de recevoir une indemnité. Il s'agit de savoir
si oui ou non nous avons le droit de recevoir une indemnité pour le raccordement du
service à grande distance lorsque celui qui le demande est un de nos concurrents. Nous
disons que noue la voulons et nos adversaires disent non. Si nous avons tort, dans
l'opinion du comité, c'est la fin de ce débat. Si nous avons raison, il est facile de
rédiger un amendement. -Vous avez la décision du Conseil privé qui montre qu'il
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établit une distinction entre les compagnies concurrentes et les compagnies non son-
currentes.

L'hon. M. COCHRANE: Relativement aux lignes de téléphone à grande distance,
vous faisant concurrence, vous proposez que les compagnies concurrentes soient sou-
mises à certains termes et conditions? .

M. GEOFFRION, C.R.: Je dois m'opposer sérieusement à l'élimination dans la loi du
mot " indemnité ", parce qu'il y est déjà. Nous n'avons aucune objection à ce qu'il soit
stipulé qu'il n'y ait aucune indemnité pour le raccordement lorsqu'il s'agit dq com-
pagnies non concurrentes. L'amendement que nous proposons se lit comme suit:

"Dans tous les cas où ces réseaux ou lignes sont en opération de façon à
faire concurrence, l'indemnité à être payée doit être limitée à une juste ré-
munération des'services devant être accomplis par la compagnie ou les réseaux
contre lesquels la demande d'ordonnance est faite ".

M. MACDONELL: Ne demandez-vous pas en substance ce qui pourrait être équiva-
lent à une prime d'assurance perpétuant votre ligne dans la région où elle se trouve?
Laissez-moi faire le parallèle avec les chemins de fer. Prenez Toronto et Montréal,
afin de donner un exemple du service téléphonique. Les voyageurs qui arrivent à
Toronto par les différentes lignes de chemins de fer arrivent tous à la gare de Toronto.
Ils peuvent arriver par le Grand.Tronc, ou le Pacifique-Canadien, ou le Toronto, Ha-
milton & Buffalo, qu d'autres lignes. Ils se rendent tous à la gare et ont tous un droit
égal d'acheter un billet pour le chemin de fer Grand-Tionc de Toronto à Montréal
Ce que vous demandez équivaut à la supposition que le Grand-Tronc aurait le droit de
dire que lorsqu'un homme, venu à Toronto par le chemin de fer Pacifique-Canadien,
le chemin de fer Canadian-Northern, ou un autre chemin de fer, veut se rendre à
Montréal sur le chemin de fer Grand-Trone, il lui faudrait payer ce dernier une
nouvelle taxe.

M. MAcLEAN: Une surtaxe?
M. MACDONELL: Une surtaxe en plus du prix régulier que paierait l'homme venu

à Toronto par le Grand-Tronc.
M. GEoFFRION, C.R.: Je ne crois pas que l'analogie soit bonne.
M. MACDoNELL: Quelle différence y a-t-il?
M. GEoFFPRION, C.R.: Il n'y a aucune analogie avec le système téléphonique, pourcette raison parmi les autres, que le progrès des réseaux concurrents dans les cheminsde fer se trouve sous la stricte surveillance du Parlement. Vous ne pouvez admettre

le parallèle. Les chemins de fer sont construits aux endroits où vous avez permis
qu'ils soient construits, tandis que les compagnies de téléphone font leur apparition
comme des champignons, partout où elles le désirent. Vous ne pouvez pas dire que
parce qu'une compagnie ou un réseau téléphonique est établi dans une municipalité,vous ne permettrez pas à une autre comppagnie de téléphone de venir s'y mettre en
opération. Mais vous adoptez ce principe, tous les jours, relativement aux chemins
de fer.

M. MACDONELL: Si ce principe était adopté au sujet des chemins de fer, le Grand-
Tronc pourrait demander à tous ceux qui se présenteraient à sa gare pour acheter un
billet de payer une taxe additionnelle parce qu'ils ont fait le voyage pour ser rendre
dans la cité par un autre chemin de fer.

M. GEoFFRioN, C.R.: Si vous acceptez ce que je nie, l'analogie, cela se peut. J'ai
dit la raison pourquoi il n'y avait pas d'analogie. Il s'agit de faire dispaître la con-
currence, et la question de la concurrence en matière de chemin de fer se trouve sous
le contrôle constant du Parlement, tandis que la question de concurrence avec la com-
pagnie de téléphone Bell est une entreprise libre et sans restriction.

M. MACDONELL: Ils relèvent du Parlement.
M. CARvELL: Non.
M. GOFFRioN, C.R.: Non. La création des chemins de fer est restreinte, et la

formation des compagnies de téléphone ne l'est pas.
2-44
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M. MACLEAN: Il y a un principe à la base du contrôle de tous les transporteurs
communs, que ce soit par fil ou par voie ferrée.

M. BLAIN: Quelle réponse faites-vous à ceci? La compagnie indépendante et le
peuple du Canada attendent de la compagnie de téléphone Bell qu'elle fasse quelque
chose parce qu'elle refuse de faire passer ses lignes dans différentes municipalités
et de donner un raccordement aux cultivateurs.

M. GEoFFRION, C.R.: Dans let municipalités où nous refusons de nous rendre,
nous né sommes pas des concurrents et on peut nous imposer une ordonnance sans
restriction, sans indemnité, mais ce n'est pas aux endroits-où nous refusons d'aller;
c'est là où nous sommes. Nous y sommes allés les premiers. Noue voulons être sauve-
gardés bien clairement, et définitivement, dans le cas où, étant la première compagnie,
nous y avons été en opération pendant un long temps, contre une nouvelle compagnie
concurrente qui vient s'y établir, après notre installation, pour nous faire concur-
rence et qui essaye d'obtenir le raccordement dans ce but. Nous ne voulons d'aucune
manière être protégés còntre un grand nombre, ou un nombre quelconque-je ne sais
pas si nous avons refusé d'aller dans certains districts, mais s'il esp vrai que nous
l'avons fait, permettez à qui que ce soit d'y organiser un système dans ce district, et
ils auront droit à un raccordement local avec nous, à un raccordement à grande dis-
tance avec nous, à tout et sans aucune indemnité-cela se trouve dans le statut. Nous
prétendons que, sous l'autorité de la nouvelle Loi, si cet article est adopté, ce sera une
entreprise financière attrayante et ouverte à tout le monde que d'organiser une petite
eompagnie et de venir nous dire: "Nous avons cent abonnés, donnez-nous le même
raccordement que celui qu'a la compagnie de téléphone Bell."

M. BLAIN: Ce n'est pas le cas où votre compagnie, étant la première, s'est ins-
tallée dans tous les districts avantageux et y a donné un système de téléphone, mais
celui où vous avez laissé sans service de téléphone les régions qui ne sont pas aussi
avantageuses qui demande considération?

M. GEoFFRIoN, C.R.: Les endroits où il n'y a pas de service téléphonique se
trouvent protégés par le statut. Il ne sert à rien d'essayer de défendre une loi à la-
quelle nous nous opposons.

M. BLAIN: Supposons que vous vous trouvez dans une ville de 3,000 habitants, et
vous y avez votre système, et que, dans une municipalité adjacente se trouve une com-
pagnie indépendante, et que cette compagnie indépendante installe 90 appareils de té-
léphone dans la ville dans laquelle vous êtes en opération; est-ce qu'elle devient de ce
chef une compagnie concurrente

M. GEOFFRION, C.R.: L'article 7 (a) pourvoit à cela et a trait à ce point.
M. BLAI: Ce ne serait pas une compagnie concurrente?
M. GEOFFRION, C.R.: Ce ne serait pas une compagnie concurrente sous l'autorité

du paragraphe 7 (a). Ce que nous disons est bien simple; lorsque nous sommes installés
dans une ville ou un district et qu'une compagnie vient s'y établir, je ne parle pas tant
de celles qui nous font actuellement concurrence-il y a 24 compagnies, nous nous
sommes conduits amicalement avec toutes les compagnies sauf ces 24 compagnies, dans
tout le pays, et ces 24 compagnies ne nous ont pas encore demandé le raccordement.
Mais ce que nous craignons c'est que les compagnies prennent de l'importance ou rnodi-
fient leur ligne de conduite comme résultat de cette législation. Par cette législation
projetée, vous invitez chaque localité à promouvoir des compagnies rivales; vous
n'avez qu'à organiser une compagnie par lettres patentes et vous en ferez des compa-
gnies faisant concurrence, aux compagnies en existence qui y ont engagé de fortes
sommes d'argent, sans contrôle, sans restriction. Vous allez encourager la formation de
nouvelles compagnies, et une législation appropriée à la réglementation de ces compa-
gnies est la meilleure politique. Ce n'est pas chercher le meilleur intérêt que d'encou-
rarer le dédoublament des comosenies. Il est injuste de dire aux plus vieilles compa-
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M. MACLEAN: Mais si c'est dans l'intérêt ,public, il vous faudra vous y soumettre,
c'est le risque que courent toutes les compagnies d'utilité publique en opération.

M. GEOFFRION, C.R.: Je soumets que ce n'est pas dans l'intérêt publie d'établir
un système qui dédoublera les lignes de téléphone partout. Les plaintes que vous avez
entendues sont très fortes, mais elle ne sont pas normbreuses. Que se produira-t-il dans
lavenir si vous n'établissez pas ce contrôle et cette réglementation Qu'est-ce qui
empêchera un homme d'obtenir des lettres patentes pour l'organisation d'une nouvelle
compagnie basée sur des taux peu élevés? Il pourra dire au publie: " Je ne vous
demande que les deux tiers du prix que demande la compagnie de téléphone Bell, et je
vous accorde les mêmes conditions pour le service de téléphone à grande distance."
Inévitablement, si une compagnie faisait cela, nous disparaîtrions de ce district immé-
diatement, et il n'y a aucune raison empêchant un promoteur de compagnie d'organiser
une compagnie basée sur ce principe, s'il y est encouragé par une législation. Le dédou-
blement du réseau téléphonique est inutile pour le public, et l'argent engagé dans le
dédoublement des réseaux est du capital perdu.

M. MoRRIs: Pensez-vous qu'une personne engagerait des fonds dans l'organisation
d'u e compagnie de téléphone sans qu'il y ait un besoin et une chance de succès?

M. GEOFFRION, C.R.: Il est bien possible d'organiser une compagnie lorsqu'elle
n'est réellement pas nécessaire, et une fois cette compagnie établie, elle aura droit à
tous les avantages dont jouit la compagnie de téléphone Bell. Ce n'est que dans les
endroits où nous sommes établis et où nous donnons un service dans la région que
nous nous opposons à ce qu'une autre compagnie vienne dédoubler "notre réseau et
accorder au public des taux plus bas--nous ne nous opposons pas à la venue d'une
nouvelle compagnie dans un endroit où il n'y en a pas et à ce qu'elle jouisse des avan-
tages du raccordement du service à grande distance. Il n'y a pas de concurrence dans
'ce cas-là.

Le PRésIDENT: M. Mackay désire répondre à votre déclaration. Tenons-nous-en à
ce seul point.

M. MAcKAT: Je m'en tiendrai à ce point. Quant au dédoublement des réseaux,
c'est là une question sur laquelle la Commission des chemins de fer d'Ontario s'est
prononcée négativement. J'ai ýci une copie de la loi dite Railway Act qui établit claire-
ment: " Aucune compagnie ne doit ériger des poteaux sur une partie quelconque d'une
voie publique sur ou le long de laquelle les poteaux de la ligne d'une autre compagnie se
trouvent déjà érigés si ce n'est avec le consentement de la Commission." De sorte que
vous voyez que la Commission des chemins de fer d'Ontario est opposée au double-
ment des lignes. Une compagnie locale ne peut pas doubler les lignes d'une autre
compagnie en Ontario. Cela est la limite que peut atteindre la législature d'Ontario,
iais elle a prouvé qu'elle est opposée à ce doublement. Par conséquent, mon ami qui

vient de parler n'a aucunement à craindre la naissance de compagnies de téléphone
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Commission des chemins de fer d'Ontario à ce sujet: " Voici un cas où il y aura un
dédoublement inutile. Cela constituera une injustice pour nous parce que nous avons
un réseau à Coldwater et nous donnons le service à la population. Il n'y a aucune
raison leur permettant de doubler notre réseau". La Commission des chemins de fer
n'a pas encore accordé son approbation finale, mais elle a accepté les mesures préli-
minaire& Lorsque la compagnie Bell a fait ses représentations à la Commission, elle
a envoyé une lettre à la municipalité de Coldwater disant: " Messieurs, vous devez
arrêter les travaux relativement à votre réseau municipal jusqu'à ce que nous vous don-
nions une audition à telle et telle date. Nous comprenons que vous voulez doubler
un autre réseau, et nous voulons étudier les faits." Avant la date de laudition, la
municipalité de Coldwater a envoyé ses représentants à Toronto dire à la Commission
des chemins de fer ce dont il s'agissait. Et quels étaient les faits? La municipalité
a dit: " Noue avons un réseau à Coldwater comprenant environ 40 à 50 abonnés, mais
le tableau de distribution se trouve dans le magasin d'une certaine personne. L'homme
répond au tableau de distribution lorsqu'il a fini l'emballage d'un paquet, et notre
servioe est pitoyable.. Le soir, le magasin ferme ses portes à sept heures ou huit
heures et il n'y a pas de service. Nous ne pouvons pas obtenir de raccordement avec
les réseaux des municipalités qui nous environnent, et sous l'autorité de la loi nous
croyons que la ville de Coldwater est justifiable d'installer un réseau municipal." La
Commission a immédiatement répondu: " Allez et construisez votre réseau," et au-
jourd'hui, la ville possède un réseau et ses abonnés obtiennent un échange gratuit
avec les townships adjacents. 'Que s'est-il produit au point de vue de la compagnie
Bell? Cette dernière a immédiatement vendu son installation au réseau municipal et
il n'y a pas eu de doublement. Le réseau de la compagnie Bell est une entreprise
financière, et si elle ne satisfait pas à ses obligations et à ses chances de succès, il ne
vous appartient pas, messieurs, d'adopter des loie afin d'empêcher qui que ce soit de la
faire agir en conséquence. La demande que nous faisons nous mettra sur un pied où
nous ne pouvons pas nous trouver dans des conditions égales, parce que cette com-
pagnie a obtenu une législation que vous ne nous accorderiez pas. Mais même si
vous ne nous accordez pas cette législation, mettez ces compagnies locales dans une
position telle qu'elles puissent être traitées de la même manière que les autres parties
de la région. Si vous nous accordez ce 'que nous demandons vous ne ferez que prendre
les seules mesures que, à ce que je suppose, vous puissiez prendre au point de vue de la
nationalisation des lignes de téléphone. Le doublement peut être et peut ne pas
être une mauvaise chose. Il est certain, cependant, que dans certains cas le dédou-
blement peut être nécessaire afin de fournir au public les services dont il a besoin. Se
n'ai qu'à vous rappeler la cité de Toronto où on a, à plusieurs reprises, refusé l'offre
de la compagnie du téléphone Bell d'une somme de $100,000, argent comptant, pour
obtenir une franchise exclusive. Nous avons fait enlever cet article ayant trait à la
franchise exclusive de la législation d'Ontario parce que c'était une injustice pour le
peuple. Nous avons maintenant le contrôle municipal sur les taux, le service et tout
le reste. L'opposition à ce que nous demandons aujourd'hui ne découle pas de la
crainte qu'a la compagnie de téléphone Bell du doublement des réseaux, ou de 1a
concurrence ou de quelque chose de oe genre; cette compagnie continue la lutte pour
conserver son monopole, en autant qu'elle puisse le garder, dans les conditions ac-
tuelles. Vous n'êtes pas en faveur de ce monopole, mais je suis convaincu qu'elle
pourra le conserver si le paragraphe 7 B n'a pas votre approbation et n'est pas adopté.

Le PPasmENT: Que désire le comité?
M. GloFFRION, C.R.: On proposera un amendement.
Le PRdFmmT: Avez-vous quelque objection à l'amendement que l'on propose?
M. GEoFR1oN, 0.R.: Nous n'avons aucune objection si, au point de vue d

l'indemnité, vous voulez ajouter les mots: " et dans tous les cas, sauf dans les cas o
systèmes ou ces compagnies sont en concurrence, l'indemnité devant être accordée do
être limitée à une juste rémunération des services que fournit la compagnie OU le
sYstème contre lesauels la demande de l'ordonnance est faite." Je ferai remarquer
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que si vous craignez que le mot " indemnité " soit impératif et intolérant, la compagnie
n'a aucune objection à insérer les mots " indemnité ou autrement ". Laissez-moi vous
rappeler, cependant, que la cour Suprême ayant décidé que la Commission peut ordonner
le paiement d'une indemnité pour une compagnie concurrente et peut le refuser pour
une compagnie non concurrente, cela indique clairement que le mot "indemnité" est
tolérant.

M. JOHNSTON, C.R: Il n'est pas nécessaire d'ajouter le paragraphe 7 (a) si Par-
ticle 7 est adopté.

M. GEOFFRION, C.R: -Nos adversaires suggèrent le paragraphe 7 (a).
M. JOHNSTCN, C.R.: Très bien.
M. GEOFFRION, C.R.. Le paragraphe 7 (a) est nécessaire si l'on retranche les mots

à grande distance
M. McFARLANE: Si l'on n'ajoute pas le paragraphe 7 (a) cela permettra de faire

le raccordement entre deux échanges locales, et les compagnies indépendantes elles-
mêmes n'admettent pas ce principe. L'article 7 doit être maintenu, en retranchant les
mots " à grande distance" et en ajoutant le paragraphe 7 (a) tel que suggéré par les
compagnies indépendantes.

M. JpHNsToN, C.R. M. MoFarlane suggère que les mots "à grande distance"
soient retranchés du paragraphe 7. L'article se lit-

"Chaque fois qu'une compagnie, une province, une municipalité ou une

corporation qui a le pouvoir de construire et tenir en service ou simplement de
tenir en service un réseau ou une ligne téléphonique, et d'en exiger des taxes,
que ce pouvoir lui vienne du Parlement du Canada ou d'ailleurs, désire utiliser
quelque réseau ou ligne téléphonique,", etc.

M. Lutwio, C.R.: Il vous faut retrancher d'autres mots.
M.. McFARLANE : Le paragraphe 7 (a) y serait ajouté comme supplément.
M. MAcKAY: Dans le document que nous avons distribué les lignes soulignées en

éncre rouge sont les mots nouveaux que nous avons suggérés, et les éliminations sont les
mots que nous vous demandons de retrancher.

M. JOHNsTON, C.R.: M. McFarlane fait quelque concession. D'après sa rédaction,
le paragraphe 7 n'a trait qu'à la grande distance. Il est disposé à retrancher les mots
" à grande distance

M. McFARLANE: Oui.
M. MACKAY: Oui, nous aussi.
M. JOHNsToN, O.R.: Retranchez les mots "à grande distance " partout où on les

rencontre au paragraphe 7. Cela aura pour effet de permettre à quelques compagnies
rurales d'insister pour obtenir le raccordement. Elles n'ont pas ce droit actuellement.

M. MCFARLANE : Oui, et elles devraient avoir ce droit.
M. CARvELL: Et le paragraphe 7 (a) réglemente les conditions dans lesquelles elles

doivent avoir-l'échange.
M. MAcLEAN: On a défini cela, et vous demandez de faire une addition.

M. McFARLANE: Si nous ajoutons le paragraphe 7 (a) tel que suggéré par les con-

Pagnies indépendantes, maintenant, pour tourner la difficulté de savoir si le mot " peut "
actuellement employé dans l'article est tolérant ou impératif, je suggère que nous ajou-

tions après le mot " indemnité " les mots " ou autrement "-" à telle condition rétribu-
tive ou autrement selon que le juge la Commission ". Puis, nous ajoutons le paragraphe
8 qui a trait aux termes et conditions de l'ordonnance relative au raccordement,-

" Et dans tous les cas où ces réseaux -ou ces lignes téléphoniques sont en
concurrence lindemnité devant être accordée doit se limiter à une juste rému-
nération des services due fournit la compagnie ou le réseau contre lesquels la
demande d'ordonnance est faite."
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X. MFARLANE: Cela établit clairement que l'indemnité ne doit être accordée que
lorsqu'il y a concurrence.

Le PRÉSIDENT: Il appartient au comité de décider si le mot " indemnité " doit être
conservé ou retranché.

M. CARVELL: Avant que la question soit décidée, j'aimerais que l'on me fournisse
l'occasion d'exposer mon opinion au comité, parce que j'ai une certaine expérience dans
ces questions et j'ai été très intéressé et beaucoup amusé par la discussion.

M. GEoFFRIOi, C.: La clause relative à la commission conjointe devrait dispa-
paraître.

Le PRésIDENT: M. Morrison a demandé d'être entendu par le comité.
M. MoRRisoN : Quant aux compagnies concurrentes, je veux vous citer un cas dans

mon propre district. Nous sommes supposés être une compagnie concurrente. Il y
a une distance de huit ou dix milles à l'endroit où la compagnie de téléphone Bell
avait déjà construit ses lignes. N'oubliez pas qu'il n'y avait pas un seul téléphone
local dans cette région, mais nous y sommes allés et avons donné aux cultivateurs
l'avantage d'un téléphone local. Nous n'avons eu aucun service local, ce qui nous a
été refusé jusqu'au jour où il y a eu concurrence. A ce que je comprends, nous
sommes considérés comme étant une compagnie concurrente simplement parce que
les lignes de la compagnie de téléphone Bell ont été construites dans ce district. Nous
ne devrions pas adopter une loi contre la concurrence. C'est un précédent dangereux.

Ce que demande aujourd'hui la compagnie- de téléphone Bell est contraire à nos
méthodes modernes de faire les affaires, c'est-à-dire de payer une indemnité à une
compagnie, simplement parce qu'il y a concurrence avec elle.

Le PRésIDENT: Si la déclaration faite par M. Morrison est l'interprétation que l'on
fera de la loi, qu'elle est votre opinion, M.-Geoffrion?

M. GEoFFRIoN, C.R.: Je suis d'avis qu'un service local n'est pas un concurrent
d'un service à grande distance. Un concurrent est celui qui essaye d'obtenir les
mêmes clients. Lorsque nous fournissons un service local et qu'une autre personne
vient établir un service local dans le même district, il y a concurrence. C'est l'opinion
que nous présentons à la Commission.

Le PRésIDENT: Simplement parce que vous avez une ligne de téléphone à grande
distance, une ligne locale dans le même district ne sera pas considérée comme étant
une ligne concurrente?

M. GEOFFRIoN, C.R.: Si l'on me consultait à titre d'avocat, je répondrais non.
Le PRésIDENT: Il est entendu qu'au point de vue des compagnies de téléphone et

des questions de la force motrice de Toronto nous avons entendu tous les témoignages.

Le comité s'ajourne au mercredi, le 30 courant
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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS ET TÉMOIGNAGES.

OHAMBRE DES COMMUNES,

OTAA, 30 mai 1917.

Le comité s'est réuni à il heures a.m.

Article 375-Dispositions régissant les télégraphes et les téléphones.

Le PRÉSIDENT: Je demande au comité de vouloir bien permettre qu'on imprime
une lettre de M. Jones, le gérant de la compagnie de téléphone de Port-Hope, avec
les autres documents et qu'on l'insère dans les procès-verbaux. La lettre se lit comme
suit:

CLAREE, 20 mai 1917.
Monsieur J. E. ARMSTRONG, M.P.,

Président du comité spécial des chemins de fer,
Ottawa.

CHER MONSEUR,-J'ai assisté, ce matin, à, l'assemblée du comité spécial
des chemins de fer pour la compagnie de téléphone 'de Port-Hope, limitée,
dans le but d'y exposer quelques-uns• des différends que nous avons eus avec la
compagnie Bell. N'ayant pas eu l'occasion de parler devant le comité, ;e
prends la liberté de vous écrire cette lettre.

J'ai parcouru avec beaucoup d'intérêt le mémoire présenté par la compsgnie
de téléphone Bell en réponse au mémoire de l'Association de téléphone indé-
pendante.

Dans ce mémoire, la compagnie de téléphone Bell fait les déclarations sui-
vantes:

Antérieurement à 1906, la compagnie avait fait des arrangements pour
l'échange du service téléphonique avec un certain nombre de compagnies
et réseaux de moindre importance et immédiatement après l'adoption de
cet article (375) de la loi, la compagnie a organisé une division des contrats
chargés spécialement d'encourager l'échange du service téléphonique avec les
réseaux moins importants. Comme résultats de ces efforts, des oonventions
de correspondance furent passées avec un très grand nombre de réseaux
téléphoniquee.
J'ai par devers moi le projet d'un contrat présenté par la compagnie Bell

à la compagnie Union de Durham après l'organisation de la division des con-
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autre compagnie, personne .ou personnes, sans le consentement par écrit
de la compagnie Bell.

16. La compagnie Bell doit avoir la première option dacheter l'ou-
tillage et les appareils possédés par la compagnie Durham.
Ce contrat est le type du genre des contrats en vertu desquels les compa-

gnies rurales devaient fonctionner avant que la loi des téléphones dOntario
ne leur eut fourni une certaine mesure de secours en établissant que les con-
trats pour les échanges téléphoniques devaient être approuvés par la Commis-
sion des chemins de fer d'Ontario avant d'être obligatoirei. La législature
d'Ontario a jugé nécessaire de passer pareille mesure à raison de la rigueur et de
l'injustice de quelques-unes des clauses des contrats que l'on faisait trop souvent
passer à des cultivateurs non familiers avec les problèmes du téléphone.

Il est bien évident, je crois, par ce que j'ai dit plus haut que la division
des contrats de la compagnie Bell a été organisée non dans le but d'aider aux
districts ruraux qui ont besoin d'un service de téléphone, mais afin de mainte-
nir et de perpétuei- le monopole de la compagnie.

Je désir.e mentionner une autre chose. La majorité des membres de la
Commission fédérale des chemins de fer a jugé que tout réseau faisant la con-
currence à la compagnie Bell devait payer à cette compagnie une charge an-
nuelle pour les raccordements de longue distance de $100, si la compagnie en
question n'avait pas plus de 50 abonnés, de $900, si la compagnie avait plus de
250 abonnés, mais pas plus de 600 abonnés, de $300, si la compagnie avait plus
de 600 abonnés, plus une surcharge de 10 cents pour chaque appel

Ma propre compagnie, la compagnie de'téléphone de Port-Hope, limitée,
qui est une compagnie rurale faisant le service entre Port-Hope et Bowmanville
et qui ne fait d'aucune manière ou forme la concurrence à la compagnie Bell,
ayant demandé d'être raccordée à la compagnie Bell et ayant essuyé un refus,
s'est adressée à la Commission fédérale afin de faire décider qu'elle n'était pas
un concurrent. La Commission a rejeté la demande pour deux raisons, savoir:

1. Qu'elle n'avait pas juridiction pour rendre une ordonnance déclara-
toire. Qu'elle n'avait pas le pouvoir de déterminer la question si la com-
pagnie de Port-Hope ou à la vérité si aucun réseau faisait ou non la con-
currence à la compagnie Bell ou à tout autre réseau.

9. Que la compagnie de Port-Hope ayant été constituée en corporation
sous le régime de la Loi d'Ontario, la Commission fédérale n'avait aucune
juridiction sur la compagnie de Port-Hope.

L'effet de tout cela, c'est que la compagnie de Port-Hope, bien qu'elle ne fut
pas une concurrente à la compagnie Bell comme je l'ai dit, s'est vue refuser le
raccordement de longue distance- par cette dernière. Cela a aussi réglé la ques-
tion que la compagnie Bell est le seul juge si un réseau lui fait ou non la con-
currence.

En sorte que la ligne Bell qui peut être située à X peut déclarer si elle juge
à propos de ce faire, qu'une ligne rurale à Y, disons à cinq milles plus loin, est
une ligne qui lui fait la concurrence parce que William Jones, un cultivateur,
résidant à mi-chemin entre les deux lignes donnerait son patronage à la ligne
Bell à X si la ligne rurale n'existait pas à Y. Bref, comme je l'ai déjà dit dans
l'état actuel des choses, la compagnie Bell est le seul juge pour décider si une
ligne rurale lui fait ou non concurrence.

Par suite de cet état des affaires, la compagnieî Port-Hope n'a jamais pu
obtenir le raccordement de longue distance avec la compagnie Bell et bon nom-
bre de compagnies rurales sont forcées à accepter les termes Bell, ou ne sont pas
dans la position d{insister sur un nouveau contrat leur donnant des termes plus
équitables, parce qu'il n'existe nulle part de juridiction à laquelle elle. peut
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Cela démontre, à mon avis, la nécessité de la modification demandée par
l'association et de la nomination d'une commission mixte de façon à ce que les
compagnies placées sous l'une ou l'autre juridiction 'puissent être forcées à
servir le public d'une manière équitable.

Je connais ce que pensent mes gens dans. Durham. Je sais qu'ils ne se
contenteront point d'une loi au sujet des raccordements de longue distance qui
les obligera à payer plus cher qu'un étranger qui se sert d'un téléphone Bell
dans un magasin ou une station téléphonique.

Les téléphones ruraux fournissent des affaires au bureau Bell sans qu'il en
coûte rien à ce dernier, alors que la compagnie Bell qui doit faire la dépense
de construction de stations, de boîtes à recevoir les taux de messages téléphoni-
ques ne demande à pareil étranger que les frais ordinaires de longue distance.
Si la station se trouve dans un magasin, la compagnie Bell paie une commission
au marchand.

Ce .qui précède indique, il me semble, avec quelle injustice la compagnie
Bell qui possède des pouvoirs et privilèges extraordinaires, traite non seulement
les abonnés des réseaux, mais aussi un abonné Bell qui désire communiquer
avec un abonné d'un téléphone rural.

Sincèrement,

G. W. JONES, gérant,
COMPAGNIE DE TÉLÉPHONE DE Poap--HoPE, LIMITn.

Le PRÉSIDENT: Etes-vous prêts à voter, messieurs i
M. CARVELL: Quelle modification avez-vous préparée, M. Johnston?
M. JOHNsTON, O.R: J'ai préparé une modification que, je crois, M. Jones ap-

prouve. Si les membres du comité veulent référer au bih et comparer ce que le pré-
sident va lire avec le paragraphe sept de l'article trois cent soixante-quinze, on notera
immédiatement la différence.

Le PRESIDENT: Voici le paragraphe modifié tel que préparé par monsieur John-
ston (lisant):

"Article 375, paragraphe 7.-Chaque fois qu'une compagnie, une province,
une municipalité ou une corporation qui a le pouvoir de construire et tenir en
service, ou simplenent de tenir en service un réseau ou une ligne téléphonique,
et d'en exiger des taxes, que ce pouvoir lui vienne du Parlement du Canada
ou d'ailleurs, désire utiliser quelque réseau ou ligne téléphonique possédée tota-
lement, contrôlée ou exploitée par la compagnie, afin de relier ce réseau ou
cette ligne téléphonique au réseau ou à la ligne de téléphone exploitée ou à
exploiter par la compagnie en premier lieu mentionnée ou par cette province,
municipalité ou corporation, de façon à obtenir une communication directe,
au besoin entre un téléphone ou un bureau central sur un réseau ou une ligne
téléphonique, et un téléphone ou un bureau central sur l'autre réseau ou ligne
télégraphique et qu'elle ne peut s'entendre avec cette compagnie pour obtenir ce
privilège d'usage, ce raccordement ou cette communication, la compagnie en
premier lieu mentionnée ou la province, municipalité ou corporation susdite
pe'ut s'adresser à la Commission pour qu'il soit remédié à son grief; et la Com-
mission peut ordonner à cette compagnie de fournir ce raccordement, cette com-
munication ou ce privilège d'usage à telle condition que la Commission juge
juste et convenable, et peut ordonner de quelle manière, à quelle époque, à quel
endroit, par qui et à quels termes et conditions ce privilège doit s'exercer, ou ce
raccordement ou cette communication doit se faire, s'installer, être utilisée et
maintenue et dans tous les cas sauf lorsque ces réseaux ou ces compagnies
opèrent, dans l'opinion de la Commission, en concurrence, l'indemnité qui doit
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être accordée sera limitée à la juste rémunération des services qui doivent être
rendus par la compagnie ou le réseau contre lequel ou laquelle il est demandé
une ordonnance.

Maintenant le paragraphe 7 (a) qui doit être ajouté:

"Nulle ordonnance rendue sous l'autorité du paragraphe précédent ne doit
s'appliquer à l'échange de conversations locales entre des personnes se servant
des téléphones de deux réseaux des lignes rivales lorsque ces réseaux ou ces
lignes aboutissent à des tableaux de distribution placés dans les limites de la
même cité, ville ou village, sauf dans le cas de lignes téléphoniques privées
rurales dans des étendues de pays où la concurrence n'existe pas, et alors seu-
lement lorsque la Commission juge que cet échange est désirable et praticable."

M. NEsBrT: Ceci est le paragraphe ' (a) qui a été rédigé par les indépendante.
M. JOHNsTON, C.R.: Oui, ce sont les propres sans aucun changement. Si vous

le comparez à l'article 7 vous remarquerez que les mots longue distance ont été biffée.
L'effet de ce retranchement de mots c'est que les personnes qui se servent de téléphones
ruraux peuvent maintenant obtenir le raccordement.

M. CARVELL: Et vous avez aussi les mots commission mixte.
M. JOHNsTON, C.R: Noma avons biffé aussi les mots commission mixte et

nous avons ajouté comme partie de l'article sept ces mots:

"Et dans tous les cas, sauf lorsque ces réseaux ou ces compagnies opèrent,
dans l'opinion de la Commission, en concurrence, l'indemnité qui doit être ac-
cordée sera limitée à la juste rémunération des services qui doivent être rendus
par la compagnie ou le réseau contre lequel ou laquelle il est demandé une
ordonnance."

En sorte que ce n'est que dans le cas des compagnies rivales que la Commission
aura 'autorité d'adjuger une indemnité en sus des services rendus.

M. TURRIFF: Sur quel motif proposez-vous de donner à une compagnie qui ac-
cepte des affaires d'une compagnie indépendante, le droit de recevoir und indemnité
quand elle reçoit le plein tarif absolument qu'aucun de nous paierait sil allait dans
une station de téléphone pour envoyer un message. Une compagnie indépendante
recueille les messages et les donne à la compagnie de téléphone Bell, laquelle exige
pour ces messages le même plein tarif qu'elle demande au public en général. Cette
disposition présuppose que la compagnie Bell aurait droit à l'indemnité sur le volume
des afaires pour lesquelles elle a déjà demandé le plein taux du tarif.'

M. CARVELL: Je vais m'efforcer de répondre à cette question si je le puis. Il a
été entendu ici bon nombre de différents experts, mais la compagnie de téléphone Bell
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cours des derniers quinze jours a été considérée ou en partie considérée dans mon

comté, et y existe encore en partie aujourd'hui; nous y avons ei à faire face à toutes

les conditions auxquelles il a été fait allusion. Il nous arrive trop souvent d'envisager

une compagnie de téléphone comme on le ferait d'une compagnie manufacturière ou

industrielle ordinaire. Avant la nomination de la Commission des chemins de fer

pour le Canada ou des commissions d'utilité publique des provinces, l'a chose était ainsi.

Celui qui plaçait ses fonde dans un réseau: de téléphone faisait le mieux qu'il pou-

vait, il demandait aux gens le plus qu'il pouvait et faisait le plus de profit qu'il pou-

vait. Mais vous avez maintenant dans toutes les parties du Canada des commissions-

je ne me trompe pas, je crois, en disant qu'il existe dans chaque province du Canada

une commission d'utilité de quelque sorte puis il y a pour le Canada en général la

Commission des chemins de fer qui a le pouvoir de dire à une compagnie: Vous ferez

tel et tel service et vous ne demanderez pas plus que tel et tel prix pour ce service. En

conséquence, vous enlevez toute nécessité de concurrence. A la vérité la concurrence

devient injuste et non désirable, parce que du moment que les commissions que j'ai
mentionnées contrôlent également le seryice et les prix, la concurrence est alors éli-

mince.
Et maintenant je ne sache pas de chose plus nuisible que l'existence de deux

systèmes de téléphone dans une petite ville, un village ou même une grande ville, et

je crois que n'importe qui-qu'il soit un supporteur de la compagnie Bell ou de lignes

indépendantes-doit admettre qu'il verrait avec plaisir l'élimination de tout ce qui

constitue une dualité. On peut aimer la dualité pour des fins de compétition, mais

quand il arrive que les taux de téléphone sont sous la conduite d'un bureau publie, il

n'existe plus de raison pour la compétition, et de fait c'est justement le contraire que

l'on obtient. Ce que j'ai toujours prêché, c'est que les bureaux publics devraient porter

leur attention à la fois sur le service et sur les échelles de taux en meme temps que sur

l'élimination de la compétition. Si vous adoptez l'amendement attendu par les compa-

gnies indépendantes de téléphone, vous n'encouragez pas la compétition mais vous instal-

lez le système de dualité. Je parle actuellement en présence des représentants de toutes

les compagnies indépendantes de POntario, je parle aussi à la connaissance des compa-

gnies indépendantes de ma propre province quand j'affirme que l'erreur dans presque

chaque cas est due au manque d'appréciation de la nature de ses devoirs de la part de

la compagnie Bell ou de toute grosse compagnie du district, quelle qu'elle soit. Nous ne

sommes pas pourvus de la compagnie Bell dans les Provinces maritimes, c'est pourquoi

Je suis en état de parler en toute indépendance d'esprit et sans subir aucune influence;

mais, règle générale, les grosses compagnies n'ont pas fait leur devoir dans le passé,

elles n'ont pas étendu leur système aussi loin qu'elles auraient dû le faire tout de suite

au commencement. Je suis parfaitement en mesure de comprendre que les gérants de

cette compagnie aient pu dire: "'l nous faut payer des dividendes nos actionnaires "-

ce qui est la pure vérité-" et si nous nous avançons sur un territoire peu rémunérateur

nous allons faire de sérieuses dépenses en frais de construction et nous allons de ce fait

edurer une dépréciation de valeur. Nous ne pourrons pas imposer des taux rémunéra-
enure nous nous trouverons dans limpossibi de er des dvendes s ainsi
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service de téléphone à 25 ou 35 pour 100 de moins que la compagnie Bell ", et ils le font;
et presque dans chaque cas je me suis rendu compte que si neuf dixièmes des gens qui
font partie des compagnies indépendantes se contentent de mettre leur argent dans
l'entreprise pour obtenir un service nécessaire, il s'en trouve en même temps une
couple qui pensent un peu plus que les autres et qui songent aux possibilités de Pavenir,
désirent étendre leur réseau et pénètrent sur le territoire de la compagnie Bell. Et
cependant il n'y a pas de raison pour que-ces gens pénètrent sur le territoire de la com-
pagnie Bell, la Commission ayant tout pouvoir de faire développer ce territoire par cette
dernière compagnie. Il se trouve donc que, à mon sens, au lieu d'encourager ces com-
pagnies locales à pénétrer sur le territoire de la compagnie Bell, cette dernière coan-
pagnie devrait être mige en demeure de couvrir ce territoire de ses lignes.

M. TURRIFF: Quel obstacle y aurait-il à permettre à une compagnie indépendante
de pénétrer sur un territoire vierge ?

M. CARvELL: Aucun. C'est là affaire de compétition et je ne vois aucun obstacle
à y mettre. S'il arrive qu'une compagnie indépendante pénètre sur un territoire vierge
elle ne se trouve pas de ce fait à entrer en compétition, mais tout l'affaire est que, ce
territoire une fois exploité, cette compagnie entre sur le territoire de la compagnie Bell
en demandant des raccordements un peu partout. Une compagnie indépendante peut
naître au sein de la ville d'Ottawa, et, croyez-m'en, la construction de sa ligne peut se
trouver bien au-dessous du coût de celle de la Bell. Et maintenant, comme je Pai déjà
déclaré, les dépenses ordinaires des compagnies indépendantes se trouvent bien minimes
au commencement, et il s'écoule bien peu de temps avant que cette compagnie ne
s'aperçoive de la nécessité où elle se trouve d'être capable de servir le public au loin. Et
c'est alors qu'elle déclare " Nous demandons à avoir un raccordement avec la compagnie
Bell afin de donner à nos abonnés le bénéfice de ce service." Cinq ou six ans après, les
effets de l'usure commencent à se faire sentir, et les compagnies indépendantes com-
mencent à se rendre compte qu'elles doivent songer à augmenter leurs taux. Mais si
eles possèdent des raccordements de longue distance, elles peuvent s'adresser au pre-
mier venu et lui dire: " nous allons vous donner le service à $5 ou $10 de moins par
année que la compagnie Bell ", et c'est de cette façon que les abonnés leur viennent Si

les compagnies indépendantes obtiennent un raccordement de longue distance moyennant
compensation, elles se trouvent à acquérir une puissance nouvelle qui leur permet de
solliciter d'autres abonnements sur un nouveau terrain. De ma vie je n'ai jamais pu
constater un autre résultat que celui-ci: s'il se construisait une nouvelle ligne indépen-
dante, après quelques années les taux de ces compagnies montaient à cause de la néces-
sité où elles se trouvaient de compenser la diminution de valeur par l'usure, et leurs
frais ordinaires d'entretien augmentaient.

Le PRésIDENT: Vous parlez ici d'une ville, mais le même état de choses s'applique-
rait-il à de petites municipalités?

M. CARvELL: Je le crois. Je suis d'avis que plus vous donnez de champ à une
petite compagnie pour étendre son rayon d'action plus elle est disposée à déclarer à
l'abonné ordinaire: "si on nous accorde un raccordement avec la compagnie Bell nousserons en mesure de vous assurer le même service que cette dernière "; cependant au-
bout de quelques années cette petite compagnie se rend compte que ses taux sont trop
bas et qu'il lui faut les hausser. Et il arrive d'ordinaire que la petite compagnie se
vend à la compagnie Bell ou à une autre grosse compagnie, c'est du moins ce qui nous
est arrivé dans les Provinces maritimes. Dans ma propre sphère d'action électorale ils'est trouvé exister trois mergers et il s'en forme actuellement un quatrième. Dans
chaque cas les taux ont monté et le tout constitue une introduction dans le capital de
sommes très considérables qui en fin de compte constituent de l'eau.

M BLAIN: Les systèmes dont vous parlez sont des propriétés privées.
M. CaavELt: Oui, ce sont toutes des entreprises privées.
K'BLaIm: Aucune n'est la propriété de municipalités?
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M. CARVELL: Non, nous ne possédons dans le Nouveau-Brunswick aucun système

ce téléphone qui soit la propriété des municipalités. Ge sont toutes des entreprises

privées et elles marchent toutes sur le même plan.
Le PRÉSIDENT: Le territoire de ces systèmes aurait-il été couvert sans l'interven-

tion des compagnies privées ?
M. OARVELL: Oui, dans chaque cas c'est une question de compétition absolue.
M. WEICHEL: Vous avez déclaré que dans chaque cas ces compagnies de téléphone

ont dû augmenter leurs taux. Est-ce après labsorption par la compagnie Bell des

petites compagnies?
M. CARVELL: La compagnie Bell n'a pas .augmenté ses taux.
M. WEICHEL: Je parle des autres compagnies.
M. CARVELL: Elles se sont vues dans l'obligation d'augmenter leurs taux, et quand

ces derniers se sont trouvés sur le même pied que ceux de la compagnie Bell, les com-

pagnies indépendantes ont été forcées de passer en d'autres mains. C'est ce que nous

avons vu et c'est pour tout cela que je ne crois pas qu'il soit sage d'encourager la dualité

des lignes. Je crois que si vous obligez la compagnie Bell à accorder le raccordement de

longue distance dans une compensation quelconque, vous ne faites qu'encourager la

dualité des lignes de téléphone. Il est fatal que ces lignes aboutissent à un merger et

qu'à la fin ce soit le peuple qui paye. J'aimerais mieux que Pon fît tout pour restreindre

la dualité ou la compétition si l'on aime mieux ce mot. Je m'occupe peu que l'on fasse

la loi aussi sévère que possible pour donner à la Commission toute latitude qui lui

permette de forcer la compagnie à donner un bon service et en même temps à diminuer

ses taux>
Le PRÉSIDENT: Que pensez-vous de l'amendement tel que rédigé par M. Johnston?

M. CARvELL: Cet amendement me plait de toute faÇon, excepté peut-être qù'il
se montre quelque peu sévère pour la compagnie Bell. Je crois savoir qu'hier la com-

pagnie Bell était disposée à accepter cet amendement et, pour moi, je suis également

disposé à l'accepter. Je me permettrai cependant d'ajouter un mot, c'est que les

compagnies locales tirent de sérieux avantages de cet amendement. Je parle ainsi parce

que je suis d'avis que les compagnies indépendantes ne se rendent pas compte de ce

qu'elles obtiennent. Et cependant je suis d'avis qu'elles en retirent des avantages
sérieux.

M. MAOKAY: Je m'imagine que c'est le cas.
M. CARvELL: Le paragraphe 7 (a) pourvoit en somme qu'il n'émane pas d'ordre

si ce n'est dans le cas de téléphones de compagnies rurales, sur des territoires où la

compétition n'existe pas et alors seulement que la Commission est d'avis que cet

échange mutuel est désirable et possible. Je sais comment cela se passe. Vous avez

je suppose, une compagnie locale qui fait de la compétition à la compagnie Bell et qui

fait courir ses lignes un peu partout au sein de la municipalité. Il se peut qu'il

se trouve une route où il n'existe pas de compétition et où il ne se rencontre pas de

lignes appartenant aux deux compagnies. Ce territoire ne serait pas compétitif et

cependant je ne vois pas comment l'on pourrait établir la différence entre les lignes

de téléphone sur ce territoire et les téléphones des routes où la compétition s'exerce.

C'est pourquoi il me semble que le résultat serait que les compagnies locales de télé-

phone auraient le droit de pénétrer dais le système de la compagnie Bell n'importe où.

L'hon. M. COCHRANE: Que penseriez-vous de laisser à la Commission de décider à

quel taux une compagnie compétitive, aussi bien que la compagnie Bell, devrait vendre

lusBU' de son téléphone? Prenons une compagnie qui arrive pour demander un raccor-

dement avec la compagnie Bell. Que penseriez-vous de laisser au bureau de décider à

quel prix l'usage du téléphone serait obtenu?

M. CARvELL: Je crois, monsieur le ministre, que le seul arrangement logique

serait dans chaque cas, de laisser le tout à la discrétion de la Commission. Voilà

ce que je pense.
L'quo. M. CocHRANE: Ainsi, ce dont on se plaint est qu'une compagnie locale

1-m- , POttawa. au'elle recueille deux ou trois cents abonnés.



COMITÉ ÉPÀI-BLL io +s

7 GE'ORE V, A. 1917
puis qu'elle demande à être mise en communication avec Montréal, Toronto ou autres
villes étrangères. Laissons à la Commission de décider à quel taux l'usage du télé-
phone serait vendu à un endroit où il existerait de la compétition. Serait-ce convena-
ble?

M. CARVELL: Qu'entendez-vous?
L'hon. M. CoCHRANE: Disons que vous désirez avoir le téléphone. Laissons à la

Commission de décider ce que vous aurez à payer pour l'usage de ce téléphone, que ce
soit une compagnie locale ou la compagnie Bell qui soit la fournisseuse.

M. CÀAvELL: Alors vous enlevez à la compagnie locale tout son moyen d'action,
vu que celle-ci va toujours disant "nous allons vous accorder des taux plus bas que
ne peut le faire la compagnie Bell." Si vous le faites, la compagnie locale cesse du
coup d'exister.

M. NEsBITr: Pourquoi ne pas discuter cette affaire comme suit: si les compagnies
locales entrent en existence sans le consentement de la Commission, cette dernière se
trouve alors en mesure de les punir au moment où elles demandent un raccordement
avec la compagnie Bell. Il vaudrait mieux pour ces compagnies d'obtenir avant toute
autre chose, la permission de la Commission de faire de l'exploitation au sein d'une
localité.

L'hon. M. COCHRANE: Le gros de la prétention que l'on a avancée est à l'effet que
la compagnie a déjà refusé de pénétrer sur certains territoires alors que les compagnies
locales l'ont fait.

M. NEsBrrr: Je parle des villes. Quant aux centres ruraux, il est entendu que la
compagnie Bell a refusé de pénétrer sur certains territoires ruraux.

L'lion. M. CoCHMN: Ce que je préconise est de venir en aide aux districts ruraux.
M. NEsBrrr: Vous voulez dire que ces compagnies locales devront demander à la

Commission quel taux elles devront imposer.
L'hon. M. CociRANE: Oui, les compagnies indépendantes et la compagnie Bell.
M. NESBITT: C'est là que je veux en venir. 0
M. BLAIN: M. Carvell, que répondrez-vous à ceci: le premier venu apporte un

message au bureau de téléphone pour le faire expédier à Montréal. Le prix de cette
expédition est un prix établi, tout le monde sait cela. L'heure n'est pas écoulée qu'une
compagnie locale envoie un message par téléphone de la même façon et demande exacte-
ment le même privilège.

M. CARvELL: Voici un cas bien établi et qui mérite une réponse sérieuse. Tant
qu'il ne s'agit que du message individuel il 'n'existe pas de différence entre les deux
cas, pas l'ombre de différence; et si la compagnie locale n'augmente jamais le taux
pour ses abonnés, si elle ne s'aventure jamais plus qu'elle ne le fait aujourd'hui, il
n'existe pas d'objection à ce que l'on fasse une ordonnance à l'effet que la compagnie
locale obtienne un raccordement sans payer de compensation. Mais du moment -que
vous accordez ce droit à une compagnie locale, vous lui mettez à la main un levier qui
lui permettra de se mettre sur le chemin et d'enlever des abonnés à la compagnie Bell
avec la prétention que, pour l'usage du téléphone de longue distance, sa ligne a la
même valeur pour l'abonné que la ligne de la compagnie Bell.

M. BLAIN: Et le message rapporte le même bénéfice à la compagnie Bell?
M. CARvELL: Pour ce qui est de ce message individuel, il vaut tout autant pour la

compagnie Bell, mais la compagnie locale, elle, grâce à ses taux moins élevés, se trouve
de ce fait à avoir le droit d'enlever des abonnés à la compagnie Bell, je veux dire, lui
enlever ses abonnés actuels ou en obtenir d'autres.

M., BLMN: Croyez-vous que cela se pratique beaucoup?
M. CARvELL: Je le crois, et je vais vous en dire la raison. La compagnie ne man-

que jamais d'estimer à moins que sa valeur le coût d'exploitation d'un système de
téléphone ainsi que le coût d'entretien. La Commission d'utilités du Nouveau-
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sa ligne par l'usure, avale 8 pour 100 de son capital. Il arrive invariablement que ces

pompagnieg se rendent compte qu'elles ne peuvent assurer le service au prix qu'elles

ont d'abord demandé, c'est ce qui fait que par la loi que vous désirez adopter vous ne

faites qu'augmenter ou encourager la dualité.
L'hon. M. COCHRANE: Je désirerais savoir de M. MacKay si c'est là le résultat de

son expérience.
M. MAcKAY: Je ne désire que montrer les chiffres des registres des compagnies

que jé représente et qui existent depuis nombre d'années. Il peut être vrai que le jour

où ces compagnies sont entrées en affaires, alors qu'elles n'en savaient pas le premier

mot, leurs taux n'ont pas été assez élevés, mais je ne sache pas qu'il se soit produit

d'augmentation de taùx de la part des compagnies indépendantes et que ces élévations

aient été hors de proportion avec le capital. De nos jours aucune compagnie ne peut

se former sans le consentement de la Commission des chemins de fer. Aucune com-

pagnie ne peut émettre, soit dans une ville, soit dans un district rural, des actions ou

des obligations sans l'autorisation de la Commission des chemins le fer. C'est à cette

commission de dire si ces actions ou obligations sont légitimes. Il ne permettra pas

que rien entre dans l'organisation de la compagnie qui soit de nature à augmenter

sans raison les taux que paye l'abonné. Tout cela est bien sauvegardé à l'heure

actuelle, et avec tout le respeét que je dois à M. Carvell, le système auquel il a fait

allusion ne s'applique aucunement aux conditions actuelles dans l'Ontario. Dans

cette province nous exploitons des compagnies possesseurs d'installations aussi com-

plètes que celle de la compagnie Bell, et je puis montrer au comité, si l'on m'en donne

le temps et le moyen, que la construction des systèmes ruraux de l1Ontario est supé-

rieure à celle des systèmes ruraux de la compagnie Bell dans n'importe quelle province

du Canada. La compagnie Bell n'est pas connue sous ce nom au Nouveau-Brunswick,

mais il existe une association d'intérêts entre cette compagnie et d'autres compagnies.

Je suis passablement au courant de l'état de choses au Nouveau-Brunswick, pour ce

qui a trait aux compagnies locales et je sais qu'il a existé des mergers qui ont fait

disparaître les jeunes cdmpagnies. J'ai reçu bon nombre de lettres d'abonnés de ces

compagnies locales à -l'effet que ces 'dernières se trouvaient dans l'obligation de refaire

leur organisation et de réajuster leurs taux en même temps que d'assurer un service

adéquat. C'est la même chose en Nouvelle-Ecosse. Pour ce qui est de cet amende-

ment, il ne nous accorde aucune aide. Si l'on désire nous faire quelque concession,

il faudra enlever le mot " compens'ation " et faire une déclaration de principes à l'efet

de décider si oui ou non la compagnie locale devra payer des compensations. C'est

là l'objet de notre demande. Si l'on garde le mot "compensation " on nous laisse

exactement dans le même état qu'auparavant. La compagnie nouvelle ne pourra pas

.', A ------ .> l-;; Ç ralA des chemins de fer, et, ce qui pis est, elle ne sara
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M. MAcKAY: Ce serait une amélioration sur la loi actuelle, mais la raison pour
laquelle nous demandons que l'on fasse rubir des changements grâce auxquels on décla-
rerait ouvertement que l'on n'imposerait pas de compensationis, est que par là la ques-
tion se trouverait sortie de toute ambiguïté, et que la compagnie locale saurait qu'il ne
lui est pas nécessaire de se présenter devant la Commission avec son aviseur pour entrer
en lutte avec la compagnie Bell et tous ses experts afin de s'assurer un raccordement
sans avoir à verser de compensation. Si notre demande est acceptée, la compagnie locale
saura qu'il lui faudra installer sa ligne suivant une certaine règle, qu'elle devra porter
les frais de raccordement et, comme je viens de le dire, d'après la loi de l'Ontario elle
devra prévoir les effets de la dépréciation, etc.

M. CARVELL: Autrement dit, vous désirez que l'on déclare -positivement qu'il ne
s'agira pas de compensation. Nous pouvons parfaitement faire face à la musique.

M. MAcKAY: C'est là notre demande.
M. CARVELL: Nous sommes actuellement opposés à cet état de choses; vous affirmez

que votre désir est de posséder le droit d'obtenir le raccordement n'importe quand sans
compensation d'aucune sorte.

M. MacKAY: Dès que notre installation est conforme aux règles. La Commis-
sion des chemins de fer a déclaré qu'il ne pouvait faire aucune déclaration à l'effet
d'établir ce qui constitue une compagnie concurrente ou une compagnie non concur-
rente. Voici une position dont vous ne devez pas vous écarter.

Le PRÉsiDENT : Si l'on doit reprendre la discussiori ab ovo, il nous faudra per-
mettre à la compagnie Bell de faire entendre ses raisons.

M. MAcKAY: Je vous demande pardon, M. le Président, si je vous ai retenu trop
longtemps, mais je suis rempli de mon sujet.

M. NESBITT: M. le Président, je désirerais dire quelques mots. J'approuve le para-
graphe tel qu'amendé par monsieur Johnston, cependant je ne suis pas d'avis que les
mots "à titre de compensation ou autrement" soient laissés dans la loi. . Tout de
même, le paragraphe a meilleure apparence qu'auparavant. Au cours des déclarations
faites dans la journée d'hier, on a affirmé que la cour Suprême avait décidé qu'une
compensation était nécessaire vu qu'elle se trouvait dans le texte de la loi. Je prends
pour acquit que la législature, en préparant la loi, voulait laisser entendre qu'il devrait
y avoir compensation et je ne vois pas bien que la cour pût en décider autrement.

M. MACDONELL: Permettez que je dise un mot qui pourra être de quelque utilité.
Je viens de lire l'amendement et je demande la permission de suggérer qu'à la suite
du mot " compensation " on insère les mots " s'il s'en trouve " qui laisse cette question
absolument à la discrétion de la Commission.

M. NEsBrrr: Le paragraphe, dans sa forme telle qu'amendée, pourvoit à ce que
la Commission puisse ordonner à la compagnie de pourvoir à tel usage, raccordement ou
communication à telles conditions, compensation ou autrement, qu'il paraîtra juste
et convenable à la Commission d'indiquer. Qu'est-ce qui peut empêcher la cour de
prendre en considération la question de savoir s'il est néceseaire dans ce cas d'assurer
une compensation i Je ne puis le voir, il ne se trouve rien dans la loi qui l'empêche.
Maintenant pour l'autre question de la concurrence des lignes, les lignes faisant de la
compétition ou les personnes qui préparent la construction de telles lignes, devraient
être mises dans l'obligation d'obtenir de la Commission le privilège d'en agir ainsi.
Je m'oppose à ce que des ligne. portant le nom de concurrentes s'organisent dans les
villes en face de la compagnie Bell, la même chose pour les campagnes, si la com-
pagnie est en état de donner le service nécessaire. Je ne partage pas le sentiment de
mon ami, monsieur MacKay, à l'effet que la compagnie Bell, dans la construction des
lignes rurales, possède une installation inférieure à celle des compagnies rurales. Car
pour ce que je connais de la compagnie Bell, elle donne un excellent service partout
où on la rencontre, et pour ce que j'en sais elle donne parfaite satisfaction. Je ne
puis non plus partager l'avis de monsieur Carvell, à l'effet que les lignes rurales sont
construites sur un système de sabotage. Dansl la partie du pays que j'habite, les coin-
pagnies rurales construisent leurs lignes de façon parfaitement convenable.
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M. CARVELL: Je n'ai pas dit "sabotage".
M. NEsBrIT: Mais vous avez déclaré que ces lignes étaient construites sans grands

frais. Je me souviens que dans le passé il y a eu deux ou trois lignes de téléphone
qui ont été construites sans grands soins, avec un petit tableau de distribution et
des poteaux sans grande élévation. Je me rappelle parfaitement que nous étions bien
aises de jouir de cette ligne de sapin, comme nous l'appelions, qui avait été cons-
truite de façon déplorable, je lavoue. Il était absolument impossible d'obtenir rien
que ce fût sur cette ligne, mais il est arrivé que cette compagnie a disparu, que la
compagnie Bell a fait l'acquisition de cette ligne et qu'elle Pa aménagée de façon
parfaite. Maintenant pour ce qui est de la compensation, je suis d'avis que les com-
pagnies rurales, de même que la compagnie Bell, devraient pouvoir exiger un taux
supplémentaire pour les communications éloignées. Là où je fais affaire, je paye une
légère somme supplémentaire pour ce genre de service. Je n'y trouve absolument rien
à redire et je n'ai pas entendu dire que les gens s'en soient plaints. J'ai fait affaire
avec deux lignes et je n'ai pas entendu dire que les gens se soient plaints de la dé-
pense supplémentaire.

M. BLAIN: Payez-vous telle somme pour chaque communication? -

M. NEsBiTT: Oui, à part et en sus du taux de communication éloignée, je paye
une légère Àomme, et je crois que cette somme se divise entre les deux compagnies,
pour moi, je n'aimerais pas que l'on s'ingérât d'aucune façon en ceci. C'est pure
question d'entente entre les deux ,systèmes sur ce que l'on devra exiger du client
pour l'usage du service rural; si ces compagnies sont disposées à accorder ce ser-
vice gratuitement, c'est bel et bon, sinon, c'est encore bel et bon. Pour moi, je
n'ai rien à redire, mais je serais certainement d'avis que l'on fît disparaître le
mot " compensation ", je crois aussi que nous devrions laisser au bureau de décider
s'il devrait y avoir compensation ou non.

M. MACDONELL: Tout ce que jai entendu dire dans cette enceinte me convainc
de la sagesse de mon idée première, à savoir que la Commission des chemins de fer
était la vraie personne en cause dans cette affaire. Nous avons entendu des décla-
rations faites par les deux parties opposées, et ce jusqu'à l'infini, et ces déclara-
tions sont venues en contradiction. Nous ne constituons pas une cour pour décider
s'il devrait y avoir compensation supplémentaire ou paiement, qu'on l'appelle
du nom que l'on voudra, pour un usage quelconque, qu'il s'agisse des com-
pagnies concurrentes ou non. Nous ne pourrions jamais en venir à une entente
ici; nous n'avons pas ce qu'il faut pour cela, et il me semble que Pamendement que
monsieur Johnston a lu pourrait être adopté par nous en toute tranquillité de conscience.
et que là où le mot " compensation " arrive-ce qui signifie la soumission de l'affaire
au bureau pour ce qui touche à la compensation-nous devrions ajouter les mots " s'il

y en a"; afin que le bureau puisse être absolument renseigné à l'effet que le parlement
du Canada n'a pas voulu ni n'a créé aucune disposition équivalente à une volonté qu'il
y eût compensation.

M. CAnVELL: Ceci se réduit à appuyer ce que j'ai proposé au sujet des mots "ou
autrement "..

M. MACDONELL: En se plaçant au point de vue du profane, le raisonnement de M.

fa dan uottsuejdui) e dtud e i oyn de lafaçoun sdnut j4ela om-
fais dans cette affaire que prendre l'attitude mitoyenne de-la f açon dont je la comn-
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que de l'avis de la Commission il ne devînt justifiable den accorder. Il me semble que de

cette façon nous nous en rapportons assez clairement à la Commission.
M. BLAIN : Le point qui fait l'objet de la discussion entre les deux parties est de

savoir si oui ou non il convient de maintenir dans cet article le mot " compensation."

M. CARvELL: Le point repose là-dessus.
M. BLAIN: Vous pouveZ enlever ce mot et en mettre un autre à la place qu'il se

trouverait encore matière à discussion, et les petites corporations devraient encore

s'adresser au bureau pour savoir si oui ou non, de l'avis de la Commission, il devrait

y avoir compensation. Pour moi, je suis d'avis que l'on devrait faire disparaître

complètement le mot "compensation ", ce qui rendrait la situation absolument claire.

Il resterait à la Commission de décider en l'occurrence. M. Macdonell prétend que
si l'on enlève le mot "compensation" cela laisserait à entendre que nous ne croyons

pas qu'il dût y avoir compensation dans aucun cas. Je suis d'avis que nous devrions

faire face à la musique et déclarer que les petites compagnies ne désirent' pas voir le

mot " compensation " dans cet article.
M. CARvELL: Avez-vous bien écouté la déclaration franche que M. MacKay vient

de faire à refe qu'il reste quelque chose en dehors de cette question; que non seule-
ment les petites compagnies veulent voir disparaître le mot "compensation' mais qu'elles
véulent une déclaration positive que l'on n'accordera pas de compensation.

M. BLAI: C'est ce qu'elles désirent et, à mon sens, c'est ce que nous devrions leur

accorder.
M. NESBITT: A mon sens à moi c'est justement ce qu'elles ne devraient pas se voir

accorder. Nous devrions laisser à la Commission de décider dans cette affaire.

M. GREEN: J'ai écouté soigneusement l'argumentation des deux parties et je suis

forcé de dire que je ne vois pas de raison de changer ma façon de sentir du tout, à
savoir que nous devrions laisser cette affaire complètement entre les mains de la Com-

mission. Pour quelle raison les lignes concurrentes utiliseraient-elles les lignes des

'compagnies existantes sans compensation? Je ne le vois pas bien, je n'ai pas non

plus appris rien qui pût m'amener à cette conclusion depuis que j'occupe mon siège
dans ce comité. A vrai dire, il s'agit, dans un certain sens, d'une question de
transport public; en même temps et d'un autre côté, n'est-ce pas une affaire de deux

épiciers dont l'un demande à faire sa livraison sans charge aucune en. se servant de

la voiture de son concurrent? Si les compagnies. ne sont pas concurrentes, il arrive

naturellement, comme l'intérêt le demande, qu'elles devraient avoir une compensation.

D'un autre côté, si l'on met les compagnies concurrentes dans une position qui les

force à sacrifier un homme dont l'argent a été placé dans cette entreprise, il me faut
d'autres arguments que ceux que j'ai entendus et de plus forts pour me convaincre

qu'il convient de les mettre dans cette alternative. A titre de profane, je ne sais

rien de l'effet qu'il résulterait de la disparition du mot "compensation " sur les juge-

ments des cours, comme on nous parle ici de la bouche de la fraternité légale; mais

je suis prêt à accepter les raisons que l'on donne à cet effet vu qu'il leur appartient de

dire quel deviendrait le status légal, et, de ce fait, si l'on doit donner une compensation

ou encore si la Commission doit recevoir pleins pouvoirs d'accorder une compensation,

pourquoi ne pas laisser toute cette affaire dans son état actuel et laisser la Commission

décider quand il devra y avoir compensation et s'il s'en trouve, la nature qu'elle devra

comporter.
M. MACDONELL: Compensation, s'il s'en trouve.
M. SINCLAI: Rapportons-nous jugement?

Le PaésIDENT: Nous allons en finir avec cet article.
M. SINCLALa: Je suis disposé à aller aussi loin que possible avec esprit de suite et

dans des limites raisonnables afin de protéger les petites compagnies. J'ai appris par

'ma province propre que les petites compagnies nous ont fait jouir de l'usage du télé-

phone rural, et que cet usage nous a été refusé plus d'une fois par les grandes compa-

gnies et enfin que ce n'est que mises au pied du mur qu'elles nous ont donné quelque
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satisfaction. Pour ce qui est de la compensation, je ne suis pas absolument convaineu
que nous devrions accorder une compensation dans des cas de cette nature en faveur des
grandes compagnies.

M. CARVELL: Je dis seulement que nous devrions laisser ce soin à la Commission.
M. SINCLAIR: Nous sommes tous d'avis, je crois, que l'on devrait laisser ce soin à

la Commission. Je suis porté à endosser l'attitude de monsieur Nesbitt qui désire voir
disparaître le mot " compensation " et laisser à la Commission le, soin de fixer les con-
ditions. Cette dernière aurait alors à décider s'il doit y avoir compensation ou non.
Je ne vois pas pourquoi une cour prendrait pour acquit que nous sommes opposés à
toute espèce de compensation du fait que nous faisons disparaître le mot "compensa-
tion ". Je ne partage pas cette façon de voir. Je suis d'avis que la fraternité légale
discuterait à savoir si ce serait bien là le sens de cet article, mais il resterait à la cour
de décider si c'était bien là lintention du parlement ou non. Toutefois, je suis disposé
à voter en faveur de l'amendement de monsieur Nesbitt à l'effet de faire disparaître
ce mot.

M. CARVELL: Comme question personnelle, je désirerais dire, en réponse à l'alléga-
tion faite par M. MaaKay il y a un instant, qu'il existe une certaine parenté entre la
compagnie de téléphone Bell et la compagnie de téléphone New-Brunwick. Si tel était
le cas je ne me croirais pas le droit de voter sur cette question, mais je désire que ce
comité fasse la déclaration franche qu'il n'existe aucune parenté. Il y a quelque vingt
ans, le père du monsieur qui est assis à ma gauche (M. Blair) aidé de quelques autres
messieurs, a créé une compagnie de téléphone au Nouveau-Brunswick. La compagnie
Bell avait fait quelque avance de fonds dans la province et il fut entendu que la com-
pagnie devrait se retirer et que la compagnie de téléphone Nouveau-Brunswick, com-
posée de messieurs appartenant aux deux côtés politiques, devrait voir le jour. La com-
pagnie prit une légère somme d'actions en compensation de la mise de fonds 'u'elle
avait faite à l'époque, et encore aujourd'hui elle détient cette proportion d'actions. A
part cela, la compagnie Bell se trouve dans une situation absolument semblable à -celle
de tout autre actionnaire de la compagnie de téléphone Nouveau-Brunswick. Il n'y a
donc aucune parenté entre ces deux compagnies.

M. NESBITT: 4vant d'aller plus loin je désirerais connaître L'idée du ministre au
sujet de la création de lignes concurrentes sur le territoire d'une ville. On a ouvert la
bouche là-dessus et je suis d'avis qu'une création de cette nature serait contre l'intérêt
publie.

M. JIHNSTON, C;R.: De quelle façon ce parlement va-t-il prendre le contrôle des
compagnies provinciales?

L'hon. M. COcHRAýNE: Si une compagnie déclare qu'elle fait de la concurrence à la
compagnie Bell, laissons à la Commission de décider quel sera le taux que les deux
compagnies devront mettre en vigueur.

Le PRÉsIDENT: De la façon dont je saisis la situation, n'importe quelle compagnie
doit, avant de s'organiser pleinement, s'adresser au gouvernement provincial pour en
obtenir une charte.

M. JOHNSTON, C.R: Monsieur le ministre, le paragraphe 8 de Particle 375 pour-
voit à la déposition des taux devant la Commission et à l'obtention du consentement
de Cette dernière.

L'hOn. M. CoCHRANE: Dans le cas de compagnies provinciales faisant la demande
dont il est ici question, ellesdevraient avoir à se présenter devant la Commission
fédérale.

M. CARVELL: La clause à l'étude pourvoit à ce que l'on accorde.ce pouvoir, sujet
à tells conditions que la Commission jugera convenables. Ceci est assez vaste pour
couvrir le cass compagnies locales qui désireront obtenir un raccordement de longue
distance. La Commission peut dire à la compagnie locale: " Vous désirez avoir un rac-
Cordement avec la compagnie Bell. Nous allons émettre une ordonnance qui vous
Permettra d'obtenir ce raccordement." La Commission peut même dire que l'on devra
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payer certains frais. La Commission pourrait hésiter à en agir ainsi, mais enfin je
suis d'avis que tout pouvoir à cet effet lui est accordé par cette loi. Vous ne devez pas
oublier, monsieur le ministre, qu'il n'appartient pas au parlement de créer des dis-
positions s'appliquant à toutes les circonstances qui peuvent se manifester. Tout ce
que nous pouvons faire est d'adopter certaines lois générales en en laissant l'administra-
tion aux autorités compétentes.

M. BLAN: Quelle est la teneur de votre motion, monsieur Nesbitt?
M. NFsrrT: C'est tout simple. Je propose que les mots "ayant trait à une

-compensation" soient retranchés de ce paragraphe.
M. SINcLAIR: Les mots que l'on doit retrancher devraient être "ayant trait à

une compensation ou autrement ". J'appuie la motion. .
M. JoHNsToN, C.R.: Si l'on enlève ces mots il va falloir faire disparaître également

la dernière phrase du paragraphe 7 qui se lit "et dans tous les cas, excepté quand ces
systèmes ou compagnies sont, de l'avis de la Commission, entrés en concurrence, la
compensation à accorder doit être limitée à une juste rémunération pour les services
à rendrepar la compagnie ou le système contre lequel l'ordonnance s'applique. Si
l'on enlève le mot " compensation " là où il se présente plus au commencement de la
clause, la dernière phrase n'a plus de sens et il vaudrait mieux la faire disparaître
également.

Le PRÉSIDENT: Proposez-vous que l'on fasse disparaître le tout?
M. NESBrrT: OUi.
Le paragraphe dont monsieur Nesbitt propose l'amendement est lu par M. John-

ston.
Le PRésIDENT: L'amendement tel que lu par M. Johnston est-il adopté?

L'article tel qu'amendé est adopté.

Relativement à l'article 373.-Lignes et fils sur chemins publics et sur places pu-
bliques.

Le PRés1DENT: Cet article est-il adopté?
M. MACDONELL: Cet article se confond avec les articles 374 4t 375. Ils sont tous

atteints par les amendements qui ont été proposés au comité lors de la comparution
devant vous de M. Tlhompson, représentant de la ville de Toronto; M. Pope, représen-
tant de la Hydro-Electric Commission; M. Lighthall, représentant des municipalités
du Canada, et M. Kilmer, représentant du gouvernement d'Ontario. Ce dernier a
remis une résolution dont voici copie. Tout d'abord cette résolution comporte la die-
parition de certains mots dans l'article 373. Cette demande a été faite par le
gouvernement d'Ontario, la cité de Toronto, les municipalités représentées par M.
Lighthall, la Hydro-Electric Commission de l'Ontario et d'autres intérêts. Les consi-
dérations comportaient un caractère légal et je ne me propose pas de prendre le temps
du comité en en faisant la lecture. M. Kilmer, représentant du gouvernement d'Ontario,
se trouve ici et si le comité veut bien entendre de sa bouche les explications relatives
aux amendements proposés, cela aurait pour efet de diminuer sérieusement la longueur
des débats.

Le PRiSIDENT: Cela n'aurait-il pas pour effet de faire reprendre les débats ab ovo?
M. NEsBITT: Pourquoi ne nous dites-vous pas vous-même ces considérants?
M. GREEN: M. Kilmer représente une partie en cette afaire, et si nous l'enten-

dons, pourquoi alors ne pas donner la même permission aux messieurs de l'autre
partie?

M. NEsurrT: Vous pouvez parfaitement donner vos raisons une seconde fois, M.
Macdonell, mais je m'oppose à ce que d'autres personnes se représentent ici pour
rouvrir la question.

M. MAcDoIR : D'abord, je désire proposer cet amendement à l'article 873 qui se
trouve dans les mains du comité, puis donner les explications que je serai en mesure

548 -



COMITÉ SPÉEIL--BILL Yo 13

ANNEXE No 2

de donner. Faites disparaître les mots " ou une ligne pour le transport de la lumière,
de la chaleur, de l'énergie ou de l'électricité," quand ces mots se présentent aux pre-
mier, deuxième et sixième paragraphes. Au paragraphe 7, après le mot "quelconque"
sur la deuxième ligne, insérez les mots " télégraphe ou téléphone." Faites disparaître
le paragraphe 9.

M. NESB1TT: Voudriez-vous permettre, M. le Président, à M. Johnston, qui est
au courant des raisons pour et contre, d'expliquer clairement de quoi il s'agit?

M. MACDONELL; Je n'y vois pas d'objection. Je ne suis que trop heureux de con-
naître l'affaire en son entier. La 'demande que j'ai faite est raisonnable, et je ne
trouve pas de raison pour qu'on me la refuse.

M. JoHNsTON, 0.R: D'après moi, en vertu de la loi telle qu'elle se trouve actuelle-
ment, la Toronto and Niagara Power Company-nous nous servirons de cette compa-
gnie à titre d'exemple-a le droit de pénétrer dans les rues de n'importe quelle muni-
cipalité sans le consentement de cette dernière. Le paragraphe 2 de l'article 373 du
bill en jeu dit que, dans l'avenir, nulle compagnie n'aura ce droit. Le comité a
entendu la compagnie d'énergie. Cette dernière s'oppose à la clause du bill telle qu'on
l'a préparée, pour la raison que, d'après elle, elle a obtenu des droits qui se trouvent
dans la loi telle qu'elle existe actuellement et que ces droits ne devraient pas être
diminués. La cité de Toronto ne voit pas la loi d'un bon oil car, à son sens, elle ne
va pas assez loin. La cité de Toronto propose que l'on fasse une rédaction absolument
nouvelle de l'article pour ce qui touche aux compagnies d'énergie, que l'article 373,
tel qu'on l'a préparé, devrait se limiter aux compagnies de télégraphe et de téléphone,
qu'un nouvel article, que M. Macdonell possède par devers soi, devrait être adopté et
que cet article devrait avoir un effet rétroactif et remonter jusqu'à 1906.

M. GREEN: Pourquoi pas jusqu'en 180?6
M. JOHNSTON, C.R.: Je ne fais que mettre sous vos yeux les réclamations des deux

parties. La loi telle qu'elle est faite ne permettrait pas, même à la Toronto and
Niagara Power Company, d'ériger ses poteaux sur le territoire de la ville de Toronto
sans la permission de la municipalité de la cité ou de la Commission.

M. NESBITT: Dans l'avenir?
M. JOHNSTON, C.R.: Dans l'avenir.
M. MACDONELL: Une des raisons pour lesquelles j'ai demandé ,que l'on entendit

M. Kilmer est celle-ci: La Toronto and Niagara Power Company est la seule compagnie
d'énergie qui soit, pour me servir d'un mot populaire, au vert aujourd'hui. Toutes les
autres compagnies d'énergie ont été bridées grâce aux sauvegardes contenuer. dans
les clauses des droits publics. Un jour ou l'autre ces compagnies se présentent devant
le parlement du Canada pour faire amender leurs chartes et toujours elles sont mises
au pas et 'ce toujours sous le couvert des clauses de sauvegarde publique. La Toronto'
and Niagara Power Company est encore au vert et n'a pas été placée sous la férule des
sauvegarde@ dont le parle. Par sa charte, elle est libre de pénétrer partout à son gré
et de s'installer dans n'importe quelle municipalité sans le consentement de cette
dernière ou de la Commission des chemins de fer ou de qui que ce soit, et installer
son industrie et développer son commerce.

V manQrr. r.4+n ,a,,- n,,,..nlla nour effet de faire cesser cet état de choses

paragraphe 2 tel qu
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gislature de toute province, la compagnie ne peut, hormis tel que prévu dans
cet article, acquérir, construire, entretenir ou exploiter aucuns travauX, machi-
nerie, installations, ligne, poteau, tunnel, co.uduit ou rien autre, sur, dans le
sens de, à travers ou au-dessous de tout chemin 15ublic, carré ou autre place
publique dans les limites de toute ville, cité ou village sans le consentement de
la municipalité.

3. Si la compagnie ne peut obtenir le consentement de la municipalité ou
ne peut obtenir tout autre tel consentement sans avoir à se plier à des condi-
tions que la compagnie ne peut accepter, cette dernière peut avoir recours à la
Commission pour en obtenir le droit d'exercer ses pouvoirs sur tel chemin pu-
blic, square ou place publique, et toutes les dispositions de l'article 373 de cette
loi relatif aux pouvoirs et droits de toute compagnie couverte par cet article
et relatif aux procédures par lesquelles la compagnie ne peut obtenir le con-
sentement de li municipalité devront, sujet aux dispositions de cet article, s'ap-
pliquer à la compagnie et à toute demande faite à la Commission et à toutes les
procédures relatives à cette demande et aux pouvoirs de la Commission sur les
lieux.

4. Rien dans cet article ne devra être interprété comme autorisant la
compagnie, et la compagnie n'aura aucun droit d'acquérir, construire, entre-
tenir ou exploiter aucun système de distribution ou de distribuer la lumière,
la chaleur, l'énergie ou l'électricité dans aucune cité, ville ou village; ou d'ériger,
mettre'en place dans, sur, le long de, ou ýdans tout chemin public ou place
publique dans aucune cité, ville ou village aucune travaux, machineries, ins-
tallation, poteau, tunnel, conduits ou rien autre pour les fins de cette distri-
bution- sans que la compagnie ait obtenu d'abord la permission de oe faire
au moyen d'un règlement de la municipalité; il est pourvu à ce que ce paragra-
phe n'empêche pas la compagnie de livrer ou fournir cette énergie par tous les
moyens en existence aujourd'hui ou en vertu des dispositions de tout contrat
actuellement en vigueur pour s'en servir dans l'exploitation de tout chemin de
fer ou pour s'en servir, dans l'exploitation de tout chemin de fer ou pour s'en
servir, de la part de n'importe quelle autre compagnie légalement engagée dans-
la distribution de cette énergie dans toute telle cité, ville ou village.

5. Les dispositions du premier paragraphe qui précède devront s'appliquer
à et restreindront les attributions de toute compagnie déjà constituée en cor-
poration par loi spéciale ou par toute autre volonté du parlement du Canada,
nonobstant le fait que ces dispositions puissent venir en contradiction avec les
dispositions de telle loi spéciale ou de toute volonté et nonobsant les disposi-
tions de l'article 3 de cette loi; et il est déclaré par les présentes que les attri-
butions de toute telle compagnie ont été ainsi restreintes depuis la date de la
mise en édit du chapitre 37 des statuts refondus du Canada (106) à savoir le
31e jour de janvier 1907.

M. CARVELL:. Que pensez-vous du paragraphe 2 de la loi telle qu'elle apparaît?

M. SmCLAI: Supposons que nous décidions d'adopter l'article tel qu'il apparaît
ins le bill, quel en serait le résultat?

M. Macnou.: ('et article ne va pas assez loin. Pour la portée qu'il a il me
Svient.

M. SmVcLA: Il vous protège pour l'avenir.

M. MAODONELL: Ce que je voulais dire est que la Toronto and Niagara Power
OmPany a déjà installé ses lignes et ses systèmes sans autorisation. Cet état de
ioses va se continuer ad inßinitum, libre de tout contrôle quel qu'il soit, de la part
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des municipalités ou de la Commission des chemins de fer. Maintenant, par cet
amendement on se propose de rendre cet état de choses sujet aux conditions et res-
trictions usuelles s'appliquant aux compagnies d'énergie. Ce n'est que juste et
raisonnable. Et s'il faut y introduire un article rétroactif, mettons-le.. La raison de
l'introduction de cet article rétroactif est celle-ci: l'ancienne loi des chemins de fer
que nous amendons actuellement s'occupait des chemins de fer et des compagnies
d'énergie, comme nous le savons tous. La Toronto and Niagara Power Company eut
la prétention étourdissante de n'être pas liée par la loi générale des chemins de fer.
Bien que les compagnies d'énergie fussent comprises dans cette loi, comme nous le pen-
sions tous, cette compagnie déclara n'être pas liée par la loi des chemins de fer;
la question fut portée devant les cours et ces dernières jugèrent uniformément et sans
hésiter un instant et sans aucune voix dissidente, que la Toronto and Niagara Power
Company était liée par la loi et que la question de fixation des taux appartenait à la
Ciitiiiision ties chemins de fer, mais la compagnie porta l'affaire au Conseil prieé et
là on jugea que la eompagniie ne tombait pas sous la loi.

M. CARn:LL: Je tiens à vous redresser. N'ont-ils pas prétendu que les compagnies
d'énergie ne tombaient pas sous la loi des chemins de fer, mais que, en tant que
l'article actuel de la loi des Chemins de fer constituait la continuation de l'article

précédent, il n'avait pas pour effet de rappeler les droits accordés à cette compagnie
cn vertu de sa loi spéciale d'incorporation ? Cet argument est plus fort pour votre cause
que celui que vous venez d'avancer.

M. MACDONELL: On prétendait, de fait, que cette compagnie ne tombait pas sous

la loi des Chemins de fer et que de ce fait tous les jugements que nous pouvions rendre
au Canada se trouvaient renversés, et que cette compagnie possède un droit pratique-
ment défini de pénétrer où bon lui semble sans aucune autorisation et permis et d'en
agir à sa guise. Les honorables messieurs se rendront compte que je ne dis ici rien
que de raisonnable, que de tout temps et sans variante, quand il est arrivé que la loi
devait couvrir certains états de choses et que la cour se rendait compte que pour des
considérations techniques la loi ne couvrait pas lesdits états de choses, les cours ont

adopté des lois remédiatrices pour remettre les choses au point et rendre les lois con-
formes à l'intérêt public. La Continental Liglt, Heat and Power Company s'est
adressée à nous tout récemment pour obtenir un amendement à sa charte et' le bill a
subi sa troisième lecture à la Chambre. Elle ne demandait que des lois remédiatrices
et tout ce que l'on désire dans cette affaire-ci est de mettre la Toronto and Niagara
'Power Compani sur le même pied, lui assurer des droits et des lois remédiatrices, les
mêmes que les autres compagnies et de rendre ces dispositions rétroactives. Ces me-
sures ont été adoptées fois sur fois. On a fait des lois pour remédier aux états de
choses défedtueux qui ont été mis en lumière debant les cours. Comme je le lisais
dans les Débats l'autre soir, ce bill a été adopté en 1902 avant l'installation de la
Commission des chemins de fer, et il était absolument impossible de faire entendre

des protestations. Maintenant, nous sommes en mesure de nous adresser à la Com-
mission des chemins de fer. Ce bill a été adopté sous l'ancienne loi des chemmn de

fer, et au moment où ce bill passait en oomité général de la Chambre, au moment
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M. SINcLAIaR: Vous ne prétendez pas dire que le Conseil privé donnerait la même

décision en vertu de la présente loi modifiée I
M. MACDoNELL: J'ignore ce qu'il ferait, et je ne crois pas que quelqu'un serait a§sez

audacieux pour deviner ce que ferait le Conseil privé. Dans l'avenir, il serait dirigé
par la loi des chemins de fer, mais entre temps la compagnie aurait acquis un status
et des intérêts, et elle serait indemne quant à tout cela. Tout ce que je demande est
qu'elle soit placée sur les mêmes bases que les autres compagnies.

M. NEsBrT: De l'adoption de la présente loi?
M. MACDoNELL: Non, du commencement. M. Nesbitt a peut-être entendu les

arguments de M. Kilmer et des autres là-dessus.
M. NESBITT: Oui, mais je veux savoir si vous eroyez que la présente loi est

assez forte pour les empêcher d'aller en liberté à compter d'aujourd'hui. Je veuxélaguer le sens rétroactif.
M. MACIONELL: Je veux faire un autre appel, et le faire à titre de droit. Je ne

viens pas ici comme procureur ayant un mandat de Toronto ou d'ailleurs. C'est une
simple question compliquée qui a surgi de la décision du Conseil privé, et je demande
que l'on donne au comité des renseignements directs et que les réponses aux questions
soient données par des personnes autorisées en l'espêce et capables de répondre. M.
Kilmer comparaît pour la province d'Ontario. Je ne m'oppose pas à entendre aussi
d'autres messieurs.

Le PalsmENT: J'ai un mémoire que j'ai fait préparer aussi succinctement que
possible par un avocat pour embrasser toute la question.

M. MA&CDoNELL: J'aimerais que M. Kilmer répondît maintenant à ces questions.
M. NEsBITT: Je n'y voie pas d'objection, mais il est simplement juste que l'autre

partie soit entendue.
M. KILMER: La difficulté est que l'article 373, tel qu'il est probablement rédigé,

n'embrasse pas du tout le point de la Toronto and Niagara Power Company quant àl'avenir, et il n'est sûrement pas rétroactif. L'article 373 est ce que vous appelez
un descendant direct de l'article 90 de la loi des chemins de fer. Dans la loi spéciale
constituant en corporation la Toronto and Niagara Power Company, l'article 90, et
son descendant direct y compris, s'il vous plaît, l'article 373 entier, ne sont applicables
.à la Toronto and Niagara 'Power Company, qu'en tant qu'ils ne sont pas incompati-
bles avec la loi spéciale elle-même. Le Conseil privé a décidé que si l'article 90 ou son
descendant est incompatible avec la loi spéciale, il ne gouverne pas la Toronto and
Niagara Power Company; mais tous les pouvoirs de cette dernière sont inentravés
par la loi.

M. CARvELL : Vous ne parlez pas die l'article 90 de la revision de 1906?
M. KILMER: Non, de l'ancienne loi. C'est l'article 27, et le Conseil privé a dé-

cidé que l'article 247 devait être inscrit dans la loi spéciale au lieu de l'article 90 de la
loi rappelée. Or, en allant aussi loin avec l'article nouveau 373, et quoi qu'il dise, il
est visiblement incompatible avec les pouvoirs accordés par la loi spéciale à la To-
ronto and Niagara Power Company; et en tout cas, c'est un argument juste pour la
Toronto and Niagara Power Company de dire. et elle combattra sûrement dans ce
sens devant le Conseil privé, que 'article 373 de la loi nouvelle ne s'applique pas
puisqu'il est incompatible avec la loi spéciale même, et qu'en conséquence les pou-
roire de la compagnie re9tent inentravés comme ils l'étaient en vertu de l'article 267.
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M. MACDoNELL: Vous la tenez pour le moment.
M. KILMER: Et il y a plus. L'ancien article 247 s'appliquait bien à des compagnies

constituées en corporation par une loi spéciale, mais malgré cette application, le Con-
seil privé a décidé que l'article gouvernait la Toronto and Niagara Power Company,
constituée par loi spéciale. L'article 373 va-t-il un pas plus loin? Il est possible
que la rédaction en soit plus forte, la clause d'interprétation a été quelque peu mo-
diflée, et elle peut obtenir ce résultat en tant qu'il s'agit de la Toronto and Niagara
Power Company, comme le veut le comité. Mais on avait en 1906 l'intention d'obtenir
dans l'article 247 le résultat qu'on cherche ici, et l'on n'a pas réussi. A mon avis, il
est sérieusement discutable de savoir si cela ne faillira pas de même façon. Or nous
demandons que la situation soit réglée hors de tout doute; donnez-nous un article
nouveau qui embrassera les mêmes principes, mais n'en faites pas un descendant direct
de l'ancien article 2M0.

M. NEsmTr: Votre nouvel article est-il rétroactif?
M. KILMER: Oui, pour cette raison, dans la proposition. On avait en 1906 l'in-

tention de mettre ce même frein aux compagnies de ce genre, y conpris la Toronto
pnd Niagara Power Company et le parlement croyait l'avoir fait; or, la cour d'appel
crut que le parlement l'avait fait et décida dans ce sens. Mais le Conseil privé dé-
clara que le parlement ne l'avait pas fait. Nous demandons seulement que la ré-
troactivité remonte à la dlate où le parlement a adopté ce qu'il croyait être une légis-
lation restreignant ces pouvoirs, et la raison de notre demande vient en particulier
d'un exemple pris de la ville de Toronto. Ici, le régime actuel de la Toronto Electric
Light Company comporte une franchise qui prend fin, mais les droits de la com-
pagnie sur les rues demeurent. Or, elle a publiquement menacé, et elle peut l'avoir
fait à l'heure actuelle, de transférer tous ses poteaux, fils, conduite souterrains et
ainsi de suite à la Toronto and Niagara Power Company, placée sous la même ad-
ministration et possédée par les mêmes gens; et la Toronto and Niagara Power Com-
pany exercera perpétuellement les droits mêmes que cède la Toronto Electric Light
Company conformément à son contrat, et contrairement à leur convention de le faire.
Voici un exemple concret, et le gérant de'la compagnie menace publiquement de faire
cela.

M. CARVELL: Quels droits avez-vous quant à la franchise de la Toronto and Nia-
gara Power Company?

M. KILMER: Aucun.
M. CARVELL: Et quant au Toronto Street Railway?
M. KILMER: Il expire en 1P21.
L'hon. M. CocHRANE: Comme je le comprends, vous croyez que la Toronto Elec-

tric Light Companu a maintenant fait un transport?

de les bloquer?
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vince approuve la recommandation soumise par la ville de Toronto et demande qu'elle
soit adoptée par le comité.

M. NÊsBrT: Pourrais-je demander à M. Johnston de nous donner son avis sur la
prétention légale qui dit que notre bill, tel qu'il est rédigé, ne lie pas la compagnie pour
l'avenir.

M. JoHNsToN, C.R.: M. Kilmer prétend que le paragraphe 2 de l'article 378, tel
que rédigé, n'empêcherait pas la Toronto and Niagara Power Company de construire
plus tard des lignes sur un grand chemin quelconque sans le consentement de la munici-
palité. Je ne suis pas de l'avis de M. Kilmer, car il me semble que le langage est par-
faitement clair. Le paragraphe dit (lisant)

"2. Nonobstant les dispositions d'une loi du Parlement du Canada, ou de la
législature d'une province, et nonobstant tout pouvoir ou toute autorité ci-devant
ou ci-après conférée par cette loi ou en découlant, aucune ligne de télégraphe ou
de téléphone, et aucune ligne destinée à transmettre de la lumière, de la chaleur,
de la force motrice ou de l'électricité, relevant de l'autorité du Parlement da
Canada, ne doit, sauf en la manière prescrite dans le présent article, être cons-
truite, mise en service ou maintenue par une compagnie au-dessus, le long ou en
travers d'une voie publique, d'un square ou d'un lieu public, sans le consentement,
exprimé par règlement, de la municipalité dont relève cette voie publique, ce
square ou ce lieu public, ni autrement que d'après les conditions établies ou pré-
vues dans ce règlement."

M. MACDONELL : Cela s'applique À l'avenir seulement.
K. JoHNsTON, C.R.: Sans doute. M. Kilmer dit ne pas croire que cet article pro-

tégerait une municipalité à cause de la décision du Conseil privé dans le cas de la
Toronto and Niagara Power Company, et à cause de sa loi spéciale. Mais il faut se
rappeler que nous avons fait d'autres amendements à la loi des chemins de fer. Lorsque
le Conseil privé a donné sa démission dans le cas susdit, il a tenu que le mot " compa-
gnie " dans l'article 247 de la loi actuelle des chemins de fer ne pouvait s'appliquer
qu'aux compagnies de chemin de fer. Mais nous avons toutefois stipulé dans le para-
graphe 4 de l'article 2 que "compagnie" comprend une personne, et signifie, à moins
de déclaration ou d'allusion contraires, " compagnie ferroviaire " à moins que le mot ne
soit précédé immédiatement de " toute ", " gens ", " tous " cas dans lesquels le mot
signifie le genre de 7bmpagnie que le contexte laisse entendre. De plus, en référant
encore au paragraphe 2 de l'article 373 tel que rédigé, vous verrez qu'il signifie exacte-
ment des compagnies de télégraphie, de téléphonie et d'énergie. De plus, dans l'arti-
(l. : touchant l'interprétation d'après des lois spéciales, il est stipulé que " sauf dis-
positions contraires de la présente loi (b) lorsque les dispositions de la présente loi et
celles de quelque loi spéciale du Parlement du Canada se rapportent aux mêmes ma-
tières, les dispositions de la loi spéciale doivent étre considérées comme prévalant sur
les dispositions de la présente loi, en tant qu'il est nécessaire pour donner effet à cette
loi spéciale ". Le paragraphe 2 de l'article 3 tel que rédigé stipule clairement autre
chose. De plus le paragraphe (c) de l'article 3 stipule que "les dispositions provenant
d'une loi générale des chemins de fer et incorporées par relation dans une loi spéciale,
doivent être considérées comme remplacées par les dispositions de la présente loi se
rapportant aux mêmes matières ". S'il était ilécessaire de rendre nos intentions encore
plus claires, je proposerais d'ajouter comme paragraphe 10 de l'article 378 les mots
suivants (lisant) :-

" Les .pouvoirs conférés à toute compagnie par une loi spéciale, ou autre
autorité du Parlement du Canada, de construire et d'exploiter des lignes télé
graphiques ou téléphoniques, ou des lignes pour la transmission ou la distrib
tion de l'éclairage, de la chaleur, de l'énergie ou de l'électricité à travers, sous o
sur un chemin, square on place publique quelconques, devront, nonobstant
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dispositions contenues dans la loi spéciale, être subordonnés aux termes, condi-
tions et interdictions contenus dans le présent article."

Je crois que ceci embrassera complètement les vues de M. Kilmer sur ce point. Je
ne parle pas maintenant de l'effet rétroactif de Particle.

M. MACDONELL: Ne* croyez-vous pas qu'il y a presque autant d'arguments sur
l'ancienne loi, comme ceux que vous venez de citer, en faveur de la décision de la cour
d'Appel d'Ontario, que le Conseil privé a renversée i

M. XýoHNsToN, C.R.: Les cas ne sont pas du tout identiques. L'ancienne loi n'était
pas comme le bill actuel.

M. CARVELL: Cela ne nous entraîne-t-il pas à la vraie question de savoir si le parle-
ment désire rendre la loi générale des chemins de fer rétroactive pour satisfaire au cas
spécial de la province d'Ontario. Il me semble que c'est là la position que nous avons
atteinte et que c'est le principe que nous devrions discuter.

'hon. M. COCHRANE: La seule chose est que le parlement croyait, en 196, avoir
donné aux municipalités le pouvoir de contrôler leurs rues, dont elles sont responsables
et qu'il leur faut payer. Le Conseil privé dit qu'elles n'ont pas ce contrôle.

M. CARvELL: Le ministre croit-il que'le parlement voulait en 19M06 adopter une loi
stipulant spécialement qu'une compagnie d'énergie qui, en vertu de sa loi constitutive,
avait dépensé des centaines de milliers de dollars à construire des lignes pour la distri-
bution de l'énergie dans les municipalités canadiennes, devait être privée de ces droits?

L'hon. M. 0CoHRANE: Cela ne s'est pas fait jusqu'ici.
M. CARVELL: Je comprends que la Toronto Electric Light Company a un régime de

distribution dans la ville de Toronto.
L'hon. M. CoCHRANE: Oui, mais ce n'est pas la Toronto and Niagara Power Com-

pany.
M. CARvELJL : Non, mais elle est filiale, si je comprends bien, ou liée de quelque

façon, et elle pourrait aussi bien s'emparer de l'affaire. Il n'y a pas de doute sur sa
nature. C'est une lutte entre les intéressés de Toronto et de Niagara et trois ou
quatre compagnies d'un côté et l'Hydro-Electrique de l'autre.

M. MACDONELL: Non, cette compagnie a le droit d'aller partout au Canada, de
sorte qu'elle n'est pas confinée à l'Ontario.

M. CARvELL: Mais la proposition du bill projeté est certainement destinée à limiter
ce droit en tant qu'il s'agit de l'avenir. Il n'y a pas de doute là-dessus. Il me semble
que l'amendement que vient de proposer M. Johnston règle définitivement le point-il
leur faudra obtenir à l'avenir le consentement des municipalités ou s'adresser à la
Commission des chemins de fer. Je puis comprendre qu'en certains cas il devrait y
avoir appel des municipalités à la Commission des chemins de fer. Mais revenons en
arrière; la proposition est que telle somme que la compagnie ait placée dans son régime,
les municipalités devraient avoir le droit d'intervenir et l'obliger à enlever l'installation.

L'hon. M. CoCHRANE: La Toronto Electric Light Company a avec la ville, qui lui
donne la franchise, une convention disant que la ville aura, la première, 'occasion
d'acheter, et la compagnie ne s'en tient pas à cette convention; elle se propose de vendre
à Pantre compagnie.

M. CARvELL: Nous n'avons pas grande preuve de cela. Mais si c'est vrai, traitez
Ia compagnie équitablement et faitee un amendement à la loi de la Toronto and Nia-

tu VU]
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du Canada; et il me semble que la clause, telle que rédigée avec la modification propo-
sée par M. Johnston satisferait à la situation, car nous n'attaquons pas de droits
acquis. Nous ne disons pas à la ville de Toronto ou à une municipalité quelconque
' vous pouvez abattre les poteaux."

L'hon. M. COCHRANE : Mais une municipalité a des droits acquis.
M. CARVELL: Certainement, mais si je suis bien renseigné il y a un régime de dis-

tribution dans la ville de Toronto. Quel droit aurait la ville de Toronto d'abattre les
poteaux?

L'hon. M. COCHRANE: Simplement parce que la franchise expire en 1919, et parce
qu'il y a actuellement litige. On vend à la compagnie mère, et l'on ne se conforme pas
à la convention faite avec la ville.

M. NESBITT: Supposons-le; quelle différence cela fait-il à la ville de Toronto,
quant à la prise de l'installation?

L'hon. M. COCHRANE: Mais elle a obtenu du parlement ce qu'elle ne po<irruiit pas
obtenir aujourd'hui. Lorsqu'une compagnie de Montréal s'est présentée ici pour
demander des lettres patentes, ces dernières ont été modifiées de son consentement.

M. CARvELL: Je conviens bien que si une compagnie se présentait aujourd'hui
au parlement et demandait les droite que le parlement a accordés à la Toronto and
Niagara Power Company elle ne les obtiendrait pas; mais nous ne devrions pas ou-
blier que les gens ont placé leur argent sur la foi de cette législation.

L'hon. M. CoCHRANE: Mais leur lettre patente expire en 1919.
M. CARvELL: La ville de Toronto s'oppose-t-elle à la concurrence?
L'hon. M. CoCHRANE Non.
M. MACDONIILL: Elle s'oppose à ce qu'on vienne dans ses rues établir sans per-

mission et patente un régime de distribution d'énergie.
M. CARVELL: Le présent bill est rédigé de façon qu'on ne le fera pas à l'avenir.
M. MACDONELL : Cela permet de continuer l'exploitation.
M. CARvELL: Peut-être que venant d'une partie du Canada où nous n'avons pas à

débattre cette question, je ne suis pas bien au courant, mais si je place mon argent
dans une compagnie d'éclairage électrique, et si je fais à peine quelques dividendes, je
serai très mécontent qu'une municipalité puisse intervenir, prendre ma propriété et
la confisquer.

L'hon. M. Coc11RANE: Les tribunaux d'Ontario ont déclaré qu'on n'avait pas le
droit de le faire.

M. CAvELL: Mais l'article, tel que rédigé, se conforme maintenant à la décision
du Conseil privé, et dit qu'à l'avenir on n'aura pas le droit de prolonger ces lignes sans
le consentement de la municipalité. La ville de Toronto n'est pas contente de la modifi-
cation de la loi, qui décrète qu'on ne fera plus ces choses à l'avenir, mais elle dit que
nous pourrions remonter à dix ou onze ans et devrions avoir le droit de prendre les
poteaux et les installations que la compagnie a placés en vertu de ses lettres patentes.

L'bon. M. COCHRANE: Non.
M. MACDoNELL: Vous avez tout à fait tort.
L'hon. M. CocHRAxN: La compagnie d'éclairage électrique avait vraiment une

franchise venant de la ville de Toronto, et elle cherche à l'éviter en vendant à l'autre
compagnie.

M. JOHNsTONs, O.R.: Je crois que vous n'avez probablement pas lu le paragraphe 4
de la modification proposée.

Le PRiDENT: Je désirerais inscrire au dossier le mémoire que voici.
L'hon. M. COCHRANE: De qui vient-il?
Le PRÉsIDENT: Il a été préparé pour moi par les représentants du gouvernement

provincial d'Ontario. Il y a dans ce mémoire des matières dont le comité n'a pas
entendu parler et qu'il ignore, s'il faut eu juger par la discussion présente. Voici la
teneur du mémoire:-

" La seule compagnie de patente fédérale, relativement à la Syndicale Com-
pany, qui compose et embrasse les intérêts qui s'opposent à l'amendement en
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question, est la Toronto and Niagara Power Compeny constituée en corporation
par le Dominion en 1902. Dans cette loi constitutive, l'article 21 était une dis-
position destinée à rendre la clause réglementaire de la loi des chemins de fer
applicable, donnant aux municipalités le contrôle sur l'usage de leurs rues.

Il semble qu'il y avait dans cette clause un trompe l'oil disant qu'elle était
applicable au cas seulement où elle n'était pas incompatible avec la loi spéciale.
En 1911, la cour d'Appel d'Ontario décréta que la disposition en question de la
loi des chemins de fer n'était pas incompatible, et devait en conséquence s'appli-
quer. En 19-12, le Conseil privé donna une décision contraire, disant que la
clause était incompatible et en conséquence ne s'appliquait pas, laissant ainsi la
compagnie inentravée et sans réglementation quant au contrôle provincial, muni-
cipal ou fédéral des rues.

En 1903, un syndicat formé de MM. Wm McKenzie, Henry Pellatt et du
sénateur Frederick Nichol, maintenant sir William, sir Henry et sir Frederick,
faisaient convention avec la commission des parcs des chutes Niagara pour le
droit de prendre l'eau des rivières Niagara et Welland, de construire un établis-
sement dans le pare, d'engendrer de l'électricité, et de plus de se constituer en
corporation sous le nom de Electrical Development Company, ce qu'ils firent en
vertu de la loi de l'Electrical Development Company. Vers ce temps ils achetèrent
tous les intérêts de la Dominion Toronto and Niagara Power, compagnie de cons-
titution fédérale. Une ligne de transmission fut construite en vertu de la
patente de la Toronto and Niagara Power, de Niagara-Falls à Toronto, et l'éner-
gie fut par cette ligne transmise par la Electrical Development Company
au Toronto Street Railway et à la Toronto Electric Light Company. Vers 1906
ou 1907, une nouvelle compagnie était formée en vertu des statuts d'Ontario,
sous le nom de compagnie de tenure, et cette Toronto Power Company lançait ses
obligations et hypothéquait les intérêts de la Electric Development Company et
de la Toronto and Niagara Power Company à la English Trust Company qui
était représentée ici hier. C'était en 1908. En 1911, un prêt supplémentaire était
obtenu de la même compagnie; le Toronto Street Railway s'y joignit, ayant
garanti les obligations de la compagnie de tenure, et les intérêts de la Toronto
Electric Light furent achetés. (Ge sont là les obligations représentées par M.
Anglin.) Vous verrez donc que la Toronto Power Company, à patente fédérale,
achetée par la Electrical Development en 1903, la Electrical Development, contrô-
lée par la compagnie de tenure en 1907 ou 1908, celles-ci garanties par le Toronto
Street Railway Company et, en 1911, la Toronto Electric Light, achetée, et tous
ces intéressés et compagnies, étaient les mêmes, fusionnés dans un syndicat
unique placé sous une seule administration. Lorsqu'ils faillirent à la tâche
d'accomplir leurs désirs en vertu de la compagnie à patente provinciale, sous le
contrôle provincial et municipal, ils eurent recours à des pouvoirs de la loi fédé-
rale dont le syndicat de compagnies avait acquis le contrôle. Cette compagnie
peut aller partout au Canada et faire ce qu'elle cherche à faire à Toronto.

Quant aux obligations émises. Les obligations signalées hier par K1 Me-
Kelcan. émises en 1908. étaient postérieures à l'adoption en 1907, de la loi de la
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Plus tard, le Conseil privé renversa le jugement de la cour d'appel. Alors,

on sut pour la première fois que la clause de la loi des chemins de fer ne s'ap-

pliquait pas à cette compagnie. La présente loi est destinée à faire de la loi

es qu'elle était censée être avant le jugement du Conseil privé. La compagnie

peùt convertir une franchise à durée limitée en une franchise perpétuelle dans

toute ville ou dans tout' village du Canada."

M. CARVELL: Qui a rédigé ce document?

Le PRéSIDENT: Il a été préparé par les représentants du procureur général de la

province d'Ontario. Il soumet à votre attention leur opinion en lespèce.

M. NEsBITT: Pour ma part, je n'étais pas au parlement en 1906, mais je crois

qu'en suggérant que le parlement du Canada ou le comité des chemins de fer d'alors

ne savaient ce qu'ils faisaient, ils insultent le comité. Je ne vois rien de tout cela. Je

ne vois pas, pourquoi nous supposerions que le comité des chemins de fer d'alors igno-

rait ce qu'il faisait. Je ne crois rien de cela. Je crois qu'ils savaient ce qu'ils fai-

saient tout autant que nous savons aujourd'hui ce que nous faisons. •

L'hon. M. COCHRANE: Le Conseil privé l'a dit.

M. MAcDoNELL: Ils n'ont pas fait ce qu'ils croyaient faire.

M. NESBITT: Quelle preuve en avons-nous?

L'hon. M. CoCHRANE: L'article ne serait-il pas futile? Jette-t-il de la poussière

aux yeux de quelqu'un ?
M. NEsBITT: Il ne serait pas futile pour les compagnies futures. M. Johnston

vient de nous expliquer que notre loi ne s'appliquait pas parce qu'il ne s'agissait

pas d'une compagnie de chemin de fer. Or, pour ma part, je consens volontiers que la

ville de Toronto se protège de toute fagpn possible, mais je ne consens pas à adopter

une législation rétroactive pour enlever certains droits établis. Je ne crois pas que

cela soit juste. C'est virtuellement une confiscation.
L'hon. M. COCHRANE: Ils n'en ont pas jusqu'ici profité autrement qu'en achetant

une autre compagnie.
M. NESBITT: M. McCarthy a absolument nié la chose, et nous avons tout autant

droit d'accepter sa parole que celle d'autres personnes. Ils devinent, simplement. Nous

ne savons pas que cette autre compagnie a transporté ses droits, et même si elle l'a

fait, autant que je le puis voir, cela n'empêche pas la ville de Toronto de prendre cette

compagnie et tout le roulant en 1919.
M. JOHNSTON, C.R.: On n'a pas droit de saisir la Toronto and Niagara Power.

L'hon. M. COCHRANE: Si elle a été vendue à l'autre -compagnie, on ne peut pas y

toucere.
M. N sBI1TT: Evidemment, on le peut; ce doit être une piètre convention si

C'est possible.
M. MADONLL: Je propose l'adoption de la modification suggérée par le gou-

vernement d'Ontario.
M. CARVELL: A cette heure avancée de l'avant-midi, pourquoi chercher à forcer

l'adoption de semblable chose?
M. MACDONELL: Je ne veux pas forcer l'adoption.
M. CARvELL: 1l nie semble que dans l'adoption de ces amendements vous établissez

le principe le plus 'vicieux dont j'ai entendu parler durant mon assez long séjour

au parlement. S'il y a sur ce point quelque difficulté dans la ville de Toronto, que
les intéressés viennent ici et présentent un bill epécial décrétant que la Toronto and

Niagara Power Company n'achètera pas la compagnie en question.
M. MACDONELL: Cela ne peut pas se faire. Il n'y a pas moyen d'introduire un

bill privé de e genre.

M. 04RVEtL: On peut le faire; et pourquoi inscrirait-on dans la loi des chemins.
de fer du Canada une clause de confiscation?

L'hion. M. COCHRANE: Par quel droit cette compagnie cherche-t-elle à forcer les
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M. MACDONELL: Oui, abandonner le contrôle des rues?
L'hon. M. CoCHRANE: Voilà le point. Lorsque le parlement adopta cette lé-

gislation, il eut tor, et je ne crois pas qu'il savait alors ce qu'il faisait.
M. CARVELL: Nous admettrons qu'il l'a fait
L'hon. M. COCHRANE: Les municipalités ont des droit@ aussi bien que cette

compagnie.
M. CARvELL: Pour les fins de la discussion, j'admettrai que le parlement -a fait

comme vous le dites, bien que je ne le croie pas, et j'admettrai que le parlement a
donné une patente qu'il n'aurait pas dû donner. Mais cee gens ont placé leur argent
et ils ont donné un assez bon service à la ville de Toronto, bien qu'on nous dise
qu'avant l'installation de la commission Eydro-Electrique ils exigeaient un tarif ex-
cessif pour ce service. Toutefois, ils ont un bon service à bon marché et ils ont dé-
pensé beaucoup d'argent. Or, vous demandez au parlement d'enlever à ces gens des,
droits sous Fempire desquels ils ont placé leur argent, et s'attendaient de gagner des
dividendes.

M. MACDONELL: Il n'est pas vrai que la compagnie ait donné un bon service à
bon marché.

M. CARVELL: Elle n'a pas donné un bon service?
M. MAODONELL: Non.
M. CARvELL: Allez-vous me soutenir qu'un particulier patronnera la Toronto

Electric Light Company si. elle ne donne pas un service aussi bon et aussi économique
que celui de ses concurrents?

L'hon. M. COCHRANE: De qui parlez-vous?
M. CARvELL: De la commission Hydro-Electrique. Je dis que cette compagnie

est tenue de donner un service aussi bon et aussi économique que celui de ses con-
currents si elle veut faire des affaires. Vous vous présentez alors et vous dites: "Bien
que vous nous donniez un service aussi bon et aussi économique que celui de vos
concurrents, bien que vous soyez des pionniers dans ce service...

L'hon. M. COCHRANE: Ce ne sont pas des pionniers. Des compagnies produisaient
l'énei-gie bien avant que la Toronto and Niagara Power commençât son exploitation.

M. CARVELL: Ils ont été virtuellement les pionniers en apportant à Toronto
l'énergie électrique. Néanmoins vous voulez leur enlever leurs droits acquis et les
placer à la merci des concurrents.

L'hon. M. COCHRANE: Je veux donner aux municipalités le droit de contrôler
leurs propres rues.

M. CARVELL: Je le veux aussi; et les articles de la loi des chemins de fer qu'on a
cités ici et les amendements suggérée par M. Johnston donnent aux municipalités le
pouvoir de contrôler leurs propres rues.

M. JOHNSTON, O.R.: C'est la Toronto Electric Light Company qui distribue
l'énergie dans la ville de Toronto. Mais nous ne parlons pas maintenant de cette
compagnie; elle n'est pas la créature du parlement.

M. CARVELL: Je comprends que nous parlons de la Toronto and Niagara Power
Company, parce qu'elle est la compagnie patentée par le parlement. En tout cas, je
crois que le principe est vicieux et je déplorerais souverainement son application
dans le présent bill. S'il existe une situation contre laquelle la ville de Toronton exige
un remède, il vaudrait mieux qu'elle vînt ici et laissât au parlement le soin d'af-
fronter cette situation tout comme il l'a fait dans le cas de la Toronto and Hamilton
Railway.

M. MACDoNELL: Mon honorable ami sait que cela est impossible. Une loi spé-
ciale traitant de cette compagnie ne peut pas être présentée ici à moins que la com-
pagnie ne le demande.

M. CARVELL: Le parlement du Canada a pouvoir sur la Toronto. and Niagara
Power Company.

M. NESBrr: Comme question de fait, ce que les gens de Toronto veulent au-
jourd'hui, c'est d'interrompre la fourniture de l'énergie à la Toronto Electric Light
Company, de façon à pouvoir acheter ses intérêts à leurs propres conditions.
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Le Fi'RsiDENT: Etes-vous Prêts Pour la ques9tion, mnessieurs?

M. NYISBITT ' Non, nous ne le sommes pas.

M. BLAMR: Revenant à l'article sur le téléphone, et modifié par l'ablation du mot

94compensation" il est très Probable que je serai prié -quelqu'un de ces jours de Viîn-,

terprétertel qu'il est modifié, et de notifier à la Commission si elle peut, en vertu de

cet article modifié, permettre une compensation aux termes de la loi; et J'>aimerais

que le comité me dit si l'intention en biffant le mot Ilcompensation "1, est d'enlever à la

CommiffsiOn le pouvoir d'allouer une compensation dans les cas où elle devrait être

accordée de l'avis'de la Commission.

M. Nr.SBITT: Commeu proposeur de l'amendement je dirai que mon intention n'était

pas du tout d'enever, à la Commission le pouvoir d'accorder compensation si elle

croyait qu'on dût laccorder.

Le PRÉlSIDENT: Le comité est-il prêt à la question sur l'amcndemênt que nous

avons discuté ce matin?~

ý'-. CARVELLI: Voici, monsieur le président, 'une bien longue modification que le

comité devrait étudier très soigneusemen&t avant de conclure. Je ne cris pas que

vous devriez on presser la décision aujourdhui.

Le PRÉSIDENT; La reprendrons-nous demain?~

M.Ca~:Je crois que cela vaudra mieux.

Le 1>RÉsiDENT Nous avons reçu la lettre et le mémoire suivants émanant des

représentants des municipalités d'Ontario qui utilisent ou désirent utiliser l'énergie

de ~J'ydroEle<tique; nous les placerons au dossier pour l'information du comité.

Aux membbres du comité spécial,
Chambre des communes.

_MFSSIElJII5-L6 présent mémoire, ou pétition, des représentanlts des mnunicipali-

tés d'Ontario qui utilisent actu1ellement ou désirent utiliser l'énergie de l'Hydro-Eleoc-

trique, et qui ensemble constituent une majorité des municipalités de la province

d'Ontario, et qui ont une responsab>ilité de placement et de capital de près de qua-

rante millions de dollars, demande la permission de soumettre les résolutions ci-

annexées comme établissan~t les désirs et les meilleurs intérêts du peuple de la pro-

vince, et nous désirons ajouter que les municipalités soussignéees sont prêtes à délé-

guer une députation nombreuse pour accentuer davantage notre prétention que la

T7oron~to and Niaigara Poiver Com&pany et toutes les autres compagnies devraient etre

Placées sur la même base que nos services de propriété municipale, et obligées d'obtenir

>~e consentemienit des électeurs avant de pouvoir exploiter un service de distribution

ou de construire des travaux quelconques à cette fin.
Respctueusement,~

T. J. IITANNIGM.

Cités. Vilfles. Villags.

Chtar ohelle, Acton 0.,

J3ot, Drede, Ayr,

Guelhd sors, 
Bol,

HamiltonDunnew-Hambuurgd

London, GSadricbi, Eo
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cités. Villes. Villages.

Seaforth, Point Edward,
iDonmesionde Strathroy, Port-credit,

Illydro-Electrique. Tilbury, Port-Stanley'
Tillsonburg, Jlockwood,
Walkerville, Springfield,
Wallaceburg, \Tavistock,
Waterloo, Thaniesville,
WeSton, Waterdlown,
Welland, Waterfordý1

West tomne.

Proposé par le major W. B. Burgoyne, de Ste-Oatherine, appuyé par le major
J. W. Bowlby, de Brantford:

Attendu que cent municipalités et plus de la province d'Ontario ont une forte
somme d'argent placée dans leurs nombreux services d'utilité publique, y compris la
distribution de l'énergie hydro-électrique, services qui sont tous exploités pour le bien
public dans lesdites municipalités;

Et attendu que les rues et grands chemins dans lesdites municipalités sont cons-
truits et entretenus par les municipalités aux frais et pour le bien du public en géniéral,
et non pas pour l'usage ou le bien particulier d'une corporation p>articulière, et qu'au-
cune semblable corporation ne devrait être autorisée à les utiliser pour ses propres
entreprises particulières sans le consentement de la municipalité intéressée;

Et attendu. que la Toronto and Nia gara Powver Cern panyj obtenait dn 1902 une loi
du Parlement du Canada, 2 Edouard VIT, chapitre 10>7, qui lui conférait des droits
extraordinaires sur la surfaee et au-dessug, le long et au travers des rues et chemins
publics des municipalités du Canada, que ladite législation a été adoptée hors la con-
naissance desdites municipalités; et qu'elle obtenait aussi d'autres pouvoirs extra-
ordinaires pour la production, la vente et la distribution de l'électricité, lesquels pou-
voirs, s'ils étaient maintenant exercés, seraient en opposition directe des droits publics
dans l'une quelconque des zones de l'IIydro-Electrique.

Et attendu qu'il s'est passé plus dle quinze ans depuis l'adjudication de la patente
et que rien n'a été fait par ladite compagnie pour l'accomplisýsement aes pouvoirs et
des privilèiges ainsi accordés; et qu'entre temps de fortes sommes ont été -dpnéset
(1)importantes responsabilités ont été assumées par plugieurs municipalités de la pro-
vince d'Ontdrio pour l'installation de l'énergie de l'Hydro-Electrique.

Oii'tR nt Anne iroeiIn ali l'Ontario .11unicipal Electrie Association, formiée de re-
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rable d'argent dans ces entreprises, qui toutes sont exploitées pour le bien public de la

municipalité;
Et attendu que les rues et voies publiques dans la cité sont construites et entre-

tenues aux dépens et pour le bien du public en général et non pas pour l'usage et le

profit spéciaux d'une corporation particulière quelconque; et que nulle corporation de

ce genre ne devrait pouvoir être autorisée à les utiliser pour ses propres entreprises

particulières sans le consentement du conseil de la municipalité;
Et attendu que la Toronto and Niagara Powler Company a obtenu, en 1902, une loi

du Parlement du Canada, 2 Edouard VII, chapitre 107, qui lui donne des droits extraor-
dinaires sur la surface, par-dessus et le long et au travers des voies publiques des muni-

cipalités du Canada; que cette loi a été adoptée sans le consentement ou la connais-
sance des dites municipalités; et que la dite compagnie a aussi obtenu des pouvoirs

extraordinaires pour la production, la vente et la distribution de l'électricité, pouvoirs

qui seraient, s'ils étaient maintenant exercés, en opposition directe des droits du peuple
dans toute zone de l'Hydro-Electrique;

Et attendu qu'il s'est passé quinze ans depuis l'adjudication de cette patente et

que la dite compagnie n'a rien fait pour appliquer les pouvoirs et privilèges qui lui ont

été accordés, et qu'entre temps de fortes sommes ont été dépensées et une responsabi-

lité considérable a été assumée par un grand nombre de municipalités de la province

d'Ontario pour l'installation de l'énergie de l'Hydro-Electrique.
Qu'il soit donc résoki que le conseil municipal de la cité de Saint-Thomas fasse

requête au parlement du Canada demandant soit de rappeler la dite loi ou de la modifier

de façon telle qu'elle décrète que nul des droits, pouvoirs ou privilèges accordés par la

dite loi ne sera exercé dans une municipalité de la province d'Ontario sans le consente-

ment de la dite municipalité exprimé par un règlement de son conseil.

Et que copies de la présente résolution soient transmises aux députés à la législa-

ture et au uarlement pour le comté, ainsi qu'à la commission Hydro-Electrique d'On-

la séance.
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PROC8-VERIBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES COMMUNES,

OTTAwA, jeudi, 31 mai 1917.

Le comité se réunit à 11 heures de l'avant-midi.

M. MACLEAN: En attendant l'arrivée du ministre, monsieur le Président, je de-
manderai à l'avocat du comité si la loi prévoit à assurer aux citoyens de la cité de
Toronto ce qu'ils veulent, c'est-à-dire être traités sur un pied d'égalité pour la livrai-
spn des colis par les compagnies de messageries. Ces dernières n'agissent pas envers
la cité de Montréal, par exemple, précisément de la même manière qu'envers la cité
de Toronto. En d'autres termes, elles font la livraison gratuite par toute la cité de
Montréal, privilège qu'elles n'accordent pas pour toute la cité de Toronto. Je crois
qu'il ne serait que juste d'avoir une disposition portant que, pour ce qui concerne la
manutention des marchandises, les compagnies de messageries traitent tout le monde
et toutes les cités sur un pied d'égalité, et je voudrais savoir si la loi prévoit à cette
égalit6 de traitement, et si non, comment nous pouvons autoriser la Commission à
forcer les compagnies de messageries de l'accorder.

M. JOHNSTON, C.R.: L'article 360 donne ce pouvoir absolu à la Commission; en
premier lieu l'article dit que "toutes les taxes de messageries sont subordonnées à
l'approbation de la Commission ". Le paragraphe 2 prescrit:

" La Commiæion peut rejeter un tarif de messagerie ou une partie du
pareil tarif, qu'elle considère injuste ou déraisonnable, et elle a et peut exercer,
au sujet des taxes de messagerie et de ces tarifs, tous les pouvoirs qu'elle a ou
peut exercer en vertu de la présente loi, à l'égard des taxes et des tarifs de
marchandises "; de sorte qu'il me semble que la Commission a juridiction aussi
absolue au sujet des taxes de messageries que relativement aux tarifs de mar-
chandises.

M. MACLEAN: L'expression " traitement sur un pied d'égalité" se trouve-t-elle

: Oui.
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Le PRé8IDENT: Nous allons maintenant reprendre l'étude de l'article 373, auquel
un amendement a été proposé par M. Macdonell.

M. MAc»oNELL: L'amendement que j'ai proposé hier n'a pas été discuté avant

l'ajournement du comité. Je ne veux pas discuter la question plus loin. Nous avons,

je crois, tout ce qui est de nature à nous être utile pour en arriver à une conclusion.
L'amendement que je propose est celui qu'a présenté au comité M. D. E. Thompson,
C.R., de Toronto, représentant la cité de Toronto. Il a été appuyé par M. Kilmer, C.R.,

représentant le gouvernement de la province d'Ontario, par M. Lighthall, représen-
tant toutes les municipalités du Canada, et par d'autres messieurs ici présents, de
sorte qu'en réalité, il est d'une importance générale pour le pays tant dans sa signi-
fication que dans son application. Il ne se restreint pas à Toronto ou à Ontario, ou
à une autre cité ou province. Je crois que M. Johnston a lu cet amendement et qu'on
l'a trouvé d'une rédaction conforme et qu'il n'empiète sur aucune partie de la loi;
c'est pour le comité un bon principe à adopter. L'article 373, tel que rédigé actuelle-

ment, s'applique aux compagnies de télégraphe et de téléphone et aux compagnies fai-

sant la transmission de la lumière, de la chaleur, de la force motrice ou de l'électricité.

L'idée, dans cet amendement, est d'enlever de l'article 373 toute allusion à la lumière,
à la chaleur, à la force motrice ou à l'électricité, et de faire un article distinct concer-

nant l'énergie électrique et avec la condition d.ont il a été question par les divers

orateurs, laquelle condition est surveniue principalement en raison de la décision du

Conseil privé.
M. MACLEAN: Quels mots retranchez-vous ?
M. MACDONELL: Retranchez les mots " ou lignes destinées à transmettre la lumière,

la chaleur, la force motrice ou l'électricité" là où ils se trouvent dans les 1er, 2e et 6e

paragraphes de l'article 373, et insérer à la suite du mot " une " dans le 7e paragraphe
les mots " de télégraphe ou de téléphone ". Ainsi le paragraphe 7 de l'article 373 ne

traitera en aucune façon des compagnies d'électricité, car il est question de ces der-

nières dans l'amendement que j'ai proposé. Vous les trouverez aux pages 331 et 332

du procès-verbal de ce comité, n° 16.
L'amendement propose également l'addition d'un nouveau paragraphe, 373A,

co'mme suit:-

(a) " Compagnie" signifie toute personne ou compagnie légalement autori-

sée par le parlement du Canada à acquérir, construire, exploiter ou entretenir

des ouvrages, machines, outillages, lignes, poteaux, tunnels, conduits, ou autres

moyens de recevoir, produire, transmettre, distribuer ou fournir de l'électriqité
ou autre énergie ou force motrice, mais ne s'applique ni à une compagnie de

chemin de fer ni à une compagnie de télégraphe, ni à une compagnie de téle-

phone.

Cela définit simplement le mot " compagnie " en tant que compagnie de force

motrice et le restreint à cela.
Ensuite l'alinéa (b) définit " municipalité ". Cette définition est la même que dans

d'autres articles de la loi. Le paragraphe,2 statue:

" Nonobstant les dispositions contenues dans toute loi spéciale ou autre loi

ou autorité du parlement du Canada ou de la légis ature de toute province, la
amnafnip né- init sauf tel Gue orévu dans le présent article, acquérir, cons-

t Ge la
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M. NESBITT: N'ont-ils pas le contrôle de leur grande route?
M. MACoNELL: Je ne sais pour quelle raison on ne comprend pas les townshipségalement, mais ce sont là les termes ordinaires employés. Ensuite, lé paragraphe 3:

"Si la compagnie ne peut obtenir le consentement de la municipalité on nepeut obtenir ce consentement qu'en se conformant à des conditions inacceptables
pour elle, la compagnie peut s'adresser à la Oommission pour en obtenir la per-missioi d'exercer ses pouvoirs sur tels grande route, square ou lieu public; ettoutes les dispositions de l'article 373 de la présente loi relativement aux pou-voirs et aux droits de toute compagnie relevant de cet article, et relativement àla procédure lorsque la compagnie ne peut obtenir le consentement de la munici-palité, s'appliquent, subordonnément aux dispositions du présent article, à lacompagnie, à toute requête à la Commission, à toutesales procédures à ce sujet,et aux pouvoirs de la compagnie en l'espèce."

Vient ensuite le paragraphe 4:

"Rien dans ce qui est contenu dans le présent article n'est censé donner àla compagnie l'autorisation et la compagnie n'a pas le droit d'acquérir, cons-truire, entretenir ou exploiter aucun système do distribution ou de distribuerl'éclairage, la chaleur, la force motrice ou l'électricité dans aucune cité, dansaucune ville ou dans aucun village; ni d'ériger, d'installer, dans, sur, le long ouau-dessous de quelque grande route ou lieu public dans aucune cité, aucuneville ou aucun village, aucuns travaux, machines, outillage, poteau, tunnel,conduits ou autre artifice pour les fins de telle distribution, sans que la com-pagmie ait au préalable obtenu le consentement à cet effet au moyen d'un règle-ment de cette municipalité."

C'est la clause habituelle, qu'elle ne doit pas exploiter ses travaux.M. MACLEAN: Est-ce là la clause réglementaire de la loi des chemins de fer ?M. MACDoNIELL : Oui, et c<est parfaitement juste et une protection appropriée.Suit cette restriction supplémentaire:

" Néanmoins le présent paragraphe n'empêchera pas la compagnie de dé-livrer ou de fournir telle force motrice par tout moyen actuellement existantou en vertu des dispositions de tout contrat actuellement en vigueur pour êtreutilisée dans l'exploitation 'de tout chemin de fer ou utilisée par toute autrecompagnie légalement enwazée danq In diatîhnirm An +-nl - a 1-
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M. -MACDoNELL: Cela Veut dire la fin de la Compagnie.

M. MACDQNELL: Cela s'applique à tout'es les coixpagnies.

M. .TÔMNSTON, C.R.:1 Nous nous occupons de la' rnoaNagraMPwe Ce

7p<&i. dette compagnie peut mainteni-r les poteaux qu'elle a dans le momuent, nais elle

ne peut eu ériger d'autres.
M. NESBITT: .Elle n'en a pas actuellement.

Mf. JOuI'STON, C.R: Oui, elle en a. Le réseau de la compagnie s'étend le long

de l'avenue Eglington et en montant sur la ruer Bathurst.'

M. MACOoNELL: Et elle a des lignes de conduit de Niagara-Falls. Ces dernières

sont entretenues. Vient ensuite le paragraphle 5:

/' Les dispositions du paragraphe qui précède immédiatement s'appliquent

à et restreignent les pouvoirs de toute compagnie constituée jusqu'à présent par

-une loi spéciale ou toute autorité du parlement du Canada, nonobstant le fait

que ces dispositions peuvent être incompatibles avec les di-spositions de telle loi

spéciale ou autre autorité, et nonobsant les diýspositions de l'article trois de la

présente loi, et il est par les présentes déclaré que les pouvoirs dle toute telle

comipagnie Out été ainsi restreinte depuis la date de la promulgation du cha-

pitre 37 des statuts revisés du Canada (106), c'est-à-dire depuis le 31. janvier

1907."

On a discuté la nécessité dle ce paragraphe et ou s'y est déjà arrêté ici; jen'ai pas

lieu de m'étendre sur la question, ce n'est pas une clause nuisible. Elle n'est 'destinée

qu'à couvrir le cas particulier de cette compagnie qui fait l'acquisition de la Toronto

Electric Light Comaparny. Je crois que M. McCar.th.y, lorsqu'il était ici représentant la

Toroto and -Nia gara PoweSr Comêpany, a nlié que la compagnie avait fait l'acquisition

de la Toronto Electrie Light Compatiiy. Si cette vente n'a pas ou lieu, cette disposition

ne peut alors nuire à personne et n'affectera pas la Toironto and Niagara Powver Com-

Pa-ty.
--N. MACLEAN '.Mais elle ne protège pas les autres parties.

M. MÂC1XOKELL - 'Oui, elle protège les autres. Le comité ne doit pas oublier que la

T'orotot Eledtric DMght Comapany! a fait un marché en vue de vendre toute son entreprise

et son système àla cité de Toronto en 1919.

-M. JOHNSTO!N, Ci.:. Eile a aussi convenu de ne pas vendre à d'autre.

L'bon. M. CociRA-, F: Elle a ý otenu sa franchise sur la force de cette convention.

.-M, MÂCD)ONELL Ou craint qlue la Toronto Electric Light Comapany ne vende ý la

Toronto and Niagara Power Comapany!. Dans le cas où elle ne vend pas, la -rédaction

de cette dispoition ne peut faire de tort à personne. Si elle vend, cela emupéhe simple-

m~ent la vente de sec faire et de se terminer d'une manière légale. La rédaction que l'on

propose -ci n'abuse dle persontne mais garantit simplement aux citoyens du district les

contrats et les droits existants. t~ien que ce ne soit pas l'habitude d'insérer dans une

iliansitin our une mesure légi A ative-rtroactive, elle est esisentielle
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adopte les amendements qu'il a recommandés cela a pour ainsi dire pour effet d'empêcher
la Toronto ani Nia gara Power.Companqj de faire des affaires ü Toronto sauf celles
qu'elle fait aujourd'hui?

M. M'ACDONELL: Non, nous leurs demandons simplement de faire la même chose
que toute'autre compagnie de force motrice ou corporation d'utilité publique doit faire,
c'est-à-dire,, obtenir le consentement de la municipalité ou, s'ils ne peuvent obtenir ce
consentement, de s'adresser à la Commission des e'cmins de fer.'

M.ý NEsBrr: Le bill contient une clause qui l'emportesur la, Commission des
chemins de fer.

XMI MACDO>NELL: Aucune compagnie de force motrice au Canada aujourd'hui 2'a
le droit de :faire de dis tribution dans une cité, ville, village ou territoire Sans le con-
sentement de la municipalité au moyen d'un règlement

M. NESBITr: La Toronto and Niaptara Power CJom-pany s'est établie dans une
certaine mesure.

Al. MACDboNELL: C'est-à-dire maintenue.
IM. NESBITT: Elle s'est établie par l'intermédiaire de la Toronto Electr.io Light

Companyj.
M. MÂCDOKÇELL: Non, elle s'est établie d'elle-même, par ses propres entreprise!b.
M. NESmrrT: La Toronto andi Niagara Potèer Compan~y n'est pas établie par ell&-

même.
31. MACDONELL: Oui, elle a des lumières à cet endroit et des fils.
Ml. NESBITr: Conduisant où?-
M. MÂODONELL: A ýNiagara-IFalîs.
M. NESBITTr A qui fournit-elle l'énergie maintenant?
M. NESBITT: Elle ne fait pas de distribution en détail, mais elle fournit l'énergie

en gros, pour ainsi dire, à la Toronto Electric Light CJompany et à la Toronto Stret
Railwayj C'ompany. Je peux m~e tromper, mais cesft l'impression la pius répandue et
personne ne la contredit.

IM. NKESBITT: Elle fournit la force motrice à la Toronto Electrie Ligkt Cmpany,~
et la municipalité6 a la faculté de faire l'acquisition de la compagnie en~ 1fflQ, ce n'est
pas très éloigné. Si vous exercez ce pouvoir cela la met dans l'impoffsibilité de fournir
cette énergie.

M. M As>ONELL: Non, pas ai elle vend au préalable.
M. NEBIT: Supposons que la~ ville exerce son pouvoir et absorbe la Riech*i

Light CJompanyj. Elle s'a.pprovisionnera d'énergie à quelque autre source.
M. MACDONELL: Supposons que la Toronto Electrie Light Company3 devance la.

cité de Toronto en vendant. Dans, quelle position la ville se trouve-t-elle al<wo?
M. NES13TT: Elle xeUt l'aCaUérir.
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L'lon. M. COCHRANE : Elle est obligée d'absorber la Toronto Street Railway Com-

pany.
M. MACLEAN: Et la Toronto and Niagara Power Company en reste là.M. NEsBrIT: Cela veut dire qu'on la laisse à son proipre sort.
M. MACDoNELL: Elle se trouve dans la même position alors que toutes les autrescompagnies de force motrice du Canada. Ce n'est pas un embarras.
M. NESBITT: Vous trouvez?
M. MACDONELL: Je ne crois pas.
M. NESBITT: Vous n'aimeriez pas avoir des actions de la compagnie, dans ce cas-là.
M. MACDONELL: Sa position sera la même que celle de toute autre compagnie

d'énergie au Canada.
M. CARvELL: Oh, non.
M. MACDonLL : Nous ne faisons pas de favoritisme. Nous nous efforçons de .traiter

ýout le monde sur un pied d'égalité. Les gens ont le droit de disposer de leurs propres
rues. C'est tout ce à quoi vise cet amendement. Je propose l'amendement, appuyé par
[. Blain.

Sur la résolution-l'amendement doit-il être adopté?

M. NEsBTT: Je ferais remarquer que le paragraphe 2 de la loi, surtout les lignes7 et 38, au sujet des municipalités, se lit comme suit:-
"'aucune ligne de télégraphe ou de téléphone... ........ ne doit, sauf enla manière prescrite dans le présent article, être construite, mise en service ou

maintenue par une compagnie au-dessus, le long ou en travers d'une voie publique,
d'un square ou d'un lieu public, sans le consentement, exprimé par règlement, dela municipalité dont relève cette voie publique, ce square ou ce lieu publie, etc."

Je ne vois pas pourquoi mon honorable ami a limité la rédaction de son amende-
ient à "villages, villes et cités? ".

M. M mACDNELL: Je n'ai pas préparé la clause. Je demanderai à M. Johnston siest là la rédaction ordinaire.
M. NEsITT: C'ést la rédaction ordinaire que celle du bill tel qu'il est maintenant.
L'hon. M. COCHRNE: Il n'a pas d'objection à ajouter les mots C ou autres muni-

palités"
M. MACDoNELL: Je n'ai aucune objection. Que l'amendement se lise de cette

anière.
M. JOHNsTON: M. Nesbitt propose simplement d'ajouter les mots "ou township".
M. NEsBrrT: Je recommanderais les mots "ou la munininnld cm+l- " w

Te reco
e 1. on
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mier lieu, je n'ai aucun intérêt dans ce qui fait l'objet de cette discussion. Je ne sais
même pas quels sont les actionnaires ou les directeurs des compagnies si ce n'est que
j'ai quelques clients, comme je suppose des avocats en ont par tout le Canada, qui ont
le malheur d'avoir des fonds dans cette entreprise, et, au cours des quelques années je
me suis toujours fait un devoir de conseiller à mes clients de vendre leurs actions à
n'importe quel prix et de se résigner à leur perte, parce que je voyais ce qui se passait
à Toronto, et je n'aurais certainement pas conseillé à qui que ce fut de placer de
Pargent dans une entreprise de Toronto destinée à soutenir la concurrence de la Hydro-
Electrique. Cela nous ramène à la question de savoir si la Hydro-Electrique devrait
jouir d'un monopole dans la cité de Toronto.

L'hon. M. CoCRANE: Vous souteniez hier que la réglementation et non la concur-
rence dans le cas des compagnies de téléphone était ce qu'il fallait.

M. GARvELL: Il n'y a pas lieu d'en douter, pas le moindrement, et pour peu que
vous me suiviez dans'mon raisonnement, vous en viendrez à la mêmne conclusion, c'est-à-
dire que le commerce du téléphone et celui de l'éclairage et de l'énergie électriques sont
aussi éloignés l'un de l'autre que le pôle nord est éloigné du pôle sud. Tout le monde
peut se servir d'une ligne de téléphone et un seul individu peut se servir de la ligne
d'éclairage qui -pénètre dans sa maison. Vous pouvez réglementer la ligne d'éclairage
au moyen de la concurrence, ce que vous ne sauriez faire dans le cas de la ligne télé-
phonique. Je mecontenterai de vous dire que je sais des endroits au Canada où Plon
ne tolérait pas dix minutes le service que les gens reçoivent de la Hydro-Electrique.

M. BLAIN: Je crois qu'en général on ne s'en plaint pas.
M. GARvELL: Non, peut-être que non, mais je m'en soucie guère. Je veux faire

observer au ministre que la meilleure rêglementation.relativement ,à l'éclairage et
l'énergie électrique est la concurrence.

M. NEsBITT: Ou de tout autre genre d'affaires.
M. CARvErLL: A l'exception du téléphone, parce que, pour ce qui est des téléphones,

un homme ne veut pas qu'on l'oblige d'avoir deux appareils dans son bureau pour
Pexpédition de ses affaires, et c'est à cela qu'on revient dans une foule de ca. Cela signi-
fie simplement que si vous adoptez cet amendement, la ville de Toronto a pour $6,000,000
de capitaux dans la Hydro-Electrique, et la cité ne permettra pas à cette compagnie
d'étendre ses opérations; or aucune corporation d'utilité publique au monde ne saurait
subsister si elle n'a pas le droit d'étendre son champ d'activité. Si vous obligez la
compagnie à ne faire des affaires que là où elle se trouve aujourd'hui, sans prdlonge-
Ment de son réseau, vous la forcerez de se retirer des affaires en quelques années. Il en
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tion. Je crois raisonnable que ces gens se présentent devant la Commission des ce-
mins de fer; j'ai une confiance absolue dans la Commission des chemins de fer et je
suis certain que les citoyens de Toronto auront plus de satisfaction en laissant sim-
plement cet article tel que l'ont préparé ceux à qui on en a confié la rédaction. Qu'ils
s'adressent à la Commission des chemins de fer. Je me contenterai d'ajouter que si
vous adoptez cet iamendement, et d'après l'attitude du ministre, je vois que telle est
son intention, vous passez une loi qui fera simplement disparaître ces gens et vous
accordez à la Hydro-Electrique un monopole absolu dans cette partie de la province
d'Ontario.

M. MACLEAN: En réponse à l'argument de l'honorable député du Nouveau-Bruns-
viok qui dit que nous nous immisçons et que nous enlevons les privilèges des parti-

culiers qui ont fait des placements-et il dit que c'est ce que fait la cité de Toronto-
je dis que toute la province d'Ontario est en faveur de cet amendement. Ce sont les
intéressés dans les placements faits par les municipalités qui demandent cet amende-
ment.

M. CARvELL: Après que cette compagnie eut fait l'autre placement et sur la force
de ce placement.

M. MACLEAN: Admettons cela, qu'il ont fait leurs placements, et tout en préten-
dant maintenir leurs privilèges, vous mettez votre compagnie en état de confisquer
tous les privilèges des autres qui se trouvent être intéressés, et il se trouve que ces
gens sont des municipalités d'Ontario.

M. NzsESrT: Où?
M. MACLEAN: De par tout l'Ontario.
M. SiN'CLAIR: Ce à quoi s'opposent certains membres du comité, c'est l'effet rétro-

aetif de l'article qui ne s'applique qu'à la cité de Toronto.
M. MACLEAN : Si l'on ne dit pas explicitement, comme l'amendement le dit bien

clairement, que les droits de tout le monde sont respectés, il en résultera la confisea-
tion il'une foule de droits.

M. NESBTT: La résolution de M. Johnston prévoit précisément cela.
M. MACLEAN: M. Carvell, tout en affirmant qu'il protège les capitaux de certains

particuliers, il empiète-sur les droits de la municipalité; poprquoi les mettre dans une
situation fausse?

M. SINCLAm: Je n'ai pas de clients intéressés même pour un sou.dans Taffaire et
je n'ai aucun préjudice à l'endroit de la Hydro Electric Company. Tout ce que je
sais de la compagnie, c'est que c'est un établissement d'utilité, et j'aimerais en avoir
en semblable dans ma province. Je suis en faveur de la réglementation par l'autorité
rnunicipale, mais je ne concède à aucune compagnie le droit d'envahir les rues d'une
ville ou d'une municipalité et d'y installer des fils et des poteaux sans le consente-
rnent de la municipalité. Je voterai toujours en conformité de ce principe, mais je
r'aime pas le caractère rétroactif de cette mesure et c'est pour cela que je voterai
,ontre.

L'hon. M. CoCHRANE: Je justifie l'attitude que je prends sur cette question par le
.ait qu'à mon avis, le parlement du Canada a eu tort d'accorder ces pouvoirs à la coin-
)agnie. Il a commis une injustice vis-à-vis des différentes municipalités des provin-
!es canadiennes et je suis d'avis que ce parlement doit réparer ce tort.

. z. NsBITT: Pour ma part, j'entretiens les plus vifs sentiments d'amitié à l'endroit
le la Hydro-Electrique. Elle donne un magnifique service, pour ce que j'en sais, d'un
wut à l'autre d'Ontario, mais la loi, telle que rédigée, protège les municipalitéé sans
'autres articles supplémentaires.

L'hon. M. COCHRANE: C'est ce qu'elle fait, sauf dans le cas de cette compagnie,
lle ne protège pas les municipalités contre cette compagnie.

M. NEsBUTT: Je vous demande pardon, je crois qu'elle les protège. Je ne saurais
fr .aanyA1 --. --.. ànn -1.a
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M. NESBITT: Elle défend d'une manière absolue, pour l'avenir, toutes les municipa-
lités, contre cette compagnie ou toute autre compagnie.

M. MACLEAN: Le gouvernement d'Ontario qui est censé être le gardien des droits
provinciaux., dit que les municipalités ne sont pas protégées, et c'est pour cette raison
qu'Ontario a eu un représentant devant ce comité.

M. NESBIrT: Le gouvernement d'Ontario dit qu'elles n'étaient pas protégées aupa-
ravant, mais il ne peut dire qu'elles ne le sont pas maintenant parce qu'il a été distincte-
ment établi par M. Johnston, l'avocat du comité, qu'elles sont protégées tant par l'article
d'interprétation que par l'article en question.

M. JOHNsToN, C.R.: Pour l'avenir.
M. NESBITT: Je parle de l'avenir, et ces gens n'ont aucun privilège ailleurs qu'à

Toronto à l'heure actuelle. Il n'y a aucun doute quant à cela.
'L'hon. M. COCHRANE: Et ils ne devraient pas avoir ces pouvoirs à cet endroit. Ces

pouvoirs n'existent qu'en raison de la mauvaise foi de la compagnie qui a obtenu sa
charte des citoyens de Toronto qui, en vendant, leur opt donné leurs pouvoirs.

M. NESBITT: Je ne peux admettre que le parlement du Canada ne savait pas ce
qu'il faisait quand il leur a donné ces privilèges.

L'hon. M. COcHRANE : Assurément il le faisait dans l'intérêt des différentes muni-
cipalités de la province.

M.NESBITT: Cela peut être vrai, mais cela ne pourra se faire à l'avenir. Le para-
graphe 4 de l'amendement proposé par M. Macdonell dit:-

" Rien de ce qui est contenu dans le présent article n'est censé donner à la
compagnie l'autorisation et la compagnie n'a pas le droit d'acquérir, de con-
struire, d'entretenir, ou d'exploiter aucun système de distribution, ni de distri-
buer l'éclairage, la chaleur, la force motrice ou l'électricIté dans aucune cité,
dans aucune ville ou daps aucun village, ni d'ériger, d'installer, dans, sur, le long
ou au-dessous de quelque grande route ou lieu public dans aucune cité, dans
aucune ville ou dans aucun village, aucuns travaux, machines, outillage, poteau,
etc.

Cela empêche absolument cette compagnie d'accroître son rendement en aucune
façon.

L'hon. M. COCHRANE: Si elle ne fait pas d'arrangement avec la cité.
M. NEsBITT: Je doute qu'elle puisse passer une convention. On ne peut s'empêcher

de reconnaître qu'il existe à Toronto un certain préjudice ýà l'endroit de cette corpora-
tion. Même notre ami, M. Macdonell, qui en général est d'une impartialité complète,
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M. MACDONELL: Il n'y a pas une seule compagnie au Canada qui ait le pouvoir
de distribuer de la force motrice parmi une population ou dans une municipalité sans
le consentement de la.municipalité. Il y a deux choses distinctes en jeu. Il y a la
ligne de transmission et la municipalité a le droit d'en interdire la- construction. Si la
municipalité refuse le permis de construire, la compagnie a le droit de s'adresser à la
Commission des chemins de fer, mais lorsqu'il s'agit de la distribution, aucune com-
pagnie n'a le droit de s'adresser à la Commission des chemins de fer, si la municipalité
lui dit: " Non, nous ne voulons pas de vous à titre de vendeurs ou de distributeurs de
force motrice dans cette localité." Cette compagnie sera traitée précisément de la mê-
me manière que toutes les autres compagnies le sont, et il n'y a rien là dedans qui res-
semble même à l'ombre d'une confiscation.

M. CARVELL: Il y a un côté de la question qui n'a pas été discuté, et m'est avis
que je ferais bien de vous lefaire remarquer. C'est un fait généralement répandu que
la cité de Toronto a le privilège de faire l'acquisition de la compagnie dans deux ans
d'ici, et le ministre dit qu'il veut empêcher la compagnie de vendre ses biens, afin
qu'eii 1919, lorsque le temps viendra pour la ville d'acheter, il y ait quelque chose à
acheter. La conséquence logique de cette législation sera que dans deux ans d'ici la
propriété ne vaudra que cinquante pour cent de ce qu'elle vaut actuellement.

L'hon. M. COCHRANE: Elle vaudra tout autant, si la ville a le droit de la prendre.
Si la Niagara Power Company n'a pas le droit d'en faire l'acquisition elle vaudra tout
autant. La Toronto Electrio Compa"i n'a une franchise que de tant d'années, et elle
expire en 1919. A quoi cela servira-t-il, si elle ne peut continuer les affaires?

M. CARvELL: Dans les circonstances actuelles, son commerce prend de l'expan-
sion et ce commerce est susceptible d'accroissement. Quand on en viendra à 'ar-
bitrage, la ville paiera pour un trafic en droit d'accroissement et de développement; elle
ne lui paiera pas la valeur de tant de poteaux, de fil de cuivre et ainsi de suite. Elle ne
pourra pas lui dire: " Nous n'avons qu'à vous payer la valeur de tant de livres de fil de
cuivre et de tant de poteaux." C'est là le véritable but visé par ce bill.

L'hon. M. CocHRANE : Cela ne fait pas la moindre différence.

Le comité prend le vote sur l'amendement, lequel est déclaré adopté.

M. CARVELL: Nous demandons les noms de ceux qui ont voté pour et contre.
Le RÉSIDENT : Je demande les noms de ceux qui ont voté pour et contre.
Li'hon. M. COCHRANE: Nous demardons l'inscription des noms de ceux qui ont

voté pour et contre.

Le scrutin est pris et l'amendement est adopté sur division suivante:

Ont voté our: Les honorables MM. Cochrane, Maclean, Blain, Macdonell, Wei-

r que M.
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contrôle absolu en l'occurrence et puisse fixer ce que le paiement devra être dans le
cas de fusion entre ces compagnies. S'il existe le moindre doute à ce sujet et que
quelqu'un ait voté pour ma motion sous une fausse impression, je consentirai volon-
tiers, pour ma part, à ce que l'où reprenne l'étude de l'article.

Le PRéSIDENT: Je ne pense pas que le comité désire que l'on revienne sur la ques-
tion. On prendra note de votre explication et je suppose que cela sera suffisant.

M. NEsBITT: Je suis à la disposition du comité.
M. CARVELL: Mais cette déclaration ne peut valoir devant la- cour Suprême. Ce

que M. Nesbitt dit ici ne peut servir en cour.
Le PRÉsIDENT: Rien de ce que les membres du comité disent ici ne servira devant

les tribunaux.
M. JOHNsToIN, C.R.: Je pense qu'on ne peut douter de l'effet qu'aura l'amendement

de M. Nesbitt. Le retranchement du mot "dédommagement " déjoue le but qu'il se
proposait. Je ne crois pas que la Commission pourrait accorder du dédommagement,
une fois que le mot " dédommagement " aura été retranché, et c'est ainsi que le tri-
bunal interpréterait la chose.

Le PRÉSIDENT: Il est entendu que les articles 373, 374 et 375 sont adoptés?
M. CHYsLER, O.R.: Je désire formuler une proposition, qui ne se rattache pas

à ce que vous avez fait au sujet des chemins de fer, mais concernant l'article 373.
Le PRÉsIDENT: L'article a73 est-il adopté?

L'article est adopté.

Article 375-Dispositions régissant les télégraphes et les téléphones.

M. CHRYSLER, C.R.: Le mot " location " figure au paragraphe 2, ainsi qu'à l'article
869. Voici le point: Les terme> actuels de l'article établissent que:

Par dérogation à toutes les dispositions. de toute lui auparavant adoptée,
tous les taux télégraphiques et téléphoniques exigés par la compagnie, et tous
les taux de location ou d'usage des télégraphes ou des téléphones de la compa-
gnie sont assujettis à l'approbation de la Commission, et cette dernière peut,
de temps en temps, les reviser.

Le not figure aussi au paragraphe 2 de l'article 369:

Il ne sera ni demandé ni nercu de taxe ou de rémunération pour la trans-
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L'hon. M. CoCAiRANE: Si le locateur et le locataire ne peuvent s'entendre, il devrait

exister un tribunal pour rendre jugement. tion de la comaie. Cette question
M. CHRYsLER, C.R.: J'ai exposé la préteioc een pastcom

n'a jamais été soumise à la juridiction de la Commission, et je ne comprends pas coin-

ment la Commission pourrait sosuniew cette juridiction. Ce n'est d'aucune manière

en seraient influencés ou en souffriraient.
M. MacLEAN : Supposez quil y ait une distinction dans la location des lignes et

qu'une personne obtienne un meilleur taux qu'une autre personne. C'est dans ces cas

que la loi devrait s'appliquer. n

M. CHRYSLER, C.R.: Les communications proviennent de différents endroits, et

'elles ont lieu dans des conditions différentes. Je suppose que, si la communication est

de Toronto, le même prix est exigé de toutes les personnes.

M. JOHNSTON, C.R.: Prenez une ligne de coutier à New York.

M. MACLEAN: Des courtiers et des journalistes de Toronto ont loué des ligues de

compagnies publiques. Ces dernières devraient avoir leurs taux réglementés, et il ne

devrait pas y avoir de disparité. Il y aurait disparité, si vous enleviez la protection

assurée par ces articles. Je ne crois pas, M. Chrysler, que vous deviez vous opposer

à cela.
M CHRYsLER, C.R.; Je m'y oppose.
M. MACDOINELL: Quelle est la raison de votre objeetion

M. CHRYsLER, C.R.: Parce qu'il n'est pas du ressort de la Commission de réglé-

menter à ce sujet.
M. MACDoNELL; La disposition ne nous nuit pas, ai elle reste dans la loi.

M. CHRYsLER, C.R.: Si nous ne sommes pas satisfaits des prix que nous obtenons

pour la location de nos lignes, nous ne les louions pas.

M. MACLEAN: Ce n'est pas le point r s vous êtes autorisés à

établir une distinction.
M. CHRYsLER, C.R.: Il ne s'agit aucunement de cela.

M. MACLEAN : C'est notre opinion.

M. CHRYSLER, C.R.: Le point de M. Maclean ne répond aucunement à la quetion.

L'article général que M. Johnston a lu, il y a quelques instants, au cours du débat sur

d'autres questions, se rapporte à la location, ou à tous les privilèges accordés par la

compagnie, mais il ne s'agit pas ici d'un tarif public, ni de l'insertion du mot "loca-

tion " dans l'un ou l'autre de ces articles.
M. SiNCLAIR: Vous proposez le retranchement du mot "location"d

M. CRTYSLER, C.R.:- Nous proposons le retranchement du mot "location" des

articles 369 et 375.
M. SINCLAIR: Dans ce cas, les articles s'appliqueront aux taxes pour l'usage des

télégraphes et des téléphones?.,,
Le PRlS|DENT: Faut-il retrancher le mot "location" te

... . ~a m nue ie n 'ai pas une tr grande e
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M. MACLEAN: Vous établissez le principe du contrat particulier à l'égard de la
franchise publique et du service public. Eh bien, il s'agit d'un service public lorsqu'un
particulier ou un journal se sert d'une ligne télégraphique ou téléphonique comme ligne
spéciale. Nous soutenons que, en tant que les compagnies louent, en vertu de la fran-
ehise, des lignes particulières, il doit exister égalité de traitement et, par conséquent,
cette location devrait être soumise à la révision de la Commission.

M. CARVELL: Vous avez de l'expérience à ce sujet, et je désirerais connaître votre
opiniop sur un cas de ce genre: Supposons qu'une compagnie de chemin de fer possède
une douzaine de lignes reliant Toronto à Montréal, et que les trois quarts de ces lignes
soient occupées. La Commission des chemins de fer aurait-elle le droit d'intervenir et
de décider qui devrait avoir les trois autres lignes?

M. CHRYSLER, C.R.: Ou ordonner à la compagnie d'établir 50 autres ligues ?
M. JOHNSTON, C.R.: Un journal devrait-il payer, pour une ligne reliant New-York

à Toronto, le même prix qu'un courtier?.
M. MACLEAN : Je l'ignore.
M. CARVELL: C'est une question de principe, M. Maclean.
M. MACLEAN: Je désire que le journal soit assujetti à lapplication générale de

notre pratique, lorsqu'une franchise publique est impliquée, que ce soit en traitant avec
*des particuliers ou avec des sociétés. Il ne doit pas exister de disparité, et ces contrats
privés en établissent une.

M. CHRYsLER, C.R.: Nous considérons la chose sous l'aspect suivant-je ne sais
si cela jettera plus de lumière sur le débat. La location d'une ligne ressemble à la
location d'une partie de la propriété d'un chemin de fer. Lorsque le Pacifique-Canadien
a des bureaux disponibles ici ou à Montréal, ou bien dans l'édifice du Graind-Trone,
à Montréal, on pourrait tout aussi bien prétendre que la Commission des chemins de
fer doit réglementer le prix auquel nous devons louer ces bureaux. Nous pouvons nous
tromper et M. Maclean avoir raison, mais telle est notre opinion. Il est en de même
pour une ligne particulière. Nous pouvons très bien nous en passer, mais nous l'avons
en ce qu'elle se rattache à la transmission de dépêches au public. Nous pouvons avoir
des lignes particulières que nous pouvons louer, et il n'y a pas de question de disparité.
Ce n'est pas tant la question du taux que de recevoir de la Commission l'ordre à'établir
d'autres lignes, d'installer des lignes où elles ne nous seront d'aucun usage. Nous
croyons que nous ne devrions pas être contraints d'agir de la sorte sous l'empire de
règlements de cette nature.

M. MACDONELL: Cet article prévoit seulement le taux que la compagnie doit ,exiger.
M. CH.RYsLER, C.R.: Examinez l'autre article. Vous devez les examiner conjoin-
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tances dans lesquelles il serait dans l'intérêt publie de faire contrôler la location dies

lignes, lorsqu'on pourrait empêcher la duplication, ou quelque chose de ce genre. Je

ne crois pas que cela devrait s'immiscer à la question des lignes particulières. Je ne

vois pas l'évidence de confier à la Commission le soin de décider le règlement de la

question des lignes particulières. La voyez-vous, M. Maclean?
M. MACLEAN: Je vois la raison pour laquelle la Commission devrait avoir juridic-

tion sur l'exercice de la franchise que le parlement accorde à une compagnie. Une

ligne louée estun service, autant que tout autre service et, par conséquent, soumise à

)a juridiction de la Commission. Et je désire maintenir la pleine juridiction de la

Commission.
M. OARVELL: Appliqueriez-vous ce principe à l'extrême mentionné par M. Chrysler,

il y a quelques instants, à la location d'us bureau dans un édifice?
M. MACLEAN: Cela ne fait pas partie de sa franchise.
M. CARVELL: La compagnie n'a pas le droit d'acheter des immeubles.

M. MACLEAN: La chose est tout à fait différente. Iobjet de la compagnie, subor-
donné à sa franchise, est un service public, et ceci est un service public. Je ne pense

pas que la location d'un édifice en soit un.
M. MACDONELL: M. Blair pourrait nous apporter des raisons à l'appui de cette loi.
M. BLAa: Je regrette de faire observer, M. Macdonell, que je ne puis vous formulei

l'opinion de la Commission, ni d'aucun de ses membres. J'ignore si le comité manifes-

terait de l'intérêt à l'égard de mon opinion.
M. SINCLA.: Cet article est nouveau. Pourquoi, M. Blair, l'a-t-on inséré dans le

bill?
' M. JOHNsToN, C.R.: Le rédacteur affirme que cet article est adopté en raison de ce

qu'on appelle les articles types.
M. CHRYOLER, C.R.: CVest un bill progressif, telle est la raison.
M. MACDONELL: 2 devrait exister quelque règlement. il se peut qu'à l'avenir vous

tyez des milliers de lignes.
M. MACLEAN: La Commission ne vous fera pas l'njustice de vous contraindre à

accomplir un service sans profit.
M. NEsBITr: Le bill renvoie ces questions à la Commission, et il est peu probablE

qu'il surgisse des différends. Si une personne louait une ligne d'une compagnie dE

télégraphes, et s'il surgissait un différend, la Commission étudierait tous les points.

Le PRÉSIDENT: L'article 375 est réservé.
M. JOHNRTON. C.R.: Nous étudions les articles 369 et 375: Je crois que ces

: Ai-je
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chemin de fer, ou partie de ce chemin de fer, maintenant ou subséquemment pos-sédé, contrôlé, loué ou exploité est censé, et est par les présentes déclaré unouvrage d'utilité publique pour le Canaada.

L'article 152, paragraphe 6, est rédigé comme suit:
(6), Chaque chemin de fer et chaque entreprise, ou partie de ce chemin defer ou de cette entreprise, faisant l'obbjet d'un pareil traité, doivent être con-sidérés, dès que le traité est sanctionné par le Gouveineur en conseil, et sontpar la présente loi déclarés être des ouvrages d'utilité publique pour le Canada;

et ce ehemun de fer et cette entreprise, ou cette partie de chemin de fer ou d'en-treprise, et, en tant qu'il s'agit de ces ouvrages d'utilité publique, chaque com-pagnie partie au traité, doit être subordonnée aux dispositions de la présente loi.
Je vais maintenant expliquer au comité la seule chose dans laquelle nous soyonsintéressés ici. Le parlement du Canada a assumé la juridiction sur les chemins defer qui croisent ou joignent les chemins de fer fédéraux. Dans la loi de 19f3, jecrois, on a apporté certaines modifications, mais, en 1908 ou 1909, on a légiféré de lamanière suivante, et établi que le parlement du Canada assume la juridiction, lors-qu'un chemin de fer fédéral acquiert une propriété soumise à la juridiction d'unelegislature provinciale, en achetant ses actions ou le contrôle de ses valeurs, ou detoute autre semblable manière. Nous n'avons rien à dire à ce sujet. Nous désironssimplement soumettre au comité la question de location, et le point est soulevé parle chemin de fer Pacifique-Canadien au sujet d'un chemin de fer particulier que cechemin de fer aflirme être le seul auquel s'appliquera ce nouvel article, et il demandeque le ministre et le comité étudient d'une manière favorable ce point-là. Le chemin

de fer est le Québec-Oentral, qui échappe à la juridiction du parlement du Canada etn est visé par aucun article actuel de la Loi des chemins de fer, parce que le cheminde fer Québec-Central n'est propriétaire ni de ses actions ni de ses valeurs. Il a sapropre organisation et ses propres fonctionnaires; il est exploité par lui-même, si cen'est qu'il est loué au chemin de fer Pacifique-Canadien. Voici un extrait d'unelettre de M. Beatty, l'avocat général du Pacifique-Canadien.
M. SINCLAIR: Vous n'êtes pas aujourd'hui soumis à la juridiction de la Commis-Sion? Ce chemin de fer ne va-t-il pas à la frontière?
M. CiRSLlER, C.R.: Non.
M. SINCLAIR: Est-ce le seul chemin de fer qui échappe à la juridiction de'la Coin-mission?
M. CHRYsLER, C.R.: C'est le seul chemin de fer de ce genre; ce n'est qu'un che-min de fer provincial; d'autres chemins de fer ont été acquis en obtenant le contrôledes valeurs et des obligations, mais, dans cette compagnie, les actionnaires détiennent

les actions et les obligations sont détenues par les créanciers.
M. SINCLAIR: Dans la province de la Nouvelle-Ecosse, il existe un chemin de ferqui échappe à la juridiction de la Commission?
M. CIIRYSLER, C.R.: Le chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse appartient à la coin-Pagnie houillère, et il n'est jamais tombé sous la juridiction de la Commission.
M. CARVELL: Je crois que la compagnie Minto and Grand Lake n'est pas tombéeeous la juridiction de la Commission.
M. MACLEAN: Dans ce cas-là, commettrait-on une injustice en faisant tombercette voie ferrée sous la juridiction de la Commission des chemins de fer?
X. CARVELL: Une injustice?
M. MA CLEA: Oui.
If. CARVELL: Non, au contraire, si vous circulez sur l'un de ces chemins de fersoumis à la juridiction d'une Commission locale, et exPloité par un des grands cheminser, vous constaterez l'injustice causée au trafic sur cette voie ferrée; ce Chemin de
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M. CHRYsLER, C.R.: Je nai pasd'instructions au sujet du cas dont parle M. Qar-

veil. Je crois, ependant, que le Parlement devrait s'abstenir à légard de cet article,

pour les raisons que je vais lire, et qui sont énoncées dans la lettre suiyante écrite par

M. Beatty, le vice-président du Pacifique-Canadien:

Nous ne souffrons pas, sauf dans un cas-le Québec-Central-une compagnie

provinciale louée à cette compagnie pour des raisons financières; mais exploitée

comme chemin de fer distinct possédant sa propre administration et son propre

personnel. Ce n'est dans aucun sens, un ouvrage d'utilité générale pour le

Canada, ni exploité à ce titre. Cette voie ferrée n'est même pas exploitée comme

faisant partie du réseau du Pacifique-Canadien. Au point de vue local, les avan-

tages de cet arrangement sont nombreux.

Voici maintenant le point qui peut détruire les avantages prjetés dont vous avez

parlé:
Le chemin de fer a été favorisé par le Gouvernement provincial. On a, -de

temps à autre, prolongé ce chemin de fer pour développer un territoire local.

Il a donc une forte atmosphère locale, et il est appuyé par le sentiment pro-

vincial et local des comtés qu'il traverse. Vous savez que cela est un précieux

appoint pour une compagnie de chemin de fer. Je ne crois pas qu'il existe de

voie ferrée dont la population de Québec soit plus fière que celle du Québe-

Central. Cette population a été témoin de son développement, auquel elle a

contribué. Son status local est un avantage marqué dans le règlement des

questions ouvrières et autres se rattachant à son exploitation. On perdrait ces

avantages, si cette voie ferrée venait à faire réellement partie du réseau du

Pacifique- Canadien et à être soumis à la juridiction fédérale, au lieu de la

juridiction provinciale. Je vous mentionne la chose, parce que cette lettre m'a

été adressée. M. Johnston en a reçu une semblable.

En effet, bien que je crois que le paragraphe (c) de l'article 6 ait été adopté, on

reprendra, sans doute, le débat, lorsqu'on étudiera de nouveau sarticle 152.

Je n'ai aucune observation à formuler au sujet de la question de système,non plu

qu'au sujet, de son application aux autres chemins de fer. Naanmoins, le Pacifique-

Canadien est d'opinion qu'il serait causé un préjudice à ce chemin de fer, si on adoptait

et appliquait cet articSle, en faisant du Québec-Central un eheni-in de fer fédéral au

lieu d'un chemin provincial.
M. MACLEAN: Va-t-il à la frontière?
L'hon. M. COCHRANE: Il va à Sherbrooke.
M. CAIvLL: Je pourrais faire observer que je circulais sur cette voie ferrée en

compagnie de M. F. N. MeCrea, le député de Sherbrooke, qui est peut-être un des

expéditeurs les- plus importants de ce chemin de fer. Il possède des intérêts considé-

rables dans l'industrie de la pulpe et du papier. J'ai entendu une conversation entre

lui et d'autres messieurs. Au cours de cette conversation, ces derniers se plaignaient

mèrement de ce qu'ils devaient acquitter deux taux de transport, parce que la

Commission des chemins de fer du Canada n'avait pas de juridiction sur ce chemin

de fer.
L'hon. M. COcHRANI: J'ai aussi reçu des plaintes.
M. CARVELL: Ils se plaignaient d'une façon très amère; et ils ont apporté un

certaini nomibre d'arguments à l'appui de leurs griefs.
M. eRrnLr, C.: La chose regarde surtout les autorités de Québec, ainsi qui

la population de cette province. Telle est cependant notre opinion à ce sujet.

M. SIcLa: Si cette voie ferrée n'a jamais, et d'aucune manière, reçu de u

vention de la part d'aucun gouvernement, nous pouvons la soumettre à la juridictio

de la Commission fédérale.
-O . . nst m-n aninion: on a soulevé la question de savoir si ,
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mais on n'a jamais réglé ce point d'une manière déterminée. A mon avis, le parlementpossède ce pouvoir.
M. CARVELL: Il n'y a pas de doute que, lorsqu'un chemin de fer est loué par unedes grandes voies ferrées soumises à la juridiction de la Commission, le parlementdevrait avoir le droit de l'assujettir au sens de cet article, pour les fins d'utilitégénérale pour le Canada.
L'hon. M. CocHRAiNE: Et M. Beatty ne conteste pas notre droit ?M. MACLEAN: Il en conteste l'opportunité. Nous désirerions entendre M. McCrea.M. McCREA: Le Québec-Central est exploité en vertu d'une charte de Québec,louée et contrôlée par le Pacifique-Canadiep Quand nous voulons des taux, on nousdonne les taux locaux. On prétend que ce chemin de fer est.exploité par lui-même etqu'il échappe à la juridiction de la Commission des chemins de fer. Par conséquentnous ne pouvons obtenir justice en nous adressant à la Commission des chemins de fer.Lorsqu'il s'agit d'envoyer directement dds marchandises, par exemple, d'expédier desmarchandises à une grande distance, njis les envoyons parfois par la voie qui nousconvient le mieux. Toutefois, le chemin e fer les expédie par les voies et les raccorde-ments qui rendent la distance la plus grande, et il prétend avoir le droit de le faire.Je crois que ce chemin de fer a obtenu la décision de la Commission des chemins deQuébec à ce sujet, et cette Commission a décidé que le chemin de fer avait le droitde transporter les marchandises par la voie la plus longue. Dans un cas particulier,elle a jugé qu'un chemin de fer avait le droit de transporter ses marchandiues par lavoie qui donnait à sa propre ligne et à ses propres raccordements le plus long transport.Dans un autre cas, elle a jugé que, exploitant en vertu d'une charte de Québec, cechemin de fer n'était pas soumis aux décisions de la Commnission des chemins defer du Canada. D'un autre côté, lorsque la chose lui convient pour le transport de sesmarchandiso, il afirme: "nous faisons partie du Pacifique-Canadien et, par suite, nousavons le droit de transporter nos marchandises contre la volonté de l'expéditeur par lavoie qui représente le plus long transport ". Le chemin de fer devrait être soumis àune décision ou à l'autre. I ne peut simplement assumer l'attitude qui lui convienf lemieux.

mLe PnfhSminT: Vous croyez qu'il devrait être soumis à la juridiction de la Com-mission des chemins de. fer?
M. M CRanl Oui, ou bien accorder à l'expéditeur le droit d'envoyer ses mar-ehandises par la voie qu'il désire. Je connais des cas où le chemin de fer a changéle parcours. L'expéditeur a enregistré ses marchandises dans le but de les fairetransporter par une certaine voie, et les agents du Québec-Central changent ce par-cours et font observer qu'ils ont le droit de le faire, parce que les décisions e laommission leur a conféré ce droit.

M. NEsmr: La Commission de Québec?
M. MCCREA : Oui.
M. CARvELL: Ce doit avoir été la Commission des chemins de fer du Canada.
L'article est réservé.

Article 171.-Sanction de la Commissioi.

M. CRYsLER, C.R.: Cet article est un peu compliqué. Le comité se rappelleraque, lors de l'étyde de cet article, on a fait observer que le bill a modifia ln 1 -
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interprété concurremment avec l'article 159. L'article 171 conférait un droit de dévier

du tracé général, dans une certaine mesure. Si le comité veut me prêter son

attention quelques instants, je désirerais faire quelques otservations à cet égard, car

la situation créée par la loi, relativement à la déviation, est plutôt étrange. A l'or

gine, la déviation prescrite par la loi des chemins de fer était très restreinte. Elle ne

dépassait pas,'je crois, un quart de mille, ou deux à trois cents verges.

L'hon M. CoCHRANE: Un demi-mille de la voie centrale.

M. CHRYSLER, C.R.: Le but était, je suppose, de prévoir des dificultés imprévues

dans l'exécution de la voie, telle qu'indiquée au plan du tracé général, et probablement

de prévoir une déviation nécessaire. En 1903, on a établi la déviation actuelle d'un

mille, maisen prévoyant cette déviation pour les compagnies de chemin de fer-et je

suis certain que tous partageront mon avis-l'objet de cet article était d'accorder !au-

torisation. L'arrêt de la cour Suprême du Canada a fortement sapé cet article con-

cernant l'autorité de la Commission.
Le paragraphe 21 de cet article 33 énonce:

La Commission peut ordonner et prescrire à toute compagnie ou personne

de faire immédiatement, ou dans tel délai ou à telle époque qu'elle fixe, et de

telle manière qu'elle prescrit, toute action ou chose que cette compagnie ou

personne est ou peut être tenue de faire ou autorisée à faire, sous l'empire de la

présente loi.

Je laisse de côté les mots de liaison, mais telle est la substance de la disposition.

cette disposition a été appliquée dans un jugement à la cour Suprême, à l'ordonnance3

de la construction d'une nouvelle gare. Dans la cause du Grand-Tronc, entre Hamilton

et Sainte-Catherine, la Commission a ordonné à ce chemin de fer de construire une

autre gare, et la compagnie s'y est opposée pour la raison qu'elle avait déjà un nombre

de gares sufliant et qu'une nouvelle n'était pas nécessaire. Elle a mentionné la loi

qui prescrivait son obligation d'établir des gares aux endroits d'arrêt prescrits, voulant

dire les gares prescrites dans le plan original. La Commission a ordonné la cons-

truction de la gare. L cour Suprême a jugé que la Commission avait, en vertu de

l'article 26 d'alors, aujourd'hui l'article 36, le pouvoir, que la loi signifiât ou non que

la construction de nouvelles gares fût ordonnée ou non, d'ordonner à la compagnie de

onstruire une nouvelle gare, si elle le désirait. Cela s'applique à l'article 171. En

eot, sous le régime de la loi, s'il n'y est pas apporté de modification, la Commission

aes le droit d'enjoindre à un chemin de fer actuellement achevé de déplacer ses

voies et de les construire à un autre endroit. C'est-à-dire, en deçà d'un mille. Je

crois que telle était l'intention.
L'hon. M. COCHRANE: Ce n'était pas l'intention.

M. CHRYSLER, C.R.: Je fais une simple observation, car je crois que telle n'était

pas l'intention. Il y a un autre article, plus loin, qui confère à la Conmission un plus

ample pouvoir de déplacer ses voies à l'avenir.

M. JoHNs'rON, C.R.: Vous voulez dire lorsqu'il y a duplication ?

M. CHRYSLER, C.R.: Oui.
M. JOHNSToN, C.R.: C'est l'article 194, paragraphe 4 et 5.

M. CHRYsLER, C.R.: Ces articles confèrent, pour des raisons spéciales, le pouvoir

d'ordonner l'enlèvement des voies. Cet article est parfait, s'il est bien rédigé, mais je

soumets que sa rédaction actuelle ne répond pas à l'objection que je formule.

Le PRsmDEN: Quel amendement proposez-vous?

M. CHRYSLER, C.R.: En premier lieu, il faudrait rendre explicite que l'article ne

s'applique pas à un chemin de fer achevé. Il devait s'appliquer aux déviations qui

sont effectuées entre l'époque du dépôt du plan du tracé général et le plan détaillé pres-

erit à l'article 169. Examinez le paragraphe 3 qui énonce: En accordant une sein-
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tout endroit par lequel passe ledit tracé général ainsi approuvé. La proposition apour objet que la Commission n'autorisera absolument aucune déviation. Il n'y a pasd'autorisation d'effectuer une déviation à cet endroit. Il faut déposer de nouveau unepartie du plan du tracé général au bureau de la Commission pour faire une déviation.S'il était déposé au ministère, nous pourrions comprendre l'intention, mais il fautdéposer, au bureau de la même Commission, un plan de la déviation qu'on a l'intentionde faire. Il y a aussi une autre chose contre laquelle il faut se prémunir. Il ne fau-drait pas permettre de le faire deux fois; c'est-à-dire, on peut déplacer d'un mille lechemin de fer en déposant un plan modifié du tracé général au ministère des Cheminsde fer et Canaux. Dans la suite, il ne devrait plus être possible de déplacer la voie endéposant un autre plan.
Tels sont les termes.
Le PRésDENT : Voudriez-vous nous donner, M. Chrysler, une idée de votre projetd'amendement?
M. CHRYSLER, C.R.: Je juge difficile de le faire, car j'ignore si le comité a décidéde laisser à la Commission le contrôle des tracés généraux.
L'hon. M. COCHRANE: Je crois que c'est parfait.
M. CHRYsLER, C.R.: Dans ce cas, nous ne changerons ien à la situation actuelle.On peut beaucoup simplifier la ch< se. Il faut établir deux points, mais je rédigerailes termes avec M. Johnston.
M. MACLEAN: Vous pouvez vous entendre sur les termes et nous les soumettre.M. Jo NslroN, C.IR.: Pouvez-vous réiger votre projet d'amendement cet après-midi, M. Chrysler?
31. CBRYSLER, C.R.: Je les rédigerai.
L'hon. M. Coc'HRANE: Je crois que vos observations sont bien fondées.M. CHRYsLER, C.R.: Nous n'avons aucune objection au paragraphe 4 de l'article194. Ce paragraphe vise les nouvelles voies ferrées.
Abordons maintenant le paragraphe 6 de l'article 252: J'ignore s'il y a eu dis-cussion devant le comité au sujet de ce paragraphe, mais c'est le paragraphe qui établitque, à la demande des municipalités, la Commission peut, si elle le juge raisonnableet à propos, exiger que la compagnie construise en dessous ou le long de sa voie tra-versant un pont qu'elle est à construire, reconstruire ou modifier dans certaines pro-portions, un chemin à l'usage du publie, soit comme grande route, soit conmme sentierpour les piétons; et le coût additionnel pour la compagnie de la construction, de l'en-tretien et de la réfection de ce chemin, tel qu'établi ou approuvé par la Commission,doit être payé par la municipalité, selon que la Commission l'ordonne; et la CommissionPeut imposer les stipulations ou conditions qu'elle juge convenables relativement àl'usage de ce chemin ou à d'autres égards "l.

L'hon. M. CocIRA.NE: Le comité des chemins de fer de la Chambre était fortementet faveur de cela, il y a un an.
M. CHRYsLE, C.R.: Voulez-vous dire dans la loi générale, M. le ministre?L'hon. . CoCHRANE: Oui.
M. MAc-LEAiN: Voulez-vous retrancher cette dispositionI Je ne vous appuierai)asl un seul instant. Je parlerai tout d'abord au nom de l'ouest. Il existe, dans l'ouest,eaucoun adi, mA ..._A n- - - . , ,
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ton ou la reconstruction d'un autre pont, la chose devrait être faite conjointement, Si
les ouaentcopérer. Les particularités physiques du township de York, dans
les deux pouvaient coopr. Le8atc od ais au-dessus desquels les com-_

ma propre constitution électorale, sont de profonds ravins, au-d'us des les dan-

pagniesdchmndfe ont jeté des ponts. On reconstruit aujourd'hui des ponts dans
lagnies de chemin de fer otgje de chemin de fer a exprimé'son consentement à

la cité de Toronto, et-la compagnie de 'reu iened a oa qeja eton

coopérer à cette reconstruction. Ma propre expérience du cas local ude j'ai mentioné

et le point de vue de tous les députés du Canada m'ont convaincu qu'il faudrait adopter

cette disposition. Je ne vois pas de raison pour laquelle les compagnies de chemins de

fer s'y opposeraient, car le paragraphe prescrit une indemnité.

Le PRÉSiDENT: Voudriez-vous aussi nous donner, M. Chrysler, la raison pour

laquelle les chemins de fer s'opposeraient, lorsque le paragraphe énonce quela munici-

palité paiera à la conpagnle le coût supplémentaire.

M. CEIRYSLER, C.R: Je vais justement vous l'apprendre.

M. MACLEAN : Tel est notre désir.

M. CMRYSLI, Cel: Tout 'abord, il peut y avoir des cas sp&iaux. Il y a, par

exemple, un cas non moins important que le pont Victoria à Montréal.

M. MACLEAN. Tel est le point important.
M. CHRYSLER, C.R.: Le pont Victoria a des abords de chemins et des sentiers pour

les piétons et les tramways, ainsi que pour le chemin de fer. Il en est de même pour le

pont Alexandra, à Ottawa. Ce sont des cas spéciaux. oun gra d nombre de cas se rap-

portent à de petits ponts dans de petites mncipalité, où le pont relie le chemi n de fer,

à une extrémité, au chemin de fer, àalre l extrémité, et il n'y a pas d abord de rues

ni de raccordement avec le chemin public de la municipalité, à l'extrémité du pont. Le

principe est faux. La chose est parfaite, lorsq'il y a coopération entre la municipalité

et le chemin de fer, comme dans le cas mentionné, où lorsqu'on a accordé des primes.

La cité d'Ottawa a accordé une prime considérable pour le pont Alexandra, à condi-

tion qu'on construisît un pont muni d'un chemin publie et d'unn trottoir pour les

piétons. Le présent bill énonce que seul le coût supplémentaire sera payé, et pn , pas la

coopération, non plus que le coût proportionnel conjoint. est-à-dire, vous prenez, en

tout lieu, un pont, construit pour les fins de chemin de fer seulement, et la municipalité

peut intervenir et construire un chemin pour les piétons de chaque côté, en ne payant

que le coût supplémentaire du trottoir, utilisant de la sorte la construction établie par

le chemin de fer, sans rien contribuer à son coût.

M. MACLEAN: La Commission peut exiger l'indemnité qu'elle juge raisonnable et

à propos.
M. C-YSLim, C.R.: La Commission peut enjoindre à une municipalité de payer le

Mo.t additionnel de la construction, de l'entretien et de la réfection d'un trottoir pour

les piétons ou deun chemin publin. Cla néglige cependant toute la structure construite

par la compagnie, uung prescrire aucune contribution aux frais de premier établissement.

pla n'est qu'une, objection à la forme du bill. Il faudrait modifier l'article. Notre

objection perte que, connaissant le chifre de la population qui doit s'en servir et les

conditions qui l'entourent, notre pont de chemin de fer ne devrait pas être utilisé

comme partie du centinueli, sans notre consentement. Cest une cause de danger et

de difpicults pour ceux qui exploitent ce chemin de fer, de faire passer des piétons sur

ce pont, et, à un moindre degré, de fare passer des attelages et des voitures. La sûreté

à procurer occasionne des diffieultés. Le chemin de fer n'est pas construit à un endroit

où un chemin publie traverse la rivière; néanmoins, vous conicentrez peut-être le trafic

oun traverse les voies ferrées, qui laeène à proximité du chemin de fer. Il faut faire

quve de besucouP d'adresse, comme, je l'avoue, dans la construction du pont Alexan-

dre de manière qup le trafic ne rencontre pas le chemin de fer à vapeur, sauf à un

pdr, dquea les membres du comité se pleront, car une certaine partie du trafic

e o traverse à 'extrémité ouest de ce pont, au passage à niveau, pour se rendre

des ~~ A p-nostrves
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la Commission peut imposer, au sujet de l'usage de ce chemin de passage, ou à d'au-
tres égards, les termes et conditions qu'elle juge à propos.M. CHRYSLER, C.R.: Cela ne nous protège pas, M. le Président. En deuxièmelieu, je fais observer qu'il n'y a pas de raison pour laquelle la municipalité ou lapopulation qui se sert de notre pont devrait s' servir comme structure pour y éta-
blir un chemin public, sans contribuer, au moins en partie, au coût de ce pont. Le
principe est erroné.

M. MACLEAN: Le public a subventionné des chemins de fer..
M. CHRYsLm, C.R.: Il l'a fait et il ne l'a pas fait.
M. SCOTT, C.R.: Je désire ajouter quelques remarques aux observations de M.Chrysler. Je n'ai pas les chiffres ici, mais en considérant le nombre de personnestuées sur les chemins de fer dans une année-j'ai les chiffres calculés pour le cheminde fer Pacifique-Canadien, pour 11915, je crois, et je pense que le nombre des passantstués le long de cette ligne a été environ dui fois celui des autres personnes qui se trou-vaient à bon droit sur les terrains de la compagnie de chemin de fer.
M. CAM, ELL : Mais si vous aviez un trottoir le long de la voie, vous supprimeriezce danger-la.
M. ScoTT, C.R.: .I peut en être ainsi dans certains cas. Toutefois, il n'y a pasassez de trafic dans les districts régionaux pour construire des trottoirs des deux côtésde la voie ferrée; et même aux endroits où il y a des trottoirs, si un homme veut traverser d'un trottoir à l'autre, il franchira les voies ferrées. Les chemins de fer fontun effort spécial pour tenir les gens éloignés des voies ferrées. A Ottawa et dansd'autres endroits, la compagnie dépense des sommes considérables pour empêcher lesgens de traverser leurs lignes, en vue d'éviter les accidents. Le projet de loi aurapour effet d'attirer, sur les voies ferrées, un grand nombre de personnes qui ne' s'y trou-veraient autrement pas, et il est préférable de laisser aux municipalités et aux com-pagnies de chemins de' fer le soin de conclure des arrangements à l'amiable, au besoin.

M. MACLEAN: Il y a un aspect de la question que les deux avocats des chemins defer ne nous ont pas soumis. Ils nous ont présenté leur opinion, mais ils n'établissent
pas le principe particulier que les municipalités ne peuvent, dans beaucoup de cas,construire des ponts, lorsque les frais à encourir sont trop considérables. Ces muni-cipalités désireraient avoir le droit de coopérer avec les chemins de fer dans la cons-truction d'un nouveau pont, dans la reconstruction d'un vieux pont. Je ne vois pas
d'objection à cette prétention. De fait, je puis affirmer que je suis un défenseur deleurs droits sous ce rapport. Dans les cas de ce genre, il devrait y avoir coopération,
et non pas une perte d'argent dans la construction de ponts indépendants, lorsque lachose est nécessaire dans ces cas-là, il faudrait obliger la compagnie de chemin de fer
-à coopérer avec les municipalités dans le but d'éviter tette perte d'argent. Tandis
que, dans les conditions actuelles, il existe un danger que les gens essaient de traverser
les voies ferrées, lorsqu'il y a coopération entre les chemins de fer et les municipalités,
la Commission devrait ordonner à la municipalité de construire un trottoir, ou un
Passage souterrain, Ïont le coût est très peu élevé, pour permettre aux gens de tra-verser les voies ferrées, afin d'écarter les dangers d'accidents, quand la Commission
juge à propos de rendre cette ordonnance. 'Dans ce cas-là, la compagnie de chemin
de fer peut toujours s'adýresser à la Commission et lui faire observer: " Si vous nousordonnez cette construction d'un trottoir sur le pont principal, vous devez le rendresÛr en construisait un passage souterrain,' et le coût de cette construction retombera
sur la municipalité.

M. CARVELL: Une chose m'a frappé dans le raisonnement de M. Chrysler à
Propos de la pose d'un trottoir sur un pont. Le bill prévoit seulement que la mu-nicipalité doit payer les frais supplémentaires de la pose du trottoir. Je pense que8011raisonnement vaut quelque chose, mais après tout la compagnie doit construirela superstructure principale et ce sont là les principales dépenses.

L'hon. M. CocaniA : On ne fait pas cela à Toronto. On le fait pour son propre
Pte. Il faut agir ainsi.



584 0OMITÉ SPÉCIAL-BILL No 13

7 GEORGE V, A. 1917

M. CARVELL: M. Chrysler suggère qu'on devrait aussi payer une partie du coût

principal de la superstructure principale.
Le PRgsIDENT: En plus des frais de premier établissement.

M. MALEAN: On leur a donné des primes considérables ainsi que de grandes

franchises et privilèges. Tant qu'ils servent le public, celui-ci est leur client principal

et la source de tout leur revenu. Si j'exeraie un commerce, j'aimerais à ce que des

chemins vinssent à ma porte cochère.
M. NEsBITT: Cela n'est pas applicable à ce cas-ci. Le public aimerait que les

compagnies coopèrent dans l'établissement des ponts. J'ai confiance que la Commission

fédérale rendra justice aux chemins de fer, et si nous nous apercevons qu'elle est

injuste envers nous, nous la changerons. Je suis de votre avis quant au droit de la

Commission, mais peut-être que l'article ne donne pas à la Commisaiousez de

pouvoir ou de latitude en ce qui a trait au coût.
M. MACLEAN: Si M. Chrysler peut suggérer un moyen qu'il croit juste je ne m'y

opposerai pas, mais je veux qu'on admette le principe général dans la loi.

M. NESBITT: Je suis de l'avis de M. iMaclean, mais il est possible que cet article

ne donne pas assez de latitude à la Commission.

L'hon. M. Cocpas Ne: Mais la municipalité doit défrayer les frais supplémen-

taires. Cela ne lui coûte rien. Elle doit aussi payer les frais d'entretien.

M. CHRYSLER, CR. : Si on considère la question à un point de vue plus large, si

c'est un trottoir, cela ne peut coûter rien de supplémentaire. Si c'est un chemin pour

les voitures, est-ce qu'il ne faut pas que toute la structure soit construite solidement?2

Le PafiS1ENT: Est-ce que la Municipalité ne défraie pas les frais supplémentaires?

M . MACLEAN: Oui.
M. NEsBITT: Si c'est un chemin pour les voitures il faudra que le fond soit plus

solide. Peut-être que le pont devrait être construit avec plus de solidité pour sup-

porter un trottoir. Est-ce que la CoemissionNa le droit de rendre une ordonnance

au sujet des frais?
M. M DONELL: Seulement en ce qui concerne les frais supplémentaires.

M. NESBITT: Est-ce que ces dépenses feraient partie des frais supplémentaires?

L'hon. M. CoCHRANE: Il faudrait renforcer le pont afin de lui faire porter ce

poids additionnel.
M. C&AvELL: Supposons que la compagnie du chemin de fer puisse démontrer à

la Commission qu'il ne serait pas assez sûr de placer la nouvelle structure par-

dessus l'ancienne, la Commission n'autoriserait pas la construction du pont publie.

M. SINCLAIR: S'il était absolument neuf, ferait-on payer les frais additionnels

à la municipalité?
laon. M. co RANE: S'il fallait qu'elle construisit le pont avec plus de solidité

ein de porter la structure, la municipalité devrait payer les frais supplémentaires.

M. MACLEAN: Et Toronto a commencé des négociations avec le Pacifique-Cana-

dien afin qu'il construise des voies doubles sur les ponts par où il entre à Toronto, et la

cité admet clairement qu'elle devrait payer l'augmentation du coût en renforçant les

piliers et la structure d'acier et tout le reste. Le bi pourvoit à n ala.

M. NESBrTT: C'est la seule chose que je prétends et M. Johuston nous a donné

son avis à ce sujet.
L'hon. M. CoCHRANE: Nous allons laisser cela à M. JoJngten et à M. Chrysler.

M. NEsPWr: Je consens parfaitement à faire cela. Il est entendu que M. John-

ston et M. Chrysler vont étudier le sous-article 6 afin de voir esil prévoit ce que

nous voulons en ce qui concerne les frais supplémentaires du renforcement des ponts.

M. CulRSLER, C.R : Il devrait avoir assez de latitude pour couvrir tous les

as. Dans le cas du pont Victoria le comité se rappellera peut-être qu'il y avait un

piller de 6 pieds et une culée de 60 pieds le supportant pour supporter le chemn

de . Aoutez à cela 80 pieds de plus de chaque côté afin de supporter le chemi

nubl Cela ne veut pas dire simplement une structure de 30 pieds au niveau de h
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chaussée fréquentée, mais veut dire une culée plus haute de 30 pieds de la base en
montant-30 pieds qui renforceront d'autant le pont.

M. NESBITT: C'est tout ce que nous désirons obtenir. Lui a-t-on donné un sub-
side?

M. MACLEAN: Oui, un subside très considérable.
Le PRÉsIDENT: Vous ne croyez pas que l'article tel que rédigé vous protège en ce

qui concerne les fondations du pont?
M. CHRYSLER, C.iR: Non, monsieur, pas maintenant, tel que cet article est rédigé.
M. MACLEAN: Si vous pouvez prouver votre point, nous allons essayer de vous

donner satisfaction.
M. C41RVELL: Ne s'est-il pas présenté des centaines de cas où on a construit un

trottoir le long d'unepont de cheniin de fer et où on a renforcé la structure sans qu'il
en coûte un sou à la compagnie?

M. CHRYsLER, C.R.: Cela peut être 'rai. Je pense que celui qui a rédigé cet
article avait cela dans l'idée.

L'article reste en suspens afin de permettre au comité de rédiger un amendement
convenable.

Le PRsDENT: Quelle est votre objection suivante?
M. CHRYsLER, C.R.: Elle se rapporte à l'article 256 tel qu'amendé. Suivant mes

notes: " Le 'chemin de fer de la compagnie peut, après permission préalablement
obtenue de la Commission ainsi que prescrit ci-après, passer sur, le long ou en travers
d'une voie publique existante, mais ne doit pas y passer sans cette permission. Néan-
moins, la compagnie doit indemniser les propriétaires des immeubles qui avoisinent
ou qui touchent le chemin de fer, selon que la Commission le juge à propos. On m'in-
forme que les quatre lignes à la fin qui se lisent " et lorsque permission est obtenue
de faire circuler un chemin de fer sur le parcours d'une voie publique, la Commission
peut enjoindre à la compagnie de payer à la municipalité une indemnité que la Com-
mission juge convenable." devaient être retranchées. Est-ce exact, M. Johnston?

M. JOHNSTON, C.R.: Nous n'avons pas adopté cet article.
Le PRésIDENT: On a laissé l'article 256 en suspens dans l'attente des observations

que vous auriez à faire.
M. JoHNsToN, C.R.: J'ai pris en note que sir Henry Drayton croyait que la der-

sieère phrase devait être retranchée.
M. MACLEAN: Voulez-vous qu'elle soit retranchée?
M. CHRYSLER, C.R.: Je croyais qu'on avait biffé la dernière disposition de l'arti-

cle 256.
M. MACDONELL: Quel mal y a-t-il à cela?
M. CHRYsLER, C.R.: La municipalité lie devrait pas être indemnisée dans un cas

de ce genre.
M. MACDoNELL: C'est ici un cas de se servir du chemin public comme de la chaussée.
M. uHIRYsIER, C.R.: Corgme tout le monde fait.
L'hon. M. COC1RANE: Vous vous plaigniez il y a un instant de la question des

Ponts. Il me semble que c'est là une chose encore plus dangereuse.
M. CiHRysLERu, C.R.: Un chemin public est un chemin public.
L'hon. M. CoCHRANE: Pas un chemin de fer.
M. CHRYsLER, C.R.: Oui. Il n'appartient pas à la municipalité excepté en tant

qu'administratrice pour le public. Ce n'est pas une propriété que la municipalité
Peut vendre à moins de le fermer. Je ne sais pas comment la chose est considérée,
dans les provinces.

M. CARVELL: Je le pense.
M. CHRYsRit, C.R.: Il obtient une ordonnance d'une autorité queleonque et il

ferme un chemin public, et alors c'est simplement autant de terrairi que la munici-
Palité peut vendre. Mai. dans le cas où un chemin de fer se sert d'une partie d'un
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chemin public-<ans le cas où il le traverse, il le trpverse soit au-dessus soit au-dessous

et ne le touche pas. S'il le traverse à un passage à niveau, il tombe sous le coup des

règlements qui exigent qu'il conserve le droit de passage au publie comme auparavant.

Il n'y a rien à payer.
M. MAÂOONELL: Le texte de cet article ne se rapporte qu'à un chemin de fer qui

est construit le long du chemin public. Il ne se rapporte aucunement à un passage

'à niveau.
M. CURYSLER, C.iR.: En ce qui concerne un -chemin de fer qui suit un chemin

public, il n'y a pas de différence. Il faut, en vertu d'une loi comparativement récente

indemniser les propriétaires de terrains adjacents du tort qui leur est causé. Vous,

devez vous conformier aux ordonnances de la Commission en ce qui a trait à la ma-

nière dont vous construisez ce chemin, vous devez placer les rails de telle manière que

le public peut se servir de la chaussée, même lorsque les rails sont exactement placés

comme auparavant, excepté quand un train en mouvement passe sur ces rails. Par

conséquent, il appartient encore à la municipalité. La compagnie n'y a acquis aucune

proprit, excepté un droit de passage, et il n'y a pas d'indemnité à payer à la compa-

gnie au delà des termes justes que la Commission peut imposer.

L'hon. M. CoCHRANE: Il ne convient pas de construire un chemin de fer dans un

chemin publie.
M. CARvELL: Quelquefois il faut le faire.
L'hon. M. CoCHRANE: Vous ne devriez pas l enourager.
M. CARvELL: Je le sais.
M. SiNCLAIR: L'Intercolonial l'a fait.
M. CARvELL: Je pense que M. Chrysler a raison.

M. MACLEAN: Dans le cas où une ville demanderait une indemnité...
M. CHRYSLER, C.R.: Lorsqu'elle vend la rue? Et tant que c'est un chemin publie,

pourquoi devrions-nous la payer?
M. MAcoNELL: Supposons que vous construisiez un chemin de fer deux milles

ou davantage le long d'un chemin public, ne pensez-vous pas que vous devriez payer

quelque chose?
M. CHRYSLER, C.R.: Ceci est fait sous la direction de la Commission pour quelque

bonne fn, je puis le comprendre.
M. MACLEAN: Pour la bonne fin de protéger les droits de quelqu'un.

M. CHRYSLER, C.R.: Les droits de personne, excepté les droits de la municipalité,

afin de ne pas détruire une autre partie de la ville.
M. NEsBrr: En tout cas, elle a.donné son consentement.
M. MACLEAN: Non, si elle est indemnisée.
M. CARvELL: Non. Je pense qu'il existe un malentendu. Je me rappelle un

Cas qui s'est présenté dans les quatre ou cinq dernières années où le chemin de fer

Pacifique-Canadien occupait au moins un mille du chemin publie. Naturellement, il

l'avait fait d'après une ordonnance de la Commission; il a dû obtenir lautorisation de

la Commission avant de pouvoir le faire. Il devait simplinent établir un chemin égal

à celui qu'il avait enlevé au public.
M. MACDoNELL: Cela constitue une indemnité.
M. CARvELL: Un instant. Il a dû indemniser les propriétaires de terrains; il

les a appropriés-non je ne pense pas que nous les ayons expropriés. Je crois que nous

les avons indemnisés sans expropriation. Toutefois, la compagnie a indemnisé les

-propriétaires de terrains en leur payant tous les terrains à eux enlevés, et en leur

payant le tort subi. Du moins, ils ont reçu une indemnité en vertu de la loi des

chemins de fer. Qu'est-ce qui a été enlevé à la municipalité? Quel droit avait la

municipalité en tant que municipalité d'obtenir une indemnité, après que le Pacifique

eut donné au public un chemin égal à celui qu'il avait auparavant, et qu'il eut indem-
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L'hon. M. COCHRANÉ: Si cela était exécuté, je n'aurais pas la moindre objection.
Le PRiSIDENT: Je pense que le comité devrait savoir que sir Henry Drayton a

suggéré de retrancher les quatre dernières lignes de ce sous-article.
M. L. L. PELTIER: Je veux citer un exemple à Fort-William où un cas qui est

allé devant le Conseil privé...
M. CHRYSLER, C.R.: Les chemins de fer sont construits dans toutes les rues à

Fort-William.
M. PELTIER: Je veux avoir mon mot à dire. L'expérience que nous avons eue peut

servir à d'autres. Nous avons permis au Grand-Tronc-Pacifique d'entrer dans une rue
au moyen d'un règlement municipal par une entente avec la compagnie. La rue avait
environ un mille et quart de longueur, et elle était appelée l'avenue Empire. La ville
ne ferma pas la rue, la compagnie de chemin de fer y entra sans que la ville la fermât
en tant que chemin public, et la Commission des chemins de fer décida qu'elle n'avait
pas juridiction sur la ville et ne pouvait la fermer comme chemin public. La rue fut
pratiquement détruite comme chemin public. . La Commission n'a pas voulu même
lui ordonner de placer la voie dans une position telle qu'elle permît aux voitures de
parcourir la rue dans toute sa longueur. Par exemple, le Grand-Tronc-Pacifique a
construit des lignes de fils en guise de protection, et il a construit son block system
d'un côté de la rue sur des piliers de béton, de quatre pieds de haut, sur un terrain qui
m'appartient et qui m'a coûté $40,000, ce qui m'a fermé l'accès à ce terrain. Quelle
protection ont les propriétaires sous l'empire de cette loi?

Le PRaSIDENT: La première partie de ce bill les protège. Il est amendé afin de
couvrir votre point.

M. MACLEAN : C'est seulement les droits des' municipalités.
M. PELTIER: La municipalité -a des égouts, des aqueducs et autres ouvrages sous

les rues. Elle dépense beaucoup d'argent pour ces ouvrages et ils devraient être
protégés.

M. NESBITT: Est-ce que la municipalité n'avait pas donné à la compagnie le
droit d'entrer par cette rue?

M. PELTIER: Elle le lui a donné, mais elle ne l'a pas fermée en tant que chemin
public.

M. NESBITT: Mais la municipalité lui a donné le droit d'entrer par la rue?
M. PELTIER: Oui.
M. NEsBr3r: Alors la municipalité aurait dû prendre à cette époque des mesures

avec la compagnie concernant ce qu'elle avait l'intention de lui faire faire. La première
partie de cet article protège les municipalités.

Le PRéiSIDENT: Qu'est-ce que se propose le comité en ce qui concerne cet article?
M. CH[RYSLER, C.R.: Je demande que les quatre lignes de la fin soient retranchées.
M. SINCLAIR : S'il faut que la municipalité ait un nouveau chemin afin de rem-

placer celui acquis par le chemin de fer, celui-ci devrait le payer, mais il ne semble
pas que ceci est prévu.

M. JOHNSoN, C.R.: La municipalité peut encourir de grandes dépenses elle-même
soit pour élargir la rue ou pour protéger autrement ses citoyens. Si un chemin de fer
doit être construit dans une rue ou le long d'une rue, pourquoi la municipalité ne
lui paierait-elle pas une indemnité?

M. CARVELL: Je pense qu'il faudrait amender l'article de manière à rendre positif
que la compagnie de chemin de fer doit fournir un nouveau chemin public aussi bon
que celui qui a été enlevé.

M. MACLEAN: N'est-ce pas un meilleur principe que de laisser la protection du
public à la Commission des chemins de fer?

M. CARvELL : Je n'ai pas lu cet article avec autant de soin que je l'aurais dû,
mais je suis d'avis que l'article ne renferme pas assez pour forcer la compagnie de
chemin de fer à établir un nouveau chemin public lorsque la chose sera nécessaire.

L'hon. M. CoCiRtANE: Je crois que nous allons laisser la question au bon jugement
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M. NESBMTT: J'aimerais plutôt à ce que M. Johnston et M. Chrysler aient une

entrevue et voient s'ils ne peuvent pas s'entendre.
M. CARVELL: J'aimerais à biffer les mots " déterminant une indemnité devant être-

payée à la municipalité " parce que les compagnies de chemin de fer doivent indemniser

les propriétaires de terrains, et établir un nouveau chemin publie. C'est là tout ce

qu'on devrait demander à la compagnie de chemin de fer. J'ignore ai la Loi renferme

une disposition suffisante pour l'établissement d'un nouveau chemin publie; je suppose

qu'elle doit en renfermer une; nous la désironstous.
Le PRéSIDENT: Je pense que c'est à l'article 164.

L'article reste en suspens pour conférence entre les avocats.

Le comité s'ajourne.
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PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CHAMBRE DES CMMUNES,

OTTAWA, le 1er juin 1917.
Le comité se réunit à onze heures du matin.

Etude de l'article 256, passages à niveau.

Le PRssmENT: M. Chrysler devait avoir quelques amendements prêts à être soumisce matin.
M. CRYSLER, C.R.: J'ai un mot à dire à propos de l'article 256. J'en ai parlé àM. Carvell et je vais dire ce qui en est aussi brièvement que possible. Les quatre pre-mières lignes de cet article concernent toute l'exploitation des chemins de fer à vapeurdans les chemins publics, excepté les quatre dernières lignes. Les quatre premièreslignes se lisent comme suit:-

"Le chemin de fer de la compagnie peut, après permission préalablement
obtenue de la Commission ainsi que prescrit ci-après, passer sur, le long ou entravers d'une voie publique existante, mais ne doit pas y pa.sser sans cette permis-
sion.

M. SInCLARa: N'avons-no'us pas passé cet article?
Le PRESIDENT: Non, il peut être discuté.
M. CHRYSLER, C.R.: Cet article donne le pouvoir, sujet à l'approbation de la Com-mission, d'autoriser la construction du chemin de fer sur, à travers, ou le long d'unchemin public. Puis les quatre lignes suivantes ne nous intéressent pas. Elless'appliquent au cas de propriétaires de terrains adjacents ou contigus, et cette disposi-tion a été insérée parce que dans le cas de Fort-William la Commission des chemins defer a rendu une ordonnance, mais cette ordonnance a été mise de côté par le Conseilprivé, parce qu'il a dit, " vous n'avez pas le pouvoir d'ordonner de payer une indemnitéaux propriétaires de terrains contigus ". Il n'y avait pas de doute au sujet de l'indem-nité devant être payée à la ville. Je soumets que la loi renferme déjà ce pouvoir. Lessept ou huit lignes suivantes se rapportent seulement à la construction de chemins de

fer urbains ou de têtes de ligne le long de ce chemin publie, et les quatre dernières
ignes se lisent comme suit:-

" et lorsque permission est obtenue de faire circuler un chemin de fer sur leparcours d'une voie publique, la Commission peut enjoindre à la compagnie de
payer à la municipalité une indemnité que la Commission juge convenable."

J'ai dit hier-et je crois que ma déclaration a été appuyée par la recommandation
du président de la Commission des chemins de fer tel que l'a déelaré M. Blair à uneréunion précédente-que ces mots sont inutiles. Lorsque la question était discutée hier
je n'ai pas pu répondre à l'objection de M. Carvell qui a dit qu'il pensait que la loi
devrait renfermer un paragraphe stipulant que la compagnie devrait recevoir l'ordre,
dans un cas propice d'élargir la chaussée ou d'établir une autre chaussée. Tout celaest couvert par l'article général 40, qui est destiné s'appliquer à tous les cas où il faut
avoir l'approbation de la Commission. L'article 40 dit:-

Chaque fois que la présente loi exige ou enjoint qu'avant d'entreprendre un
ouvrage la compagnie doit obtenir l'approbation de la Commission, et si pareil
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ouvrage a été fait avant le trente et unième jour de décembre mil neuf cent neuf

sans cette approbation, la Commission a néanmoins le pouvoir de 'approuver et

d'imposer à cette compagnie les termes et conditions qu'elle peut juger conve-

nables en l'espèce.

M. JoHNsToN, C.R.: Nous avons amendé cet article.

M. CH RYsLER, C.R.: J'ignore comment vous l'avez amendé.

L'article tel qu'amendé est lu par M. Johnston, C.R., qui fait la remarque: Cet

article ne couvre aucunement ce cas.

M. OntYSLER, C.R.: Il existe un article qui prévoit que 4a Commission peut faire

tous les termes qu'elle désire lorsqu'elle émet une ordonnance.

m. JoliNSTON, CMR.: Ce à quoi pense M. Carvell est l'article 164, lequel dit: £4La

compagnie doit remettre autant que possible en son premier état une rivière, un cours

d'eau, une voie navigable, une voie publique." Cet article ne couvre pas la question

non plus.
M. CHRYsLER, C.R.: Cela n'est pas où je veux en venir. Je veux dire que la Com-

mission possède déjà ce pouvoir.
M. MACDONELL: Que demandez-vous t

MN. C'miRYLER, C.'R.: Je veux que les quatre dernières lignes stipulant que les

municipalités doivent être indemnisées soient retranchées. La Commission a le droit

de faire cela en vertu de ses poivoirs généraux quand elle émet une ordonnance. Il est

futile qu'elle rende une ordonnance à moins que tel soit son désir, mais quand elle

rend une ordonnance il faut qu'elle la rende suivant les conditions qui lui semblent

justes.sL'hon. . CociiRAN Les avocats ont discuté lors de la question du téléphone que

si la loi ne renfermait pas le mot "indemnité'", aucune indemnité ne pouvait être

payvée.
M. CARVELL: M. Chrysler va encore discuter la même chose maintenant.

M. CHRYsLER, C.R.: Je soutiens que la question de l'indemnité devrait être laissée

à la discrétion de la Commission, suivant les circonstances du cas.

L'hion. M. COCIIRANE: Laissez l'article tel qu'il est.

M. CRYLRA, N.R: Si cela est fait, vous ordonnez l'indemnité dans chaque cas,

ce qui est une chose complètement différente. Cest l'instruction donnée à la Com-

mission d'ordonner l'indemnité.
M. JonSTON, C.': Est-ce que cela vous satisferait d'insérer un amendement à

l'effet que la Commission pourrait exger que la- compagnie paie cette indemnité, si

indemnité il y a, à la municipalité suivant que la Commission le juge à propos.

M. CHRYsLER, C.R.: Je ne m'opposerais pas à cela.

Le PRésIDENT: Est-ce satisfaisant?

M. OERT5LER.. C.,.: Oui.
M. SIcLAm Est-e que la disposition stipule clairement que la compagnie doit

établir une nouvelle assise de la voie?

M. JoHNSTO#, C.R.: Non, monsieur.

M. 81NvLÂ,AI: Et payer les frais de son établissement.

M. OHSINTON, C .: Non, elle ne stipule pas cela, mais l'article 164 dit que la

compagnie doit remettre autant que possible en son premier état toute rivière, cours

d'eau, voie navigable ou chemin publie.
Le PRéSIDENT: Est-ce que l'article tel qu'amendé en y ajoutant les mots s'il y

en a ", à la deuxième dernière ligne, va etre adopté?

L'article tel qu'amendé est adopté.
... -.i li4-fjun noint semblable au sujet de lartice 1T1 Osi
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l'approbation du comité, c'est de retrancher le sous-article 3-stipulant que la Com-mission peut sanctionner une déviation d'un mille-tel qu'il est et y substituer ce qui-suit (il lit):

"En accordant une semblable sanction, la Commission peut sur la demandede la compagnie sanctionner une déviation de pas plus d'un demi-mille de toutendroit indiqué sur le tracé général approuvé par la Commission, et toutedéviation semblable doit être indiquée sur le tracé général déposé au ministèredes Cemins de fer et Canaux et sur le duplicata de ce tracé déposé à la Com-mission."~

M. CARVELL: Vous suggérez de réduire la déviation d'un mille à un demi-mille?M. CRYSLERt s .R.: Oui, monsieur, c'est là l'ancienne distance allouée et je croisqu'elle est sulsante.
Le PRESIDENT: M. Johnston m'assure que cet amendement ne nuirait pas à laquestion des autres clauses ayant trait à l'emplacement de la lignen.
M. JOHNSToN, C.R.: L'amendement de M. Chrysler a été réglé entre nous hier.M. CARVELL: J'ignore si c'est l'article dont il est question, mais on a discutéassez longuement hier le point que de la manière dont la loi était rédigé, il fallait unplan entièrement nouveau qui semblait ne pas être nécessaire. Est-ce que cet amen-

dement obvie à cela?
M. CHRYsLER, C.R: Oui. Ce qu'on se propose, c'est que la Commission peut diri-ger la manière dont le changement doit être fait en modifiant simplement le plan.M. NESBITT: Est-ce que le président aurait la bonté de lire cette clause telle quonse propose de l'amender.

Le président lit l'amendement.

M. JOHNsTON, C.R.: Pourquoi ne pas biffer les mots "en accordant cette sanc-tion" au commencement?
M. NsBITr: Est-ce que ce changement se ferait toujours sur la demande de lacompagnie, ou y aurait-il un cas où le public pourrait demander un changement d'em-placement?
M. CHRYsLER, C.R.: Ce point est couvert par un autre article, lequel est mainte-nant placé pour la première fois dans la loi, lequel stipule que lorsque des cheminsde fer sont adjacents à d'autres lignes, ou que pour quelque autre raison il n'est pasdésirable dans l'intérêt public d'avoir deux emplacements séparés, etc-cela est cou-vert par les sous-articles 4 et 5 de l'article 194.
M. NasarrT: Ce que j'ai dans l'idée est l'emplacement à Saskatoon où le Grand-Tronc-Pacifique est éloigné de deux milles de la ville; c'est un état de choses desplus intolérable.
M, CHRYSLER, C.R.: Cela est destiné à être couvert par ces sous-articles 4 et 5,obligeant les chemins de fer à se servir d'une voie commune si la chose est nécessaireM. NEsBIr: Le sousarticle 4 s'applique à d'autres chemins de fer qui ont desvoies doubles dans le voisinage, cela ne couvre pas le cas auquel je fais allusion.M. CHRYSLER, C.R.; Je ne sais pas quel est le cas de Saskatoon.M. NEsBrT; Le Grand-Trone-Pacifique est éloigné d'environ deux milles de laville.
M. CHRYSLER, C.R.: C'est là l'emplacement de la station.
M. NEsBrTT: Non, la ligne générale.
M. CHRYsLEB, C.R.: Cet article couvre ce point, l'emplacement doit maintenantêtre approuvé par cette Commission, c'est l'article 168.
M. JoHNsToN, C.R: M. Blair dit qu'il ni'y pas d'objection à cet amendement.La suggestion de M. Johnston de retrancher les mots " en accordant une sem-blable sanction " est approuvée et le sous-article 3 tel qu'amendé est adopté.
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M. eHRYSLER, C.R.: Le prochain article pour lequel 01nous a demandé de Pré

parer un amendement était l'article 952 à propos des ponts, le sous-article 6. Après le

mot "trottoir " dans la vingt-cinquième ligne...

M. NEsBrTor: Vous laissez le sous-article tel qui est jusqu'au mot "trottoir

dans la vingt-cinquièmle ligne ?
M. CHRYiER, .ui. Oui, et puis nous retranchons les mots:

Et le coût additionnel pour la compagnie de la reconstruction, de l'entre-

tien et de la réfection de ce chemin, tel qu'établi ou approuvé par la Commwi-

Sion, doit êtreepayé par la municipalité selon que la Commission l'ordonne.

et y substituer:.
" Et la muniçipalité ou les municipalités doivent payer à la compagnie Une

somme ou des sommes que la Commission peut fiercomme étant la part de

cette municipalité ou de ces municipalités des frais de la construction, de 'en-

tretien et de la réfection de ce pont, et pour son ysage.

Et le reste de la clause gemeure dans son état actuel.

Le pRfsIDENT: Le sous-article tel qu'on projette de lamender se lira comme suit:

6. ",Sur la demande dune municipalité ou des municipalités intéressées,

la Commission peut, lordelie le jug raisonnable et à propos, exiger que la

compagnie construise sous ou le long de sa voie sur un pont en construction,

ou en construction, ou modifié d'une manière importante par la compagnie, un

chemin de passage pour l'usage du public soit comme voie publique ou comme

trottoir, et la municipalité ou les municipalités doivent payer à la compagnie

Une somme ou des sommes que la Commission peut enjoindre comme étant la

part de cotte municipalité o de ces municipalités des frais de la construction,

de l'entretien, du maintien et de la réfection dudit pont, et pour son usage, et

la Commission peut imposer tous termes ou conditions concernant son usage,

et la Commission peut imposer tous termes ou conditions concernant l'usage

de ce chemin de passage ou autre qu'elle juge convenables.'

Tihon. M. COcHIU,-;E: Ne Pensez-vous pas qu'il devrait y avoir une certaine limite

quant au montant que la Mpnicipalité doit payer sur la construction? C'est seulement

un cas où la construction d'unipont va lui coûter plus qu'on veut le placer sur le pont

du chemin de fer.
u c. h nYLeR, . ..: Sans doute, elles ne sont pas obligées d'en profiter à moins

qu'elles le désirent.
M. BLN :. Que dites-vous du pont actuel?

M. CHRYsLER, C.R- . Cet article, tel que rédigé, est destiné à s'appliquer à un no-

veau pont ou à tout pont qui est en état de reconstruction, ou qui est modifié à un degré,

important. Cela s'appliquerait à un pont actuel ai on le reconstruisait

M. BLAIN: Pourquoi la compagnie ne devrait-elle pas en payer une parti?

M. CHRYSLER, C.R.: L'intention est de la lui fairepayer. L'article est rédigé ainsi

seulement afin que la Commission puisse déterminer la part que la municipalité devrait

payer en manière de contribution. a e
M. CARVELL: Je dois dire qu'au premier abord je n'aime pas cet amendemet. Il

revient au principe que nous étions à discuter tant pour ce qui concerne les téléphones

que pour l'usage des rues. Cet amendement laisse entendre au début que la munioipalté

devrait payer une certaine somme afin d'obtenir le droit de construire son chemin ou

trottoir le long d'un pont de chemin de fer, et pour son usagea et je h'aime pas à adopter
• •1 T o. n'ii neut-être pas aussi loin que , ,aelcali est allé hier, mais c'est
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long d'un pont de chemin de fer, il me semble que la municipalité devrait seulementpayer les frais additionnels de la pose du trottoir ou du chemin sur la structure.M. SiNoLAiR: Ou de renforcer le pont lorsque la chose sera nécessaire.
M. CARVELL: Cela s'ensuivrait nécessairement. S'il faut le renforcer cela faitpartie des frais d'accommoder ainsi le public.
M. BRADBURY: On ne devrait pas leur demander de payer le droit de s'en servir..M. CARVELL: Ceci laisse plutôt à entendre à la Commission de prime abord qu'elledevrait accorder à la compagnie du4 chemin de fer une indemnité pour l'usage de cettepartie de la structure.
Le PRéSIDENT: Est-ce que cet amendement va être adopté.
Quelques honorables députés: Non.
M. NuSBiTT: Je suggérerais de laisser les mots " frais de construction " et que lesmots " entretien et réfection " soient biffés?
M. CARVELL: Je crois que les mots " et pour son usage " sont les plus significatifgM. CHRYsLER, C.R.: Je n'ai que faire des mots "et pour son usage". Retran-chez-les et je serai satisfait. Nous ne voulons aucune rémunération pour cet usage.
Le PRÉsIDENT: Quelle différence y a-t-il entre le sous-article tel qu'il est mainte-,nant et l'amendement projeté?
M. JoHNsToN, C.R.: Je ne crois pas qu'il y a une grande différence si l'on iretrancheles mots " et pour son usage ". On reconnaît la vipère à son venin ".
M. CARVELL: Je le crois.
M. CHRYsLER, C.R.: Je n'attache aucune importance à ces mots. Je dis qu'il n'ya pas de différence entre notre propriété et la propriété de n'importe quel particulier.Vous parlez de subsides: c'est notre propriété; elle sert à l'usage du chemin de fer, etvous nous dites: Nous voulons aussi nous servir de cette propriété pour les fins de lamunicipalité. Très bien, alors payez ce qui est juste et raisonnable comme contribu-ion à ce que vous prenez. Vous prenez une partie de notre propriété. Quand vousdites que vous allez payer les -frais additionnels, vous les rédu.isez jusqu'à la sommeréelle déboursée pour faire cette amélioration. C'est justement le cas dont nous noussommes entretenus, qui est une petite affaire et ne constitue pas toute la question, tants'en faut-le cas de construire un trottoir sur le côté du pont. Oela convient très bienà ce cas. Si vous placez un espace pour les voitures sur votre pont il faudra le ren-forcer. P;enons le cas d'Ottawa, où les voitures passent sur le pont à New-Edinburgh;

il faudra peut-être déplacer le pont dans la moitié du temps qu'il faudrait si celui-cine supportait pas de voitures.
M. NEsBir: Peu importe les subsides. Nous avons accordé les subsides afind'avoir des communications par chemin de fer, et nous avons donné des primes pré-

cisément dans ce but. Je vous suggérerais de biffer les mots "son usage ".
M. ARVELL: Le public a des droits encore plus étendus. Il est vrai que nous don-

nous ceci comme un subside afin d'engager la compagnie de chemin de fer à s'établir,mais en outre la Commission a le droit et accorde effectivement à la compagnie du
chemin de fer tous les tarifs qui rendront son entreprise rémunérati've, et en tant que
la compagnie du chemin de fer est protégée par des tarifs et par la Commission, et ne
se trouve pas dans la situation des maisons de commerce, je suis d'avis qu'elle a un
devoir envers le public. Si le public peut être accommodé par le chemin de fer sans
lui faire de tort, je pense que nous y avons droit.

M. JoHNsToN, C.R.: Vous aimez la manière dont cet article est rédigé?

riez so
evrait
;aires ?

fonctionnement et insé-
re construit sur un pont
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M. MACDONELL: Non.
M. CARVELL: Je ne crois pas que oe soit là une comparaison juste.

M. CHRYSLER, O.R.: ,Si c'est un corpg public, nous en sommes également.

M. SINCLAIR: Les tramways passent souvent sur les ponts mumcipaux.

M. CHRYsLER, .R.: Nous pensons que ce n'est pas une loi sage d'amener les

municipalités au pont.
M. joHNsToN, 0R.: Vous pensez que si une municipalité désire avoir un pont

elle devrait le construire?
M. CdAvLL: Je me rappelle des cas où des ponts sont construits à une courte

distance Fun de lautre. Il y a iin grand pont de chemin de fer et un pont public à

cinq ou six perches lun de l'autre au-dessus du fleuve Saint-Jean.

M. NEsBrrT: Laissons ce point à la décision de la Commission.

M. BLA : Dans ce cas vous dites qu'un seul pont aurait suffit

M. CARvELL: Oui, à une grande réduction dans le coût.

M. NEsBrTT: Nous nous proposons de laisser ce point à la décision de la Commis-

sion, et nous limitons la Commission aux frais supplémentaires de la construction.

L'hon. M. COCHRANE: Cela comprendrait les frais, s'il fallait construire le pont

plus solidément.
M. M CDONELL: La construction, 'entretien et la réfection-voilà tout ce ui

est nécessaire.
M. CAvrIL: Si 'on désire y inclure le mot "renforcissement", je vais y consentir,

mais je ne crois pas que cela le rende plus solide.

L'article est adopté.

Article 161.-Vente des chemins de fer inexploités ayant reçu des subsides.

M. CHRYSLER, C.R.: Sans désirer qu'on discute la question, on m'a demandé

d'attirer à l'attention du ministre et du comité sur les dispositions de l'article 171. M.

Phippen du chemin de fer Canadian-Northern dit qu'il est d'avis que ce n'est pas

une loi sage.
M. NES13TT: L'article en entier?

M. ORYLER, C.R: Oui. J'ignore si le comité va être du même avis que mot,

mais je crois qu'il est de mon devoir de le mentionner.

mis JoHNfoN, C.R.: C'est l'article I et II Georges V et il nest pas beaucoup

amendé.
M. CHRYSLER, C.R.: Légèrement.

Le PRSmENT: Après le mot " obtenu" le comité a amendé l'article en insérant

les mots " par hypothèque ou autrement sur ce chemin de fer ". C'est le seul amende-

ment qui a été fait.
M. qu RYSLER, C.R.: Je vais exposer mon objection à cet amendement en peu de

mots. M. Phippen me dit dans sa lettre qu'il ne pense pas que le châtiment soit égal

au crime, et voici l'affaire en un mot. On se propose de donner au ministre le droit de

s'adresser à la Commission afin d'obtenir une ordonnance pour qu'une compagnie de

chemin de fer qui a reçZu des subsides du gouvernement du Canada, et qui ne peut pas

être exploitée avec sûreté en raison de l'état du chemin de fer, doit être mise en état

d'être exploitée, laquelle ordonnance la Commission a l'autorisation de rendre après

avis adressé au président, au gérant de la compagnie, aux fiduciaires et aux déten-

teurs d'obligations, etc. Si la compagnie ne se conforme pas l'ordonnane, un

lien est créé par ce sous-article, qui lemporte sur les liens des détenteurs d'obligations.
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M. CHRYSLER, C.R.: Un certificat du receveur.
M. JOHNSTON, C.R.: C'est de l'argent et il protège la propriété pour les détenteursd'Qbligations.
Le PRÉSIDENT: J'apprends que cette loi a été en vigueur depuis un grand nombrad'années.
M. CARVELL: J'aimerais à ce qu'on adopte un amendement en vertu duquel lors-qu'il se présentera un état de choses tel que celui-là au sujet d'un chemin de fer le.gouvernement sera forcé de l'acquérir.
M. CHRYSLER, C.R.: Cela serait différent. Dans, ce cas-là, ils en prendraientvirtuellement possession sans rien payer.

Article adopté.

Article 28 7-Rapport des accidents à la Commission.

M. CHRYSLER, C.R.: J'ai été quelque peu en correspondance avec les officiers descompagnies et je suggère que les amendements proposés par les représentants deschemins de fer ne sont pas nécessaires et ne devraient pas être adoptés, mais je croisque l'on pourrait y faire un changement qui répondrait peut-être à leur objectionLarticle 287 se lit comme suit:
" Toute compagnie, aussitôt que possible, et immédiatement après que sesofficiers principaux ont été informés d'un accident survenu sur le chemin de fer de lacompagnie, et qui a occasionné des contusions ou blessures graves à une personne seservant du chemin de fer ou à un employé de la compagnie, ou par suite de quoi unpont ou un ponceau, un viaduc ou tunnel sur le chemin de fer ou en dépendant, a étébrisé ou endommagé de manière à devenir impraticable ou hors d'état de servir immé-diatement, doit en informer la Commission et lui en fournir tous les détails ".
Tel que je le comprends, l'objection en pratique était qu'il y avait quelque retarddans la transmission du rapport à la Commission, ce qui était dû au fait que le rapportenvoyé par l'officier en devoir avait à passer par un certain nombre de bureaux inter-médiaires avant de parvenir aux officiers principaux et parce que le rapport fait à laCommission ne devait être envoyé que par les officiers principaux. Je ne sais pascomment la chose se fait en pratique, mais je crois que le mot " principaux " dans ladeuxième ligne est inutile et devrait être omis. Je ne pense pas que le rapport sefasse de cette manière. Je crois que ce sont les surintendants qui font le rapport.Relativement aux amendements proposés 'obligeant l'employé en devoir, quel qu'il soit-ingénieur, conducteur, contremaître de la voie, peu importe qui-à télégraphierimmédiatement à la Commission, nous soumettons que c'est absolument inutile. Toutcela, telles que les choses existent, relève de la Commission qui peut, si vous lisez leparagraphe 2, par règlement déclarer de quelle manière et dans quelle forme doivent

être donnés ces renseignements et cette information et à quelle catégorie d'accidentsdoit s'appliquer le présent article. Tel qu'il est l'article s'applique à tous les accidents,même les plus insignifiants et c'est pour ces choses-là que la Commission est supposéefaire des règlements. Je demande que cet article ne soit pas amendé sauf en retran-chant le mot " principaux " à la deuxième ligne.
LePan T: Je vais lire l'amendement tel qu'il a été proposé par les représen-

tants des Fraternités des Employés de chemins de fer, qui étaient présents à une séance>récédente lorsque ce sujet a été étudié. Il était proposé d'ajouter les mots suivants àa dernière ligne de la première partie de l'article (,lisant):-
Tout chef de train ou autre employé faisant rapport à la compagnie au sujet

de'tout pareil accident doit, le plus tôt possible après que pareil accident s'est
produit en notifier la Commission par télégramme.
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Je puis dire que cet article a été discuté très à fond.

M. CHRYsLER, C.R.: Excepté par moi.non généra était que

Le ~Ç~IDET:Excepté par . hrysier. L'opiningnrl ti u 'mne
Le PaesieENT: Exce. aintenChry e Chrysler nous demande de retrancher le

ment est juste et rad e. l , et de rejeter l'amendement que je viens de lire.

mot l piiâaux" à la deuxieme ligne

Que désire le comité? nneetdn
M\I. RVELL Est-ce que padoption de pamendement d ql pes o neu

drai pa dir qu das neuf MaS surt dix il serait Possible que lVemPloyéquporate
lrait pas dire que daensale de l'accident fasse lui-même le rapport de l'abcciden

elque mesue le rapport qui parviendrait à la Commission ne serait pas absolu-

et je craindrais quealipas mal par des ofciers de chemins de fer, parce que j' ai

ment exact. Je-ne voudrais Pas miai parnteou des êtres 'humains, et nous savons tous

up d'estime pour eux, mais ce sont tous des êtres pas ou n t

que les grosses Compagnies de chemins de fer-je ne pR e des qci-

fasse comme bon lui sembletiennent leurs officierso absolument responsables des acci-

ents qui arrivent. Si un train aisse la voie quelqun est pui, et naturellement les

employés de chemins de fer seraient Portés à se protéger autant que possible. Je ne

emploas den q'il serait sage d'oblgr la Commission à accepter le premier rapport
s us pas bi en t se r i a g d'biea s O M e o ta d u n yr un ra
vean desû mp lé en devoir sir la ligne. Je ne dirais rien 'il s'agissait du suitn

dan, o d'n utr seblbleoffcir, mais demander à un conducteur, un ingéiero

prépoýsé à la voie, ou1 à des hommues placés dans les mmscrosa< 'noe nrp

port, j'éprouverais quelque difficulté à l'accepter. . . l'examine avec

po. jloueris envoient simplement le rapport et la Oommision

soin-Le PRsIDENT • L'amendement exige qu'un rapport de l'accident soit transmis à la

Commission Puis suivi d'un télégramme. . si le télégramme était

Com ison pui su ,N Ste q eleffet ne serait pas le même a e tlg a m ti
L'lion. M. CocHRAN : Est-ce que leftles

envoyé aux officiers principaux? comme question de fait, le surintendant de la divi-

M. CARVELL: Non, parce que,

sion fait une enquête pour son propre compte. M arvell. L'une des plus fortes

M. B ssT: J'aimerais à dire un mot en réponse à M. fa ier cet aede ment, erest

raisons qui poussent les employés des cheinso e fer à fsavornt d e en ,lan' cest

que ouvet ls preuves d'un accident sur une voie ferrée s;Ont disparues et ni la1 m

que souvent les p ree sonne en dehors de la compagnie ou ses officiers n'a l'occa-
iliso iacune autre perne en-- l éoteM arvell, qu

sion de faire une enquête à ce sujet. Il est vrai, ainsi que le draontre 'Carent, que

'eployé lui-même puisse être dans la nécessité de faire le rapport ce l'accident ou

un chef de train conduisant un convoi, ou ut Mécanicien sur une locomotive allg, ou

un laccidentarive dan le i c, soit le contremaître des locomotives O tt un1 autre

si l'accident arrive dans h-5 -s - rl aragraphe. 'Mais le pomnt important

officier. En pareil cas il sera l'employé visé p'r le puh le pomiiorta

est que xaintift les preuves de l'accident sont enlevées et que la Comiussion (ui

ofit erue uantenat s pa ure de l'accident n'a pas l'occasion d'en déterminer les

do(it faire unle enquêitte surlan

causescaE.: Quelle objection avez-vous à laisser retrancher le mot ' princi-

siple raison que vous permettez

BfEsT: Cela ne ferait rien du tout pour la e om ionna aeee

de faire disparaître les preuves de l'accieirt et me la Commission a uce

)nd'envoyer quelqu'un sur les lieux Pour voir comment l'accidenit a eu lieu-

m evLl Mais et- e que les preuves physiques de la cause de l'accident

it pas d:sparies -ue le rapport sit envoyé par l'officier ou par les officiers

inut Quile est la différence? La preuve physique de l'acident devra en plu-

paucnQlces être enlevée nen de permettre à la coapgie de réparer la voie.

circonstan cs il Sera a n wsaire de faire disparaître les causes de
,. ...... n- m ns cs il era éces . ., cette né-

1
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qui est lui-même dans le fossé pour voir s'il n'est pas dû à une roue brisée ou parce que
le gréement. du frein ou de l'appareil de traction s'est brisé. Où les choses en sont
actuellement, toutes les preuves peuvent être complètement disparues avant que Pofi-
cier de la Commission n'ait jamais la chance de se rendre sur les lieux et comme
question de fait elles le sont souvent.

M. MACDONELL: Si nous sommes pour obliger l'officier qui fait son rapport à la
compagnie d'en envoyer une copie à la Commission, avez-vous besoin de plus que cela
qu'un télégramme soit également envoyé à la Commission?

M. BEST: Nous croyons que c'est une chose essentielle que d'envoyer à la
Commission un télégramme immédiatement après un accident, non seulement au
point de vue des employés, mais c'est une question d'intérêt public, et l'intérêt publie
demande qu'il en soit ainsi.

M. ScoTT, C.R.: Si j'ai bien compris les remarques de M. Best, je dois protester
contre l'insinuation qu'il vient de faire, que les compagnies de chemins de fer sont
prêtes à cacher sciemment et intentionnellement des cas daccidents à la Commission.
Je crois que si l'on se renseignait auprès de la Commission, cette insinuation serait
jugée sans raison d'être, et nulle personne responsable devrait venir ici porter des
accusations qui sont sans fondement. La coutume suivie par les compagnies immédia-
tement après un accident est d'instituer une enquête des plus complètes et des plus
minutieuses qui a pour résultat de déterminer la cause de l'accident et d'en fixer les
responsabilités.

M. BRADBURY: Pourquoi un représentant de la Commission des chemins de fer
ne serait-il pas présent à cette enquête ?

M. SCoTT, C.R.: Les compagnies de chemin de fer sont prêtes à aider et aident
par tous les moyens le travail du représentant de la Commission dans des cas sem-
blables.

L'hon. M. COcHRANE: Est-ce que les compagnies donnent des renseignements lors-
que quelqu'un se propose d'intenter une poursuite, comme, par exemple, quand une
personne se fait tuer? J'ai eu un peu d'expérience dans ces choses-là et je ne crois
pas que les compagnies donnent des renseignements.

M. Scorr, C.R.: Les compagnies de chemins de fer sont plus intéressées malgré
ce qui a été dit ici-les réclamations pour dommages sont une petite affaire à comparer
avec l'autre côté de cette question--elles sont plus intéressées que n'importe qui à
trouver la cause des accidents et à en fixer les responsabilités.

L'hon. M. COCHRANE: Mais elles ne rendent pas publics les renseignements
qu'elles obtiennent.

. M. SCOT, C.R.: Tous les renseignements qu'elles ont sont à la disposition de la
Commission; lorsque la Commission envoie un homme pour s'enquérir au sujet d'un
accident elles lui offrent toutes les facilités pour poursuivre son enquête, et vu que la
Commission n'a pas déclaré ni porté plainte que les compagnies de chemins de fer ne
donnent pas de renseignements complets, je ne crois pas qu'une insinuation comme
celle qui a été faite ici ce matin devrait avoir quelque poids auprès du comité.

M. JOHNsTON, O.R.: Cet article tel qu'il est fait pourvoit à deux choses,
d'abord que le chef du train ou l'officier de la compagnie devra transmettre à la
Commission une conie du raUOort qu'il envoie à la compagnie puis qu'il notifiera la

,ra ei
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M. CARVELL: Si rapport est fait à la Commission qu'un accident est arrivé la res-

o.sabilité est de son côté, die peut consulter la compagnie de chemin de fer au sujet

de savoir s'il est nécessaire ou non d'envoyer un homme Pour faire une enquête.

M. CRYSLER, C.R.: L'accident peut être de peu d'importance et il peut n'y avoir

aucune raison d'une enquête par la Commission,alors dans ces cas-là pourquoi envoyer

un rapport par télégramme vu que le rapport de laccident doit être envoyé à la compa-

gnie aussitôt que l'accident arrive?
M. J3oHiNsToN, C.R.: Je ne crois pas que c'est là exactement la portée de l'article.

Il y est dit que la compagnie devra 'immédiatement après que ses officiers principaux

ont été informés de l'accident ", de sorte que ce n'est qu'a-près que les officiers princi-

paux de la compagnie ont été informée de l'accident qu'il y a obligation de faire rap-

port de pareil accident.
M. CRYSLER, c.. Il s'applique à tous les officiers de la compagnie. Il n'y a

aucune objection à notifier la Commission, mais cette notification devrait venir de la

part dc la compagnie ou de ses officiers, mais non de l'employé qui est sur la voie.

pt. BEST Cela est nécessaire que le rapport soit envoyé par l'officier ou l'employé

de la compagnie à la compagnie; cest-à-dire lofficier qui doit le premier faire rapport

à la compagnie, et la compagnie se guide ensuite d'après le rapport de cet officier ou

employé. Maintenant, en réponse à M. Scott, parce qu'il a mis en doute la déclaration

que j'ai faite, je n'ai aucun désire tromper le comité ni de dire des choses qu'il m'est

impossible de prouver. Je vais vous donner un exemple, ce n'est pas le seul, il y en a

d'autres, mais je veux vous citer celui-ci, lequel vous fera voir que la Commission n'est

pas iforrne de tous les accidents et ceci peut être confirmé par M. Spencer, le chef de

la circulation de la Commission à qui j'ai dû m'adresser au sujet d'une certain nombre

de cas. Il y eut un tamponnement à Fort-William où je me trouvais par hasard, et à

cause de l'amitié que j'avais pour le mécanicien qui n'était pas supposé devoir vivre,

J'avais eu le désir de le voir, mais on ne me l'a pas permis à cause de son état, et je

revins à Ottawa. Puis quatre jours plus tard je me présentai au bureau du chef de la

circulation pour demander des nouvelles et j'ai constaté qu'à ce momentà, la o-

mission n'avait pas encore été informée de l'accident. Elle n'en a pas eu de rapport

avant que d'écrire pour en obtenir. Il s'agit ici d'un tamponnement de locomotives au

cours duquel un homme était supposé être à deux doigts de la mort. M. Lawrence a

cu un autre cas récemment, il n'y a pas plus de trois mois, alors qu'une chaudière a fait

eplosion et il s'est rendu auprès de la Commission des chemins de fer et constata

qu'elle n'avait pas reçu de rapport de l'accident. C'est absolument nécessaire d'avoir un

rapport télégraphique-je ne m'occupe pas par qui il est envoyé, mais le chef de train

qui connaît toutes les circonstances est celui qui devrait envoyer ce rapport.

M. INLA R Est-ce qoue cela ne vous conviendrait pas mieux si la compagnie

était obligée de notifier la Commission aussitôt qu'elle aura elle-même reçu le rapport

de l'accident?
e 'EaT: Je crois que ce serait beaucoup mieux si vous arrangiez cela de l'autre

manie vu le renseignement que je viens justement de donner au comité relativement

m ae qui est réellement arrivé.
M. CARVLL Croyez-Voue qu'il soit juste de demander à un employé d'envoyer à

la ommisAio une copie de son rart à la compagnie, cela peut l'incriminer...

M. Puiioe: ous ne sommes pas ici pour protéger l'employé, rappelez-vous-le.

S. nous discutions comme les représentants de la compagnie ont discuté, cela nous

iouseri croire que les employés craignent de se mettre en difficulte en faisant un

portr maisa ce qet pas le cas. Notre seul but est de connaître au plus vite les

apporde maide et de les faire disparaître, dans l'intérêt publie. Si l'un des em-

cause et reponsable de l'accident, il se peut qu'il soit puni et nous ne cherchons

p y rep onser cela. laiez-oi dire de nouveau que ce que noua demandons c'est

pas à empnêiil c a s - is e du chef de train, lorsqu'il fait son rapport
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Est-ce qu'il peut y avoir une objection raisonnable de la part de la compagnie si elle
n'a rien à cacher à ce qu'une copie du rapport qu'elle regpit soit envoyée à la Com-
mission?

M. CHRYsLER, C.R.: Est-ce que vous avez fait ces représentations à sir Henry
Drayton avant de venir ici pour demander au comité de faire adopter ces dispositions?

M. PELTIER: Non, nous n'avons demandé à personne la permission de faire des
suggestions aux honorables membres de ce comité.

M. CHRYSLER, C.R.: Est-ce que la Commission n'a pas le pouvoir d'obliger les
compagnies à faire ce que vous demandez ici?

M. PELTIER: C'est là le point, si elle a ce pouvoir, elle ne l'a pas exercé et dans
l'intérêt de nos compagnons ouvriers, et du public, nous croyons que l'amendement
est convenable et dans l'intérêt de la compagnie, de ses employés et du public. Les
employée de chemins de fer ne désirent aucunement cacher quoi que ce soit et la

compagnie ne devrait avoir rien à cacher au public ou à la Oommission, et nous
disons: " Racontez tout ouvertement et que la Commission ait la première tous les
renseignements ". Maintenant, lorsqu'un accident arrive, le chef de train, ou autre
officier, ou employt de la compagnie qui est responsable, doit aussitôt que possible

envoyer au surintendant un rapport de l'accident, donnant des détails complets et,
autant qu'il peut s'en assurer, en indiquer la cause; ces renseignements peuvent être

erronés, mais il n'exprime que son opinion, et comme M. Carvell le dit, il peut être
incriminé, mais c'est simplement une copie de son rapport au surintendant que nous

lui demandons d'envoyer.
M. CARVELL: Ce que j'ai voulu dire c'est que je crains qu'il y ait des occasions

où pour cette raison ce rapport serait de bien peu de valeur.
M. PELTIER: Cela est possible, mais ce serait le même rapport que celui qui

serait envoyé au surintendant.
M. CARvELL: Je crois que vous embrasseriez tous cea points si un rapport télé-

graphique était envoyé à la Commission.
M. LAWRENCE : Je puis bien dire quelle est notre position sur cette question. La

proposition que nous avons inscrite donne satisfaction aux représentants des hommes

formant l'équipe des trains. Pendant la discussion sur ce sujet ils ont demandé la

même chose que le comité a adoptée, mais les hommes préposés aux locomotives vou-

laient autre chose vu qu'ils pensaient qu'une personne située dans leur position ne

devrait pas être dans l'obligation d'envoyer un rapport à la Commission. Prenez les

employés sur les locomotives, les hommes d'équipe de section et les contremaîtres de

section, ils ne veulent pas qu'on leur impose ce devoir, et c'est pourquoi nous avons dit

" chef de train ou autre employ6 de la compagnie ", mais en tant que les suggestions

faites par les représentants des compagnies de chemins de fer sont concernées, ce n'est

pas là notre idée du tout. Je désire dêclarer sur ma parole d'homme d'honneur, que

M. Best n'a rien dit ici qui ne soit exact et si je- voulais faire perdre du temps au

comite je pourrais prouver A M. Scott qu'il est dans l'erreur sous ce rapport; etje puis

prouver sans crainte d'être contredit que les déclarations de M. Best sont exactes. Je

m'oppose à ce que ces messieurs jettent du discrédit sur les représentants des em-

ployés de chemins de fer.
M. SCOTT, C.R.: Je dis que les représentants des employés portent de très sérieuses

accusations qui ne devraient pas. être faites à moins qu'elles puissent être prouvées.

M. JouNsToN, C.R.: " Toute compagnie devra aussitôt que possible après que

pareil accident s'est produit en notifier la Commission par télégramme."

M. BEST: Pourquoi ne pas dire " chef de train ou autre officier "?

Le PiSIDENT: "ou autre employé ", .dites-vous?

M. BEsT: Non, " ou autre officier ".
Le PReSIDENT: L'article alors se lira: "Tout chef de train ou autre employé ou

bien un officier."
M. BEST: Laissez de côté le mot " employé .

M. LAwRENCE: " Ou un officier de la compagnie "-un officier peut avoir connais-

sance d'un accident avant le chef de train.



600 oMITÉ PÉCIAL-BILL No 13

7 GEORGE ,V, A. 1917

Le PRÉSIDENT: Vous voulez retrancher le mot " employé" et mettre à sa place les

mots "lofficier de la compagnie"
M JOHNSTON, CaR.: Comme question de fait, c'est un employé, le chef de train,

qui fait d'abord le rapport.
M. LAWRENCE: Oui.
M. JOHNSTON, C.iR.: Pourquoi ne pas le laisser comme il est: " tout chef de train

ou autre employé "?
M. PELTLmp e L chef de train a probablement les neuf dixièmes de tous les acci-

dents à rapporter.
M. JoHNSTo, C.R.: Prenons encore cette même expression.

Le PRÉSIDENT (lisant):

Tout chef de train ou autre employé,faisant rapportà la compagnie de tout

pareil accident doit, le plus tôt possible après que pareil accident s'est produit

en notifier la Commission par télégramme.

M. CARvLL: Cela me contente. Il notifie simplement la Commission du fait dun

accident. La Commission en a alors connaissance et elle peut faire.une enquête si elle

le désire. Il a donné l'information à la Com ission qu'un accident s'est produit et la

Commission pourra s'enquérir tel qu'il lui plaira.

M. MACDONELL: Ce comité ne peut faire davantage. Il appartient à la Commission

d'agir alors.
Le PaÉSIDNT; Quel est l'autre point, M. Chrysler?

M. CHRYSLER, C.R.: J'ai ici une assez forte correspondance au sujet de la question

des paiements bimensuels dont je n'ai pas à ennuyer le comité. Il s'agit d'un nouvel

article projeté, 200k. En premier lieu, sans doute, ceci sapplique à outes les compa-

gnies, mais les compagnies qui tombent surtout sous son effet sont les lignes trans-

continentales.#
co Pnt alENT article dont s'oCupe M. Chrysler dans le moment est l'article

290-Ordonnances et règlements de la Commission. L'amendement soumis au comité

est le suivant:

290A. Les salaires de toutes personnes employées dans l'exploitation, aen-

tretien ou l'équipement de tout chemin de fer auquel le Parlement du Canada

a accordé de l'aide par voie de subvention ou autrement, ou qui a été déclaré

être d'utilité publique pour le Canada, devront être payés au moins deux fois

par mois.

Article 290 adopté par le comité.

M. CHRYSLER, C.R.: Sans doute les mots " chemin de fer auquel le Parlement du

Canada a accordé de l'aide par voie de subvention cu autrement tels qu'ils y sont

introduits ne comprennent pas seulement les themins de fer auxquels ces mots

s'appliquent, parce que l'amendement projeté cotube à dire qu'il s'appliquera à tout

chemin de fer " qui a été déclaré être d'utilité publique pour le Canada ". Donc il

'aplique à tous les éheins de fer tombant sous la juridiction de ce Parlement.

Le à osI»iT Je regrette de vous interrompre, M. Chrysler, mais je crois que je

devrais maintenant vous lire quelques lettres que jFi reçues ce sujet. Une lettre

vient de M. Charles Dickie, secrétaire des Métiers Fédérés, contenant une résolution

des Métiers Fédérés de la division des ouvriers mécaniciens et de celle des wagons de

l enmnainie du Pacifique-Canadien. Voici la lettre (lisant):
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SYSTEME DE FEDERATION DES EMPLOYES DE CHEMINS DE FER.
LIGNES DU CHEMIN DE FER PACIFIQUE-CANADI N

BUREAU DU SECRMTA1IRE-TRÉSORIERt 26 av. Addington,

M. J. ARMSTRONG, MoNTRÉAL QUf2 mai

Président du comité.spécial de la toi des chemins de fer,
Chambre des communes, Ottawa, Ont.

MONsIEuR,-tliLa résolution ci-jointe a été adoptée à l'unanimité par les repré-sentants des Métiers Fédérés dans la division des ouvriers mécaniciens et celle
des wagons du chemin de fer Pacifique-Canadien, maintenant en session dans
la cité de Montréal.

Il n'est pas nécessaire d'entrer maintenant dans les détails de la questionvu que la résolution parle par elle-même si ce n'est que pour ajouter que noussommes certains que votre comité donnea à cette résolution la sérieuse atten-
tion qu'elle mérite parce (ue c'est là une matière d'une importance vitale pour
tous les employés de chemins de fer et particulièrement pour ceux qui sontemployés dans les usines.

Je suis votre serviteur,

CHAS DIOKIE,
Secrétaire des Métiers Fédérés.

La résolution qui accompagnait cette lettre est la suivante (lisant):
Attendu que nous sommes informés que c'est l'intention du gouvernement d'amen-der la Loi des chemins de fer du Canada pendant la présente session et,Attendu que les représentants des corps publics ont comparu devant le comitédes chemins de fer et ont présenté certains amendements projetés dans l'intérêt deleurs commettants, et
Attendu que les représentants des fraternités de chemins de fer se sont présentéset ont demandé d'adopter un amendement exigeant le paiement "bimensuel" dessalaires sur tous les chemins de fer, et
Attendu que le paiement "binensuel" des salaires a fait l'objet des demandesdes employés de chemins de fer dans tout le Canada depuis plusieurs années soit sousforme de loi soit au moyen d'une entente conclue avec les officiers des différentes coin-pagnies, mais sans résultat pratique, et
Attendu que la nécessité d'une semblable réforme et la justice d'une telle demandeont été reconnues par les députés de la Chambre des communes au cours de l'année 1909alors que la loi désirée a été adoptée, mais a été rejetée par le Sénat, et
Attendu que la raison donnée dans le temps par les membres du Sénat était que,de fait, les employés de chemins de fer n'étaient pas unanimes sur cette question, et
Attendu qu'il est constant que les raisons toutes valides qu'elles pouvaient être

alors n'ont plus de poids aujourd'hui à cause de l'attitude des représentants des fra-ternités des employés de chemins de fer à l'heure présente.
Il est nar conséauent résolu: Oue nona lns tnmhe A o+L m, ,
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J'ai aussi une communication conjointe soumise par M. Peltier venant de M. W.

G. Chester, président, comité général C. Ch. IR., réseau du Pacifnque-Canadien, et M.

A. McGovern, président, comité général F.E.T., lignes de l'est du Paciflqee-Canadien.

Lhon. M. CoCHRANE: Cette communication traite du même sujet.

Le PaRsiDENT: C'est tout à l'appui de la même résolution et je vais la mettre au

dossier. Elle a déjà été imprimée dans nos procès-verbaux, à la page 19. Puis j'ai

une communication venant de sir George Foster à M. L. L. Peltier, vice-président, re-

présentant législatif fédéral de l'Ordre des Conducteurs de chemins de fer et qui a

été imprimée dans nos procès-verbaux aux pages 189-190.
M. MACDoNELL: J'ai reçu'une communication semblable de M. Peltier.

M. CHRYsLER, C.R.: Relativement à la résolution des Métiers Fédérés dans la

division des mécaniciens et celle des wagons du chemin de fer Pacifique-Canadien, je

crois que cela n'est pas couvert par l'amendement proposé, tel que je viens de l'entendre

lira.
Le PagsmeT: La voici:

Il est par conséquent résolu: Que nous, les membres du Système Fédéral

des employés de chemins de fer, représentant environ 15,000 ouvriers dans la

division des ouvriers mécaniciens et celle des wagons du chemin de fer Pacifique-

Canadien, insistôns avec la plus grande vigueur auprès des membres de la Com-

mission des chemins de fer pour la convaincre de l'opportunité de suggérer

tels amendements à la loi des chemins de fer du Canada qui obligeront tous

les chemins de fer du Canada à payer leurs employés au moins deux fois par

mois.

M. CnYsLaE, C.R.: Je ne parle pas de cela, je parle de l'amendement que nous

sommes à étudier. 1
M. JOsN8T oN, C.R.: L'amendement tel que préparé est comme suit:

290 A. Les salaires de toutes personnes employées dans l'exploitation, l'en-

tretien ou l'équipement de tout chemin de fer auquel le parlement du Canada a

accordé de l'aide par voie de subvention ou autrement, ou qui a été déclaré

d'utilité publique pour le Canada, doivent être payées au moins deux fois par

mois.

M. CHRYSLER, C.R.: Je ne veux pas critiquer le langage de l'amendement, parce

que cela n'a pas d'importance pour ce que j'ai à dire. Je comprends, tel qu'il est lu,

qu'il vise les personnes employées dans l'exploitation de la ligne, signifiant les per-

sonnes qui sont représentées ici par leurs représentants législatifs. Les hommes des

usines qui sont mentionnés dans cette résolution ne semblent pas être compris dans

l'amendement. Je n'ai pas e connaissance qu'ils aient fait une dmande quelconque

jusqu'au moment où ils sont venus devant nous avec cette résolution qui vient juste-

ment de vous être lue. Je parle au nom de trois compagnies importantes de chemins

de fer, et je dis que, vu leursaffaires et leurs ramifications, c'est d'abord impossible-

deux te par mois ne peuvent pas être faits et maintenus. Il a été dit ici-je

ne suis pas certain ai la chose a été dite par les représentants des employés sur les

trains ou non-que l'excuse donnée que la chose est impraticable n'existerait plus si l'on

tréait plus de subdivisions. Pour ce qui concerne le Pacifique-Canadien, je suis in-

formé qu'il y a trois ou quatre cités où les feuilles de paie sont préparées et envoyées,

savoir, Montréal, Winnipeg, Vancouver, et je ne suie pas bien certain au sujet de la
quatrième--c'est peut-être Calgary. Tous les rapports ne viennent pas à Mo ,tréal,

mais ils viennent toua dans ces quatre endroits-c'est-a-dire le rapport de chaque

pasne qui a à faire rapport. Je ne sais pas comment sont envoyés ces rapports,

rles rpports, aiet aux heures de travail, aux journées d'ouvrage de chaque employé

Slet une feuille de pais est préparée et cette dernière doit être vérifiée. Je ne sais

ntednit trereournée à cette fin ou non. Il est probable qu'elle doit l'être, mais
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dans tous les cas ce travail demande beaucoup de temps pour préparer les paiements
mensuels, et ces paiements mensuels, me dit-on, sont faits promptement. Le Grand-
Tronc ajoute à ce qui précède une déclaration que sur leur réseau il faudrait aug-
menter leur personnel à cette fin, ce qui occasionnerait une dépense considérable d'en-
viron $7O,000, je crois. M. Ogden, l'auditeur de l'une des compagnies, dit que quel
Vue soit ce qu'on a pu dire du projet dans les années passées, il serait virtuellement
impossible de se procurer actuellement le personnel additionnel requis à cause de la
rareté de la main-d'ouvre pendant la guerre. Le personnel de cette compagnie, ainsi
que sur les autres lignes, a été réduit plus ou moins par le départ des hommes pour
le front, et il est hors de question de faire un changement à présent. Voilà autant
de dit pour les difficultés. Venons-en maintenant aux mérites du projet: ces mes-
sieurs viennent ici, et je n'ai aucun doute qu'ils ne soient dûment accrédités; je ne
mets aucunement la chose en doute ni l'authenticité de la résolution que vous venez
d'entendre lire, mais dans la correspondance vous constaterez que ce sont là des ma-
tières à débattre entre les compagnies de chemins de fer et les employés. Ce sont des
membres des fraternités organisées. Ils concluent des ententes plus ou moins fré-
quemment et une entente générale existe dans le moment. C'est-à-dire, qu'il y a une
entente en vigueur. J'apprends par les journaux-je ne le sais pas par les instruc-
tions que j'ai regues-qu'une entente a été conclue ce printemps intéressant un certain
nombre de ces employés après que des négociations qui ont duré quelque temps ont
abouti à une entente récemment conclue. Que comprend cette entente? Beaucoup
de choses. Je ne crois pas avoir jamais vu de ces ententes, mais j'ai une idée de ce
qu'elles déterminent. Elles fixent l'échelle des salaires et les heures de travail. Dans
le cas des préposés aux trains la distance parcourue en milles correspond à une
journée et toutes ces sortes de choses. Est-ce que cette question de salaire n'est pas
une matière qui devrait être réglée d'après les termes de cette entente? Est-ce qu'elle
n'en est pas une partie et l'une des conditions? Est-ce qu'il est convenable de voir ces
messieurs se présenter ici et dire: "Nous acceptons une entente, nous déterminons
notre mode de paiement et nos heures de travail, et toutes les autres conditions relatives
à notre emploi au moyen d'une entente, et ensuite nous venons au parlement et de-
mandons une condition additionnelle qui est à notre avantage et au désavantage de
la compagnie." Je dis que cela est injuste.

M. CARVELL: Prétendez-vous que ceci devrait faire partie de l'entente?
M. CHR YstER : C'est une condition qui devrait être déterminée au cours des négocia-

tions et qui ne devrait pas être ajoutée à l'entente par une loi du parlement. Il me
semble que si cette question était si importante les employés auraient fait inscrire cette
condition dans l'entente. Pourquoi ne l'ont-ils pas fait?

Le PRýslDENT: Est-ce qu'ils ne l'ont pas demandé?
M. CHRYSLER, C.R.: Je ne sais pas.
M. MACDONELL: Ils le demandent aujourd'hui et ils l'ont demandé à ma connais-

sance une centaine de fois.
M. CHRYSLER, C.R.: Ils ont eu leur entente.
M. CARvELL: Je suppose qu'ils vont dire qu'ils ne pouvaient pas faire autrement.
M. CHRYsLER, C.R.: Je suis certain que les membres de ce comité ne diront pas

que ces hommes ont accepté une entente parce qu'ils ne pouvaient pas faire autrement.
Cette entente a été conclue en toute liberté. Voilà la raison de mon objection et une
autre, c'est qu'il est impossible de le faire.

f 1n I.. Ot Aits-vous des chemins de fer américains?

vous payez toutes les
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M. CaRYsLER, C.R.: Je ne sais pas où cela se trouve.

M. BFsT: C'est dans l'état du Maine.
M. CnRYsLEI, C..e Eh bien, ils pourraient payer tous les jours.

M. BEST: Ils Ont payé ainsi pendant plus de deux ans.

M. BHasLI, ont pJe prétends que ceci 'est pas une matière, dans tous les cas,

qu'il est à propos d'inclure dans une de nos lois. Cest une affaire domestique à être

réglée entre les copagnies et leurs employés, et ces questions doivent se régler, et elles

se règlent, dans le meilleur esprit. Il n'existe aucune plainte dans le moment, ces

messieurs eux-mêmes qui parlent au nom des employés l'ont dit ici dans cette salle.

Le PiSeNT- Et-ee quils n'ont pas soumis leur cas?

M. CHRYSET, C.R: Ils ont présenté leur cas, mais c'est là une condition générale

qu'ils ont une entente avec les chemins de fer et qu'il n'y a aucun différend entre eux.

M. q ELuR otue e ne avifqueCanadîen contrle la ligne du Sault, n'est-ce pas?

M. PELER, 0.1.: Je necrois Pas que cela n'ait rien à faire avec cett question.

M. CRLTIER Quels sont les jours de paie sur la ligne du Sault ?

M. CEYLER, Q.e.: Je ne crois pas que cela ait rien à faire avec cette question;

cela signifie simplement q'exploitant leur ligne aux Etats-Unis ils ont à se conformer

aux lois de ce pays. Cela peut être un fait intéressant, mais il n'a pas grand poids ici.

Je n'ai pas entièrement répondu à M. Macdonell au sujet des chemins de fer américains.

Les circonstances n'y sont pas les mêmes. Là il n'y a pas un seul chemin de fer allant

de l'Atlantique au 'Pacifique; les chemins de fer se subdivisent à Ohicago, ils se sub-

divisent encore à Saint-fau, Ou cinneapolis, ou à un autre endroit où les lignes se

divisent en trois réseaux.
M. MCDONLL Je ne demandais pas la raison, mais simplement quelle était la

coutume suivie aux Etats-Tnis relativement aux employés des chemins de fer. Si vous

ne pouvez pas le dire, laissez faire.
M. CpIYsLe, < aissJe voire l'ai dit. Je pense qu'il y a une loi dans vingt-huit

états. ou à peu près, obligeant de payer les salaires deux fois par mois.

êtat.ou peu i prs-e demander à M. Clhrysler une autre question? Il a dit, il y

a un moment, que le Pacifiqe-Ca aadien se divisait en quatre divisions pour payer les

salaires. que
M. C aYsLR, C.R.: J'ai dit qil y avait e bureaux.

M. PELTIER: EXactement, et la ligne se divise en quatre bureaux pour le paiement

de ses employés. Cela représente quatre chemins de fer en tant que la question de

payer les salaires aux employés est concernée, n'est-ce pas?

M. CHaY5Lffl 0D.1K: C'est possible.
M. C YELTIER, Ce ne peut pas être un chemin de fer transcontinental pour ce qui

concerne le paiement des employés.
conM. CSLEie .. : Ce que j'ai dit c'est qu'il y a quatre bureaux où se font ces

paiements. J'ai dnné ce détail dans le but de montrer que la compagnie a fait tout

e qu'els a pu pour subdiviser les paiements, mais cependant la compagnie ne peut

pas prendre moins de temps qu'elle n'en prend actubllem bient.

e PRÉSIDENT: Avant de'reprendre votre siège dites done brièvement votre objection.

M. CRYsLER, C.R.: En premier lieu, c'est une intervention dans les affaires

domestiques de la compagnie qui neesttps dans les attributis de ce parlement,. C'est

une matière de traité elitre la compagnie et ses hommes. En deuxième lieu, c'est

impossible de payer les salaires deux fois par mois sur ces chemins de fer. Troisième

ment, les hommes sont libres. Ils agissent par lintermdiar de très puissantes fédé-

rations de travail et les conditions me semblent avoir été entièrement satisfaisntest

pendant un certain nombre de ces années de Si ellcnies ne le sont plus la question

du paiement bimensuel des salaires est ête des eitions régler par une entent

entre les compagnies et les employés et devrait 'tre résoluve de cette manière,

M. LAWRENE: Je prétends que . Chryler n'a pas prouvé son point du tout au

-- An comvanies et des. employés. Prenez, par exemple, la correspondance que
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vous venez justement de lire signée par M. Chester et M. McGovern. Le premier est
président du comité général de conciliation de l'Ordre des Conducteurs de chemins de
fer sur le Pacifique-Canadien. L'autre est le président du comité général de l'Organi-
sation des Employés sur les trains. Ils ont écrit et demandé cette loi parce que, jus-
qu'ici, il a été impossible d'obtenir le consentement de la compagnie chaque fois que
cette question est venue sur le tapis. Maintenant, j'ai reçu une lettre du président du
comité général de la Fraternité des Mécaniciens de locomotives. C'est vrai, ainsi
que le dit M. Chrysler, qu'ils sont liés par une entente avec la compagnie, mais j'ai
reçu une lettre-je regrette de ne pas l'avoir avec moi aujourd'hui-disant que leur
comité réuni à Montréal avait approuvé ma conduite en essayant de faire adopter par
le parlement du Canada une loi exigeant le paiement bimensuel des salaires. M.
Chrysler appuya sur le fait, .comme il l'a dit, que notre organisation est assez puis-
sante pour demander ces choses à la compagnie de chemin de fer. Cela est possible
s'ils s'y prennent de cette façon, mais ils n'aideraient pas aux autres qui n'ont pas
d'organisation du tout, ni aux autres organisations qui ne sont pas assez fortes pour
obtenir ces avantages.

M. CHRYSLER, C.R.: Je n'ai pas parlé de.ce qu'elles étaient assez fortes.
M. LAWRENCE: C'est ce que vous avez insinué et conseillé de faire. Nous ne

sommes pas en faveur d'une législation de classe de quelque nature ou forme que ce
soit. Nous croyons que ce qui est assez bon pour nous est assez bon pour les autres
employés, qu'ils puissent, ou non, aller le demander à la compagnie. Je ne sais pas
si je vous l'ai dit l'autre jour, mais l'état du Michigan a adopté il y a deux ou trois
ans une loi obligeant les compagnies de chemins de fer de payer leurs employés deux
fois par mois. Le chemin de fer Canada Southern sur lequel j'ai voyagé est exploité
par le Michigan Central. Les employés canadiens de la compagnie après avoir com-
mencé à recevoir dans le Michigan leurs salaires deux fois par mois ont demandé,
une fois en Canada, à la compagnie de continuer ces paiements. La compagnie y a
consenti et paie encore leurs salaires de cette manière. Maintenant, si les compagnies
de chemins de for doivent dépenser tant d'argent pour mettre ce projet à exécution,
comment se fait-il que cette compagnie ait consenti si volontiers à accorder une chose
qu'elle n'était pas absolument obligée de faire?

M. CHRYSLER, C.R.: Combien la compagnie a-t-elle de milles en Canada?
M. LAWRENCE: Ce n'est pas une question du nombre de milles mais du nombre

des employés. Le Michigan Central a un plus grand nombre d'employés par mille
qu'aucun autre chemin de fer en Canada. M. Chrysler dit que les paiements bimen-
suels sont impossibles. Si tel est le cas pourquoi le Pacifique-Canadien le fait-il dans
l'état du Maine? Il y a un certain nombre d'états del'Union américaine qui obli-
gent les chemins de fer à payer les salaires de leurs employés deux fois par mois, par
exemple les suivants, Arizona, Arkansas, Illinois, Indiana, Kentucky, Louisiana, Mary-
land, Miehigan, Minnesota, Mississipi, Missouri, New-Jersey, New-York, Ohio, Okla-
homa, Pennsylvania, Caroline-Sud (ici la loi n'affecte que les employés dans les usines),
Texas et Virginia (la loi de cet état n'affecte que les employés des usines). Dans les
états suivants il est statué que les compagnies de chemins de fer paieront les salaires
au moins une fois par semaine: Connecticut, Maine, Massachusetts, New-Hampshire,
Rhode-Island et Vermont,. Le chemin de fer du Grand-Tronc paie ses employés qui
vivent dans l'état du Vermont une fois par semaine. Le Pacifique-Canadien paie ses
employés résidant dans l'état du Maine une fois par semaine. Brownsville est un

paie préparées
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h M. CoiAN Cmetc • pourrait-il fonctionner dans le cas des em-

L'hion. M.CCRAEComment ceci po ca lee. listes de salaires soient faites

ployés de VancouverÎ Ne faudrait-il pas alors que à Vancouver? cette méthode aitm

puis expédiées à Montréal et finalement renvoyées

pliquerait-elle pas une perte de temps considérable? de salaires à

M. LWRENCE: Il n'y aura pas d'obligation s envoyer les listesnmpegaltirell

Montréal. Je comprends que la division de l'Ouest est contrôlée à Winnipeg et celle

de lEst, à Montréal. Les chèques pour les employés de la division de l'Ouest sont faits

à Winnipeg, et à Montréal pour ceux se la division de 'Est. Si je suistben renseigné,

je crois qu'à l'heure actuelle les employés du cifiqu anaden, à l'est de Fort-

William, touchent leurs chèques de paye le 15 du mois pour le mois précédent. J'ai

fait des enquêtes et, en tant que je puisse le savoir, les employés y reçoivent leurs

chèques le 15 du mois. e et M
M. SINCLIR: Qu'avez-vous à dire au sujet de lObjeion soulevée Par .Crysler

concernant la difficulté de trouver des hommes à cause de la guerre?

M. LAWRENCE: Nous pouvons garantir que nous serons en mesure de fournir les

hommes nécessaires, tous des soldats revenus du front, je suis un dOa offiiers de

l'exécutif de l'Association des soldats revenus du front, à Ottawa, et jepuis garantir

que nous pourrons leur fournir des hommes aussi compétents qeuils qtrouveront nim-

porte où, tous des soldats revenus du frontt A ce sujet, je Voudrais qev tous les

patrons ou hommes d'affaires, lorsqu'ils auront besoin d'hommes, nous en avertissent

et ainsi la tâche de placer nos soldats invalides sera de beaucoup facilitée dans ce

district comme dans tout autre district au Canad Je voudrais vous demandor, mon-

sieur le Président et messieurs, de ne pas oublier quen 1911, un certain nombre de

députés aux Communes se prononçaient en faveur de cette mesure alors qu'elle était

présentée à la Chambre 'par M. Martin, de Montrél. l bil avait été introdit et

soumis au comité des chemins de fer o il fut rejeté; à la même session, il était intro-

duit de nouveau en Chambre-je veux parler du bill demandant le paiement bimen-

suel des salaires aux employés des chemins de fer-on le considéra alors comme me-

sure du gouvernement et le premier ministre réussit à le faire udie de nOuei

Quelques députés suggérèrent de le soumettre au comité des chemins de fer, mais

cette proposition fut rejetée et le bill adopté à l' an mité par la Chambre-Pas un

député du parlement fédéral ne vota contre la mesure; elle fut adoptée aux Communes

et soumise au Sénat; ici elle fut transmise au omité des chemins de fer du Sénat et,

comme vous le savez, il y avait à ce moment une division considérable dans les rangs

des employés des chemins de fer et, à cause de cette division, quelques sénateurs sop-

t au bill, qui fut de nouveau rejeté. A e moment, quelques-uns des repré

sentants prirent l'affaire en mains et introduisirent ce bill de nouveau et à la même

session. Je crois que c'était la première fois qu'un bill était introduit pour la seconde

fois après avoir été défait à.une même session. Toutefois, avant que le Sénat pdt

décider finalement de cette question, il s'ajournait le 7 août et avant de se réunir de

noiveau, le parlement était dissout et, en conséquence, le bilo n question ne passa

pas le stage final en 1911, malgré que la Chambre des communes l'eut approuvé à

l'unanimité. S'il y avait à cette date de bonnes raisons Pour que le parlement canadien

adoptât une telle mesure, ces raisons doivent être bien plus fortes aujourd'hli Il

est de l'intérêt de tout le monde que cette loi soit adptée le coût actuel de la vie,

comme toute autre chose, rend son adoption plus nécessaire que jamais, et il ny a pas

au pays une seule personne qui dira que l'adoption d'un tel projet de loi ne donne pas

aux employés de chemin de fer toujours un per alu compant e qu'elet achute

monde le sait, si une personne a l'argent pour payer au comptant ce quelle achèe, il

lui eu coûtera moins cher que si elle est forcée d'acheter à crédit ou payable au mois

uest ce que nmos voulons; nous voulons débarrasser les employés de chemins de fer deï

savantes du systune de crédit ou mois Aussi, à cause du fait qu'en 1911 la Cham·

bdsa aes us avM à l'uaniita e faveur de l'adoption de cette mesure. je de

maderais à ce omité de considérer favorablement notre requête.
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M. CHRYSLER, C.R.:' J'ai trouvé une lettre écrite par M. Ogden, vice-président
du Pacifique-Canadien, et adressée à M. Beatty, en. date du 28 mai 1917. Je vais en
donner connaissance au comité. (Il lit):

M. E. W. BEATTY, Eer.,
Vice-président et aviseur général,

Montréal.

CHR. moNsIEUR-Au sujet de l'arrangement en faveur du paiement bi-
mensuel des salaires aux employés de chemins de fer.

Ce système pourrait donner satisfaction sur un chemin de fer dont le par-
cours ne dépasse pas 24 heures, mais avec un réseau comme celui du Pacifique-
Canadien, ou même le Grand-Tronc ou une ou l'autre des routes transcontinen-
tales, il serait pratiquement impossible de tenir à date les listes de paye et
d'effectuer promptement le paiement des salaires s'il doit être fait deux fois
par mois.

La grande difficulté n'est pas dans la préparation des chèques par les comp-
tables, mais dans celle des listes de paye originales. A l'heure actuelle, le Paci-
fique-Canadien a des comptables à Montréal, Winnipeg, Calgary et Vancouver,
et le nombre de ceux-ci est suffisant pour couvrir tout le réseau. Il faut
envoyer les registres des pointeurs de toutes les sections du parcours à certains
quartiers divisionnaires, où ils sont calculés et inscrits aux listes de paye, et
c'est cette préparation que je ne crois pas qu'on puisse faire plus d'une fois par
mois. Il faut de sept à dix jours, à la plupart des quartiers, pour préparer les
listes de paye, et, par conséquent, il est évident que si l'on double la somme de
travail il en résultera certainement des retards dans le paiement des salaires.

Sous le régime actuel, les hommes sont payés promptement et, dans des
cas d'urgence, où il y a maladie dans la famille, ou toute autre chose sérieuse,
nous avons un système de chèques, pour cas particuliers, qui est toujours trèsý
apprécié en cas de besoin. S'il fallait se séparer de l'ancien système, ce serait
faire très peu de bien et peut-être beaucoup de mal. -

Tous les hauts fonctionnaires des chemins de fer, ainsi que d'autres cor-
porations, sont payés mensuellement comme les autres employés, et tout ehan-
gement semblable, à une heure où le personnel pourrait être plus. complet à
cause de la guerre, ne serait 'qu'une cause d'ennuis.

Votre tout dévoué.

(Signé) T. G. OGDEN,
Vice-président.

M. PELTIER: Un instant, s'il vous plaît; si cette lettre doit être inscrite aux dos-
ers, je demanderais au comité de ne pas oublier que de Winnipeg à l'Atlantique,
ans tous les états aboutissant sur le réseau du Pacifique-Canadien, les employés de
temins de fer sont payés deux ou quatre fois le mois. C'est un long trajet de Win-
peg à l'Atlantique, et les états Illinois, Michigan,* Ohio, New-York, Maine et Ver-
)nt, ont tous adopté une législation denlandant le paiment bimensuel ou hebdo-
adaire des salaires des employés de chemins de fer, et lorsque ces projets de loi
rent amenés devant les législatures des divers états, si je 'me rappelle bien, ni les
emins de fer du côté américain ni les nôtres n'ont protesté contre ces mesures.

M. NEsBITT: Et l'état de New-York?
M. PELTIER: Dans l'état de New-York, ces salaires sont payés dieux fois par mois;

me le Grand-Tronc qui traverse l'Illinois, le Michigan et autres états, se conforme
-ette loi, et, lorsque celle-ci fut adoptée dans ces divers états,'les dossiers montrent
e les compagnies de chemins de fer au Canada ne se sont pas opposées à ce projet de
. Alors, pourquoi s'opposent-ils dans ce pays? La compagnie prétend maintenant
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n'est pas notifié par ce genre de règlements ou d'affichage. Il porte surtenant tous les règlements de la compagnie, et il connaît tous ceux quilui-même. L'article 414 ne s'applique pas à lui du tout. L'article ,92à la mise en vigueur des pénalités imposées pour contravention, parce qui est inscrit dans les règlements, dont quelques-uns peuvent bienle pas s'appliquer à lui. L'article 392 est basé sur l'article 291.: N'interprétez-vous pas l'article 291 comme s'appliquant et aux)ublic~?
R, C.R.: Oui, c'est ce que je dis. Cet article est mal rédigé. On auraiteux classes.

Sans aucun doute.
i, C. R.: La disposition de l'article 291 qui a trait à la 'itesse àýriel roulant doit circuler s'applique aux employés; la dispositionieures d'arrivée et de'départ des trains s'appliquent aux employés;les provisions qui ont trait au chargement et au déchargement desau reçu et à la livraison *des marchandisel. Puis l'on arrive au para-jet de la fumée et tout embarras d'aucun genre sur les convois et surompagnie du chemin de fer; ceci s'applique au public, et c'est cettent on veut donner avis par les affliches ou annonces placées dans lespropriétés de la compagnie. Au sujet des matières mentionnées à lae l'article 291, les règlements ne seraient pas rédigés de cette manière;directement a 1 employe.

Est-ce que M. Chrysler veut bliffer l'article 292?
F: Oui.
Je ne crois pas qu'il devrait être retranché.
ant que le comité décide de maintenir l'article 292, je voudrais répé-déja dit, que parce que la compagnie avait le droit d'imposer uneployé, ce n'est pas une raison pour qu'en pleii vinatième sièdInun
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M. NEsBITT: Elles sont tenues de soumettre ces causes à quelque autorité civile,
n'est-ce pas ?

M. BEsT: Ce n'est pas ce qu'elles ont fait habituellement. Les compagnies ont

ainsi retenu des milliers de dollars des salaires de leurs employés,. et cet argent n'a

jamais été remboursé.
M. CARVELL: L'article pourvoit à ce que l'employé soit tenu de se présenter devant

un magistrat de police. Pensez-vous qu'un homme va ôtre condamné à payer une

anende à moins qué l'accusation soit prouvéei
M. BEST: Nous prétendons qu'une compagnie de chemin de fer ne devrait pas

avoir plus de privilège qu'aucune autre corporation ou qu'un particulier.
M. CARVELL: Ceci devient très important. Nos vies et nos propriétés sont entre

les mains des compagnies de chemins de fer et dépendent de la bonne administration

du service, bien que je comprenne, d'un autre côté, qu'il semble difficile d'imposer à
un employé du chemin de fer une pénalité qu'on n'impose pas à d'autres....

M. NEsmrr: Ce sont des êtres humains, après tout.
M. CAEvELL: Je tiendrais à ce qu'on ne retranche pas l'article 29.
M. BEsT: En réponse -à cela, je puis dire que les employés attachés au fonctionne-

ment des trains sont tenus de subir les examens exigés d'après des règlements établis

à cet effet et approuvés par la Commission des chemins de fer en vertu du pouvoir

qui lui est accordé par la Loi des chemins de fer.
M. NEsarWT: Pourquoi ne seraient-ils pas tenus à cela?
M. BEST: Nous ne sommes pas contre cela. La contravention à ces règlements

est prévue par un autre article de la loi.
M. NESmTT: Est-ce cela, M. Johnston?
M. JÔHNSTON, C.R.: Je crois que l'inte rtation de M. Chiysler est exacte. Je

crois que l'article 414 a trait au public et non aux employés de la compagnie.
M. Rugr: Il a trait.à " toute personne "

.JONSioN, 0.R.: Si- vous lisez tout l'article, vous verrez qu'il n'en est pas
ainsi. Le préanhule se lit comme suit: "Pourvu qu'aucune telle personne ne soit dé-
clarée coupable d'une telle contravention, à moins qu'au moment où la dite contraven-
ion a été commise, une copie imprimée du dit règlement, règle ou ordonnance était

afichée à un endroit visible de la gare d'où le coupable du délit est monté sur le tram
à laquelle ou près de laquele la contravention a été commise".

M. NEs.rr- Je eerais d'avis que la pénalité soit la même sous l'empire de l'ar-
ticle 299 que celle imposée par Particle 414, c'est-à-dire ne devant pas excéder $20.

M. CARvEL: En supposant qu'un employé dépasse la limite de vitesse; vous
n'êtes pas capable d'affiher un règlement défendant de dépasser une certaine limite.

M. LAWRENCE: Je ne crois pas qu'il peut y avoir beaucoup d'objection à cela.
Nous croyons que l'article 414 s'étend jusque là, et il n'y a pas de doute qu'il le com-
prend aussi. Les membres du comité comprendront que tous les règlements qui ont
trait au fonctionnement d'un convoi, et qui ne sont pas inscrits au livre-guide de
l'employé, sont affichés à la gare d'où il doit monter sur le train qui lui est assigné.

M. NF-sBrr: Ce livre-guide contient plusieurs règlements.

M. LAWRENoE : On ne peut porter sur soi tous les règlements. Il me faudrait une
malle de vapeur pour transporter tous les bulletins.

M. CARvELL: Des bulletins et des règlements ne sont pas la même chose.
M. LAWRFNCE: Nous comprenons, sang doute, que P'article s'appliquegiait, aux

dmeux. Les bulletin et les règlements ont la même force deloi. Pour ce qui est de

cela, si larticle 414 ne s'applique pas, nous ne tenonspas à nous esquiver de notre
responsabilité. Toutefois, ý'article 292 ne s'applique pas à P'adoption de règlements,

ce, à quoi nous nous opposons, il s'applique à la mise en vigueur des règlements. Si

vous croyez gu'i1 importe de conserver l'article 292, pourquoi imposer des pénalités

aux employés plus qu'au publice? Nous disons: réduisez l'amende.

M ouNetoN, C.R.; Réduisez l'amende à.$20, au lien de il40.

3‡
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M. W. L. SOTT, C.RZ.: -Ilvant de faire cela, il conviendrait de ne pas oublierqu'une contravention par un employé peut être iune chose iîen plus sérieuse q1u unecontravention à un règlement qlui s'applique au public. ue négligence de la partd'un employé de chemin de fer peut mettre en danger la vie dea milliers de personnes.M. LAwREuNcE: -Monsieur Scott, si c'ýest une chose aussi sérieuse, pourquoi, le Codecriminel ne s'y appliquerait..il pas?
M. BEST: Le Code criminel pourvoit à des cas de ce genre.M. CARVELL: L'amende de $40 n'est que la somme maximum permise. En pratique,cette pénalité peut bien ne pas dépasser un dollar.MI. PELTIEP: Les compagnies on~t adopté le système'de punlition d'après lemérite de l'individu. Elles peuvent suspendre ou congédier un employé. La positiond'un employé de chemin de fer est bien différente de celle d'un employé d'un autreser~vice, et, si un employé oublie de faire certaine chose, c'est une négligence dansFaccomplissement de son devoir, et il est passible de punition. Si vous introduisezýoutes ces pên9litéý-s dans les règlements, il deviendra difficile d'avoir de, hommes peur.'exploitation des chemnins de fer.

M. NKSmBTT: Je propose que la pénalité soit réduite à$0etqelaicestadpéM. 
$20LAM et que l'rtcl soi 

sadoptrcla
Al. QlARVELL: -Ni ~Moi.Je propose crn amende~ment qlue I article 292si dpéMl. SuIoINCLAM J'appuie cette motion. 2siadpéLa motion est mise aux voix et l'article adopté.L'article 313-Tarif e t taux de transport-Accomm>dation pour trafic.M. <JHRY5LER, C.R.: M. MecMaster a proposé un amendement à l'artic~le 31 quee tiens à opposer fortement. C'est un nouveau paragraphe.M. JOHNSToN, C.R : MI. MoeMaster a proposé d'ajouter l'alinéa suivanit commeqrgraphe (e) de l'article 313:

(e)Founirtou aure.service qui~ pour>,ait être habituel ou ordiniaire etse rapportan aux fonctiorns d'uni affréteur, et que la Commission peut de tempsen temps, ordonner et mintenir en fonctionnement les services atwhnor
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M. NEsmTT: En pls de fournir, "tout autre service qui pourrait être habituel

ou ordinaires relativement aux fonctions d'un affréteur ",' la compagnie, en vertu de

cet amendement, est tenue " de maintenir en fonçtionnement les services actuellement

établis à moins que ceux-ci aient été discontinués par ordonnance de la Commission.

M. CARvRELL: La dernière partie n'est pas aussi sérieuse.

M. NEsBr'r: La compagnie fait aussi de la mouture en transit et permet aussi

qu'on décharge la moitié d'un wagon à une gare et l'autre moitié à une autre gare.
M. CHRYsLER, C.R: Tout ce dont parle M. MeMaster est déjà prévu par l'article;

Vest-à-dire la mouture en transit et la réfrigération des produits exposés à la perdi-

tion. Puis, il y a des privilèges d'accordés relativement au transport des fruits à

partir de la côte du Pacifique, et pour le déchargement d'un wagon à une ou deux

stations; il y a encore le privilège d'exiger des honoraires spéciaux pour les arrêts et

pour la mise en voie de garage. Toutes ces choses sont prévues par la loi.

M. NaSarrr: Ce n'est pas prévu par l'article 313.
M. OHRysLER, C.R.: C'est prévu par les règlements que la Commission a le droit

de faire relativement aux conditions du transport. Les conditions du trafie couvrent

à peu près tout ce que vous voulez.
M. MAJIOCDOfLL: Il n'est pas question de cela en partiaulier dans la loi.

M. JOHNSTON, C.R.: C'est compris dans l'article 313. (Il lit):

" La compagnie est tenue, conformément à ses pouvoirs,-

(a) de fournir, au point de départ, et à la jonction du chemin de fer avec

d'autres voies ferrées, et à tous les postes d'arrêt établis à cette fin, de l'accom-

mnodation efficace et convenable pour la réception et pour le Chargement de

toutes marchandises destinées à être transportées par voie ferrée;

(b) de fournir de l'accommodation efficace et convenable pour le transport,

le déchargement.et la livraison de toutes telles marchandises;
(c) de-recevoir, transporter et livrer, sans retard, et avec le soin et la dili-

gence voulue, toutes telles marchandises; et,
(d) fournir et faire servir à cette fin tous appareils convenables, accommo-

dation et moyens nécessaires à la, réception, au chargement, transport, déchar-

gement et la livraison des marehandises."

Au sujet de 'amendement projeté, M. MeMaster dit dans son mémoire (il lit):

Le Board of Trade de Toronto croit que le publie.jouit actuellement de

services habituels ou d'occasion qui ne sont pas expressément compris dans les

dispositions de la loi."

L'hon. M. COCHANE : -Mais cet article n'accorde pas le droit à un honoraire pour

arrêt en route.
M oHaTon, C.R.: C'est ce à quoi il vise.

M. CHuRstEa. C.R.: Ce droit n'existe-t-il pas aujourd'hui en vertu des odn

nances de la Commission?
M. MACDONELL : Et il peut être discontinué dè dmai.

M CHRYSLER, C.R.: Non pas sans le consentement de la Commission.

M. BLAM: Je ne le pense pas. J'aimerais à demander à X. Chrysleir de m'indi-

quer la disposition exacte en vertu de laquelle la Commission peut,autoriser une com-

pane de chemin de fer à faire de la mouture en transit. Si je ne me trompe, la

Comseion a déjà étudfié cette question et décidé que cette autorisation était un

piièeet n'on un droit. C'était un privilège que l'expéditeur pouvait demander,

maisquela cmpaniedu chemin de fer était -libre d'accorder ou de refuser.

M.CHY R so R. a euPour nia part, je ne suis pas très familier avec toutes les

M. BmR:Eh bien. La compagnie de chemin de fer peut, pendant uncertain

epsý aco der ce privilège, et le canceller à volonté, et c'était évdenint pou fie



la Possibilité de ce cas que le Board of Trade de Toronto a:demiaidé qlue destions soient adoptées à ct effet.
* Oavs~aC.R SiM. acMlaster veut introçduir un amendement demnan-a continuation ou législation dle la mouture en transit, pourquoi ne pas ennentiOn dans ceti article dont la portée s'étend jusque-là.. JOflN-'STON, C.-R.: Je crois que ML -,lMXaster a dit bien clairement qu'il nieâit pas, en ceci, uniquement à la mouture en transit.

MACDONEùL: Après les explications de _M. B3lair, je propose quev ceci soit ajoutéiéa (cf).
JoHNSTON, C.R. : Après3 la lecture du paragraphe par M. MýacM.Naster, il y a oue discussion, et un nouveau paragraphe fut préparé et (lui a semblé lui être.sant; que la compagnie devrait Ilfournir tout autre service relevant du trans-i des fonctions Ces l'affréteur, comm~e il est d'habitude, ou d'ordinaire dans lesns d'un affréteur, et que la dite Commission pouirrait émettre une ordonnanceque la compagnie devait maintenir et continuer en fonctionnement tou- lestels qu'établis à l'heure actuelle à moins (lue ceux-ci ne soient disc-ontinuésk>nnance de la Commission."
CriavsîFRa C.R: Alors vous avez l'expression II relevant dlu transport "Tr,ý ,rvw Ci n .- - I . ... j 2 - 1 1. . -

1je m'oppose
15 indýiouéesýp
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dans une localité, étant donné qu'un tel service ne relève pas de ses fonctions. Une

telle mesure, je crois, serait de nature à pousser les compagnies de chemin de fer en
dehors de leurs limites.

M. CARvELL: La proposition est d'insérer ces mots: " Comme il est d'habitude ou

d'ordinaire dans les fonctions d'un affréteur ". Nous savons que ce service est habituel

et ordinaire chez les compagnies de messageries, c'est-à-dire la levée et la livraison des

colis; parconséquent, vous autoriseriez la Commission à dire aux Compagnies de chemin

de fer: "Vous êtes tenues de faire la levée et la livraison à domicile des marchandises

à expédier ou affrétées." Je ne crois pas que vous puissiez faire cela, car ce service ne
relève pas de leurs fonctions.

L'hon. M. COCHRANE: C'est ce qu'elles ont fait.
M. MADnONELL: C'est ce qu'elles font à Toronto, et il y a injustice.
M. CAavELL: Pourquoi aurais-je le droit, moi simple citoyen de la petite ville de

Woodstoek, de demander à la Commission d'obliger la compagnie de chemin de fer à
installer chez nous un système de camionnage et y faire la livraison des marchandises?

M. MUACDoNELL: C'est ce qu'elle fait pour les compagnies de messageries.
M. CARvELL: Mais ceci ne relève pas des fonctions d'une compagnie de chemin

de fer.
M. NEsBITT: Je ne crois pas que nous puissions considérer une compagnie de

messageries comme un affréteur régulier.
M. ßINoLAi: Il n'a jamais été habituel pour une compagnie de chemin de fer de

faire la livraison des colis à titre de compagnie de chemin de fer, et en conséquence
ceci ne s'applique pas.

M. CavELL: Tel que l'article est rédigé, la Commission peut obliger la compagnie
de chemin de fer à faire la levée et la livraison des marchandises.

1f. MACDONELL: Le paragraphe rédigé par M. Johnston n'a pas ce sens.
M. NESBITT .e voudrais qu'on insérât une- disposition autre que celle qui est

comprise dans larticle 313. Je suggérerais, vu que l'heure de l'ajournement appro-
che, que M. Johnston rédigeât un paragraphe nouveau qui pourrait donner satisfaction.

M. JoNSsTON, <.R.: Pourquoi ne se lirait-il pas comme ceci: en ajoutant le pa-
ragraphe suivant à l'alinéa 1:

(e) Fournir tout autre service relevant du transport, comme il est d'ha-
bitude ou d'ordinaire dans les fonctions d'une compagnie de chemin de fer.

En employant les mots" compagnie de chemin de fer" au lieu de" afréteur
L'ion. M. CoCHauE: Ceci comprendrait exactenment ce à quoi nous visons
M. CaVELL: J'en suis satisfait.
_M. NEsarrr: J'accepte cela.
Lbon. M. COCHANE: Elles seraient tenues de le faire de nouveau.
M. CARVEr: On pourrait laisser cela à la Commission.
Le PRÉIDsENT: Vous avez entendu P'amendement; doit-on P'adopter?
L'amendement est adopté.
M. CARvELL: Je suppose que le comité 8e réunira de nouveau mri, vu qu nous

ne pouvons pas en finir avec ce bill aujourd'hui, et je crains que je ne -pourrai pas
assister à la procbaine réunion. En cas que le bill soit termin6 et prêt à être soumis,

espère que le ministre étudiera bien la suggestion faite au début des séances de ce
comité à l'effet que les chemins' de fer du gouvernement soient soumies à la juridiction
de la Commision.

L'hon. M. COCHRANE : Nous nous accordons sur ce sujet.
M. NEsBIT: J'allais justement poer la question.
L'hon. M. COCHRANE: Ceci peut être fait dès que la rédaction fiale du pard-graphe sera terminée. Je crois qu'on devrait accorder une extension de temps, a

se des paie.mentsbi-menfuels, afin de donner aux compagniet de chemin de fer le
temps de se préparer.

M ARVELL : C est raisonnable.
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Le I'RÙSIDEIqT: C'est compris.M. NzSm'rT: Je crois qu'on devrait leur acco)rder au moins quatre Mois.M. W. L. BzST:' En fi-xant la limite au 1er septembre, et-ce que cela serait sa-faisant aux com!pagnies?
M. NrrSBT: Je suggérerais, qu'on leur accorde jusýqu'au 1er octobre

h'on. Af OIRN:Très bien.M. SINCLAIR: On s'était proposé de biffer les mots " autres que les chemins de fergouvernement" dans l'article 5. Devons-nous y laisser ces mots?~Mý. CARVELL: Ceci ferait l'affaire.
Al. JOIINsTON,' CR.: -Est-ce que vous vous proposez, monsieur le ministre, decer les chemins de fer du gouvernement sous le contrôle de la Commnission en toutes)ses, telles que l'achat des terrains, par exemple. %s-ce qu'il y aura arbitration,sera-t-il encore nécessaire de porter ces questions devant la cour de l'échiquier?~M. CÀARVL:. Cette loi ne nons serait guère utile à moins qu'elle demande P'ar-ration.
Mý. NL\ESBITT: Cela ne ferait pas tort.L'bon. M. CooxinAiàR: Je ne saurais <lire. La cour de l'échiquier a été établie

lomnité s'ajournie.

_Yo 13
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PROCÈS-VERBAUX -ET TEMOIGNAGES.

CDAMBRE DES CoIMUNEs,
SALLE 301,

Le 5 juin 1917.
Le comité se réunit à il heures a.m.

L'hon. M. REI: Je voudrais souligner à l'attention du comité une question que
fai soulevée aux Communes, quelques années passées, touchant la nécessité d'obliger
les compagnies de chemin de fer à émettre des billets échangeables entre des gares de
terminus. Lorsque j'ai amené cette question, j'avais cité le cas d'un voyageur achetant
un billet à Toronto pour Montréal et prenant le mauvais train; après avoir marché
pendant quelque temps, il est renvoyé à' Toronto où il lui faut recommencer le trajet.
Je pensais que si la Commission avait le pouvoir d'obliger les compagnies de chemin
de fer à émettre des billets échangeables entre les gares de terminus, ce serait très
commode pour le publie. A l'heure actuelle il se fait une certaine somme d'échange,
par exemple sur le Grand-Tronc, à Ottawa, via-Brockville; mais c'est 'échange des
billets entre les gares de terminus que je demande et que je voudrais voir adoptée.

Le PRSIDENT: 'l y a eu quelque porrespondance d'échangée au sujet de la sugges-
tion du ministre des Douanes. J'ai ici une lettre de K W. D. Gregory, de la maison
GIregoryGooderham, Campell & Coleman, avocats, de Toronto, dans laquelle il dit
(Uisant):

Ce que nous voudrions,.e'est de faire amender la Loi des chemins de fer de
manière à bien établir le droit de la Commission des chemins de fer d'émettre
une ordonnance pour l'échange des billets, si elle juge à propos de le faire. J'ai
adressé à ce sujet une lettre à M. Starchan Johnston, qui, je crois, est votre.
représentant et qui m'écrit à Feffet qu'il a soumis la question à votre étude.

M. SINLa: Est-ce qu'il existe quelque règlement à ce sujet ,
L'hon. . REI: Je ne le pense pas.
Le PaÉIDN: Quel est le désir du comité au sujet de cette proposition?
M. NESBrr: Mon opinion s'exprime facilement; je ne m'en occuperais pas du tout.
Le PRéSENT: M. Chrysler, avez-vous quelque chose à dire à ce sujet?
M. OnniSR, C.R.: Non; je n'ai jamais entendu parler de cette question.
L'hon. KM REm La question a été soulevée il y a quelque temps.
M. MAorAN: Je comprends que la Commission des chemins de fer a obligé le

Pacifique-Canadien d'arrêter à Oakville et d'accepter les billets du Grand-Tronc.
M. JAMEsON ;. Je me souviens de cette question~ dont parle M. Reid, lorsquel

été amenée en Chambre. Si une personne fait une erreur et monte dans un train qui
n'est pas celui qui doit le mener à destination, je crois que la Commission devrait
ordonner l'échange des billets, mais je ne vois pas de nécessité d'aller plus loin que cela.

L'hon. K REm: Ce n'est que dans lee'as d'une erreur de ce genre que léchange
serait nécessaire; soit 1 cas sur 100.

M. JAMEsoN: Je crois que dans quelque pays européen il existe une loi qui permet
Péchange des billets dans certaines conditions.

M. MAeLEAN:' Il Me semble qu'il a été passé une 1oi de ce genre en Angleterre
lorsque le Gouvernement impérial s'est emparé des chemins de fer.

M. MACDONELia: Je erois que lorsqu'il y a des trains' faisant le service, disons entre
lGare-Union, à Toronto et Montréal, par exemple, la ýCommission des chemins de



tainle autorisation géniérale Pour déceider des cals du genre deiistre des Douanes. En i même temps on pourrait étendre lele service entre ces, points pour une plus grande période et
service.

t vrai que la Co)mmissÎin des chemins de fer exige que les.dieu arrêtent à Oakville et acceptent les billets du Grand-fend le ministre des Douanes a déjà été adopté.
auerais que l'on adoptât un amendement obligeant les comnpa-r faire un échange de billets lorsqu'uie erreur a été commise.ýctuellement, la Commission n'a pas même le pouvoir de ies

tes-vous de ce point, M Johulston I
Nýon, elle n'en a pas actuellement le pouvoir.
-vous rédiger un amendement donnant ce pouvoir à la Coini-

)e n'ýest pas une chos~e qui peut se faire en quelques minutesa.mpagnies dJe chemin de fer soient contraintes de donner cetle point in~itial.
irera le prix du billet?
lu'u.n~ homme acète un billet pour Mrontréal sur le Paciff-ý erreur et fait tout le voyage par le chemiin de fer Grand-ien rembourse le prix du billet au Grand-Tronc. C'est lel vigueur aur le réseau de Toronto à Ottawa. en nassii nr

conclu entre les compagnies
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ANNEXE No 2

M. MACLEAN: Comjmenjt?
M. C .Rs~a d.: Parce qu'il dit:

"La compagnlie, au Eli de poursuivre le recouvremenit de ces taxes ainsiqu'il vient d'êtire dit, peut saisir les marchandises, etc.",
MN. JUTOC.R.: La1 compagnie a deux alternatives. C'est bien établiL. EleR les marchiandises ou elle peuit pour-sujivre.
Al. ClasnCil.: Si lat compal»gnie vend les marchýandises, lorsqu'il s'agit demarchandises d'ilne nature périssable, elle perd ses droits au recouvrement de l'exp&-diteur.
Mý. JO[aN'STO- C.R. Cela est eýxact.M. CnRI.~YSL, 0.11,: Si c'est un principe droit, cela met fin à la question. Ilaippartient au comité de le dire.Af. NESB1'T: Si ce sont des marchandises dle nature périsýsalel, elles peuivent ne pasa'rvoir une valeur coilsidérable.
A. Ci*iwSiLa, C..: Dans certains cas, elles n'ont, aucune valeur.M. NESBITT: Et dans Ce cas vous voulez recouvrer vos frais du consigna taire.L'lion. M. CoConaANE: Supposn qiue le délai et les dommages soie~nt dus auchemn~ de fer...
M. CnavYSn.R C.R.: Certainement que l'exq)6diteur ne serait pas responsable4 C'était de notre faute.
M. NaaBITT: Si c'était de la faute du chemin de fer, il aurait un recours suivant~a loi commune.
Le PRÉSIDENT, Cet artiCle est en force depuis plusieurs années.M. CHYLR C.R : pparemmnent, il ni'est Pas nouveau.LePÉIET:J ri que e serait un inconvénient dans certains cas.M. JOIINraTrO C.R.: Le puor de vente n'a trait cu'aux rnqrbqýnliQ Aý
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M. LAWRE C'est moi qui ai proposé de modifier cet article en insérant, après

le mot " en travers ", à la troisième ligne les mots "ou le long ". Nous proposions

cela afin qu'on soit obligé d'obtenir la permission de la Commission des chemins de

fer avant de pouvoir ce faire.
M. JOHNsTON, C.R.: L'article dit " en travers du chemin de fer " et les représen-

tants de chemin de fer disent qu'on ne devrait pas permettre de poser des fils le long
du chemin de fer.

L'hon. M. CoCHRANE: Vous ne vous opposez pas à laisser cette question à la dis-

crétion de la Commission des chemine de fer.
M. CHRYSLER, C.R. , Nous nous opposons à être obligés de demander la permis-

sion de la Commission des chemins de fer pour la pose d'un fil qui longe la voie ferrée

et ne traverse aucune partie de la voie ferrée.
'hoin. M. COCHRANE: Pourquoi vous opposez-vous à cela?

M. CHRysLER, C.R.: -Parce que ce n'est pas nécessaire.
L/hon. M. COCHRaANE: C'est une chose dangereuse et cela ne devrait pas être

permis sans le consentement de la Commission.

'L'hon. M. RoBERTSON : Les télégraphistes employés sur les chemins de fer sont

responsables de cette demande, par suite du fait qu'un des employés a perdu la vie

parce qu'u fil à haute tension courait le long de la voie ferrée sur les poteaux de

télégraphe, à partir de la traverse de la voie publique jusqu'à la gare du chemi de fer.

I1 a été électrocuté. Si l'on doit insérer cette clause au sujet des dils à haute tension

traversant les fls de la compagnie, on doit aussi l'insérer lorsqu'il s'agit de fis à

haute tension posés le long de lavoie ferrée.
M. NESBsBr: Il ne s'agit pas de fis de téléphonen
L'hon.-M. ROBERTSON: Nous proposons que les fils à haute tension ne devraient pas

être posés en travers des els de télégraphe.
M. CHRYSLR, C.R.: -Cet article comprend les fils de téléphone et de télégraphe.

M. NaSBrrT: Je ne vois pas comment nous' pourrions accorder le pouvoir d'ériger

des fils de télégraphe.
M. CHRYSLER, C.&: Si ce droit ne comprend que les fls pour la transmission de

la chaleur, de la force motrice et de l'électricité, cela est très satisfaisant.

M. LAwRENcE: Si vous ne les comprenez pas tous, une compagnie peut %obtenir la

permission de-la Commission pour poser un fil à haute tension et ensuite faire passer

des is de téléphone ou de télégraphe le long de ce fils, ce qui serait aussi dangereux.

lO PRSDENT Devons-nous amender l'article 879 en ajoutant après 1e mot " con-

tenu" ' la quatriòine ligne, les mots "le long ou I

L'article est adopté tel que modifié.

Le PRéS lENT: I nous faut maintenant étudier les articles *69 et 370

M. JOHýSTON, C.RM: L'auteur d la loi fait remarquer que ces clauses sont main-

ten,' ant les clauses réglementaires. Elles ont pour but de faire disparaître la*nées-

sité'de répéter ces détails dans chaque loi spéciale.

Les articles sont adoptés.

Article 391--Prescription et injonctions.

1.CHaYSLER, O.R.: La seule chose contenue dans cet article est la question de

sàvoir si le délai doit être limité à un an ou à deux ans. La demande faite par les

rrésentants des fraternités voulait que le délai'soit porté à deux ans.

lm PaÉSsINT: Nous avons adopté cet article, M. Chrysler.

M. CIIBYSLER, C.k. :J'avais compris que lon m'entendrait avant Pd in d



notion de M. Nesbitt, secondé par M. Sinclair, que l'on entende

Le point en question se résume à bien peu de choses. D'abord,était la période de prescription depuis le commencement de laloi générale des chemins de fer. Cette clause est vieille d'envi-délai invariable qui a toujours prévalu. Même dans la vieillela Confédération, le délai était d'un an. Maintenant, à quoii'étend à toutes sortes de poursuites pour cause de dommages.les mots "construction et opération" dans la loi de 1903, laa donnée voulait qu'ils s'appliquent à toutes les actions, d'abordnsuite dans l'exploitation du chemin de fer, outre le transport3 voyageurs. En d'autres termes, tout ce qui se rapporte à unis les cadres de cet article et tombe sous un autre article, etrescription s'applique alors et cette période est, je crois, dansde six ans.- Cet article s'applique à des caq où dpn
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wa,-tr tsuUS ie terrains
orcer à prendre pos.sesî
est pas nécessaire pour

M. SENotL.un: Supi
hernin. de fer et que v-4

M JOHILNTON, C.R,
M. SINCLIR: La

leine valeur du terrain.
Nr. JorwýS'oN, C.E.:

qu'il y a un différend relativement au fait de savoir ce qu'est
on n'est-elle pas référée à la commission?

.:Non, la question est bien claire en loi. On rencontre lesi des chemins de fer de l'Etat. Ils ont maintenant le même
que la réponse à la question soulevée, par M. Uacdonell est quedes dommages, n lui donne une indemnité,. Il y a des dis-r permettre d'indemniser qui que ce soit qui subit des dommna-
-nent le tunnel d'une compagnie de chemin de fer pourrait-il
ails que la compagnie obtienne une servitude? Allez-vous lalion de tout le terrain lorsqu'elle n'en a pas besoin et que ce

oQseZ

cec

ous creusiez sous 1ma maison pour y faire passDer
;lez ma maison
riez alors amplement indemnise.
i serait autorisée à accorder une indemniiit, (le

ission, ce serait le juge.

adopté.

2)-Taxe de télégraphe.

la suggestion de Mi.. Bennett, ce paragraph
id le câble et le télégrapheic sans fils.,
L'article 376 cet amendemen•t n'est pas aiý

leb 37,5 de La pri
ques ou câble-s
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L'hon. M. CoCRANE: Je veux qu'elle ne s'applique qu'au tarif, mais je crois qu'on
devrait laisser la disposition concernant l'expropriation, et alors ils ne seront pas
soumis à tous les jugés du pays.

M. NEsmIT: Je suis de l'avis du ministre, sauf que j'aimerais voir insérer
l'autre disposition.

K. SINCLAIR: Je crois que c'est une proposition très iihportante. Je sais qu'il y
a un fort mouvement demandant que cela soit fait dans les provinces maritimes, où
le chemin de fer est exploité.

Le PRsIDENT: Ne suffirait-il pas que le comité expose ses vues à l'appui de l'arti-
cle et consente à ce que le bill soit présenté de cette falon, 'que suggérez-vous, M.
le Ministre?

L'hon. M. CoOHRANE: Je erois que nous devrions modifier la loi.
K JoFINSTo, C.R.: Que dites-vous de la Loi des chemins de fer de l'Etat?
L'hon. M. Coo.ANa: Elle pourrait être remplacée.
Le PaSsENT: . Johnston a fait remarquer que vous pourriez modifier la Loi

des chemins.de fer de l'Etat en y ajoutant quelques clauses, mais vous ne pouvez pas
en faire autant de ce bill.

L'hon. M. COCHRANE: Il devruit le savoir.
K. JOHNSTON, C.R.: Je crois qu'il vous faudrait faire cent amendements ou plus

Sla présente loi. M. Carvell a suggéré de modifier l'article 5 en faisant disparaître
les mots " autres que les chemins de fer de l'Etat ", mais vous vous reprenez et vous
dites que " Ohemins de fer signifie tout chemin de fer que la compagnie est autorisée

construire," et cela ne s'appliquerait pas à un chemin de fer de l'Etat, et tous ces
articles s'appliquent à la compagnie. Pourquoi ne pas modifier la Loi des chemins
de fdr de l'Etat en établissant que tels et tels articles doivent s'appliquer aux chemins
de fer de l'Etati

L'lion. K. COCHRANE: Puisque vous modifiez la Loi des chemine de fer, pourquoi
ie pas insérer cela dans la présente loi?

. SINCLAR: Il ne s'agit que d'une question de travail de bureau.
M JoHIsoN, O.R.: Je ne suis pas tout à fait de cet avis. Je ne voudrais cer-

tainement pas entreprendre de le faire, à moins d'avoir une semaine à moi pour ce
faire.

M. SiNea: Nous vous accorderons une semaine.
Le PRÉSIDENT: On est anxieux d'avoir ce bil à la Chambre le plus tôt possible

afin de l'envoyer au Sénat. " -

. JOHNsTON, C.R.: J'ai essayé de résoudre cette question en rédigeant des clauses
stipulant qúe lorsque l'on emploie les mots " chemin de fer " ils doivent s'appliquer

aux chemins de fer de l'Etat, mais cela ne fonctionnerait pas.
. MACLEAN : Ne pourriez-vous pas faire face à la situation au moyen d'une dis-

position stipulant que certains articles de la présente loi doivent s'appliquer aux
Schemins de fer de l'Etati

M. JOHNSTON, C.R.: J'ai essayé:e moyen aussi, mais j'ai constaté la présence
d'un grand nombre de difficultés. Si quelqu'un veut repasser cette loi avec moi, je
lui modtrerai combien il est difficile d'obtenir ce résultat.

M. MACrmA: Vous dites qu'il vous faudrait faire une nouvelle rédacetion de la loit

M. JOHNSTON, C.R.: - 1.n'y a aucun doute.
Le PaIýSIDENÇT: Je crois que je devrais lire une lettre de M. Gishourne sur les

procédures relatives à cet article.
L'hon. M. COCHRANE: Qui lui a demandé cette lettre?

Le PRéSIDENT : Je lui ai demandé cette lettre moi-même. .Je crois qne je devrais

connaître quelque chose de cette question, étant le président.

C L'hon. M. CocHRANE : Il s'agit de procédure, non de la politique du gouvernement.

Le PatsnEFNT: '.e ne connais rien de cet aspect de la questien, mais je vais faire

m ion devoir tant que je serai président de ce comité.
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ITT: de suis bien convaincu, tout comme le ministre, que cela devrait se1s la loi, mais d'un autre coté je ne voudrais pas forcer une opinion qui
UNSTON, C.R.: Permettez-moi seulement de dire combien facile serait l'adop-tre plan et obtenir le même résultat. L'article 13 de la loi des Chemins deLt stipule actuellement que le ministre doit soumettre tous les tarifs et leson demandera pour le trafic sur les voies ferrées auxquelles s'étendent cesýxploita-ton à la Commission des chemins de fer du Canada, et ainsi deait très facile, au moyen d'un amendement à cet article, de faire passer latarifs à la Commission.
W. CoCHRANE: Maig il y a plus que les tarifs.
NSToN, C.R.: Puis il y a la question de l'exploitation, de l'entretien et de. Il me semble que nous devrions faire tomber ces clauses sous la Loi.desfer.
RENcE: Avec la permission du comité, j'aimerais de soumettre nos recom-de la manière suivante:

ous soumettons respectueusement que, si la chose peut se faire, la Loi desins de fer et ses dispositions relatives à l'équipement et l'exploitation, deque les ordonnances de la Commission à ce sujet, devràient, au point dela sûreté, s'appliquer aux lignes de chemins de fer exploitées par le Gou-lent canadien tout comme elles s'appliquent aux chemins de fer exploitésle c6mpagnie.

DENT: Du moment que la chose est faite vous n'avez pas besoin de vous
,EAN. I veut qu'elle soit modifiée suivant son opinion. Cette clause leou nau dit donner instruction à notre rédacteur de repasser la loi et defaco ý fq- F.-A
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M. JO1INSTON, C.R.: On a porté à ima connaissance, au sujet de l'article 1.86, qui

a trait aux rameaux industriels, qu'il y a eu un échiange de correspondance entre sir

Henry Thayfon et M1. Mallon Cowan, C.R., relativement à cette clause. M. Cowan a

fait remxaquer au commissaire en chef que, dTaprès la rédaction du paragraphei 6, il

s'en suit que lorsque le propriétaire d'une industrie a besoin d'un rameau industriel,

il remet outre les mais de la compagnie le coûât du rameau et il est ensuiterebus

sous forme de rabais sur les taxes. Le paragraphe 5 stipule que, à la suite du rembour-

seet par la compagnie de tous les paiemeints fa'ite par le pétitioinnaire -relativmn

à cette construction, ledit rameau ou embranchemient, emplacement et matériel d'exýploi-

tation, devien~t la propriété absolue de la compagne lbréd tous liens. M. Oowaii

pensaait que la compagnie de cein de fer, une fois le coût du rameau et du muatérie.l

d'exploitation payé, devrait avpir le drot de le mettre en opération, mais qu'elle ne

devait pas avoir la propriété ou pur don de. l'emplaceent qýle n'avait jamnais pay&

M. MACDNELL* llela payé dans le rabais qu'elle a accordé sur les taxes,

M. JONT, ,C.R.: Ce n'est pas le cas. Le paragraphe 3~ stipunle que le mon-

tant ttl ainsi payé par le pétitionnaire pour la construction 'ou l'achèvcrmct dudit

raeau ou dudit embranchement doit être remis ou remboursé au pétitionnaire par la

copgneious forme de rabais.

L'bon. M. C~ouHRNE Elle le pais dans le taux de la taxe.

M. JOmHaSON, C.R.: Elle devrait avoir le droitde l'exploiter, mais non pas l

joisnegratuite de l'emplacement.

M.NEaIiTT. Elle ne devrait par, avoir la propriété 4e l'emplacemeut, il peut

(3) e motanttotal qui'a ainsi payé le pétitionnaire pour ?poye lesfri

du égaage dela pose des traverse et la contuio deavoie frré url

ditramauou embranchement, doit lui être rinis ou1 reborsé prl on

pne au moyen d'un rabais à déemner età fixer par la Cmiso u e

taxes, ou proportionnellemSent aux taxes exig&es par la companepuls
tranpors demarhandsesaucoptedu pétitionnaire sur leditemrnh et

Et auprgah .que le mot " e-pamnt "soit biffé à a troiim ine

q l'on jouea esmot suivants à. la fin dupagrhe

Avcle doit deareciruerds agn surO S 'ameutut letepqu

ledt ebracheentou raeuest requis pour les fis de ?lnduteoud

afi qelchmn de fe usecontinuer à l'exploiter.



R, C.R.: Je crois que l'honorable M. Reid a parfaitement raison, parce
ire de l'industrie n'est pas le propriétaire du terrain requis pour
Lorsqu'il en est le propriétaire, tout semble renfermé dans cet amen-

gsqu'il y a un terrain appartenant à un tiers la compagnie de chemin
a probablement au propriétaire de l'inustrie de lui avancer les fonds
)lacemaent.
,EiD: Je connais un cas où le rameau industriel devait s'étendre sur
listance et la compagnie du chemin de fer a dit: " Si vous voulez ache-
at, nous construirons l'embranchement." Si l'on modifiait la pré-
pagnie de chemin de fer pourrait exproprier le terrain, mais, selon sa
elle serait empêchée de payer le terrain.
LL: Je connais plusieurs cas en Ontario où la construction de rameaux
le salut d'une vaste région industrielle, mais celui 'qui est le propriêr-

ière partie du rameau industriel empêchera ceux qui demandent à la
emin de fer de leur fournir des accommodations de les obtenir. Cette
gée dans le but particulier de rendre service aux gens qui se trouvent

lette question

Cowan est très important.
it porter dans ce sens.
air se réuniront. pour disci
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procède devant la cour d'arbitrage afin de régler la question. Voici comment se lit cet

amendement (lisant):

Paragraphe (8). Lorsque le montant de la compensation spécifié dans l'avis de prise

de possession-a été soumis au tribunal d'arbitrage, la compagnie peut, au lieu

de se désister de l'avis qu'elle a donné en conformité du paragraphe (1), donner

un nouvel avis de changement dans la description des terrains ou des maté-

riaux dont elle a besoin, ou des pouvoirs qu'elle a l'intention d'exercer; lequel

avis devra aussi contenir:l
(a) Une acceptation de payer une certaine somme ou loyer, suivant le cas,

comme compensation pour tels terrains ou dommages pour tels matériaux on

pouvoirs, ainsi que lesdommages subits et dépenses encourues par telle partie

adverse et découlant du premier avis

(b) Un avis que si, dans le délai de huit jours après la signifeation de cet

avis, la partie à qui il est adressé n'avise pas la compagnie qu'elle accepte le

nontant offert par elle, les arbitres peuvent procéder à établir le montant de la

compensation pour les terrains, matériaux, ou pouvoirs décrits dans le dernier

avis.

Paragraphe (4). Au cas oiA les arbitres procéderaient en conformité de ce dernier

avis, toute preuve établie et toutes procédures -faites en vertu du premier avis,

devront, en autant qu'elles s'y appliquent, servir à l'arbitrage en conformité du

dernier avis, et les procédures des deux côtés devroût être jugées par un seul

arbitrage, mais la compagnie devra être tenue de payer tous dommages souf

ferts et frais encourus par la partie adverse pour la raison que la compagnie,

a omis de demander, dans son avis original, les terrains, matériaux ou pouvoirs

tels (lue déerits ,dans l'avia subséquent.

M. NESIB :. Ce me semble raisonnable.
M. JOuwSTON, C.R.: J'ai cru-que cela était raisonnable.

L'lon. M. REID: Changez-vous tout l'article?
M. JoHNSTON, C.R.: Non, on ajoute simplement quelques paragraphes. L'article

tel qu'il existe spécifie que lorsque l'avis donné ne comporte pas la bonne description

du terrain, cet avis et toutes les procédures doivent être abandonnées. Ce que dit M.

M artby est. " pourquoi ne pas rest'reindre la description à ce dont on a besoin, et

çoutinuer l'arýitrage de la même façon?"

K NEsBT: Cela aurait pour effet de réduire le dépenses.
Kf JouNSTON, C.R.: Je crois que M. Macdonell 4tait sous 1'impresson que cela

ccorderait des pouvoirs spéciaux aux compagnies au sujet des servitudes, mais si vous
isez l'article vous verrez qu'il n'en est pas ainsi.

M. MACDOwN:L - Il n'est pas offensif s'il n'est pas rédigé de manière à prévoir un

cas particulier, mais il n'y a pas d'objection.

Le PRéSIDE-NT : Cet amendement devra être inséré dans rarticle 9,19.

M. NEsBITT: Je propose qu'il y soit inséré.

Le PRéSIDENT: M. Nesbitt propose, secondé par M. -Sinclair, que l'amendement

soit inséré dans l'article 219.
M.SINcLAIR: Je ne suis pas pour le seodr quiq'i puiss êtej s

M. MACDONELL : Vous vous y êtes objecté lorsqu'il a'été présenté en premier lieu.

LMon. M. COCHRANE * Je vais le seconder.

Le PRÉSIDENT : Il est proposé et secondé que les paragraphs3e4tlsqepé

eentés par M. Johnston soient ajoutés à l'article 219. Devra4r-on adopter cet article

tel qu'amendé?

Adpé

xlA
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L'article 220., traitant de la nomination d'un arbitre, n'a pas étéýuté la question de laisser le mot " adverse " après le mot "la", sur
e la page 83.,

DR:On a simplement suspendu la discussion jusqu'à Ce que l'ont
non on laisserait le mot " adverse " dans l'article.

Gomment se lira-t-il alors?
C.R.: Exactement comme il est rédigé.
Est-ce que cet article est adopté?

C.R: L'article~ sui*vant soumnis à la discussion porte le luméro>
dispositions au sujet des raccordements avec les lignes de croisele fer. Il pourvoit à l'établissement d'une commission coiijointe,-

comité parce que ML. Lightlhall, pour ue raison ou pour une autre,É~ mis de (-ôté, m~ais ce monlsieur-n'est jamais revenu.
ýRAÂN'E: Quelle objection avait-il à cet article?
.R: Je n'en ai pas la moindre idée, monsieur. En réalité ce n'est,<elle existait auparavant avec quelques mots de changés pour la

'Devra-t-on adopter cet article?

le vudris t<tirer l'attention du co 'mité sur cc qui paraît être uiztel n dvrat rméder.Les compagnies de chemins de fer, neaecodemets aec ls autres chem~ins.- Ainsi, l'autre nuit il est
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Article 2883.-Crédit relatif ài la sÛret6 du publie aux passages àl niveau des voies

publiques.
M. J'OHNSTOlN, C.R.: C'est l'article pounrvoyantà l'établissement d'une caisse des

passae à niveau. du chemnin de fer. Combien de temps se propose-t-on de maitenir

L'lion. M. COCHRANE:i n'y a pas de temps déterminé.
M. JOHNSPN, (XR. : Aisi, si la loi dit " $20O,0ff par année durant dix ans à

partir du premier jour d'avril 191 tO" cela nous mènera jusqu'en 1920.

M. MÂOLEAM: Elle sera en force jusqu'à date.

L'lion. M. EID. Ne serait-il pas mieux de mettre une date plus rapproc~hée qu'en

.1910?~
M. JOHNS¶02i, C.R.: Vous pouvez commencer au premier avril 1916 si vous le.

désrez.
L'hon. M. COCHRNE Ouii.
M. >!oHNsTox, C.R: Mettez dix ans .à partir du premier avril 1917.

M. NSBITT: Je eroirais qle cinq ans serait préférable.

M. MACLEM#: Est-ce que les fonds ont été épuisés chaque année?

L'lhou. M. CocHEANE: Non.

M. A-t K-on pris un montantcosdrbe
L'lion. M.,>COCHRANiE' Je ne pourrais pas dire combien, mais on n'a pas tout

employé

M. MÂÇLEAN: Commne il s'agit d'une loi qui aura une portée considrab>le, or

quine mettrait-on pas, la date de cette année?

M. JOeiNSTONz4, C.R. C'st'bie celacnin.El elirala somm de $2000

chaue nne àparirdu remerjou d mois davril 1917, et ceci pour unepéid

M. oiNsTNC.R. L'uio ds employés de chmn e fer propose daotr

Un ararape àl'rtile 01,etce paragah portera le ~nmro 30>1 (a). Chqu

locomotive~ ~ ~ ~ der temnepraemn 7ncnre 'acl upuatêr

viésui uels mlyé oin blgs %lr os et lcmoieporl
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[opté tel que soumis.

C.R.: Le paragraphe 2 de l'article 309 se lit comme111 Suit:
,le le règlement municipal d'une cité ou d'unie ville interdit l'cul-
ýt à vaijeur ou des clochles de locomotives au passage d'unie traverse
ites de cette cité ou de cette ville, ce règlemieut doit, dans la mesure
tion qu'il comnporte, relever la compagniie et ses emiploy(,s de l'obli-
e présenit article imposne."

en faveur de cet article tel qu'il existe, mais quelques-.uns des,pposés aux pouvoirs conférés aux municipalités.
'ai ici un mémorandum à l'effet que M. Jobiuston devait rédiger un

0.11.: Toutefois, le comité comme- ensemle n'a pas exprimé son
.i maintien oui du rejet de l'article. J'ai cru que s'il était enitendu
une municipalité à ce sujet dût être soumis à la Oommission,
e d'y pourvoir en ajoutant les mots "si le règlement est approuvé
ede la Commission" après le mot "devra" que l'on trouve sr la
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K JomNSTON; C.R: Un calibre pneumatique n'est pas un wagon à marchandises,

ni un -wagon de bois de sciage.
L'ion. M. REID: L'interprétation que lon peut faire de l'article n'a pas son

application, c'est une question de droit.
Le PaÉiENT: La question reviendra de nouveau si Fatrticle ne s'y applique pas.

M. PELTaER: Si c'est une chose dangereuse, la Commission n'a-t-elle pas le pouvoir

de l'appliquer?
M. JOHNsTON, .R: La Commission en a le plein pouvoir.

Iarticle 805 est adopté tel qu'il était.

Article 345-Prix réduit et transport gratuit.

M. Bu : Je désire proposer un amendement à l'artiele 345. C'est un paragraphe

qui nous a été soumis il y a quelque temps, si vous vous rappelez, et qui a été passable-

mt bien discuté par le comité, je crois. Je propose donc que le paragraphe suivant

soit ajouté:

1e plus, lorsque la _mpagie émet des billets de tarif uniforme de péage

-ar mlle ou des billets M irculation entre un point central d'un district et u

autre endroit ou endroits en dehors de ce district mais situés sur le parcours de

son chemin, tels billets de tarif uniforme de péage par mille ou billets de cireu-

lation ne devront pas être retirés ou discontinués sanis la permission de la onm-

mission, et cette lommqission eu, lrsqu'elle le juge propos, ordonne la

compagnie d'accorder semblables taux ou bilets entre tout tel point central et

tous tels autres endroits sur le parcours de son chemin.

Comme je lai déjà dit, il y a quelques années nous avions ces billets de circulation

dans la vile'où je demeure, et ces billets ont été retranchés par la compagnie de chemin

de fer du Grand-Tronc. La même compagnie a émis des billets de circulation à OakviRe

un autre endroit qui se trouve à la même distance de Toronto que Brampe el l

soutiens que action de la compagnie dans ce cas est contraire i enptadebli et

c raire à la loi el9-même; c'est pourquoi je veux qu'il soit bien établi queL

Commission a le pouvoir de régler ces questions et cet amend'ement pourvoit à ela,

CLEW le oudris dmandr àM. Blain si cet amene n

quelquqautre compagnie que eelle du Grand-Tronc.

Ou ML i, la 'om e du chemin de fer du Grand-Trone accorde des

billets de circulation pour un endroit situé à 25 milles en debors de Toronto, est-ce

qu'il s'en suit que la compagnie 'du Pacifique- Canadien doit faire la même chose è un

autre endroit sur un rayon, de 25 milles?

3. BLAnf: Si la Commission en décide ainsi.

MA EAN: Est-ce que la disposition prévoit à ce que si ne, compagnie donneý

des taux de circulation les autres compagnies doivent farre'de même?

o . D: Je me demande si larticle te qu'il se lit donne à la Commission

le pouvoir d'obliger les compagnies de le dmetdr
paeau mile ou de circulation, on si ce n'est que lrsque la compagnie e mtr

elmême qu'elle ne pourra pas les retirer?

M. CHRYsLER, C.R. Les deuxcssnnrvs om ctatceetrdgi

:X L~'idée était de prévoir les deux. Jedois ajouter que losqe la question

s's p-éentée devant 1a Commision, quelques membres ont compris que c'était dans

ses ttrbutons, mais le président Mabee a plutôt décidé qtu'elle n'avait pas ce pouvoir.



COMITE

intention, monsieur le Président, d'établir clairement que la

ticle dit: " De plus, lorssque la compagnie émet des billets de
)ar mille, ou des billets de circulation entre un point central
endroit, ou d'autres endroits, en dehors de ce district, mais
son cbemin, tels billets de tarif uniforme de péage par mille
xe devront pas être retirés ou discontinués sans la permission
me je le comprends, si la compagnie de chemin de fer fait
it pas la retirer sans la permission de la Commission. Alors,
s'impose: " Et la Commission peut obliger la compagnie à
>u billets entre tout tel point central et tous tels autree points
'emin, à l'intérieur d'un rayon égal ou moindre à partir du
r lesquels ces billets de péage au mille ou de circulation ont
e à quoi je veux en venir est ceci: en supposant que les com-
e n'émettent aucuns billets de péage au mille ou de circulationi
que le public d'une certaine localité,-par exemple, aux lacs

sorthern actuellement circule-veut avoir de, hillets d d-

que miontreai i
égalité dans le
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" Et la Commission peut, lorsqu'elle le jugera à propos, obliger la compagnie

d'accorder semblables taux ou billets entre tel point central et autre endroit sur

le parcours de sa route.

Estiee que ceci réglerait la question, M. Chrysleri
K. CHRYsLER, C.R.: J'aimerais mieux attendre que vous ayez rédigé l'article.

L'bon. K . REnD: Est-ce que cela accorderait à la Commission le pouvoir dans les

limites que je suggère I
M. BLAEN: Le ministre tenait particulièrement, lorsqu'on lui a suggére la chose,

à ce qu'elle ne s'appliquât pas ,à une ville ei particulier mais à toutes les villes.

K. OHRYSLER, CR,: Ceci, à son origine, est une disposition autorisant les compa-

gnies -e chemins de fer à faire une réduction dans les taux en certaines circonstances

et à émettre ces taux d'excursion et, ae circulation. Cela est une contravention au

principe de la loi et c'est la raison pour laquelle cette permission est accordée. La dis-

position veut que les taux de passage soient uniformes pour les services de même nature

en tout endroit, et cela sans égard à la classe des voyageurs. Il n'y a aucune raison

pour qu'un voyageur parcourant une distance de vingt milles doive faire ce trajet en

payant un taux moindre que celui qui en fait un-de soixante milles.

M. M&CpONELL: Ceci peut être juste en certains cas, oui, .mais assurément 5w

personnes peuvent être transportées à un taux moindre que quelques personnes tule-
ment.

M. CHRYsLER, C.R.: C'est là la raison de cet amendement.
M. MCDONELL : C'en est même la base.

M. OHRYSLER, .R.: C'est la base de l'article 345: c'est admissible. Les compa-

guies de chemins de fer sont les juges d.e cela, parce que, si vous voualez apphiquer un

principe équitablement, il peut être avantageux à la compagnie de mettre en circula-

tion des trains spéciaux dans des circonstances spéciales; les trains d'exeursion sont

de ce genre. C'est une extension du système d'excursion. Mais si vous en faites un

principe, vous enlevez tout droit de l'appliquer aux circonstances. Vous obligez les

compagnies- à mettre en circulation des trains d'exeursion ou daccommodation, qm en

principe sont les mêmes, que la compagnie en retire des bénéfices ou non. Si cela ne

paye pas, vous obligez les voyageurs et autres personnes qui contribuent aux revenus
la chemin de fer de combler le déficit que la compagnie encourt en faisant circuler ces

M. MAcDonFLL: La Commission considérera la chose.

M. COuRYStn, C.R.: La Commision n'a aucun droit de la considérer. La Com-

ission vérifie nos tarifs ou nos taux, et ces réductions sont faites en vertu d'un tarif
dûment autorisé; mais ces taux ainsi établis ne nous permettent pas d'établir des taux

d'excursion et de circulation, et il n'y a aucune raison de les établir.

MI MACLEAg:- Nous allons établir ce principe.

Ihon. K. OCHRANE:- La Commision décidera de ce qui est juste et raigonnable.

L'bon. K. REM : Et si les compagnies doivent accorder ou non ces taux.

M. CHRYSLEur, C.R.: Vous parlez de Montréal et de Toronto, les conditions sont

entièrement différentes.
M. MACLEw: I% Commission en décidera.

M. OHRYsLER, C.R.: On a aussi mentionné Oakville et Brampton; les conditions

sont aussi entièrement différentes à ces endroits' Chaque centre a à faire valoir ses

propres avantages, et il en est de même pour chaque compagnie dÍe chemin de fer. Ce
qui peut s'appliquer au Canamin-Northern, à la sortie de sa route 'de la ville de

Toronto, peut ne pas s'appliquer du tout au Grand-Tronc ou au Pacifique-Canadien.
M. MACLEA: C'est pour cela qu'on a établi la Commission; pour s'enquérir de ces

questions et, les régler.
KCIIRYSLER, C.R.: - our ce qui a trait aux taux de circulation, ils ne sont géné

ralement accordés que pour les mois d'été.
KBrAn: 'Dans le cas d'Oakville, les taux de circulation sont en vigueur chaque

jo r.I en étiains à BTmpton avant que. CCMRne ai retiré ce privilège
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9[. CHRYsLER, C.R.: Vous savez, M. Blain, comme je le sais moi-même, que quel-
uns de ces privilèges ont été accordés il y a longtemps. Les gens ont construit
maisons et se sont établis dans des endroits particuliers sur la foi de ces condi-

, et les compagnies de chemins de fer ne trouvent pas facile de discontinuer cela.
fit MACLEAN: Nous allons vous obliger d'accorder ces taux en certaines circons-
S.
ý[. CHRYSLER, C.R.: Vous ne pouvez pas faire cela, pas plus que vous pouvezobliger. à faire des excursions à New-Yrk, ou entre Toronto et Montréal, au taux
aq dollars du passage.
V. BLAIN: Pour revenir à Bramptoý en aucun temps on n'a suggéré que la com-
e fut obligée de mettre en circulation un train spécial. Il s'agissait simpfementanir des billets de circulation sur des trains réguliers, surtout à cause de ce qui
-rivé à Oakville.
1. JOHNSToN, C.R.: Voici l'amendement qui. a été rédigé:



636 COMITÉ SPÉCIAL-BILL No 13

7 GEORGE ,, A. 1917

PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES.

CAIBRE DES CoMMuNEs,
CHAMBRE 301,

Le 6 juin 1917.
Le comité se réunit à, Ï1 heures de l'avant-midi.

Article 345-Prix réduits et transport gratuit.

Le PaSEsmæ: Cet article a été mis de côté afin de permettre à M. Johinston de
préparer un amendement.

M. BLAN: Depuis l'adoption de larticle, hier, il a été fait quelques suggestions
que peut-être on, était allé trop loin sur le sujet, que si une compagnie de chemin de
fer accorde des billets de circulation pour, disons, un club de golfe, pour trois moi5,
en vertu de cette disposition la même compagnie n'aura pas le droit de retirer ce pri-
vilège sans consulter la Commission. Je comprends que les compagnies de chemins
de fer puissent croire que ceci, va un peu trop loin. J'ai promis d'amener le sujet
devant ce comité, parce que je suis aussi désireux que le comité l'est lui-même, de
trouver une raison d'agir en quoi que ce sot pour le bien de toutes les personnes inté-

. BADBURY: Vous voulez dire que les compagnies de chemins de fer seront
forcées d'accorder ces billets de circulationi

M. BL : Nonr pas foreés; la question est laissée à la Commission; en vertu de
l'amendement qui a été adopté A l'unanimité hier matin par le comité, cette juridie-
tien a été aceordée à la Commission. Toutefois, en conversant avec M. Macdonell ce
matin, après avoir consulté M. Johnston, il a fait remaiquer que si un club de golfe
ait application pour obtenir des billets de circulation, disons, pour trois mois, que

c'eA et ce sera- une entente conclue entre le club de golfe et la compagnie de chemin
de fer elle-même, et que cette question ne viendra jamais devant la ,ommission des
chemins de fer, ni lorsqu'on accordera eette émission ni lorsque cette émission prendra.
fin; de sera simplement une entente entre la compagnie de chemin de fer elle-même et
le club de golfe et ne requérera pas le consentement de la Commision pour prendre
effet ni pour être discontinuée.

M. MACDONFm: Je' ne suis pas certain à ce sujet. ]Mes paroles sont sujettes à
rectification de la part de M. Johnston, qui est plus familier avec la loi que je le suis.

M. BLN : S'il en est ainsi, je n'y vois pas autant d'objection que j'en voyais au
début. .Je ne crois pas qu'il aurait été juste que toute entente de cette nature aurait
dû recevoir l'assentiment de la Commission. Il doit exister une certaine marge. Autre
ment dit, je ne crois pas qu'il eut été sage pour le comité d'inclure dans la loi -un article
qui aurait Vu enlever à une comúpagnie de chemin de fer la gérance de ses propres affai-
res; la direction de son trafic, ce qui relève de la compagnie seulenment. Je crois qu'elle
'deYrait avoir ce pouvoir et ce droit. Mais, lorsqu'il s'agit du publie, qu'une concession
lui est accordée et qu'il l'apprécie, je ne crois pas que la cô-mpagnie devrait alors avoir

repouvoir en vertu de la loi de-la lui retranel er.; je ne crois pas qu'une semblable ques-
tion doive être soumise à la Commision pour- décision avant que la cmpagnie de ce

blnde fer puisse enlever un privilège déjà accordé-au publie.
M. MAoDONE: Quelle est exactement la différence?
M. Touxaro, C.R.: Comme je le comprends, la voici: l'article proposé hieir pour-

'Vot ue lorsque les billets de circulation sont émis ils ne devraient pas être retirés.
Maintenant pn a dit que les compagnies de chemdns de fer ont émis des billets de eireu



une certaine période, deux ou trois mois, des billets de saison, pour ainsi
:ompagnie de chemin de fer devrait avoir le droit de les retirer lorsque la
-rte par cette émission est expirée.
IN: Qu'est-ce que vous pensez à ce sujet, M. Chrysler?
tYsLER, C.R.: Il y a une plus grande portée que cela à cet article. Ces
peuvent accorder des billets de circulation à une ville ou localité à titre
, et les retirer si elles n'en reçoit pas de bénéfices. Elles ont ce droit.

DBURY: Cette émission ne devrait pas être retirée sans le consentement de

IN: Dans des cas de ce genre, ne pensez-vous pas que la Commission, sur
.ion adressée à une compagnie de chemin de fer, puisse les retrancher i Ne
pas que la Commission dira: " Le public ne les encourage pas, par consé-
doit pas insister sur la continuation du service."
YSLER, C.R.: Je crois qu'il n'existe pas une grande différence dans nos
Nous avons cru et nous croyons encore que la chose est prévue par le pro-

-rouve à la fin de l'article. Nous n'avons que le droit d'émettre des billets
>n comme une extension au règlement général qui nous oblige à avoir un
aux uniformes partout. Maintenant, le proviso ajouté à la Loi dit:

Que le trafic du transport par la compagnie en vertu de cet article, peut,
une circonstance particulière, ou par un règlement général, être étendu,
int, limité ou spécifié par la Commission."

. aècorder le contrôle dans tout ce qui relève de cette question en litige, soit

I 11 n
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propos, ordonner à la compagnie d'accorder semblables taux ou billets entre

tout tel point central et tous tels autres endroits sur le parcours de son chemi.

Tout ceci me semble basé sur le fait que la compagnie a déjà-émis des billets de

circulation.
M. BaDBuRY: Quel est l'amendement proposé ?
M. JOHNsTON, C.R.: L'article que j'ai présentement en main est ce que j'ai lu

en prenier lieu.
M. SoINLA1• Vous proposez qu'on les adopte tous les deux?

M. J1NuSTON, C.R.: Non, je propose une substitution.
M. BADBURY: La clause à substituer contient-elle tous les points de l'autre?

M. JOHNsTON, (.R:: Elle me semble plus large, et pour ce qui est de la compagme,
on n'y est pas opposé, parce que les compagnies de hemiiis de fer ne sont pas obligés à

perpétuité à maintenir les taux de circulation qu'elles ont donnés.
. BRADBURY: Je ne crois pas qu'elles y soient obligées; je croisque cela devrait

être laissé entre les mains de la Commission des chemins de fer. J'ai un cas dans la

mémoire relatif à la province du Manitoba. De Winnipeg à Winnipeg-Beacb, le Paei-

fque-Canadien accorde des billets de circulatio! à la cité de Winnipeg. La vile de

Selkirk est à 2 milles plus près de Beach que la cité de Winnipeg, mais le Pacifiqu-
Canadien a refusé de donner même à la première, les mêmes privilèges que ceux qu'elle

accorde à là dernière -bien que Selkirk soit à 2,2 milles plus près; on exige le px com-

plet. Il devrait y avoir quelque chose pour forcer la compagnie de chemin de fer à

donner le même taux prorata par mille. Cela règlerait la question, n'est-ce pas, M.
Johnston?

M. JOHNS!o'N, C.R: La ýommission aurait une autorité absolue en vertu de cette

clause.

MJ3aannUrY: Cela serait satisfaisant pour moi.

'M. BAm: M. le ministre, cela vous satisferait-il?
L'hon. M.'COCHRANE: Je n'ai pas écouté la discussion.
M. BLAxN: Le Président voudra peut-être lire l'amendement proposé.
Le PatISMENT: L'amendement proposé à la clause 845 se lit comme suit:

Lorsque la Commision le juge à propos, elle peat o>liger la compagnie à

accorder et à émettre des bilets de circulation à telles conditions que la Com-
mission ordonnera."

M. MACDNEats Je crois que vous devriez mettre "tels taux et termes ".

M. Bassetr: Je le crois.
M. BLAN: En ee qui concerne le cas de Brampton, nous n'avons jamais trouvé

que les compagnies étaient bien sévères pour notre -ville, quoi.qu'on ait dit. Le Paci-

fque-Canadien a essayé de mettre un train de circulation à prix réduit, un train à court

trajet sur lequel il a accordâ'des billets de circulation pour faire un essai. Par le Paci-

fique.Canadien, la distance pour aller à Brampton est.beaucoup plus grande que par'le

Grand-Tronc. On a trouvé que ela ne payait pas et on a supprimé le train. La ville

de Brampton--je tiens à montrer l'autre côté de la médaille maintenant-a été en

quelque soite responsable de la s-qppression des billets de circulation. A '1'origine, le

privilege3 4vait été accordé à la demande 'des marchands de la ville. Plus tard, on a

étendu ce privilège et plusieurs gens de la ville se sont procuré des billets de circula-

tion..de la même manière. Finalement, les Marchands ont décidé qu'il y avait trop de

ýbillets de circulation et ont demandé à la compagnie du Grand-Trone de les réduire,

ce qile la, compagnie a fait. Pour ma partJ'ai toujours prétendu que les marchands

de Brampton étaient responsables de la perté des billets de circulation., Jeveux être

juste envers les compagnies, parce que je crois que le Grand-Tronc et le 1facifdque-

Canadien ont traité Birampton avec loyauté, lui ont dbnné un bon seirvice et soni to-

1ýi à roles à écouter toute demnde qui lepr est faite.

Aedement adopté.
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.PELT : Je ne veux pas trop demander à la bonne volonté du comité, mais

pour ce qui est du chef de train, nous aimerions que la loi soit adoptée. Le chef de

train est la seule autorité sur le train depuis le temps où celui-ci quitte la tête de ligne

jusqu'à ce qu'il parvienne à sa destination. Il est seul chargé de la protection et du

confort des voyageurs.
11. MACDNELL: Nous comprenons cela.
K. PELr : Si quelqu'un se conduit d'une manière arbitraire ou désordonnée,

le chef du train est celui qui doit intervenir et le question est de savoir si l'amende-

ment qu'on propose va restreindre, en quelque manière, l'autorité du chef de train.

Vous ne dépouillez pas un agent de police de son autorité dans une ville, même lors-

qu'il commet une erreur. Je demanderais au comité d'y penser deux fois avant

d'afaiblir l'autorité du chef d'un train.
M. MACDONELL: On ne cherche pas à atteindre le-chef de train par l'amendement.
M. PEL R: Prenons le cas des chefs de trains de voyageurs entre ii et Toronto.

Si l'on changeait la loi dans le sens qu'on le propose, ils auraient beaucoup de dificulté

à remplir leur devoir, et en outre le publie en souffrirait. Au surplus; pour ce qui est

du maniement des hommes qui essayent de faire leur chemin vers la police, ,1 y a un

grand nomtre de stations où l'on ne trouve pas d'agents de police. La li est en

vigueur depuis un grand nombre d'années et je suis encore à apprendre qu'on en ait

abusé tant soit peu. Lorsqu'un train' passe dans la prairie et que la température est

inclémente, aucun chef de train ne sera assez inhumain pour expulser un voyageur du

train à un endroit où il est censé souffrir. Je rappellerai aussi au comité que la ques

tion des squatters en est une qu'il faut considérer.
Plusieurs DkProrfS: Au fait.

k PRÉIDENT: L'amendement de M. Bradbury sera~-il adopté?

L article tel qu'amendé est adopté.

M. JouiNsoN, C.R.: Article 357, " Remboursement des taxes", a été suspendu.
Le PasswrDEN: L'article sera-+il adoptéý

Adopté.

M. JoINaSToN, G.R.: L'article 3S," Transport par eau Vous vous rappelez que

nus avons entendu l'argúment des deux côtés, surtout pour ce qui est des cinq dernière

lignes qui doiventdsappliquer aux voituriers pair eau, au transport des marchandises

par un voiturier par eau.
LU PnÜIDENTr: L'honorable -M. Oliver désire parler sur ce sujet, Je pourrais pour

son information lire les mots qu'on propose de biffer:-

" Et les diapositions de la présente loi relative aux taxes, tarifs et tarifs

communs s'étendent et s'appliquent, en tant que l'application en est jugée pos-

sible par la Commision, à toutes les marchandises transportées par un voiturier

par eau d'un port'ou endroit du Canada à un autre port ou endroit du Canda!

Avant que M. Oliver ne parle, je puis lire les coumnunications que j'ai ici.- Depuis

que.1e comité a discuté la question, j'ai envoyé un télégramme à M. William Denmaan,

président du bureau de navigation des Etats-Uniis, à Washington, D.C., E.-UT.A., dans

les termes suivants
Votre bureau' contrôle+til toute la navigation dans les eaux intérieures

des Etats-Unis? Cd contrôle inclut-il les taux, taxes, règlenedts concernant le

transport par vaisseau des grain, charboný, ciment, se,4fer, minerai, etc., en

1gros, que ce soit sur des routes régulières ou non?

g.E AmBMONG,

Prsdet cogmé des chemins de fer,
Chabre des Commun"s, Ottawa, Ont.",)



j'ai reçu ceci:-
"WASHINGTON, D.C., 24 mai.

des chemins de fer,
>mmunes, Ottawa.
contrôle de la navigation sur les grands lacs et la,s rivières et les autres eaux intérieures. Le contrôle
réglementation des vaisseaux qui font des services

"R. B. STEVENB
" Commissaire."

services réguliers ", il ne s'agit pas des navires en

2Ment ce que ce terme veut dire, tous les vaisseaux qui
a l'autre. J'ai reçu un télégramme du gérant de laui se lit aii --

" SARNIA, ONT., 2E Mai 1917.
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même à cette heure où l'exploitation des vaisseaux coûte si eher, serait content

de recevoir, est 2J cents le boisseau de Fort-William aux ports intérieurs sur les

lacs, si ce taux était élevé à 5 cents par boisseau à l'ouverture de la navigtion.

Cela a porté le citoyen ordinaire à se demander si ces messieurs qui con-

trôlent les intérêts de la navigation sur les lacs ne prenaient pas des profits de

guerre sur le reste des citoyens du Canada, et plus particulièrement sur les

aiés d'outremnier, et lorsque le s 'e levé à 7 cents parboiseau, il a sem-

blé qu'on devait placer ces propriétaires de vaisseaux sous un contrôle queleonque.
Prenons un vaisseau de WO,000 boisseaux qui perçoit un taux de 7 eents,

en supposant qu'il ne fait que 20 voyages, chargé pour l'aller seulement, il

réalise comme recette brute $455,00. Si lon place ses dépenses de la saison

à $ c'est tant qu'il~faut. Sur un capital de 40,000 placé disons pen-

dant les temps normaux, il fait un bénéfice net'de $340,000 pour la saison.
Sûrement que pendant ces durs temps de guerre quelqu'un devrait con-

trôler ces taux.
Bien à vous,

J. T. HORNE.

Puis, 'M. J. G. Scott, président de la Chambre de Commerce de Québec m'a parlé

de P affaire et m'a dit que je pouvais me servi r de son nom pour appuyer la clause le

plus fortement possible. Il en est, ainsi de M. Hardy, de la Chambre de Commerce

dep Québec.
ICLR: Il appuie la clause telle qu'elle est actuellement dans le bill?

Pas .r Telle qu'elle est.

M. SINCLAIR: Cela comprend les navires en cueillette aussi ien que les vaisseaux

de Psi T:- Les navires en cueillette aussi bien que les vaisseaux de ligne.

'ai aussi reçu les communications suivantes de l'officier en charge du transport des

fruits au ministère de 'Agrculture, en faveur de la clause:

G. E. MCTNTosH,
8/d Service du transport des fruits,

Bureau de la commission des fruits,
Ministère de FAgriculture, Ottawa.

A propos de votre lettre du vingt-six dernier, à mon avis, le contrôle du

transport par eau, aux termes de l'amendement, est nécessaires dans l'intérêt d

l'industrie fruitière.
WM. E. SCOTT,

Sous-ministre de P',grteulture, Colombie-Britannique.

UNrrED FRUIT CoMPrIFmS OF NOVA SCOTIA, LAMITED,

BERwrex, N.-E,, 26 mai 1917.

M. C. E. McINTosH
OTTWA, CANAD.

CHF£ MONsmanR,-En réponse à votre lettre du 292 ma je dois vous dire que

nous avons lu avec soin Particle 358 qu'on veut insérer dans la nouvelle Losi des

Chemins de fer. Nous croyons que ce serait avantageux si la Commission de

chemins de fer avait le eentrale du transport par eau dans les eaux inténieures,

du Canada.
Bien à vous,

4'

THE UNITF FRUIT COTS OF KS., LIMITED
JoHN N. CUTE, ecréai re.

Je ouraisaussi siger à l'attention du comité, que depuis notre dernière réunion

des propriétaireS de vaisseaux ont augmenté leurs taux à 7 cents, et davantage etA
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Ils ont commencé, au début de la saison avec un
't-William à Montréal, et ce taux s'est élevé à T
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M. BP-JLD13URY Les seu~ls vaisseaux~ qui ne sont pas sous le contrôle de la Commisr

sin sont e que ucus appelons les navire à cueillette- iplmn

Le PRsDET Non. La partie de l'earticle que vous lisez se rapporte em~~U

au ptit nomubre des vaiseux qui sont actuellement sous le contrô)le de la Comimis-

sio des chemins de fer et que possèdent les cheins de fer.

M. BADBRY-Permpettez, Wil vous plit Je suis convajinuu e la partie de

Parice qe 'ai lue va prtgrles exédter de grain de l'Ouest, -pour ce qui est

des compgnies de chmis de fer lesuelles transportent 9<> pour 100 du grain que

nou exédins e lduetpar leslacs.

penserais ~ cmeMOlvrNotre blé est évidmment très jiportant pour l'Oust,

et orqu!n lèv ls tuxd 7 ents par boisseau ondoit donner une bonne raison.

U PRsl]ENT 1:rtilequevous lisez est d'ans la oi de-, chemuins de fer epui

M.BFADU :L li ds che 4defrntrôle les u uq' e pt etle

vaseu ppartenant aux comane de cemiunns de fer; et i nyapsuecm

panede chmin de fer en exploitation dans l'Ouest qui West pas intêressée dn e

granes cmpagiesde n~avigationi des lacs.

Le rtÉrDNI' Elessont très peu intéresés Pourquoi lesý propriétiesd

M.BRDBRY CMMnts fait-i quetoutesles cabe ecmec esn

M. MCDO'ELI, Nos adettos tos qe ai cette discussion continue, nouern

icijuquà.la hue esfeills 'atoneprochain, ou juq' la tombedel nie

][l 'estdonn ungran lotde émoinageici
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àperc-il n'y a pas grand'chose de bon. Si l'on biffait cela, je crois que l'on rencontre-
rait les vues de la plupart des compagnies. Je puis dire qu'elles ont peut-être en

quelque manière été un peu indifférentes à cette proposition, mais en somme je ne
saurais faire aucune suggestion importante pour l'améliorer.

Le PaSIDr: Est-ce le fdésir du comité que M. Ritchie soit entendu?

Adopté.

M. RI 111Ea, C.R.: Je représente la Fédération des Assurances-incendie de tout le
Canada. Nous désirons que le paragraphe 2 soit biffé. Si je comprends le sens de
Particle, c'est que lorsqu'une propriété a été assurée et qu'il survient une perte que la

compagnie d'assurance doit payer, la compagnie d'assurance n'a pas le droit d'intenter

une poùrsuite; 'assuré doit poursuivre la compagnie d'assurance bien que la compagnie
de chemin de fer puisse être coupable de négligence grossière. Comment pouvons-nous
établir que la compagnie de chemin de fer est coupable ou non de négligence grossière,
si elle nie cette négligence, sans une action, l'émission d'un bref et la décision par un
juge ou par un jury et un juge? Qui va déterminer s'il y a eu négligence? Par cet
article, nous serions complètement empêchés d'intenter une poursuite quelconque,
il me semble. Ce paragraphe vient dans l'ancien article où la situation était diférente
de ce qu'elle est maintenant dans l'article tel que rédigé. Je ne puis voir le but du
paragraphe 2.

M. JOHNSTON, C.R.: I n'y a pas de changements dans le paragraphe 2 sauf le mot
tel.

M. RITCam, C.R.: Mais il y a un changement dans tout larticle.
M. JonsSTON, C.R: C'est vrai, dans le paragraphe 1.

M. Errm, C.R: Il absout la compagnie de chemin de fer quand elle n'est pas
coupable de négligence; mai,,, cette question doit être réglée, il faut savoir si elle est
coupable de négligence ou non et lon nous ferme la porte des tribunaux.

. L'hon. M. CoCunA1E: Est-ce que les tribunaux n'auront pas à se prononcer?
M. RrremE, C.R.: Mais vous nous enlevez le droit d'aller faire décider la chose

devant les tribunaux,'il me semble; par le paragraphe 2.
Lhon. M. CocHaaXE: Je ne le crois pas, parce qu'on est déjà alé devant les tri-

bunaix.
Le PaísmaENT: Le paragraphe 2 n'lest-il pas dans l'ancienne loi?

M. RromèI, C.R.: Oui, mais il n'y avait pas cette disposition par laquelle on absout

la compagnie de ehemin de fer si elle n'est pas coupable de négligence. La question

de la négligence ou de la non négligence peut être soulevée n'importe quand; et qui

'va régler cela si ce ne sont les tribunaux?
M. JoHNSTON, C.R.: La compagnie nest pas colmplètement indemne lorsqu'elle est

coupable de négligence. L'article tel qu'amendé dit que lors3que la compagnie s'est servi

d'appareils mopdernes et efficaces et n'a pas autrement été coupable de négligence, la

fflshme totale de la compensation recouvrable de la compagnie en vertu de cet article

porrélmations de dommages provenant des incendies ne dépassera pas $5,000.

XErromsr, C.R: Puis il ajonte: "aucune telle poursuite ne sera intentée sur au-

reun police. Cela vouidrait dire "telle police". .En fait, cela veut dire. que là où il y a

de l'assurance, quand la compagnie a ces appareils, elle n'est pas coupable de négligence.

M. JOHNSTON, C,.R V oug dites que si une eompagnie d'assurance paye une perte

et ei la compagnie de chemin de fer a été coupable d'une véritable négligence, votrp

droit de subrogation demeure.

M. RrremE, C.R.: Oui, et il me semble qlue le paragraphe 2 l'enlèe.

M oHsTSTs C.R.: Je ne crois pas.
M T E, 0.11: Nous n'avons pas de recours, nous ne pouvons pas poursuivre. à

M oeNsToN, C.R.: Lorsque vous poursuivez pour subrogation, je codis que vous

Xeurmlves pas sur la police du tout.
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rsosbles d'uis que de ch~emin de fer au cs où~ le chemin de fer encourrait le
blâe.Cla n~e régeat-il pas la question?

M. R.ICHRCR: Je me demande si cela nous donnerait stisfaction. L'assuré
exig plene t entière protection,~ et si nus ne lui accordionis pas cette protection

cotel risque de chemin de fer, il est~ probable q'il ne souscrirait pas notre police
M~. SINCAR Actuellmet il est protégé jusqu'à concurrence de $e,OQO dans

M.L ITCHIE, C.R: Une fois que nous avons payé la perte, nous nous substituons à
la ersnneque nous aons ssurée, decelle dont la. propriété a été détruite. MVain-

tenntsuposnsque quelqu'u ienn et détrus cette propriété par suite de né-
gliene gosièe--que ce soit la copgi e chemin de fer ou quelqu'un d'atr

pouruoila prtene erai-ele pa suie ar la~ personne qi l'a réellemient casée

la omagie e heinde fer etsetteompagnieesttroué coupae de égi
gecelepu obein dédommgemet jusqu'à concune du pli o tn

de a prteou jusqu'à une certaine liite si la compagne n'est pas trouvecual

M. ITCIEC.R: u lieu de poursir la compagnie de hein de. fer, et

L'bn M. CoH Y Vosre payeece que vosavez conenti àpayr.

M. RTCHI, C*R.. Peu-ête lecom timerat-il à entendre M. afrrise;i
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M. JOHNSTON, C.R: Je tentais justement d'exposer devant le comité ce.que je
croyais être le point soulevé par M. Ritchie.

M. CuaRYLER, C.K: Sous l'autorité de cet article, tel que je le comprends, la
compagnie n'a rien à faire avec l'assurance.

Le PaSIENT: M. Johnston a indiqué que si l'on modifiait le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 387 en ajoutant après les mots " en exécution de cette police " les mots " à moins
que la compagnie ne soit coupable de négligence"...

M. JONSToN, C.R.: Cela pourrait rendre efficace la prétention de M. Ritchie.
M. BaaDBURt : J'a cepterais cela.
M. MACDONELL: Moi aussi.
M. Jo0uSsroN, C.R.: La compagnie d'assurance ne se rend-elle pas compte qu'elle

touche une prime et qu'elle ne court aucun risque?
M. RTCIE, C.R.: De quelle manière ne court-elle pas de risque
1M. Jon ioNý, C.R.: Si la compagnie de chemin de fer est responsable de négli-

gence, le plaignant peut intenter une poursuite contre la compagnie de chemin de
fer et obtenir un dédommagement. Les compagnies de chemins de fer ýont Solvables,
pourquoi prendrait-on une assurance sur ce genre particulier de risque?

M. MoimssEy: Il peut se faire qu'il se présente 99 autres eauses sur 100 où la
propriété a été détruite.

M. JOuNSTON, C.R Alors,, adopte la suggestion de M. Sinelair et éliminez ce
genre de risque, il n'y a pas moyen d'échapper à cet argument. Jusqu'à un certain
point la prime représente le risque encouru par suite de dommages causés par les che-
mins de fer, et la compagnie d'assurance n'accorde aucune valeur en retour de cette
partie de la prime.

L'hon. M. CocHiRANE: Les compagn-.ies d'asuranee empochent la prime et ne

courent aucun risque.
M. Rrr'cmmE, C.K.: Naturellement, il est assez vrai sque les primes sont arrangées

de manière à couvrir le risque; on établit une base d'après la loi de la moyenne, si je
comprends bien, et surles conditions qui existent dans le pays; mais il est absolument

évident que deux des conditions exceptionnelles, les primes que les compagnies d'as-

surance exigent ne sont pas sufBisantes pour couvrir ces conditions exceptionnelles, .et

que les compagnies d'assurance peuvent tomber en banqueroute, comme la chose s'est

déjà produite dans le cas d'une 'rande condlagration. L'argumnent serait vrai si la

prime 'couvrait réellement et absolument la probabilité de la perte.

L'bon. M. CocaRAýNE: Ne la couvre+telle pas?
i M. Errears, C.K.: Maintenant, oui, et les compagnies cherchent tou.iours à amé-

liorer les conditions de manière à éviter des pertes. Mon argument est celmi-ci: s'il

s'est produit une perte et que nous ayons à la régler, que si cette perte est due à la

négligence grossière de quelqu'un, pourquoi la personne qui a causé la perte en ques-

tion n'en serait-elle pas tenues responsablet

L'bon. M. COCHRANE:. Qui s'est engagé par contrat à payer la perte? Pourquoi

la compagnie éluderait-elle l'accomplisement de son contrat?

M. BrITam, C.K.: Parce que- le fait d'avoir conclu un traité et d',avoir payé n'est

pas, d'après moi, une-raison qui puisse empêcher la compagnie de chemin de fer,

responsable de la perte, de nous rembourser ce que nous avons deâ payer.

M. JOHaSTOX, C O.: - Vus désirez ladoption d'une mesure'qui éviterait au fermier

l'obligation de poursuivre la compagnie de chemin de fer, mais qui permettrait à la

compagnie d'assurance', une fois la perte payée, de. poursuivre la compagnie de chemi

de fer au nom du'fermier.

L'article est adopté sans modification,

M oiiNsTON, C.K: Nous allons être obligés d'apporter une modification à larti

cle 490. De manière à être d'accord avec la modification antérieure qui a été faite,



~)MJ1~ WMVAL-lJbL iV LJ651

sérer après les mots "ýce règflement"' à la cinquième ligne du paragra-
"s'il est approuvé par une ordonnance de la Commnission, doit,".

phe 3 est modifié tel que suggéré par -M. Johnstoni et l'article adopté.

ON, C.R:- Puis, à la page suivante, dans l'aliéna (g) de l'article 422,
porter une autre modification de manière à le faire accorder avec 'r
devrions retranchier les mots "le tirant dle la manière ordinaire" à la
et retrancher égalem~ent les; mots "oi sur le tender, si le tender est

septième et à la huitième ligne, page l9t.

ns acceptées et articles adoptés tels que modifiés.

9-N, C.TR.: Articles 437 et 48, "Rapports et statistiques ". Il me
que nous avons retuianché les dispositions ayant trait aux voituriers par
iis modifier ces articles en~ eonséqunce.
NT~: Ces articles n'ôint trait seulement qu'aux statistiques, et je suis
3ne voudiriez pas relever ces voituriers du devoir de fournir des statis-
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M1. SINCLAR * A la place des mots "Où passe 'le chemin de fer "
M. JOIINSTON, C.R.: Je pensais que nous avions adopté cet article avec ces ýmots

ajoutés.
Le PR*SIDFNT: Cet article, tel que modifié, est-il adopté?I

L'article 442 adopté~ tel que modifié.

Sur l'article 444-Amnendes non autrement ptévues.

M1. JOIINSTON, C.R.: Le mot " employé " à la troisième ligne de cet article devrait
se lire " employé " adjectivement.

Article adopté tel que modifié.

'Sur l'article 449-Constabies de chemins de fer-nomination.

M. JoHNsToN, C.R.: L'autre jour nous nous sommes entendus au sujet d'une modi-
4lcation à adopter relativement à la formule du serment, c'est-à-dire que tout constable
doit jurer qu'il est sujet britannique.

Le PRkSIDENT: <On suggère qu'après le mot " jure " à la troisième ligne de la for-
mule du serment, les mots "que je suis un sujet britannique "~ soient ajoutés. Cet
article, tel que modifié, est-il adopté?I

M' . SI&NIR Qu'a-t-on fait au sujet des commissaires d'mie cour dite Parish
Court; cette partie de l'article a-t-elle été retranchée?

31. Jor1N'sToN, C.R: Les m~ots " ou un commissaire d'une cour dite Parish Cou&rt
dlans la proince du Nouveau-Brunswick" ont été retranchés.

Le PRSIEN: On a suggéré de retrancher le mot " magïstrat " dans la seconde
ligne du paragraphe 1 et de le remrplacer par le mot ' juge ".

M. -MACDONiEu.: Le mot " magistrat " ne devrait pas être retranché.
M1. L. L. PELTIR: Je clsire suggérer-et je comprends que les chemins de fer

ne s'opposeront pas à l'effet d'obtenir des modifications supplémentaires relatives <à cet
article et qlue, comme nous consentons à ce qlue nos représentations soient incrites au
dossier, nous n'insistion~s pas davantage pourvu que le comité consente à retranchesr,
après les mots ",sujet britannique " dans le paragraphe 1. les miots " que recommuande. à
cètte fin la comçpagnie, son commis ou son agent ". 'M. Chrysler déclare qu'il ne s'oppose

iisoni
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Sur les articles 450, 451, 452 et 453.

Le PRÉSIDENT: On a tenu jusqu'ici en suspens les articles 450, 451, 452 et 453.
Ces articles sont-ils adoptés ?

Articles 450, 451, 452 et 453/ adoptés.

Sur l'article 456-Observance du dimanche.

Le PRéSIDNT: Allons-nous adopter cet article?
M. WEICHEL: M. le Président, je tiens à m'entendre avec M. Johnston au sujet de

cet article. J'ai une question que je désire soumettre au comité. Est-ce le désir du
comité d'en finir, avec le bill, à cette séance?

Le PRÉsIDENT: Nous essayons d'en finir aujourd'hui.
M. WEICHEL: J'ai expédié un télégramme à mes commettants au sujet d'une

certaine question, et je n'ai pas encore reçu de réponse. Peut-être le comité pourrait-il
tenir cet article en suspens jusqu'à une heure; j'aurai probablement ma réponse à ce
moment-là.

M. MACDONELL: De quoi S'agit-il?
M' WEICHEL: Je désire indiquer un cas de ma division électorale dans laquelle

passe une ligne qui relie le lac Erié à Kitchoner. La Lake Erie and Northern Railway
Company exploite, le dimanche, un train électrique qui part de Port Dover, traverse
la ville de Simeoe et quelques villages, franchit la cité de Brantford et la ville de
Paris, et quand il touche à la ligne de frontière qui se trouve à la cité de Galt, il
n'est pas ">ermis à la compagnie de faire circuler le dimanche dans cette dernière ville
un wagon contenant des voyageurs. Soit qu'il pleuve ou qu'il neige, les voyageurs sont
obligés de descendre du tramway à environ trois quarts de mille du centre de la ville
et de marcher, cependant que'le wagon vide se rend ensuite à la salle d'attente dans la
ville. Je crois qu'on devrait faire quelque chose pour remédier à cet inconvénient, car
la population qui demeure dans la cité de Kitchener, qui n'est pas située sur la voie
principale du chemin de fer Pacifique-Canadien, ne peut aucunement faire de raccor-
dements le dimanche avec les endroits situés à l'est et à l'ouest, alors que la population
de la ville de Galt a tous les loisirs de le faire. Je me suis adressé à sir Ilenry Drayton,
le président de la Commission des chemins de fer, et il a mandé un représentant à Galt
afin d'étudier la question. Si le comité veut bien me le permettre, je vais lui lire

1917.
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contré une nombreuse délégation de ens venant de Ilespeler, de Preston, de
Kitchener et de Waterloo.

Après avoir entendu leurs plaintes et avoir traité de la question au point
de vue général, et d'après les observations que j'ai faites personnellement en

route pour Galt, Hespeler, Preston, Kitchener et Waterloo, je me suis parfaite-
ment rendu compte que ces plaintes étaient très bien fondées.

La situation aux endroits que je yiens de mentionner ressemble à un lien

qu'on aurait coupé et qu'on devrait, sans aucun doute, rétablir.
Voici la situation telle que je l'ai trouvée:
La L. E. & I. Railway met en circulation tous les jours des trains qui font

le service entre Port-Dover et Galt, passant par Paris, Brantford et plusieurs

petites villes situées entre Port-Dover et Galt. Son terminus, les dimanches, se
trouve à environ un demi-mille en dedans des limites municipales de la cité de
Galt, soit à une distance d'environ un mille de la gare du Pacifique. Les voya-
geurg qui viennent de quelque endroit situé au sud de Galt et qui veulent,se
rendre à'la gare du Pacifique ou à quelque autre endroit situé sur le côté occi-

dental de la cité de Galt, sont obligés de descendre du wagon de la L. E. & N.

Ry. au point ci-dessus mentionné, à l'extrénité orientale de la ville de Galt, et de
marcher, bien que le wagon de la LE. & N., une fois vide, pénètre dans la cité
de Galt jusqu'à son terminus ou son garage.

Je constate qu'au nord de Galt, c'est-à-dire entre Galt et Kitchener, le
service des trains le. dimanche manque totalemnent entre l'extrémité méridionale

de Kitehener et de Galt. La G. II. & P. Electric Railway fait circuler ses

wagons tous les jours; sauf le dimanche, entre Waterloo et Galt, ce qui comprend

le service à Kitchener, Preston, Hespeler et autres endroits locaux. Le service

du dýma:dee sur la G. H: & P. s'effectue de Waterloo jusqu'à la limite méridio-

nale de Kitchener, et il ny a aucun service du dimanche entre Kitchener et
Galt.

Au nombre de ceux qui faisaient partie de la délégation que j'ai rencontrée

à la résidence de M Weiche1, dimanche,-se trouvaient le secrétaire du Board of

Trade de Kitchener et plusieurs autres hommes d'affaires en vue de la ville qui,

tous, s'intéressent fortement $ cette question.
.La région qui s'étend entre les villes de Kitchener et de Galt et qui mesure

environ douze ihmles, est couverte d'unes population agricole dense et prospère,

et la population de cette contrée est particulièrement anxieuse d'obtenir le plus

tôt possible un service dominical de trains entre Kitchener et Galt.

Aux conditions ou aux arrangements actuels, il est impossible à la popula-

tion qui derneure au nord de-Galt d'atteindre, le dimanche, la gare du Pacifique.

Actuellement, le traile provenant du nord et se dirigeant, vers la gare du

Pacifique est assez considérable, en dépit du fait que les automobiles et les

camions de louage sont en grande vogue.

Je tiens aussi à vous faire savoir que les conducteurs d'automobiles ou de

voitures de louage exigent, le dimanche, $5 pour parcourir la distance entre

Waterloo, Kitchener et Galt; pour un camion de louage, on demande $4.50.

Vous trouverez joint à mon compte de dépenses un'reçu pour $5 de W. Bas-

low, de Galt. Ceci est, semble-t-il, le taux réglementaire des taxis ou des voi-
tures de louage entre les endroits en question. Le tarif du tramway électrique

est, je crois, 35 cents. Vous pouvez done vous faire une idée de ce que la POPU-
lation de cette région a à .souffrir le dimanche, et, je le répète, le trafio esitconsi-

dérable.
J'ai sondé le terrain, j'ai fait une inspection et des enquêtes minutieuses à

Galt, à Kitchener et à Waterloo, et je n'éprouve aucune hé»itation à zeeomman-

der qiue les wagons de la L . N. devraient faire le ser-viceanos lenjur entre

aort-Dover et la gare du 1 e cfique à Galt.
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le également que les tramways électriques de la G. H. & P.
tous les jours entre Waterloo et Galt, en passant par les villes
Ireston, de Hespeler et autres endroits locaux.
dit plus haut, après mon voyage d'inspection, j'ai été parfaite-
e le trafic et le commerce entre les endroits en question mili-
n service dominical de trains, service qui devrait être pourvu
délai possible.
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Vous trouere ci-inclus copie du rapport de l'inspecteur. Celui-ci est

d'avis que, dans l'intérêt publie, le service est requis.

'Votre tout dévoué,

H. L. DRAYTON,
Commisare en chef.

Chambre dles Communs Ottawa, Ont.

M. JOHNSTON, C.R: Etes-vous prêt à dire qu'un tram~way local n'aataun
racordmet avec un cemeuin de fer soit un npie d'inéê gééal pour l

besindpu tllevoe purse rendre à l'église le dimane. D'ute désirent s'en

serir ourse ende àGat. Dans ce district, l'homxme pauvre 's pasfvriéd
tot 'l désire se rendre, le dim~anche, à l'es ou à l'ouest, par la v~oie du Pcfqe

M. J INON, OK: Pourquo cteema priuère de chemn defer u
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JOHNSToN, C.R.: Nous ne pouvons pas inclurq une telle disposition dans cette
rec tout le respect que je dois au ministre, je dois avouer que cela ne ferait pas
Alariser une compagnie en particulier.
WEICHEL: Cela ne pourrait-il pas aussi bien s'appliquer à toutes les autres
nies?
JOFINSTON, .R.: Oh! vous soulevez là une grosse question. Etes-vous préts à3 toutes les compagnies de tramway ont été instituées pour l'utilité générale du

PiýSInENT: Pourquoi ne portez-vous pas la question à l'attention du comitédes chemins de fer de la Chambre?
WEICHEL: Je le ferai, si c'est la meilleure chose à faire.
on. M. CoCHRANE: Je ne vois pas comment ce comité pourrait les aider. Com-
comité général des chemins de fer pourrait-il les favoriser? La compagnie de

de fer ne vient pas ici pour recevoir sa législation ou autre chose.
WEICHEi: La situation est sérieuse en ce qui nous concerne, et je m'étais faitse ce comité pourrait, de quelque manière que ce soit, nous aider à sortir de
abarras.
JOHNSToN, C.R.: Vous avez pense que nous pourrions faire exception pour
:npagnie de tramways.
WEIHEL: Actuellement, il existe une foule de préjugés très étroits contre le
des tramways le dimanche; je comprends tout cela; mais quand des trains
Port-Dover-des trains dont l'équipement est absolument moderne-qu'ils

nt des villes comme Brantford et Paris, qu'ils se rendent jusqu'à l'extrémité de
dans la ville de Galt et qu'alors les voyageurs doivent évacuer les wagons, sim-
à cause d'un préjugé, et parcourir à pied la distance d'un mille, dans la ville,

es sortes de teipérature, et qu'on voit les wagons se rendre, ainsi vides, jusqu'à
d'attente, vous conviendrez certainement que la situation est ridicule; d'après
rt de l'inspecteur qui a étudié la question, on devrait remédier à cet état de
nis le plus court délai.
JOHNSTON, C.R.: Votre compagnie doit se soumettre à la loi de l'Ontario.
hance avez-vous d'obtenir n appui dans l'Ontario?
WEIORIEL: D'après ce que j'ai entendu dir e ip pa n- A,-
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onstances cela ne serait que juste de soustraire cette compagnie aux termes
lie qui nous occupe.
IDENT: Il y a quelque temps nous avons discuté assez longuement sur cet
a été adopté.
'T, C.R.: J'ai compris dans le temps que le paragraphe 3 avait été soumis
MM. Bennett, Carvell et Johnstou qui devaient faire rapport au comité.
isToN, C.R.: L'article qui nous fut ainsi confié était l'article 152. Seriez-
it si nous ajoutions ces mots: " La majorité des directeurs doit se com-
ýts britanniques, sauf dans le cas d'une ligne appartenant à une compagnie

DONELTL: Je ne suis pas en faveur de cela, je ne pense pas qu'on doive per-
directeurs étrangers d'exploiter un chemin de fer dans le Canada.

T, C.R.: Quand on applique cet article à une ligne exploitée comme partie
étranger de chemin de fer limportance de l'article se trouve considérable-

'IDENT: Le comité semble disposé à laisser l'article tel qu'il est, c'est-à-
modification déjà apportée.

NSTON, C.R.: M. Macdonell a quelque chose à dire à propos de l'article
du rameau par une autre industrie.

>ONELL : Nous avons étudié hier l'article 186 qui traite des embranchements
u rameaux. L'article 187 prévoit mue nonobstant tout traité ou arrammie-
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ton limite l'emploi de la voie par d'autres que le demandeur e
ý je demande au comité de considérer avec faveur c'est d'insérer
tu de laquelle la Commission des chemins de fer peut, si elle l
ctroyer le d'roit d'utiliser cette voie à d'autres que ceux qui
dé la construction.

BuslA: C'est-à-dire que vous trouvez que la Commission devra
dire que la voie doit étre prolongée pour l'usage d'une autre in
MACDOmtL: Oui, et je propose d'ajouter les mots "et d'avoir e

ou ligne secondaire prolonge parce qu'actuellement il n'y a,
une condition qui permette de prolonger une voie déjà cxistantý
'er que la loi contienne une telle condition. Alors, pour sauvet
serait injuste d'amoindrir le droit de celui qui en premier lieu
san, la dernière partie de l'alinéa devrait se lire comme suit: "]
ou conditions quela Conmnission trouve raisonnables soient im
rd aux intérêts du propriétair ou de la personne qui jouit d'un
us l'usage d'une telle voie secondaire." J'ai consulté M. Joi
-is que ses opinions sont telles que je les ai exprimées, J'ai au
le la Commission des chemins de fer, et il croit, à mon sens, q
tion raisonnable.

otrRE: Votre amendement est à l'effet de biffer les mots"
ient audit article" à la ligne 44ème?

MACDONELL: !Oui, parce que cela limite l'emploi des voies au
.ites conformément à cet article, et la Commission devrait avc
iner si une voie existante devrait servir à d'autres gens, toujc
du droit de priorité de ceux qui l'ont eue en premier lieu.

ion. M. CociHRANE; Je ne suis pas très rassuré à propos de cette
ire à quiconque le demande d'utiliser un rameau construit d';
ersonne; de cette manière la voie ne serait jamais libre.

MACDoNELL,: Les droits du premier sont sauvegardés dans l'am

n premier lieu.
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trouve oppor-
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cela peut se faire par l'expropriation dles droits des propriétaire.,
test là, je crois, une manière juste de faire les choses. Dans ue
mentionnées il est arrivé qu'un homme a construit une voie se"
ropre terrain, ainsi qu'il avait tout droit de le faire, et il l'a poséi
servir les besoins de son industrie. ]Dafis la cause de BIac1cwooi

iern, Raîlvay, de Winnipeg, il y avait une voie d'éviteent qlui ý
te de wagons et l'on voulait prolonger ce ram-eau, sans rémunérai
les gens. L'argument était (lue si cette extension était désirall
lemin de fer pouvait procéder à l'expropriation, et alors le propriét
serait indemnisé de ce qu'il cédait, et qlue, parce qu'en vertu dl

ée, ils avaient permis à la compagnie de chemin dle fer de constr
desservir cette industrie on nie devrait pas leur demiander de sou
de leur colmmerce quoeeasionnerait l'extension sans comlpenlsai
la CloeerZ>ar Coal Co. vs. Humersone était très similaire. Cette c;
m niness de houille et une des compagnies disait: "XNous avons c

de nianière à ce qu'elle transporte notre trafic, mais si elle est
a mine IIumberstone, une mine va écrouler "ý, et voilà précisémen
ar entre le jour où la Commission a donné l'ordoninanice et le jow
,ý a rendu sa décision, la mine a réellement écroulé et a été i
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f. CnavsyLLs, C.. La compensation n'est pas ce qu'il faut dans bien des cas.
pouvez gâter tout mon commiivee à Con1vertir ce ramteaul en voie principale.

E. ACOELL: Et le public, lui, ne doit-il avoi ucu ri
1. JOHNSTON, 0.R.: M. Chrysler soulève ce point: Il possède uni terrain contigu
!heinr dle fer; il construit une voie privée sur son propre terrain. TEst-ce raison-
que cette voie soit allongée?
E. HRY5LER, C.IR.: ras à ses frais.

1. JOflNSTON, 0.1W: Le résultat Sera, si la nouvellc sýe répand,, quje ces hommnes
illeront pas ces voies d'évitement parce qu'ils courront le risque de les voir coni-

eni embrancemnents; du chemin de fer.
-MOOEL Je laisserai les mots " conformémen(ýit audit article" et aprè le

article" j'ajouttera-i " et d'avoir ce rameau ou voie secondaire allongée ". Cela
t que permettre l'extensiin.

C 'rRyýsLER, 0.1W: Je. trouve cela très bien, M. Macdoniell.
-MACDONELLI: Je ne veux pas prendre la tangente.
T OHNSTON, C.R.: Je proposerais que vous mettiez le mot "eou " au lieu de "et »

SPRaS1DENT: Le comité est-il prê,t à adopter cet article? Iiesdifcldeuivre
nent de M. Macdonell.
. MÂCDONELL: fe laisserai l'article 187 tel qu'il est, excepté d'ajouter après le
article" les mnots "ou d'avoir ce rameau ou voie seconidaire allongée ".
. JOIN~STON-', 0.R.: M. Clirysier n'a pas d'objection à cela.
PSSDET Allonis-nious, adopter l'article tel, que modifié I

tceadopté tel qu'amendé.

cIe 4 6l-Riappel.

PausiDaxi': Le derier aricle, 4W1, n'a pas été passé.
fO]N-SO,o Ci.R.: A proi>ps dh rainpel, nious devronis aiue iux lois qui ()lt

sées depuis l'inscription de ce bull, le chapitre 50 dle 4-5 GogsV et le chapitre
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ICocim.,ýŽiý Il y a quelque 2f0dpt, et ils mint chacun droit à des

aTON, C.R.: Dans l'article :)S7 il est fait mention de toute- procédure qlui

i vertu Je cet article (il lit) :

Dans toute action ou procédureý initcntèe, en vertu de cet article la limi-ite

anneiée preseiite par l'article 391 de cette loi, etc.

article vous deviez chianger cela à " deux anls

iDENTý,: Le comité désire-t-il qiie dans l'article 387 les mots " une année"

là lire " deux ans ", au paragraphe 3

ment agréé, et lParticle est .a<kpté tel qu'amenldé.

donné (lue le bill soit rapporté avec les afrendeinents.

t~é s'est aimurnié 81)6 (lie.
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